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E ( suite de la lettre).

ESKIMOS, voy. ESQUIMAUX.
ESMÉNARD (JOSFPH-ALPHONSE),

naquit, en 1770, à Pélissane, en Pro-
vence, et fut élevé chez les oratoriens,où
il fit de très bonnes études. Peu d'hom-
mes ont eu une destinée aussi agitée et
aussi aventureuse que celle d'Esménard.
Avant l'âge de 20 ans, il avait déjà fait
deux voyages à Saint-Domingue. Il
vint à Paris en 1790, et prit part à la
rédaction de plusieurs feuilles qui dé-
fendaient la cause de la royauté. Proscrit
après le 10 août, il se refugia d'abord
en Angleterre, d'où il se rendit en Al-
lemagne, puis à Constantinople, et en-
fin à Venise, où il commençason poème
de la Navigation. De retour à Paris
dans les premiers jours de 1797, il de-
vint l'un des rédacteurs de la Quoti-
dienne, ce qui, au 18 fructidor, lui va-
lut une seconde proscription. Empri-
sonné d'abord au Temple, il parvint à

en sortir et quitta de nouveaula France,
où il ne reparut qu'aprèsle 18 brumaire.
Il fut alors collaborateurde La Harpe et
de Fontanes à la rédaction du Mercure.
Le général Leclerc, beau-frère du pre-
mier consul,ayant été mis à la tête d'une
expédition contre la révolte des noirs de
Saint-Domingue,Esménard accompagna
Leclerc en qualité de secrétaire. A la
suite de cette désastreuse expédition,
dont il ne revint que des débris, Esmé-
nard ne revit la France que pour la quit-
ter de nouveau avec l'amiral Villaret-
Joyeuse, envoyé à la Martinique. Enfin
en 1805, il se fixa à Paris, et bientôt
après fit paraitre ce poème de la Navi-

gation, sujet pour lui de tant d'études
et d'unepratique si prolongée.Le succès
de ce poème, très prôné à l'avance, ne
répondit entièrement ni à l'attente de
l'auteur ni à celle du public. Ce n'est
pas qu'on ne reconnût dans cet ouvrage,
marqué au cachet de l'école de Delille,
une sage disposition du sujet, un heu-
reux choix d'épisodes et un grand mé-
rite de style; mais on trouva l'ensemble
froid et les détails trop techniques. La
Navigationrestera cependantcomme un
des monuments de la poésie française
au xixe siècle. Ce poème,qui parut d'a-
bord en huit chants, fut réduit à six
dans la seconde édition. La gloire de
l'empire et de son chef était alors à son
apogée. Non moins courtisan que poète,
Esménard, qui venait d'être placé à la
tête de la division des lettres et des arts
sous le ministre Fouché, fit représenter
à l'Opéra le Triomphe de Trajan, sorte
d'apothéose du héros de la France et
du vainqueur de l'Europe. Le succès de
cette pièce fit époque, moins par la per-
fection d'un style inusité à l'Opéra que
par la pompe et l'éclat d'un spectacle
vraiment impérial. L'année suivante,
Esménard donna, au même théâtre, en
sociétéavec M. de Jouy, Fernand Cor-
tez, qui, n'étant pas entouré d'accessoi-
res aussi brillants que Trajan, produisit
moins d'effet. En 18 10, l'Académie Fran-
çaise ouvrit ses portes à l'auteur de la
Navigation. On prétend que son carac-
tère lui avait fait des ennemis aussi le
nouvel académicien eut-il à subir une
guerre d'épigrammes. Au commence-



mentde 1812, un article inséré au Journal
des Débats, alors Journal de l'Empire,
ayant excité les vives réclamations d'un
ambassadeurétranger, Esménard,auquel
l'empereur avait lui-même donné le ca-
dre de cet article, devint l'objet d'une
disgrâce simulée. Il reçut l'ordre de se
rendre à Naples, et, dans les derniers
jours de juin, sa voiture ayant versé con-
tre un rocher, il eut la tête brisée, et
mourut, le 25, à Fondi, laissant une
veuve et trois filles dans l'enfance. Deux
d'entre elles se sont fait depuis un nom
par leur talent dans la peinture.

Esménard n'avait pas moins de talent
comme prosateur que comme poète; son
goût était sûr et son instruction très
étendue. On lui doit les notes histori-
ques et littéraires qui accompagnaient
la première édition du poème de l'Ima-
gination il se proposait de publier ses
;Ioy,ages,mais cette œuvre est demeurée
imparfaite. Ainsi que son fière JEAN-
BAPTISTE, versé surtout dans la littéra-
ture espagnoleet qui a travaillé dans di-
vers journaux (Gazette de France, etc.),
Esménard a fourni un grand nombre
d'articles à la Biographie universelle.
Son nom, objet de nombreux reproches
qu'il ne nous appartient pas de juger,
conservera une place honorable dans
notre littérature. P. A. V.

ESNEII (TEMPLE D' ), vOy. ÉGYPTE
(T. IX p. 263) et ZODIAQUE.

ÉSOCES. Ce mot est employé dans
la classification de Cuvier pour désigner
dans la classe des poissons la seconde
famille de l'ordre des malacoptérygiens
abdominaux. Les caractères distinctifs
sont: une dorsale unique, située vis-à-
vis de l'anale; la tête comme terminée
par un bec, avec les mandibules inégales,
munies de fortes dents; les ouvertures
des ouîes considérables. Cette famille
comprend un assez grand nombre de
poissons voraces, dont quelques-unsre-
montent les rivières. Tous ont une vessie
natatoire. On y trouve l es brocltets,déjà
décrits; les galaxies, dont le corps est
sans écailles apparentes; les alrpocépha-
les, ainsi nommés de ce que leur tête
seule est privée d'écailles; les microsto-
mes, dont le museau très court a la mâ-
choire inférieureplus avancée; les sin-

guliers stomias, dont le corps noir est
orné de taches argentées le long de ses
flancs; les orphies, dont les os sont re-
marquables par la belle couleur verte
qui les caractérise, etc., etc.; enfin les
exocets (voy.) appartiennent aussi à cette
famille. C. L-R.

ÉSON, voy. JASON et MÉDÉE.
ÉSOPE. On a dit qu'Homère était

une personnificationde la Grèce,que c'é-
tait la Grèce héroïque célébrant elle-
même ses origines et ses exploits ne
pourrait-onpas dire égalementqu'Ésope
est le symbole de la Grèce morale et phi-
losophique, proclamant, sous le voile de
l'allegorie, ses lois sociales et les devoirs
de l'humanité? Les fables (voy.) ésopi-
ques,code excellentd'enseignementprivé
et de morale publique, appartiennent,en
effet, bien moins à un seul et même Ésope

que l'Iltade et l'Odysséc n'appartiennent
à un seul et même Homère.Plusieurs vil-
les aussi,Sardes,Mésembrie, Samos, etc.,
se disputent l'honneurd'avoir donnénais-
sance au fabuliste grec; mais d'après l'o-
pinion la plus générale, qui admet l'in-
dividualité d'Ésope, il était Phrygien et
naquit esclave, environ 594 ans av. J.-C.
Suivant l'un de ses biographes (voy.
PLANUDE), aussi peu digne de foi que
les biographes d'Homère, Ésope était
d'une constitution difforme, bossu, et
ressemblantau Thersite de l'Iliade; mais
cette allégationest démentiepar une tra-
dition plus ancienne et plus authentique
qu'Aphthoniusa conservée et qui nous
apprend qu'Ésope était bien fait et d'un
extérieur agréable. Un de ses premiers
maitres, l'Athénien Démarque, ayant
observé que son esclave avait un bon na-
turel, un esprit vif et original, le fit
instruire dans les écoles. Athènes n'était
pas encore la métropole des lumières et
du goût, mais les lettres y étaient déjà
plus en honneur que dans le reste de la
Grèce, ainsi que la philosophiedont les
précurseurs étaient alors sept hommes
courageux, honorés du nom de Sages.
L'esclave phrygien ne suivit pas leur mé-
thode. Comprenant que sa condition ser-
vile ne lui permettait pas la même fran-
chise, et qu'il n'aurait jamais assez de
crédit et d'autoritépour instruirecomme
eux par la voie des sentences et des pré-



ceptes, il se mit à composer et à réciter
des fables, soit à l'imitation de celles
qu'il avait pu apprendre dans les écoles
d'Athènes (comme le rossignol et l'éper-
vier d'Hésiode,le renard et l'aigle d'Ar-
chiloque), soit qu'il fût inspiré par les
souvenirs de sa première enfance,qui s'é-
coula dans l'Orient, véritable patrie des
fictions et des fables. Tels étaient au
reste le charme et la puissance de ses
ingénieux apologues qu'il parvenait à
faire entendre aux oreilles des peu-
ples et des rois les plus hardies vérités;
car on comprenait facilement le sens
moral caché sous leur symbole. D'A-
thènes, il fut conduit dans l'ile de Sa-
mos, où acheté par le philosophe
Xanthus, le pauvre esclave eut bien des
vicissitudes et des aventures, s'il en faut
croire son crédule biographe, et, di-
sons-le aussi, le bon La Fontaine, qui ad-
mettent sans critique les légendes les
plus bizarres et une foule d'anecdotes
et de réparties, la plupart puériles, quel-
ques-unes pleines d'intérêt et de sens.
Du service de Xanthus Ésope passa à
celui d'Iadmon,riche Samien, qui, tou-
ché de son dévouement et de son affec-
tion, honteux peut-être aussi de tenir en
esclavage un homme digne de comman-
der plutôt que de servir, lui donna la li-
berté. Ésope, si généreusement affran-
chi, continua de séjourner à Samos, jus-
qu'au moment où Crésus vint sommer
les habitants de cette île de se soumettre
à son autorité et de lui payer tribut il
se rendit alors auprès du roi de Lydie,
et le succès de ses négociations fut tel
que ce roi laissa les Samiens en repos.
Plus poli et plus souple que la plupart
des autres philosophes, plus affectionné
à l'étatmonarchique, il sut en effepenieux
qu'aucun des sages de cette époque ga-
gner les grâces et la confiance de Crésus.
Voyageanten Grèce, probablement pour
les affaires de ce roi, il passa par Athè-
nes à l'époque où régnait Pisistrate qui
avait usurpé la puissance souveraine et
aboli l'état populaire. Voyant que les
Athéniens aspiraient à recouvrer leur li-
berté et à se defaire de Pisistrate, prince
d'un caractère doux et modéré, et, sui-
vant Solon lui-même,le meilleur des ty-
rans, il leur raconta, s'il en faut croire

Phèdre (liv. i, fab. 2), la fable des gre-
nouillesqui demandent un roi à Jupiter.
Le récit que fait Plutarque du banquet
auquel il assista avec les sept sages de la
GrècechezPériandre, tyran de Corinthe,
a bien peu d'authenticité;et quanta tout
ce qu'on a dit des voyages d'Ésope à la
cour du roi de Babyloneet chez Necta-
nébo, roi d'Égypte,

ce sont autant d'in-
ventions apocryphes. Il n'y a quelque
certitude historique que dans les circon-
stancesde sa mort, racontées notamment
par Plutarque d'une manière dramati-
que et bien touchante (DeserdNuminis
vindicid). Crésus avait envoyé Ésope à
Delphes pour y porter de magnifiques
offrandes; il devait à cette occasion dis-
.tribuer aux habitants quatre mines par
tête. Mais en voyant de près ce peuple
de prêtres, indigné sans doute de leurs
fraudes et de leur cupidité, il se contenta
d'offrir au dieu les sacrifices promis, et
renvoya à Crésus l'argent destiné aux
Delphiens, leur appliquant en outre la
fable des bâtons flottants qui de loin sont
quelque chose et qui de près ne sont rien.
Les prêtres résolurentde se venger, et ils,

se vengèrentindignementen cachantdans
lesbagages d'Ésope une couped'or consa-
crée,qu'on y retrouva. Condamnécomme
voleur, comme sacrilége, Ésope fut pré-
cipité du haut de la roche Hyampée.La
justice divine s'étant manifestée par des
fléaux terribles, les Delphiens recon.
nurent leur crime et résolurent de l'ex-
pier. Ils firent à cet effet proclamerdans
les jeux et les assemblées de la Grèce
qu'ils étaient prêts à donner à tout parent
ou ami d'Ésope telle satisfaction qu'on
réclamerait. Un petit-fils d Iadmoq ayant
reçu la satisfaction qu'il exigea, têt
fleaux cessèrent. D'après une tradition
qui mérite d'être recueillie, parce qu'elle
prouve la haute estime des Grecs, qui le
regardaient comme un de leurs génies
tutélaires, Ésope attrait, ainsi que Tyn-
dare, Hercule, Glauçus, combattu du
côté des Grecs, contre les Perses, à la
journée des Thermopyles. Partout sa
memoire fut honoiée comme celle d'un
bienfaiteur des hommes. Dans lés écoles,

on apprenait ses fables par ccgur; et
Platon semble le désigner comme te
meilleur instituteur de l'enfance, lui qui



bannit Homère de sa république. Athè-

nes, sous Alexandre, lui fit élever une
statue. Socrate versifia quelques-unes de

ses fables; et pour que rien ne manquât à

sa gloire, il servit de modèle à Phèdre, et
La Fontaine l'imitad'une manièreinimi-
table.

Très probablement Ésope n'a jamais
écrit ses fables. S'il les eût écrites, c'est
en vers qu'elles l'eussent été, vu l'épo-
que et, une fois en vers, elles se seraient
conservéesdansla formerhythmique qu'il
leur eût donnée. Cette absencede rédac-
tion première et fixe explique les diffé-
rentes modifications qu'elles ont succes-
sivement reçues. Ce n'est que 230 ans
environ après la mort d'Ésope que les
fables dites ésopiques furent recueillies
par Démétrius dePhalère.Depuis, et sur-
tout dans la période byzantine, les collec-
tions s'en sont multipliées; aujourd'hui,
dans les bibliothèques de l'Europe, il en
existe encore plusieurs plus ou moins
complètes.Leséditionsfaites d'après trois
de ces recueils, par Buonaccorso,blilan,
vers 1470; par Robert Estienne, Paris,
1546; par Nevelet, Francfort, 1610,
furent la source de toutes les éditions
qui ont paru jusqu'à l'époque où M. Fu-
ria publia la sienne d'après les manu-
scrits de Florence et du Vatican, 1809,
2 vol. in-8°. L'anpéesuivante, Coray fit
imprimer à Paris le deuxièmevolume des
Parerga de sa Bibliothèque hellénique,
contenant les mêmes fables, revues avec
cette rare intelligence de critique qui
donne à toutes ses éditions une incontes-
table supériorité. Enfin, en 1812, le ma-
nuscrit d'Augsbourg, d'un texte plus an-
cien et plus pur que les autres recueils,
fut publié par J.-G. Schneider, à Bres-
lau. L'édition de Tauchnitz de 1826
aurait pu aisément réunir les fables des
différentes éditions de Buonaccorso
R. Estienne, Nevelet, Furia et Schnei-
der mais elle n'est que la répétition de
l'éditionde 1809. Un Corpus fabularum
Xsopicarum reste donc encore à faire.

L'histoire mentionne quelquesautres
personnages du nom d'Ésope. É,opE,
acteur romain, fut le rival de Roscius
(voy. ce nom). Ami de Cicéron, il lui
donna des leçons de débit oratoire, et
contribuapuissammentà son rappel. On

dit que, jouant un jour le rôle d'Atrée,
il tua dans ses transports l'un des spec-
tateurs. La fortune immensequ'il laissa,
évaluéeà près de 2 mil lionsde notre mon-
naie, ne pouvait tomber en de plus in-
dignes mains. Son fils, en effet, ne s'est
rendu fameux que par ses prodigalités et
ses folles dépenses: c'est lui qui, ren-
chérissant sur l'action de Cléopàtre, fit
servir et boire dans un festin une perle
de grand prix à chacun de ses convives.

Un autre ÉsopE, de la suite de Mi-
thridate, roi de Pont, écrivit une disser-
tation sur Hélène,que nous n'avons plus,
et un panégyrique de son royal maitre,
perte bien autrement regrettable. F. D.

ÉSOPIIAGE, voy. OESOPHAGE.
ÉSOTÉRIQUEet EXOThtUQUE

Ésotérique, du grec s"cw, en dedans, est
opposé, dans l'histoire de la philosophie
ancienne, à exotérique, du mot, au
dehors. Ces deux termes servent à dési-
gner deux sortes de doctrines et deux
manières d'enseigner différentes,parti-
culières à certains philosophes grecs.
Les doctrines ésotériques étaient réser-
vees aux disciples proprement dits, qui
les recevaient sous des formes systéma-
tiques et incompréhensibles hors de l'é-
cole elles exprimaient les opinions les
plus avancées du philosophe, sa phi-
losophie. Mais outre des disciples ini-
tiés à tous les secrets de sa pensée, un
philosophe avait quelquefois de simples
auditeurs auxquels il donnait un ensei-
gnement spécial, roulant sur des sujets
communs, ordinairement de morale ou
de politique, et présenté sous une forme
plus populaire: on nommait exotériques
les idees qu'il leur communiquait et la
méthode dont il se servait pour les leur
exposer. C'était apparemment une imi-
tation de ce qui se pratiquait,dès la plus
haute antiquité, dans les mystères. Les
philosophes, en conservant cet usage,
avaient un double but ils voulaientpro-
portionner leurs lecons à la capacité de

ceux qui venaient les entendre, et ne
point se constituer en guerre ouverte
avec la religion populaire, dont ils con-
tredisaient souvent les dogmes absurdes.
Parmi les philosophes qui ont eu ainsi
deux sortes de doctrines et de méthodes
d'enseignement, on cite Pythagore, qui



peut-être en cela suivait l'exemple des
prêtres de l'Égypte, où il avait étudié
pendant 22 ans; puis Parménide, Pi ota-
goras, Platon et Aristote. Mais des histo-
riens et des commentateurs des âges sui-
vants ont prétendu retrouver la même
distinction entre les ouvrages de ces
philosophes. On a été jusqu'à assigner
pour caractère extérieur, d'une part,
aux ouvrages exotériques, la forme du
dialogue, de l'autre aux ésotériques,
celle du discours suivi; et comme nous
n'avons de Platon que des dialogues, et
d'Aristote que des discourssuivis, on en
a conclu qu'il ne nous restait du premier
que ses doctrines exotériques, et du se-
cond que ses doctrines ésoteriques.
M. Stahr, dans ses Aristotelia (Halle,
1830 1832), a victorieusement réfuté
cette erreur, on peut dire universelle, et
confirmée encore à la fin du siècle der-
nier par les laborieuses recherches de
Buhle. Il a prouvéque le mot exotérique,
le seul des deux qui se trouve dans
Aristote, s'y dit des discours(x
aôyot) qui traitent de choses étrangères
au sujet dont on parle en un moment
donné. Ainsi, dans sa Morale, Aristote
renvoie à ses discours exotériques, et,
par exemple, à son Traité sur l'âme, qui
est appelé alors exotérique, parce qu'il
n'a pas pour objet spécial et direct la
morale. Les commentateurs et les philo-
logues qui ont essayé de partager les
écrits d'Aristote en ésotériques et en
exotériques sont arrivés tout naturelle-
ment aux résultats les plus contradictoi-
res. L-F-E.

ESPACE (métaphysique).L'espace
et le temps (vor. ce mot) sont deux idées
dont l'appréciation a fort embarrassé les
métaphysiciensdepuis Platonjusqu'à nos
jours, Mais depuis Kant, il n'est plus
permis de croire, soit à la réalité sub-
stantielle et objective de l'espace, soit à
aa réalité accidentelle comme attribut
divin, ainsi que le pensaient Clarke et
Newton, sans du reste s'embarrasser l'un
et l'autre de ce qu'ils feraient du temps.
L'histoire des débats qui se sont élevés
sur ces deux conceptions,et particulière-
ment la fameuse controverseentre Clarke
ou plutôt Newton et Leibnitz, démontre
clairement le vice de l'ancienne méthode

de philosopher en ontologie, et la né-
cessité de procéder tout différemment,
c'est-à-direde rechercher d'abord la na-
ture et la valeur des conceptionsontolo-
giques dans l'histoire de leur formation,
pour s'elever ensuite à leur sens ontolo-
giqne. Poy. CLARKE.

Mais avant de rechercherl'origine de
la conception d'espace, la seule dont
nous ayons à nous occuper ici, il est né-
cessaire de bien poser la question, c'est-
à dire de nous faire une juste idée de la
manièredont nousconcevonsmaintenant
l'objet de notre recherche.

Or l'espace est spontanément conçu,
par toute intelligencehumaine dévelop-
pée, comme ce qui contient tous les
corps. Mais ce n'est point là une défini-
tion ce n'est qu'une indication relative.
Les déterminations apparentes de l'es-
pace sont l'immensité, la pénétrabili-
té, la divisibilité, et par conséquent la
comrnensurabilité,l'indestructibilitépar
la pensée même, etc.

Voyons maintenant comment cette
conception et toutes celles qui la déter-
minent se forment dans l'esprithumain,
et quelle en est la légitimité, c'est-à-dire
la valeur ontologique ou objective.

On peut regarder comme autant de
faits 1° que nous concevons tous les

corps comme contenus dans l'espace; 2°
que nous ne percevonsrien d'extérieur
ni d'étendu qui s'appelle espace; 3° que
l'espace n'a par conséquent point toutes
les qualités de l'étendue concrète ou ma-
térielle, quand même il en aurait quel-
ques-unes 4° qne, si nous admettions
que l'espace est quelque chose de réel
analogueà la matière, nousserions forcés
par la nature même de notre intelligence
de concevoir un autre espace qui com-
prit le premier, et ainsi de suite à l'in-
fini en sorte que l'espace reculerait sans
cesse devant la pensée qui ne pourrait
jamais l'atteindre ni s'en faire une idée,
ce qui réduirait alors l'idée d'espace à

une illusionet même à une contradiction
de la raison. Et cependant cette concep-
tion est universelle; elle se rencontre
jusque dans les esprits les plus bornés.
Mais c'est un fait encore que nous ne
concevons l'espace qu'à l'occasion de la
conception d'étendueconcrète ou maté-



rielle, quoiqu'onpuisseplus tard l'isoler
par l'abstraction et le concevoir indé-
pendamment de la matière et des corps.
Ce sont aussi des faits l' qu'il n y a
rien de communessentiellementen're la
conception de matière et la conception
d'espace, c'est-à-dire que la seconde
n'est pas donnée par l'analyse de la pre-
mière, que par conséquentle rapport né-
cessairede la conception de corps à celle
d'espace est un jugement synthétique
primitifou à priori; 2° que la concep-
tion d'espace indéfinie d'abord, mais
ayant plus tard un caractère défini, sa-
voir de correspondre en apparence à

un objet infini, n'est point formée par
voie d'addition ou en ajoutant successi-
vement une portion d'espaceà une autre;
3° qu'au contraire le tout, ou l'indéfini
du moins, precède la partie, puisque la
partie n'est conçue qu'en la prenant ab-
stractivement dans le tout; 4° que cette
conception, d'ailleurs unique de son es-
pèce, ne se forme donc point par des
comparaisonsou des abstractions succes-
sives, puisque toutes les parties arbitrai-
rement prises dans l'espace sont identi-
ques les unes aux autres, et qu'ainsi mille
parties ne donneraient pas autre chose
essentiellementqu'uneseule, bien qu'el-
les puissent, en apparence, augmenter
l'extension de l'idée; 5° mais qu'en réa-
lité cette extension n'est pas augmentée,
puisque les bornes qu'on donne à l'es-
pace sont factices, arbitraires, non na-
turelles, et qu'il n'y a pas deux espaces;
6° qu'en conséquence l'acte de l'esprit
qui consiste à étendre le champ de la
conception d'espace n'est point sensible
pourcelui quin'ajamais songé à le limiter;
7° que cette limitation réfléchie ne peut
avoir lieu sans qu'on ait conscience de
l'arbitraire qui préside à cette abstrac-
tion 8 et qu'enfin cette conception est
donc essentiellement et primitivement
universelle, infinie, quoique dans le
principe on ne se rende pas bien compte
de ces caractères, ou plutôt parce qu'ils
sont si obscurément conçus qu'ils for-
ment comme une espèce d'horizon téné-
breux qui limite en tous sens, mais non
pas nécessairement, la vue de l'esprit
dans cette conception. Mais quand le so-
leil de la réflexion se lève, le nuage re-

cule, s'éclaircit; l'horizon visuel s'étend,
et l'infini apparaît à l'esprit de l'homme.

Quelle est maintenant la valeur onto-
logique de cette conce, tion? La même
que celle de toute autre conception, sa-
voir de ne correspondre à tien qui en
soit l'objet réel, immédiat, mais de s'ap-
pliquer nécessairementà quelque chose
de réel savoir, dans le cas qui nous oc-
cupe, à la matière tant reelle que possi-
ble. C'est une des mille manières d'être
constitutives, originelles, fatales de l'es-
prit humain placé dans des circonstances
déterminées; c'est, comme le dit Kant,
une forme nécessaire de notre intelli-
gence, en t1nt que nous pouvonsaffirmer
et connaître l'extériorité; c'est une des
lois que notre nature rationnelle impose
au monde matériel, lequel ne peut être
connu de nous qu'en s'accommodant à

notre capacité intellectuelle. L'espace
n'est donc, à la rigueur, ni matériel,ni
spirituel, ni étendu, ni non-étendu ni
pénétrable, ni impénétrable, ni fini, ni
infini, ni divisible, ni indivisible, ni
commensurable, ni incommensurable,
ni destructible, ni indestructible, ni
créé, ni incréé.

Dire que l'espace est infini, c'est dire
qu'il peut y avoir des corps partout; dire
qu'il est éternel, c'est dire qu'il n'y a
pas d'instants dans la durée où les corps
n'aient pas été possibles dire qu'il est
un, c'est dire qu'il n'y a pas de vide qui
ne puisse être plein, ce qui donnerait
l'étendue parfaite, et par conséquent
l'unité de la chose étendue; dire que
l'espace est nécessaire, c'est dire qu'on
ne peut pas ne pas concevoir la possi-
bilité des corps; dire que l'espace existe,
c'est dire que les corps sont possibles
objectivement, mais d'une possibilité
primitive sui generis, qui ne peut être
assimiléeà rien autre, et qui dépend de
notre manière d'être intellectuelle. Jd T.

ESPACE (math.).En mathématiques,
on ne définit pas l'espace, et il est im-
possible de concevoir un corps sans con-
cevoir l'espace. L'étendue d'un corps
(vny.) et l'espace occupé par un corps
désignent la même idée; mais ordinai-
rement le mot espace exclut toutes li-
mites et l'étendue suppose des bornes.
En admettantun espace indéfini, il n'y



a pas de mesure possible; mais quand
on se figure un espace défini ou limité,
il existe au contraire des moyens d'éva-
luation qui permettent à l'esprit de se
faire des idecs exactes sur ce genre de
grandeur. Tout corpsoccupe un certain
espace, tout corps a trois dimensions:
longueur, largeur, épaisseur. Sou enve-
loppe ou sa surface n'a que deux dimen-
sions, longueuretlargeur; enfin une sur-
face est terminée par une ligne ou lon-
gueur, à moins qu'elle ne soit une sur-
face enveloppe.Pour étudier un espace
il faut donc savoir évaluer une surface
et ce qui est compris dans cette surface.
Dans certains cas, cette étude est facile,
comme dans le cas du cube,de la sphère,
du cylindre, du cône, et en général des
formesgéométriques; dans toutautre cas
il n'y a que des moyens d'approximation
qui consistent: 1° pour une surfaceplane,
à chercher combien un carré connu et
pris pour unité de mesure peut être con-
tenudanscettesurface 2° pour un volu-
me, à chercher combien de fois est ren-
fermé un cube pris pour unité de mesure.
On démontreen géométriequeplus l'uni-
té de surfaceou de volumeest petite com-
parativemeut à la surface ou à l'espace
que l'on veut mesurer, plus on doit ap-
procher d'une évaluation numerique
exacte. Dans le calcul infinitésimal, l'on
fait decroitre indéfiniment ces unités de
mesure, et l'on arrive à une valeur ri-
goureuse, quancl on suppose le cube ou
le carré servant de mesure pour les in-
finiment petits. A- É.

ESPADON (antiq. mil.). Dérivé de
l'italien sparlone, et primitivement de
spatha, épée, ce mot désigne, dans no-
tre langue, la vieille épée à deuxmains,
dontla hauteur était d'environ six pieds,
et qui était surtout en usage aux xve et
XVIe siècles, dans le nord de l'Europe
particulièrement chez les Allemands et
les Suisses. Ces derniers s'en servirent
avec un grand avantage dans leurs
combats contre Charles-le-Téméraire.
Cette arme, terrible dans leurs mains,
a été peu usitée en France son emploi
exigeait une taille et une force de corps
peu communes, et surtout une adresse
qui ne pouvait s'acquérir que par un
long usage. Voy. ÉPÉE.

Il existeunassez grand nombre de ces
fortes épées dans les collectionsd'armes.
La poignée est d'ordinaire d'un dessin
très simpleet garnie de velours; la garde
est en forme de croix, comme celle des
épées ordinaires des xtve et xve siècles,
et la lame plate, à deux tranchants, sou-
vent dentelée ou flamboyante. C. N. A.

On serait tenté de croire, lorsqu'on
retrouve ces armes dans nos musées,
qu'elles ont dû appartenirà une race de
géants on ne peut se figurer que des
hommes taillés comme nous aient pu
manierces lourdesépées. Cependant l'es-
padon était fort en usage comme arme
d'estoc et de taille; on saisissait la poi-
gnée à deux mains et on faisait le mou-
linet autour de soi pour parer les coups
ou pouren porter: c'est ce qu'on appelait
jouer de l'espadon. Parfois on appuyait
le pivot qui terminait le pommeau dans
les viroles de la cuirasse et l'on saisis-
sait la lame entre la poignée et les deux
dents ou crocs qu'on remarquait à peu
de distancede la poignée, et qui tenaient
alors lieu de garde.

On ne se servait de cette arme qu'à
pied; les fantassins la portaient en ban-
doulière derrière le dos. La force et les
dimensionsde l'espadon étaient une con-
séquence de l'armure perfectionnée des
chevaliers, qu'aucuneautre espèce d'é-
pée ou de sabre n'aurait pu entamer. Si
l'espadon ne la perçait pas toujours, il
était difficile de ne pas chanceler sous
un coup bien appliqué. On donnait à

ceux qui maniaient l'espadon avec une
certaine habileté le nomd'espadassins ou
de spadassins,qu'on ne tarda pas à pren-
dre en mauvaise part. Le souvenir de
cette arme, tant on aime le merveilleux,
ne s'est pas encore perdu dans l'armée,
et nos jeunes soldats n'aiment rien tant
que de prendre des leçons d'espadon,
qu'ils préfèrent aux leçons de fleuret.

Le demi-espadon était étroit, tran-
chant d'un côté seulement, et plus court
que l'espadon; le grand sabre de nos
cuirassiers en diffère très peu. C. A. H.

On a conservé, sans doute par analo-
gie, dans quelques provinces de France,
le nom d'espade ou espadon à un in-
strument en bois qui sert à briser l'en-
veloppe ligneuse du chanvre, après 1.



rouissage. C'est le même qu'on appelle
ailleurs broie, et qui figure sur l'écusson
du sire de Joinville. C. N. A.

ESPADONS (hist. nat.), poissonsqui
forment un genre de la familledes scom-
béroïdes, la plus importante de celles de
l'ordre des acanthoptérygiens. Ils ont la
plus grande analogie avec les thons, et se
reconnaissent au premier coup d'œil à
leur mâchoire supérieure terminée en
longue pointe en forme d'épée. Quoique
doués d'une immense force, d'une ex-
trême agilité, et nageant avec une vitesse
qu'aucun habitant des eaux ne surpasse,
les espadons mènent cependant une vie
douce et tranquille. Ennemis du carnage,
ils broutent seulement des fucus, et on
les voit paisiblement escorter leurs fe-
melles. Mais lorsqu'ils livrent des com-
bats, ils sont terribles. A l'aide de la lon-
gue lame qui dépasse leurs mâchoires,
ils parviennent quelquefois à terrasser
des baleines. On dit que dans certains
cas ils s'élancent comme un trait sur les
embarcations, en traversent la carcasse,
ou brisent contre elles leur formidable
appendice. On conserve au Musée bri-
tannique un bordage de vaisseau qu'un
de ces poissonsperça de toute la longueur
de son glaive, effort qui coûta la vie à
l'espadon. L'espadon commun (xiphias
gladius) est plus répandu dans la Médi-
terranéeque dans l'Océan. Sa chair blan-
che et délicate est fort estimée, et on le
pêche souvent au harpon, à peu près
comme la baleine. Sa grande queue a la
forme d'un croissant; son dos est noir,
lavé de bleu sur les flancs; le ventre est
comme d'argent. II acquiert une très
grande taille et atteint même jusqu'à
18 ou 20 pieds. C. L-K.

ESPAGNAC (M.-R. DE SAHUGUET,
abbé D') naquit sur la fin de l'année
1752. Son grand-père, dit-on, avait été
maître de poste à Brive-la-Gaillarde;
pour son père, JEAN-BAPTISTE-JOSEPH
DAMAZIT DE SAHBGUET, baron d'Espa-
gnac, né le 25 mars 1713 à Brive-
la-Gaillarde, il mourut à Paris le 28 fé-
vrier 1783, lieutenant général et gou-
verneur de l'hôtel des Invalides. On lui
doit plusieurs ouvrages sur l'art mili-
taire, entre autres: Les Campagnes du
roi en 1745-46-47 et 1748 (4 vol. in-

8°) deux essais l'un, Sur la science
de la Guerre (3 vol. in-8° 1751), et
l'autre, Sur les grandes opérations de
la Guerre, ouvrage encore fort estimé
(4 vol. in-8° 1753); puis l'Histoire du
maréchal de Saxe (3 vol. in-4°), et un
Supplémentaux Rêveries de ce grand
capitaine (1 vol. in-12, La Haye, 1757).

Destiné de bonne heure à l'état ecclé-
siastique, l'abbé d'Espagnac, fils du ba-
ron dont nous venons de parler, reçut
les ordres et fut presque en même temps
nommé chanoine à Paris. Mais le jeune
abbé montra peu de goût pour l'état
qu'il venait d'embrasser: il s'abandonna
à son penchant pour les lettres, et ses
premiers essais, en lui méritantde justes
éloges, prouvèrent qu'on avait méconnu
sa véritable vocation. Malheureusemènt
une autre passion plus forte encore que
l'amour des lettres se développa en lui
et le perdit ce fut l'amourdes richesses;
ce qui a fait dire de lui à un historien:
auri sacrra famesperdidit. Agent et ami
du contrôleur général de Calonne, il ne
s'occupa bientôt plus que d'entreprises
dont une fortune rapide était le but.
Entre autres opérations fort productives
auxquelles il eut part, on a beaucoup
parlé dans le temps d'une spéculation
qu'il fit sur les actions de la Compagnie
des Indes cette opération était tellement
scandaleuse que le gouvernement se vit
obligé d'annuler lui-même les marchés.
Lors de la disgrâce de Calonne, l'abbé
d'Espagnac partagea forcément le sort
de son protecteur et peut-être de son
complice; la cour l'exila pour incon-
duite, et ce ne fut qu'en 1789 qu'il osa
reparaitre. Deux années après, il pré-
senta à l'Assemblée nationaleun plan de
finances qu'elle l'invita de faire impri-
mer et sur la fin de cette même année
il lutta avec force contre cette assem-
blée, relativement à l'échange du comté
de Sancerre.

En reparaissantsur la scènepolitique,
l'abbé d'Espagnac avait compris qu'une
granderévolutionavaitcommencé:aussi,
persuadé qu'il était que cette révolution
ne tarderait pas à faire naitre une foule
d'incidents dont il lui serait facile de pro-
fiterpouraccroître encorela fortune qu'il
avait amassée, il se hâta de s'associer à la



réunion connue sous le nom de club de
1789; puis, toujours pour faire réussir
ses projets, il alla s'asseoir parmi les ja-
cobins, à l'influencedesquelsil dut d'être
nommé fournisseurde l'arméedes Alpes.
Dénoncé bientôt après par Cambon, et
décrété d'arrestation pour avoir fait des
marchés frauduleux,il parvint à se faire
décharger de cette première accusation,
quelque faible que fût d'ailleurs sa
défense. Rendu à la liberté, il fit l'entre-
prise des charrois militaires de l'armée
de Dumouriez, et, afin de s'attirer la fa-
veur du peuple, il fondaalors à Bruxelles
un club républicain. Sa fortune devint
bientôt immense; mais la défection du
général auquel il s'était attaché lui de-
vint funeste, et sa hardiesse à réclamer
auprès du Comité de salut public les
avances qu'il prétendait avoir faites au
gouvernement acheva de le perdre. Cité
à la barre de la Conventioncomme com-
plice de Dumouriez et fournisseur infi-
dèle, il y improvisa durant trois heures
sans préparation, sans même connaître
les questions qui lui seraient adressées;
il parla avec éloquenceet clarté sur d'ari-
des matièresde fournitures et de calculs,
qu'il sut orner d'anecdoteset de tableaux
piquants; et néanmoins il fut arrêté le
ler avril 1793. Un premier décret or-
donna l'apurement de ses comptes, et un
second l'envoya, un an plus tard, de-
vant le tribunal révolutionnaire. Con-
damné comme complice d'une conspi-
ration tendant à détruire le gouverne-
ment républicain par corruption, il fut
décapité à Paris le 5 avril 1794, à l'âge
de 41 ans. Il marcha au supplice avec
Camille Desmoulins, Chabot, Bazire,
Fabre d'Églantine,Danton, et plusieurs
autres députés à la Convention, ainsi
qu'avec le généralWestermann.

On a de ce financier, fameux au temps
de la révolution, quelquesouvragesécrits
avec chaleur et qui ne manquent ni de
style ni de goût. Les deux plus remar-
quables sont: l'Éloge de Catinat, qui fut
couronné par l'Académie Française en
1775; le second a pour titre: Réflexions
sur l'abbé Sitger et sur son siècle ( Paris
1780, 1 vol. in-8")- E. P-C-T.

ESPAGNE, España, en latin His-
pania, et anciennement Iberia, Hespe-

ria, portion la plus importante de la pé-
ninsule qui formel'extrémité occidentale
de l'Europe et que le Portugal termine à
l'ouest.

1° Géographie et statistique.L'Espa-
gne est comprise entre les 35° 57 et
43° 44' de latitude septentrionale, et
entre les 8° 20' et 21° de longitude
orientale (méridien de l'ile de Fer); elle
a ainsi 195 lieues du nord au sud, du cap
Ortégal au détroit de Gibraltar, et 220
lieues de l'est à l'ouest, du cap Finistère
au cap Creus. Ce territoire, dont la su-
perficie totale est de 18,890 lieues car-
rées, forme le 23e de la surface entière
de l'Europe, et assigne à l'Espagne le 9e

rang parmi les états de cette partie du
monde. Ses frontières du côté du Por-
tugal ont 163 lieues d'étendue, et 115
lieues du côté de la France, par laquelle
elle se rattache au continent européen.
Ses côtes prennent sur l'Océan atlantique
un développement de 296 lieues, et de
316 lieuessur la Méditerranée.L'Espagne
présente en conséquence un périmètre
d'environ 900 lieues,dont plus des deux
tiers en rivages sinueux où se rencon-
trent plusieurs baies ou golfes impor-
tants les plus remarquables sont la baie
de Biscaye sur l'Océan, et le golfe de
Valence dans la Méditerranée. A l'ou-
verture de ce dernier golfe est situé le
groupe important des Baléares (voy. ce
mot), seules îles qui dépendent de l'Es-
pagne même.

Le sol généralement montueux et
élevé de l'Espagne se partage en deux
versants généraux: le plus considérable
est incliné vers le sud-ouest et envoie ses
eaux dans l'Océan; l'autre se dirige vers
l'est et porte les siennes à la Méditer-
ranée. Les nombreuses chaines qui cou-
pent le territoire se rattachent toutes à
la grande barrière des Pyrénées qui sé-
pare l'Espagne de la France. Une pre-
mière chaîne se prolonge à l'ouest au tra-
vers des provincescantabres et est connue
sous la dénomination de montagnes des
Asturies.De cette chaîne, il s'en détache,
vers les sources de l'Èbre, une autre qui
court au travers de toute la Péninsule et
forme la ligne générale de faite entre
les deux versants que nous venons d'in-
diquer. Celle-ci se subdivise en plu-



sieurs branches auxquelles sont don-
nées les dénominations très multipliées
de Sierras (monts) de Oca,de Moncayo,
d'Alcaraz,etc. Des ramifications oecou-
daires séparent les divers bassins des
fleuves: telles sont la Sierra-Mort na ou
montagne noire, qui forme la limite en-
tre les eaux de la Guadiana et du Guadal-
quivir la Sierra-Nevada, ainsi nommée
parce que son sommet est toujours cou-
vert de neiges, qui sépare les eaux
du Guadalquivir de celles qui coulent
au sud dans la Méditerranée; la Sierra
de Ronda, qui va se terminer au pro-
montoire élevé dont on avait fait ja-
dis une des colonnes d'Hercule. Les
sommets principaux parmi ces chaî-
nes sont les suivants le Cerro de Mul-
hacen, dans la Sierra-Nevada,à 3,598
mètres au-dessus du niveau de la mer;
le Picacho de Veleta,à 3,515 mètres; la
Maladetta (Pyrénées), à 3,355 mètres.
Plusieurs autres points des chaînes des
Asturies, de l'Aragon, de la Catalogne
ou des provinces méridionalesatteignent
une hauteurde12 à 1,800 mètres. Parmi
les points habités les plus élevés, citons
la ville de Ronda, dans le royaumede Gre-
nade, à 1,460 metres de hauteur; le fa-
meux couvent de Monserrat, en Cata-
logne, à 1,238, et le palais de l'Escurial,
à 1,027 mètres. Les Castilles forment
un v aste plateau dont l'élévation moyenne
est de 600 mètres. Madrid, capitale de
tou e la monarchie, est à u le pareille
hauteur au-dessus du niveau des mers
qui forment la ceinture de la Péninsule.

Les cours d'eau les plus importants
qui arrosent ce magnifique territoire
sont, parmi ceux qui se jettent dans
l'Océan, la Guadiana, qui a 140 lieues
de développement, et le Tdge, qui a 120
lieues de cours en Espagne seulement;
viennent ensuite le Guadalquivir qui a
90 lieues de cours; le Douro, 80, en Es-
pagne le Minho, 50, et le Xénil, affluent
du Guadalquivir,45. Parmi ceux qui se
jettentdans la Mediterranéenous nomme-
rons l'Èbre, quia 130 lieues de developpe-,
meot; la Segura, qui en a 100; le Xucar, 70,
et la Cinca, affluentde l'Èbre 40; ces dix
fleuves ou rivières forment un cours de
870 lieues. La plupart sont, ainsi que
leurs autres affluents,profondément en-

caissés, très rapides,et rarement navi-
gables dans leur partie supérieure. A ces
cours d'eau naturels nous devons ajou-
ter ceux que la main de l'homme a su
ouvrir sur le sol pour les besoins du com-
merce et de l'industrie; mais ils sont en
petit nombre et de peu d'importance. Le
canal impérial ou d'Aragon, commencé
par Charles-Quint, qui part de Tudela en
Nav.irre et vient aboutir à l'Èbre, a 26
lieues et demie de longueur; le canal de
Ségovie, magnifique voiede communica-
tion destinée à unir la Méditerranéeà
('Océan, devait avoir 140 lieues de pro-
longement, et n'en compte guère qu'une
vingtame de terminées. Les canaux de
Madrid et de Castille ne sont également
qu'entrepris. L'achèvement de ces tra-
vaux, l'amélioration du cours des ri-
vières, l'ouverture de routes nouvelles,
surtout de routes secondaires qui man-
quent presque partout en Espagne,
constituent un des plus pressants besoins
pour ce pays, dont diverses portions im-
portantes se trouvent parfois encore
dans un état d'isolement presque com-
plet.

L'Espagne le dispute aux contrées les
plus favorisées d'Europe sous le rapport
du climat: la température moyenne est
17°,6, au centre, et 14°,94 à l'extré-
mité nord. Sous le 40e parallèle moyen,
la li miteperpétuelledes neigesest à 3,021
mètres au-dessus du niveau de la mer,
tandis qu'en France, sous le 45" parallèle
moyeu, elle n'est qu'à 2,323 mètres. La
température moyenne de Cadix est, avec
celle de Malte, la plus élevée de l'Eu-
rope. A Madrid, la chaleur moyennene
dépasse guère le 15e degré centigrade;
elle a pour terme, à Paris, le 10". La
quantité moyenne de pluie qui tombe
en Espagne est de 864 millimètres ou
31 pouces 11 lignes, c'est-à-dire six à
sept pouces de moins qu'en Italie, et 3

pouces environ de plus qu'en France.
L'évaporation annuelle est de 900 mil-
limètres ou 33 pouces.

Le sol de l'Espagne est dans une par-
tie assez considéiable de sa surface sec
et aride, mais plusieurs provinces, tel-
les que la Catalogne, l'Andalousie et
le royaume de Valence, présentent le
spectacle d'une admirable fécondité. Là



croissent en pleine terre, indépendam-
mentdes céréales, la vigne, le mûrier, l'o-
livier, l'oranger, le citronnier, le coton-
nier, la canne à sucre, le nopal à cochenil-
le, etc.; mais l'ignoranceapathique dans
laquelle est encore plongée la population
des campagnes l'empêche de tirer de la
terre sur laquelle elle est placée tout le
parti possible. Il y a eu pourtantquelques
progrès dans les 30 dernières années.
Ainsi un document cadastrai de 1803
établit que la surface des terres arables
en rapport était à cette époque de moins
de 3 millionsd'hectares ou 1,518 lieues

c., produisanten grains 34,726,000hec-
tolitres, quantité inférieure de 6 millions
d'hectolitres environ à celle qu'exigeait
la consommationannuelle de 11 millions
d'habitants que l'Espagne pouvait avoir
alors; aujourd'hui, le pays fournit et au-
delàà sa consommationquoiquela popu-
lation se soit élevée dans cet intervalle à
plus de 14 millionsd'hommes. En 1829
l'Espagne put exporter 632,000 hec-
tolitres de blé, valant 12 millions et
demi; le produit moyen atteint aujour-
d'hui 61,000,000 d'hectolitres; l'éten-
due des terres cultivées dépasse 5 mil-
lions d'hectares et comprend près des
deux septièmesdu pays; environ 12,000
lieues carrées, au surplus, c'est-à-dire
les deux tiers de la superficietotale, sont
encore en pâtures peu productives on
voit ainsi tout ce qui reste à faire pour
amener cette contrée au degré de pros-
périté agricole que présentent d'autres
pays de l'Europe moins bien dotés par
la nature.

On compte en Espagne environ 3
millions de bêtes à cornes, près de 19
millions de moutons, 8 millionsde porcs
et 6 à 700,000 chevaux ou mulets;
quelques races de chevaux, notamment
l'andalouse, jouissent encore d'un juste
renom, bien que la pureté n'ensoit pas gé.
néralement conservéeavec assez de soin.
Le progrès n'a été très marqué depuis
1803 que pour les moutons, dont on
portait le nombre à cette époque à 12
millions seulement. Ces troupeaux four-
nissent annuellement 36 à 38 millionsde
livres pesant de laines, dont une grande
partie provient de mérinos; ce produit,
dont la supériorité est reconnue, s'élève

à 80 millions de francs. On ne compte
qu'une bête à cornes environ pour cinq
habitants, ce qui forme une proportion
moindre de moitié de celle que présente
la Grande-Bretagne.

Les autres produits agricoles de l'Es-
pagne étaient évalués, d'après le cadastre
terminéen 1803, aux quantitéssuivantes:
7,301,000 hectolitres de vin, dont les
plus renommés ceux de Malaga, d'Ali-
cante, de Xérès, deviennent un article
importantde commerce; 3,600,000hect.
d'eau-de-vie,894,000 hect. d'huile,
14,685,000kilogr. de lin et de chanvre,
48,000 de coton d'Iviça, 734,000 de
soie. Ces quantités n'ont reçu qu'un ac-
croissementpeu considérable jusqu'à ces
derniers temps. Le pays, en général dé-
boisé,n'offre aucuneforêt importante. La
valeur brute totale des produitsagricoles
était estimee en 1803 à 1,268,455,000
fr., à raison de 34 fr. par hectare;aujour-
d'hui cette même valeur peut être por-
tée à 1,800,000,000 fr., à raison de
50 fr. par hectare, terme moyen.

A ces produits nous devons ajouter
ceux des mines si célèbres dans les temps
anciens (voy.). CARTHAGE). Celles de mé-
taux précieux qu'exploitaient les Ro-
mains au nord de la Péninsule, n'exis-
tent plus que dans l'histoire et vainement
depuis des siècles on a essayé d'en re-
trouver le gisement; l'inexpérience des
explorateurs, l'intervention du fisc, les
événements politiques, n'ont pas permis
de donnersuite à des opérations qui de-
viendront peut-être un jour pour l'Es-
pagne,placéesous de plus favorables con-
ditions, la source de richesses considéra-
bles. Parmi les mines d'argentreconnues
et explorées dans les derniers temps,
nous devons désigner spécialementcelles
de Guadalcanal en Andalousie. On cal-
culait à la fin du siècle dernier que les
mines royales de mercure d'Almadén,
dans la Manche, réputées les plus riches
de l'Europe, produisaient 900,000 kil.,
valant 4,500,000 fr. On retirait de celles
de plomb qui se trouvent sur presque
tous les pointsde l'Espagne1,600,000 ki-
logr., et de celles de fer, qui sont égale-
ment riches et nombreuses,9,000,000 de
kil. Ces quantités se sont beaucoup aug-
mentées depuis. Dès 1803 la seule pro-



vince de Guipuzcoaproduisait 3,375,000
kil. de fer très estimé la guerre civile

a depuis considérablement réduit cette
belle industrie. L'Espagne fournit aussi

en petite quantité du cuivre, du zinc, de
l'antimoine, etc. La houille se trouve par
bancs considérables dans plusieurs par-
ties du royaume, notamment dans les
Asturies, mais l'exploitation en est en-
core peu avancée.

L'industrie manufacturière, qui fut
si longtemps dans l'état le plus pros-
père en Espagne, est loin de s'être re-
levée, comme l'agriculture, de l'état de
décadence où elle était tombée; les cau-
ses principales de cette décadence furent
l'expulsion des Maures, qui formaient
en grande partie la populationouvrière,
le monopole du gouvernement étendu
à une foule d'objets importants, enfin un
système de taxation exagérée sur les ma-
tières premières. Jamais peut-être pays
n'offrit un exemple plus frappant des
conséquences d'une administration vi-
cieuse sur la marche de la production.
En 1519, on comptait à Séville 16,000
métiers à soieries qui employaient
130,000 ouvriers, il n'y avait plus que
405 métiers en 1673; ce nombre s'est
relevé à 2 ou 3,000 seulement depuis
cette époque. En 1612, les draps de Sé-
govie étaient considérés comme les plus
beaux de l'Europe; on en fabriquaitan-
nuellement 35,000 pièces, dont la con-
fection occupait 34,000 ouvriers en
1788, il ne sortait plus des fabriques de
Ségovie que 4 ou 500 pièces de draps
très imparfaits. On estimait en 1808 que
l'Espagne possédait 78 manufactures de
draps et lainage, 22 de toiles, 78 de tis-
sus de coton et 95 de tissus de soie.
Quantà cette fabrication jadis si prospère
d'articles divers de sparterie (voy.), elle
a presque entièrement disparu. En 1826,
la population industrielle ne s'élevaitpas
à 500,000 individus, c'est-à-dire au
vingt-huitième de la population totale.

Les vicissitudes du commercede l'Es-
pagne n'offrent pas un résultat moins
curieux à signaler: immense encore au
xvi' siècle, il déclina par les mêmes cau-
ses qui firent déchoir l'industrie. L'ex-
ploitation des minesdu Nouveau-Monde
lui fournit d'abord un aliment qui sem-

blait devoir accroître considérablement
son importance. Des flottes nombreuses
allaient chaque année chercher les riches
produits de ces mines. Vers la fin du siè-
cle dernier, on ne les évaluait pas à moins
de 122 millions, terme moyen. Mais les
vastes possessions espagnoles de l'Amé-
rique ne se peuplaient qu'aux dépens de
la mère-patrie. Tous ceux d'entre les
réânicoles qu'excitait l'esprit de spécu-
lation, c'est-à-dire les hommes les plus
capables d'imprimer une heureuse im-
pulsion à la société, passaient les mers:
la nation se trouvait ainsi de plus en plus
livrée à une funeste langueur. Bientôt la
production agricole et industrielle fut
insuffisante pour subvenir aux besoins
des colonies: il fallut avoir recours à l'é-
tranger, et ce fut avec l'or qu'elles four-
nissaient qu'on paya les articles de pre-
mière nécessité, qu'il ne leur était pas
permis d'obtenudirectement. La situa-
tion de l'Espagne se trouva dès lors bien
changée; on ne pouvait plus la considé-
rer que comme une sorte d'entrepôt où
venaient s'échanger les métaux précieux
d'Amérique contre les articles fournis
par des peuples plus industrieux. Le
gouvernement se soutenait par les droits
qui résultaientde cette vaste opération,
et l'Espagne allait se ruinant de jour en
jour, comme pour offrir une imposante
justification de ces hautes théories d'é-
conomie politique, qui nous enseignent
qu'en définitive pour s'enrichir il faut
produire. Le temoignageirrécusable des
chiffres vient à l'appui de ces assertions.
Ainsi de 1786 à 1789, les possessions
coloniales de l'Espagne rapportaientà ce
pays, année moyenne, en marchandises,
54 millions de fr., et en métaux précieux
122 millions de fr.; elles en recevaient
en retour: en produits espagnols, 66
millions, et en produits étrangers, 75
millions. L'étranger fournissait par le

commerce patent 44 millions, et par la
contrebande 86 millions; il recevait en
échange: en produits coloniaux, 15 mil-
lions de fr.; en produits espagnols, 28
millions de fr.; en métaux précieux, 87
millionsde fr. Voilà les donneesqui ren-
dent raisond'une situation peut-êtreuni-
que dans l'histoire commercialedu mon-
de. On s'explique, en portant quelque



attention sur des résultats que nous ne
pouvons ici qu'indiquer rapidement,
comment l'Espagne, recevant chaque
année dans ses ports les galions chargés
de l'or du Mexique et du Pérou, se trou-
vait posséderquatre ou cinq fois moins de
numéraire que la France. Necker portait
en effet en 1782 les valeursmonétairesde

ce dernier pays à 2,200 millions de fr.,
tandis que celles d'Espagne n'étaient
évaluées à la même époque qu'à 450
millions de fr.; il est clair que cinq an-
nées eussent suffi pour doubler cette
somme si les trésors du Nouveau-Monde
lui fussent restés!

Depuis la grande révolution trans-
atlantique qui a enlevé à l'Espagne ses
immenses possessions continentales du
Nouveau-Monde,le commercede la mé-
tropole a reçu une heureuse impulsion.
La somme totale des exportations et des
importations a diminué, parce que le
chilfre de l'importation des métaux pré-
cieux a disparu, mais le montant de ses
exportations en produits indigènes a
doublé, par suite des progrès de son
agriculture. Ce commerce doit donc en
réalité être plus profitable à la nation.
En 1829, la somme totale des importa-
tions a été de 114,490,000 fr., et celle
des exportationsde 65,547,000fr. Parmi
les principaux articles d'exportation,
les blés et farines comptaient pour
12,647,000 fr., les laines pour près de
10 millions, les vins pour 8 millions et
demi, les fruits secs et frais pour 7 mil-
lions et demi, le mercure pour 2,325,000
fr. Parmi les principaux articlesd'impor-
tation, nous remarquerons les denrées
coloniales pour 28,118,000 fr., les pois-
sons salés pour 7,539,000 fr., le tabac
pour 8,289,000 fr., et les tissus divers
pour 26,799,000 fr. Dans ce com-
merce, la France et l'Angleterre en-
traient chacune pour près d'un tiers, et
les colonies qui restent encore à l'Es-
pagne, notamment Cuba, qui, sous l'in-
fluence d'un meilleur système, a pris
dans les derniers temps une si grande
importance ( voy. l'article), pour près
d'un quart. Ces colonies, qui ne forment
en étendue que le 90e du territoire au-
trefois possédé par cette nation en Es-
pagne, sont: 1° les iles Canaries (voy.),

en Afrique; 2° Cuba et Porto-Ricco, en
Amérique; 3° les îles Philippines (voy.),
avec unesuperficietotale de 19,000 lieues
car. et près de 4 millionsd'habitants. Ces
établissementssont devenus un précieux
débouchépour les produits de l'Espagne.
Leur prospérité croissantea, par suite,
ranimé la navigation marchande, bien
déchue de son ancienne prospérité, mais
qu'alimente encore la pêche de la sar-
dine et le cabotage. En 1832, il est entré
dans les divers ports du royaume 2,557
navires, et il en est sorti 2,378; Cadix
et Barcelonnefigurent seuls pour moitié
dans ces nombres.

Quelques écrivains se sont attachés
à établir que l'Espagne dut avoir sous la
domination romaine une population qui
ne s'élevait pas à moins de 40 millions.
Mais cette assertion ne s'appuie sur
aucune donnée positive; il n'y a pas
non plus moyen d'en déterminer le chif-
fre dans des temps postérieurs;on croit
seulementpouvoir inférer, de faits nom-
breux et constants, qu'il s'est opéré,
dans le cours du xvie siècle, sous l'in-
fluence du régime introduit par la mai-
son d'Autriche, une forte réduction dans
la population alors existante. C'est ce
que semble démontrer ce nombre con-
sidérable de villes et de villages aujour-
d'hui à peu près déserts que présente
l'Espagne. On en compte 149 en Ara-
gon, 73 dans Léon, 87 dans Valence,
194 dans la Nouvelle-Castille, 308 dans
la Vieille-Castille. Beaucoup d'autres
lieux habités présentent une quantité
considérable de bâtiments en ruines;
enfin presque toutes les grandes villes
ont vu diminuer dans une forte pro-
portion le nombre de leurs habitants.
Ségovie, qui, en 1525, contenait 5,000
familles, n'en renferme aujourd'hui
que 2,000; Tolède n'a que 25,000 habi-
tants, au lieu de 200,000qu'on y comp-
tait autrefois; Séville, Grenade, Cor-
doue, ont subi des pertes semblables.
Quoiqu'il en soit, ce n'est qu'au commen-
cement du XVIIIe siècle qu'onpeutobte-
nir à ce sujet des renseignements au-
thentiques. En 1723, un recensement
par feux porta le chiffre total de la po-
pulation à 7,625,000 habitants: c'était
son dernier terme de décroissementOn



la voit se relever dans la suite par une
marche très lente à la vérité, mais dont
les résultats sont toutefois sensibies en
1769 un nouveau recensement éleva le
chiffre à 9,301, 708 individus; en 1803,
on le portait à 10,351,000 individus,
à raison de 550 habitants par lieue car-
rée. A partir de cette époque, l'accrois-
sement devint plus rapide: ainsi, en
1826, la population fut officiellement
évaluéeà 13,953,000 individus, ou 738
par lieue carrée; en 1834,â 14,186,000;
si elle a suivi, comme il parait probable,
la même marche depuis cette époque,
malgré les calamités qui ont pesé sur le

pays, sa population doit approcherau-
jourd'hui de 15 millions d'habitants. On
peut calculer, si son mouvementrestait le
même, qu'elle doubleraiten 94 années
il ne faut à la population britannique
pour doubler que 52 ans.

Cette population est très inégalement
distribuée entre les diverses provinces.
Quelques-unes sont presque désertes; la
population se presse au contraire dans
d'autres. On compte2,100 habitants par
lieue carrée dans la province de Ma-
drid et dans le Guipuzcoa il n'y en a
que 320 dans la Manche, et 360 dans
l'Estrémadure. Sous le rapport de la ré-
partition de la population entre les villes
et les campagnes, l'Espagne présente un
résultat à peu près semblable à celui
qu'offre la France, c'est-à-dire que le
quart de ses habitants environ est groupe
dans les vities. Mais on ne compte que
230 villes en Espagne à raison de 5,000
habitants, terme moyen pour chacune;
et tandis qu'il y a chez nous une de ces
villes par 16 lieues carrées de territoire,
il n'y en a qu'une en Espagne par 82
lieues carrées; fait important qui expli-
que la faibleinfluencequ'exercenten gé-
néral les cités dans les changements poli-
tiques de ce pays. On compte actuelle-
ment en tout 145 cités (ciudades) et 4,350
villes,12,495villages et 18,871paroisses.

D'après le recensement de 1803, le
clergé comptait sur la population totale
pour 203,298 individus, ou 1 sur
50; plus de la moitié de ces deux cents
et quelques mille individus appartenant
à l'Eglise étaient des moines ou reli-
gieuses. Les événements subséquente

ont considérablement diminué le nom-
bre du clergé régulier. En 1835, on
comptait encore 1,940 couvents avec
30,906 religieux. Le clergé espagnol a
toujours, au reste, été proportionnel-
lement plus nombreux qu'en aucun au-
tre état catholique. En 1826, le pays
était divisé en 61 diocèses épiscopaux.
Le clergé séculier se composait en tout
de 57,892 chanoines, curés, vicaires
etc etc.* Les richesses possédées par
l'Eglise d'Espagne sont immenses vers
1788 on estimait ses revenus en terres,
maisons,bétail,à 150 millions.En 1812,
Cabarus (voy.) affirmait, d'après des re-
cherches détailléeset basées sur des opé-
rationscadastrales,que le clergépossédait
le quartdu capital territorial,dont il éle-
vait la valeurtotaleà 12,500,000,000 fr;
en outre, sur le produit total des dîmes,
l'Église percevait,vers 1817, une somme
d'environ80 millions; son casuel enfin ne
devait pas être au-dessousde 30 millions
de francs: un petit nombre d'individus
absorbaient ainsi l'énorme revenu de
260 millions de francs, supérieur à ce-
lui de plusieurs états de l'Europe. Les
révolutions de ces derniers temps n'ont
porté qu'une faible atteinte à cette opu-
lence, si peu en harmonie avec l'esprit
véritable du ministère évangélique.

La noblesse comptait dans le recen-
sement de 1803 pour 1,440,000 indi-
vidus, ou 1 sur 7. Elle est surtout con-
centrée dans les provinces septentriona-
les en Biâcaye et dans les Asturies,
presque tout le monde est noble; dans la
Vieille-Castille ( voy. HIDALGO), on
comptait 1 noble sur 3 habitants, et 1

sur 5 en Navarre; mais cette noblesse
était simplement nominale: les gentils-
hommesqui la composenten grande par-

(*) En 1833,le Correoliterario de Madrid en a
donné l'état suivant: 8 archevêques, 52 évê-
ques, 2,393 chanoines, r,869 vice-capitulaires,
16,48: curés, 4,gog vicaires, 17,411 bénéfieiers,
27,757 tonsurés, i5,oi5 sacristains, 3,927 frè-
les lais, 61,727 moines et 24,007 religieuses. On
estimait à 3oo millions de francs les revenus an-
nuels du clerge.Le décret du 25 Juillet 1835, qui
ferma les couvents n'ayant pas plus de 12 moi-
nes, supprima goo maisons de religieux. Le
décret du 9 mars 1836 altolit entièrement les
couvents, les congrégationset les ordres reli-
gieux militaires,mais il n'a pu encoreêtre mis à
exécution. J. IL S.



tie ne s'en font pas un titre pour obtenir
quelqueprivilége; ils exercentindifférem-

ment toutes les professions; il y a long-
temps qu'en Espagne la feodalitea cesse
de peser sur la population, et yoilà pour-
quoi la questionaristocratique n'est pour
rien dans les révolutionsqui l'agitent. De-
puis 30 ans, le nombre des familles répg-
tées nobles a décru rapidement au travers
des guerres civiles. On ne comptait plus
en 1826 qu'environ 400,000 nobles
(cavalleros, escrrderos ou hidalgos), en-
tre lesquels 1,323 ducs, marquis, comtes
et barons, dont quelques-unspossèdent,
avec le titre honorifique de grands d'Es-
pagne (voy. GRANDESSE ), une immense
étendue de terres. Le nombre des pro-
priétaires fonciers,nobles ou non nobles,
devait s'élever en tout à cette époque à
423,636 individus.

Formée du mélange de races diverses,
la nation espagnole en porte encore les
traits distincts. La division du pays en
plusieurs états indépendantsa longtemps
empêché une fusion véritable entre les
portions principales de la population.
L'Aragonais,leCatalan,leCastillan, l'An-
daloux,formentà bien des égardsdes peu-
ples différents,dont les écrivains étran-
gers ont souvent confondu les mœurs et
le caractère. Les institutions nouvelles,si
elles se consolident, auront sans doute
pour effet d'effacer toutes ces distinc-
tions, et de composer un caractère na-
tional que recommanderont d'éminentes
qualités, surtout un noble orgueil, un
énergique amour de l'indépendance,
qui déjà dans ce siècle se sont signalés
par une lutte héroique,où toute la puis-
sance napoléonienne est venue échouer.

Les géographes divisent habituelle-
ment l'Espagne en 15 grandesprovinces,
dont quelques-unesont titre de royaume;
ce sont: la Biscaye, le royaume de Na-

varre, la Vieille-Castille, la Nouvelle.
Castille, le royaume d'Aragon, la Ca-
talogne, les royaumes de Valence, de
Mayorque,de Murcie,de Grenade, l'An-
dalousie, l'Estrémadure, le royaume de
Léon, la principauté des Asturies, qui
donne son nom à l'héritier mâle de la

couronne, et la Galice. Mais c'est là une
division surannée qui n'a rien de réel.
Sous le rapport administratif et finan-

cier, le territoire, non compris les
pays basques désolés par la guerre ci-
vile et déclarés en état de siège, a été
partagé le 30 novembre 1833 eu 43 pro-
vinces"; sous le rapport militaire, il est
divisé en 13 capitaineries générales, et
en 5 gouvernementsd'une moindreéten-
due, mais indépendantsdes capitaineries
générales; ces gouvernementsgénéraux
sont subdivisés en 83 autres gouverne-
ments subalternes, dont 27 sont dits de
la cortronne de Castille, 32 de celle
d'Aragon, et 14 des Ordres militaires
de Santiago, de Calatrava,d'Alcantaia
et de Montesa, etc.,aujourd'huibien dé-
chus de leur ancienne illustration, mais
dont les revenus sont encore considéra-
bles. Sous le rapport judiciaire enfin, le

pays est partagé en 12 ressorts de cours
royales ou tribunaux supérieurs, com-
prenant165 sièges de corrégidors (voy.).

Il y a dans le royaume,pour l'instruc-
ction publique 11 universités,dont les
plus célèbres sont celles de Salamanque,
Compostelle, Valladolid, Tolède, etc."

(*) Les 43 provinces de la nouvelle création
portent toutes les noms de leurs chefs-lieux.On
a voulu faire disparaître les anciennes distinc-
tions historiques pour arriver plus facilement à
la fusion des interêtsprovinciauxen un seul in-
térêt national et préparer la centralisationdes
affaires. 11 est à regretter que les cartes les plus
récentes et les derulers statisticiens, comme par
exemple M. Schubert (Manuelde Sialislique gé-
nérale, t. III, 1836), n'aient pas encore adopté
cette division officielle. A la tète de l'administra-
tion des provinces sont placés des fonctionnai-
res analoguesa nos prefeta et portant le titre de
delegado; elles sont subdivisées en districts(par
iido) administrés par des subdélégués. Les délé-
gués qui ont pour chef hiérarchiqueimmédiat le
ministre de l'intérieur (del fomento),sont assistés
et contrôlés dans leurs fonctions par le rouseil
étettif de la deputation provinciale,comme les al-
cades (vo,y.) le sont par les municipahtésou ayun-
tamientoi, réorganiséspar décret du 23 juillet
183j. S.

(°°) M. Schubert compte 15 universités, dont
Salamanque, Valladolid et Alcala de Henarès
étaientautrefois qualifiées de majores, et toutes
les auttaa de menores. Cependant il y en a aujour-
d'hui 8 complètes, c'est-a-dire réunissant toutes
les ficultés; ce sont, suivant l'ordre de leur im-
portance actuelle Valence, Valladolid, Sara-
gosse, Saint-Jacquesde Compostelle,Séville,Gre-
nade.Cervera etSalamanque, bien déchue, coin.
me l'on voit, de sou aneieune splendeuret livrée
aujourd'hui a un sombre esprit monacal. Ces
8 universités réunies etaient fréquentées en 1826
par7,718 étudiants, dont g58 théologiens seule-
ment, le clergé étant formé dans les 56 séminai-
res on collèges du royaume.



Le peuple est dans l'état actuel privé de
toute instruction:aussi la statistique cri-
minelle ne présente dans aucun autre
pays de l'Europe une égale proportion
de crimes contre les personnes.En 1826,
on comptait qu'il y avait eu 1,233 meur-
tres consommés (ou 1 sur 10,000 ha-
bitants), et 1,773 tentatives de meurtre
avec blessuresgraves (ou 1 sur 7,000 ha-
hitnnts).A la mêmeépoque,on ne comp-
tait pas en Espagnemoinsde 300,000va-
gabonds, mendiants contrebandiers
etc. c'est 1 sur 35 habitants.

Le gouvernement est une monarchie
constitutionnelle réglée conformément
aux principes établis dans l'acte voté par
les cortès actuelles, le 8 juin 1837 cet
acte qui a remplacé l'estaluto real
depuis que nous avons rédigé l'article
CORTÈS, institue un roi qui sanctionne
et promulgue les lois, et deux cham-
bres égales en droits pour les délibé-
rer, savoir un sénat et une chambre
des députés. Les députés sont élus di-
rectement par les citoyens, à raison
d'un député par 50,000 habitants. Les
sénateurs sont nommés par le roi, sur
une liste triple quelui présentent les élec-
teurs. Le sénat ne doit former en nombre
que les trois cinquièmesde l'autre cham-
bre. Ces institutions sagement enten-
dues pourraientassurer à l'Espagnecette
existence libre et prospère qu'elle ap-
pelle de ses vœux, mais malheureuse-
ment la continuation de la guerre civile
ne leur a permis encore ni de s'asseoir,
ni de se développer. Une telle situation
ne peut aussi que perpétuer le désordre
des finances, qui est la plaie de ce pays.
En 1833, les revenus publics se sont
composés des sommes suivantes, éva-
luées dans les budgetsespagnols en réaux
(leréauéquivautà un peu plusduquart de
notre franc): impôt sur la consommation
ou rentes provinciales, 35,100,008 fr.;
dîmes, 10,800,000 francs; douanes et
tabacs, 24,300,000 francs; impôt sur le
sel, 16,200,000fr.; timbre, 5,400,000
fr.; impôts sur les maisons, 16,200,000
fr.; taxes diverses, 32,400,000 fr.; sur
le fond d'amortissement,21,600,000 fr.;
total, 162,000,000 francs. Les dépenses
ont été comme suit: liste civile et
département des affaires étrangères,

16,740,000 fr.; département de l'inté-
rieur, 2,160,000 fr.; id. de la justice,
4,860,000fr.;id. des finances, 21,606,000
fr.; id. de la guerre, 64,800,000 fr.; id.
de la marine, 11,340,000fr. intérêt de
la dette étrangère,56,160,000 fr.; total:
177,666,000fr. Le déficit est par con-
séquentde 15 millionsde fr.; il a été bien
plus considérableencore dans les années
précédentes.L'ensemble de la dette pu-
blique, que grossissentde temps à autre
de nouveauxemprunts péniblement con-
tractés et toujours plus onéreux, est éva-
lué à 4 milliards.

Dans cette situation financière si fâ-
cheuse, l'état militaire reste hors de
proportion avec l'étendue du territoire
et les besoins actuels de la guerre. L'ar-
mée se monte à environ 93,000 hommes,
savoir: garde royale, 5,600 hommes;
infanteriede ligne, 40,000 hommes; ca-
valerie, 8,000 hommes; artillerie, 5,500
hommes, milice provinciale, 34,000
hommes. Le matériel consiste en 5,560
bouches à feu. La flotte, jadis si puissante,
se compose de 56 bâtiments, dont 26
vaisseaux de ligne ou frégates, la plu-
part hors d'état de tenir la mer*.

On peut consulter sur la géographie
et la statistique de l'Espagne: Dicciona-
rio geographico-historicode Espaita,
por la real Academia de la Historia,
Madrid,, 1802, in-4°; don Seb. Minano,
Diccionario l;eobrafico e stadistico de
Espaiia y Portugal, Madrid, 1826 et
an. suiv., t. I-VllI, in-4°; comte A. de
Laborde, Voy age pittoresqueet histori-
que en Espagne, Paris 1807-1815,
4 vol. in-fol., et Itinéraire descriptif
de l'Espagne, nouv. édit. Paris, 1827, et
suiv., 6 vol. in-8' avec atlas; Moreau de
Jonnès, Statistiquede l'Espagne, Paris,
1834 un vol. in-8°, travail intéressant
auquel nous avons fait de nombreux em-
prunts pour cette notice.

2° Hrstoire. L'Espagne fut primitive-
ment habitée par un peuple appelé Ibé-
riens ou Hispaniens,et formé,selon toute

(') Ajoutons que les prineipaux ordres du
royaume sont la Toison-d'Or,les ordres de Char-
les 111, de Saint-Ferdinand, de Saint-Hermene-
gilde, d'Isabelle-la-Catholique,l'ordre de la
Marine, et celui de Marie-Louise pour les da-
mes.Ce dernier, comme la Toison'd'Or,est avant
tout un ordre de cour. 1. H. S.



apparence, du mélange d'anciennes colo-
nies africaines,phénicienneset gauloises.
Devenus maitres de tout le littoral de la
Méditerranée, les Carthaginoiss'emparè-
rent de la côte orientale d'Espagneet y
formèrent de puissants établissements.
A l'époque oà commença la grande lutte
entre Carthage et Rome, l'Espagne dé-
pendait presque en entier de la première
de ces deux républiques célèbres qui
était parvenue à faire des tributaires ou
des alliés de tous les nombreux peuples
anciens habitants de ce pays (voy. IBÉ-
RIENS, CELTIBÉRIENS, CANTABRES,etc.).
Après la bataille de Zama qui décida
en faveur des Romains l'issue de la se-
conde guerre Punique, l'Espagnefut en-
levée aux Carthaginois: Rome s'y intro-
duisit et en fit graduellement la con-
quête; mais ce ne fut pas toutefois sans
rencontrerune vive résistance de la part
de ces peuples aguerris et jaloux de leur
indépendance.Les plus habiles généraux
de la républiquey furent successivement
envoyés. Le siège de Numance (vor,),
qui dura quatorze ans, est un des plus
beaux faits militairesde l'antiquité.

Lorsqu'éclatèrent les longues et san-
glantes dissensions qui préparèrent la
chute de la liberté romaine, la Pénin-
sule en devint souvent le théâtre. Serto-
rius ( voy.), qui la gouvernait avec jus-
tice, y défendit longtemps la faction de
Marius contre les lieutenants de Sylla.
Des mainsdece général,laprovincetomba
dans celles de Pompée,qui se vit bientôt
obligé de la livrer à César avec le monde
entier. Sous l'empire, la Péninsule fut
divisée en trois parties principales la
Taragonaiseaunord,la Bætique au sud,
et la Lusitanie (Portugal) à l'ouest. Elle
reçut, comme la Gaule, les institutions
municipales par lesquelles les Romains
surent pendant plusieurs siècles main-
tenir les peuples sous leur domination.
L'Espagne parvint dans cette longue pé-
riode à un haut degré de prospérité.

Lors de la dissolutionde l'empire ro-
main, au commencementdu ve siècle, les
Vandales, les Suèves et les Alains, après
avoir séjourné quelque temps dans la
Gaule, franchirent en 405 les Pyrénées
et se répandirent dans la Péninsule,où
nulle résistance ne pouvait leur être op-

posée; les Vandales s'établit en en Bæ-
tique, les Suèves en Galice et les Alains
en Lusitanie ces derniers se soumirent
peu après aux Vandales. Mais bientôt de
nouveaux conquérants suivent la route
qui leura été tracée.Les Visigoths(vor.),
après avoir lutté quelque temps dans le
midi de la Gaule où ils formaient un
vaste état,prennentla résolutionde passer
en Espagne sous la conduite de leur roi
Ataulf (voy.), qui s'empare en 415 de
Barcelone;Euric, un de ses successeurs,
achèvede conquérir, en 472 toutes les
parties de la contrée où dominaient en-
core les Romains. La Péninsule se trou-
va alors partagée entre deux royau-
mes,celuidesSuèvesetcelui des Goths;
bientôt il n'y en eut plus qu'un seul, le
roi Léovigildeayant mis fin en 584 à la
puissance des Suèves en Espagne.

La monarchie des Goths subsistajus-
qu'au commencementdu Ville siècle;des
troubles religieuxagitèrent le règne de la
plupart de ces princes.Les Goths avaient
adopté l'hérésie d'Arius introduite par
eux dans le pays, elley rencontra une vive
opposition de la part des évêques les
rois se prononcèrent tantôtpour, tantôt
contre. Parmi ces querelles, le pouvoir
s'énervaet passa graduellement auxmains
des grands et du clergé; tout se décidait
en concile, le trône même était devenu
électif. Les Arabes, dont les conquêtes
rapides embrassaient alors tout le nord
de l'Afrique, songèrentà profiter de l'é-
tat d'anarchieet de faiblesse où se trou-
vait plongée l'Espagne.L'an 711 de J.-C.
(92 de l'hégyre), Mousa, lieutenantdu
khalife Walid, passa en Espagne avec
une puissante armée; la bataille de Xé-
rès, où le roi Roderic trouva la mort,
mit fin à la monarchie des Goths; la
Péninsule entière passa sous le joug des
Musulmans. Peu après cette conquête,
la première dynastiedes khali fes, celle des
Omméiades (voy.), ayant été renversée
du trône par les Abassides(voy.),un reje-
ton de la famille déchuenomméAbd-el-
rahman parvint à se rendre en Espagne
où, reconnu khalife à Cordoueen 456, il
opéra de la sorte le démembrement du
grand empire des Arabes. Le khalifat
de Cordoue ( voy.) fut lui même dé-
membré dans le xi« siècle par suite de



l'extinction de la dynastie des Omméia-
des alors les lieutenants du prince s'é-
rigèrent en rois dans les principales vil-
les du midi et du centre de la Péninsule.

Cependant une poignéede Goths s'é-
tait, lors du renversement de la mo-
narchie, réfugiée dans les montagnes
des Asturies voy. ); là, dans une re-
traite presque inaccessible, ces restes de
la race gothique, parvinrent a se main-
tenir par une héroïque constance con-
tre les efforts des conquérants. C'est
le berceau du royaume de Léon woy.),
dont Alfonse Ier le Catholique peut
être regardé comme le véritable fon-
dateur car l'existence du prince Pélage,
dontle nom se trouve inscrit dans les ta-
bles chronologiques, est tout aussi dou-
teuse que celle de notre Pharmund ou
Pharamond; les divisions qui ne tardè-
rent pas à éclater parmi les états maures
favorisèrent les progrès du nouveau
royaume chrétien dont il faut rapporter
rétablissement definitifau milieu du VIIIe
siècle. La délivrancede la patrie fut hâ-
tée par des exploits chevaleresquesdont
les célèbresromancerosnousontconservé
les ouvenir. L'Espagne offrit, pour ainsi
dire, à cette époquemémorableun champ
de bataille perpétuel, dont le terrain, dis-
pute pied à pied, dut enfin rester, après
une lutte de près de six siècles, aux an-
cienspossesseursdu pays.

Au commencement du xi' siècle, il
existait, outre le royaume de Léon, un
comté de Castille (voy.)qui ne tarda pas
à être érigé en royaume, un comté de
Barcelone(voy.)qui relevaitdela France,
et un royaume de Navarre (voy.) dont
le souverain,don Sanche, dit le Grand

se trouva en mesure de réunir,en 1035,
les diverses principautés espagnoles, à
l'exception du comtéde Barcelone. Sui-
vant l'usage funeste, alors consacré, il fit
entre ses trois fils le partage de ses états:
don Garrie l'aîné eut la Navarre, don
Ramire l'Aragon (voy.), qui fut détaché
de la Navarre pour former un royaume
nouveau; Castille et Léon échurent à
FerdinandIer. De ces princes descendi-
rent trois séries de roisqui gouvernerent
les royaumes chrétiens jusqu'à leur réu-
nion totale au milieu du xve siècle, réu-
nion fameuse qui constitua définitive-

ment la monarchie espagnole. Elle s'o-
péra en 1469 par le mariage de Ferdi-
nand-le-Catholique, possesseur du trône
d'Aragon,auquelavait été précédemment
annexé le comtéde Barcelone, avec Iba-
belle, héritière du royaumede Castille et
de Léon; appuyé sur les forces de ces di-
versétats, Ferdinand résolutde mettre fin
à la domination mauresque en Espagne,
qui, graduellementruinee par ses prédé-
cesseurs, ne se composaitplus alors que
du seul royaume de Grenade (voy.). Il
consomma en effet cette grande entre-
prise en 1492, et prononça l'expulsion
des Maures hors du territoire de la Pé-
ninsule. Enfin, ayant dépossédé violem-
ment, en 1512, Jean d'Albretdu royau-
me de Navarre, l'Espagne, des Pyrénées
au détroit de Gibraltar, se trouva réunie
sous son autorité. Tout concourut à fa-
voriser la grandeurde cette puissance
le génie de Colomb la dota d'un nouveau
monde,celui de Charles-Quint lui assura
la prépondérance politique sur l'ancien.

Ce célèbre petit-fils de Ferdinand le-
Catholique (vny. les articles CHARLESet
les articles FERDINAND), dans la per-
sonne duquel se trouva réunie par héri-
tage ou par conquête une grande partie
de l'Europe, consomma en Espagnela ré-
volution intérieure que son aïeul avait
commencée.Il détruisit complètementles
institutions libres de Castille et d'Ara-
gon (voy. CORTÈS), qui s'étaient main-
tenues au travers de la grande lutte avec
les Maures et quiavaientsans doute con-
tribué à susciterl'énergienécessairepour
les vaincre. Le sombre et fanatique Phi-
lippe II, son successeur, rendit plus pe-
sante encore cette domination absolue.
Alors la décadence de l'Espagne com-
mença. Précipitée dans une série de
guerres sanglantes par le zèle ardent de
Philippe contre les doctrines nouvelles,
elle se vit enlever une partie du magni-
fique héritage de la maison deBourgogne.
La défaite et la dispersion de la celèbre
armada (voy.) ruina sa marine; ses 6-
nancess' epuisèrenta soudoyerdans toute
l'Europe les championsdu catholicisme.
Les princes dont les règnes suivirent n'é-
taient pasappelésà rendre à la monarchie
espagnole son ancien éclat Pbilippe IV
fit de vains efforts pour la relever, tou-



tes ses entreprises furent malheureuses;
une révolution lui fit perdre, en 1640,
la domination du Portugal. Charles II,
dernier prince de cette race degénérée,
étant mort sans héritieren 1700, la cou-
ronne passa en vertu du testament de ce
prince, accepté par Louis XIV, à Phi-
lippe d'Anjou, petit-fils dece monarque;
mais cet avénement de la maison de
Bourbon à l'un des trônes de Charles-
Quint, fut le signal d'une longue et ter-
rible guerre, dite de la successiond'Es-
pahone (voy. SUCCESSION), qui mit la
Franceà deux doigts de si perte. Le traité
d'Utrecht (voy.), en 1713, vint pacifier
l'Europe. Philippe V fut reconnu par les
puissances, mais l'Espagneperdit ce qui
lui restait de son ancienne domination
en Italie et dans les Pays-Bas. Toutefois
bornée à son territoire péninsulaire et
à ses immenses possessions d'Amérique,
elle pouvait encore, sous une administra-
tion éclairée, prendre rang parmi les
premières puissancesde l'Europe.

On ne saurait confondre dans une
commune réprobation le gouvernement
des rois de la maison de Bourbon avec
celui des princesdela maison d'Autriche.
Philippe V et ses successeurs tentèrent
à diverses reprises d'imprimerun nou-
veau cours aux destinées de ce pays,
mais leur éloignement héréditairepour
ces institutionspolitiques qui seulespou-
vaientle régénérer, frappa d'impuissance
toutes leurs tentatives, et en définitive,
l'Espagnecontinua de déchoir.

L'issuedelaguerre de succession avait
changésa situation politique:d'ancienne
ennemie, l'Espagneétait devenue l'alliée
naturelle de la France. Ces nouveaux
rapports ne tardèrent pourtant pas à
être troublés. Le désir que Philippe V
éprouvait de revenir sur la renonciation
au trône de France, qui lui avait été
imposée par le traité d'Utrecht, servit
de prétexte à son ambitieux ministre,
le cardinal Albéroni ( voy.) pour sus-
citer en 1717, une nouvelle guerre lui
devint générale et où les armes de l'Es-
pagne brillèrent de quelque éclat. Les
traités de Séville (1729) et de Vienne
(1731) terminèrent pour un temps les
dissensionsde l'Europe. Revenue à l'al-
liance de la France, l'Espagne se trouva

engagée peu d'années après dans la que-
relle de cettepuissanceavec l'Empire. En
1734, une arméeespagnole pénétra dans
le royaume de Naples et en fit la con-
quête, ainsi que de la Sicile, et le 3 juil-
let 1735, le prince don Carlos, fils de
Philippe V, qui commandait cettearmée
se fit couronner roi des Deux-Siciles à
Palerme. Le traité de Vienne de 1738,
reconnut ce prince comme légitime pos-
sesseurde ce royaume, moyennantaban-
don, en faveur de l'Empire, des droits
que les précédents traités lui avaient ac-
cordés sur d'autres états d'Italie. Ce fut
ainsi que la maison de Bourbon parvint
à un troisième trône en Europe. A Phi-
lippe V succéda Ferdinand VI, prince
modéré et équitable, mais sans énergie
pour le bien. Il mourut sans héritier en
1759, etson frère don Carlos qui régnait
à Naples se vit appelé au trône d'Espa-
gne. Ainsi qu'on 1 a vu à l'articleCHAR-

LES III et à l'article BOURBON, ce prince
en quittant l'Italie, régla l'ordre de suc-
cession pour les deux royaumes, par une
pragmatique conforme aux transactions
européennes, qui veulent que les trois
trônes de la maison de Bourbon soient à
tout jamais distincts. En vertu de cet
acte, Ferdinand,son troisième fils, monta
sur le trône des Deux-Siciles, à l'exclu-
sion de Carlos son second fils, destine
à lui succéder en Espagne,l'aîné étant im-
bécile.

Le règne de Charles III subit l'heu-
reuse influence du génie philosophique
de son siècle. Des ministres imbus des lu-
mières nouvelles tels que d'Aranda,
Campomanèset Florida Blanca(vox. ces
noms), introduisirentd'importantes ré-
formes dans plusieurs parties de l'admi-
nistration les sciences et les arts furent
encouragés; d'utiles établissementspri-
rent naissauce: il faudrait remonter bien
haut dans les annales de la royauté en
Espagne,pourtrouver un nom aussi digne
des respectsde la nation que celui du mo-
narque qui annula presque entièrement
l'inquisition et détruisit l'ordre des jé-
suites. signalons encoreun autre acte po-
litique de ce règne, le fameux pacte de
famille, conclu en 1761 pour cimenter
l'union entre les diverses branches ré-
gnantes de la maison de Bourbon.



CharlesIVmontasur le trône en 1788
et se trouva bientôt aux prises avec la ré-
volutionfrançaise; honnêtehomme,mais
dépourvu de la plupart des qualites qui
font un roi, ce prince, au lieu de gou-
verner les autres, dut nécessairement
être gouverné lui-même. Ce fut aux
mains du célèbre Manuel Godoy (voy.),
créé depuis prince de la Paix, qu'il remit
le sort de son état. Sous cette adminis-
tration dont on a trop méconnu la ten-
dance libéraleet éclairée, l'Espagnerom-
pit d'abord les liens qui l'unissaient à la
France pour faire cause commune avec
l'Europe contre l'anarchie sanglante qui
menaçait la société, puis elle y revint dès
qu'un gouvernementrégulier eut pris la
place des pouvoirs révolutionnaires. Un
traité d'alliance offensiveet défensive fut
conclu avec la république française, en
1796. Ainsi Napoléon, à son avènement,
trouva rétablis entre les deux peuples
ces rapports d'amitié et de bon voisinage
qui duraientdepuis un siècle. Toutefois,
il ne crut pas voir dans un tel état de
chosesde suffisantes garanties. Imitateur
de la politique de Louis XIV, il résolut,
en 1808, d'enlever l'Espagneà la maison
de Bourbon pour la donner à un prince
de sa famille. Des dissensionsintestines,
dont l'origine n'est pas parfaitement
éclaircieencore,secondèrent l'accomplis-
sement de ses volontés. La révolution fut
promptementconsommée; le roi Char-
les IV et son fils Ferdinand livrèrent
d'eux-mêmes leurs personnes aux mains
de Napoléon,qui donna cettecouronne à
son frère Joseph, alors roi de Naples, et
ainsi transféré par décret impérial d'un
trôneà un autre. Mais la nation ne se sou-
mit pas comme la famille rovale une
guerre meurtrière pour la France éclata
sur presque tous les points du territoire.
L'Angleterre vint en aide à ces héroï-
ques efforts, et les désastres qu'éprou-
vèrent alors nos armes dans la Péninsule,
contribuèrentpuissammentà ébranler le
colosse. Enfin il tomba en 1814; l'Espa-
gne recouvra son independance et le des-
cendant de Philippe V sonroyaume.Alors
s'ouvrit entre la couronne et le peuple,
entre deux principes politiques, le pou-
voirabsoluetlaliberté,une autre luttequi
n'estpasterminéeencore. Les défenseurs

du sol, pour réveiller l'énergie nationale,
avaientcru devoir ressusciter le souvenir
des vieilles franchises anéanties depuis
deux siècles. Une constitution presque
républicaine avait été donnée au pays en
1812.FerdinandVII, rétabli sur le trône,
dominépar de fatales influences, déchira
sans le remplacer ce pacte fondamental.
Méconnaissant l'esprit du siècle et le

vœu national, il voulut faire rétrograder
l'Espagne de trente ans toutes les insti-
tutions anciennes qui formaient le cor-
tége du pouvoir absolu furent rétablies;
l'inquisition elle-même reparut. Alors
le parti libéral prépara une nouvelle ré-
volution.

Le signal en fut donné le 1er janvier
1820, dans l'ile de Léon, par Riego
et Quiroga (voy. ces noms); le mouve-
ment se propagea avec rapidité, et la
constitution de 1812, proclaméepar l'ar-
mée, dut être acceptée et jurée par le
roi; mais bientôt les ennemisdu nouveau
régime se rallièrent et la guerre civile

commença dans les provinces du nord.
Au dehorsaussi, les principesde la sainte-
alliancequi triomphaientalorscoalisaient
les rois contre le triomphe dela constitu-
tion espagnole;son arrêt futportéaucon-
grès de Vérone, en 1822, et LouisXVIII
se chargea de l'exécuter. En 1823, une
armée française, sous les ordres du duc
d'Angoulême, renversa le gouvernement
existant. Ferdinand reprit l'exercice du
pouvoir absolu. On sait quellessanglantes
exécutionssignalèrentcette période dés-
honorante de son règne.

La mort de ce prince arrivée en 1833
devint le signal d'un importantchange-
ment. L'opinion publique qu'ilavaitcon-
tenue dut enfin obtenir satisfaction. Le
ministre Zea (voy.), qui croyait pouvoir
maintenir le despotisme en le mitigeant
avec habileté, fut obligé de quitter le
pouvoir. Une constitution futaccordéeau
pays par la couronne, sous le titre de
statut roral; mais cette concession ne
parut pas suffisanteau parti exalté: à la
suite d'une insurrection militaire qui
eut lieu à la Granja le 15 août 1836, la
constitution de 1812 lut proclaméeune
troisièmefois, pour être, l'année suivante,
amplement modifiée par les cortès, et
adaptée, ainsi qu'il a été dit plus haut,



aux conditions de la monarchie repré-
sentative. Ajoutons qu'aucun de ces
changementspolitiques n'a été reconnu
par l'ainédes princes de la maison royale,
don Carlos ( vor. ), qui a refusé d'adhé-
rer au statut de famille rendu par son
frère Ferdinand VII le 29 mai 1830.
Ce statut avait pour objet d'annuler la
loi de succession, faite en 1713 par
Philippe V, et en vertu de laquelle les
femmes n'étaientappeléesà la couronne
qu'au défaut de tous les mâles de la li-
gnée. Ce sont les principes antérieurs,
dits dela successioncastillane,que Fer-
dinand a voulu faire revivre, et sur les-
quels reposent les droits de sa fille, la
jeune reine Isabelle II. Don Carlos qui
n'a pas voulu les reconnaitre s'est érigé
en roi dans les provincesseptentrionales;
et aidé par l'absolutisme européen il
entretient,depuis quelques années, une
cruelle guerre civile dans sa patrie.

Voici la liste des rois depuis la réu-
nion des divers royaumes.

FERDINAND V et ISABELLE Ire, en 1474
PHILIPPE Ier d'Autriche,mort en. 1506
JEANNE, sa femme, seule, morte en 1516
CHAULES Ier ( Charles-Quint),abdi-

queen. 1556
PHILIPPE II, morten. 1598
PHILIPPE III, morten. 1621
PHILIPPE IV, morten. 1665
PHARLES II, morten. 1700
PHILIPPE V, de France, abdique en 1724
LOUIS Ier, mort en 1724
PHILIPPE V remonte sur le trône;

morten. 1746
FERDINANDVI, mort en 1759

CHARLES III, morten. 1788
CHARES IV abdiqueen. 1808
JOSEPE NAPOLÉONproclaméen. 1808
FERDINAND VIIrétablile 8 décembre

1813, morten. 1833
ISABELLE II, régnante.

On peut consulter pour plus de dé-
veloppements Histoire d'Espagne tra-
duite de Mariana, par le P. Charenton,
Paris, 1745, 5 vol. in-4'; Historia de
Espana, por D. J. de Ferreras, 16 vol.
in-4°, 1700, traduite en français par
d'Hermilly, Paris, 1741 10 vol. in-4°
Murphy, Tlie History of Mahometan
empire in Spain, in-4°, 1816; Conde,



été puiser en Italie. Parmi les artistes
qui se sont fait un nom à Rome, et qui
ont le plus contribué à l'avancement de
l'art en Espagne, on cite particulièie-
ment le Castillan Alonzo Berruguete,
mort en 1561, qui, commeMichel-Ange
dont il partagea les travaux au Vatican
et s'appropria le grand style, fut à la
fois peintre, sculpteur et architecte;
l'Andaloux Becerra, mort en 1570, éga-
lement peintre, sculpteur et architecte,
et qui fut l'élève et l'émule de Daniel de
Volterre, avec lequel il travaillaà Saint-
Pierre de Rome et à la Vigne (villa) du
pape Jules II l'architecte et sculpteur
J.-B. Monnegro, de Tolède,sur les des-
sins duquel fut élevée cette basilique de
l'Escurial considerée par les Espagnols
comme la huitième merveilledu monde;
Juan de Joanes, mort en 1579, fonda-
teur de l'école de Valence, qui consacra
13 ans de sa vie à l'étude des peintures
de Raphaël au Vatican, sans arriver à
être supérieur au Pérugin ni à AlbertDu-
rer, dont il a la sécheresseet la maigreur;
le sculpteur Torrigiani, de Séville, ar-
dent rival de Buonarotti; Campagna,
Flamand d'origine, et qui, mort en 1570,
fut élève de Raphaêl, puis imitateur de
Michel-Ange et maitre de Moralèsel di-
vinn; Alesio, de Séville, dont la cha-
pelle Sixtine renferme deux ouvrages
capitaux; Luis de Vargas, né à Séville,
mort en 1568, qui eut pour maitre Fer-
rin del Vaga et peignit à Rome beau-
coup d'ouvrages estimés à l'huile et à
fresque; le soi-disant sourd-muet Fer-
nandez Navaretto, mort en 1579, l'un
des meilleurs élèves du Titien à Venise;
le chanoine Paul de Cespedes, de Cor-
doue, mort en 1608, qui fut un imita-
teur heureux du Corrège, et s'acquit une
grande renomméenon-seulementcomme
peintre, sculpteur et architecte, mais
encore comme érudit et savant littéra-
teur son histoire de la Vierge à la Tri-
nité du Mont lui fit donner, à Rome,
le nom de Raphaël espagnol; le sculp-
teur Juan Martinez Montanès, de Sé-
ville, si réputé pour ses figures de Christ;
François Ribalta, mort en 1623, dont
le fils, Jean, devint le maître du célèbre
J. Ribera; enfin ce même Ribera, mort
en 1659, appelé l'Espagnoleto par les

Italiens, et Velasquez de Silva, mort en
1660, qu'on considère généralement
comme le coryphée de l'école natio-
nale.

Les succès, les honneurs, la fortune
qu'obtinrent ces artistes à leur retour
dans leur patrie excitèrent l'émulation
de leurb compatriotes tous s'empressè-
rent de marcher sur leurs traces et les
prirent pour modèles, mais sans toute-
fois abdiquer leur sentiment inné. De
là cette ressemblance qui existe entre
les écoles espagnole et italienne; de là
aussi cette force d'expression, ce carac-
tère austèreou terrible,cette sauvagerie,
si l'on peut dire ainsi, qui caractérisent
les productions pittoresques de la Pénin-
sule. Que ces ouvrages aient pour objet
la représentation de sujets tragiques,
qu'ils peignent cette foi intime, ces ex-
tases saintes, on ces simples et angéli-
ques images de la Vierge, si nombreuses
et si vénérées en Espagne, on trouve
dans tous un caractère e original en de-
hors des écoles ultramontaines dont ils
sont cependant une émanation plus ou
moins directe, plus ou moins sentie; et
c'est là ce qui fait des peintures espa-
gnoles une classe à part, à laquelle on
est enfin convenu de donner le nom d'é-
cole.

Sans doute les critiques d'un goût sé-
vère ont quelque raison de ne voir dans
les écolesespagnolesprisescollectivement
(on en compte troisprincipalesdontlesau-
tresrelèvent:cellede Valence, ayant pour
chefVincent dit Juan de Joanes, celle de
Madrid, présidée par Velasquez, celle
de Séville, illustrée par Murillo) qu'une
dégénérescence des écoles italienne et
flamande; mais ils ne peuvent s'empê-
cher de reconnaîtreque, si elles laissent
à désirer plus d'élévation et de sévérité
de style, un meilleur goût de composi-
tion et de dessin, elles possèdent à un
éminent degré le sentiment précieux de
la nature. Ce sentiment, on le retrouve
partout, aussi bien dans le rendu des
formesque dans le choix et la naturedes
effets, dans le dessin que dans la couleur,
dans le caractère des têtes que dans l'ex-
pression. En un mot, les qualités de l'art
qui influent le plus sur les sens sont le

propredes peintres espagnols aussi, de-



vant leurs ouvrages, le spectateur jouit-
il de ce qu'il voit sans rien désirer de
plus, sans être même tente de leur re-
procher les defauts qui les déparent. Tels
sont, parmi les tableaux depuis longtemps

connus et parmi ceux qui vont le devenir
par l'exposition récente au Louvre de la
collectionréunie en Espagne par M. Tay-
lor, sur l'ordre et avec les deniers du toi
des Français, le Jésusportant sa croix
et la Descente de croix par Campagna,
conservés l'un dans la famille Acquaviva
à Rome, l'autre chez le banquier Agua-
do, à Paris, tableaux merveilleux parla
finessede l'exécution,la vigueur et la lar-
geur de l'effet, comme par l'énergie avec
laquelle sont rendues les deux scènes de
douleur et de résignationqu'ils représen-
tent puis la Descende de croix, dans
l'hôpital de Las Bubas à Séville, le Saint
Michel terrassant le diable en présence
de la sainte Vierge et de plusieurs per-
sonnages en adoration, musee du Louvre,
par le correct et noble Luis de Vargas.
Tels sont ensuite les six tableauxde l'His-
toire de saint Étienne,au palais de Ma-
drid, celui de la Cène, qu'on a vu à Paris
chez le restaurateur de tableauxBonne-
maison, par ce Vincent dit Juan de Joa-
nes, qui fut le chef de l'école de Va
lence ces ouvrages attestent que leur
auteur était bon dessinateur,qu'il possé-
dait la science des raccourcis et dra-
pait largement, qualites rares alors chez
ses compatriotes. Tel est encore le ta-
bleau des Saints Juste et Pasteur que
Alphouse Sanchez Coello termina en
1583, sept ans avant de mourir, et dans
lequel il a représenté une vue délicieuse
d'Alcalade Henarès, ouvrage digne de la
réputation de celui que Philippe II ap-
pelait son très aimé, et dont la fortune
fut telle qu'il pouvait 1 ivaliser de luxe
avec son souvetain puis le Jéstts portant
sa croix, musée du Louvre; le Jésus
couronné d'épiaes retiré du Louvre en
1814; une Foie de douleur que Phi-
lippe II fit mettre chez les hiéronymites
de Madrid,et le Christ pleurépar les
saintes femmes, de la collection Soult,
par Moratès, mort en 1586, qui sont des
chefs-d'œuvre de sentiment, d'expres-
sion, de finesse d'exécution, et pour-
raient donner à penser que le surnom de

divin, donné à leur auteur, était plutôt
une justice rendue à son mérite qu'une
allusion aux sujets qu'il se plaisait à re-
preseuter. Pourquoi faut-il qu'une mai-
greur, une sécheresse, une pauvreté ex-
trême de nature viennent affaiblir l'inté-
rêt qu'a taut de titres inspirent ses ouvra-
ges Nousmentionneronsensuite le Saint
Jacques, de la cathédrale de Séville, la
Conception de la Vierge, musée du
Louvre, par le Roelas de Séville, mort
en 1624, qui fut le Tintoretde l'Espagne;
la célébration de la Messe, par Juan de
Ribalta, mort en 1628, musée du Lou-
vre, ouvrage plein de piété et d'onction,
mais d'une vérité de nature bien près
de la trivialité; les Noces de Cana, le
Jésus au jardin des Oliviers, au Lou-
vre, par Pedro Orrente, mort en 1644,
imitateur heureux de Bassan le Vénitien
dans les parties matérielles de l'art, et
son supérieur de beaucoup dans ce qui
touche la noblesse des pensées et leur ex-
pression la Cène, célèbreà plusd'un titre,
de Luis de Tristan, mort en 1640, élève
de DominicoTheotocopouli, dit Greco;
le non moins célèbre Jugernent dernier
peint pour l'égliéedeSaint-Bernard deSé-
villepar le fougueuxFr. Herrera-le-Vieux,
premier maitre de Velasquez, et mort
en 1656 on voit de lui au Louvre, entre
autres ouvrages remarquables, une Voie
de douleur, le Miracledes cailles au dé-
sert, et un très beau paysage enrichi de
fabriques.N'oublions pas cette Assomp-
tion, si simplede composition,si gracieu-
se, si brillante de coloris,ces troisAdora-
tions dés bergers, ce Martyre de saint
Barthélemy, cet Hercule assornmarttun
Centaure,nouvellementacquisau musée
du Louvre,qui donneLt la mesure du ta-
lent, de l'originalité, de rénergié pitto-
resque qui distinguent J. Ribera; en-
fin cette Mort de saint Joseph galerie
de l'Ermitage à Saint-Pétersbourg;une
Mère priantsonsaint patron de dunan-
der à Dieu qu'il lui réhde le fils dont
elle dylore la mortprématurée,galerie
de Darmstadt; l'ildoration des Bergers

au Louvre; le Porteurd'eau dé Sévitle,
chef-d'aeuvre dé vérité; une Adoratioh
des rois, exécutée dans la première ma-
nière du maitren un Saint Pauletmite,
visité par saint Antoiné abbé ( le musée



du Louvre possède l'esquisse de ce ta-
bleau célèbre); Apollon instruisant Vul-
cain des amours de Mars et de Yénus,
et cent autres tableaux de Velasquez de
Silva (voy. VELASQUEZ),conservésà l'Es-
curial et au Pardo, qui sont des témoi-
gnages de la supériorité irréfragable de

ce maitre sur ses compatriotes de tous
les âges, et l'ont fait nommer le coryphée
de l'école nationale et de celle de Madrid
en particulier. En effet, aucun artiste es-
pagnol n'a possédé à un plus haut degré
les parties élevées et essentielles de l'art;
Luca Giordano voyait en lui la théologie
de la peinture.

Alors les arts, en Espagne, et princi-
palement la peinture, étaient à leur apo-
gée mais à la mort de Philippe IV, en
1665, ils périclitèrent, comme ils avaient
fait à la fin du XVIe et au commence-
ment du XVIIe siècle; ils faillirent même
s'éclipser entièrement. Il était réservé à
PhilippeV de leur tendre une main secou-
rable. Dès que ce petit-fils de Louis XIV
se sentit affermi sur son trône, on le vit
mettre à profitles grandesleçonsqu'il avait
puisées à la cour de son aïeul, en faisant
venir de France et d'Italie des peintres
et des sculpteurs pour orner le palais de
Saint-Ildefonse, élevé par ses soins à
l'imitation de celui de Versailles, en
envoyant de jeunes peintres étudier les
arts en Italie, en réunissant à grands
frais des tableauxde maitres,et en acqué-
rant la précieuse collection d'antiquités
de la reine Christine de Suède. L'effet
de ces soins généreux fut de répandre le
goût des arts, de les mettre en honneur,
de leur créer des protecteurs parmi les
nobles de sa cGur, et de faire fleurir trois
génies qui rendirent à la peinture sa
splendeur passée Alonzo Cano, de
Séville, mort en 1667, qu'on a comparé,
non sans raison, à Michel-Ange, comme
peintre, sculpteur et architecte, et dont
le Muséeroyal du Pardo,près de Madrid,
possède deux chefs-d'œuvre: saint Ger-
main de Rodillas entendant la trom-
pette du jugement dernier, le Christ
mort soutenu par un ange, et le Musée
du Louvre une Descente de croix, outre
onze autres tableaux parmi lesquels est
le portrait du célèbre Calderon de la
Barca; François Zurbaran, mort en

1662, le peintre des expressions som-
bres et réfléchies, des exaltations mysti-
ques, que son Apothénse de saint Tlto-
mas d'Aquin, exposée au Louvre en
1815, a fait connaître en France, et dont
le saint François en extasc, et près de
80 autres tableaux, exposés aujourd'hui
dans le même palais, justifient la grande
réputationenfin Murillo, mort en 1682,
l'étoile fixe de l'école de Séville, l'élève
et l'ami de Velasquez, celui des pein-
tres de sa nation, qui marche immé-
diatement après l'illustre ami et imita-
teur de Rubens et qui peut lui être com-
paré pour la belle entente du clair-obscur
et du coloris, la facilité et la grâce du
pinceau, la naïveté et le charme de l'ex-
pression. Son adoration des bergers, les
deux tableaux retraçant l'origine de
Sainte- Marie- Majeure, à Rome, sa
Sainte Élisabethde Hongrie soulageant
les pauvres, que le Louvre possédait en
1815, son mystère de la Conception de
la Vierge, son Jésus au jardin des Oli-
viers,son Père éternelconternplant l'en-
fant Jésus, son Jeune tnendiant, restés
dans ce Musée; enfin les 40 tableaux de
sa main dont on a entouré son portrait,
peint par lui-même, dans la nouvelle
Galerie espagnole qu'on y a jointe, ta-
bleaux parmi lesquels il faut citer le
Christet saint Jean aux bords du Jour-
dain, l'Enfantprodigue, la Reine des
anges, la Vierge à la ceinture, Saint
Rodriguez, Saint Bonaventure écrivant
ses mémoires, absoudront du reproche
d'exagération les critiques qui l'ont placé
sur la même ligne que Van Dyck*.

Les élèves immédiats de ces grands
peintres soutinrent faiblement l'école
qu'ils avaient régénérée. Claude Coëllo,
de Madrid, mort en 1693 du chagrin
d'avoir vu Luca Giordano, appeléd'Italie
pour peindre les voûtes de l'Escurial,
achever de perdre l'art par une facilité
plus séduisante que savante, fut néan-
moins un peintre de premier ordre,
comme on en peut juger par son tableau
de l'Eucharistie, dans la sacristie de
l'Escurial, et son Apparition de l'enfant
Jésus à saint François, galeriedu Lou-
vre, ouvrages où l'on reconnaît une ten-

(*) Voy. ces articlesde tous ces peintres qu'on
vient de passerrapidement en revue. S.



dance marquéevers les doctrinespittores-
ques duTitien, deRubenset de Van Dyck.
Le premier rappelle A. Cano pour le des-
sin, Murillo pour la couleur, Velasquez

pour l'effet. Mais cet ouvrage magnifique
est peut-êlre le dernier fleuron de la
couronne artistique de l'Espagne, car, de-
puis, la peinture a constamment été en
décadence. En vain Ferdinand VI éta-
blit-il à Madrid cette Académiede pein-
ture, sculpture et architecture,projetée
par son père Philippe V, sur le modèle
de celle de Paris; en vain Charles III, son
successeur,érigea-t-il en Académieroyale
celle qui avait été fondée à Valence en
1752 par des particuliers, et confia-t-ilau
savant Preziado la direction des études
des élèves qu'il envoyait à Rome; en
vain appela-t-ilà sa cour Raphaël Mengs,
dans l'espoir que la vue des nombreux
ouvrages qu'il lui confierait exciterait
une salutaire influence sur le goût de ses
sujets tant d'efforts furent inutiles, au-
cun peintre vraiment capable ne signala
cette époque funeste. Le roi Charles IV
était trop peu porté aux grandes entre-
prises l'art était trop pour lui une mar-
chandise pour qu'il pût le tirer de sa
langueur. Néanmoins l'école moderne
de la Péninsule n'est pas entièrement
dénuée de sujets dignes d'estime Fr.
Goya, peintre de Charles III en 1780,
dont le Louvre contient plusieurs ou-
vrages Jos. Madrazo,Mariano Sanchez,
BartholomeoMontalvo,enfin Jos. Apari-
cio, élève de David, à Paris, et de l'aca-
démie d'Espagne à Rome, et dont le sa-
lon de 1806 au Louvre nous a offert un
épisodede l'épidémie d'Espagneen 1804
et 1805, tableau plein de sentiment et de
science pittoresque, sont des artistes qui
ont contribué par leurs ouvrages à réta-
blir l'honneur et la gloire de l'école espa-
gnole. L. C. S.

Il est à désirer qu'un savant connais-
seurréunissebientôt,dansune description
générale, tous les tableaux de l'école es-
pagnole que possède Paris, c'est-à-dire
ceux du Musée, ceux de la nouvelle Ga-
lerie Louis-Philippe,ceux du maréchal
Soult, de M. Aguado, etc. Pour ceux, en
plusgrandnombre et surtoutplus célèbres
quisontrestés en Espagne,nousrenvoyons
les lecteursaux livretsdes muséesroyaux,

tels que Catalogo de los cuadros que
existen colocados en el real Museo de
pinturas del Pardo, Madrid, 1824; No-
tizia de los cuadrosque se hallan collo-
cados en la galeria del Museo del Rer,
sitn en el Pardo de esta corte, Madrid,
1828, etc.; puis à la Goleccion lithogra-
fica de cuadros del Rey de Espana el
seitor don Fernando VII, que se con-
servan en sus reales palaçios, Museo y
Academiade San-Ferntfltdo,con inclu-
sion de los del realmonasteriodel Escu-
rial; obradedicadaaS. M., y litografia-
da por habiles artistas, bajola direccion
de don José Mussoy Valiente, Madrid,
1826; à l'ouvrage El Real Museo, de don
Mariano Lopez Aguado, Madrid, 1835

au Viage artistico à varios pueblos de
Espana, con el judicio de las obras de
las tres noblesartes que en ellos existen
y epocas à que pertinecen, Madrid,
1804; enfin au chapitre que M. Viardot
a consacré au musée de Madrid dans ses
Études sur l'histoiredes institutionsde
la littérature, du théâtre et des beaux-
arts en Espagne, Paris, 1835. Quant à
la belle collection Hope, de l'Ermitage
de Saint-Pétersbourg, on trouvera sur
elle quelquesrenseignementsdans la no-
tice et dans l'ouvragequi ont été indiqués
au mot ERMITAGE. S.

ESPAGNOLES (LANGUE ET LITTÉ-
RATURE). 10 Langue. Le latin, cette no-
ble langue-mère qui fut universellement
parlée pendant quatre siècles des rives de
l'Euphrate au détroit de Gibraltar, a
laissé, en se retirant parmi les langues
mortes, trois beaux rejetons l'italien,
le français, l'espagnol, tous trois d'une
filiation facile à reconnaitre quoique char-
gés de boutures étrangères. Ainsi, pour
ne parler que de la langue espagnole,
au moment où les formes latines telles
qu'elles avaient été consacréespar les au-
teurs de la cour d'Auguste commencent
à s'altérer et marchent vers une décadence
qui n'est au fond qu'une transformation
le torrentdes peuplesgermaniques se pré-
cipite sur la Péninsule après les Alains,
les Vandales, les Suèves, dont les deux
premiers ne font que passer, dont le
dernier se contente d'un coin de la terre
qu'il a envahie, les Visigoths arrivent et
fondent un empire qui va durer trois



siècles.L'élémentgermanique,ainsi établi
dans cette terre méridionale, y exercera
une action puissante dont les traces ne
s'effaceiont point; il contribueraà la for-
mation de la nouvelle langue vulg ire
qui servira de lien encore imparfait entre
les vainqueurs et les vaincus; il y intro-
duira quelques traits d'une physionomie
tudesque, à côté des traits toujours do-
minants du lin. Mais à peine les hor-
des du Nord ont-elles eu le temps de
s'asseoir et de commencer le travail de
leur civilisation, qu'une autre multitude
accouruedu côté du Midi leur enlève leur
conquête et les refoule au pied des Py-
rénées. Celle-ci, à la langue déja harmo-
nieuse et élégante, aux mœurs déjà po-
lies, semble d'abordexercerune influence
toute-puissante;tous leschrétiens qui ont
accepté le joug arabe oublient le latin
corrompu qu'ils parlaient auparavant, à
tel point que, d'après le témoignage d'un
évêque du ixe siècle*, sur mille chrétiens
espagnols il s'en trouvait alors à peine un
seul capable de comprendre le latin de
la messe, tandis qu'un grand nombre
d'entre eux s'exprimaient élégamment
en arabe. Cependant les chrétiens, un
moment oubliés dans les montagnes des
Asturies, en sortent pour reprendre pied
à pied la terre qui leur a été ravie. La
langue vulgaire, le romanzo, suit les
mêmes destinées que le peuple qui la
parle d'abord méprisée et considérée
plutôt comme un patois que comme un
idiome, elle acquiert peu à peu un de-
veloppement considérable; on remarque
alors une forte ressemblance entre ce
romanzo et celui qui se parle en France
le long des côtes de la Mediterranée, et
aussi avec celui qui a succédé dans l'Ita-
lie elle-même à la langue de Virgile.
Seulement, tandis que du XIIe au xme
siècle le romanzo du midi de la France
et celui de l'Italieont acquis un haut de-
gré de perfection, que le premier, sous le
nom de provençal, est devenu la langue
favorite des poètes et des princes, que
Dante va bientôt employer l'autre à con-
struire la magnifi lue épopéedes doctrines
catholiques, le romanzo des Espagnes,
bien plus lent dans sa marche, ne donne

(*) Alvaro, évèque de Cordoue, auteur de
l'Induulo luminoto.

encore que de lointaines espérances. Il
s'est divisé en trois idiomes le castillan,
le galicien et le catalan; c'est dans celui-
ci su) tout qu'on trouvede l'analogie avec
le limousin et avec le provençal.Les deux
auties conservent une physionomie plus
distante. Le catalan, grâce à ses rapports
presque identiques avec la langue des
troubadours, faitde plus rapides progrès;
mais, par une conséquence nécessaire
aussi, it ne tarde pas à déchoir; l'éclat
dont il a brillé un moment n'était qu'un
reflet de l'éclat plus vif de cette poésie
qui enchantait alors les cours d'Aix et
de Toulouse, et l'un et l'autre ont dû
pâlir et s'éteindre ensemble.Au contraire
le galicienet le castillan sont restés émi-
nemmentnationaux; tous deux, en s'ele-
vant à la poésie, ont tiré leurs accentsdes
émotions, des espérances, de la vie même
des peuples au sein desquels ils se sont
développés; ils ont grandi au milieu de la
lutte incessante des chrétiens contre les
Maures, et tous les accidents de cette
lutte, les chants de triomphe, les cris
douloureux de la défaite, le cliquetis des

armes, les sanglots des mourants, v ont
trouvé un écho retentissant et fidèle. Le
castillan est devenu la langue de Léon,
quand ce royaume s'est absorbé dans la
Castille; et dès lois s il a regné sans rival au
centre de la Péninsule. Le galicien s'est
étendu le long des côtes de l'Atlantique
avec les armes victorieusesqui fondaient
le royaume de Portugal, et il est devenu,
lui aussi, une langue indépendante qui
doit, sous le nom de portugais (voy.),
parvenir à de brillantes destinées. Nous
n'avons point à nous en occuper notre
tâche se borne à parler de cette langue
castillane qui a réuni sous les lois d'une
seule grammaire tous les dialectes de
l'Espagne, à l'exception du dialecte oc-
cidental, de même que les rois castillans
ont étendu leur sceptre sur Léon, sur To-
lède, sur Valence, sur Grenade, sur
toutes les villes couronnées de l'Espagne,
sur toutes, sauf celle qui siège à l'embou-
chure du Tage et qui vit jadis la flotte de
Vasco de Gama déployer ses voiles pour
aller découvrir le monde oriental.

Des trois dialectesbien distinctssortis
de la languevulgaire parlée sous la domi-
hation des Visigoths, le castillan est celui



qui a conservé dans un grand nombre de
mots le plus de traces de l'influenceger-
manique. Plus tard, nul doute que le
contact continuel avec les Arabes, tantôt
sur leschamps de bataille, tantôt durant
les courts intervalles de paix, dans les
fêtes que les cours chrétiennes et mau-
resques célébraient à l'envi, nul doute
aussi que la réunion successive à la cou-
ronne de Castille de tous ces royaumes
maures pleins de chrétiens qui s'étaient
si bien accoutumés au langage de leurs
conquérants,n'aientmêlé au castillan une
foulede motset de locutionsarabes.Nous
pouvons donc nous représenter cette
langue comme ayant le latin pour base
constitutive et primordiale,et pour élé-
ments qui ont concouru d'une manière
secondaire à sa formation, le visigoth et
l'arabe. Quant à l'idiome antique qu'on
parlait dans la Péninsule avant l'in-
vasion romaine, il ne parait pas qu'il en
subsiste des traces sensiblesdans le cas-
tillan, non plus que dans aucun des au-
tres dialectes qui ont succédé à la déno-
minationde la langue latine (voy. IBÈRES).
Si, comme il y a apparence, cet idiome est
le même que celui des peuples basques
(voy.), on peut assurer qu'il n'existe au-
cune analogie entre lui et l'espagnol. — Il
s'agirait maintenant d'examiner lequel,
de l'arabe ou du visigoth, a fourni de
vastes emprunts à la langue castillane.Ici
se présente tout de suite une question
assez difficile à résoudre: d'où vientdans
le castillan cette aspiration gutturale qui
forme l'un des caractères les plus frap-
pants de sa prononciation? L'opinion la
plus ancienne et la plus générale l'attri-
bue à l'influence de l'arabe, dans lequel
cette aspiration se retrouve; des auteurs
récents ont cru cependantpouvoir le faire
dériver du visigoth qui, selon eux, se
serait maintenu plus intactdans les mon-
tagnes de la Castille que dans les autres
parties de l'Espagne:l'aspiration guttu-
rale existant dans les langues germani-
ques aussi bien que dans l'arabe rendrait
cette supposition admissible. Une chose
remarquable, c'est que les Portugais,quj
n'ont pas eu moins de rapportsque les
Castillans avec les Arabes, n'ont point
adopté le son guttural dans les mots
qu'ils ont empruntés à ceux-ci, mais

qu'ils l'ont changécontre le son de I's on
du z. D'un autre côté,il paraîtra peut-être
bizarre que la prononciationgermanique,
répandue avec le torrent des Barbares
victorieux sur toute la surface de l'Ea-
rope centrale et méridionale,n'ait laissé
cette trace marquée de son influenceque
dans une des contrées où elle adit le moins
agir, puisqu'elle était une des plus éloi-
gnéesde son point de départ, et que l'on
sait d'ailleurs qu'entre tous ces conqué-
rants de l'empire romain les Visigoths,
comme leurs frères les Ostrogoths, se
montrèrent constammentenclins à pren-
dre les mœurs, les habitudes, le langage
des vaincus plutôt qu'à leur imposer les
leurs. Cesconsidérations,jointesauséjour
si long que les Arabes firent dans la Pé-
ninsule,à cette conquête bien autrement
enracinée que celle des Visigoths, au
degré tout autre de civilisation auquel
ils étaient parvenus lorsqu'ils l'accom-
plirent, enfin à la part éclatante et in-
contestable que leur littérature a eue
dans la formation de la littératurecastil-
lane, tandis qu'on n'y retrouve aucun air
de famille avec le géniedes peuples ger-
maniques, nous porteraient à penserque
l'opinion qui fait dériver de leurpronon-
ciation l'un des caractères les plus frap-
pants de la prononciation castillane reste
toujours la plus vraisemblable*.

Nous avons remarqué que le déve-
loppement de la langue castillare, plus
lent que celui de la plupart des idiomes
de famille romane, eut un caractère tout-
à-fait national. Il ne faut jamais perdre
de vue cette vérité en étudiant la langue
et la littérature espagnoles ce n'est pas
dans les palais des grands, au milieu du
luxe et de l'oisiveté des cours que cette
langue a pris forme, a revêtu ses pre-
miers ornements, que cette poésie a dé-
roulé ses premières images et ses pre-
mières inspirations;c'est sur les champs
de bataille. Ce n'est pas dans l'esprit de
quelques écrivains d'élite qu'elles ont
été élaborées et faconnées c'est du

(*) Ce caractèrea pu aassi être le produit du
sol même de l'Espagne. On sait que Cicéron,
dans son ouvrage de Divinatione,parlede la lan-
gue des Ibèrescomme d'un idiome dur à l'oreille
ainsi qu'au gosier, et Martial,Espagnolde mais-

sauce, n'en donne pas une idée plus avanta-
eeuse. S.



cœur de tout un peuple guerrierqu'elles

se sont spontanément élancées.
A quelle époque ce peuple a-t-il com-

mencé à mêler des chants à ses cris de
guerre? Il serait difficile de la fixer net-
tement quoique les plus anciennes ro-
mances écrites ne remontent pas au
XIIe siècle, on peut, sans trop craindre
de se tromper, présumer que plus d'un
siècle auparavant, que du temps du Cid,
par exemple, la mémoiredes actionsglo-
rieuses était déjà conservée dans ces
mètres faciles qu'on nomme redondillas.

Les redondillas, formes poétiquespar-
ticulières aux Portugais et aux Castil-
lans, sont des espèces de chansonsen vers
composées toutes également de quatre
pieds trochaiques. A la fois harmonieu-
ses et simples, ces chansons avaient en-
core le mérite d'être d'une facture si
aisée que chacun, au besoin, pouvait en
improviser; d'autant plus que dans ces
premiers temps on ne regardait encore
de près ni à la distinction des syllabes
en longues et brèves, ni à l'exactitude
des rimes. Il est vrai qu'on ne tarda pas à
ajouter quelques règles à ces règles si
simples.Ainsi, lorsqu'au lieu de raconter
des faits on voulait exprimer des pen-
sées, il devint d'usage de couper les re-
dondilles en strophes régulières, appe-
lées stances ou couplets (estancias ou
coplas). Quelquefoisaussi, pour varier le
rhythme,on s'avisa d'entremêleraux vers
des redondilles des vers qui n'avaient
que la moitié de leur mesure; enfin à
l'imitation des Arabes, les poètes espa-
gnols composèrent de longues romances
dont tous les secondsvers finissaient par
la même rime. Puis vint encore une
autre recherche ce fut de substituerà
la rime exacte ou pleine une rime im-
parfaite qui était l'écho de la voyelle et
non de la consonne finale du vers auquel
elle répondait. De là vint cette distinc-
tion des rimes en assonnantes et con-
sonnantes, qui n'est guère connue que
de la nation espagnole voy. ASSON-

NANCE ). On nous pardonnera d'avoir si
longuement parlé des redondilles, si
l'on considère qu'elles ont été la forme
primitive de la poésie espagnole, et
comme le moule nécessaire dans lequel
devaient être jetées ces belles chan-

sons guerrières et populaires dont les
recueils sont encore aujourd'hui une
des plus grandes gloires de la langue
dont nous nous occupons. Ce mètre
d'ailleurs n'a point perdu de son im-
portance à mesure que la langue et la
littérature ont marché. La poésie dra-
matique l'a adopté, et c'est lui que Lope
de Véga et Caldéron ont employé de
préférence dans leurs nombreuses et
brillantes productions.

Un peu plus tard que les redondilles,
naquirent les stances dactyliques appe-
lées versos de arte mayor. Ce mètre
lourd, traînant,imparfait, prospéra peu.
Les alexandrins, employés dans de longs
poèmes par des moines qui les imitaient
des hexamètres latins,ne devinrent point
populaires.Le sonnet, importésans doute
de Provence en Espagne et essayé par
quelques poètes, fit cependant à cette
époque une fortune assez peu brillante.

Ainsi, dans ces premiers temps, le
castillan se borne à peu près à une seule
forme poétique, toute originale et par-
faitement propre aux sujets qu'elle doit
revêtir. Dans cette forme se glisse par
les rimes quelque imitation de la ma-
nière des Arabes. La poésie, d'après une
loi reconnue pour être d'application
universelle, a grandi et s'est développée
longtemps avant la prose; elle a servi à
tout, et l'on nous cite des chroniques,
entre autres celle d'Alphonse XI, écrites
tout entières en redondillas. Ce n'est
guère que vers le milieu du XIVe siècle

que la prose commence à devenir en
usage à son tour; au xve, sous le règne
célèbre de Jean II (voy.), elles prennent
l'une et l'autre un essor rapide et rivali-
sent à qui fera les plus grands progrès;
la langue s'y montre encore dans son
énergie naturelle et sans aucune secours
étranger. Mais au XVIe siècle, l'admira-
tion passionnée pour l'antiquité passe
d'Italie en Espagne le castillan subit
alors l'effet d'une double imitation
l'imitation des classiques anciens de la
Grèce et de Rome, l'imitation des clas-
siques nouveauxproduits parla moderne
Italie. Il s'assouplit, devient plus élégant
et plus varié dans ses formes; une foule
de tours nouveauxsont introduits; les for-
mes poétiques italiennes, et surtout celle



du sonnet,sontadoptéeset cultivées avec
enthousiasme.Dans cette révolution, la
langue perd à la vérité quelque chose de
son énergie et de son originalité; cepen-
dantces qualitéssubsistent encore et résis-
tent, et finissent par s'allier de la manière
la plus heureuse avec la grâce et la dou-
ceurdes modèlesitaliens.L'imitationfran.
çaise, adoptée à son tour vers la fin du
XVIIe siècle, est loin de produired'aussi
heureux effets sous son influence, qui
se fait encore sentir, la langue ainsi que
la littératurese décolorent sensiblement.

Les caractères de la langue espagnole,
telle que nous la voyons à son moment
le plus brillant, à l'époque des Lope de
Véga, des Cervantes, des Mendoce, des
Caldéron, des Mariana, sont faciles à
saisir prononciation harmonieuse et
surtout sonore, éclat, pompe, majesté,
mêlés d'une gravité et d'une lenteur
qui n'excluent pas la grâce ni même les
tours naifs, mais qui nuisent aux tours
brusques et impétueux de la passion.
La construction grammaticale est claire
et admet assez sobrement les inversions;
elle ne parait comparable pour la ri-
chesse, la variété, la souplesse, ni à
l'allemand, ni à l'anglais, ni à l'italien;
elle dispose d'un moins grand nombre
de mots que ces trois langues, mais ces
mots sont en eux-mêmes, par leur so-
norité, par l'expression individuelle, si
nous l'osons dire, dont chacun est doué,
les plus beaux peut-être qui existent
dans aucune langue. De cettebeauté des
mots, de cette couleur éclatante dont
ils sont revêtus, est venu naturellement
l'éclat dans l'image. Ainsi, le castillan a
dû être et a été en effet la langue des
métaphores. Sa grande richesse et sa
grande hardiesse se trouvent là, et sou-
vent, il faut le dire, à beaucoup trop
forte dose. Toute dévouée au culte de
l'image que lui faisait aimer encore plus
le reflet des teintes magiques de l'Orient
dont seule elle jouissait entre toutes les
langues de l'Europe, cette langue a
donné peu de chose au sentiment. Elle
est restée, par la bizarrerie et l'exagéra-
tion de certaines expressions et de cer-
taines images, la langue la moins propre
à devenir universelle, la moins capable
de rivaliser avec sa voisine, la langue

française. Si, à l'époque de Charles-
Quint, elle se répandit dans la plupart
des cours de l'Europe, ce ne fut que
pour un moment, et sa domination n'eut
rien de durable. Mais peut-être par cela
même convient-elleà un peuple plus dé-
sireux de conserver sa propre indépen-
dance que de détruire celle des autres,
et qui, se laissant toujours difficilement
pénétrer par les mœurs et les habitudes
étrangèresse sent peu jaloux aussi d'im-
poser les siennes

2° Llttérature.Nousavons déjà indi-
qué à quelleépoqueon doit faire remon-
ter ces anciennes romances qui furent la
première expression de la poésie castil-
lane on n'en connait point qui portent
une date plus reculée que le xue siècle.
Depuis cette époque jusqu'à la fin du xzv°
siècle, elles conserventune grandesimpli-
cité de forme, tout en s'adaptant à une
foule de sujets divers.Outre les romances
historiques où sont dépeints les combats
continuels des chrétiens et des Maures,
il y en a de chevaleresques, de mytholo-
giques, de bibliques. Amadis, les Douze
Pairs ,Hector,Saül et David,sontcélébrés
tour à tour dans ces faciles poésies dont
la naïveté et une sorte de sentiment pro-
fond et touchant font le principal mérite,
mérite beaucoup plussensible,il est vrai,
dans celles qui sont tirées de l'histoire

(*) Relativementà l'histoire de la langue ea-
pagnole, on peutconsulterlesouvragessuivaots:
Alderete, Del origende la lengua caitellana,Rome,
I606, in-4°, G.deMayan,Delai origenesdela len-
gua española, Madrid, I737, 2 vol., etc. La plus
ancienne grammaireest celle d'Antoinede Ne-
brija (Arte de grammatica castellana);on doit au
même érudit le premier dictionnaire de cette
langue, espagnol et latin, puis latin et espa-
gnol, I492, in-fol. L'Académie royale de Madrid
publia sa grammaire en 1771; de 1726 à 1739
elle avait fait paraître son dictionnaireen 6 vol.
in-4°. Vayrac, Séjournant, et plus réremment
Chalumeau de Verneuil ( 1821 ), Sobrino et
Cormon, en publièrent à l'usage des Francait.
Les grammaires d'Andreset de Vincent Salva,
Paris, I83o, sonl en espagnol; celles de MM.Fran.
ceson (,822) et Fromm (1826), en allemand.
Le dictionnaire de Larramendi, en castillan,
basqueet latin, parut en 1745; celui de Séjour-
nant, en espagnol et français, est de l'année
1759, Paris, vol.; M. Nunez de Taboada en
a fait paraître un autre pluscomplet,également
en 2 volumes in.8°, dont la dernièreédit est de
i83o. Seckendorf et Franceson ont donné de
fort bous dictionnairesen espagnolet en alle-
mand, etc., etc. J. H. S.



Le premier nom vraiment remarqua-
ble qui nous frappe dans la liste des lit-
térateurs et des poètesespagnols est celui
du prince de Castille, don Juan Manuel,
descendant,par une branche latérale de la
maison de Castille, du roi saint Ferdi-
nand,etlongtempsadelantadoma,rordes
frontières de la Castille du côté de Gre-
nade,sous le roi AlphonseXI. Cethomme,
également illustre par sa conduite à la

cour et dans les camps, t'est aussi comme
auteur de l'ouvrage intitulé Le compte
Lucanor, espèce de roman moral où la
prose espagnole se montre pour la pre-
mière fois claire, facile, élégante; où l'on
ne trouve, chose remarquable,aucune

du paysque dans les autres. Leursauteurs
sont ignorés, et de tant de poètes qui
chantèrent alors, pas un nom n'a été
conservé; ou cite bien un certain Nicolas

et un abbé Antonio qui se distinguèrent
dans ce genre dès le règne d'AlphonseX;
mais on ne désigne point particulièrement
les poésies qui leur doivent être attri-
buées. Éminemment populaires,douées
dès leur naissancede l'heureux don d'a-
gir fortement sur la multitude, de la
remplir d'enthousiasme et de se graver
dans son souvenir, les romances parais-
sent au contraire avoir été un peu dédai-
gnées par ceux qui se piquaient d'étudier
sérieusement les lettres et qui se déco-
raient du nom d'écrivains et de savants.
Il ne parait pas par exemple que le roi
Alphonse X (voy. ), si célèbre de son
temps par son amour des lettres et sa
grande érudition, ait jamaisdaigné écrire
une romance il aima mieux s'exercer
dans les vers de arte mayor, dont la
forme lourde et traînante allait à la tour-
nure pédantesque de son esprit. Deux
grands poèmes espagnols intitulés, l'un
Poemadel Cid el Campador (voy. CID),
l'autre Poema de Alexandro magno,
tous deux écrits en vers alexandrins, sont
regardés comme ayant précédé les ou-
vragesd'Alphonse X,et même, selon quel-

ques-uns, les plus anciennes romances.
Leurs auteurs sont inconnus il est d'ail-
leurs impossiblede rien lire de plusfroid,
de plus informe, de plus privé de mou-
vement et d'images, en un mot de plus
dénué de toute poésie, que ces deux poè-
mes.

trace d'enflure, mais beaucoup de préci-
sion et de justesse. Ce livre n'est d'ail-
leurs qu'une espèce de recueil d'apolo-
gues racontés au comte Lucanor par un
habile ministre qui lui sert de guide dans
toutes ses actions on en compte qua-
rante-neufdont la plupart se lisent avec
intérêt. La morale, ordinairement expri-
mée en vers la fin de chaque apologue,
n'offre en général rien de neuf, pour
nous qui vivons au sein d'une civilisation
avancée; mais il faut se souvenir que don
Manuel écrivait au Ive siècle, époque à
laquelle bien des choses pouvaient pa-
raltre frappanteset utiles qui sont rebat-
tues aujourd'hui.Juan Manuela écrit en-
core une chronique d'Espagne (Chroni-
ca de Espana), un livre des sages (Li-
bro de los sabios ), un livre sur la che-
valerie (Libro del caballero): tous ces
ouvrages sont perdus, ainsi qu'un recueil
de poésies. Si ces poésies étaient des ro-
mances, comme on a tout lieu de le croire,
il est vraisemblableque la plupart se re-
trouvent dans le Cancionero général, où
l'on en voit un grand nombre qui portent
le nom de Juan Manuel. Le célèbre ro-
man de l'Amadis de Gaule est aussi du
xive siècle; mais malgré la vogue éton-
nante qu'il acquit rapidement, son ori-
gine est restée indécise; on ne sait si l'on
doit le faire naître en France, en Espa-
gne ou en Portugal. L'opinionqui parait
la plus vraisemblable l'attribue à Vasco
de Lobeira, Portugais qui aurait vécu

vers 1300 ( voy. AMADIS); mais il parait
aussi qu'il fut presque aussitôt traduit,
remanié et embelli par plusieurs écri-
vains françaiset espagnols, de sorte qu'il
serait très difficile aujourd'hui de dire
ce qui appartientdans cette œuvre à cha-
cun de ceux qui y ont mis la main. Ce
qui est beaucoup plus facile à constater,
c'est l'influenceénorme qu'elle a eue sur
le génie espagnol;elle répondait parfaite-
ment aux idées chevaleresquesdéjà puis-
santes sur la nation, au goût du merveil-
leux dejà inspiré par les Maures. Un peu
guindée dans la forme, quoiqu'au fond
sensuelleet voluptueuse, pleine de sen-
timents de piété et de maximes morales
qui n'empêchaient pas l'amour de se ma-
nifester dans son délire, elle flattait tous
les traits du caractère espagnol, qui jus-



tement alors commençaientà ne pronon-
cer fortement; elle les flattait en les exal-
tant outre mesure et elle eut ce mauvais
effet de pousser les hommes sur lesquels
elle agit dans des voies trop exagérées

pour que le faux ne s'y rencontrât pas
beaucoup plus souvent que le vrai.

Le xve siècle vit monter Jean II sur le
trône. Avec lui y prit place cet amour des
lettres que l'on avait déjà vu régner sous
Alphonse X et sousAlphonse XI. Jean II
fut un prince faible qui ne sut pas tenir
d'une main assez assurée le gouvernail de
l'état, ébranlé alors par des factions vio-
lentes cependant la protection constante
qu'il accorda aux écrivains de son temps
a relevé son nom. Parmi ces écrivains se
trouvaient de grands seigneurs qui sui-
vant l'exemple de don Juan Mauuel,par-
tageaient leur vie entre l'étude, la poli-
tique et la guerre. Ils récompensèrent
Jean II par une fidélité constante, par un
dévouement sans bornes, de l'amour qu'il
avait montré pour ce qui faisait le bon-
heur et le charme de leur vie. A la tête
de ces seigneurs nous placerons le mar-
quis Enrique de Villena, descendant par
son père des rois d'Aragon et par sa mère
des rois de Castille. Ses connaissances
dans les sciences abstraitesétaient si éten-
dues pour son temps qu'elles le firent
passer pour magicien. Ses ouvrages sont:
une comédie allegorique dans laquelle on
voyait agir comme principaux personna-
ges la Justice, la Verité, la Clémence, la
Paix; les travaux d'Hercule Trabujos
de Hercules), conte mythologique en
prose; une traduction de l'Énéide, per-
due enfin une espèce de poétique qui
est regardée comme l'ouvrage le plus an-
cien de ce g nre dans la littératureespa-
gnole elle est intitulée la gaie Science
(Lagaya Ciencia),et adresséeau marquis
de Santillane, auquel Villenaraconte ses
efforts pour établir en Castille les jeux
floraux déjà adoptés en Aragon, et pour
introduire les formes poétiques limousi-
nes et aragonaises dans la langue castil-
lane. De la, il remonte à des considéra-
tions génétales sur la poésie; puis il

donne les règles de la prosodiecastillane.
Ce marquisde Santillane(InigoLopez de
Mendoza),élève et ami de Villena,mar-
cha avec ardeur sur ses traces. Son pre-

mier ouvrage fut un chant funèbre sur la
mort de son ami. L'idée a quelque rap-
port avec le commencementde l'Enfer
du Dante; mais dans l'exécution l'auteur
s'est montré plus souvent érudit qu'in-
spiré. Son poème intitulé le Manuel des
favoris el Doctrinalde privados), et qui
roule sur la disgrâce et la mort d'Alvar
de Luna, favori de Jean II, parait d'un
ordre supérieur. Le reste des ouvrages
poétiques de Santillane est de peu d'im-
portance. On a conservé de lui, comme
ouvrage critique, une dissertation adres-
sée au prince de Portugal, dans laquelle
il avance des opinions assez étranges,
comme celle, entre autres, que la poésieest
tout entière fondée sur l'allégorie. Juan
de Mena, né dans la classe moyenne,
n'en fut pas moins admis dans l'intimité
de Santillane,et même du roi Jean, qui
lui témoigna toujours une grande consi-
dération son Labyrinthe, appelé encore
les trois cents stances (las Trecientas),
écrit en vers de arte mayor, est un ou-
vrage très singulier, où l'imitation du
Dante est visible, mais où le génie du
Danteaa manqué au poète. C'est un grand
tableau allégoriquede la vie humaine,di-
visé en sept ordres, à cause des sept pla-
nètes, et où l'on trouve trois grandes
roues qui représentent le passé, le pré-
sent et l'avenir; il y a des passages re-
marquables par un sentiment élevé et
éloquent de nationalité. Le Culurnirleos
que Juan de Mena dédia au marquis de
Santillane, et que l'on a désigné depuis
sous le nom plus simple de la Corona-
cion, est une suite de questions ou d'é-
nigmes en vers dactyli lues que les deux
poètes s'adressent l'un à l'autre. Juan de
Mena entrepritdans sa vieillesse un autre
poème intitulé Traité des vertus et des
vices, où il chantait sur le ton de l'épo-
pée la guerre de la raisoncontre les pas-
sions. Il n'eut pas le tempf d'achever cet
ouvrage, 145G.

Autour de ces trois poètesprincipaux
de la cour de Jean II se groupe une foule
d'auteurssecondairesdont nous croyons
inutile de rappeler les mœurs et les ou-
vrages il suffira,pour donner uneidée de
la fécondite du xve siècle, de dire qu'il
a produit cent trente-six poètes lyriques
dont les œuvres sont réunies, avec d'au-



tres plus anciennes et d'autres du même

temps restéesanonymes, dans le Cancio-
nero general.

Si l'on ajoute aux ouvrages que nous
venons de nommer le Mingo Rebulgo,
attribué par les uns à Rodrigue de Cota,

par d'autres à Juan de Mena, le roman
dialogué de Calixte et Ivlélibée, com-
mencé par le même Rodrigue de Cota,
terminépar Fernando de Roxas,quelques
biographies bien écrites, entre autres
celle du comte Alvar de Luna, on aura
un tableau à peu près complet de l'état
de la littérature espagnole au xme siècle,
état sur lequel nous avons cru devoir
nous étendre d'autantplus qu'il est moins

connu.
Au xvi siècle, l'Espagne qui, jus-

qu'alors,avait eu des destinéesà peu près
indépendantes de celles du reste de l'Eu-
rope, se trouva tout à coup, par l'avéne-
ment de Charles-Quint, engagée dans
le mouvement général dont elle devint
même, pour un siècle, un des rouages
principaux;en même temps, l'unité de la
monarchie se trouvait accomplie par la
réunion de l'Aragon et de la Castille, et
par la soumission de Grenade. Unité,
obéissanceau dedans, sous la main puis-
sante d'un seul souverain, rapports fré-
quents au dehors avec des nationsjus-
qu'alors peu pratiquées, telles furent les
conditionsnouvelles de l'existencedes Es-
pagnols au xvle siècle. La littératures'en
ressentit comme le reste on y vit se
développer un esprit d'imitation qui
jusqu'alors, avait été complétement re-
poussé. Boscan Almogaver(voy.) trans-
porta le premier les formes italiennes
dans la poésie castillane. Son ami Gar-
cilaso de la Vega, qu'il ne faut pas con-
fondre avec l'historien de ce nom, sur-
nommé l'Inca ( vor. VEGA), adopta le
même système; tous deux répondirent
dans leurs poésies une élégance, une sou-
plesse, une douceur inconnues à tous
ceux qui les avaient précédés; ils tem-
pérèrent,sans le détruireentièrement, ce
penchant à l'exagération, cet amour de
l'hyperbole et des métaphoresoutrées qui
fut de tout temps un des traits les plus
marqués du génie espagnol. On peut les
désigner comme les premiers qui aient
mérité dans leur patrie le titre de clas-

siques, qui, non contents de mettre dans
leurs ouvrages de la verve et de l'imagi-
nation, aient encore voulu y joindre le
goût et la délicatesse.Mais un homme
bien autrement remarquable fut don
Diégo de Mendoza (voy.): celui-ci a su
mériter le titre du classique et rester ce-
pendant tout-à-fait original. Dans ses
poésies, il est vrai, il s'est, comme Boscan
et Garcilaso, attaché à l'imitation ita-
lienne et particulièrement à celle de Pé-
trarque encore là même, avec une élé-
gance digne de la leur, se montre-t-il
plus énergique, plus hardi, plus plein
de pensées fortes et neuves. Mais dans
sa prose, loin de se trainer sur les traces
d'un modèle, il s'est lui-même placé as-
sez haut pour être proposé à l'admira-
tion et à l'étude de ceux qui viendraient
après lui; il a porté la langue espagnole

au plus haut point de perfection où elle
pût atteindre dans son Histoire de la

guerre des Maures de Grenade sous Phi-
lippe II; et dans son roman de Laza-
rille de Tormes, il l'a fait voir non moins
comiqueet non moins plaisante que Cer-
vantes ne l'a montréedepuis dansson Don
Quichotte. Si l'on songe que Mendoza
était en même tempsun des hommes d'é-
tat le plus souventconsultéspar Charles-
Quint et Philippe II, un des hommesde
guerre qu'ils se plaisaient le plus à em-
ployer dans leurs armées; qu'il fut am-
bassadeur auprès du concile de Trente,
puis auprès du pape Paul III, qu'il gou-
verna sept ans avec une autorité absolue
une grande partie des possessions espa-
gnoles en Italie, on sera saisi sans doute
d'un vif étonnement et d'une juste ad-
miration. A cette époque, où l'Espagnese
montra si glorieusement féconde, elle
produisit encore Hernando de Herrera
(voy.), qu'on regarde comme celui de ses
lyriques qui s'est élevé le plus haut, que
l'on a surnommé le Pindare espagnol et
auquel on donna aussi le titre de divin;
il écrivait du temps de la bataille de Lé-
pante, et il a laissé sur cette bataille une
ode célèbre dans laquelle, à la vérité,
loin de s'en tenir à la sage sobriété de
Boscan et de Garcilaso dans le choix des
images, il s'est laissé entrainer à des mé-
taphores de l'exagération la plus outrée.
Au contraire, Luis Ponce de Léon son



contemporain,qui a conquis parmi les
lyriques une place voisine, si même elle
n'est pas égale, ne s'est jamais écarté
dans ses douces et pures poésies des lois
de la raison et du goût, et n'en a pas été
pour cela moins poétique. Ce poète, qui
mourut, en 1591, général de l'ordre des
augustins à Salamanque, n'a écrit que
sur des sujets pieux et mystiques aux-
quels la douceur de son àme et l'enthou-
siasme de sa piété ont donné un grand
charme. Deux célèbres Portugais, Saa
de Miranda (mort en 1558) et Monte-
mayor (mort en ), doivent être nom-
més ici, puisque leurs ouvrages les plus
importants, surtout ceux de Jorge de
Montemayor, ont été écrits en castillan.
Tous deux se sont distinguésdans la poé-
siepastorale.Saa de Miranda, chez lequel
l'expression est toujours un peu négligée,

passe à juste titre d'ailleurs pour unique
dans son genre, quant à la naîveté et à
l'abandon. Montemayorest auteur du ro-
man pastoral de Diane publié en 1562,
qui a eu un grand nombre d'éditions,et
dont il existe six traductions en français;
cet ouvrage, mélange de proseet de vers,
n'est plus connu aujourd'hui que par
la mention qu'en fait le curé dans l'in-
ventaire de la bibliothèque de Don Qui-
chotte, quoiqu'il renferme des beautés
qui lui mériteraient de l'être pour lui-
même ceux qui ont conservé dans leur
mémoire le détail exact de l'inventaire
de la bibliothèque peuvent se souvenir
aussi que ce roman a eu beaucoup de
continuateurs, parmi lesquels Gil Polo
(mort en 1572 est le seul qui se laisse lire.

Si les règnes de Charles-Quint et de
Philippe II furent glorieux pour la litté-
rature espagnole, ceux de Philippe III
et de Philippe IV le devinrent davan-
tage encore. C'est alors qu'on vit paraître
ces hommesdont la renommée ne devait
pas rester bornée aux limites du pays qui
leur donnait le jour, mais était destinée
à s'étendre sur l'Europe entière, à être
confirmée par l'admirationde tous les
siècles et de tous les pays; c'est alors
que l'on vit briller les noms immortels
de Cervantes, de Lope de Véga, de Cal-
déron. Tandis que le premier créait,
sous la forme modeste du roman, l'un
des plus grands chefs-d'œuvre de l'es-

prit moderne, le secondrépandaitles tré-
sors d'une imagination et d'une verve
inépuisables dans des drames dont le
nombre prodigieux étonne la pensée.
Caldéronvenu un peu après Lope avec
une fécondité presque aussi étonnante,
avec des ressources non moins merveil-
leuses dans son imagination, mit plus
d'art dans la conduite de ses drames,
répandit sur son style un coloris plus
éblouissant et plus magique, eut le bon-
heur inoui enfin, en succédant à celui
que ses contemporainsavaient surnommé
lc prodige de la nature, de se placer à
un rang plus élevé encore, C'est dans
Caldéron que l'on peut voir l'art dra-
matique espagnol arrivé à sa forme la
plus complète; forme qui, malgrédes dé-
fauts que nous ne cherchons pas à nier,
est cependant si riche et si éclatante, si
animée, qu'au premier coup d'œil elle
semble jeter dans l'ombre toutes celles
qu'on veut lui comparer. L'auteur de
Don Qrtichotteprétenditaussi à la gloire
dramatique les comédiesqu'il a laissées
sont médiocres; mais dans la pièce inti-
tulée Numance, et qui a pour sujet la
prise de cette ville par les Romains, se
révèlent parfois des traits d'une grande
force tragique. Avant lui, sous le règne
de Philippe II, un dominicain nommé
Bermudez s'était déjà essayé dans ce
genre du tragique sombre et terrible qui
ne reçut jamais la sanctiondu goût natio-
nal. Les deux pièces qu'il composa (il les
publia sous les noms d'Antonio de Selva)
sont toutes deux l'histoired'Inez de Cas-
tro on y remarqueun penchant prononcé
pour les formes classiques et l'imitation
des anciens.L'ainé des frèresd'Argensola
(voy.), contemporain de Cervanteset de
Lope de Véga, a écrit aussi des tragédies,
l'Lsabelle et l'Alexandra;Cervantesleur
prodigue dans Don Quichotte de beau-
coup trop grandes louanges. Dans ces
pièces, le goût classique se fait voir sur-
tout dans le style. Ces deux frères se sont
égalementdistingués par des poésies ly-
riques, des épitres et des satires, où la
manière d'Horace est saisie et imitée
avec un rare bonheur. Barthélemi, le
second, a laissé de plus une histoire de
la conquête des îles Moluques etune con-
tinuation des annales d'Aragon par Zu-



rita (voy.), qui le placent honorablement
parmi les meilleurs historiens, sans en
faire l'égal du célèbre Mariana ( voy.),
qui, ayant commencé à écrire sous le
règne de Charles-Quint et n'étant mort
qu'en 1623 à l'âge de 90 ans, appartient
à la fois à deux siècles et à trois règnes.
Son Histoire générale d'Espagne est trop
universellement connue pour que nous
ayons besoin d'insister sur son mérite et
d'en relever les défauts. Nous devons
encore compter au nombre des historiens
estimablesAntoniodeSolis(voy.), auteur
de l'Histoire de la conquête du Mexique,
et qui, en même temps qu'il s'illustrait
dans ce genre grave,se montrait, dans les
comédies de cape et d'épée, l'un des
plus heureux émules de Caldéron. Les
succès de celui-ci et de son devancier
Lope de Véga avaient donné un tel élan

aux poètes que la liste complète de ceux
qui composèrent des drames serait beau-
coup trop longue pour trouver place ici:
nous nous contenterons de citer Augus-
tin Moreto, bon imitateur de Térence;
Juan deHoz, qui a laissé une excellente
comédie intitulée l'Avarice punie; Tirso
de Molina, qui le premier a traité le su-
jet de don Juan; Francisco de Roxas, ce-
lui de tous qui a su imaginer les imbro-
glio les plus compliqués; enfin Guilhen
de Castro, qui traita le sujet du Cid,
immortalisé un peu plus tard par Cor-
neille.

Cette même époque vit maître beau-
coup de poèmes épiques,dont le plus con-
nu au-delà des Pyrénées,quoique d'autres
peut-être méritassent plus cet honneur,
est l'Araucana ( 1569) de don AloD3u
de Ercilla y Zuniga. Voltaire en a rap-
portéde beauxpassages,ce qui n'empêche
pas le poème d'être dans son ensemble
ennuyeux et illisible. Le décousu dans te
récit, l'absence d'intérêt soutenu, l'exa-
gération trop fréquente des images et des
pensées, détruisent dans ce poème tout
l'effet que pourraient produire quelques
beautés de détail. On en peut dire à peu
de chose près autant des autres après
les avoir lus, on reste convainc que
l'Espagne,malgré les efforts de plusieurs
de ses poètes, ne possède point d'épo-
pée. Le Portugal devait seul cueillir,
par la main du Camoêne (voy.), cette

palme refusée à son altière voisine.
Tout à la fin du XVIe siècle se forma

l'école des Gongoristes,que pour le faux
goût, les expressionsrecherchées, l'affec-
tation et la bizarrerie, on peut comparer
à celle des Marinistes en Italie. Ce fut
vers la même époque que le goût com-
mença ainsi à se dépraver cliez les deux
peuples. On a remarqué que, comme
Marini étaitNapolitainet élevé parmi des
Espagnols, c'etait à l'Espagne que l'on
devait rapporter l'origine de cette nou-
velle et pernicieuse manière qui se déve-
loppa simultanément chez elle et en Ita-
lie, et dans laquelle, en effet, on retrouve
beaucoup des caractères de ses anciens
poètes, avec un surcroît d'exagération et
d'amphigouri. Don Luis de Gongora
(mort en 1627), chef de l'école qui porte
son nom, mêla parfois beaucoup d'esprit
aux extravagances qu'il débita dans ses
poésies et au style tout particulier qu'il y
voulut introduire; mais chez ceux qui le
suivirent, l'extravagance paraît avoir to-
talement étouffé l'esprit.

Nous avons déjà parle des nombreux
imitateurs de Caldéron et de Lope de
Véga; Cervantes n'en eut pas moins les

noms de cette foule d'écrivainsde romans
et de nouvelles qui, dès qu'il eut publié
son Don Quichotte, se mirent à travailler
d'après lui, ne méritent guère de se gra-
ver dans notre mémoire. Nous nous re-
procherions cependant de passer sous
silence le nom de Matheo Alcman,auteur
de Gusman d'Alfarache, traduit dans
toutes les langues, comme Lazarille de
Tormes et Don Quichotte.

Cetteépoque si riche des roisde la mai-
son d'Autriche a encore donné Quevedo
(mort en 1645)et Villegas (morten 1669).
Quevedo(voy.), aussi surnomméyVille-
gas, fut l'un des adversaires les plus
ardents du gongorisme, et, venu un peu
après Cervanteset les frères d'Argensola,
il renditun culte constant à l'éléganceet
au bon goût dont ilsavaientdonné l'exem-
ple. Ses ouvrages sont nombreux et tous
écrits en vers, sauf quelques-uns qui trai-
tent de théologie. Il a excellé surtout
dans le genre satyrique, où il nous sem-
ble que personne dans sa patrie ne l'a
surpassé, ni même égalé. Estevan Ma-
nuel de Villegas (voy.) est regardé



comme l'Anacréon de l'Espagne; il tra-
duisit ce poète grec dès l'âge de 15 ans, et
ensuite il l'imita dans des pièces si plei-
nes de grâce et d'élégance, si doucement
voluptueuses, qu'on dirait que tout le
génie de son modèle a passé en lui.

Sous le règne de Philippe IV, la litté-
rature espagnole commence à pâlir. Ce

moment,il est vrai, est celui où Caldéron
la fait briller, dans le drame, d'un im-
menseéclat; mais après lui tout s'éclipse,
et lorsque le triste et languissant Char-
les II monte sur le trône, il reste à peine
un nom qui mérite d'être cité. Le gongo-
risme, ne trouvant plus d'adversaires
parmi les esprits sages et élevés qui de-
viennent chaque jour plus rares, se ré-
pand dans tous les genres, infecte la

prose autant que la poésie, détruit toute
vérité dans les sentiments, toute justesse,
toute précision, toute clarté dans les
idées. Enfin,au commencementdu XVIIIe
siècle, un hommed'une instruction éten-
due et d'un esprit délicat, choqué des
péchés continuels contre le bon goût et
la raison qui déshonorent les lettres en
Espagne, cherche à leur ouvrir d'autres
voies. L'instinct de réaction contre ce
qu'il entreprendde combattre le conduit
à adopter les principes sévères de la lit-
térature française. Dans une célèbre
Poétique, Ignace de Luzan cherche à
naturaliser parmi ses compatriotes ces
principes si différents de ceux d'après
lesquels, même à ses époques de gloire,
avait travaillé le génie espagnol aussi,
dans l'examen des poètes de sa patrie,
est-il conduit à critiquer avec une in-
flexibilité et une âpreté choquantes des
défauts auxquels le public enthousiaste
n'avait jamais songé, ravi qu'il était par
l'éclat des beautés. Ces beautés, il man-
quait à Luzau assez d'imagination et de
sentiment poétique pour les bien appré-
cier aussi ne tarda-t-il pas à trouver un
contradicteur. La Huerta (mort en 1797)
s'élève contre lui, et, abandonnant les
gongoristes, qu'il juge avec raison ne
pas être dignes qu'on les défende, il en-
treprend de venger Caldéron et Lope de
Véga des attaques trop vives de Luzan.
On doit convenirqu'il se montra, dans la
polémique, inférieur à son adversaire,ce
qui ne l'empêcha pas d'avoir un parti

zélé, qui prit le nom de patriote, par
opposition au nom de gallicistes, donné
aux partisans de Luzan; mais comme
poète il vaut mieux que celui-ci. Son
drame de R2chel, tiré de l'histoire de
son pays au moyen-âge, et qu'il écrivit
pour prouver que la dignité de la tragé-
die française pouvait se concilier avec les
anciennes formes espagnoles, est une
œuvre de mérite, quoiqu'ellene remplisse
pas parfaitement le but désiré. Il prouva
certes encore mieux le mérite de l'an-
cienne littératureen publiant son Tlréd-
tre espagnol, collection composée, au
moins pour les trois quarts, des plus
beaux ouvrages de Caldéron.

Si nousjoignonsaux nomsde la Huerta
et de Luzan ceux du fabuliste Yriarte
(mort en 1794) et du poète anacréontique
Melendez Valdez (mort en 1817 ), qui
tous deux à la vérité ont excellé dans leur
genre, nous aurons cité à peu près tout
ce que le xvm° siècle a fait éclore en
Espagne d'écrivains remarquables. En-
core MelendezValdez appartient-ilpour
le moins autant au xixe siècle, qui a vu
publier une grande partie de ses écrits et
pour lequelil a formé trois des meilleurs
poètesespagnols contemporains, l'auteur
dramatique Moratin Quintano et Cien-
fuegos. Ces hommes ont retrouvé de for-
tes et heureusesinspirationsaumilieu des
troubles qui, depuis le commencement
du siècle, désolent leur patrie. On peut
nommer après eux Angel de Saavedra,
duc de Rivas, qui parait avoir adopté les
nouvelles idées romantiques; Arriaza,
Juan Nicasio Gallego, le duc de Frias,
Martinez de la Rosa, Villanueva, don
J. B. Alonzo, etc.* La prose aussi s'est
relevée l'historien de l'inquisition Llo-
rente, Capmany, auteur d'une rhéto-
rique intitulée Philosophie de l'élo-
quence Conde, auteur de l'histoire des
Arabes; les écrivainspolitiquesArguelles,

(*) Dans ces dernierstemps, la 1 ittératurtespa-
gnole s'est enrichie de bonnes traductionspoéti-

ques on doit à Gouzalea Carvaial La traduction
des Psaumes et des autreslivres poétiques de l'An-
cien-Testament a Esta). celle d'Aristophane et
de Sophocle; à Burgos, celle d'Horace(I820);à
Hermosilla, celle d'Homère (r83r); Hermid.,
apres Escôïquiz (Tty.), traduisit Milton, et Go-

mez Romero les Saisons, d'un autre poète an-
glais célèbre. s.



Jovellanos, le romancier Telesforo de
Trueba Cosio, d'autres que nous pour-
rions citer encore, attestent que le mou-
vement des esprits, si puissant aujour-
d'hui dans toute l'Europe centrale, se
fait sentir aussi aux extrémités, et que
l'Espagne le sent circulerdans son sein.
Cependant, il fautle dire,en poésiecomme
en prose, si elle admet les innovations,
si elle adopte les idées qui surgissentsans
cesse du grand foyer des révolutions et
des innovations en tout genre, de la
France, d'elle-même elle n'innove point,
elle ne crée rien. Ses poètes, ses prosa-
teurs, hommesdetalent qui savent appré-
cier l'harmonie d'un vers et la majesté
d'une période, qui connaissent à mer-
veille le mécanisme de leur langue et
donnent à leur style des soins excessifs,
n'ont point, depuis plus d'un siècle, d'i-
dées qui leur appartiennenten propre,
et ne sont que l'écho des poètes et des
prosateurs français. Cette littérature si
indépendantejadis, et qui même lors-
qu'elle revêtitquelques-unesdes formes
italiennes sut conserver tant d'origina-
lité et de verve, n'a plus aujourd'hui un
trait qui soit énergique et saillant. Mais
un si triste effet, dont la cause n'est que
trop facile à découvrir dans le déplora-
ble régime auquel l'Espagne fut si long-
temps soumise, dans les crises violentes
qui ont succédé à l'engourdissement de
la servitude,dans le vague et l'indécision
ou flottent encore aujourd'hui ses desti-
nées, ne peut durer toujours l'Espagne
si favoriséepar la nature, l'Espagne qui
jadis ne s'est pas montrée moins féconde
en écrivains illustres qu'en guerriers et
en hommes d'état, ne peut être à ja-
mais frappée de stérilité. Que le repos
dans une organisation gouvernementale
juste et appropriéeà ses instincts, à ses
besoins, lui soit enfin accordé,et quelque
génie digne desCaldéron,des Cervantes,
desMendoza, viendrapeut-êtreenfin ou-
vrir pour sa littérature une nouvelle ère
de gloire, en même temps que, dans l'or-
dre politique,naîtrontdes émules aux Xi-
menès et aux Charles-Quint.* L. L. O.

(*) On peut consultersur l'histoire et sur l'en-
semblede la littérature espagnole, les ouvrages
anciensDe claris Hispaniœ scriptoribul par S. Isi-
dore, Tolède, 15g,¡, et Mayence, i6o5; Biblio-
theca hispana vetuset Bibliothecahitpananopapar

ESPAGNOLET (L'), voy. RIBERA.
ESPALIERS.On donnece nom dans

les jardins à des arbres taillés de diverses
manières et palissés le long d'un mur.

Le but de cette pratique est de pro-
curer à ces arbresun abri contre les cou-
rants d'air, d'en obtenir des fruits plus
volumineux et d'autant plus savoureux,
toutes circonstances égales d'ailleurs
qu'ils sont exposés, par suite de la réver-
bération des rayons solaires, à une cha-
leur plus vive. Toutefois, dans certains
cas, cette chaleur, parce qu'elle est ac-
compagnée d'uneéclatante lumière,pour-
rait devenir excessive. Aussi, lorsqu'on
veut former des espaliers, importe-t-il
beaucoupde choisir une exposition favo-
rable. Les pêchers,sous le climat de Pa-
ris, se plaisent surtout dans les rumbs de
l'est et du sud-est cependant ils viennent
bien aussi au midi. Certains poiriers af-
fectionnent aussi le sud et le levant; il en
est qui vieunent parfaitement à l'ouest et
même au nord: tels sont par exemple le
saint-germain, le beurré gris, le beurré
d'Aremberg, le messire Jean. Dans lesdé-
partements du centre et du nord, la vigne

se plaît au sud dans ceux du midi, elle
donne des raisins plus volumineux plus
succulents elle mûrit mieux et plus
également ses fruits à l'exposition de
l'est.

L'élévationdes murs doit être propor-
tionnée à la hauteurvégétative de chaque
espèce; car si l'on plantait au pied d'un

Nie. Antonio, Rome, I672 et t6g6, 4 vol. in-fol.
Puis parmi les ouvrages modernes,outre celui de
Bonterweck qu'ona pris ici pour guide: Moheda-
no, Historia literaria de España (Madrid, 1776-
1791, I2 vol.); Lampillas, E.1° historico-
apologetico de la literatura española; don Ra-
mon Fernandez, Colleccion de diversos poetas
españoles (Madrid, I789-I8I9, 20 vol.); P. Men-
dibil, Biblioteca aelecta de lileratura elpaiiola
(Bordeaux, r8t9, 4vol.); Maury,L'Espagnepoé-
tique(Paris, I827, 2v.), et l'ouvragede M.Viardot
mentionnéà l'artide ESPAGNE. Nous t'itérons en-
core Bœblde de Faber qui a publié la Floresta de ri-
mat antiquarcastellanas, etc. (Hamb., I82I-25),
le Tealro españolanterior a Lope deYega(Hamb.,
1832), ouvrage qui forme une sorte d'introduc-
tiou aux Comedias escongidas de lut autores et-
panoles( Madr I826-30, 30 vol ), et enfin Fern-
Jos. Wolf, Floresta de Rimas modernar eartellanas
o poenas selictas caitellanas desde el tempo de
Ignacio de Luzan hasta uuestros dias, con una in-
troduccionhistorica, y con noticiasbiograficas,etc.
Vienne, 1837, 2 vol. in-8° J. H. S.



mur trop bas un arbre disposé à prendre
un grand accroissement, il serait impos-
sible de le maintenir longtemps dans cet
état de contrainte sans lui occasionner
des maladies plus ou moins graves.

La plupart des praticiens considèrent
la couleur blanche des murs comme la
meilleure, parce qu'elle renvoie plus de
chaleur aux fruits et qu'elle est moins
favorable à la propagation des insectes;
mais quelques savants ont pensé que la
couleur noire devrait être préférée, at-
tendu qu'elle agirait comme modératrice
des effets de la température des jours et
des nuits. A la vérité, la réverbération se-
rait moindre en présence des rayons so-
laires,mais l'émissiondu caloriqueserait
plus considérable après la disparition de
ces mêmes rayons, ce qui peut être une
conditionfort importante pour empêcher
les gelées nocturnes. Jusqu'ici l'expé-
rience ne s'est pas encore prononcéeà cet
égard d'une manière décisive.

Pour lesarbres dél icats,tels notamment
que le pêcher, on construit,vers la partie
supérieure du mur, des espèces de cha-
perons ou d'auvents tantôt fixes, tantôt
mobiles, destinéssoit à éloigner l'humi-
dité surabondantedespluieset des brouil-
lards qui aggraveraitles effets de la gelée,
soit à empêcher l'émission du calorique
rayonnant pendant les nuits froides et
sereines du printemps. Dans certains cas
même on abaisse devant les espaliers des
paillassons ou des toiles de canevas qui
peuvent présenter un obstacle suffi-
sant aux effets du froid et du vent dans
le nord et dans l'ouest, à ceux de la sé-
cheresseet d'une lumière trop vive dans
le midi.

Lorsqu'on veut planter un espalier, il
faut avoir soin de ne pas le trop appro-
cher du mur et de disposer ses racines de
manière qu'elles soient aussi belles et en
aussi grand nombre sur le devant et sur
les deuxcôtésdu tronc; autrement,comme
les grosses branchescorrespondentleplus
souvent aux grosses racines, on aurait
beaucoup de peine plus tard à conserver
l'équilibre nécessaireentre les deux ailes
ou les deux membres de l'arbre, qui for-
ment le plus souvent une espèce d'éven-
tail.

Du reste la taillede ces sortesd'arbres,

fort difficile et fort compliquée en pra-
tique, est cependant assez simple en
théorie; elle repose, d'après les méthodes
modernes les plus perfectionnées,sur les
principes suivants l' supprimer le ca-
nal direct de la sève, afin qu'au lieu de
former un tronc vertical elle se partage
en deux branches obliques qui ne sont
autres que les membres dont nous par-
lions tout à l'heure, et qui devront, par
leurs ramifications, devenir en quelque
sorte le squelette de l'espalier;2° obtenir
sur chacune de ces branches-mèresune
branchesous-mère,et, surtoutes les deux,
les branches secondaires qui devront
porter les branchesàfruits de divers or-
dres, et qui seront espacées, selon les
espèces, de manière à permettre de cou-
vrir le mur sans confusion. Yoy.TAILLE

DES ARBRES. O. L. T.
ESPARTERO, voy. LUCHANA

( comte de ).
ESPÈCES (species). Généralement

parlant, on entend par espèce toute col-
lectiond'individus semblables et de même

nature; mais il importe de distinguerl'es-
pèce parmi les corps organiques vivants
d'avec l'espèce parmi les corps inorgani-
ques.

Dans les corps organiques, en zoolo-
gie, en botanique, l'espèce réside dans
une collectionentière d'individus en tout
semblables, ou qui se ressemblent par le
plus grand nombre de rapports; qui
ont été produits par d'autres individus
semblables à eux et qui forment race.
L'individualité de l'espècese trouve dans
une réunion de molécules intégrantes,
de diversenature, formant un corps par-
ticulier, indispensablement hétérogène
dans la compositionde sa masse. Dans les
corprorganiques,l'espèce doit donc être
ainsi définie: collectiond'êtres se ressem-
blant par le plus de rapports, sauf quel-
ques modifications accidentelles, nais-
sant les uns des autres par une généra-
tion directe, et dont chaqueindividu peut
reproduire des êtres fertiles semblables
à lui par un ou plusieurs caractères in-
variables dans tous.

Dans les corps inorganiques, l'espèce
réside dans la collection d'individus en
tout semblables, non produits par d'au-
tres individus pareils à eux, et qui ne se



perpétuent pas. Ici l'individualité de l'es-
pèce existe uniquement dans la molécule

intégrante appartenant à cette espèce, et

non dans les masses que peut tormer uue
agrégation de molécules. Dans ce cas,
l'espèce est definie réunion d'individus
composes des mêmes principes, combi-
nés dans les mêmes propoitionsdefinies,

connues par l'analyse.
Pour établir une classification aussi ra-

tionnelle que possible, il faut, dans tous
les cas, rapprocher les êtres en raison
directe du plus grand nombre de points
de ressemblance. Ainsi les espèces les
plus voisines se groupent entre elles, et
toutes celles qu'on peut réunir sous un
caractère uniformeconstituent un genre;
celui-ci étant bien établi, on rapproche,
suivant les mêmes principes, les genres
voisins par leurs degrés d'analogie pour
en coordonner les familles.

Relativementaux espèces vivantes, on
a soulevé des questionsd’un haut intérêt;
nous ne ferons qu'en aborderles plus im-
portantes. Le nombre des espèces est-il
naturellement illimité? doit-il diminuer
ou s'accroître? tout ce qui est possible
est-il créé? Quelle est la nature des es-
pèces primitives?sont-elles permanentes
ou doivent-elles se détruire?

Si on admet que la création de l'uni-
vers est l’œuvre d'une intelligence infi-
nie, il doit y avoir, selon les circonstan-
ces, le temps, les révolutionsde chaque
année, de chaque planète, des espèces
tantôt vivantes et développées, tantôt la-
tentes dans des germes; quelques espèces
peuvent périr absolument,par suite des
révolutions de notre globe; les fossiles
(voy.) nous prouvent évidemment que
tout fut autrementà une autre époque:
d'oà il est permis de conclure que tout
peut être autrement pour l'avenir. Rien
n'empêche de supposer que notre globe
ne soit qu'une transition vers un autre.
La possibilité de la formation de nou-
velles espèces est démontrée par cer-
taines races d'animaux modifiées par
leur longue domesticité; par l'iufluence
du climat sur les formes habituelles
des plantes, influence assez puissante
pour produire des espèces distinctes; par
le mélange entre des plantes différentes
et des animaux de plusieurs genres; par

la naissance des lignées métisses, inter-
médiaires,qui peuvent se propager con-
stamment les mulâtres en donnent un
exemple.

Re lativement à la nature primitive des
espèces et a leur permanence, celle-ci
n'est que conditionnelle, c'est-à-dire que
l'intelligencecreatrice les a faites immu-
tables, en ce sens que, placées sous les
mêmes influences, elles se perpétueront
sous les mêmes formes la transmission
uniforme, routière, des formes spécifi-
quels des espèces vivantes, n'est que rela-
tive à la durée de nos observations, et les
variétés ou hybrides pourront, avec le
temps, rendre les mêmes êtres absolu-
ment différents de leur type primitif.
Nous ne concluons pas de là que la ma-
tière dont les corps sont composés ait été
douée de la faculté de produire, par la
combinaison de ses éléments, tous les

corps qui existent; que les variétésexis-
tantes soient une création de tous les
jours, autrement il faudrait admettre la
possibilité de créations continues, com-
plètes, de familles entières d'animaux et
de plantes. Il en résulterait nécessaire-
ment des combinaisonsmonstrueuses qui,
si elles étaient persistantes, changeraient
toute la face de l'univers. Or la nature
n'a encore donné aucun exemple de ces
combinaisons, et n'en donnera point,
parce que tout rentrera toujours dans
l'ordre général établi par le plan de la
création. Pour la solution d'autresques-
tions qui se rattachentà cet article, nous
renvoyons à celui ou nous traiterons de
la génération spontanée. L. D. C.

ESPÈCESSONNANTES.Les espè-
ces sonnantes sont les différentes sortes
de monnaies(voy.) qui ont cours dans le
commerce. On leur donne le nom d'es-
pèces, du latin species, parce qu'elles
sont l'apparenceou l'attestation de la va-
leur des objetgqu'elles représentent. La
valeur intrinsèque des espèces dépend,
comme pour tous les objets de commerce,
de l'abondance ou de la rareté du métal
(cuivre, argent, or, etc.) dont elles sont
fabriquées.

De tous les signes représentatifs des
valeurs, les métaux précieux, tels que
l'or et l'argent, sont, sans contredit, les
1 substances les mieux appropriées au rôle



qui leur est départi. Aussi faciles à trans-
porter qu'à garder, peu volumineux, as-
sez forts pour résister à l'action du temps
et du frottement de la circulation, ils
s'accommodentencoreà différentsusages
de la vie. Si l'on ajoute à ces avantages
l'aisance avec laquelle ils se prêtent aux
divisions en mille petites pièces diffé-
rentes, on s'expliquera sans peine leur
adoption par tous les peuples policés.
Aussi voyons-nous que l'existence des
pièces monnayées remonte à une origine
très ancienne, puisque l’Écriture fait
mention de mille pièces d'argént qu'A-
bimélech donna à Sara, de 400 sieleg
d'argent qu'Abrahamdonna en poidsaux
enfants d'Éphron,et des 100 pièces d'ar-
gent marquées d'un agneau que les en-
fants d'Hémor recurent des mains de
Jacob.

Pour mettre la bonne foi publique à
l'abri des falsifications auxqnelles les es-
pèces prêtaient, on sentit de bonne heure
la nécessité de les revêtir d'une marque
particulière qui attestât aux yeux de
tous leur poids et leur titre. Cette mar-
que, dont l'apposition a toujours été l'a-
panagedu souverain,au nom duquel elle
s'est constammentfaite (vor. RÉGALE),a a
revêtu avec les temps différentes formu-
les. Dans l'origine, elle se composait
tout simplementde points, et comme, à
cette époque où la richesse consistait
presque uniquement en bestiaux le
commerce te faisait plutôt par échange
que par argent, aux points dont les es-
pèces étaient d'abord empreintes, on
substitua bientôt la figure ou la tête de
touteespècede bétail (en latinpécus). De
là le motpecunia,parlequel les Romains
désignèrent la monnaie. Dans la suite, le
législateur,pour rendre les altérationsdes
espèces encore plus difficiles, y fit graver
sonempreinte ou effigie. Ces pièces ainsi
marquées prirent le nom de moneta,
du latin monere, avertir, parce qu'en
effet, par ce moyen, le public se trou-
vait avertide la valeurde chacune d'elles.
Voy. MONNAIE, MONNAYAGE.

L'or, l'argent et le cuivre furent long-
temps les seuls métaux qui entraient
dans la fabrication des espèces européen-
nes le platine est venu s'y ajouter il y a
peu d’années. Les trois premiers métaux

se marient ensemble (voy. ALLIAGE);
seulement le cuivre a été employé à l'é-
tat de pureté, pour faire les gros sous,
les bards simples et doubles, ainsi que
les deniers. On a donné le nom de billon
( voy. ) au mélange d'une grande quan-
tité de cuivre avec une très faible quan-
tité d'argent,comme dans les pièces fran-
çaises de six liards de deux sous, et
dans les pièces allemandes d'un certain
nombre de gros, de kreutzer, de heller,
de batzes ou basches. Ces pièces formant
une monnaie d'une valeur non pas réel-
le mais conventionnelle (Corrventions-
Munze) on combine l'argent et le cuivre
dans des proportions plus ou moins ar-
bitraires. Quant à l'or et à l'argent, ils
s'allient toujours à une certaine quantité
de cuivre, ce qui établit dans les espèces
deux valeurs bien distinctes la valeur
réelleou intrinsèque,et la valeur numé-
raire ou de compté. La première repose
sur la taille, c'est-à-dire sur la quantité
d'or ou d'argent pur qui se trouve dans les
espèces; laseconde,au contraire, est celle
qu'il plait au souverainde leur assigner.
Un gouvernementjaloux de la prospérité
de l'état doit faire en sorte que cette va-
leur se rapproche le plus possible de
la valeur intrinsèque;car tandis que ses
administrés basent leur commerceentre
euxsur la valeur numéraire oude compte,
les étrangers ne stipulentleurs échanges
que d'après la valeur intrinsèque, c'est-
à-dire qu'ils font abstraction,dans les
espèces qu'ils reçoivent,de l'alliagequ’ils
y trouvent mêlé, pour ne tenir compte
que du fin qu'elles renferment d’où il
résulte que, plus un peuple admet d'al-
liage dans ses espèces, plus il a de dés-
avantage dans les relations commerciales
qu'il entretient avec les autres.

La dénomination des espèces fut d'a-
bord tirée de leur poids. Ainsi, par
exemple, celles auxquelleson donnait le
nom de livres pesaient réellement une
livre. Mais, dans la suite, la mauvaise foi
trouva le moyen d'en rogner une partie;
les princes eux-mêmesen retranchèrent
plus ou moius, et en retranchentencore
aujourd'hui dans certains pays au profit
de leur fisc et dans des moments de pé-
nurie. Cependant les dénominationsan*
eiennes subsistèrent,bien que la quan-



tité du métal n'y fut plus. Ces altérations
ou dépréciations rendirent encore plus
sensible la différence qui séparait la va-
leur intrinsèque ou réelle de la valeur
numéraire ou de compte. Par suite, la
nation s'appauvrissait toujours dans les
paiements qu'elle avait à faire aux étran-
gers. C'était violer ce principe d'une vé-
rité élémentaire et fondamentaleen ma-
tière de finances, qu'il ne faut jamais
toucherauxespèces quelorsqu'il survient
des variations dans la valeur de l'argent,
variations qui sont déterminéespar son
abondance ou par sa rareté. Alors, mais
alors seulement, la prudence exige qu'on
diminue ou qu'on augmente la valeur
numéraire des espèces, afin de mainte-
nir l'équilibre entre la valeur d'un mé-
tal en lingots, et celle des espèces
du même métal monnayées. Hors de ce
cas, il faut maintenir sévèrement dans
son intégrité le système monétaire,parce
qu'en thèse générale tous les états qui
font des réformesou des refontes de mon.
naies, en vue d'un bénéfice, paient d'un
secours léger une énorme usure aux dé-
pens des sujets.

Pour classer les différentesqualités de
l'or et de l'argent, on a adopté certaines
mesures idéales dont la connaissanceest
indispensable.Ainsi, l'or se qualifiait en
Franceet se qualifie encore dansd'autres
pays par le nombre dekaratsqu'il tient de
fin: oncompte24karats,quisesubdivisent
en ½, ¼, , 1/16 et 1/32 de k.; l'or le plus fin
serait donc celui qui porterait 24 k.;
mais on a vu au mot CARAT que le titre
reste toujours au-dessousde cettevaleur.
Quant à l'argent, on évalue sa qualité en
deniers, et l'on admet 12 deniers, dont
chacun se subdivision 24 grains. Par la
même raison l'argent le plus pur est ce-
lui qui comporte 12 deniers. Yor. TITRE.

A titres égaux, c'est la quantitéqu'il
faut donner du métal le moins rare pour
équivalent du métal le plus rare, qui
constitue le rapport ou la proportionqui
existe entre eux.

On a compris toutes les espèces son-
nantes sous la dénomination collective
d'argent, sans doute parce que, tenant le
milieu entre l'or et le cuivre pour l'a-
bondance et la commodité du transport,
le métalde ce nomse trouve plus commu-

nément dansle commerce.A mesurequ'il
s'en retire, la circulation naturelle se
trouve gênée ou interrompue. E. P-c-T.

Nous verrons au mot NUMÉRAIRE
quelle est l'influence du nombre des es-
pèces en circulation sur la prospérité du
commerce, et quelle perturbation peut
produire la diminution subitede ce nom-
bre au sein d'un pays. Pour faciliter les
transactions et au moyen du crédit (voy.)
qu'un établissement, une nation, a mé-
rité, on adjoint au numéraire, par une
créationde valeurs fictives, une monnaie
conventionnellereposant uniquement sur
la bonne foi etsurlesmoyensdesolvabi-
lité de ceux qui l'émettent. Ce sont les
effetspublics ou de commerce, le papier-
monnaie, les bank-notes,etc., qui sont
l'opposédu numéraire, dont ils prennent
la place et qu'ils doivent représenter.
Cette représentationest réelle,aussi long-
temps que le papier, émis avec mesure et
loyauté, ne dépasse pas la fortune privée
d'une maison, d'une banque, ni la ri-
chesse publique. Une émission exagérée
annule la représentation,et déprécie par
conséquent les effets (voy.). Une crise
comme celle qui tourmente actuellement
les États-Unisd'Amérique est alors in-
évitable et pour s'en tirer, pour remédier
à ce mal d'avoir fait des affaires bien au-
delà des moyens dont on disposait, il ne
resta alors que deux ressources: ou d'ap-
pauvrir le pays en sacrifiant son numé-
raire et d'autres valeurs réelles (c'est
le moyen honnête), ou de sacrifier les
intérêts de ceux qui lui ont fait crédit
en déclarant la banqueroute (c'est un
moyen déloyal et qui déshonoreune na-
tion).

Au mot NUMÉRAIRE, nous cherche-
rons aussi à évaluer le capital monétaire
actuellement en circulation et le capital
fictif, ou en effets publics et de commer-
ce, qu'il est obligé de soutenir.

Comme, au mot ARGENT, il n'a guère
été parlé que du numéraire chez les an-
ciens, et même du numéraire en argent
se ulement, nous avons dû reprendre ici
cette matière; mais nous renvoyons ce
qui est relatif aux différentes espèces
sonnantesdans les états modernesà l'ar-
ticle MONNAIE. On pourra consulter en
outre les mots BILLON, DUCAT, ÉCU,



FLOIUN, LIVRE, FRANC, BLANC, DE-
NIER, etc., etc. J. H. S.

ESPÉRANCE. La natureen a fait un
sentiment, la mythologie en avait fait une
divinité, la religion en a fait une vertu.
Dieu a placé l'espérance auprès du ber-
ceau de l'homme; elle est sa fidèle com-
pagne tant que dure sa vie, et, à sa der-
nière heure, c'est elle qui lui ouvre les
portes de l'éternité. Sans elle, le fardeau
de l'existenceserait souvent insupporta-
ble mais quelle que soit l'infortune du
présent, elle sait l'adoucir par la pro-
messe d'un avenir meilleur. Tel est le

sens de la fable à laquelle Pandore a
donné son nom, et qui nous montre l'es-
pérance demeurée seule au fond de la
boîte fatale d'où tous les maux sont sortis
pourserépandre sur la terre. C'estdans le
poèmedes Travaux et des Jours qu'Hé-
siode nous a présenté cette fiction, la
plus ingénieuse peut-être que nous ait
léguée l'antiquité. Le christianisme a mis
l'espérance entre la foi, qui nous fait
croire, et la charité, qui nous fait aimer.
La première nous révèle le but, et la se-
conde nous le signale comme le prix de
la troisième. Yoy. VERTUS THÉOLOGALES.

Pindare appelle l'espérance la nour-
rice de la vieillesse: Aristote dit que
c'est le rêve d'un homme éveillé. Selon
Montaigne, a il arrive tant de change-
mentsaux choses humainesqu'il est mal-
aisé de juger à quel point nous sommes
au bout de noire espérance. u Le Créa-
teur, dit Voltaire,

A placé parmi nous deux êtres bienfaisants,
De la terre à jamais aimables habitants,
Soutiensdans les travaux, trésors daos l'in-

digence
L'un est le doux sommeil, et l'autrerespé-

rance.

Un poète moderne, M. Saint-Victor,
publia, il y a 30 ans, sous ce titre, un
poème qui obtint le succès le mieux mé-
rité. On distingue surtout dans cet ou-
vrage, où brille un rare talent de style,
les deux épisodes de Pandore et de Nina.
Le dernier devrait être dans la mémoire
de tous ceux qui sont encoresensiblesau
charme des vers harmonieux et des dou-
ces pensées.

L'Espérance avait deux temples à
Rome. Son image figurait souvent sur le

revers des médailles des empereurs. Les
anciens la représentaient sous les traits
d'une jeune fille, couronnée de fleurs,
dont elle tient un bouquet à la main. La
couleur verte est la sienne, comme em-
blème de la jeune saison qui précède
celle des moissons et des fruits. Une
charmante allégorieest celle qui nous la
montre allaitant l'Amour. L'espérance
chrétienne a pour attributsune proue de
navire sur laquelle elle s'assied et une
ancre qui soutient sa main. Raphaël l'a
représentée dans l'attitude de la prière,
les mains jointes et le regard tourné
avec amour vers le ciel, comme vers sa
patrie. P. A. V.

ESPERNON ( DUC D'), le rival et
l'ennemi du cardinal de Richelieu, voy.
ÉPERNON.

ESPINASSE (JULIE-JEANNE-ÉLÉO-

NORE DE L') naquit à Lyon, le 19 no-
vembre 1732, du commerce adultérin
de Mme d'Albon, belle-mèredu marquis
de Vichy-Chamrond. Mme d'Albon, qui
vivait séparée de son mari, éleva publi-
quement Julie, comme si elle eût été en
droit de l'avouer pour sa fille; toutefois
elle ne lui confia point le secret de sa
naissance. Elle mourut presque subite-
ment, au moment où elle se proposait de
tenter les moyens de donner à son enfant
une position qu'elle eût pu peut-être in-
voquer au nom de la loi. C'est ici le lieu
de relever l'erreur de La Harpe, selon
lequel Mme d'Albon aurait avoué sa fai-
blesse à spn mari, qui aurait fait enlever
l'enfant pour le placer dans un couvent
en province. Ce fait et tout ce que dit
La Harpe des précautions prises par
Mm° d'Albon pour parer aux coups dont
la vengeance menaçait sa fille, de l'in-
jonction faite à celle-ci de ne jamais ré-
clamer les droits de sa naissance, est
démenti par ce qui est dit dans la cor-
respondance de la marquise du Deffand
et de la duchesse de Luynes, sur la nais-

sance de Mlle de l'Espinasse. Le baron
de Grimm a aussi avancé à tort que
Mme d'Albon n'avait osé reconnaitre sa
fille, qui, pour cette raison, ne voulut
jamais recevoir aucun bienfait de la part
de sa mère.

Le nomsous lequel la filledeMm°d'AI-
bon parut dans le monde se rattache à



un fait qu'il importe de signaler.Mme du
Deffand se fit délivrer, en 1758, une
expédition de l'acte de naissance, dans
lequel l'enfant était inscrit sous le nom-
de Julie-Jeanne Éléonore, fille légitime
du sieur Claude de l'Espinasse,domicilie
à Lyon, paroisse Saint-Paul, et de Julie
Navarre, son épouse; l'acte n'était point
signé du père, par motif d'absence. Tout
permet de douter de l'authenticité de cet
acte; l'illégitimité de la naissance de
Mlle de l'Espinasse et toutes les circon-
stances accessoiresétaient un fait connu
dans Lyon de notoriété publique.

Après la mort de sa mère, Julie de
l'Espinassefutrecueilliepar M. et Mme de
Vichy-Chamrond,et resta près d'eux,
pendant quatre années, en qualité de
gouvernante de leurs enfants. En 1752,
la marquise du Deffand, née Vichy-
Chamrond, belle-sœur de Mme d'Albon,
vint passer quelque temps à la terre de
Vichy ce fut là que commença sa liai-
ton avec Mlle de l'Espinasse. La mar-
quise, déjà séparée du monde, menacée
de cécité, rongée d'ennui, prévoyant l'a-
bandon absolu qui se préparait pour
elle, avait conçu le projet de s'attacher
une jeune personne qui voulût vivre avec
elle et lui rendre supportable un si pé-
nible avenir. De son côté, Mlle de fEs-
pinasse, mécontente du peu d'égards de
sea hôtes, avait, avant l'arrivée de la
marquise, formé le projet de quitter
cette famille, de se retirer à Lyon dans
une communauté, avec le petit revenu
de 300 francs que lui avait laissé sa
mère. Mme du Deffand lui proposa de
venir habiter avec elle, «dans l'espoirde
« trouver dans cette jeune femme, pleine
« d'esprit et de vivacité, une ressource
« contre le double malheur d'être plongée
« dans un cachotéternel et d'être en proie
« à l'horriblemaladiedel'ennui. » (Lettre
à la duchessede Luynes.)

Mlle de l'Espinasse quitta Chamrond
en octobre 1752. lorsque Mme du Def-
fand y était encore. De cette époque date
le commerce épistolaire qui s'établit
entre elles. Arrivée à Paris en mai 1754,
elle entra dans la communauté des dames
Saint-Joseph, rue Saint-Dominique,où
la marquise avait tixé sa demeure depuis
son retour à Paris. Elle n'y trouva pas

un bonheur sans partage; car Mm° du
Deffand lui imposa le joug d'une assiduité
perpétuelle et fastidieuse. Cependant
Mlle de l'Espinasse dérobait une heure
par jour à son esclavage pour recevoir
ses amis personnels,d'Alembert, Turgot
et Marmontel, qui faisaient partie de la
sociétéde la marquise.On avaitsoin d'en-
tourer le petit comitédes ombres du mys-
tère, pour ne pas froisser sa jalousie;
mais l'indiscret empressement de ces
messieurs,qui souventoubliaient l'heure
de la retraite, trahit enfin le secret. La
marquise outrée de colère, accusa sa
protegée de lui enlever ses amis, et dé-
clara ne plus vouloir « nourrir un ser-
pent dans son sein. » A part la découverte
du comité secret, Mm° du Deffand,
vieille et aveugle,ne pouvait, malgré l'a-
mabilité qu'elle avait su conserver, sou-
tenir la comparaison avec une femme
jeune et spirituelle;elle ne put dissimu-
ler son dépit. Mlle de l'Espinasse s'en
aperçut; mais obligée de se contraindre
par sa position, elle supporta longtemps
les amers reproches de la marquise. A la
fin, elle conçut un vif dégoût de la vie et
la pensée d'en finir par le poison, projet
qu'elle voulutexécuter,mais qui échoua,
grâcesà la trop forte dosed'opium qu'elle
avait prise. Enfin les fonds provenant de
la succession de sa mère et une gratifi-
cation annuelle que le duc de Choiseul
lui avait obtenue du roi, l'ayant placée
dans une honnête indépendance,elle se
sépara de la marquise en 1764. On l'a
accusée de s'être lancée parmi les ency-
clopédistes pour s'en faire un appui et
donner des détracteurs à Mme du Def-
fand,de lui avoirsuscitémille tracasseries
qui annonçaient un mauvais cœur; mais
si le caractère capricieux de la marquise
ne trouva pas dans elle toutes les préve-
nances qu'elle en attendait, il est certain
que la préférence marquée qu'obtenait
sur elle Mlle de l'Espinasse fut la source
de leur brusque rupture. 1'or. Du DEF-
FAND, D'ALIEMBERT,etc.

Cetteséparationne plaçapoint Mlle de
l'Espinasse dans l'isolement. Tous les
amis de la marquise, le président Hé-
nault lui-même, le plus ancien et le plus
intime de tous, se déclarèrent pour elle.
La duchesse de Luynes lui meubla son



nouveau logement; les cercles les plus
distingués de Paris envièrent le plaisir
de la recevoir; Mme Geoffrin la distin-
gua au point de ne recevoir qu'elle de
femme à ses diners de gens de lettres.
Bientôt sa maison devint le rendez-vous
d'une sociétéchoisie. Sans fortune ni nais-

sance, elle réunissait tous les soirs, de
5 à 9 heures, des hommesappartenant aux
sommités de tous les ordres de l'état. Si
le nom de d'Alembertles avait attirés,
elle eut la gloire de les avoir fixés près
d'elle par sa manière de faire les hon-
neurs de sa maison, par cette politesse
qui a le ton de l'intérêtet qui commandait
la confiance dès la première visite. Si on
en excepte quelques amis comme d'A-
lembert, Marmontel, de Chastellux,etc.,
les personnagesformant son comitén'é-
taient liés entre eux par aucune intimité;
mais elle sut si bien les assortir que, une
fois réunis, ils se trouvèrent rapprochés
par une harmonie qu'elle eut l'air de
faire naître et de maintenir. Ce fu ce
talismanqui attiradans ses salons Mably,
Condillac, le vicomte de La Rochefou-
cauld et autres qui honoraient la philo-
sophie et les lettres.

Pour expliquercette sorte d'attraction
magnétique qui rapprochait si étroite-
ment de Mlle de l'Espinasse tout ce qui
l’entourait,il suffit d'esquisser quelques-
uns des traits caractéristiques de son es-
prit et de son cœur. Elle ne dut pas cette
merveilleuse influence à ses avantages
physiques,qui se bornaient à un jeu de
physionomiedes plus expressifs, réunis-
sant tous les caractères de l'esprit, de la
vivacité et de la douceur. Mais, en re-
vanche, le tact rare et difficile des per-
sonnes et des convenances; l'art de la
conversation que personne ne sut porter
à un plus haut degré, surtout avec moins
de prétention; la facilité avec laquelle
elle en variait le sujet, en passant du ba-
dinage aux plus sévères questions de la
philosophie, du langage austère de la
métaphysique au ton léger des nouvelles
du boudoir; la souplesse de son esprit
qui se pliaità tout, parce que tout lui plai.
sait et que rien n'en dépassait la portée;
cette féconditéqui lui permettait de sou-
tenir sans vide une conversation de qua-
tre heures, et sans recourir aux fadaises

à la mode dans les salons, dont ils mar-
quent l'ennui et la stérilité, lui acqui-
rent un tel empire qu'elle réglait les têtes
les plus fortes; les Condillac, les Tur-
got ne pouvaient s'y soustraire, et d'A-
lembèrt fut souvent auprès d'elle comme
un enfantsimpleetdocile. Elle étaitdouée,
en outre, du rare talent de faire valoir
l'esprit des autres, en ne s'élevant jamais
au-dessusde leur portée,et en s'oubliant
elle même pour ne s'occuper que d'au-
trui. Vivement sensible au ridicule,elle
n'en donnait cependant à personne: la
haineet la méchancetélui furent toujours
étrangères; l'envie ne l'empêcha jamais
de rendre justice au mérite des autres
femmes; la bienfaisanceet le désintéres-
sementétaientses vertus de prédilection.
Mlle de l'Espinasse a écrit en deux mots
l'histoire entière de son cœur, en disant
qu'elle ne vivait que pour aimer et
qu'elle n'aimait que pour vivre. Ce be-
soin d'aimer, né d'unesensibilitéexaltée,
source pour elle de tourments plus que
de plaisirs, n'épuisa jamais cette sensi-
bilité « il lui en restait, dit d'Alembert,
une surabondance qu'elle eût jetée à la
tête des passants, tant elle était tour-
mentée par le désir banal de plaire à
tout le monde. L'auteur de cet amer re-
proche n'a accusé que la nature si riche-
mentprodigueenversMuede l’Espinasse.
Sa vie effective se partagea en trois épi-
sodes, par ses liaisons avec d'Alembert,
le comte de Mora et le comte de Gui-
bert. Le premier, qui lui laissa prendre
sur ses pensées et ses actions un empire
despotique, fut, dit le baron de Grimm,
le plus amoureux des esclaves et le plus
esclave des amoureux. Elle avait admiré
le génie de l'encyclopédiste,elle consacra
huit années de sa vie et toutes ses affec-
tions à unjeune seigneur espagnol, quoi-
que, de son aveu, il ne méritât aucune
estime et n'eût de valeur que par ses
avantages physiques.Enfin les talentsmi-
litaires et littéraires de Guibert fixèrent

son attention, quoique jamais elle n'ait
été payée de retour.

Depuis le décès du comte de Mora,
la santé de Mlle de l'Espinasse, déjà si
frêle, et altérée par les commotionsvives
et profondesde son âme, s’affaiblit jour-
nellement. Dans la dernière année de st



vie, elle ne vit plus que ses amis inti-
mes. Tous étaient réunis dans sa cham-
bre la nuit de sa mort. Pendant trois
jours elle avait été plongée dans un as-
soupissement complet, don elle ne sor-
tit qu'au moyen d'une préparation stimu-
lante, en s'écriant: « Est-ce que je vis

« encore? » Ce furent ses dernières pa-
roles: elle expira le 23 mai 1776, âgée
de 42 ans. On ne sait rien de positif sur
son testament: ce qu'en rapporteMme du
Deffand n'a d'autre but que le ridicule;
ce que dit Grimm au sujet des dettes
qu'elle légua à payer à l'archevêque de
Toulouse n'est pas probable sa pension
royale, celle de 3,000 francs, que depuis
plusieurs années lui faisait Mme Geof-
frin, la simplicité de ses goûts, dé-
fendent de croire qu'elle ait légué à ses
amis des conditions onéreuses.

Si on ne peut pas dire de Mlle de
l'Espinasse qu'elle fut savante, au moins
elle était instruite sans paraître le savoir
ni désirer qu'on le remarquât. Elle pos-
sédait plusieurs langues, et plus que per-
sonne le don précieux du mot propre.
Ennemie du style prétentieux, du néolo-
gisme et de la ridicule manie des bons
mots, elle ne disait que des choses sim-
ples, quoiquejamaisd'une manière com-
mune. Elle marquait de l'aversion pour
les vers galants du cardinal de Bernis,
de Dorat,etautres poètes de cette école,
mépris dont ce dernier se vengea dans
sa pièce inédite des Prôneurs dans la-
quelle d'Alembert et son amie rem-
plissaient les premiers rôles. En revan-
che, elle savait par cœur Racine, Voltaire,
J.-J. Rousseau, Richardson; elle était
enthousiaste des œuvres de Sterne, et
fit à Paris la réputation du Voyage sen-
timental de cet auteur. Par modestie et
méfiance d'elle-même,elle s'abstint de
produire quelque ouvrage de nature à
être publié, excepté un traité des syno-
nymes qui a été égaré, une apologie de
ses défauts et en particulier de son en-
traînement vers l'enthousiasme, adressé
au comte de Guibert, avec injonction
d'en garder le secret et de ne pas en pren-
dre copie.

On a de Mlle de l'Espinasse ses Let-
tres, ses NouvellesLettres, et deux cha-
pitres d'un Porage sentimental. Ses let-

tres, publiéesplus de 30 ans après qu'el-
les avaientété écrites, portent l'empreinte
indélébile de son esprit et de son cœur.
En raison de la vigueur et du mouvement
des idées, de l'inimitable caractère du
style, de savants littérateurs ont placé
l'auteur au rang de MMes de Sévigné et
de Maintenon. Sous le rapport du cœur,
on reconnaît, avec Marmontel, l'âme la
plus ardente, une imaginationvolcanique.
On aimerait mieux un peu plus de ré-
serve, un peu moins de cette hardiesse
avec laquelle l'auteur essaie de justifier
l'excès de ses passions par leur violence
même. Ces lettres tracent un tableau
animédes anecdotesde l'époque, et don-
nent des notices intéressantes sur les per-
sonnages distingués, les célébrités litté-
raires avec lesquelles elle était en rela-
tion. Elleécrivit sesNouvellesLettrespeu
de temps avant sa mort. Ce manuscrit,
resté inachevé,est adressé à Mme Suard,
une de ses amies. Les fragments d'un
Yoyagesentinentaln'ajoutentrien à son
mérite: c'est un tribut d'admiration et de
reconnaissancepour le plaisirque lui pro-
curait la lecture de l'ouvrage de Sterne,
qu'elle aimait de prédilection. L. D. C.

ESPION, ESPIONNAGE.Les mauvai-
ses passions des uns engendrent la dé-
fiance chez les autres, et de la défiance
est né le besoin de surveiller ceux qu'on
redoutaitet d'épier ou de faire épier ce
qui se passait chez eux. L'espionnage
s'établit d'abord entre les individus, en-
tre les familles; le principe de conserva-
tion l'introduisit aussi dans les sociétés.
Les chefs eurent bientôt des espions, à
l'intérieur comme à l'extérieur, pour
veiller aux intérêts de la communauté
qu'ils dirigeaient. La guerre, la police,
donnèrent à l'espionnage une espèce
d'organisation politique. Déjà du temps
des patriarches d'Israël, nous voyons
Joseph, devenu ministre du Pharaon,
retenir ses frères sous le prétexte qu'ils
sont des espions. On connait la répu-
gnance que certains héros manifestè-
rent de recourir à la trahison et le châ-
timent qu'ils infligèrent à ceux qui leur
proposaient de livrer leurs maitres ou
leur pays; mais cette répugnance ne
s'appliquait peut-être pas également à
l'espionnage, c'est-à-dire aux moyens à



employerpour découvrir les forces ou la
position de l'ennemi. Alfred-le-Grand
ne dédaigna pas d'aller lui-mêmedans le

camp de ses ennemis, avec l'habit et la
harpe d'un barde, saisir les secrets qui le
firent remonter sur le trône d'Angle-
terre.

L'homme qui a pris part à un acte
coupable ou qui en a seulement été té-
moin ou dépositaire peut, dans la crainte
d'être puni ou dans l'espoir d'une rému-
nération, ou pour accomplir un devoir
de conscience,se faire délateur en révé-
lant le crime dont il a eu connaissance;
mais si cet homme n'a pu acquérir cette
connaissanceque par des rapports em-
pressés et hypocrites avec les personnes
qu'il dénonce et dans le but de découvrir
leurs secrets, s'il avait mission de parti-
ciper à leurs actes pour en rendre
compte, c'était alors un espion. Toute
espèce de police, la haute politique, la
diplomatie,marchententouréesd'espions,
malgré l'infamie qui se rattache aux mi-
sérables agents dont elles achètent les
services, agents toujours méprisés, dés-
avoués de ceux qui les emploient et pu-
nis lorsqu'ils sont découverts,et qui trop
souvent, pour gagner leur vil salaire,
poussentau crime la malheureusevictime
qu'ils doivent saisir. Strada, historien du
avtt° siècle, les appelle les oreilles et les

yeux de ceux qui gouvernent.L'astuce et
la dissimulation étant leurs premières
qualités, il n'est pas étonnant qu'ils ser-
vent quelquefois avec la même habileté
les partis les plus opposés on les nomme
alors espions doubles.

Dans les armées, ils furent souvent
utiles; ils y sont indispensables pour
éviter les embuscades et les surprises.
Autrefois, et jusqu'à la fin du siècle der-
nier, on jugeait et tuait les espions enne-
mis en vertu d'anciennes traditions; ils
étaientpour ainsi dire hors la loi, et les
généraux livraient aux prévôts ou en-
voyaient prévôtalementà la mortles indi-
vidus suspectés d'espionnage.En France,
le Code pénal de 1793 est intervenu
aujourd'hui les espions sont jugés par les
conseils permanents, sans que leursort y
ait trouvé beaucoup d'amélioration.

On frémit à la lecture d'un rapport
attribué à M. de Sartine ( voy. ) ou il

est dit « La famille vit parmi nous
sous la protection d'une renommée de
vertu que la magistrature tremble de sus-
pecter la famille est un répertoirede
crimes, un arsenal d'infamie! L'hy-
pocrisie des fausses caresses qui s'y pro-
diguent a passé dans le style des songes-
creux. Dans une famille de 20 personnes,
la police devrait poser 40 espions. »

C'est sous ce même Sartine que la ma-
chineedelapolicecommençaà fonctionner
avec régularité: il y avait sous sa lieute-
nance des espions qui suivaient la cour,
et que devait entretenir le prévôtde l'hô-
tel les espions politiques, qui étaient
employés par le ministre des affaires
étrangères, devaient soigneusementl'in-
former de tous les étrangers de marque
venant à Paris et en sortant, ainsi que des
motifs de leur voyage et de leur con-
duite pendant leur résidence. On trouve
dans l'état des dépenses annuelles de la
police sous les lieutenants généraux que
celle de l'espionnagemontait à 20,000
livres seulement. Cette somme était cer-
tainement modique, mais le lieutenant
de police avait à donner des places et
des récompenses; il avait le droit de pré-
lever des rétributionssur les académies
de jeux, il pouvait obliger et punir, ce
qui le mettait à même de satisfaire tous
les espions qu'il employait.

Notre société actuelle, en reprenant
dans son sein les malheureux envoyés
par forme de punition à l'école du crime
et flétris par la marque indélébile que ce
séjour et le fer du bourreau leur ont
imprimée,oblige la police à s'environner
d'espions, choisis parmi ceux-là même
dont elle redoute les projets criminels.
C'est ce qui explique l'importance qu'un
magistrat, chargé de la police de Paris,
attachait à la conservation d'un agent
trop fameux aujourd'huipour qu'il soit
nécessaire de le désigner par son nom.
rt

II est dans les choses possibles,écrivait-
il à un procureur du roi en 1816, que
quelque malfaiteur bien pervers, qu'il
aurait précédemmentarrêté, ou ses amis
et complices, aient voulu s'en venger en
cherchant à l'impliquer dans leur affaire
et priver la police de Paris d'un agent
dont le zèle, l'intelligenceet l'activité me
sont utiles. Comme il les connalt, ainsi



que leurs habitudes, personne n'est plus
redoutable pour eux. »

On sait en effet quels services cet
homme ,a pu rendre par sa manière
adroite de s'emparer sans bruit de cri-
minels décidés à faire payer leur arres-
tation, en les prenant comme s'il se fut
agi de voler un mouchoir. L'enlèvement,
à Sceaux, de l'assassin de la belle Nor-
mande, en défiantce scélérat de lui prou-
ver qu'il n'a pas son chien, s'offrant
d'ailleursde lui payer 12 francs pour sa
journée, est un acte qui fait honneur à

son habileté. Il ne fut pas moins heu-
reux dans l'arrestation de Lézier, assas-
sin de son propre beau-père, cultivateur
à Montreuil-aux-Pêches,en 1823. «L'as-
sassin de votre beau-père est arrêté, lui
dit-il en entrant avec un autre agent qui
le suivait. Pas possible; qui est-il
donc? — On n'en sait rien encore; mais
il vient d'être arrêté à l'instant même et
il est chez M. le maire. Je viens vous
prier de prendre la peine de venir voir
si vous ne le reconnaîtrez paspour l'avoir
vu rôder dans le pays. » En route, l'agent
principal et son suivant donnèrent le
bras à l'assassin,qui, arrivé chez le maire,
demandait à voir l'homme arrêté pris
par la main et conduit devant une glace,
le misérable apprit bientôt que c'était
lui.

Mais si ce Croquemitaine des voleurs
se fut trouvé chargé de faire espionner
d'honnêtes gens, nul doute qu'il n'eût
été plus à craindre que les voleurs eux-
mêmes, puisqu'il aurait pu, à l'aide de
faux rapports et quelquefois de faux té-
moins, compromettre la sûreté de ci-
toyens paisibles, surtout ayant la manie
de toujours trouver un coupable de
quelque manière que ce soit.

Le même homme était d'une rare
adresse à s'emparer du secret des prison-
niers et les amener à un aveu tantôt il

se faisait enfermer avec eux, pieds et
poings liés comme un grand scélérat;
tantôt il leur assurait l'impunité ou la
grâce s'ils consentaient à tout avouer
à un magistrat; tantôt il leur indiquait
le moyen qu'il avait employélui-même
pour arriver à la place qu'il occupait,
se donnant toujours comme bien plus
criminel qu'il n'a jamais été. Tout le se-

cret, selon lui, se résumait en deux mots:
avouer toujours.

L'organisation de sa brigade de td-
reté remonte à 1812; elle fut d'abord
composée de quatre agents, et s'augmenta
successivement. En 1823et 1824, lenom-
bre de ces limiers de la polices'éleva à 20
et mêmeà 28.A cette époque,elle ne coû-
tait que 50,000 fr., M. Delavau ayant
permis à ses agents de tenir sur la voie
publique un jeu de trou-madame,dont
le produit, du 20 juillet au 4 août 1823,
s'éleva à 4,364 fr.

On s'est beaucoup occupé du person-
nel de l'espionnage: le lieutenant de po-
lice Berryer avait reconnu la néces-
sité de se servir de voleurs échappés
des mains de la justice, et de les admet-
tre au nombre des observateurs,espions
et recors; à la moindre prévarication de
ces agents, qu'on appelait alorséchappés
de Bicétre, on les réintégrait en prison,
où ils étaient forcés de rester aux ca-
chots, de peur d'être massacrés comme
traîtresou apostats par leurs anciens ca-
marades. Cette crainte rendit leurs ser-
vices plus actifs et moins chers. Mais,
ainsi qu'on le dit dans les Mémoires tirés
des archives de la Policeet publiés sous
le nom de Peuchet (t. II, pag. 128),
« entre le bas peuple et les subalternes
de la police, il y a lutte continuelle. Ce
sont des chiens mal appris qui saisissent
avec fureur l'occasion de se mordre.
La police n'apprendra pas à respecter
l'ordre tant que ses surveillants seront
tirés du bagne et auront des revanches
à prendresur le tiers et le quart. Quand
ces deuxéléments de la lie nationale sont
en contact, ils entrenten fermentation.
La police paraîtavoir aussi employéaveo
avantagedes domestiques retirés du ser-
vice, de même que la police autrichienne
tient à ses gages tous les laquais de place.
Les bons résultats qu'elle obtint de sa
surveillance et de ses rapports avec les
cochers de voitures publiques, les lo-
geurs, certains marchands, les maîtresses
de maison, etc., firent tenter d'établir
ces mêmes rapports avec les domesti-
ques M. Pasquier renouvelaune ordon-
nancemodifiée qui les forçaitde recourir
aux livrets et de les faire viser à la pré-
fecture, chaque fois qu'ils sortiraienten



entreraient chez un maître. On sentit
trop bien la portée de cette ordonnance
pour que personne consentit à de tels
rapports avec la police.

La nécessité d'un espionnage régulier
fit sentir le besoin de relever cet office

aux yeux du public a Nous avons été
privés,disait Agier, le père, dans un rap-
port du Comité des recherches aux re-
présentants de la Commune, le 30 no-
vembre 1789, d'un nombre suffisant
d'observateurs,espèce d'armée qui était
aux ordres de l'ancienne police et dont
elle faisait un si grand usage. Si tous les
districts étaient bien organisés, si leurs
comités étaient bien choisis et peu nom-
breux, nous n'aurions vraisemblable-
ment aucun sujet de regretter la priva-
tion d'une ressource odieuse que nos
oppresseurs ont si longtemps employée
contre nous. » Le rapporteurse flattaitde
rendre l'espionnage national en le trans-
formant

Pendant que le bureau central exerçait
sa surveillance sur la capitale, et que le
ministre de la police Fouché l'organisait
sur une plus vaste échelle pour toute la
France, les agents secrets des princes
s'occupaient d'une contre-police.Dupey-
ron, qui en devint le directeur, promit,
par un mémoire adressé à M. Hyde de
Neuville: 1° d'obtenir tous les jours du
bureau central les rapports de police;
2° de connaitre les dénonciationsqui s'y
feraient contre les royalistes; 3° de sa-
voir quels seraient les individus que la
police mettrait en surveillance;4° d'être
instruità tempsde tous les mandats d'ar-
rêt qui devraient être lancés contre des
personnagesattachés à la cause,et 5° de
suivre les individus dont on lui don-
nerait la liste.

Par un rapport du 7 janvier 1800, Du-
peyron avertit le chevalier de Coigny
qu'il était mis en surveillance, et que
M. Hyde de Neuville était menacé. L'o-
rage grondait. Le ministre Fouché avait
annoncé au bureau central qu'il existait
une conspiration tendant à rétablir l'an-
cien régime, en l'invitant à redoublerde
vigilance: « Si Fouché parlait de la sorte,
dit Peuchet (oumage déjà cité, t. IV, pag.
58 ), c'est qu'il ne voulait pas encore
s'emparer des gens, mais seulement les

mettre en circulation par la frayeur, les
surveiller après les avoir forcés de se
produire en évidence, et par ce moyen
les suivre partout pour frapper à propos
sur eux et sur leurs complices un coup
ferme et décisif. A la police, les hommes
d'état ne se décident pas pour peu; ils
attendent que le trésor de la conspira-
tion se grossisse pour faire un plus riche
présent à l'échafaud.L'indiscrétiond'un
ministre est un moyen de première force
dans ce calcul, surtoutavec des gens qui
sont obstinés. »

Nous aurons occasion de revenir sur
les talents que ce premier ministre de la
policesut deployer dans les moments les
plus difficiles. Yor. FOUCHÉ, POLICE, etc.

Les deux faits d'espionnage de notre
époque qui firent le plus de bruit sont
celui de Simon Deutz, protégé de ma-
dame la duchessede Berry dont il pro-
cura l'arrestation, et celui de Conseil,
envoyé par le ministre de l'intérieur en
Suisse, et que le ministre des affaires
étrangères désavoua. Conseil fut sur le
point de brouiller la France avec la Con-
fédération helvétique, où il surveillait
les réfugiés de tous les pays, sans que
l'ambassadeur fût dans le secret. Ces
deux affaires sont encore trop fraîche-
ment imprimées dans tous les souvenirs
pourqu'ilsoit nécessairede salir nos paes

par le récit que nous en ferions. L. L-T.
ESPONTON ou SPONTOM. Les offi-

ciers d’infanterie portèrent jusqu'en17766
l'esponton au lieu de piques et de demi-
piques les officiersdes compagnies bour-
geoises en étaient encore armés au com-
mencementde la révolutions; dans l'armée
anglaise, les sergents ont conservé l'es-
ponton, quoique la troupe ait le fusil.
L’espontonest une sorte de pique de huit
pieds de long au plus, les uns, dit Saint-
Remy, dorez, les autres de relief, ou
tout unis, à vive arreste, la lame d'un
grand piedsur le bois de Biscaye.

Nous présumons que les officiers fu-
rent armés de l'esponton parce que cette
1 arme était moins embarrassante que la
pique,qui avait 20 4 2 t pieds de longueur,
et moins lourde que la pertuisane et la
hallebarde.Ily avait des espontonsqui se
brisaient par te milieu et se séparaient
en deux parties qu'on réunissait par une



douille; c'était sans doute pour les por-
ter plus facilement en route. C. A. H.

ESPRIT (spiritus, souffle). Ce mot
semble d'abordavoirdésigné la condition
et le signe même de la vie, l'air, la respi-
ration* plus tard, il signifia la vie même,
le principe vivant qui anime le corps; on
conçut ensuitece principe isolé du corps;
on lui donnaconscience, connaissance,vo-
lonté, en un mot on en fit un esprit. Réuni
au corps, l'esprit s'appelle proprement
âme( voy.). Cependanton distinguequel-
quefois entre l'âme et l'esprit, l'âme
s'entendant plutôt de l'activitéappétitive,
sensible ou inférieure, et l'esprit de l'ac-
tivité intellectuelle, rationnelle et supé-
rieure. Nous ne nous arrêterons point à
cette distinction,attendu que le principe
qui sent est le principe qui connait.

On peutdistinguerles esprits en quatre
grandes classes: ceux qui sont au-dessous
de l'homme,celuide l'homme, les esprits
intermédiaires entre l'homme et Dieu, et
enfin Dieu lui-même. Pour ce qui est des
esprits inférieurs, de l'âmedes bêtes (car
nous ne savons s'il y a des esprits purs
inférieurs à l'âme humaine), vor. AME.
Quant aux esprits purs ou éthérés qui
pourraient tenir le milieu entre l'homme
et Dieu, nous renvoyonsau mot DÉMONO-

LOGIE,et pour l'espritdivin,aumot DIEU.
Le mot esprit a une foule de signifi-

cations dérivées des précédentes. C'est
ainsi qu'il signifie, dans l'art de la pro-
nonciation de certaines lettres en grec
(esprit doux, esprit rude), une modifica-
tion particulière de l'organe vocal; les as-
pirations qu'on retrouve dans toutes les
autres langues ont une dénominationana-
logue. C'est ainsi que l'on distingue dans
le sens des paroles l'esprit de la lettre,
l'espritétant ce qu'il y a de véritablement
pensé et d'intentionnellement exprimé,
la chose cachée sous la lettre, tandis
que celle" en est comme le corps, le
signe; mais un signe trompeur, si l'on ne
veut pas entrer dans la pensée de celui

(') Il en est de même dans toutes les langues

en hébreu et en grec, comme 'pir;-
las en latin, dérivé de $pirate, souffler, signifient
à la fois vent et esprit,. Le mot allemand Geist,
vient du vieux motgeisten,souffler. Le mot russe
doukh a égalementles deux sens de souffle, ha-
leine, et d'esprit, génie; doucha, Ame, est nu mot
de la même famille. S.

qui parle*. L'espritou l'âme, son activité,
sa pénétration,sa vivacité, son caractère,
se peint dans l'homme physique, parti-
culièrement dans la physionomie, dans
le regard, dans l'attitude de tout le corps,
dans les mouvements, dans la parole,
dans les goûts, les habitudes, et surtout
dans les ouvrages qui demandentquelque
réflexion. Ce sont là autant de signes des-
tinés à traduire l'âme au dehors, à la
rendre visible. Mais ici encore il faut se
donner de garde de prendrela lettrepour
l'esprit; les apparences sont quelquefois
trompeuses.

Le mot esprit a aussi en français un
sens particulierassez difficileà caracté-
riser (voy. BEL-ESPRIT) c'est dans ce
sens que l'on dit d'une personne qu'elle
a de l'csprit.Cettetournureintellectuelle,
qui parait portée à un plus haut degré
chez le Français que chez aucun autre
peuple,a quelque chosed'essentiellement
léger, de scintillant et surtout de piquant.
Cet esprit, sans être opposé à l'étendue
et à la profondeur, parait au premier
abord peu compatibleavec ces deux ca-
ractères de la force intellectuelle,préci-
sément parce qu'il les dédaigne et sem-
ble s'efforcer de les faire oublier. L'es-
prit n'a pas non plus la marche compas-
sée de la méthode et de la science il
n'en veut point, il en a une espèce d'hor-
reur il ne veut pas marcher, ni surtout
marcher longtempset en ligne directe il
veut seulement sauter, se reposer quand
il lui plait, prendre le côté de la pensée
qu'il préfère sans s'obliger à le suivre.
Le but de la science n'est point celui de
l'esprit: l'une veut connaître, l'autre veut
s'amuser et surtout amuser, car on ne
fait pas de l'esprit tout seul et pour soi.
L'esprit est donc un tour de caractère
éminemmentsocial car tandis que l'hom-
me d'esprit recherche le monde pour y
faire briller sa pensée, on le recherche
avec non moins d'empressement pour
jouir de ce feud'artifice intellectuelessen-
tiellement propre à distraire, et d'autant
plus propreà nousamuser que notre va-
nité y trouve son compte sans qu'elle
coure le risque du ridicule. En effet, l'es-
prit des autres est comme une étincelle

(*) Car la lettre tue, mail l'eiprit donne la vie
(2 Cor III, 6). 8.



qui allume le nôtre, ou qui nous donne
du moins l'avantaged'appréciercelui que
nous voyons briller, ce qui n'est possible
qu'à la condition d'en avoir un peu soi-
même. C'est par la vivacité de l'imagina-
tion, la fraicheur du souvenir, les rap-
prochements inattendus, les contrastes
heureux et piquants que l'esprit se fait
remarquer. Il faut pour cela une certaine
étendue, et surtout une certaine péné-
tration, connue plus particulièrement
sous le nom de sagacité. Ainsi l'esprit
peut être étendu et pénétrant; mais s'il
n'est que cela, il ne mérite plus ee nom.
L'étendue et la pénétration ne sont donc
pas la chose principale il faut surtout
qu'il soit frivole et aisé. Les saillies qui
sentent le travail perdentleur sel, et par
conséquentleur prix, leur agrément ce
ne sont pas des saillies; il leur manque la
spontanéité, la rapidité et l'éblouissant
de l'éclair. Il faudrait infiniment d'art
pour faire de l'esprit à forcede réflexion;
il en faudrait presque autant que pour
faire de l'esprit sans en avoir. Aussi l'es-
prit qu'on fait (voy, bon MOT, CALEM-
BOURG) déplaît-ilsouverainement: c'est
le pédantisme de la société.

L'esprit qu'on veut avoir gàte celui qu'on a.

On fuit le faiseur d'esprit avec autant de
soin pour le moins qu'on met d'empresse-
ment à rechercher l'homme d'esprit. On
distingue du reste plusieurs sortes d'es-
prits suivant le trait dominant ainsi il y a
l'espritéclatant, l'esprit piquant, l'esprit
fleuri, jovial, etc. (vny. BEL-ESPRIT,
ESPRIT FORT, etc. ) Jb T.

Le mot esprit, outre l'acception spé-
ciale et primitivequ'on vientd'expliquer,
est employé encore de différentes ma-
nières.Ilest quelquefoissynonymed'hu-
meur ou de caractère, comme dans ces
locutions il a reçprit souple, c'est un
esprit remuant.D'autres fois, il se prend
pour la disposition,l'aptitude, qu'on a à
quelque chose, et dans ce sens on attri-
bue à une personne l'esprit des affaires,
l'e.spritde chicane, l'esprit de parti (voy.
PARTIS POLITIQUES). L'esprit de corps,
ainsi qu'on l'a vu au mot CORPS, est la
disposition d'un membre d'une corpora-
tion qui s'identifie tellementà la compa-
gnie ou corporation à laquelle il appar-

tientqu'il en embrasseles opinions, qu'il
en défend les principes, qu'il en épouse
même les préjugés.

Mais espritne s'emploiepas seulement
par rapport aux individus, il sert aussi
à désignercollectivementles dispositions
intellectuelles ou morales d'une nation
ou d'une époque. Nous en donnerons
deux exemples le premier, ce sont les
termes esprit national et esprit public
dont il sera traitéaux mots PATRIOTISME,
NATION et OPINION PUBLIQUE; le second
est celui qui fait l'objet de ce qui suit. S.

ESPRIT DU TEMPS, Chaque siècle a sa
physionomiespéciale qui serévèleà la fois
dans les actes et dans les écrits de l'épo-
que c'est ce qu'on peut appeler l'esprit
du temps. Pour n'enchercher d'exemples
que dans notre histoire,les croyancessu-
perstitieuses, les légendes dévotes furent
l'esprit des premiers tempsde la monar-
chie plus tard, ce fut la manie des croisa-
des puis,dans le moyen âge, lachevalerie
et les productions qu'elle inspira. Dans
le xvle siècle, avec les guerres de religion
arrivèrent les discussions théologiques;
au XVIIe, les esprits se tournèrent prin-
cipalement vers la littérature,et la piété
même dut avoir l'éloquence pour compa-
gne. Une autre spécialitédugrand siècle,
ce fut l'adulation généralepour le grand
roi; adulationqu'on trouverapourtantex-
cusable en songeant qu'elle tenait à une
admirationsincère,que la monarchieétait
encoreun objet deculte,et queLouis XIV

ne se trouvait pas le seul, à beaucoupprès,
qui pensât de bonne foi que l'État c'était
lui.

On sait assez que, dans les dernières
années de ce siècle, l'hypocrisie et le bi-
gotisme vinrent remplacer l'esprit reli-
gieux. Par une réaction naturelle, la li-
cence des mœurs et l'épicuréismedevin-
rent l'esprit du temps au commencement
du siècle suivant.

Vers 1750, l'espritphilosophique,l'es-
prit d'examen, surgit à sou tour; mais
ses graves productions n'empêchèrent
pas que la littérature ne restât en
grande partie frivole. Elle eut ses mo-
des, comme la toilette tantôt ce furent
les portraits, puis les synonrmes, en-
suite les bouts-rimés, les histoires de
folles, etc. Par une bizarre inconsé-



quence, ce siècle si peu croyant fut
aussi, sous quelques rapports, d'une ex-
cessive crédulité. Les Saint-Germain,
les Mesmer, les Cagliostro et, d'autres
charlatans habiles y trouvèrent de nom-
breux adeptes.

Dans la dernière partie du xviieeiè-
cle, les idées de réforme sociale, d'amé-
liorations politiques, de liberté civile et
religieuse, firent à leur tour fermenter
tous les esprits.

Fièvre d'indépendance,ardeur belli-
queuse et passion de la gloire, vif intérêt
pour les débats politiques, enfin besoin
de légalitéet de calme, telles ont été, de-
puis 1789, les successives transforma-
tions de l'esprit du temps. Aujourd'hui,
rassasié d'illusions de tout genre, blasé
sur toutes lea gloires de toute nature, il
n'apprécieguère que le positif: l'indus-
trie et le progrès sont ses nouvelles et
moins poétiques divinités. Sera-t-il plus
constant pour elles? L'avenirnous l'ap-
prendra. M. O.

Enfin le mot esprit est encore em-
ployé, en littérature, dans un sens ana-
logue à celui qu'on lui donne en chimie
(voy. plus loin), en sorte qu'il devient sy-
nonymed'essence.Nousdevons nousarrê-
ter un instant sur cette acception.

ESPRIT D'UN OUVRAUE. Ce genre de
littérature facile fut en assez grande fa-
veur dans le dernier siècle. Il est juste
de reconnaitre que ces sortes de compila-
tions, quand le goût y a présidé,ne sont
pas sans utilité ni sans agrément. Il est
des auteurs qui, tout en traçant d'excel-
lentes pages, se sont nui à eux-mêmes
par leur prolixité;d'autresqui, dans des
productions écrites spécialement pour
telle époque ou telle circonstance,ont su
consigner des observations ou jeter des
traits qui méritaient d'y survivre. Re-
cueillir, rapprocher ces fragments, c'est
rendre serviceà la fois aux lettres et à
ces écrivains.

C'est à ce titre que, malgré les cri-
tiques partiales ou peu fondées de Vol-
taire, furent bien accueillis du public
les divers ouvragesde cette nature ayant
pour dtres Espritde l'abbé Desfontai-
nes,de Marivaux, de La Mothe-le-Vayer,
et quelques autres.

En revanche,deux sortes de ces es-

prits furent justement réprouvés ceux,
d'abord, où l'on prétendait nous donner
l'esprit de livres tout-àrfait dépourvus
de ce mérite; ceux aussi, tels que l'Es-
prit de Montaigne, l'Esprit de l'Esprit
des lois, où l'abréviation s'attaquait à
un génie trop nerveux,à un ouvrage trop
plein de choses pour se prêter à une sem-
blable opération.

Quelques-unesde ces compilationsont
encore obtenu assez de succès au com-
mencement du siècle actuel. Nous cite-
ront entre autres l'Esprit de l'Encyclo-
pédie, extrait de la volumineusecollec-
tion due à Diderot et à d'Alembert, qui,
fait avec goût et judicieusement,pouvait
suffire à unenombreuseclassede lecteurs.
Les encyclopédies ( voy.) elles-mêmes
peuvent être envisagées comme destinées
à offrir aux hommes qui, sans prétendre
au titre de savants, recherchent l'in-
struction, l'esprit de la science ou l'es-
prit des bibliothèques.

La publication de ces abrégés est de-
venue beaucoup plus rare de nos jours.
A quelle époque,cependant,seraient-ils
plus utiles que dans celle où la prodi-
gieuse multiplication des livres effraie
les plus intrépides lecteurs? Mais, d'un
autre côté, il faut, comme nous l'avons
dit, pour extraire une œuvre littéraire,
qu'elle puisse fournir au moins une cer-
taine quantité d'esprit, et que l'hommage
qui leur est rendu par leur titre ne ris-
que pas d'être regardé comme une sot-
tise ou comme une ironie. M. O.

ESPRIT (SAINT-). C'est, suivant la
dogmatiquechrétienne, la troisième per-
sonne de la très sainte Trinité, consub-
stantielle au Père et au Fils, qui procède
de l'un et de l'autre, et qui, adoré avec
le Père et le Fils, est, comme dit Bossuet,
l'amour de l'un et de l'autre, et leur
éternelle union. C'est cet Esprit qui fait
les prophètes et qui est en eux pour leur
découvrir les conseils de Dieu et les se-
crets de l'avenir; Esprit dontil est écrit:
le Seigneur m'a envoyé et son Esprit
( Isaie, XLVIII,.16), qui est distingué
du Seigneur et qui est aussi le Seigneur
même, puisqu'il envoie les prophètes et
qu'il leur découvre les choses futures.
Cet Esprit, qui parle aux prophètes et
qui parle par les prophètes, est uni aa



Pèreet au Fils,et intervientavec eux dans
la consécrationdu nouvel homme Dis-
cours sur l'hi,stoire universelle, 2 par-
tie, chap. VI).

Telle a toujours été la doctrine catho-
lique, dès l'origine du christianisme,sur
le Saint-Esprit.Il est dit dans le Nou-
veau-Testament saint Luc,I, 35) « Le
Saint-Esprit surviendra en elle (Marie),
et ce qui naitra d'elle sera le Très-Saint,
le fils de Dieu. Dans un autre passage
(saint Jean, XIV, 26) Jésus-Christ pro-
met à sesapôtresde leur envoyer le Saint-
Esprit, l'Esprit consolateur qui procède
du Père et qui leur enseignera toute vé-
rité. Enfin Jésus dit à ses apôtres (saint
Matthieu, XXVIII, 19) « Allez, ensei-
gnez toutes les nations, baptisez-les au
nom du Père, du Filset du Saint-Esprit.»

Tous les premiers disciplesde l'Évan-
gile reconnaissent et enseignent la divi-
nité du Saint-Esprit. L'églisede Smyrne,
saint Justin martyr, saint Irénée de Lyon,
Théophile d'Antioche, Clément Romain,
Clémentd'Alexandrie,Denispape, Ter-
tullien, Origène, Eusèbe de Césarée,
Africain Athénogène, saint Grégoire
thaumaturge,Firmilien de Césarée, Mé-
lèce d'Antioche (nommésdans le chapitre
29 du Livredu Saint-Esprit) ont rendu
les honneursdivins à la troisièmeperson-
ne de la très sainte Trinité. Saint Basile
parle de la doxologie, comme attestant la
divinité du Saint-Esprit, et déclare qu'il
n'en connaît pas la naissancedans l'É-
glise*. Il aurait pu parler aussi de cette
foule de cérémoniesqui confirmentcette
croyancede l'Église,et qui nous viennent
également des apôtres ou de leurs suc-
cesseurs.

Aussi, lorsqu'on porta les premières
atteintes au dogme de la très sainte
Trinité, le concile de Nicée déclara-t-il
dans son symbole: Nous croyons au
Saint-Esprit. Dans la suite, quand les
Macédoniens se furent prononcés contre
la divinité du Saint-Esprit, le concile de
Constantinople déclara solennellement
Nouscroyons'au Saint-Esprit, Seigneur
et vivifiant, qui procède du Père, qui

(*) Quam qui ab initio prœlcripserunt, tradide-
runtqus porterir, usa remper simul cum temporo
progrodiente, iprarn longd consuetudinsut ecclesi is
irradicarerunt.

est adoré et glorifié avec le père et le
Fils, qui a parlé par les prophètes;
nous croyons en une seuleÉglise, sainte,
catholique et apostolique;norts confes-
sons un baptême pour la rémission des
péchés. Cet article de la foi catholique,
qui avait précédé le concile de Constan-
tinople, n'a cesséd'être professépar ceux
qui en conservaient fidèlement le dépôt.

En 447, les églisesd'Espagneajoutèrent
au symbole de Constantinople ces deux
mots et du Fils (filioque),après ceux-ci
Qui procède du Père, parce qu'ils ren-
ferment l'enseignement du chap. XV,
v. 26, desaint Jean Lorsquele Consola-
teur, l'Esprit de vérité, qui procède du
Pére, et que le vous enverraide lapart
de mon Père, sera venu, il rendra té-
moignagede moi,confirmépar beaucoup
d'autres passages des livres saints. Les
églises des Gaules adoptèrent cette ad-
dition et furentsuiviesdeplusieursautres,
excepté toutefois de l'église de Rome.

Cette question fut agitée la première
fois au concile de Gentilly, tenu en 767,
et ensuite au concile d'Aix-la-Chapelle,
en 809. Photius et Michel Cérularius,
patriarches de Constantinople,reprochè-
rent vivement cette addition à l'Église
latine, le premier en 866, et le seconden
1043. Toutes les fois qu'il a été question
de réunir l'Église grecque à l'Église la-
tine, les Orientaux ont soutenu que les
Occidentaux n'avaient pu légitimement
faire une addition au symboled'un con-
cile général sans y être autorisés par la
décision d'un concile général.

A cela l'Église catholique a une ré-
ponse bien simple: c'est que, si la foi est
celle de l'Écriture et de la tradition, il
faut la professer, et l'Éôlise ne peut s'y
refuser. Reste à savoir si la foi de fÉ-
glise romaine est fondée sur l'Écriture et
la tradition; c'est le point de fait. Les
Grecs, quand il s'est agi de leurs inté-
rêts, ont consenti à chanter, avec les
Occidentaux,l'additiondu symbole, sans
peut-être en adopterla croyance,comme
au concile de Latran, 1215, et au con-
cile de Lyon, 1274. Au concile de Flo-
rence, 1439, la plupart des prélats grecs
et l'empereursignèrent la professionde
foi des Latins. Mais l'histoire nous ap-
prend que les signataires furent mal re-



eus en Grèce, et obligés presque tous de
révoquerleursignature.—Voir Sylvestre
Sgyropulo, Vera historia unionis non
verce inter Grœcos et Latinos, sine con-
cilü Florentini, La Haye, grec et lat.,
1660, 1 vol. in-fol.,et quelquesouvrages
de Léon Allacci, comme De occidentalis
atque orientalis Ecclesiœ perpetud con-
sensione libri tres, Cologne, 1648, in-4°;
Jo. Henr. Hottingerus fraudiset impos-
turœ manifestéconvictus, Rome, 1661,
in-8°.

Le traducteur français de l'Histoire
de l'Église, par L. Mosheim, s'exprime

avec une grande amertume sur la con-
duite des Grecs au synode de Gentilly
en 767: « Les Grecs, dit-il, blâmèrent
hautement les Latins d'avoir corrompu
par une interpolation manifesteun sym-
bole qui servait de règle de doctrine à
l'Église universelle,et traitèrent leur con-
duite d'impudenteet de sacrilége. Ce fut
ainsi que la dispute changea d'objet et
passa de la matière aux mots interpolés.
Elle fut poussée dans le siècle suivant
avec beaucoup de violence; ce qui attisa
les dissensions qui annonçaient déjà un
schisme entre les églisesd'Orient etd'Oc-
cident (VIIIe siècle, part. 2, chap. 3).

»
Voy. TRINITÉ, ARIANISME, SOCINIA-

NISME, etc. J. L.
ORDRE DU SAINT-ESPRIT,vor. SAINT-

ESPRIT.
ESPRIT FORT. Dans nos langues

modernes, les mots ne conservent pas
toujours leur signification primitive telle
expression a été, en premier lieu un
éloge, qui, avec le temps, devient une
critique ou une ironie. On en pourrait
citer de nombreux exemples, parmi les-
quels celui qui est relatif au terme fai-
sant le sujet de cet article ne serait pas
le moins remarquable.

Avant le siècle où vécurentMontaigne
et Charron, les théologiens et les sec-
taires avaient jadis osé discuter sur les
matières religieuses, les uns pour cher-
cher à expliquer d'inexplicablesmystères
ou pour joindre au récit des livres saints
leurs extravagantscommentaires, les au-
tres pour interpréter ces ouvrages sa-
crés dans l'intérêt de leurs nouvelles doc-
trines. Mais nul n'avait été assez hardi
pour élever un drapeau hostile à toutes

les croyances, pour chercher à ébranler
leurs fondements. Cette audacieuse en-
treprise ne fut point non plus tentée ou-
vertement par les deux hommes qu'on
vientde citer ils n'attaquèrentpoint de
front la position si forte qu'occupaient à
cette époque les dogmes et les idées re-
çues ils cherchèrent à la tourneradroi-
tement, le premier, en rajeunissant les
systèmes et les principes de la philoso-
phieancienne,le second, en vantant aux
esprits fatigués des querelles théologi-
ques les douceurs de l'oreiller du doute
et la sagesse du scepticisme. C'en était
bien assez déjà pour que l'on s'étonnât
de leur témérité. On les nomma donc
espritsforts, et ce fut, sinon un hom-
magede la multitude croyante, du moins

une constatation de l'impression que fai-
sait sur elle cette opposition aux idées
générales, cette protestation de deux
écrivains contre la société entière.

Plus tard, Bayle et La Mothe-le-
Vayer s'avancèrent, à la suite de Mon-
taigne et de Charron, dans cette route
encore peu frayée, et le même nom leur
fut donné par le public, sans qu'on y at-
tachât aucun sens dérisoire.

Mais ce nom, appliqué seulementjus-
que-là à un petit nombre d'hommes de
talent, tenta bientôt l'amour propre
vulgaire d'autres hommes, sans mérite,
mais non sans prétentions, de même
qu'il sembla à des jeunes gens sans prin-
cipes un moyen d'ennoblir leurs vices et
leurs débauches. Ils se proclamèrent
donc eux-mêmes esprits forts, et, dès
lors, ce qui avait été une distinction ne
fut plus qu'un ridicule. La verve fron-
deusede La Bruyère acheva d'imprimer
ce stigmate aux esprits forts dans le cha-
pitre où s'occupa d'eux ce grand mora-
liste. Convenonsd'ailleursqu'ilsn'avaient
pas beau jeu dans un siècle où la religion
comptaitdes défenseurstels que les Bos-
suet, les Fénélon, les Bourdaloue, etc.

Aussi lé titre fut-il tellement décrié
que, depuis ce temps, nul ne voulut se
le donner, ou accepter ce qui n'eût plus
été qu'un sobriquet. Même lorsqu'ils re-
parurent en nombre sous le règne sui-
vant, les nouveaux esprits forts se gar-
dèrent bien d'adopter ce nom déconsi-
déré philosophes ou penseurs, tel fut



oelui qu'ils y substituèrent,et l'on sait si
plusieurs d'entre eux surent mieux le
justifier. M. O.

ESPRITS. Les alchimistes appe-
laient ainsi les parties les plus déliées,
les plus volatiles des corps, qu'ils obte-
naieut par la distillation; de même aussi
les produits gazeux qu'ils ne savaient
pas encore recueillir, bien qu'ils les con-
nussent, et qu'ils nommaientesprit in-
visibles. C'est ainsi que Van Helmont
donna le nom d'esprit ou gaz sylvestre à
l'acide carbonique qu'il découvrit dans
la fermentation spiritueuse.

Les esprits ardentsétaient les liqueurs
alcooliques, et en pharmacie les alcoolats
étaient ainsi dénommés. Longtemps les
acides sulfurique,nitriqueet hydro-chlo-
rique, furent les esprits de soufre, de ni-
tre et de sel. L'acétate de cuivre s'appe-
lait esprit rie Yénus, et celui d'ammo-
niaque, esprit de Mendererus, du nom
de celui qui le prépara le premier.

L'arome des plantes était pour ces sa-
vants, trop dédaignés peut-être, l'esprit
recteur. F. R.

ESPRIT-DE-VIN, voy. ALCOOL.
ESPRITS VITAUX ou ANIMAUX,

fluide imaginaire qu'à diverses époques
les physiologistes ont cru devoir admet-
tre pour expliquer les phénomènesde la
volonté et des déterminations. Hippo-
crate, Galien, Oribaze, avaientsupposé,
ou du moins admis cette supposition,
que les esprits animaux, légers et sub-
tils, comme l'indique leur nom, se te-
naient dans la tête, et de là se répan-
daient, par les artères dont l'usage était
alors inconnu, dans toutes les parties du
corps. Plus tard, on leur assigna une au-
tre voie, et on les fit circuler dans les
nerfs; puis, sur cette objection que les
nerfs sont des cordons pleins et sans ca-
vité, les esprits durent se résoudre à cou-
rir sur les nerfs comme le fluide électri-
que sur les conducteurs. Mais à quoiont
conduitcesdivagationsthéoriques,main-
tenantappréciées à leur juste valeur, et
que sont-elles en comparaison de quel-
ques faits scrupuleusement, laborieuse-
ment observés et décrits ? On n'a guère
tiré plusde parti des explicationsqu'on a
substituéesà celles-là, et l'on ne s'entend
guèra mieux avec les mots de sensibilité

nerveuse,influxnerveux, fluidenerveux.
D'ailleurs, non content d'avoir ad-
mis les esprits animaux, on avait rai-
sonné sur leur nature. Les esprits sub-
tils étaient pour les uns acides, et pour
les autres nitro-aériens; ou bien encore
on y voyait un acide sulfureux, un sel
volatil huileux, ou un esprit recteur, ou
une sorte d'alcool. Quant à leur origine,
on l'a quelquefoisattribuée à l'air inspiré
qui pénétrait dans le cerveau et dans le
cœur par la voie du sang. F. R.

ESQUIMAUXou Esyimos. La fa
mille des Esquimaux occupe les régions
polaires de l'Amérique septentrionale et
une petite portion du continent asiati-
que ses diverses peuplades, peu nom-
breuses, sont disséminées sur la vaste
étendue des possessions danoises, an-
glaises et russes. D'après M. Balbi, elle

se divise en cinq nationsprincipales,dont
une seule vit en Asie. Les Esquimaux
de l'Amérique, répandus sur toute l'ex-
trémité boréale du Nouteau-Monde, se
subdivisenten trois branches principales,
savoir les Kalalits, qui occupent les
solitudes du Grcenland; les Esquimaux
proprement dits, qui errent sur la côte
nord-est du Labrador, etles Esquimaux
occidentaux, qui vivent à l'embouchure
des fleuves Mackenzieet de la Mine-de-
Cuivre, aux environs du cap Dobb, de
la Repulse Baie, et sur les iles de l'archi-
pel Baffin-Parry. On trouve encore les
Aléoutes et les Tchouktchi américains
ou Aglemoutes dans l'Amérique russe;
et l'on rattache à la branche grœnlan-
daise la petite peuplade découverte dans
le haut pays arctique par le capitaine
Ross, laquelle était si ignorante qu'elle ne
savait pas même ce que c'était qu'un ar-
bre et du bois, et qu'elle se regardait
comme seule habitante de l'univers, com-
posé, selon elle, d'une masse de glace.

Les côtes habitées par les Esquimaux
offrent généralement l'aspect le plus af-
freux elles sont bordéesde rochers noirs
et raboteux; leurs sommets sont couverts
de neiges éternelles,et les innombrables
montagnes de glaces que charrie la mer
ajoutent à l'horreur du tableau. L'hiver
règne en maitre dans ces régions, déso-
lées à peine y connaît-on les autres sai-

sons, et la végétation ne s'y révèle que



par quelques arbres rabougris et par la

mousse et le lichen qui tapissent les mon-
tagnes. Cependant les habitanls d'un cli-
mat si rigoureux sont loin de se regarder
comme les plus malheureux de tous les
hommes: leurattachementpour leur pays
est extrême; la pêche et quelquefois la
chasse soutiennent leur existence; leurs
habits de fourrures, leurs cabanescou-
vertes de mousse et de peaux les mettent
en état de braver le froid. Les iles des
côtes sont fréquentées par les oiseaux
aquatiques, les phoques, les morses, les
baleines et les ours blancs l'intérieurest
peuplé de rennes, de castors,de renards,
de loups et de bœufs musqués; des lacs
nourrissent des saumons et une foule
de poissons délicieux qui suffisent am-
plement à leurs besoins.

Les Esquimaux, par les signes distinc-
tifs du visage et leur conformation cor-
porelle, semblent ne pas avoir la même
origine que les autres peuplades indigè-
nes de l'Amérique,et c'est sans doute la
cause de la haineque leur portentles sau-
vages, qui les égorgentsans pitié: les Es-
quimaux sont les parias du Nouveau-
Monde.

Quoique d'une taille médiocreet sou-
vent au-dessous de la moyenne, l'Esqui-
mau est assez robuste; il est basané; il
a de l'embonpoint,la tête et la face lar-
ges, les yeux petits, noirs et vifs, les lè-
vres épaisses et le nez épaté; ses cheveux
sont noirs,ses épaules larges et ses pieds
d'une petitesse disproportionnée; il est
ordinairementd'une malpropreté dégoû-
tante. Son caractère est plutôt sérieux
que gai; l'insouciancepour l'avenir en est
le fond. Content de son sort, l'Esqui-
mau n'envie pas celui des Européens.
Après une chasse, une pêche heureuse,
il se gorge de viandes, de poisson et
d'huile, et dans l'hiver il souffre sou-
vent toutes les horreursde la faim.

L'industrie de ce peuple est en rap-
port avec ses besoins peu nombreux. Sui-
vant le voyageur anglais Cartwright,
les Esquimaux du Labrador sont logés
dans des cavernescreuséessous la neige;
ces demeures singulières ont ordinaire-
ment six à sept pieds de haut et douze
de diamètre;un morceau de glace ferme
la Porte d'entrée l'intérieur est éclairé

par une lampe, et le sol est tapisséde peaux
qui servent de couche aux habitants. Les
matons d'hiver des Groenlandais con-
tiennent souvent plusieursfamilles. Leurs
u,tensiles de ménage consistent princi-
palement en vases de terre et de bois;
ils ont aussi des plats, des cuillers et
des écuelles de cornes de buffle et de
bœuf musqué. Les Esquimaux occiden-
taux se servent de haches et de couteaux
de cuivre façonnés avec le minerai qu'ils
trouvent sur les bords du Copper-Mine.

L'habillement des deux sexes est com-
posé de peaux de phoques et de bêtes
fauves; ils se servent aussi de peaux d'oi-
seaux la seule différence qui distingue
les femmes est qu'elles portent à leurs
robes des queues qui tombent jusqu'aux
talons, et que leurs bottines, plus larges
que celles des hommes,leurmontent jus-
qu'à la hanche, afin qu'elles puissent y
placer leurs enfants. Elles n'ont d'autres
parures que des dents et des griffesd'ours
blanc, qu'ellesattachent à leurs cheveux
noués en tresses; mais leur figure est
ornée d'une sorte de tatouage.

C'est surtout dans la construction
de leurs canots que se déploie tout le
savoir faire des Esquimaux. Ces frêles
embarcations sont formées de peaux de
veau marin, cousues sur une carcasse
de bois ou d'os de baleine. On en dis-
tingue de deux espèces les unes, nom-
més kadjacs, ayant une longueur de
15 à 17 pieds sur une largeur de 2 seu-
lement, ont la forme d'une navette de
tisserand;au milieuest pratiquéun trou,
dans lequel se place l'Esquimau, armé
d'une rame de 5 à 6 pieds: s'il rencontre
un champ de glace, il prend son kadjac
sur ses épaules et le transporte au-delà.
Les autres canots, nommés cumiacs,
contiennent jusqu'à 30 ou 40 personnes.

Quelquestribusd'Esquimauxsontpar-
venues à réduire le renne à l'état de do-
mesticité et à l'atteler à leurs traineaux;
d'autres ne se servent que de chiens, qui
parcourentavec de lourds fardeaux jus-
qu'à 5 ou 6 milles anglais à l'heure.

Les Esquimaux vivent dans une indé-
pendance complète; nul ne commande
et nul n'est commandé; c'est à peine si,
chez eux, les enfants reconnaissentl'au-
torité paternelle; mais ils ont plus d'é-



gards pour leur mère. Le mariage consiste
chez eux dans le choix d'une femme
quelquefoisen bas âge; lorsque l'époque

convenue est arrivée, les parents la con-
duisent chez le mari, qui exécute avec
elle une sorte de danse, à ta suite d'un
grand repas; puis l'on se retire.

De ces diverses peuplades, celles qui
se rapprochentle plus de notre civilisa-
tion sont les Groenlandais, les Esqui-
maux du Labrador et les Aléoutes (voy.
GROENLANDet (lesALÉOUTES).LesGrœn-
landais font avec le Danemark un com-
merce d'huile, de pelleteries et de dents
de narval; ils reçoivent en échange des
instruments de pêche et de chasse, des
armes à feu et même de l'argent mon-
nayé les plus riches achètent quelques
meubles et des habits de fabrique euro-
péenne. Les Aléoutes servent comme
matelots sur les navires russes qui vont
chasser le phoque dans le détroit de Be-
ring. Voy. ce nom.

Il y a un siècle, les croyancesdes Es-
quimaux se réduisaient à la foi dans uq
génie du bien et du mal, lorsque les Frè-
res moraves vinrent, en l733,prêcher la
foi chrétienne dans le Grœnland. Après
avoir tout bravé pour porter les bienfaits
de l'Évangile aux malheureux habitants
de ces tristes solitudes, les pieux mis-
sionnairegont fini par y fonder trois co-
lonies sur les côtes du Labrador. Tous
les ans des navires d'Europe arrivent
à Nain, Okkak et Hoffenthal, avec tous
les objets nécessairesà leur noble entre-
prise, qui depuis longtempsa déjà porté
des fruits. Les vieillards, les veuves et les
orphelins qui, avant l'arrivée des mis-
sionnaires, étaient massacrés, pour ne
pas être exposés à mourir de faim, sont
maintenant nourris aux dépens de la
communauté.Lesbons frèresont en outre
établi des écoles pour les enfants,et sont
enfin parvenus à changer des sauvages
indolents,farouches et cruels, en hom-
mes laborieux,simples et doux.

On pourrait espérer qu'unjour ce peu-
ple sera initié aux bienfaits de la civili-
sation, si l'ophtalmie, la petite vérole
et les rigueurs excessives du climat ne
faisaient dans ces contrées d'affreux ra-
vages, et ne les menaçaientbientôt d'une
dépopulationcomplète. D. A. D.

ESQUINANCIE, voy. ANGINE.
ESQUIRE (escuier, dans la langue

anglo-normande) répond en anglais au
mot français écuyer, qui a fait l'objet
d'un article.

Dans une signification secondaire,es-
quire est un titre honorifique porté par
les gentilshommesanglais qui ne sont ni
pairs, ni baronnets,ni chevaliers,mais
qui pourtant ont le droit de porter des
armoiries; c'est-à-dire que, pris dans
son vrai sens, ce mot désigne la noblesse
non titrée, classe nombreuseet qui jouit
de beaucoupde considération en Angle-
terre. Anciennementon faisait grand cas
des armoiries et du titre d'esquire, et
le roturier qui s'avisait de prendre l'un
ou l'autre sans une permission octroyée
par le roi, s'exposait à une punition sé-
vère. Blackstone dit: « Nous sommes dans
l'incertitude à l'égard de ce titre nous
ne savons pas bien dire qui est vraiment
esquire;car ce n'est pas l'étenduedes ter-
res d'un homme qui lui donne le droitde
s'appeler ainsi.» Camden fait ainsi l'énu-
mérationdes personnesauxquellesle titre
d'esquire est applicable 10 les fils ainés
des chevaliers et leurs descendants; 2° les
fils aines des fils cadets des pairs et leurs
descendants 3°ceux à qui le roi donne ce
titre par lettres patentes(vox.) et leurs
descendants; 4° les juges, les magistrats,
et tous les employés du gouvernement,
maisceux-cine le transmettentpasà leurs
descendants.

De nos jours, tout le monde prend des
armoiries et s'appelle esquire, avec ou
sans droit; personne ne veut s'en passer.
En écrivant une adresse on met esq.
(abréviation d'esquire) après le nom de
celui à qui l'on écrit. M. M.

ESQUIROL(JEAN-ETIENNE-DOMI-
NIQUE), né le 4 février 1772 à Tou-
louse, se présenta d'abord pour entrer
au corps royal du génie' en 1790, puis
bientôt se détermina pour l'étude de la
médecine, qu'il embrassa avec tout la
zèle et toute l'activité d'une véritable
vocation. Un succès brillant et périlleux
tout à la fois qu'il obtint en arrachantau
tribunal révolutionnaire de Narbonne,
en 1794, un accusé, c'est-à-dire une
victime, aurait pu le détourner peut-
être de la carrière médicale; mais il



vint à Paris, où, élève et bientôt ami et
collaborateur du respectable Pinel, dont
le nom se rattache aux premières amé-
liorations apportées en France à l'étatdes
aliénés, le docteur Esquirol se livra,
dès le commencement de sa carrière, à

cette spécialité,dont il peut être à juste
titre considéré comme le créateur. En
1805, il publia une thèse intitulée Essai
sur les passions considérées comme
tause, sympidmeet moyende traitement
dela,folie.En 1799, il avaitdéjàfondéune
maison destinée exclusivementaux alié-
nés et cet établissement,qui a pris une
immense extension et qui est devenu le
modèlede toutcequ'on a fait en ce genre,
a été l'objet et le but de tous les soins
de M.Esquirolet résumeen quelquesorte
sa vie tout entière. Il y a créé une vé-
ritable école spécialedes maladiesmen-
tales, et il est vrai de dire qu'il n'y a pas
en France un établissement public ou
particulier destiné au soulagement des
fous pour lequel il n'ait été consulté et
dans lequel il n'ait placé comme mé-
decin quelqu'un de ses nombreux élè-
ves. Dans des voyages très multipliést
ce médecin célèbre a rendu de grands
services à la science et à l'humanité,
tantôt recueillant des documents qu'il
rapportait dans sa patrie, tantôt com-
muniquant avec un bienveillant et li-
béral abandon les vastes et utiles résul-
tats de son expérience et de ses recher-
ches.

Dans le cours de son honorable car-
rière, M. Esquirol, dans des mémoires
insérés dans des journaux scientifiqueset
dans plusieurs articles db- grand Dic-
tionnaire des sciences médicales,a tou-
ché tous les points de la médecine des
aliénés; ces divers morceaux présentent
le cachet d'un esprit droit, clair, péné-
trant, et plus propre qu'un autre à re-
dresser les travers de la pauvre intelli-
gence humaine.

M. Esquirol a été le seul artisan d'une
fortune qu'il a commencéeavec de fai-
bles ressources; il a été nommé en 18100
médecin de l'hospiœ des femmes alié-
nées (Salpétrière), chevalier de la Légion-
d'Honneur, etc. Plus tard en 1824, on
lui confia les fonctions d'inspecteurgé-
néral de l'Université, qui lui furent ôtées

sans motif en 1830. Il a conservé jus-
qu'à ce jour la place de médecin en
cheFde la maison royale de Charenton,
qui lui avait été conférée en 1826.

Les mémoires publiés par le docteur
Esquirol à différentes époques sont fort
estimés, et la plupart ont été traduits
dans des langues étrangères, mais on n'a-
vait de lui encore aucun ouvrage éten-
du et complet. Il vient de publier un ou-
vrage dans lequel il a consigné les résul-
tats de sa longue expérience et de sa
science si vaste dans une spécialité bien
importante cet ouvrage a pour titre Des
maladies mentales considérées sous les
rapportsmédical, hygiénique et médico-
légal, 2 vol. in-8° avec 27 planches gra-
vées, Paris, 1838. F. R.

ESQUISSE.Les deux mots esquisse
et esquisser,qui semblent exprimer,celui-
ci une action, celui-là le résultat de
cette action, ont en peinture une signi-
fication bien différente, et cette diffé-
rence est autre en France qu'en Italie.
Suivant le dictionnaire de la Crusca,
schizzo est un dessin sans ombre, non
terminé, une espèce de trait (voy.); es-
quisse, en français, est la pensée tout
entière d'une composition ou d'un ta-
bleau exprimée en petit, sur papier ou
sur toile, avec le crayon ou avec la brosse,
sous la première inspiration de l'artiste.
On comprend que dans ces sortes d'es-
quisses sont plutôt indiqués qu'arrêtés
les masses, les plans, les effets de lu-
mière et d'ombre, la composition et la
disposition des groupes, des figures, les
formes, les expressions qui concourent
au rendu de la pensée; mais l'homme
expérimenté peut lire au milieu de ce
fracas de traits et de coups de pinceau,
jetés là avec toute la prestesse d'une
main que guide le génie pressé de se
satisfaire, la marche qu'a suivie l'esprit
de l'artiste. dans sa création, et assister
en quelque sorte aux mouvements de
son âme.

Esquisser veut dire transporter, met-
tre au net les contours des objets admis
dans l'esquisse dont nous venons de par-
ler. Quand l'esquisse peinte a été précé-
dée d'un croquis (voy.) ou premier jet
de la pensée, elle devient une espèce
d'épure (voy.) propre à servir immédia-



tement de base à l'exécution du tableau
destiné à la produire au grand jour.
Quand elle est elle-même l'expression
de cette première intuition, rarement
l'artiste consciencieuxopère d'après elle:
il t'étudie, il la modifie, il la recommence
même une ou deux fois. Profitable au
jeune artiste, l'étude comparative des
esquisses d'un même sujet, sorties d'une
même main, quand cette main est celle
d'un Raphaël ou d'un Rubens, est ex-
trêmement attrayante pour tous les amis
de l'art attentifs et éclairés. Grâce à
elles, ils peuvent suivre pas à pas la
marche des idées du maitre, deviner la

cause de telle nouvelle disposition de

groupes, de tel changementdans le clair-
obscur, de tel repentir dans le dessin,de
la substitution de telle couleur à telle
autre; ils peuvent, en un mot, s'identifier
avec l'auteur dont ils admirent le profond
savoir et le sentiment exquis. Pour eux,
n'est-ce pas assister à l'une de ces dé-
monstrations où les grands maitres, par
quelquescoups de crayon ou de pinceau,
en apprenaientplus à leurs élèves que
ne sauraient faire les plus doctes disser-
tations. Rarement l'une de ces esquisses
est la copie identique de l'autre, et il
n'est pas toujours vrai que la dernière
expression d'une idée soit la meilleure;
d'ailleurs ne sait-on pas que la volonté
d'autruia parfoisparalysé ou égaré celle
de plus d'un grand artiste? Témoin la cé-
lèbre fresque du Vatican, qui représente
Attilaarrêtédans sa marche triomphante
par l'apparition dans les airs des saints
apôtres Pierre et Paul et l'arrivée du
pape saintLéon,sous les traits de Léon X,
et de ses cardinaux, n'opposant que la
croix aux armes du terrible roi des
Huns. La première pensée de Raphaël
(suivant le dessin lavé au bistre et re-
haussé de blanc, connu par la gravure
de Caylus, et qu'on a vu au Louvre en
1815, sous le n° 256) était de tirer tout
son effet de l'apparition des saints apô-
tres saint Léon, vu dans le lointain,
n'arrivait là que comme complément de
la penséeet non comme acteur principal.
Ce n'est donc pas à lui qu'il faut impu-
ter et l'anachronismedu portrait et l'é-
pisode duplicite qu'on blâme dans cette
magnifique peinture. L. C. S.

ESS, voy. VAN Ess.
ESSAI, épreuve qu'on fait de quel-

que chose pour en connaitre la nature et
les propriétés, ou de ses propres forces
en hasardant un effort, une première
production, ou en général une produc-
tion à laquelle on n'est pas sûr d'avoir
donné le fini nécessaire, faute de temps,
de moyens, d'expérience, etc.

En métallurgie, on distingue deux
sortes d'essais: ceuxparlavoie sèche, et
ceux par' la voie humide. L'on dit qu'on
fait un essai par la voie sèche quand, pour
reconnaitre la nature d'une substancemi-
nérale, pour constater quelques-unes de
ses propriétés, ou pour rechercher la
proportion de l'un ou de quelques-uns
de ses éléments, on n'emploie que l'action
de la chaleur et des flux. Autrefoisla voie
sècheétaitpresque la seuleemployée;mais
depuis on s'est aperçu que les résultats
obtenus par cette méthode n'avaient pas
en toute circonstance l'exactitude qu'on
leur avait supposée d'abord, que dans
beaucoup de cas ils étaient variables et
par conséquentapproximatifs; et la chi-
mie ayant inventé de nouveaux moyens,
on a adopté la voie humide toutes les fois
qu'on a jugé la voie sèche insuffisante.

Aujourd'hui, quand on veut analyser
un minerai, on emploie successivement
les deux méthodes, et dès que les résul-
tats obtenus sont à peu près les mêmes,
on peut les regarder comme exacts.

S'il est vrai de dire que l'on ne peut
presquejamais déterminerlacomposition
complète d'un minéral qu'en l'analysant
par la voie humide, on reconnait aussi
que la voie sèche présente des avantages
qui lui sont propres. En effet, il y a
quelques métaux que l'on sépare de leurs
combinaisons avec plus de facilité et
d'exactitude par la voie sèche que par la
voie humide, et dont il serait même pres-
que impossible de reconnaitre la pré-
sence par ce derniermoyen, s'il ne se ren-
contrait qu'en très petite proportion
tels sont l'or, l'argent, le platine. Par la
voie sèche on parvientencore souvent,au
moyend'opérationssimpleset expéditives,
à séparer un grand nombre de métaux
des substances terreuses et des métaux
oxidables avec lesquels ils peuvent être
mélangés. Par exemple, le fer est séparé



de l'oxide de titane, le cuivre et le plomb
de l'oxide de fer.

La voie sèche fait connaître prompte-
ment et facilement un certain nombre
de métaux d'une manière exacte ou du
moins très approximative; et lors même
qu'elle ne donne pas la proportion rigou-
reuse, elle n'en est pas moins d'une
très grande utilité, quand on a l'attention
de l'appliquer toujours de la même ma-
nière parce qu'alors les résultats sont
comparables, et qu'il suffit de constater
par quelques expériencesfaciles la perte
que l'on éprouvepour calculer avec une
exactitude suffisante la proportion cher-
chée. Voy. COUPELLATIONet DOCIMASIE.

ESSAYEUR, voy. MONNAIE, GARAN-

TIE. A-É.
ESSAI (littérature).C'est le titre mo-

deste que plusieurs grands écrivainsont
donné à des ouvrages célèbres; tels sont
les Essais de Montaigne; les Essais de
morale, de Nicole; l'Essai pltilosophi-
que concernant l'entendement humain,
par Locke; l'Essai de Théodicée, de
Leibnitz. Ce même titre d'Essai a été
donné,par Ch. Bonnet, à son analyse des
facultés de l'dme; par Maupertuis, à sa
Philosophie morale; par d'Alembert, à
sa Théorie des fluides; par Bailly, à sa
Théorie des satellites de Jupiler; par
Nollet, à son Traité de l'électricité;par
Pope, à son poème sur l'homme; par
Moncrif, à ses enseignements sur les
moyens de plaire; par Linguet, écrivant
sur le monachisme; Mirabeau, sur le
despotisme; Marmontel, Laborde, Gré-
try et Beattie, sur la musique, etc. Gib-
bon, Voltaire et beaucoup d'autres écri-
vains ont encore adopté, pour la publi-
cationde diversouvrages,le titred'Essai,
commeCondorcet et Dugald Stewart ont
donné le titred'Esquisse,l'un à son beau
travailsur les Progrès de l'esprit humain,
l'autre à sa Philosophiemorale; contme
Bernardin de Saint-Pierre a réuni sous
le titre d'Études les éloquentes pages de
son livre sur la Nature. Un intitulé qui
donne plus qu'il ne promet vaut mieux
qu'une fastueuse annonce, rappelant ce
vers d'Horace

Quid dignum tanto feret hic promulorhiatu!

V-VE.

ESSAIM (examen). On nomme ainsi
la nouvelle génération d'abeilles (vo,r.)
qui émigre de' la ruche trop remplie
pour porter ailleurs ses pénateset son in-
dustrie. C'est au printemps que se font
ces émigrationset qu'on s'empresse de
recueillir les essaims, en employant sou-
vent encore les procédés si harmonieu-
sementdécritsparVirgile, dansles Géor-
giques. Une reine est à la tête de lanou-
velle colonie, qui, aussitôt entrée dans
la ruche, se met à l'oeuvre sans retard.
On a conseillé, pour recevoir les es-
saims, d'utiliser les anciennes ruches
abandonnées ou dépeupléespar quelque
accident. Les abeilles y montent instan-
tanément elles s'emparent des travaux
qu'ellesy trouvent, elles les nettoient, les
réparent, les agrandissent,et dès le même
jour la reine commence sa ponte; les
bourdons opèrent la fécondation et l'an-
cien couvain éclot en même temps que
le nouveau.

En sortant de la ruche qui lui a donné
naissance, l'essaim va tournant sur lui-
même puis il s'abaisse et s'arrête sur
quelque arbrisseau voisin, en formant
une sorte de grappe. Lorsqu'onne peut
l'arrêter avant qu'il ait franchi les limites
de la propriété, la loi donne le droit de
le poursuivre et de le réclamer; en tout
cas, il faut s'en emparer promptement
pour prévenir une seconde fuite. F. R.

ESSEN (JEAM-HENRI, comte D'),
feld-maréchal suédois, né en 1755, à
Kasioes dans la Westgothie,d'unean-
cienne famille livonienne. Après avoir
fait son éducation à Upsal et à Goettin-

gue, il alla prendre du service dans l'ar-
mée suédoise. Dans un tournois à Stock-
holm, où Gustave III le vit, sa beauté et
son adresse firent une impression si fa-
vorable sur le roi que celui-ci en fit, de-
puis ce temps son favori et le combla de
richesses et d'honneurs. Essen, toute-
fois, ne profita jamais d'une manière
déloyale de son influence, et n'en fit au-
cun usage préjudiciable à la nation; il

conservaconstamment à la cour une no-
ble franchise. C'est lui qui accompagna
le roi dans ses voyages en Italie, en
France et en Allemagne, et il le suivit en
1788 en Finlande, au commencement
da laguerre contrela Ruasie. Mais quand



l'expédition échouaau pied des murs de
la petite forteresse de Nyslot et que le
roi quitta la Finlande, Essen l'accom-
pagna à Gothenbourg. Cette ville était
menacée par les Norvégiens, qui, après
être entrés en alliance avec la Russie,
avaient pénétré en Suède sous les ordres
du prince Charles de Hesse. Pour pro-
téger le roi, Essen réunit à la hâte des
troupes, fit dans différents pays une le-
vée de paysans et amenaau roi ce renfort,
qui l'aidaàobtenir un armistice.Toujours
inséparabledu monarque,il était à ses cô-
tésquandGustavefut blessé mortellement
au bal masqué. Sous les règnessuivants,
Essencontinua de jouir d'une haute con-
sidération. Il accompagna le duc de Su-
dermanie et le jeune Gustave-Adolphe
dans leur voyage à Saint-Pétersbourg.
Au retour de ce voyage il eut le com-
mandement général de Stockholm, puis
en 1800 le commandement supérieur
de la Poméranie. A la tête d'une armée
réunie dans cette province alors sué-
doise, il défenditen1807, pendant deux
mois, la ville de Stralsund,et conclut en-
fin un armisticeavec le maréchalMortier.
Mais lorsque le roi, mécontent de ses
généraux, prit lui-même le commande-
ment de l'armée, Essen se retira dans ses
propriétés, et ne fut rappelé dans le con-
seil d'état qu'en 1809, après l'abdication
de GustaveIV. Dans cette même année,
il vint à Paris comme ambassadeur du
nouveau roi, Charles XIII, pour con-
clure la paix qui rendit pour peu de
temps la Poméranieà la Suède. En 1814,
il obtint le commandement en chef de
l'armée destinéeà faire la conquête de la
Norvège, fut ensuite nomméau comman-
dement supérieur de ce royaume, jus-
qu'à la majorité du prince Oscar, et en
1816 il reçut le bâton de maréchal. Il
mourut à Udewalla en juin 1824. C. L.

Il ne faut pas confondre avec le feld-
maréchalsuédoislesdeuxgénérauxrusses
du nom d'Essen, issus peut-être de la
mêmenoble famille livonienne.Le comte
PIERRM CYRILLOVITCAEssen, chevalier
des ordres de Russie,général (en chef)de
l'infanterie, est actuellementmembre du
Conseil de l'empire et gouverneur géné-
ral militaire de Saint-Pétersbourg. L'au-
tre général Essen renforça l'armée russe

après la bataille d'Austerlitz, et fit beau-
coup parler de lui comme gouverneur
général des provincesbaltiques, pendant
l'expédition française en Russie, où la
défense de Riga lui était confiée. S.

ESSENCE, en latin essentia, mot
formé du verbe esse. Il correspond,
comme l'ont remarqué Quintilien et Sé-
nèque, au grec, qui vient du par-
ticipe présent féminin,, du verbe
sîvai. Quintilien (Inst. Or., II, 14) croit
que c'est Plaute qui le premier a em-
ployé les mots essentia et entia (êtres),
et il les trouve très durs. Sénèque (Epist.
58) rapporte l'origine d'essentia à Ci-
céron, et c'est à ses yeux un mot indis-
pensable dans le langage philosophique
latin. Il signifie ce qui fait qu'une chose
est, et sans quoi elle ne seraitpas, la pro-
priété ou l'ensemble des propriétés sans
lesquelles on ne peut concevoir cette
chose. Pour déterminer son essence, il
faut mentalementdépouiller la chose de
toutes ses qualités passagères et acciden-
telles, et ne s'arrêter qu'à celles qui sont
permanentes et ne sauraient être réduites
soit à des qualitésantérieures,soit lesunes
auxautres.Ilfaut d'ailleursqu'il yait com-
patibilité entre les propriétésqu'ongarde
commeétantessentielles.Lesphilbsophes,
qui n'ont reconnu d'autre besoin scien-
tifique que celui de réduire la variété ou
la multiplicité à l'unité, qui ont cru faire
beaucoup en ramenant tous les motifs de
nos actions à un seul, tous les motifs de
nos jugements à un seul, toutes les cau-
ses de nos erreurs à une seule, toutes
les origines de nos idéesà une seule, etc.,
se sont pareillement imaginé que l'es-
sence de chaquechose consiste toujours
dans une seule propriété mère ou pre-
mière, qui est la source ou le principe
de toutes les autres; et en conséquence
Descartes proclame l'étendue, et Gas-
sendi la solidité, seule et unique essence
des corps; comme si l'étendueet la soli-
dité ne pouvaientpas, quoique indépen-
dantes et irréductibles l'une à l'autre,
coexister dans un même sujet. De son
côté et à leur imitation sans doute, Con-
dillac tortura les faits et employa tous
les artifices du raisonnement pour prou-
ver que l'essence de l'âme est contenue
uniquement dans sa faculté de sentir.



Au surplus, les théologiens scolastiques
avaient déjà donné l'exemple, en posant
comme essence de Dieu sa nécessité
d'être, dont ils déduisaient ensuite à

coups de syllogismes tous ses autres at-
tributs. Ce n'est pas qu'on ne puisse,
parmi les traits essentiels d'un être, en
distinguer de primitifs ou de dérivés:
ainsi, parmi ceux de l'homme, se trouve
la faculté de parler, qui n'existerait pas
si l'homme n'était d'abord essentielle-
ment raisonnable. Mais quand on entre-
prend de déterminer les uns et les au-
tres, on a fort à craindre de céder à l'es-
prit de système.

A vrai dire, nous ne sommes sûrs de
connaître corpplétementl'essence de quoi
que ce soit, si ce n'est des concepts de
notre esprit. Ainsi on connaît parfaite-
ment les essences dans les sciences pu-
rement abstraites ou mathématiques
celle du triangle équilatéral, par exem-
ple, est le nombre de trois côtés et l'é-
galité de ces côtés. A l'égard des réali-
tés, quoique peut-être leur essence ne
nous soit jamais dévoilée qu'à demi,
nous savons au moins que leurs proprié-
tés essentielles encore inconnues ne
peuvent être incompatibles avec celles
que l'on connait déjà. C'est pourquoi il
n'y a sans doute aucun fondement au
soupçon de Locke, relativementà l'iden-
tité possible de l'âme et du corps, quant
à la pensée. L'erreur de ce philosophe
venait de ce qu'ayant admis deux essen-
ces, l'une réelle, objective,l'autre nomi-
nale, c'est-à-dire exprimée par le nom
donné à la notion abstraite de la chose,
il crut que la première nous est toujours
inconnue, et par conséquent que deux
êtres différents quant à l'essence nomi-
nale peuvent être identiques quant à
l'esserece réelle. Il n'en est point ainsi
l'essence nominale équivaut à l'essence
réelle; seulement elle est souvent ou
toujours moins complète, sans que pour
cela les qualités encore à découvrir dans
l'essence réelle soient telles, qu'elles
puissentdétruirecelles qui ont déjà passé
dans l'essence nominale.

D'autres philosophesont confondu, et
l'on confond encore tous les jours, l'es-
sence avec,la nature. Nous croyons de-
voir distinguer ces deux mots d'autant

plus soigneusementque ce sera un moyen
sûr d'achever la détermination du sens
attaché au premier.

E.rscnce et naturesignifient, dans une
chose, ce qui fait qu'elle est ce qu'elle
est, ce qui la constitue; mais l'essence
d'une chose, c'est seulementce sans quoi
elle ne serait pas ce qu'elle est, au lieu que
sa nature est tout ce que l'observationnous
apprend qu'elle est. La première est donc
moins étendue, moins compréhensive,
mais aussi moins flottante et moins va-
gue elle spécialise. L'essence ne com-
prend qu'une ou quelques propriétés
fondamentales, principales, de la plus
grande importance, que la chose doit né-
cessairement avoir pour ne point cesser
d'être la nature comprend toutes les
propriétés remarquées dans la chose et
qui lui sont toutes, non pas nécessaires,
mais seulement inhérentes. Il est de l'es-
sence ou c'est l'essence du feu de s'é-
lever, c'est à-dire, que c'est là une des
propriétés qu'on lui a reconnues et qui
composentsadestination, sonrôle ici-bas.

Il suit de là, comme du reste l'en-
seigne expressément la métaphysique,
que l'essence est invariable ou immua-
ble, puisque, tout en elle étant néces-
saire, la moindre altération ferait que
l'être ne serait plus ce qu'il est, au lieu
qu'on peut fort bien modifier la nature.
Ainsi l'homme modifie la nature des vé-
gétaux par la greffe et celle des animaux
par le croisemeot, et l'habitude mo-
difie celle de l'homme l'habitude est
une seconde nature, dit-on; et, suivant
Pascal, ce que nous prenons pour la na-
ture n'est souventqu'une première cou-
tume.

L'essence est générale; toujours elle
répond à un type qui s'applique à toute
une classe, et c'est par exceptionqu'on dit
l'essence divine. C'est pourquoi la défi-
nition, qui n'a jamais pour objet de faire
connaître les individus comme tels, mais
seulementles genres et les espèces, a re-
cours à l'e.ssencegénériqueet à l'essence
spécifique, sans descendre dans les par-
ticularités de la nature. La nature, en
effet, admet les particularités, elle peut
être individuelle; la méchant homme,
entrainé au mal par sa nature, doit cher-
cher à la corriger.



Enfin essencemarque qu'il y a eu ap-
plication de l'esprit pour déterminer la
qualité ou les qualités par excellence,
fondamentales, essentielles, au lieu que
nature indique un ensemble de qualités
visibles, apparaissant à la surface et
qu'on saisit tout d'abord.

Ainsi diffèrentessence et nature, con.
sidérées objectivement; mais essence est
beaucoup plus subjectif: ce mot exprime
ce qui est impliqué dans la notionabstraite
de toute une classe d'objets, et nature,
ce qui est effectivement dans un objet.
On peut donc très bien, avec Locke, ad-
mettre une essence nominale par op-
position à l'essence réelle, mais non pas
une nature nominale par opposition à la
réelle. L'essence peut correspondre à des
êtres, non pas réels, mais simplement
possibles. Il y a telles sciences, les ma-
thématiques, où les essences étant don-
nées on en déduit la nature; il y en a
d'autres, les sciences naturelles, où l'on
ne peut arriver à déterminer l'essence
qu'à la condition de connaître préala-
blement la nature.

Essencevenant d'essentia, traduction
latine d', qui signifie proprement
substance, on pourrait croire qu'il y a
confusion possible entre l'essence et la
substance; mais il n'en est rien. La sub-
stance ne consiste point en une ou plu-
sieurs qualités c'est le soutien inconnu,
quoique certain, de toutes les qualités,
et par conséquent de l'essence elle-
même. L-F-E.

ESSENCE (chimie). Les huiles vola-
tiles ou essentielles, ou les essences, se
rencontrentdans toutes les plantes odo-
riférantes et c'est en se volatilisantqu'el-
les répandentl'odeur propre à ces plan-
tes. On en trouve dans toutes les parties
des végétaux; mais chez les uns, l'huile
volatile réside dans une partie de la
plante, chez les autres, dans une autre.
Enfin dans certaines plantes, l'huile vo-
latile est répandue partout. Quelquefois
il arrive que différentes parties de la
même plante fournissent des huiles dif-
férentes. La quantité d'huile produite
varie non-seulementavec l'espèce, mais
avec la nature du terrain et du climat.
Dam quelques végétaux, elle est enfer-
mée dans des vaisseaux particuliers qui

la retiennent assez fixement pour qu'on
puisse dessécherla plante sans que l'huile
se volatilise.

Les huiles volatiles s'extraient ordi-
nairement par voie de distillation ( voy.
ce mot). On verse de l'eau sur la plante
dès qu'elle est introduite dans l'alam-
bic (voy.), et on chauffe. L'eau et
l'huile se condensent ensemble dans le
réfrigérant, et se séparent en deux cou-
ches et dans un ordre qui dépend de
leur densité. Lorsque l'huile est peu vo-
latile, on ajoute du sel marin à l'eau,
afin d'élever son point d'ébullition.

Il est important d'employer l'eau en
quantité convenable. Trop d'eau nuit à
l'opération, à cause de la solubilité de
l'essence; trop peu d'eau, au contraire,
nuit davantage, en facilitant l'adhérence
de la plante au fond de l'alambic, ce qui
détermine l'altération du végétal.

Le produit de la distillation est ordi-
nairement reçu dans des récipients flo-
rentins, qui sont des flacons coniques,
larges au fond, étroits en haut, et munis
d'une tubulure immédiatement au-des-
sus du fond. Au moyen d'un bouchon
percé, on adapte à cette tubulureun tube
de verre recourbéde telle manière qu'il
s'élève à côté du récipient jusqu'auxtrois
quarts de sa hauteur, où il forme un an-
gle droit, s'éloigne du flacon, et se ter-
mine par une petite courbure vers le bas;
ou bien l'on introduit dans l'orifice du
récipient un tube qui communique au
serpentin. L'huile et l'eau se rassemblent
dans le récipient florentin, et l'huile vient
à la surface de l'eau et occupe la partie

étroite de l'appareil, tandis que l'eau oc-
cupe la partie inférieure plus large. De
cette manière, il est évident que l'huile
plus légère doit rester, pendant que l'eau
s'écoule.

La distillation une fois terminée, on
introduit l'huile dans un flacon. A cet
effet, on plonge une mèche de colondans
l'huile, qui passe alors du récipient dans
le flacon que l'on tient ou que l'on fixe
à l'ouverture du récipient. A mesure
que l'huile s'écoule du récipient, on y
verse de l'eau qui a été distillée,afin que
la mèche puisse s'imbiber des dernières
gouttes d'huile; celle qui reste dans la
mèche en est exprimée. Il est un petit



nombre d'essences qu'on peut extraire

par expression des substances qui les
renferment; il en est d'autres que l'on se
procure au moyen de lits alternatifs de
fleursfraîcheset de coton ouatéet trempé
dans une huile grasse incolore et ino-
dore, et dès que les fleurs ont perdu leur
odeur, on les remplace par d'autres. On
distille ensuite le coton avec de l'eau, et

on obtient ainsi l'essence.
Les huiles essentielles varient beau-

coup par leurs propriétés physiques.
Quelques-unessont colorées en jaune,
en rouge, en bleu ou en vert; générale-
ment elles sont incolores. Leur densité
est aussi très souvent plus faible que
cellede l'eau. Leurpoint d'ébullition s'é-
lève ordinairement à 160°. Le point de
congélationest dans le voisinage de zéro;
il en est cependant de solides à la tem-
pérature ordinaire. Exposéesà l'air, les
essences changent de couleur, absorbant
de l'oxigène. L'eau en dissout peu, l'al-
cool davantage, et d'autant plus qu'il est
plus rectifié. Ces dissolutions dans l'al-
cool constituent les eaux odoriférantes,
telles que l'eau de lavande, l'eau de Co-
logne, etc. Voy. COLOGNE, EAUX DIS-
TILLÉES, etc. A-É.

ESSÉNIENSou ESSÉENS. C'était une
secte juive dont l'origine est incertaine.
Josèphel'appelle unesecteancienne.L'o-
pinion la plus commune est qu'elle se
forma du temps des Macchabées, en-
viron 150 ans avant J.-C., pendant la
persécution d'Antiochus Épiphane, roi
de Syrie, qui porta un grand nombre de
Juifs à s'enfuir dans les déserts, où ils
s'accoutumèrent à une vie austère et la-
borieuse.Ils disparurentaprès la destruc-
tion de Jérusalem par les Romains, car
on n'en entend plus parler depuis cette
époque. L'origine de leur nom est égale-
ment inconnue. Philon le dérive du mot
grec, sanctifié, pieux; mais cette
étymologie peu régulière est bien hasar-
dée. Tout ce qu'on sait de cette secte est
tiré de Philon et de Josèphe,qui vivaient,
le premierdu temps de Jésus-Christ, le
second un peu plus tard, au temps de la
destruction de Jérusalem. Ces deux au-
teursne s'accordent pasentièrement dans
leur récit, mais Josèphe mérite plus de
confiance.

Les Esséniens, au nombre de 4,000
seulement, n'habitaientguère que la Pa-
lestine,dans la contréesolitaire de la côte
occidentalede la mer Morte.Ils formaient
une société close où l'on n'était admis
qu'après certaines épreuves et un novi-
ciat de trois années.Ils avaientquatrede-
grés d'initiation. Comme les autres Juifs,
ils s'abstenaient de toute liaison avec
les incirconcis. Il n'y avait point d'es-
claves parmi eux,parce qu'ils regardaient
l'esclavage comme impie et contraire à
la loi de la nature, qui a fait tous les
hommes égaux et frères. Cependant, par
unerègle peu en harmonie avec ces prin-
cipes, les Esséniens du grade supérieur
s'abstenaient, comme d'une souillure, de

toutcontactavec ceux dugradeinférieur,
et quand ils en avaient touché un, ils se
purifiaient. Fuyant les grandesvilles, ils
habitaient en général les campagnes,vi-
vaient réunis en petites communautés,et
ne s'adonnaient guère qu'à l'agriculture
et aux professionspaisiblesqui ne servent
ni à nuire aux hommesni à les corrom-
pre. La plupart d'entre eux demeuraient
dans le célibat, les uns parce qu'ils se
défiaient de la fidélité des femmes, les

autres parce qu'ils attachaient à la con-
tinence une plus haute idée de pureté.
Leurs biens étaient en commun, chacun
y avait une égale part; l'administration
en était confiée à un certain nombre
d'entre eux, élus par les autres. Simples
et ennemis des plaisirs, ils méprisaient
les richesses; ils condamnaient l'usage
du serment et ne l'admettaientque pour
l'initiation des novices. Quoique allant
plus loin encore que les autres Juifs dans
l'observation superstitieuse du sabbat et
de quelques pratiques extérieures,ils se
distinguaient d'eux par des idées plus
pures du culte qu'il convient de rendre
à Dieu; car ils plaçaient la sainteté in-
térieure et la pratique des vertus mo-
rales au-dessus du culte cérémoniel. Ils
n'offraient point de sacrifices. Quoique
leur tendance religieuse fut essentielle-
ment pratique, ils se livraient aussi à
des spéculations abstraites sur le monde
invisible s'occupaient de théosophie et
avaient une doctrine secrète. C'est ce que
prouvent le soin avec lequel ils tenaient
cachés les anciens livres de leur secte



et le serment qu'ils faisaient prêter aux
néophytesde ne point révéleraux étran-
gers ce qu'on leur aurait enseigné.Com-
me ils n'ont publié aucun ouvrage, on
ne connaît qu'imparfaitementleurs doc-
trines particulières. Ils interprétaient la
Bibled'unemanière allégorique.Ils attri-
buaient tout à Dieu et enseignaientune
espècede prédestinationet de fatalité. Ils
regardaient les âmes comme imlnortelles,
et, quant à leur nature, comme ce qu'il
y a de plus subtil dans l'éther. Les trois
points fondamentaux de ter morale
étaient d'aimer Dieu, la vertu et les
hommes,et ils faisaientconsisterles ver-
tus dans l'abstinence et dans la mor-
tification des passions. Ceux qui en-
traient dans leur société s'engageaient
solennellementà honoreret servir Dieu
de tout leur cœur, à observer la jus-
tice envers les hommes, à ne faire de
mal à personne, quand même on le leur
commanderait,à avoirde l'aversion pour
les méchants, à assister de tout leur
pouvoir les gens de bien, à garder la foi
à tout le monde, et particulièrement aux
souverains, parce qu'ils tiennent leur
puissance de Dieu. Ils repoussaient de
leur société ceux qui étaient convaincus
de quelque crime.Comme ils se distin-
guaient par une vie pieuse et pacifique
ils se firent estimer de tous les partis au
milieu des agitationspolitiquesde la Pa-
lestine, et même des païens.

Quelques écrivains ont prétendu que
Jésus-Christ n'était qu'un disciple des
Esséniens, et que sa religion tire son ori-
gine de leur secte. Mais cette assertion
ne repose sur aucun fondement histori-
que et ne s'appuie que sur des présomp-
tions, auxquelles on s'est vainement ef-
forcéde donner une couleur de probabi-
lité. On ne peut admettre comme preuve
quelquesressemblancesentre la religion
chrétienne et les doctrines et les usages
des Esséniens. Si leur morale s'accorde
en certains points avec celle de l'Évan-
gile, il y a bien plus de conformitéencore
entre la morale de Jésus-Christ et celle
des philosophes païens: en conclura-t-
on que la religion chrétienne est tirée du
paganisme? Ces présomptions perdent
tout leur poids dès qu'on jette les yeux
sur lesdifférencestranchées et profondes

qui séparent Jésus-Christdes Esséniens;
car les dogmes et les usages particuliers
de cette secte sont presque tous condam-
nés par Jésus-Christ et par ses apôtres,
par exemple leursablutions et leurs mor-
tifications superstitieuses, l'excessive ri-
giditéavec laquelleils observaient le sab-
bat, le refus qu'ils faisaientde manger de
certaines choses que Dieu a créées pour
l'usage des hommes, leur opinion sur le
mariage, l'inévitable nécessitéà laquelle
ils soumettaient les hommes dans toutes
leurs actions. Les Esséniens formaient
une sociétéclose, fuyaient le monde, et
n'allaient pas même aux fêtes solennelles
à Jérusalem Jésus vivait au sein de la
société, conversait avec tout le monde,
fréquentait les péagers et les pécheurs,
prenait part aux fêtes de famille, assis-
tait aux solennités religieuses dans le
temple de Jérusalem, et suivait tous les
usages de la vie ordinaire des Juifs. Les
Esséniens avaient une doctrine secrète;
Jésus recommanda à ses apôtres de prê-
cher sur les toits ce qu'ils avaient appris
en particulier:aussi n'eurent-ils jamaisla
penséede faire de leurs disciples une so-
ciété close et secrète. La morale des Es.
séniens était exagérée et fanatique Jésus
enseigne à vivre au milieudu monde, en
recommandantseulement de ne point se
laisser séduire par ses vanités et ses cor-
ruptions. En un mot, l'esprit de sa doc-
trine et la forme qu'il a donnée à son
église attestent suffisammentque les Es-
séniens n'avaient point été ses maîtres.

On peut consulter au sujet des Essé-
niens Josèphe, Antiq.,XVIII, 2;De la
guerre des Juifs, II, 12; Philon, Onrnis
probus liber, p. 678, édition de Colo-
gne; De vitd contemplativd, p. 638,
même édition; Pline, Hist. Nat.,V, 17;
Prideaux, Histoire des Juifs, t. IV,
p. 78; Néander, Histoire eccl. (en alle-
mand), vol.I, p. 56; Brucker, Hist.
crit. phil.; dissertation de Ltiderwald,
sous le titre Uebcr den angeblichen Ur-
sprung des Christenthums aus der jü-
dischenSecteder Essœer, dans le Maga-
sin pour la philosophiereligieuse, l'exé-
gèseet l'histoire ecclésiastiquedeHenke

t. IV. R. C.
ESSEQUEBO, voy. GUIANE AN-

GLAISE.



ESSEX (ROBERT DzvEREux, comte
D'). Les Devereux tiraient leur nom et
leur origine de la ville d'Évreux en Nor-
mandie. Walter (Gauthier) Devereux,
premier comte d'Essex, avait offert à
Elisabeth de soumettre et de coloniser,

en partie à ses frais, la provinced'Ulster
en Irlande.Il mourut à la peine, laissant

une veuve, Lætitia, que le comte de Lei-
ccster, son ennemi, épousa secrètement,
et un fils à peine âgé de dix ans, auquel,
dit-on, il fit recommanderavant de mou-
rir de prendre garde à sa 36e année,
que ni lui ni son père n'avaient dépassée

et que celui-ci ne devait pas atteindre.
Né le 10 novembre 1567 à Nethewood,
sa première jeunesse n'offrit rien de
remarquable; mais présenté à la cour
sous les auspicesde lord Burleigh, son
tuteur, et du mari de sa mère, le comte
de Leicester, il ne tarda pas à inquiéter
de sa faveur naissante et le vieux minis-
tre et le courtisan jusque-là préféré. Au
titre de chevalier banneret, qu'il obtint
après la bataille de Zutphen (1585) en
Hollande, Élisabeth ajouta l'ordre de la
Jarretière et les grades de maitre,puis de
général de la cavalerie.Ces honneursac-
cumulés sur un jeune homme de 21 ans
firent prévoir, à la mort de Leicester
(1588), que la place de favori ne resterait
pas longtempsvacante. Brave, généreux,
ambîtieux, plein de talents et d'élo-
quence, ornement de la cour, idole de
la cité, patron des hommes de lettres
et d'épée, appui des catholiques et des
puritains persécutés, d'Essex fut traité,
qu'on nous passé le mot, en véritable
enfant gâté par la fortune et par sa sou-
veraine. A peine, dans l'âge des passions,
Leicester avait-il reçu des faveurs aussi
éclatantes que celles dont une reine aux
cheveux gris comblait le jeune comte.
Mais la société de « la vieille femme »
avait peu d'attraits pour lui, et l'amour
de la gloire, peut-être celui de l'argent
(il avait déjà 22,000 livres sterling de
dettes) le jetèrent dans diverses expédi-
tions aventureuses celle sur les côtes
de Portugal (1589), où il faillit prendre
Lisbonne à la tête d'une poignée de
braves; celle de Cadix, qu'il emporta à
la pointe de l'épée (1596), admirable
coup de main qui fit perdre à l'Espagne

d'immenses approvisionnements et 13
vaisseaux de guerre, sans compter l'ac-
tive coopération qu'il prêta aux armes
de Henri IV en Normandie et sous les

murs de Rouen. Chacunede ses appari-
tions à la cour était signalée par
quelque imprudence qui amenait une
brouillerie avec la reine et enfin de nou-
velles faveurs. Un duel avec sir Blount
au sujet d'une distinction dont le comte
était jaloux, et plus encore son mariage
avec la fille de Walsingham, irritèrent
Elisabeth, qui pardonnait plus aisément
une prétention publique à ses bonnes
grâces qu'un engagementavec une autre
femme, ce qui ne l'empêcha pas de le
nommer successivement membre du con-
seil privé (1593) et grapd-maitrd de
l'artillerie, puis grand-maréchal (1597).

Dès ce moment,la fortune d'Essex ne
fit plus que déchoir. Doué de toutes les
qualités qui procurent une élévation ra-
pide, il n'avait aucune des vertus ni
même aucun des vices qui font conserver
le pouvoir. Des querelles avec Raleigh,
avec les ministres, avec sa souveraine
elle-même, compromirent son repos et
sa dignité. Dans une de ces dernières
occasions, il s'oublia jusqu'à tourner le
dos à la reine; Élisabeth lui donna un
soufflet le comte mit la main sur son
épée, et, malgré la différence de sexe et
de rang, on ne sait où se serait arrêtée
cette étrange querelle si le grand-amiral
ne s'était trouvé là. Après une réconci-
liation où les avances ne paraissent pas
être venues de la part du sujet, d'Essex
fut nommé vice-roid'Irlande. Mais cette
province, fatale à son père, fut aussi la
cause de sa ruine. Il semblait la prévoir
dans une lettre curieuse conservée au
Muséum britannique et où l'on remar-
que cette phrase: « Quel service Votre
Majesté peut-elleattendre de moi, puis-
que mes services passés ne me valent
qu'un bannissementdans la plus maudite
des iles? » Bientôt,aprèsquelques actions
insignifiantes, une trêve avec le comte de
Tyrone, chef des rebelles, parut une
trahison à la cour, qui ne tenait compte
ni de l'état des esprits ni de la nature
des lieux. Aussitôt, bravant la défense
d'Élisabeth, il accourt à Londres, et,
tout poudreux encore, pénètre, malgré



l'opposition des femmes de service, jus-
que dans la chambre à coucher de la
reine. a Mais, dit un naïf contemporain,
il lui en prit comme d'Actéon à Diane.
Il vid la royne en sa nudité de teste et
en son alopécie.Ces damesont dit depuis
que, s'il eust attendu encore un peu, il
avoit gaigné sa cause. Ce qu'il y a de
certain, c'est que d'Essex, sommé de
rendrecompte de sa conduite, ne profita
de la liberté qui lui fut accordéeau bout
de quelque temps,qu'en essayant d'exci-
ter dans Londres un soulèvementdirigé,
disait-il, contre ses ennemis, mais qu'É-
lisabeth fut en droit de regarder comme
un attentat contre son gouvernement.
Bacon, qu'ilavait comblé de bienfaits, se
chargea de la tâche facile de démontrer
son crime. Condamné à mort, le comte,
après s'être défendu avec noblesse,mou-
rut avec courage le 25 février 1601, et
la reine ne se consola pas d'avoir fait
tomber la tête du plus brillant et du plus
aimé de ses favoris*. Sa jeunesse, ses
brillantes qualités et sa fin tragique ont
entouré sa mémoired'un intérêt qu'après
l'histoire le drame et la poésie ont per-
pétué jusqu'à nous* R-x.

ESSIEU. L'essieu, jadis aissieu,dé-
rive du latin axis, ou, suivant Ménage,
axiculus, d'où l'on a fait successivement
aissil, esseuil, puis enfin essieu. C'est
une pièce de bois, de fer, ou même d'a-
cier, arrondie aux deux extrémités,
qu'on fait passer au travers du moyeu
des roues(voy.). Les essieux de bois sont
ordinairementen charme ou en orme;
ils se débitent en grume de 6 pieds de

(*) Nous ne faisonspas mention de cettebague
qui joue un si grand rôle dans les romans et dans
les pièces de théâtre,et que la comtesse de Not-
tingham aurait été chargée de remettre à Elisa-
beth pour obtenir le pardon du comte. Cette
histoire, quoique adoptée par Hume, ne repose
sur aucun documentcontemporainet digne de
foi. Elle fait le sujet d'un grand tableau de
M. Paul Delaroche, appartenant au Musée royal
(Luxembourg).

(**) Les comtes d'Essex actuels, famille de la
pairie anglaise, n'ont rien de commun avec le
favori d'Elisabeth.Ils descendentdes Capel; d'a-
bord baronnets, ils reçurent en t6wr le titre de
baron, et le ao avril t66t Arthur Capel, plus
tard lord-lieutenantd'Irlande, fut créé vicomte
de Malden et comte d'Essex ( comté de t'est de
l'Angleterre, au nord de la Tamise). Le comte
actuel est lord George Cal'et Coningsby, né en
I757. J. H.S.

long sur environ 7 à 8 pouces de dia-
mètre, par lemêmebout.Ilsne sontguère
employés aujourd'hui que dans les voi-
tures communes,tellesque celles qui ser-
vent aux exploitationsrurales, et encore
dans les petits chariots comtois attelés
d'un seul cheval.

On distingue dans un essieu deux
parties principales l esfusées et les corps
d'essieu. Les fusées sont des espèces de
cônes, ordinairement tournés, qui ser-
vent d'axe à chacune des roues; elles
sont traverséesverticalement, aux extré-
mités, par des chevilles en fer auxquelles
on donne le nom d's, et qu'on ne ren-
contre ordinairement que dans les gros-
ses voitures, comme celles des rouliers.
Dans les équipageslégers, on les rem-
place par des écrous taraudés, l'un à
droite, l'autre à gauche,pourempêcherles
roues de s'échapper.Lesécroussontcou-
verts d'une espèce de boîte, portée par
le petit bout du moyeu, et dont la fonc-
tion est de les garantir de la boue. Le
corpsd'essieuest une piècede forme rec-
tangulaire,sur laquellepassentles bran-
cards. Dans les essieux de bois, on gar-
nit le dessous des fusées d'une bande de
fer qu'on encastre dans le bois, en lui
donnant une direction analogue à celle
du corps d'essieu, et dont l'extrémité,
façonnéeen virole, lie le bout de l'essieu,
en même temps qu'elle présente le trou
de I's. C'est ce qu'on appelle un équi-
gnon. Sa longueur varie de 15 à 18 pou-
ces, ce qui suffit pour maintenir le dé-
vers de la roue;pourdéterminerce dévers
en dehors, on prend sur le dessus de la
fusée tout le cône qu'elle doit avoir. Les
essieux de fer, dont l'usage est à peu
près universel aujourd'hui, se compo-
sent de plusieurs barres de fer méplat,
de la plus haute qualité; ces barres sont
corroyéesensemble,et leurs champssont
dirigés dans le sens de l'effort, c'est-à-
dire de bas en haut. La section au corps
de l'essieu est un rectangle dont la force
verticale est à la force horizontale à
peu près comme 3 est à 2. E. P-C-T.

ESSLAIR (FERDINAND) est un des
tragédiens notables de l'Allemagne. Né
en 1772 au sein d'unefamille distinguée,
il n'était point destiné à la carrièredra-
matique il était militaire, et ne jouait



la comédie qu'en amateur. C'est à l'àge
de 23 ans seulementqu'il débuta en pu-
blie à Inspruck, d'où il se rendit bien-
tôt à Passau. Mais, sur les théâtres fort
médiocres de ces villes, il ne pouvait
faire de bonnes études. Il suivit un de

ses anciens directeurs qui allait à Pra-
gue organiser un nouveau théâtre dans
cette capitale de III, Bohême. Le jeune
artiste y passa son temps dans des cha-
grins qui finirent par altérer sa santé;
car, s'étant marié avec une femme qui
n'était point actrice, il se vit chargé à
lui seul du soin de pourvoir à leur exis-
tence commune. En 1803, il joua pour
la première fois à Stuttgart, et, s'atta-
chant à la troupe de cette ville, il rac-
compagnaitaussi dans ses excursionsan-
nuelles à Augsbourg.Mais, toujoursprivé
de grands modèles, il se voyait réduit
aux inspirations de son propre talent et
aux souvenirs des succès qu'il avait vu
obtenir, dans sa jeunesse, à Lange, à
Brockmann `, acteurs célèbres de l'an-
cienne comédieà Vienne. La dissolution
de la troupe de Stuttgartconduisit Esslair
à Nuremberg, où il perdit sa femme, en
1806. Un an aprèsâ épousa Élise Mul-
ler qui, actrice de mérite et femme de
goût elle-même, contribua, non-seule-
ment à rendre sa position plus agréable,
mais encore à le faire avancerdans le dé-
veloppementde son art. Tousdeux, après
avoir fait plusieurs voyages et des sé-
jours prolongés à Manheim et à Carls-
ruhe, se fixèrent, en 1814, à Stuttgart,
au théâtre royal du roi Frédéric Ier de
Wurtemberg, et c'est sous la protection
de ce prince qu'ils fondèrent leur répu-
tation. Cependant ils firent divorce, en
1818,et Esslairépousaune de ses élèves,
MIle Ettemaier, avec laquelle il s'engagea
plus tard au théâtre royal de Munich,
où il est encore aujourd'hui en qualité
de régisseur.

La manière adoptée par Esslair après
un voyage à Paris lui a fait donner, par

(*) Brockmannétait le premier comédienal-
lemand qui eût para dans le rôle de Hamlet.
C'est à Hambourg, sous la direction du grand
Schrœder(vor.), qu'eut lieu cette mémorable
représentation, destinée à bannir de la scène
allemande les Agamemnons aux talons rouges,
posr frayer le cheminaux Gœts et aux Wallen-

une certaine école dramatique de sa pa-
trie, le surnom de Talma allemand, titre
qui, aux yeux du public vraiment na-
tional n'est pas un éloge; fidèle au gé-
nie allemand, celui-ci regrette qu'Esslair
se soit laissé entraîner, par sa juste ad-
miration pour le grand tragique français,
à vouloir transplanter les formes con-
ventionnelles et les allures mesurées de
l'ancienne tragédie française dans le
drame germanique, trop franc de sa na-
ture, et trop indépendant pour s'assujettir
à un type traditionnel,au lieu de se li-
vrer à l'inspiration du moment et aux
impressions qui résultent des situations
mêmes. D'ailleurs les moyens que la na-
ture a donnés à M. Esslair, une stature
d'Hercule, une voix de stentor,une phy-
sionomie de condottiere, laisseraient
croire plutôt qu'elle l'a destiné tout ex-
près pour la représentation de ces rois
du Septentrion, (comme dit un critique
spirituel), sauvages comme leurs mon-
tagnes de glace et de fer, ces chevaliers
du moyen-âge, arbitres redoutés des
guerres civiles, qui règnent sur la scène
allemande, et qui sont mal à leur aise
quand ils se voient drapés de la toge
élégante que Racine et Voltaire don-
naient à leurs héros. Aussi M. Esslair
produit-il toujours plus d'effet dans les
pièces traduites du français (par exem-
ple dans le rôle de Thésée) que dans les
tableauxd'un grandiosesauvage, tels que
le roi Lear, Macbeth,G. Tell ou 0llion
de Wittelsbach. Depuis qu'il est entré
dans un âge plus avancé, il joue avec
beaucoup de succès les péres noblesdans
le drame bourgeois, où il faut surtout
admirer l'art avec lequel il sait modérer
sa voix énergique jusqu'aux accents les
plus doux et les plus tendres qui expri-
ment les joies ou les douleurs domesti-
ques de notre société moderne. Sa ma-
nière de représenter les pères de famille
dans les pièces tant soit peu sentimen-
tales d'Iffland, se ressent encore de sa
prédilection pour le théâtre français, et
rappelle souvent les créations analogues
de Baptiste ainé.

Mme Muller-Esslair, restée à Stutt-
gart après son divorce est morte de-
puis. H. P.

ESSLING (BATAILLED'). Essling ou



Eaalingeo, ainsi qu'Aspern, situé dans
son voisinage, est un petit village de
l'archiduché d'Autriche (province sous
Enns), qu'il ne faut pas confondre avec
la ville d'Esslingen du royaumede Wur-
temberg (cercle du Neckar). Les Fran-
çais en ont attaché le nom à une bataille
que les Autrichiens appellent bataille
d'Aspern, parce qu'ils sont restés mai-
tres de cet endroit, tandis qu'Esalingest
tombé au pouvoir des Français. S.

Napoléon, après la victoire qu'il avait
remportée à Eckmûhl (voy.) les 21 et 22
avril 1809, marcha sur Vienne,qui ou-
vrit ses portes à l'armée française le 12
mai. Mais il ne trouvait plus, comme
en 1805, cette capitale sans défense et
ses ponts intacts: il fallait cette fois pas-
ser le Danube près de Vienne, et pour
cela forcer l'ennemi à s'éloigner des ri-
ves du fleuve, afin de rétablir les ponts.

Dès le 11 mai, l'empereuravait fait
reconnaitre le cours du Danube de Klo-
ster-Neubourg à Presbourg par le génie
et l'artillerie. La fonte des neiges et les
hautes crues du printemps rendaient
l'opérationdifficile.

Le Danube, auprès de Vienne, se di-
vise en plusieurs lles, le plus souvent
couvertes de forêts. Parmi les diverses
positions reconnues propres au passage
du fleuve, on en choisit deux, celle de
Nussdorf et celle d'Ébersdorf, l'une un
peu au-dessus, l'autre un peu au-dessous
de Vienne. La première fut confiée à
Lannes,la secondeà Masséna. Un échec
éprouvé à Nussdorf fit abandonner ce
point pour s'en tenir à celui d'Ébers-
dorf, qui présentait de grandes difficul-
tés. Il y avait quatre bras à passer, qua-
tre ponts à construire, dont deux grands,
l'un de 240 toises, l'autre de 170. Le
génie et l'artilleriepoussaientde concert
ces travaux avec la plus rare activité.

Commencés le 19 mai au soir,les ponts
furentterminés le 20 à midi. L'empereur
fit passer le dernier bras le 20 au soir,
et quelques pièces à bras d'hommes.Les
troupes légères s'avancèrentdans la plai-
ne où tout paraissait tranquille. Pendant
la nuit, le passage du 4e corps continua,
mais avec peine, sur ces ponts qui n'é-
taient pas bien affermis.

Les rapports de la nuit du 20 au 21

étaient contiadictoires; l'empereurrecon-
nut lui-même le terrain où l'armée de-
vait déboucher. En avant de l'île de Lo-
bau, on découvrait la petite plaine qui
s'étend jusqu'aux villages d'Aspern et
d'Essling,séparés par une distance de
mille toises;te premier à gauche, à mille
toises du pont de pontons, le second à
droite, à 1,500 toises du pont. L'empe-
reur pressait le passagedes troupes; mais
les crues du Danube, qui s'était élevé su-
bitement de plusieurs pieds, ébranlaient
les ponts et obligeaientà défiler avec pré-
caution, en sorte qu'à midi il n'y avait
encore sur la rive gauche que cinq divi-
sions formant ensemble29,500 hommes,
dont 24,000 d'infanterie et b,500 de
cavalerie.

Les Autrichiens,commandéspar l'ar-
chiduc Charles (vor. T. V, p. 534),
avaient environ 90,000 hommes et 288
pièces de canon 77 bataillons et 46 es-
cadrons furent réunis contre Aspern; 78
escadrons furent placés à la gauche de-
vant Essling, tandis que 26 bataillons et
26 escadrons aux ordres du prince de
Rosenberg formaient un corps isolé à
l'extrême gauche. Vers une heure, l'en-
nemi s'avance. Masséna, avec deux de
ses divisions défend Aspern; Lannea
défend Essling avec la division Boudet.
Encemoment,Napoléonapprendla rup-
ture des ponts, puis bientôt après leur
rétablissement il se décide à défendre
la ligne en attendant des renforts.

Le village d'Aspern, pris d'abord par
la division Molitor, est ensuiteenlevé par
les avant-gardes de l'archiduc, puis re-
pris par Molitor qui poursuit à outrance
les Autrichiens. Alors une horrible ca-
nonnade enveloppe le village. Molitor
l'occupait avec deux régiments; après la
résistance la plus acharnée ces deux
corps sont forcés d'abandonnerle village
qui est pris et repris 5 à 6 fois dans la
soirée.

De son côté, Lannes occupaitEssling;
mais une nombreuse artillerie prenait
d'écharpeles deux villages et maltraitait
fort la cavaleriefrançaise, placée dans
l'intervalle qui les sépare. Des charges
successives sont ordonnées sur ces bat-
teries formidables; mais le feu de l'en-
nemi arrête la cavalerie légère. Lw cui-



rassiers s'élancent à leur tour, conduits

par Bessières, et renversent deux lignes
d'infanterie, puis culbutent la troisième
formée par l'insurrection hongroise.

L'archiduc revient avec ses réserves

pour enlever Aspern Masséna soutient
le choc vigoureusement. Le village est
écrasé par les boulets, incendié par les
obus, encombré par les morts des deux
partis. Le combat dure toute la soirée et
dégénère en un épouvantable carnage
qui se prolonge pendant une partie de
la nuit. Le village, enveloppépar les trois
corps d'armée d'Hiller, de Bellegardeet
de Hohenzollern, tombe au pouvoir des
Autrichiens.Alors Masséna réunit ce qui
lui reste d'artillerie; appuyé d'une vive
canonoade, il s'élance avec le général
Legrand à la tête du 26e et du 18e régi-
ment, et enlève enfinAspern,où les Fran-
çais passent le reste de la nuit, laissant
toutefois le cimetière et l'église à la di-
vision Vacquant du corps de Bellegarde,
qu'il est impossible de débusquer.

Le feu dura encore une partie de la
nuit. L'air était sillonné par les obus.
L'incendie d'Aspern et d'Essling éclai-
rait le théâtre de cet horriblecarnage. A
peine les troupes eurent-elles trois heu-
res de repos. Ainsi finit la premièrejour-
née d'Essling, dans laquelle trois divi-
sions d'infanterie et deux de cavalerie
de l'armée française avaient combattu
toute l'après-midi trois grands corps de
l'armée autrichienne.

Pendant la nuit, l'archiduc, qui veut
reprendre Aspern, prépare une nouvelle
attaque; de son côté, Napoléon presse le

passage des troupes. Mais cette opéra-
tion est souvent interrompuepar les ar-
bres, les radeaux et les barques qu'en-
trainent les débordements du Danube.
Néanmoins les grenadiers d'Oudinot, la
division Saint-Hilaire, le reste de la di-
vision Nansouty et quelques régiments
de la garde traversent les ponts pen-
dant la nuit. Le lendemain 22 mai, dès
2 heures du matin, le combat recom-
mençait dans Aspern bientôt l'enga-
gement devient général. Les Autrichiens
s'emparent du village.Esslingest aussi at-
taqué maisLannesrepoussel'ennemi.Une
lutte sanglantesoutenue par les divisions
Legrand et Molitorcontre les corpsd'Hil-

ler et de Bellegarde rend de nouveau les
Français maities d'Aspern. Alors l'em-
pereur fait avancerLannes entre Aspern
et Essling. La division Saint-Hilaires'é-
lance sur la ligne de l'armée autrichienne
qui ne peut tenir et se replie d'abdrd
avec régularité mais une mêlée s'engage,
le désordre se met dans les rangs des Au-
trichiens. La présence de l'archiduc qui
se montre partout est impuissante pour
retenir ses troupes il saisit le drapeau
de Zach et les ramène un instant, mais

en vain. Entouré de ses adjudants qui
sont tous blessés, il est entrainé lui-même
dans la retraite des siens. L'armée fran-
çaise se voyait déjà victorieuse, quand
une première rupture des ponts, arrivée
à 8 heures du matin, force Napoléon
de faire suspendret'attaque. Des bateaux,
des moulins charriés par le torrent, en-
trainent les bateaux de pont et emportent
avec eux le général d'artillerieYernelti,
ses officiers et ses pontonniers.

Cettecatastropheest bientôt connuede
l'ennemi il se rallie et charge la division
Saiqt-Hilaire. En butte à une épouvanta-
ble canonnade,le bravegénéralest frappé
par un biscayen et succombe à l'instant.
Lannes prend le commandement de la
division et soutient de son côté Essling,
pendant que Masséna défend la position
d'Aspern, vivement disputée de part et
d'autre. Elle est prise et reprise au mi-
lieu d'une grêle de projectiles qui amon-
cellent les cadavres, détruisentet inceu-
dient les maisons. Cinq fois les grena-
diers hongroisattaquent Lannes,Boudet,
Frimont cinq fois ils sont repoussés.Au
milieu de ce feu de mitraille et de mous-
queterie qui arrête les Autrichiens con-
duits par l'archiduc, le maréchal Lan-
nes est atteint mortellement par un bou-
let de trois. Il était 4 heures. Le combat
continue entre l'artillerie des deux ar-
mées. Les Français, écrasés par le nom-
bre, évacuent enfin Essling. Napoléon y
renvoie Mouton à la tête de la jeune
garde: el le marche au pas de chargecon-
tre les grenadiers hongrois. Ils veulent
résister vains efforts! ils sont culbutés
sur tous les points.

Les fatigues, les blessure, la mort, la
chute du jour mettent enfin un terme à

cettescènesanglante,qui avaitdurétrente



heures consécutives, sans donner la vic-
toire d'aucun côté. Les Autrichiens
avaientperdu beaucoup de monde.L'ar-
mée françaiseavaitses pièces démontées,
ses attelagestués, et elleavait aussi fait de
grandes pertes en généraux, officiers et
soldats. Les deux armées se retirent cha-
cune de leur côté. L'empereur s'occupe
de la restauration des ponts; il veille aux
préparatifs de la retraite, il fait rentrer
une partie des troupes dans l'ile de Lo-
bau et laisse le reste, en le plaçant sous
les ordres de Masséna,sur la rive gauche
duDanube,pourdéfendre la tête de pont
et renforcer les retranchements.

Cesdeux glorieuses journéescoûtèrent
aux Autrichiens, de leur propre aveu,
plus de 4,000 morts, dont 87 officiers
supérieurs; 16,000 blessés, dont 12 gé-
néraux et 663 officiers; 4 drapeaux, 6
canonset 1,500 prisonniers. La perte des
Françaisfut évaluée à 2,000 morts,4,000
blessés. Parmi les morts, la France eut à
regretter le maréchal Lannes, les géné-
raux Espagne, Saiot-Hilaire, Pouzet,
plusieurs colonels et bon nombre d'offi-
ciers.

Malheureusement tant de douloureux
sacrifices ne donnèrent qu'un résultat
fort indécis; et ce ne fut que six semai-
nes plus tard que la victoire, fidèle au
drapeau français, vint imposer dans les
champsde Wagram le traité de Vienne à
l'empereur d'Autriche et procurer au
vainqueur la main de l'archiduchesse
Marie-Louise. Yoy. WAGRAM, MASSÉNA,
LANNES, MOUTON, etc. C-TE.

ESSLING (PRINCE D'), v. MASSÉNA.

EST, voy. POINTS CARDINAUX et
ORIENT.

ESTACADE. Les ponts militaires
jetés à proximité d'un ennemi entrepre-
nant, martre du cours supérieur de la
rivière, seraient continuellementexposés
à être détruits par les corps flottants et
les machines infernales ou incendiaires
que l'ennemi abandonnerait au courant,
si l'on ne prenaitdes mesures pour tâcher
de les arrêter avant leur arrivée sur les
ponts c'est dans ce but que l'on place en
avant des pontsdes estacades qui barrent
la rivière dans toute sa largeur.

Les estacades flottantessout ordinai-
rement coropoaées de pièces que l'on

réunit bout à bout par des chaines; cha-
que pièce, selon la force du courant, est
formée d'un, de deux ou de trois arbres
en sapin reliés par des cercles en fer; les
pièces d'estacadé sont maintenues en
place par de fortes ancres, ou sont ap-
puyées contre des pilots. Les estacades
d'une seule pièce se tendent sur les ri-
vières de largeur moyenne; elles se con-
struisent en réunissant en cercle plusieurs
pièces de bois autour d'une chaîne ou
d'un cordage. Les estacades en pilotis
sont celles qui interrompent le pluscom-
plètement la navigation; mais elles de-
mandent beaucoup de travail, puisqu'il
faut battre, dans toute la largeur de la
rivière,des pilots très rapprochés les uns
des autres, afin qu'aucun bateau ne
puisse passer dans les intervalles.

Les ponts queles Français jetèrent en
1809 sur le Danube, après la bataille
d'Essling (voy. ), furent précédés d'une
estacade en pilotis. L'estacade qui cou-
vrait en 1813 les ponts jetés sur l'Elbe, à
Koenigstein, pour le passage de l'armée
française, était composée de soixante-
neufpilotségalementespacés l'intervalle
laissé entre deux pilots était formé par
un arbre retenu à ses extrémités aux pi-
lots par des chaines. Ce genre d'estacade
a l'avantagede ne point interrompre la
navigation, puisqu'il suffit de décrocher
le bout d'un arbre pour donner passage
entre deux pilots aux bateaux du com-
merce.Les Anglais, en 1814, placèrent
en amont de leur pont sur l'Adour une
estacade composée d'une double rangée
de grands mâts.

On tend aussi en travers des rivières
des chaînes ou des câbles que l'on sou-
tient sur la surface des eaux par de légers
corpsflottants placés de distance en dis-
tance.On a rapporté, en 1809,de Vienne
à Strasbourg,une chaîne qui avait servi
à barrer un des bras du Danube. Cette
chaine, qui a été transportée en 1836 à
Paris, a 175m, 95 de longueur, et pèse
3,275 kilogrammes; elle est formée de
1,173 mailles, pesant chacune2k, 80.

Les estacades flottantes ou de pilotis
se placentautantquepossibleà 1,000 ou
1,200 mètres en amont des ponts; l'on
choisitde préférence un emplacementoù
la rivière soit divisée en plusieurs bras



par des iles, par des bancs de gravierou
de sable, parce que les estacades par-
tielles auront plus de solidité, et seront
plus faciles à établir qu'uné grande esta-
cade barrant la rivière dans toute sa lar-
geur.

Une estacade ne sera bien établie
qu'autant qu'aucun corps flottant ne
pourra la franchir, qu'elle soutiendra
leur choc sans se rompre, et que son in-
clinaison,par rapport au courant, sera
telle que les corps flottants arrêtés soient
forcés par l'action du courant de glisser
le long des pièces qui la composentet de
venir échouer à la rive ou sur les bas-
fonds.

En temps de guerre, pour empêcherles
vaisseauxet les bralotsde l'ennemi de pé-
nétrer dans les ports, on fermeleur entrée
et l'embouchuredes fleuves par des esta-
cades, qu'on ouvre à volonté pour le pas-
sage des navires du commerce. C. A. H.

ESTAFIER. Ce mot dérivé de l'ita-
lien staffiero, homme d'écurie (de staf-
fa, étrier), est généralementpeu usité en
France, où il est toujours pris en mau-
vaise part et ne s'emploie guère que pour
désigner un laquais de mauvaise mine,
on dit il a l'air d'un grand estafier.
Cette dénomination s'étend encore à
des gens de plus bas étage. En Italie,
d'où elle nous est venue, les nobles
avaient un on plusieurs estafiers qui por-
taient le manteau et la livrée et les ac-
compagnaient armés dans toutes leurs
expéditions nocturnes. Leurs fonctions
étaientbien distinctes de celles des autres
valets ils étaient chargés des messages
secrets qui ne se délivraient qu'avec un
profond mystère, et, si l'on en croit la
chronique, leursbrasservirentplus d'une
fois d'instruments de vengeance à de
grands seigneurs peu scrupuleux de se
débarrasser d'un rival. C'est sans doute
l'odieuxde ce dernier emploi qui a re-
jailli sur le triste renom qu'a chez nous
l'estafier. Pourtant ces laquais ne firent
pas toujours en Italie l'office de bravi
(voy.), car les cardinaux avaient des es-
tafiers armés qui les escortaient pour les
protéger,et l'on assure qu'on en voit en-
core aujourd'hui à l'enterrement des
papes. Il y eut un temps où, en Angle-
terre, l'usage d'avoir des estafiers devint

si général, qu'on en trouvait à loyer et
que les marchands les prenaient pour
protéger le transport de leurs marchan-
dises. C'est à cetteépoque seulement, où
la police ne mettait pas à l'abri des ten-
tatives des malfaiteurset où les seigneurs
du moyen-âge se servaient d'estafiers
comme de hérauts d'armes, que cettepro-
fession qui avait en soi quelque chose de
militaire,pouvaitavoirun caractèred'uti-
lité qu'elle a complètementperdu. V. R.

ESTAFETTE, mot qui désigne un cour-
rier qu'on envoie, le plus souvent à che-
val, d'un relai à l'autre seulement, et qui
s'appliquait peut-êtredans l'origine aux
courriers militaires. Ce mot appartient
sans doute à la même famille que le pré-
cédent, quoique Gébelin le dérive du
latin stapedarius,valetde pied (de stare
et pes ). X.

ESTAING (CHARLES-HECTOR,comte
D'), lieutenant général des armées nava-
les, commandeur de l'ordre du Saint-
Esprit, né au château de Ruvel, en Au-
vergne, en 1729, était issu d'une noble
et ancienne famille du Rouergue, nom-
mée de Stagno dans les actes du x*
siècle. Un de ses ancêtres, DIEUDONNÉ
d'Estaing,qualifié ancien chevalier,sauva
le roi Philippe-Auguste d'un péril immi-
nent à la bataille de Bouvines (voy.), en
1214, et en fut récompensé par la per-
mission de placer dans son écu les armes
de France avec un chef d'or pour bri-
sure.

Charles-Hectord'Estaing commença
sa carrière militaire par le grade de co-
lonel dans un régiment d'infanterie et
devint bientôt après brigadier des armées
du roi. Il faisait, en cette qualité, partie
du brillant état-major qui s'embarqua,
en 1757, sur l'escadre du comte d'Aché,
avec de Lally, nommé commandant gé-
néral des établissementsfrançais aux In-
des-Orientales.En débarquantle 28 avril
1758, de Lally chargea le comte d'Es-
taing d'aller investir Goudelour, avec
deux bataillons du régiment de Lorraine
et 300 Cipayes. Six jours après, cette
ville était au pouvoir des Français. Il
participa ensuite à la prise du fort Saint-
David, surnommé le Berg-op-Zoomde
l'Inde,qui se rendit à discrétion le 2 juin
suivant.Bientôt tout le sud de la côte de



Coromandelétaitbalayéd'Anglais. Trem-
blants pour leur capitale, ils évacuaient
leurs places du nord pour réunir leurs
garnisons dans Madras. Lally pousse en
avant, et, à son approche, les Anglais se
replient sur cette ville. Ne pouvant les y
suivre, parce que le comte d'Aché refu-
sait de l'y transportersur son escadre,
Lally guette l'hivernage de l'escadre an-
glaise, et le jour même où elle appareille
pour Bombay, il dirige son armée en cinq
colonnes sur les quatre places fortes qui
couvraient la nababie d'Arcate et sur
la capitale.Le comted'Estaing comman-
dait une de ces colonnes. Deux de ces
places sont emportées d'assaut, deuxca-
pitulent, et Lallyentre en vainqueur dans
Arcate. Mais c'était à Madras qu'il vou-
lait aller. Dans le conseil qui fut assemblé
pour mettre cette entreprise en délibé-
ration, le comte d'Estaing rallia tous les
membres à son avis, qu'il valait mieux
périr d'un coup de fusil sur les glacis de
Madras que de faim sur ceux de Pondi-
chéry. En effet, le gouverneur avait dé-
claré que dans quinze jours il ne pour-
rait plus payer l'armée ni la nourrir. On
se cotisa; Lally prêta 144,000 livres.
Avec cette faible ressource, il parvint
à mettre en mouvement 3,000 soldats
blancs et 5,000 noirs, prit quatre pla-
ces sur sa route, et força la ville noire
de Madras le 14 décembre 1758. De
80,000 habitants qui, la veille, remplis-
saient cette grande cité, il n'y restait que
2,000 Arméniens; mais elle regorgeait
de richesses. Pendant que le général et
l'état-major s'occupaient à reconnaître
le fort Saint-George, la moitié de la
troupe se débande et pille Madras péle-
mêle avec6,000 habitantsde Pondichéry.
Le gouverneur anglais, qui aperçoit ce
désordre du haut du fort où il s'était
réfugié, fait sortir l'élite de sa garnison.
Le régiment de Lorraine prend les An
glais pour le régimentde Lally, les laisse
approcher dans la partie droite de la
ville, et n'est détrompé qu'en recevant
leur feu. Le comte d'Estaing court à sa
brigade; mais en s'y rendant il donne
dans un poste anglais, est blesaé, ren-
versé de cheval et fait prisonnier.

Pour rendre hommage à la brillante
valeur qu'il avait déployée contre eux,

les Anglais lui rendirent la liberté sur
parole; mais le comte, oubliantbientôt
cet engagement, se mit à la tête d'un
parti de Français et fit un mal considé-
rable au commercebritannique.

Fait prisonnier une seconde fois, les
vainqueurs l'envoyèrent en Angleterre
où il fut mis en prison à Portsmouth.
Rendu enfin à sa patrie après quelques
années de captivité, il voua aux Anglais
nne haine dont il rechercha depuistoutes
les occasions de leur donner des preuves.

A la paix de 1763, le comte d'Estaing,
quittant le service de l'armée de terre,
fut fait lieutenant général des armées
navales. C'était entrer par la mauvaise
porte dans un corps si jaloux de ses droits
et de ses prérogatives aussi est-ce vrai-
semblablementà ce motif qu'on doit at-
tribuer le peu d'estime qu'eurent tou-
jours pour lui les officiers de la marine
royale. Il chercha à s'en dédommageren
captant celle des officiers bleus; et peut-
être cette dangereuse faveur, en opposi-
tion avec l'opinion qui s'était formée con-
tre lui parmi les siens, ne contribua-t-elle
pas peu à la conduite qu'il tint depuis.

En 1778, le comte fut choisi pour
commander une escadre de douze vais-
seaux et quatre frégates destinée pour
l'Amérique septentrionale; il porta son
pavillon sur le Languedoc, de 90 ca-
nons. Parti de Toulon le 13 avril, les
vents contraires ne lui permirent d'arri-
ver à l'embouchure de la Delaware que
le 8 juillet suivant. De concert avec les
Américains, il alla se présenter devant
Rhode-Island, força le 8 août le pas-
sage de Newport et entra dans la baie
de Counecticnt.L'amiralanglais Howe,
qui connaissait toute l'importance de
cette position, faisaitses préparatifs pour
yporterdu secours,et, quoique ses forces
fussent inférieures à celles des Français,
il ne désespéraitpas de réussirdans cette
entreprise. Maisdès que le vent eut passé

aunord, le 10, le comte d'Estaing en pro-
fita pour couper immédiatement ses câ-
bles et aller lui présenter le combat.

Les deuxescadresétaient en présence
celle des Anglaismanœuvraitpour éviter
le combat, lorsqu'un des plus terribles
coups de vent qu'on eût essuyés depuis
longtemps dans ces parages vint les as-



saillir dans la nuit du 11 au 122 et les
dispersa. Cette tempête dura quarante
heures. L'escadre française fut très mal-
traitée la plupartdes vaisseaux éprou-
vèrent des avaries majeures.Le Langue-
duc fut démâté complétement; il perdit
son gouvernail, et, errant dans cet état,
il fut rencontré et attaqué par un vais-
seau anglais de 50 canons, dont peut-
être il serait devenu la proie si deux
autres vaisseaux, moins maltraités, ne
fussent venus inopinémentà son secours.
Toutefois le comte d'Estaing fut assez
heureuxpour rallier successivementtous
les bâtiments de son escadre et le 13

au soir, il vint reprendre son mouillage
devant Newport.

Le comte d'Estaing n'était pas un de
ces hommes savamment audacieux qui
ne s'éloignent des règles de la prudence
ordinaire que pour suivre les inspira-
tions du génie. La conquête de Rho-
de-Island pouvait encore s'effectuer;
le général américain Sullivan y avait
reçu quelquesrenforts et pressaitle comte
d'Estaing de venir à son secours; le
marquis de La Fayette joignait ses in-
stances à celles des Américains.Rien ne
put vaincre les résolutions de l'amiral
l'escadre remit à la voile, mais pour se
rendre dans la rade commodeet sûre de
Boston, où elle mouilla. Dès lors, il ne
resta plus aux Américains d'autre parti
à prendre que celui de s'occuper sérieu-
sement de leur retraite: le général Sul-
livan la fit exécuter en bon ordre dans la
nuit du 28 au 29 août, et les Anglaispri-
rent immédiatementpossession de Rho-
de-Island.

Après avoir réparéses vaisseaux à Bos-
ton, le comte d'Estaing remit à la voile
le 4 novembre 1778, et se dirigea sur
les Antilles.

En arrivant à la Martinique, son pre-
mier soin fut de rassembler le plus grand
nombre de troupes possible. Il était par-
venu à réunir 6,000 hommes, et il se dis-
posait à aller attaquer les îles britanni-
ques, lorsqu'ilapprit que les Anglais l'a-
vaient prévenu en s'emparant de Sainte-
Lucie,oÙ ils avaientdébarqué 4,000 hom-
mes soutenuspar sept vaisseaux.A cette
nouvelle,il appareilla immédiatement. Il
trouva l'amiral Barrington embossé dans

l'anse du grand cul-de-sac, sous la pro-
tectiond'unebatterie élevée sur la pointe
du morne le plus proche; il débarqua
les troupes qu'il avait amenées en les fai-
sant marcher sur trois colonnes par trois
sentiersdifférents,afin qu'ellesattaquas-
sent séparément. Mais soit que ces co-
lonneseussent été mal guidées,soit qu'el.
les se fussent égarées dans leur route,
elles débouchèrent toutes les trois sur le
même point et sous le feu de l'artillerie
ennemie. Elles furent alors foudroyées
d'une manière si terrible qu'elles tom-
bèrent dans le plus grand désordre et se
retirèrent précipitamment à travers les
bois. Ainsi forcé à la retraite, le comte
d'Estaing, aprèsavoirfait rembarquer les
troupes qui lui restaient, reprit sa croi-
sière devant l'escadre anglaise mais peu
de jours après il fit voile pour retourner
à la Martinique.

Cependant il reprit le premier l'of-
fensive il fit embarquer 300 hommes
de troupes sur une frégate, deux corvet-
tes et un brick, et chargea le chevalier
Durumain, lieutenantde vaisseau,d'aller
s'emparer de l'ile Saint-Vincent.Cet of-
ficier mouilla le 16 juin 1779 dans la
baie de Young-Island. Aussitôt il débar-
qua les troupes et s'empara, l'épée à la
main, des hauteurs qui dominent Kings-
town de là sans donner aux Auglais
le temps de revenir de leur surprise, il
marcha droit au fort. Le gouverneur,dé-
concerté par une attaque aussi brusque
et voyant d'ailleurs un grand nombre de
Caraïbes descendre du haut des mornes
pour se joindre aux Français, entra à
l'instant en pourparler. L'ardeur et le
zèle de Durumain ne lui permirent pas
de régler lui-même les articles de la ca-
pitulation. A la nouvelle de l'apparition
de trois bâtiments anglais, cet intrépide
officier revole à bord, coupe ses câbles,
se met à leur poursuite, en prend deux,
et revient peu d'heures après recevoir la
reddition de la garnison anglaise et la
soumission des habitants. Ainsi fut re-
prise l'ile de Saint-Vincent.

La conquête de cette lle ne tarda pas
à être suivie d'une autre beaucoup plus
importante, celle de la Grenade. Il fal-
lait pour l'entreprendre des forces na-
vales supérieures à celles de l'amiral By-



ron, qui se composaientde 21 vaisseaux.
L'arrivée du chevalierde La Motte Pic-
quet, avec 6 vaisseaux, ayant porté l'ar-
mée française au nombre de 25, mit le
comte d'Estaing en mesure d'exécuter
son projet. Le 2 juillet, il mouilla dans
l'anse Molinier, et mit de suite à terre
1,500 hommes qui occupèrent les hau-
teurs voisines sans rencontrerd'opposi-
tion. La journée du 3 fut employée à
examiner les positions de l'ennemi et à

concerter le plan d'attaque. Après une
reconnaissancedirigéepar lui-même dans
une longue marche autour du môle de
l'Hôpital, il commencel'attaque dans la
nuit du 8 au 4, saute un des premiers
dans les retranchements anglais et se
porte avec rapidité au sommet du morne
dont il s'empare l'épée à la main. Il y
trouve quatre pièces de 24, et, au point
du jour, il en fait diriger une contre le
fort dans lequel le gouverneur s'était re-
tiré. Ainsi menacéd'être foudroyé à cha-
que instant par une artillerie qui domi-
nait le lieu de sa retraite, lord Macart-
ney fut obligé de se rendre à discrétion
deux heures après. La garnison, qui se
composait de 700 hommes,tant de trou-
pes réglées que de matelots et de volon-
taires, fut faite prisonnière de guerre. On
s'empara de 3 drapeaux, de 02 pièces de
canon, de 16 mortiers, ainsi que de 30
bâtiments marchands, dont plusieurs
avaient leur chargement complet.

Le lendemain l'amiral Byron arriva,
mais trop tard, au secours de la Grenade,
à la tête de 21 vaisseaux. L'armée fran-
çaise se composait de 25 vaisseaux. Le
comtede Breugnon commandaitl'avant-
garde le comte d'Estaing se tenait au
corps de bataille sur le Languedoc,
et l'arrière-garde était sous les ordres
de de Broves. Après un combat sou-
tenu avec la plus grande activité, les
avaries que l'armée anglaise avait éprou-
vées et la certitude de la prise de la
Grenade déterminèrent l'amiral Byron
à la retraite. Il l'opéra sans être inquiété
par l'armée française, qui ne lui enleva
qu'un seul ûâtiment de transport. Le
lendemain de cette journée, le comte
d'Estaing jeta l'ancre dans la rade de
Saint-Georges aux acclamationsdes sol-
dats et des habitants français qui, du

haut des mornes,avaient été spectateurs
de l'action.

Aussitôt que l'escadre eut réparé ses
avaries, le comte d'Estaing suivit l'amiral
Byron qui s'était embossé devant l'ile
Saint-Christophe mais il lui offrit en
vain le combat pendant plusieurs jours.
Alors il se dirigea vers Saint-Domingue,
d'où il fit voile pour la Géorgie.

A la fin de l'année 1778, un corps de
troupes anglaises s'était emparé de Sa-
vannah. En enlevant cette position on
délivrait toute la partie méridionale des
États-Unis.L'armée navale française pa-
rut surlescôtesdu continentdans lesder-
niersjoursdu moisd'août 1779. Le comte
d'Estaing et le général américain Lin-
coln, qui avait joint 2,000 hommes aux
3,500 Français débarqués,formèrent de
concert le siége de Savannah. Avant que
les murs de cette place offrissent une
brèche praticable, le premier, voyant les
vivres lui manquer, résolut de monter à
l'assaut; il conduisit lui-même l'attaque
réelle et principale. Les Américains ne
le cédèrent point en bravoure aux Fran-
çais ils plantèrent deux de leurs dra-
peaux sur les retranchements enne-
mis. Mais le feu de l'artillerie des as-
siégés, qui prenait les assaillants dans
presque toutes les directions, fut si vif
qu'il les obligea à la retraite après leur
avoir tué environ 1,100 hommes. Les
Américainsretournèreotdansla Caroline
du Sud, et le comte d'Estaing se rembar-
qua avec ce qu'il lui restait de troupes.

Après cette expédition, le comte d'Es-
taing, suivantses instructions,opéra son
retour en Europe par Saint-Domingue,
et il arriva à Brest dans les premiers
jours de l'année 1780.

Comme il avait honoré ses revers par
sa bravoure, l'opinion publique lui de-
meura plus fidèle qu'elle ne l'est ordinai-
rement à un général malheureux, mais
il cessa d'être employé par le roi. En
1783 cependant, il obtint le comman-
dement des flottes combinéesde France
et d'Espagne, et il se rendit à Cadix(yoy.
DUMAS, T. VIII, p. 688); mais la paix
qui fut conclue cette année ayant rendu
inutile l'expéditionprojetée,ilfut rappelé
en France.

Ici se termine la carrière militaire du



comte d'Estaing: le reste de sa vie appar-
tient tout entier à la politique. Il fit par-
tie de l'assemblée des notables, mais il

ne réussit pas à se faire élire député aux
États-Généraux. Cependant, comme il
avait embrassé le parti populaire, il fut
nommé commandantde la garde natio-
nale de Versailles.Un biographe dit de
lui qu'il s'était fait patriote par calcul,
sans cesserd'être courtisanpar habitude.
Il montra une mollesse coupable dans
les funestesjournées des 5 et 6 octobre,
et bientôt après il perdit son commande-
ment. Malgré les gages qu'il donna à la
révolution,et bien qu'il eût soin d'attirer
le moins possible l'attention sur lui, il

ne putéchapper à la loi des suspects.Tra-
duitdevant le tribunal révolutionnaire,il
fut condamnéà mort le 28 avril 1794; il
était âgé de 65 ans. J. F. G. H N.

ESTAMINET, lieu où se rassem-
blent des buveurs et des fumeurs de tou-
tes conditions. Ce mot vient du flamand
stamenay, qu'on a faitdériverde stamm,
souche ou famille. C'était autrefois une
coutume de la Flandre, pour tous les
membresd'une même famille, de se réu-
nir alternativementchez l'un et chez l'au-
tre, après les travaux de la journée, pour
y boire et y fumer. On appelait ces as-
semblées être in stamme, c'est-à-dire en
famille. Mais il arriva que les hommes
vidèrent des pots de bière au préjudice
de leur raison; les femmes se fâchèrent,
et les maris, voulant s'affranchir des re-
montrancesconjugales,se réunirentchez
des étrangers où ils admirent ceux avec
qui ils étaienten relationsd'affaires. Il ne
tardapas à se former ainsi un grand nom-
bre d'établissementspublics de ce genre,
qui se sont encore multipliés depuis.

Aujourd'huique le luxe envahit tout,
on chercherait vainement la rustique
simplicité des premiers estaminets: les
salles sombres et fumeusesont fait place
à de vastes salons décorés avec élégance,
et qui se rapprochent le plus possible
des cafés (voy.).Cependant il existe entre
eux une ligne bien distincte de démar-
cation. Les gens graves, les personnes de
la meilleure compagnie vont au café,
pour y lire des journaux, y rencontrer
des amis, et pas une d'entre elles n'iraiti l'estaminet. Et pourtant, qu'on n'aille

pas croire que ces lieux de réunion soient
ouverts pour les délassementsdu peuple
et des ouvriers:non les habitués de l'es-
taminet, ceux qui lui consacrent leurs
journées et leurs veilles, sont à Paris la
grande majorité des étudiants du quar-
tier latin et quelques-uns de ces jeunes
gens de bon ton qui ont à cœur de faire
tout ce qui est de mauvais ton.

La tabagie peut encore rentrer dans
la même catégorie: c'est un estaminet du
plus bas étage, toujours enveloppé dans
la fumée du tabac comme dans des nua-
ges épais, et où ne s'assemblent néces-
sairement que des faiseurs de tapage
et des gens adonnés sans réserve à la
boisson. Le lecteur a le choix entre les
deux étymologies indiquées par les ita-
liques.Dans les tabagies,il ne se passe pas
unesoiréesaus qu'elle nesoitmarquéepar
des scènesdedésordre plus ou moinsscan-
daleuses. L'estaminet diffère donc de la
tabagie en ce qu'il lui est quelquefois
permis d'être honnête,et qu'il peut être
fréquenté par de paisibles rentiers, qui
viennent y jouer une savante partie de
domino, ou quelquefois de billard, en
vidant une bouteille de bière. V, R.

ESTAMPAGE ou ÉTAMPAGB.C'est
l'opération qui consiste à faire prendre
à une matière quelconque l'empreinte
en creux ou en reliefd'une matière plus
dure. On y a recours dans un grand nom-
bre de métiers: les maréchaux, les ser-
ruriers, les chaudronniers,les cloutiers,
les couteliers, les orfèvres se servent de
l'étampe. Mais quoique le nom de l'outil
soit le même, quoiqu'il agisse d'après le
même principe, suivant les professions
où on l'emploie, il diffère par sa forme
et varie dans ses résultats. L'étampe est
tantôtun moule, tantôt un poinçon.Dans
le premier cas, on force la matière que
l'on veut estamper à se modeler sur l'é-
tampe dans les8cond,on force l'étampe
à entrer dans la matière qui lui est sou-
mise.

L'estampage se fait à chaud ou à
froid, selon le degré de dureté de la ma-
tière, la nature de l'objet, et l'usage au-
quel il est destiné.

L'outilavec lequel le cloutier forme la
tête du clou d'épingle, celui que le ser-
rarier emploie pour river les boulons,



s'appelle tttampe. C'est avec une étampe

que le coutelier grave à chaud sur ses
lames sa marque et son nom. L'horlo-
ger, lemaréchal,se serventd'une étampe
pour percer carrément une pièce ou un
fer. Entre les mains du chaudronnier et
de l'orfèvre,l'étampeest uneforte plaque
d'acier trempé, ou de bronze, où sont
gravées diverses figures, et sur laquelle
on place une mince feuillede métal,pour
lui en faire prendre l'empreinte avec le
triple secours du poinçon, du marteau,
ou du balancier.C'est aussi de cette ma-
nière qu'on estampe les boutons, les or-
nements militaires, et une foule d'arti-
cles de quincaillerie.

L'ouvrier dont la principale occupa-
tion est d'estamper s'appelle estampeur.
On compte dans Paris un assez grand
nombre de maisonsqui se livrent exclu-
sivement à l'opération de l'estampage.Il
suppléedans les arts industriels à la gra-
vure en creux et en relief; il a le double
avantage d'être plus économiqueet plus
expéditif. V. R.

ESTAMPES (de l'italien stampa,
stampare, impression,imprimer), em-
preintesde planches gravées ou de pier-
res lithographiques dessinées.

Les anciens connaissaient l'art de
graver sur pierres et sur métaux; mais
celui de multiplier l'œuvre gravée par
l'impression est d'invention moderne.
Son origine parait être duxv* siècle. L'I-
talie et l'Allemagnese disputent la prio-
rité de cette invention. On a de Martin
Schœn, surnommé le beau Martin, une
estampereprésentant la mortd e laVierge,
et une autre, datéede 1440,où l'on voit la
sibyllemontrantà l'empereurAuguste l'i-
mage de la mère du Christ. LI Bibliothè-
que royalede Paris possèdeune image de
saint Christophe,probablement gravée
en Allemagne, et qui porte le millésime
de 1423. Le savant Van Praét a décou-
vert une estampe de gravure sur bois,
représentant saint Bernard, et portant
la date de 1454; elle est gravée par Ber-
nard Milnet, que l'on doit croireFran-
çais, dit M. Duchesne atné. En 1472,
l'ouvrage intitulé Conciliator drfferen-
tiarumdu médecinPierre d'Abano(voy.)
futpublié à Milan avec des vignettes.Une
édition dea poésies da Dante parut à

Sienne, en 1481, avec deux vignettes
de Baldini.

Ce nouveau moyen de reproduire et
de multiplier,dans un format commode,
les productions de la peinture et de la
statuaire, de donner un auxiliaire puis-
sant aux démonstrations et aux descrip-
tions scientifiques, d'ajouter un nouvel
attrait aux ceuvrea de l'imagination, fit
prendre un essor rapide à la gravure
(vor.), et lui marqua une place parmi les
beaux-arts. En apprenantà corriger la
planche d'après l'estampe,elle acquit la
grâce et la correction du dessin, elle
réussit la reproduire, par la combinaison
savante du blanc et du noir, tous les ef-
fetsdu clair-obscur (voy.) et de la dégra-
dation des tons de la peinture.

Auxvi" siècle lorsque les œuvresre-
marquables de la gravure se furent mul-
tipliéea, on vit naître des collections
d'estampes. Le peintre Vasari en avait
créé une fort belle, que Praun de Nu-
remberg acheta et augmenta elle passa
successivement à ses descendants jus-
qu'en 1797, époque où elle fut publi-
quement vendue. Claude Maugis, abbé
de Saint-Ambroisede Bourges,et depuis
aumônier de Marie de Médicis, employa
quarante années à former une collection
qui fut achetéepar Jean de Lorme, pre-
mier médecin de cette même reine, et
qui, après être devenue une propriété
de l'abbé de Marelles,l'auteur de deux
cataloguesrecherchésqu'on en imprima,
fut acquise,en 1667, par la Bibliothèque
du roi, où elle devint le premier fonds
du cabinet d'eatampes. Ce cabinet s'en-
richit successivementde plusieurs autres
collections, entre autres d'une partie de
celle de Fouquet, de celles du marquis
de Béringhen,du maréchald'Uxellea,de
Mariette, de Caylus, etc. On y compte
aujourd'hui plus de deux millions d'es-
tampes de toutes sortes, parmi lesquel-
les un nombre considérable de piècesra-
res et précieuses.

Parmi les autres collectionsd'estampes
qui existèrent en France, nous mention-
nerons, après celles de Silvestre et de
Basan, celle du savant Denon, qui fut
vendue en 1827. Achetée à Naples en
1791, elle avait été commencéepar Za-
natti, savant distingué, et eontanait an



grand nombre de morceaux des pre-
miers graveurs de tous les pays. Il existe
quelques belles collections à Paris, à
Marseille, à Dijon etc. M. Rienhault,
médecin à Paris, possède de nombreuses
estampes sur bois et sur métaux par les
maîtres les plus célèbres; mais les plus
précieuses collections sont à l'étranger.
On remarque, en Allemagne, celle du
cabinet de Vienne, commencée par le
prince Eugène de Savoie, considérable-
ment augmentéedepuis, et si nombreuse
qu'elle a fourni 21 vol. in-8° à Bartsch,
qui les publia à Vienne, en 1802 sous
le titre de le Peintre graveur; la collec-
tion du roi de Bavière, celle de Dresde,
celle du prince Charles, formée par le
duc de Saxe-Teschen; celle qu'a réunie
Brand, à Hanovre; celle du Musée de
Francfort-sur-Mein où sont des eaux-
fortestrès rares la collectionNeylerfor-
mée à Berlin et riche en estampes ancien-
nes, etc. celles de Verstolckvan Soelenà
Bruxelles,et de Van Leydenà Amsterdam.
En Italiesontcelles de la familleDurazzo,
à Gênes; du comteSeratti, à Livourne;
du marquis de Malaspina de Sannazaro,
à Milan; de Santini, à Lucques etc.
Le Muséebritanniquede Londres a pris
un accroissement considérable et ren-
fermeune foule de morceauxprécieux on
en trouveaussi de fort curieux à l'Ermi-
tage de Saint-Pétersbourg. Parmi les
belles et nombreusescollectionsde l'An-
gleterre, on remarque celle du duc de
Buckingham, à Stow; celles du duc de
Bedford, à Woburn Abbey; de lord
Spencer,à Althorp; de sir Francis Do-
na, à Kensington, etc.

Le commercedes estampes est devenu
important; mais il s'y est introduitquel-
ques abus. Autrefois, les graveurs,avant
de donner à écrire le titre de leur plan-
che, faisaient tirer pour eux-mêmes
quelques épreuves (vor. ce mot) qu'ils
considéraient comme essais. Ces sortes
d'épreuves étant recherchéespar les ama-

teurs, un marchand, Pierre-François
Basan qui, vers la fin du siècle dernier,
faisait un grand commerce d'estampes,
imagina d'en tirer un certain nombre
avant la lettre, c'est-à-direavant la gra-
vure des lettres du titre. Le nombre de
ces épreuves,vendues le double pluscher,

fut d'abord très limité: il se borna pen-
dant longtempsà une centaine; mais on
finit par augmenter sans mesure ce nom-
bre on imagina aussi d'ajouter, aux
épreuvesavant la lettre, d'autres épreu-
ves avec des remarques particulières,
telles que celles qui parurent avec des
fautesqu'onsupposait produites par l'ou-
bli ou par l'ignorance du graveur en
lettres, et qui passaient alors pour les
premières épreuvestirées avec la lettre;
on eut des épreuves avec la letlre gri.re,
avant toutes lettres, ava2t ou après les
armets etc. Mais les amateurs, aujour-
d'hui, ne sont plus dupes de ces inven-
tions mercantiles, dont il n'est guère
resté que celle des épreuves avant ou avec
la lettre.

Dans la lithographie, les plus belles
épreuves sont celles sur papier dit de
Chine, sorte de papier transparent, mince
et jaunâtre comme une pelure d'oignon,
qu'on rend adhérentà la feuilleblanche,
où il occupe seulement la surface du
dessin. Par ce procédé, on donne à l'é-
preuve la nuance même de la pierre li-
thographique, et l'on conserveplus iden-
tiquement les effets et l'harmoniedu des-
sin original. Les épreuves sur papier de
Chine se vendent ordinairement double
prix, quoique les frais matériels de ce
genre d'impression ne soient pas réelle-
ment doublés. G. D. F.

ESTAMPES (ANNE DE PissELEu,
duchesseD' ), maitresse de François 1er
pendant environ vingt ans, s'appelait
auparavant Mlle d'Heilly. Elle était née
vers 1508 et mourut, à ce qu'on croit,
vers 1576. Voy. FRANÇOIS Ier, CHATEAU-

BRIANT (Mm. de) et DIANE DE POITIERl.
ESTAMPILLE, sorte de marque

qui sert à faire connaitre de quelle ma-
nufacture sort une marchandise. C'est
ordinairement une petite plaque de cui-
vre ou de plomb imprimée, sur laquelle
se lisent le nom et l'adresse du fabricant.
Elle est plus particulièrement employée
par ceux qui ont obtenu quelque brevet
d'invention on la colle, on la soude, ou
on l'attache avec de petits clous sur la
pièce brevetée; en cas de contrefaçon,
un exemplaire de l'estampille déposé au
greffe du tribunal de commerce sert à
constater le délit.



Estampille se dit encore d'une em-
preinte qu'on applique, avec ou sans si-
gnatures, sur des titres ou des lettres pour

en mieux assurer l'authenticité, ou sur
des livres pour indiquer la bibliothèque
dont ils font partie. Alors cette marque
s'appose au moyen d'un timbre sec ou
humide. L'instrument qui sert à faire
ces sortes de marques s'appelle égale-
ment estampille;s'en servir c'est estam-
piller. V. R.

ESTE (MAISOND'). C'en est une des
plus anciennes et des plus renommées
d'Italie. Sa généalogie remonte, selon
Muratori, jusqu'à ces petits princes qui,
au x" siècle, gouvernaient la Toscane
pour les Carlovingiens. Plus tard, elle re-
çut des empereurs plusieurs districts et
comtés à titre de fiefs, tels que Este*,
Rovigo, Montagnana, Casalmaggiore,
Pontremoli et Obertenga, avec le titre
de margrave.C'est d'un membrede cette
famille, Guelfe IV, qui, en 1071, obtint
à titre de fief le duché de Bavière, qu'est
sortie la maison de Brunswic, qu'on ap-
pela longtemps Este-Guelfe à cause de
cette origine (voy. GUELFES). Pendant
les XIIe, XIIIe et XIVesiècles, l'histoiredes
margraves d'Este se rattache en grande
partie aux destinées des autres maisons
princièreset des petitsétatsindépendants
de la Haute-Italie.Dans les guerres des
Guelfes et des Gibelins, chefs des pre-
miers, ils obtinrent entre autres nou-
velles souverainetésFerrare et Modène.
Cependant la maison d'Este est surtout
célèbre par les services qu'elle a rendus
aux arts et aux sciences. NICOLAS II,
mort en 1388 fut le premier qui fit de
la cour de Ferrare le siège de la poli-
tesse et du bon goût. Plus d'éclat encore
entoura NICOLAS III, un de ses succes-
seurs,mort en 1441. Il rétablit à Ferrare
l'université fondéepar son frère ALBERT

et qui était déchue pendant sa minorité;
il en fonda une seconde à Parme. Ses
générosités attirèrentà sa cour les hom-
mes les plus distingués de son temps,
entre autres Guarini de Vérone, l'aïeul
du fameux poète de ce nom,et Jean Au-

(*) Este est le nom d'une ville on Lros bourg
appelé jadis Alettt et qui fait aujourd'huipartie
de la légation lombardo-vénitiennede Padoue.
On lui donne 6,000 habitants. S.

rispa. Il laissa aussi l'amour des sciences
en héritage à ses fils Lionel et Borso,
dont les efforts persévérants tendirent à
faire de Ferrare, parmi toutes les villes
de l'Italie, la patrie renommée des sa-
vants et des poètes. Le règne de LioNFL,
mort en 1450, ne brille ni par les con-
quêtes ni par d'autres événementspoli-
tiques mais aucun prince de la maison
d'Este ne mérita plus que lui l'estime de
ses contemporains pour l'amabilité de
son caractère, la douceur de son esprit
et l'exquise urbanité de ses mœurs. Il fa-
vorisa de mille manières le commerce,
l'industrie et les sciences; lui-même fut
un modèle d'éloquence en latin et en
italien. Il était en correspondance avec
tous lesgrandshommes d'Italie,et il con-
tribua plus qu'aucunprince desonépoque
à remettre en honneur la littératurean-
cienne. Le commerce, l'agriculture, l'in-
dustrie et tous les arts de la paix fleu-
rirent également sous son frère et son
successeur Borso, mort en 1471. Borso
était magnifique;mais comme il n'entre-
tenait ni citadelle ni armée, ses dépenses
n'épuisèrent pas les finances du petitétat.
L'empereur Frédéric III, passant par
Ferrare dans un de ses voyages, fut si
charmé de l'accueilqu'il y reçut de Borso
qu'il le fit (1452) duc de Modène et de
Reggio. Borso sut obtenir en outre du
pape Pie II la dignité de duc de Fer-
rare, qu'il conservacomme fief relevant
du Saint-Siège. Son successeur HER-
CULE Ier, mort en 1505, eut beaucoup à
souffrir des Vénitiens et de leurs al-
liés qui cherchaient à dépouiller la
maison d'Este; Milan, Florence et Na-
ples prirent les armes en sa faveur,
et il s'alluma une guerre générale.Après
un traité de paix défavorable, conclu
en 1484, Hercule conserva 21 ans
sa neutralité; et tandis que l'Italie était
en proie aux plus grands bouleverse-
ments, ses états jouirent d'une vérita-
ble prospérité, doux fruit de la paix;
sa capitale brilla de tout l'éclat du luxe
et des beaux arts. Il avait pour ami et
pour ministre le comte Boiardo ( voy. )
de Scandiano, fameux par son poème de
Rolared amoureux, et l'Arioste, alors
bien jeune encore, s'honoraitde la pro-
tectiondece prince,dont la courréunissait



tout ce qu'il y avaitde beaux-espritsdans

ce temps-là. Hercule I°r eut pour suc-
cesseur son fils ALPHONSE1er ( mort en
1534), qui épousa, en secondes noces,
la trop célèbre Lucrèce Borgia ( voy. ).
L'Arioste était au service de son frère, le
cardinal Hippolyte;mais ce princede l'É-
glise n'étaitpas dignedu grandpoète.Son
chapeau de cardinal le préservait si peu
des passions et des vices, qu'il fit crever
les yeux à son frère naturel Julea, dont
il était le rival en amour, parce que celle
qui était l'objet de leur communepassion
avait dit un jour qu'il avait de beaux
yeux. Alphonse laissa impuniecette atro-
cité qui révolta tout Ferrare; mais Fer-
dinand,son autre frère, et le malheureux
Jules, conspirèrent ensemble pour le dé-
trôneret se venger d'autantplussûrement
d'Hippolyte. La conspiration fut décou-
verte,et les deux frères,surqui planaitdéjà
la hachedu bourreau,n'yéchappèrentque
pour terminer leur vie en prison.Alphon-
se se montra grand capitaine. Quandil eut
adhéréà la ligue de Cambrai (voy.), les
Vénitiens parurent en 1509, sous Ange
Trévisan, avec une flotte à l'embouchure
du Pô, et répandirent l'épouvante dans
toute la principauté de Ferrare. Al-
phonse attira la flotte, qui remontait le
fleuve, sous le feu de ses batteries pla-
cées sur l'une et l'autre rive de cette
manière il en prit une partie et fit sauter
l'autre. Le pape Jules II, qui bientôt
après quitta la ligue de Cambrai pour
s'unir aux Vénitiens, frappa du plus
sévère interdit Alphonse, qu'il ne put
décider à suivre sa défection, et le dé-
clara déchu de tous ses fiefs spirituels.
Le duc perdit Modène et fut aban-
donné de tous ses alliés; il n'y eut que
les Français qui lui demeurèrent fidèles;
encore durent-ils bientôt évacuer l'Ita-
lie, si bien qu'Alphonse resta livré à lui
seul. Surcesentrefaites, Jules II mourut;
mais Léon X, son successeur, ne se
montra pas disposé à rendre Modène et
Reggio, ainsi que l'exigeait le roi Fran-
çois Ier, animé à l'égard de la maison
d'Este d'une bienveillance sincère. Le
pape fut même soupçonnéd'avoir voulu
faire assassiner le duc Alphonse par le
capitaine de ses gardes qu'il cherchait à
corrompre. Menacé de tous côtés, AI-

phonse fit de grands efforts pour se met-
tre en défense; heureusement pour lui
Léon X mourut en 1521, et cet évéoe-
ment sauva la maison d'Este d'une ruine
inévitable. Adrien VI releva Alphonse
de l'excommunicationque Jules II avait
fulminée contre lui; mais Clément VII,
successeurd'Adrien, semblaavoir hérité
de la haine de son oncle Léon contre
Alphonse. Il ne lui restitua pas Modène,
et chercha même à le dépouiller des états
qui lui restaient. Ce ne fut qu'après le

sac de Rome, en 1527 sous Charles-
Quint, que celui-ci lui permit de rentrer
dans ses possessions héréditaires, en lui
confirmant aussi tous les droits de sou-
veraineté.

Mais si, plus qu'aucun prince de
son temps, Alphonse unissait la gloire
du capitaine aux talents de l'homme
d'état, il les surpassait aussi par l'éclat
de sa cour, célèbre par le grand nombre
d'hommes remarquables qu'elle réunis-
sait aucun ne fut célébré par des poètes
plus illustres, parmi lesquels brille au
premier rang l'Arioste. Son successeur,
HERCULE II (mort en 1559), montra le
plus grand dévouement pour Charles-
Quint, dont la prépondérance était ab-
solue dans les affaires d'Italie, tandis
qu'à Rome, son frère, le cardinal Hip-
polyte le jeune, s'était dans cette cir-
constance placé sous la protection de la
France. Ce cardinal, qui bâtit la magni-
fique villa d'Este à Tivoli était un des
plus généreux protecteurs des sciences.
ALPHONSE II (mort en 1597) avait à la
vérité hérité de ses aîeux l'estime pour
les lettres et les sciences, mais plus en-
core le vertige des fêtes et des plaisirs
bruyants; il était tourmenté de la vanité
de l'emporter en luxe sur le grand-duc
de Florence, et il n'épargna pas les in-
trigues pour placer sur sa tête la cou-
ronne de Pologne, qui resta toute sa vie
le but constant des efforts les plus coû-
teux. Aussi dut-il épuiser ses finances
et surcharger d'impôts ses sujets. On
voyait briller à sa cour les premiers
poètes et les hommes les plus vantés de
l'Italie. Toutefois le sort du Tasse au
sein de cette cour ne réveille que des
souvenirs tristes, sinon odieux. La mai-
son d'Este porte la responsabilité des



sept années que ce grand poète dut pas-
ser à l'hospice des fous, soit qu'il ait
effectivement aimé la princesse Éléo-

nore, sœur du duc, soit que dans la vi-
vacité de ses sentiments il eût franchi à
l'égard du prince les bornes de la con-
venance.

Malgré trois mariages successifs, Al-
phonse II demeura sans enfants: alors il
choisit pour lui succéder son cousin
CÉsAa (mort en 1628), fils naturel d'Al-
phonse Ier. Quand celui-ci prit le gou-
vernement, le pape Clément VIII con-
testa la légitimitéde ses droits, et décréta
que tous les fiefs spirituels de la maison
d'Este feraient retour à l'Église. César
eut la faiblesse de céder aussitôt aux
menaces et aux troupes du pape, et d'a-
bandonner Ferrare avec les autres fiefs
ecclésiastiques. Mais comme l'Empereur
ne lui contestait pas son droit de succes-
sion aux fiefs de l'Empire, il conserva
Modène et Reggio. Cependant il eut à
soutenir contre la république de Luc-
ques deux guerres pour la possession de
Garfagnana, jusqu'à ce qu'enfin l'inter-
vention de l'Espagne mit fin à cette con-
testation. La grande violence de caractère
d'ALPHONSE III,son fils et son successeur,
fit d'abord craindre un règne dur et ty-
rannique, mais la mort d'une femme ten-
drement aimée, Isabelle de Savoie, pro-
duisit en lui un changement complet,
et bientôt une extrême douceur succéda
à cette violence. Il abandonna même le
gouvernement à son fils aine François,
et se retira, sous le nom de frère Jean-
Baptiste de Modène, dans un couventde
capucins au fond du Tyrol, où il ter-
mina ses jours dans la méditation et en
se livrant à des œuvres de piété. Depuis
la perte de Ferrare, la maison d'Este ne
brillait plus que d'un reflet de son anti-
que gloire.

FRANÇOIS Ier, fils d'Alphonse III,
mourut en 1658 il eut pour successeurs
ALPHONSEIV, mort enl 662,FRANÇOIS II,
mort en 1694,et REN AUD,en 1737. Ce der-
nier, qui avait été cardinal auparavant,
épousa Charlotte-Félicité de Brunswic,
fille du duc de Hanovre, et réunit par
cette alliance les branches de la maison
d'Este séparées depuis 1070. Son fils
FRANÇOIS III (mort en 1780) rendit

quelques services aux sciences. Muratori
et Tiraboschi, ses sujets, étaient pen-
sionnés sur son trésor. HERCULE III, le
dernier duc de Modène,de Reggio et de la
Mirandole, maria sa fille unique MARIE-
BÉATHIx à l'archiduc Ferdinand d'Au-
triche (voy. ci-dessous), frère de l'em-
pereurLéopold II, et de ce mariage na-
quirent plusieurs fils et une fille, Marie-
Louise-Béatrix, qui fut l'une des femmes
de l'empereur François.Hercule,qui par
sa passion de s'enrichir avait perdu l'a-
mour de son peuple, s'enfuit à Venise
lors de l'approche des armées françaises
en 1796. Modène et Reggio furent, en
1797, incorporées à la republique cisal-
pine (vor.), et la maison d'Este, que le
traité de Campo-Formio dépouilla for-
mellement de sa souveraineté sur ces
pays, ne la recouvra de nouveau qu'en
1814. Voy. MODÈNE. C. L.

C'est à l'article qu'indique ce renvoi
que nous aurons à parler de l'ainé des
fils de Marie-Béatrixd'Este et de Fer-
dinand, archiduc d'Autriche, FRAN-

çois IV, duc de Modène,de Massa, de
Carrare,etc.; nous nous bornerons à dire
ici qu'il est né le 6 octobre 1779, et qu'il
a épousé en 1812 Béatrix, fille du roi de
Sardaigne Victor-Emmanuel. Mais nous
nous occuperons plus spécialement de
son frère qui porte, comme lui, le vieux
nom d'Este, et qui, dans les guerres de
l'empire français, a su l'honorerpar sa
constanceet par sa bravoure. S.

FERDINAND-CHARLES-JOSEPHD'ESTH,
archiduc d'Autriche, prince royal de
Hongrie et de Bohême, prince de Mo-
dène, et général de la cavaleriedans l'ar-
mée autrichienne,est né le 25 avril 1781.
Il est, comme on vient de le dire, le
second fils du frère de l'empereur Léo-
pold II, Charles Antoine Joseph-Fer-
dinand, qui, né le 1er janvier 1754,
épousa Marie-Béatrix d'Este en 1771,
pendant qu'il était gouverneur général
de la Lombardie. Les possessions de la
maison d'Este devaient donc lui revenir
par héritage; mais les Français s'en étant
emparésen 1796 et en ayant chassé son
beau-père, on avait donné en dédom-
magement à ce dernierle Brisgauet l'Or-
tenau qui avaient été érigés en duché, et
qu'il transmit à son gendre, Celui-cin'ea



jouit pas longtemps: il mourut en 1806.
A peine âgé de vingt-quatreans, Fer-

dinand-Charles-Joseph,reçut nomina-
lement le commandement supérieurdu
troisième corps de l'armée autrichienne
dans la campagne de 1805 contre la
France. Cette division, forte de 80,000
hommes, s'empara de la Bavière et entra
en Souabe. Mais ce fut en réalité le géné-
ral Mack, feldzeugmeister, qui diri-
geait toutes les opérations en qualité de
chef de l'état-majorgénéral. Lorsque ce
dernier eut laissé tourner ses positions
sur l'Iller, entre Ulm et Güntzbourg, et
couper ses communicationsavec la Ba-
vière, l'Autricheet le Tyrol, Ferdinand,
qui commandait l'aile gauche, fut battu
le 9 octobre par le maréchal Ney. Mal-
gré le feu de mousqueterie des Autri-
chiens, les Français passèrent sur la rive
droite du Danube, au moyen des tra-
verses des ponts qui avaient été détruits.
Ferdinand,le prince de Schwartzenberg,
le général Kollowrath et d'autres chefs,
pressèrent alors le général Mack de
s'emparer de la rive gauche et de gagner
Nœrdlingen, pour sortir de la position
désavantageuse où il se trouvait près
d'Ulm. Ce fut en vain, et le 14 octobre
l'armée autrichienne se vit cernéede tous
côtés et enfermée dans Ulm. Ferdinand
déclara alors qu'il était résolu de s'ouvrir
un passage à la tête de douze escadrons.
Le prince de Schwartzenberg en prit le
commandement,etil réussiteffectivement
à traverser les lignes françaises et à at-
teindre Geislingen,où il espérait faire sa
jonction avec le corps du général Wer-
neck mais celui-ci fut obligé de capitu-
ler le 18, près de Trochtelfingen. Fer-
dinand se retira donc vers OEttingen,où
il rallia les débris de la division Hohen-
zollern. Toute sa troupe ne s'élevait pas
alors à plus de 3,000 hommes, dont
1800 de cavalerie.Atteint près de Gûn-
zenhausen,sur l'Altmühl, parla cavalerie
de Murât, il ne dut son salut qu'aux pour-
parlers du prince de Schwartzenberg et
du général françaisKlein, pourparlers qui
lui laissèrent le temps de s'échapper avec
sa cavalerie. Toute l'infanterie et la grosse
cavalerie tombèrent entre les mains des
Français. Atteint une seconde fois près
d'Eschenau, il fut sauvé encore par la

résistance héroique de son arrière-garde
commandéepar le général Mecserey,qui
fut blessé à mort et fait prisonnier. Après
avoir parcouru cinquante milles alle-
mandsen huit jours, au milieude combats
sans cesse renouvelés, l'archiduc arriva
enfin à Eger avec moins de 1,500 hom-
mes. Ce fut dans cette ville qu'il reçut
l'ordred'aller prendre le commapdement
supérieur de la Bohême. Il y organisa le
Landsturm'et disputa pied à pied le ter-
rain auxBavarois, qu'il vainquitdansplu-
sieurscombats.A la tête de 18,000 hom-
mes, il fut chargé ensuite de couvrir
l'aile'droitede la grande armée coalisée
jusqu'à la bataille d'Austerlitz.

Nommé, en 1809, commandant en
chef du 7e corps d'armée, fort de 36,000
hommes, il traversa la Piliça et entra, lé
15 avril, dans le grand-duché de Varso-
vie. Ce fut en vain qu'il publia une pro-
clamation pour appeler les Polonais à la
révoltecontre Napoléon et le grand-duc.
Poniatowskilui opposa, le 19 avril, une
résistance vigoureuse à Rascyn; mais il
n'en fut pas moins obligé, le 22, de ren-
dre Varsovie par capitulation et de se
retirer à Praga et sur la rive droite de
la Y istule. Ferdinandd'Este marchaalors
contre Kalisz (Kalisch) et attaqua inu-
tilement Thorn. Poniatowski réussit à

tourner les Autrichiens, battit plusieurs
corps détachés, et excita un soulève-
ment populaire à Lublin, qui faisait par-
tie de la Gallicieautrichienne. Les Polo-
nais conquirent ensuite Sandomir, Za-
mosc, et le 28 mai, Léopol ou Lemberg.
Dombrowsky (voy.) traversa la Bzura
et força les Autrichiens à évacuerVar-
sovie. Il est vrai que Ferdinandreprit la
Gallicie, mais il ne put empêcher les
Polonais de faire leur jonction avec le

corps auxiliaire russe sous les ordres du
prince Gallitzin. Poniatowski chassa les
Autrichiens de Lemberg et de Sandomir
et prit possession de la Gallicie au nom
de Napoléon. Il entra à Cracovie le 15
juillet. Ferdinand se retira en Hongrie,
et l'armistice de Znaîm, signé le 12 juil-
let, vint mettre un terme à cette guerre.

Dans la campagne de 1815, l'archi-
duc prit le commandement supérieur
de la réserve autrichienne,qui comptait
44,000 hommes. Elle traversa le Rhin



le 26 juin avec deux divisions de cette
réserve, et s'avança sur Lunéville, tandis
que le princeHohenzollernmarchait con-
tre Strasbourg et que le général Collo-
redo forçait Lecourbe à se rejeter dans
Belfort. Mais l'archiduc ne trouva plus
l'occasion de se distinguer.

En 1826, Ferdinand d'Este assista,
en qualité d'ambassadeurextraordinaire,
au couronnement de l'empereur Nicolas
à Moseou, et parut jouir à un haut de-
gré de la confiance du nouveau souverain
de la Russie. Il est actuellement gou-
verneur général du royaume de Galli-
cie. C. L.

ESTER, du latin stare. Ce mot, qui
appartient à la langue romane, et qui
n'est plus usité que comme terme de ju-
risprudence,signifiait,dans son sens pri-
mitif, être, subsister, exister. Il avait en
outreun grand nombred'acceptionsdont
nous indiquerons seulement quelques-
unes. D'abord on l'employaitcomme sy-
nonyme de s'arrêter. C'est ainsi qu'on
lit dansles Établissementsde saintLbuis,
liv. I, chap. 87 « Se aucuns bons es-
trange vient ester en aucune chatellerie
de aucun baron. » De là ester s'est dit
pour se tenirdebout, comme dans Frois-
sart, liv. I, partie 2, chap. 247 « Si
vit devant lui ester messire Bertran du
Guesclin. » On voit aussi ce mot pris
dans le sens de rester tranquille. « Par
monDieu, mon amy, je veux dormir; lais-
sez-moi ester, attendez le matin. » (Les
quinze joyes de mariage, pag. 67, édit.
de Rouen, 1596.) Enfin, dans le Roman
de la Rose, on trouve laisser ester pour
quitter, abandooner

Genius ainsi la conforte,
Et de ce qu'il peut luy enhorte,
Qu'elle laisse son dueil ester (vers i7,58o).

En droit, ester en jugement,c'est être
partie dans un procès, comme deman-
deuroudéfendeur.Celle expressionvient
des termesde la loi romaine stare in ju-
dicio, dont elle n'est toutefois qu'une
traduction inexacte, le mot latin judicium
signifiant procès tandis que c'est la dé-
rision du juge (sententia judicis) que
nous appelons jugement. L'art. 215 du
Code civil porte: « La femme ne peut
ester en jugement sans l'autorisationde
son mari, luand même elle serait mar-

chande publique,ou non commune, ou
séparée de biens. » Sous l'ancienne lé-
gislation, en matière criminelle, ester
droit c'était comparaître en personne de-
vant la justice. Suivant l'ordonnance de
1670, lorsque le condamné par contu-
mace ne s'était pas représenté ou n'avait
pas été arrêtédans les cinq ans de l'exé-
cution de la sentence par contumace,
les condamnations pécuniaires, amendes
et confiscations prononcées contre lui,
étaient réputées contradictoires. Néan-
moins, il pouvait encore ester à droit
et se faire juger de nouveau, en obtenant
du prince une autorisation spéciale,
que l'on nommait lettres pour ester à
droit. E. R.

ESTERHAZY DE GALANTHA, une
des plus anciennes et des plus puissantes
familles hongroises, que les généalogistes
cherchent à faire remonter jusqu'à ce
prétendu descendant d'Attila, roi des
Huns, Paul Estoraz, qui fut baptisé l'an
969; famille qui rendit à la maison de
Habsbourg,sous Ferdinand II et Léo-
pold Ier, d'importantsservices, relative-
ment à la soumission et à la conserva-
tion de la Hongrie.Cette famille compte
parmi ses aïeux une longue suite d'hom-
mes d'état illustres, de guerriers et d'é-
minents prélats. Elle se sépara ( l'an
1238) en deux branches celle d'Ester-
hazy et celle d'lllyeshazy, actuellement
éteinte. Elle ajouta à son nom celui de
Galantha en 1421, en même temps
qu'elle acquit la principauté ainsi nom-
mée, dont le chef-lieu, bourg hon-
grois du comitat de Presbourg, ren-
ferme, comme Esterhaz un beau châ-
teau, résidence de cette famille. Depuis
1594, elle se sépara de nouveau en trois
branches encoreexistantes celle de Cset

(*) Esterhaz ou plutôt Enterbaz (de même
que la véritable orthographedu nom de famille
est Eszterhazy) est un grand village peuplé d'Al.
lemands et situé dans la Biisse-Hongrie,oomitat
d'OEdenhurga près du lac de Neusiedel. Le
château, sutrefois célèbre, mériterait une des-

de renvoyerle lecteur a celle qu'on trouve dans
l'Encyclopédieautrichienne,quidonne aussi d'am-

dont le chef a ce singulier privilege d'avoir une
garde d'honneur avec laquelle il prut entrer
jusque dans les faubomgs de Vienne et garder
seul l'empereur si ce monarquevient à séjour-
ner dans l'une de ses terres, etc. J. H. S.



neck, celledeZnlyom et celledeFrakno

ou de Forchtenau* la dernière fut
élevée dès 1626 à la dignité de com e de
l'Empire; lesdeux premières te furent en
1683. La branche de Frakno se subdivisa
encoreen celle de Papa et celle de Frak-
no; et le comtePAUL IV, chef de celle-ci,
obtinten 1687, avec le titre de prince de
l'Empire,la régalede la monnaie,le droit
de conférer la noblesse, etc. Le décret
impérial qui confère ce titre dit, entre
autres: t Parce que des documents vala-
bles font remonter leur race au-delà du
déluge.»Labrancheprincières'augmenta
de tant de possessions et de domaines,par
des donations, des mariages et des héri-
tages successifs, qu'on regarde le pos-
sesseur de son majorat comme l'un des
plus riches propriétaires fonciers, non-
seulement de la monarchie autrichienne,
mais peut-être aussi de l'Europe tout
entière. On évalue son revenu annuel à
1,800,000 florins; mais les biens sont
tellement grevés d'hypothèques qu'ils
sont sous sequestre et qu'il n'est alloué
au chef de cette maison que la somme
annuelle de 80,000 florins*

Le prince NICOLASIV, né le 12 dé-
cembre 1765, mérite une attention toute
particulière. Ji parcourut dans sa jeu-
nesse presque toute l'Europe,et séjourna
longtemps surtout en France, en Angle-
terre et en Italie. Comme son père Ni-
colas III et son frère Antoine, qui, tué
devant Belgrade, fut vivement regretté
de Laudon, il prit du service dans l'ar-
mée mais il eut bientôt à remplir des
missionsdiplomatiquesdans des circon-
stancesimportantes. Les arts et les scien-
ces lui ont d'immenses obligations. Il
est le premier fondateur de la magnifi-
que galerie de tableaux qu'on admire à
Vienne (faubourg Mariahilf), dans le
palais Esterhazy, entouré de vastes jar-
dins, qui avait appartenuauparavant au
prince Kaunitz c'est là qu'il a réuni ses
immenses collections de gravures et de
dessins, ainsi qu'une biblipthèque d'en-

(*) Nous lisonsForchtenalein,sans autre nom
hongrois, dans l'Encyclopédie autrichienne. S.

(") Le prince Paul, chef actuel de la famille
d'Esterhazy,contracta, pour liquider les dettes
laissees par son père, un emprunt de i5 mil-
lions, qui se cote avec avantage à la Bonne de
Vianne. S.

viron 20,000 volumes. La résidenced'été
des Eoterhazv, dans la ville d'Eisenstadt,
(comitat d'OEJenbourg), où il lit ense-
velir avec pumpc les restes du célèbre
Haydn, est devenue par ses soins un
temple de la musique et de.4a botanique.
Quand Napoleonétait à Vienne en 1809,
il fit entendle au princeNicolas qu'il pour-
rait disposeren sa faveur de la couronne
de Hongrie, pour atfaiblir l'Autriche par
cette separation; mais il s'était mépris
sur les dispositionsdu prince, aussi bien
que sur celles du peuple hongrois; d'une
part Esterhazy ne se prêta pas à un pareil
arrangement,et de l'autre il n'aurait nulle-
ment été accepté du peuple. Nicolas IV
mourut le 25 novembre 1833, à Côme,
en Italie, où il avait trouvé une douce et
paisible retraite. Le chef actuel de la
famille est son fils, PAUL-ANTOINE,
prince Esterhazy,né le 11 mars 1786,
et qui a épousé en 1812 Marie-Thérèse,
princesse de la maison souveraine de la
Tour et Taxis. Il est depuis plusieursan-
nées ambassadeurd'Autricheà Londres,
chevalier de la Toison-d'Or, etc. Son
frère NICOLAS-CHARLES, prince Ester-
hazy, est grand-otficier de la maison de
l'empereur, et leur sœur MARIE-LÉOPOL-

DINE, princesse douairière de Lic hten-
stein (voy.), est grande dame du palais.

Les autres branches de la maison
d'Esterhazy ne portent que le titre de
comte; mais tous les membres de oellede
Frakno sont nés princes, en vertu d'une
patente impériale accordée à la famille
en 1783. C. L.

ESTHER, fille juive, dont, suivant
l'Écriture, le premier nom fut Edissa*.
Elle eut pour pèreAbihaïl,cousin de Mar-
dochée et descendant de Saûl. La Bible
ne nomme point sa mère. Après que l'é-
dit de Cyrus eut rendu la liberté aux
Juifs expulsés de leur pays par Nabucho-
donosor, la famille d'Esther vint s'éta-
blir à Suze, siège de l'empire des Per-
ses. Orpheline en bas âge, et adoptée
par son parent Mardochée,Esthervivait
auprès de lui dans une profonde retraite;
et c'est peut-être de la qu'elle reçut ce
nom d'Esther, dont le sens en hébreu
est: celle qui se cache (abscondLta)*

(*) Ou Hadat:a.
(**) Estherparaitêtre an nom royal,le même



Dans la 4° année de son règne, As-
apérus* répudia la reine Vasthi, qui, ri-
dèle aux habitudes des femmes de l'O-
rient, avait refusé de paraitre tans voile
aux yeux des convives de son époux. Es-
ther obtint la préférence sur toutescelles
qui, conformément aux ordres du roi,
se présentèrent pour remplacer Vasthii
mais, docile aux conseils de son oncle,
elle ne revéla point son origine à Assué-
rus. Mardochée s'était procuré dans le
palais des intelligences auxquelles il
dut la découverte d'un complot tramé
contre les jours du roi par les eunuques
Tharès et Bagatha: il le fit savoir à Es-
ther, qui en instruisit le monarque. Cet
avis valut à Mardochée son admission
dans l'intérieur du palais et quelques
présents. Cependant il se refusait à flé-
chir le genou devant le favori Amaq,
auquel, d'après un ordre d'Assuérus,
tous les Perses devaient rendre cet hon-
neur. Aman, qui était de race amalécite,
ennemie du peuple juif, pour venger
sur ce peuple la ruine de ses ancêtres
et satisfaire sa haine personnelle contre
Mardochée, persuada au roi que les
Juifs ne cessaientde conspirer pour lui
arracher la vie et l'empire, et il obtint
ainsi de ce prince credule un édit de
proscription contre tous les Israélites ré-
pandus dans ses états. Le même arrêt li-
vrait à la cupidité de l'ambitieux minis-
tre les dépouilles de la nation proscrite.
Cet édit fut porté la 12e année du règne
d'Assuérus, huit ans après le couronne-
ment d'Estlier.

Avertie par fardochée du danger qui
menaçait sa nation,Esther, malgré la dé-
fense formelle d'aborder le roi sans être
appelé devant lui, se rendit auprès de
son époux, et l'invita pour le jour sui-
vant à un festin où elle désirait qu'A-
man fut aussi admis. La nuit d'après,
Assuérus, ne pouvant trouver le som-
meil, se fit lire les annales de son règne.
Arrivé au récit de la conspiration décou-
verte par Mardochée, il s'étonna qu'il
eut été si peu récompensé. Aman, dont
l'invitation de la reine avait encore re-

qu'Astarté, Astoroth (voy.), que portait une
deesse des peuples orientaux. S.

(') Voy. ce mot et la première note du com-
plément critique de cet article. S.

doublé l'orgueil, s'était reudu avant le
jour à la porte du palais, pour obtenir
du roi la permission de faire, dès cette
même journée, suspendre Mardochée à
une potence de 60 coudées de hauteur,
qu'Aman avait fait éleverdevantsa mai-
son. Assuérus ayant fait entrer son fa-
vori, lui demanda de quels honneurs il
devait récompenser l'homme qiii avait le
l'lus de droits à se reconnaissance.Aman,
persuadé qu'il allait parler pour lui-
même, conseilla au roi de revêtir des
ornements royaux celui qu'il voulait ho-
norer, et de le faire conduire, dans toute
la ville de Suze, par le premier seigneur
de la cour, qui, tenant la bride du che-
val,obligerait tous les habitants à se pros-
terner à son passage. Assuérusordonna
à Aman d'exécuter à l'égard de Mardo-
chée tout ce que lui-même venait de
proposer, et ce fut après avoir servi de
héraut au triomphe de son ennemi que
l'insolent ministre vint s'asseoirà la table
d'Esther. Un plus grand châtiment l'y
attendait.

A la suite du banquet, le roi, transporté
de joie et d'amour,ayant conjuré Esther
de lui demander tout ce qu'elle pouvait
désirer, avec serment de la satisfaire,
elle se jeta à ses pieds, en le suppliant
de sauver sa vie et celle de son peuple.
Aussitôt, lui avouant son origine, elle
lui dévoila les trames d'Aman et sa haine
contre Mardochée.Le roi, ému de colère,
fit livrer Aman au supplice que celui-ci
avait fait préparer pour le parent d'Es-
ther. L'anneau royal, gage de la faveur
du monarque, passa de la main d'Aman
dans 'celle de Mardochée, qui fut fait
grand-maitre du palais. Non-seulement
l'arrêt de mort porté contre les Juifs fut
révoqué sur-le-champ, mais un nouvel
édit d'Assuérus leur permit de se dé-
faire de leurs ennemis, dans toute l'é-
tendue de la Perse, au jour qui avait été
indiqué pour leur propre ruine. Suivant
l'Écriture, ce contre-ordre coûta la vie
à 75,000 hommes. Il en périt 800 à Suze,
outre les 10 fils d'Aman, qui partagè-
rent le sort de leur père. L'Écriture dit
qu'ils furent pendus à une croix, ce qui
laisse quelque équivoque sur le genre de
leur supplice. Esther et Mardochée se
hâtèrent d'expédier, dans les 127 pro-



vinces soumises à la domination d'As-
suérus, des courriers porteurs de lettres
qui contenaient le récit de ces événe-
ments et l'ordre aux Juifs d'en célé-
brer ,â jamais l'anniversaire, pendant
deux jours appelés purim, c'est-à-dire
jours des sorts.

Tels sont en substance les faits renfer-
més dans le livre d'Esther, dont nous
abandonnons l'examena un critique plus
compétent dans ces matières. On lit dans
la lettre de saint Jérôme à Paulin, sur
l'étude de l'Écriture sainte: tt Esther,
« qui a été la figure de l'Église, délivre
« son peuple du danger où il était, et
« ayant fait perdre la vie à Aman, qui
« signifie l'iniquité, fait part de son fes-

tin à la postérité, et lui donne l'espé-
« rance de la joie dans une grande fête. »
Sans entrer ici dans le sens mystique de
cette narration, nous dirons que la noble
et douce figure d'Esther offre le modèle
de la simplicité au sein des grandeurs,
et de la vertu modeste sur le trône
C'est sous cet aspect que Racine l'a pré-
sentée, dans la tragédie à laquelle il a
donné son nom, et dont il a fait un chef-
d'œuvre, quant au style et à l'admira-
ble précision avec laquelle il a reproduit
tous les traits de la Bible. C'est surtout
après avoir lu cette pièce que l'on peut
dire du poète ce que lui-même fait dire
à Esther par Assuérus:

Je ne trouve qu'en vous je ne sais quellegrâce
Qui me charme toujourset jamais ne me lasse.

On sait que la tragédie d'Esther,
comme plus tard celle d'Athalie, fnt
composée pour les jeunes élèves de la
Maison royale de Saint-Cyr. Le choix
même du sujet était un trait d'heureuse
flatterie; mais si, à l'égard de M'°e de
Maintenon, l'intention de l'auteur était
évidente, la malignité alla peut-être plus
loin qu'il n'aurait voulu, en reconnais-
sant M'°" de Montespanet Louvois sous
les noms de Vasthi et d'Aman. La repré-
sentation d'Esther eut lieu à Saint-Cyr,
en 1689, un an après la révocation de
l'édit de Nantes. Ce rapprochement de
dates eût pu en faire faire un autre en-

(*) Ainsi le voit le poète, mais le moraliste
doit-il être du même avis? La critique biblique
nous l'apprendra un peu plus loin. S.

tre Esther et Mme de Maintenon, qui
n'aurait pas été à la gloirq de cette-cl.
En effet, la reine de Perse s'exposant au
courroux d'un époux et d'un roi pour
sauver le peuple juif, condamnait hau-
tement par cet exemple la conduite de
la favoritequi, née protestante,avait usé
de son crédit pour appeler la persécution
sur les protestants.

Avant Racine, le sujet d'Estheravait
déjà été mis cinq fois au théâtre. La tra-
gédie que Du Ryer donna sous ce titre,
en 1644, est la seule digne d'être citée.
N. Poussin a représenté, dans un de ses
plus beaux tableaux, l'entrevue d'Esther
et d'Assuérus,et, dans le siècledernier,
les principaux traits de la même histoire
ont fourni à Restout le sujet d'une suite
de compositionsau nombre de sept, su-
périeurement gravée parBeauvarlet.Cette
collection a joui longtemps d'une vogue
justifiée, sinon par la pureté et l'éléva-
tion du style, au moins -par le charme
et l'éclat de la composition. P. A. V.

LIVRE D'ESTHER. Ce livre de l'An-
cien-Testamentraconte un épisode de
l'histoire des Juifs, dont on vient de lire
le récit. Plusieurs critiques, ne pouvant
regarder cette composition comme fai-
sant partie des livres historiques pro-
prement dits de l'Ancien-Testament,
mais le classant parmi les poèmes histo-
riques, ont vivementattaqdé l'exactitude
des faits qu'il raconte, et sont allés jus-
qu'à contester l'existence d'Assuérus et
celle de toutes les personnes dont il y est
fait mention Ce ne sont pas seulement
des auteurs frivoles, comme Voltaire,
ou bien des rationalistes, tels que Ber-
thold (Hist. krit. Einleit., t. V, Erlang.
1816, p. 2425), de Wette (Einl. in d.
A. T., Berlin 1833, p. 250), et d'autres,

(*) Ceux qui admettent la réalité historique
de ces personnagesont vu dans Assuérns, ou Da-
rius Hystaspe ou Cambyse, ou ArtaxerxèsLon-
guemain,ou enfin Xerxès. Cette dernièreopinion
est rendue assez probable par Eichhorn (Einl. in
d.A. T., t. 1II, 1823, p. 641); il pense qn'Es-
tlier pourrait bien être la même qu'Amestris,
épouse de Xerxès. Cependant,même aprèsavoir
examiné la questionavec le plus grand soin, on
dira encore avec E. Dupin (Disserlat. prélim. sur
la Bible, t. 1, Paris, 1701, p. 297): « La chose
nous parait du moins aussi incertaineaprès tou-
tes ces recherchesqu'elle nom le semblaitaupa-
ravant.»



qui ont envisagé ce livre comme un ro-
man ce sont encore,des hommes for-
tement attachés aux principes du su-
pranaturalisme,tels que Lavater (Pon-
dus Pilat. t. L, ch. v.) et d'autres Il
faut avouer que sous le rapport moral
nous ne perdrions pas beaucoup, s'il
était prouvé que cet ouvrage n'est nulle-
ment authentique. L'esprit qui y règne
n'est pas un esprit de piété, et le nom de
Dieu ne se trouve pas une seule fois dans
le texte hébreu. Assuérus, Aman et Es-
ther se plaisent à faire couler le sang hu-
main, et la haine contre les ennemisdes
Juifs, ouvertement prêchée dans cet ou-
vrage, contraste avec les préceptes du
christianisme, qui nous ordonnent d'ai-
mer jusqu'à nos ennemis. Il n'y a dans
tout le livre qu'un seul personnage qui
paraisse véritablement estimable,et ce
personnageest Vasthi, la reine répudiée,
dont Esther prend la place: celle-là du
moins a le sentiment des convenances
imposées à son sexe par les usages du
pays et de l'époque où elle vit; et pour
y rester fidèle, elle sait résister avec
courage au caprice outrageux de son
époux.

Les critiques qui admettent l'authen-
ticité de ce livre s'appuient principale-
ment sur la fête de Purim que nous
voyons célébrer au tempsdes Machabées,
sous le nom de fête de Mardochée ( 2
Macch. xv, 37), et qui n'est fondée que
sur l'anecdote racontée au livre d'Esther;
ils en appellent ensuite au caractère de
vérité que présentent plusieurs faits
contenus dans cet ouvrage, enfin à l'es-
prit du rédacteur,qui est celui d'un Juif
vivant sous la domination persane. Ils
ajoutent que quelques invraisemblances
d'une histoire n'en font pas pour cela

une fable; mais ils conviennent néan-
moins presque tous que la tradition
orale doit avoir ajouté plusieurs circon-

(«) Luther a dit que cet ouvrage ne mérite pas
de faire partie des livres canoniques de la Bible.
Beaucoup des anciens auteurs eccléaiastiques
étaient du même avis. Ou trouve leurs opinion
dans Jahn (Einleit. in die goettl. Bûcherd.A. B.,
t. II, Vienne,1803,p.316),auteurcatliolique.Le

Juif Maimonide,au contraire, pense qu'au jour
du Messie une grande partie des livres de l'An-
cien-Testamentpériront,mais que le livre d'Es-
ther subsistera éternellement.

stances aux faits historiques,l'auteur du
livre ayant probablement vécu quelque
temps après l'événement qu'il raconte.

La version des Septante a admis dans
le texte, et la Vulgate a ajouté à la fin du
livre,plusieurs additions à l'original hé-
breu, par exemple l'édit d'Artaxerxès
contenant l'ordre de massacrer tous les
Juifsla prière de Mardochée et d'Es-
ther pour détourner de leur nation un
malheur si grand, etc. Ces additions
sont originairement écrites en grec;
elles contiennent trop peu d'hébraïs-
mes pour pouvoir être une version;
elles sont même la plupart en contra-
diction avec le texte hébreu; elles doi-
vent donc appartenir ( comme l'admet-
tent Dupin, John et la plupart des cri-
tiques modernes ) à un ou à plusieurs
auteurs, différents de celui auquel nous
devons le texte hébreu. L'esprit dans le-
quel ces suppléments sont rédigés est
plus religieux que l'esprit du livre origi-
nal Racine leur doit plusieurs beaux
vers de sa tragédie, par exemple une
partie dé la prière d'Esther (acte L,
se. 4 e ). TH. F.

ESTHÉTIQUE, vor. ÆSTHÉTIQUE.
ESTIIONIE ESTHIENS. On a

dérivé ces noms de celui du peuple des
Mstii ou fEstyi, connu de différentsau-
teurs anciens par cette particularité qu'il
était seul en possession du succin ou am-
brejaune,appelédanssa langueglesum,
ainsi qu'écrit Tacite ( Germ., 45) plus
exactementque Pline XXXVII
3),quiécritglessumet ajouteque le succin
est ainsi appelépar les Germains*Ces
derniers mots (à Germanis) répondent
parfaitementaupassagecité de Tacite,sui-
vant lequel les Æstyi eux-mêmes (quod
ipai glesum vocant) donnaient au suc-
cin cette dénomination. Glesum est le
mot allemand Glas, propre à désigner
toute substance vitreuse. Les Esthiens
étaient donc un peuple germain, proba-
blement goth, et sans doute les derniè-
res tribus de ce peuple vers le nord-est.
De là peut-être leur nom allemand, die

(*) Les manuscrits grecs et latins présentent
dans ces additions une foule de variantes, en
partie assez importantes. Les paraphraseschal-
déennes contiennentbeauroup d'additions.

(**) Cf. H. N., LXXVII, a



£esten, les Orientaux. Tacite, qui parait
avoir recueilli sur eux de bons rensei-
gnements et dont en général les asser-
tions méritent confiance, en pat le comme
d'un peuple subdivisé en peuplades di-
verses (Æstyorum gentes); ils ressem-
blent, dit-il, aux Suèves pour les mœurs
et les usages, el (comme eux) ils adorent
la déesse-mère Hertha); mais il ajoute
que, par la langue, ils se rapprochentda-
vantage des Bretons, ce qui fait suppo-
ser qu'ils avaient déjà mêlé à leur lan-
gue beaucoupd'élémentsétrangers, peut-
être vénèdes ou finnois, etc. Jornandès,
au vie aiècle, les nommeÆstii ou Æs-
tri, et leur donne pour voisins les Vidi-
variens, à l'est de la Vistule; il dit aussi
(Get., 23) qu'établis sur la rive la plus
lointaine (longissima ripa) de l'Océan
germanique (mer Baltique), ils ont subi
le joug d'Ermanaric, roi des Goths. Plus
tard, ils envoyèrentau roi Théodoricdes
présents consistant en ambre jaune, et
la lettre par laquelle ce roi goth les re-
mercia, et que Cassiodore(Varia., V, 2)
nous a conservée, porte la suscription
suivante Hœstis Theodoricus Rex. En-
fin, au ixe siècle, Éginard (Fit. Car.
M., ch. 12) place les Aisti sur la côte
méridionale de la Baltique près des Sla-
ves, et le navigateurWulfstan, dans son
rapport au roi Alfred-le-Grand, décrit
le pays d'E.stum (Eastland) comme voi-
sin des Vénèdeset baigné par la Vistule*.

Si nous insistons sur ces détails ethno-
graphiques, c'est qu'en dépit de tous ces
témoignages les Esthiens ou Esthoniens
actuels ne sont pas plus des Germains
qu'ils n'habitentsur les bords de la Vis-
tule aussi ne se donnent-ilspas ce nom
par lequel nous les désignons, ils s'ap-
pellent eux-mêmes ma mees, homme
du pays, et apprennent lentement à se
servir du nom de Esti-ma, Esthonien.
C'est un peuple finnois (voy.), comme
tes anciensLives dont il resteencorequel-
ques débris; ce peuple, adonné à l'agri-
culture, mais peu avancé en civilisation,
parle un dialecte finnois doux, sonore,

(*) Tous ces témoignages sont appréciésde la
maniere la plus confuse et la plus bizarredans
le gros livre de Parrut sur les lives, les Lettons
et lit Esthians, Stuttg., 1828, in 8°, rudis indi-
sestaque moles.

riche d'images et qui n'est pas tout-à-
fait sans littérature. On possèdeaussi des
grammaires et des dictionnaires estho-
niens. Parrot a longuement disserté sur
cette langue, qu'il rapproche du celtique,
mais ces elucubrationsconfuses n'appren-
nent rien à personne. Les Esthoniens
n'habitent pas seulement l'Esthonie ac-
tuelle, avec l'ile de Dago qui en dépend,
et celle d'OEsel, faisant partie du gou-
vernement de Livonie, mais aussi toute
cette partie septentrionale de la Livonie
dont Dorpat (voy.) est le chef-lieu. Sub-
jugués par les Russes et ensuite par les
Danois, ils reçurent le christianisme de
ces derniers; puis ils firent partie de la
domination de l'ordre Teutonique, qui,
séculariséau XVIe siècle, leur apporta la
réforme que les Suédois consolidèrent
au milieu d'eux. Ces nouveaux maitres,
appelés dans le pays en 1561 par la no-
blesse et par les villes, ne furent pas les
derniers. En 1710, Pierre le Grand
soumit à son sceptre l'Esthonie, qui est
depuis restée un gouvernement russe et
fait partie des provinces dites Baltiques
de l'empire. Henri le Letton, auteur des
OrigiaesLivoniœ écrites au commence-
ment du xme siècle, se sert déjà en la-
tin des noms Estonia etEstones: c'était
vraisemblablement une traduction du
danois Eystland, pays oriental; l'Es-
thonie avait en effet cette situation par
rapport au Danemark, et c'est sans ac-
ception des Æstii qu'on lui a donné ce
nom.

Le gouvernementrusse d'Esthonieest
un pays plat, borné au nord et à l'ouest
par le golfe de Finlande et par un au-
tre bras de la mer Baltique; au sud par
la Livonie, et dans la partie septentrio-
nale par le lac Peîpous; à l'est par le gou-
vernement de Saint-Pétersbourg, dont il
est séparé par la Narova écoulementdu
1 même lac. Il a une étendue de 324 milles
car. géogr., avec une population de
230,000 âmes, et non 315,000 comme
on lit dans l'article du Conversations.
Lexikon. Sans avoir de rivière notable,
le pays est biçn arrosé, mais générale-
ment peu fertile. Les forêts en couvrent
une partie considérable. Les terres sont
la propriété des Allemands, nom qui
comprend aussi les familles danois« et



suédoises.Les paysans esthoniens, dont
on ne saurait l'aire un portrait flatteur,
restèrent serfs jusqu'en 1846; ils jouis-
sent, depuis l'oukase du 16 mai de cette an-
née, d'une liberté personnelle, il est vrai,
jusqu'ici plus nominale que reelle. Quoi-
que les pasteurs luthériens soient généra-
lement fort éclairés, ils n'ont pas beau-
coup fait pour l'instruction de leurs
ouailles dans les campagnes. Outre.son
chef-lieu, Revel, port situé sur le golfe
de Finlande, l'E.thonle renferme encore
quelques petites villes d'une médiocre
importance,comme Hnpsal,Baltischport
et Wesenber; — Le lecteur curieux de
plus de détails les trouvera dans noire
ouvrage La Russie, la Pologne et la
Finlande, p. 598 606. M. Willigerod a
donné une Histoire de l'Esthonie (Re-
vel, 1830). J. H. S.

ESTIENNE (FAMILLE DFS). La fa-
mille, on pourrait dire la dynastie des
Estienne, a régnépendant tout le XVIe siè-
cle par la science et par l'industrie avec
plus d'éclat que bien des familles roya-
les les membres de cette famille illustre
se distinguent par des signes numériques
comme les rois; et leur nom, Stepha-
nus,, qui signifie couroanc, en
est vraiment une impérissable.

HENRI Estienne, premier du nom et
chef de cette famille, naquit à Paris vers
1470. Il était d'une très ancienne maison
originaire de Provence; mais admirateur
de l'art typographique nouvellement in-
venté, il ne craignit pas, pour L'exercer
lui-même, de déroger à la noblesse de sa
race, et en 1502, bravant même l'ex-
hérédation paternelle, il commença son
établissement de libraire-imprimeur rue
du Clos-Bruneau, près des Ecoles de
droit. La devise qu'il avait adoptée: Plus
olei quam vini, représente bien cette vi-
gilance laborieuse qui est devenue chez
les Estienne un mérite héréditaire. Cent
vingt huit ouvrages sont catalogués
comme éiantsoriis de ses presses. Il mou-
rut en 152 1 à Paris, laissaru une veuve
et trois lils, François. Robert et Charles.

FRANÇOIS Ier E tienne continua la
profession de son père en société avec
Simon de Colines, qui avait été l'associé
de Henri Estienne et qui épousa sa veuve.
II ne se maria point et mourut en 1558.

ROBERT Ier, secondfils de Henri, na-
quit à Paris en 1503. Son éducation
fut très soignée il possédait à fond le
latin le grec et l'hébreu. A la mort de
son père, et dès l'âge de 17 ans, il fut en
état de surveiller toute l'imprimerie et
de seconder très utilement Simon de Co-
lines, l'associé de leur maison. C'est par
ses soins et sous sa propredirection qu'en
1523 fut publiée en petit format une
édition latine du Nouveau-Testament,
livre alors très rare. Le prompt débit de
cette édition portative et correcte alarma
vivement la Sorbonne; mais bien que
fort mécontente de la publicité donnée à
un livre dont les ecclésiastiquess'étaient
réservé, la lecture, elle ne put trouver
le moindre prétexte pour en demander
la suppression. Le succès de cette entre-
prise, les cabales qu'elle excita, ne firent
qu'enflammer le zèle de Robert, qui dès
lors conçut le projet d'une édition com-
plète de la Bible; mais des affaires de
famille et d'intérêt lui en firent différer
l'exécution. C'est en effet vers cette épo-
que qu'il épousa Pétrônille, une des fil-
les de Josse Badius, femme d'un rare
mérite, qui enseignaitelle-même le la-
tin à ses enfants et à ses domestiques,
de telle sorte que tout le monde, dans
cette docte maison où se réunissait l'é-
lite des savants, parlait avec élégance et
facilité la langue de Térence et de Cicé-
ron. C'est vers cette même époque, en
1526, qu'il cessa son association avec
Simon de Colines, et monta une impri-
merie sous son nom rue Saint-Jean de-
Beauvais, à l'enseigne de l'Olivier. De-
puis lors, il ne se passa pas d'année
qu'il ne,donnât quelque édition d'auteur
classique supérieure à celle qui pouvait
déjà exister, soit par la pureté des textes,
soit par l'importancedes préfaceset com-
mentaires. La correction des textes était
l'objet de ses soins les plus minutieux.
On dit même qu'il affichait ses épreuves
avec promessed'une prime à ceux qui y
découvriraient des fautes. Tels étaient
l'intérêt et lerespect qu'inspiraient ses tra-
vaux qu'un jour, le roi FrançoisIer étant
venu pour le voir, voulut attendre pour
qu'on l'annonçât que ce laborieux ty-
pographe eût fini l'épreuve dont il avait

commencé la lecture. Jusqu'en 15S? il



se servit d(s mêmes caractères que reux
de son père et de Colines; mais il en
fit graver exprès d'une forme plus élé-
gante pour sa Bible latine depuis long-
temps projetée et qu'il exécuta de ma-
nière à en faire un des chefs-d'œuvre de
l'art typographique. Dès qu'elle parut,
les intrigues et les persécutions de la
Sorbonne se renouvelèrentcontre luiavec
un incroyable acharnement, et il en eût
été probablement victimesans la protec-
tion énergique de François Ier, qui voyait
dans cet imprimeur une des illustrations
de son règne. Est-il bien vrai que, pour
jouir de ce repos si nécessaireaux lettres
et aux grandes entreprises, il ait promis
de ne plus rien imprimer sans le con-
sentement de la Sorbonne? Le caractère
de cet hommepassionnéet résolu inspire
à cet égard des doutes; il semble au con-
traire qu'il ait dû prendre plaisir à cette
lutte, qui était pour lui une affaire de
cqnscienceet de religion. Au milieu de
toutes ces agitations alors si périlleuses,
il publia la première édition de son The-
saurus linguœlatinœ, 1532, un yol. in-
fol., lexique d'une vaste érudition, qu'il
améliora dans les éditions successives de
1536, et surtout de 1543, 3 vol. in-
fol., et qui n'a été surpassé que par les
dictionnairesde Gessneret deForcellini,
qui peut-être n'existeraient pas sans le
Thesaurus de Robert. En récompense
de sesti-avauxet de ses sacrifices,il avait
été nommé imprimeur du roi pour le
latin et l'hébreu en 1539. Ce titre et
l'affection du prince le protégèrent en-
core contre les persécutionsplus violen-
tes que lui suscita de nouveau la Sor-
bonne à l'occasionde l'édition de la Bi-
ble de 1545; mais François le, vint à
mourir,etjes persécutions s'aggravèrent.
Prévoyant les suites inévitables de cette
incessante inimitié, affilié d'ailleurs au
parti protestant, et ne trouvant pas dans
le bon vouloir de Henri II une garantie
assez rassurante, Robert Estienne com-
prit qu'il était prudent de quitter Paris
et la France, et il se retira à Genève avec
sa famille en 1552. L'arrivéeet l'établis-
sement à Genève d'un tel imprimeurfut
un événement pour les réformés, ainsi
que l'abjuration solennelle qu'il fit du
catholicisme aussi ne tarda-t-il pas à

obtenir à Genèvele droit de bourgeoisie.
Persécuté à Paris pour ses impressions
de textes catholiques,on conçoit le zèle
qu'il mit à la réimpression des textes
protestants. En s'expatriant, il avait em-
porté les précieux poinçons des caractè-
res grecs de Garamond,gravés par l'or-
dre de François Ier. Ces matrices des
plus beaux types grecs qui aient jamais
été faits étaient sa propriété, et c'est
calomnieusement qu'on a porté contre
lui l'accusationde les avoir dérobées. Un
reproche qu'on est en droit de lui faire,
c'est celui d'une extrême intolérance en
matière de foi, d'autant plus surprenante
de sa part qu'il avait été lui même vic-
time de l'intolérance. Ainsi il déshérita
l'un de ses fils qui, n'ayant point voulu
abjurer la foi catholique, avait refusé
de le suivre à Genève; et par son testa-
ment il enjoignit à ses enfantsd'embras-
ser la religion réformée. Après avoir in-
stitué pour héritierson fils ainé, ce grand
typographe mourut à Genève le 7 sep-
tembre 1559, âgé de 56 ans, laissant
trdis fils, Henri II, Robert II et Fran-
çois II. RobertEstienne a donné, soit en
hébreu, soit en grec, soit en français, au
moins onze éditions de la Bible; 382 ou-
vrages, pour la plupart d'une importan-
ce capitale, sont sortis de ses presses, et,
ce qui ajoute à sa renommée, il eut dans
Henri Estienne un fils qui égala, a'il ne
surpassa pas, ses mérites et son savoir.

CHARLM Estienne, troisième fils de
Henri 1er, après sa réception de docteur
en médecine, voyagea en Allemagne, en
Italie. Ce ne fut qu'à son retour à Paris,
en 1551, qu'il se fit imprimeur. Comme
typographe il avait une merveilleuseha-
bileté on n'a pas surpassé ses belles
éditions, et elles sont nombreuses parmi
les 92 ouvrages dus à ses presses. Ici
nous devons mentionner particulière-
ment le Dictionarium historicum ac
poeticum, omnia gentium, hominum
locorum, etc., vocabula complectens,
Paris, 1553, in-4', espèce d'encyclopé-
die (voy. ce mot) réimprimée à Genève
1556, puis à Oxford 1671 et à Londres
1686. Comme savant, il n'avait de rivaux
parmi les imprimeurs que dans sa docte
famille. Malheureusement, il était d'un
caractère si irascible et si jaloux que,



s'étant aliéné tous ses confrères et ses
neveux, il resta sans appui, sans secours,
lorsqu'à cause de ses dettes il fut mis au
Châtelet de Paris. Après deux années de
détention, il y mourut en 1564.

HENRIII Estienne, fils de RobertI",
né à Paris en 1528, apprit le latin dès sa
première enfanceavec sa docte mère. A
l'âge de neufou dix ans, son père l'envoya
chez un pro fesseu r dont lesélèvesjouaient
entre eux des tragédies grecques.La pre-
mièrepièce qu'il vit ainsi représentéeétait
la Médée;et comme la prononciation vi-
cieuse, introduite depuis par Érasme,
n'était pas encore usitée, le jeune Henri
goûta tant de charmes à ce chant des
sirènes, comme il le dit lui-même, qu'il
désira ardemment de représenter aussi
un des personnagesde la tragédie d'Eu-
ripide deux ans après, il jouait tous
les rôles de la Médée, qu'il savait d'un
bout à l'autre par cœur. Il eut ensuite le
bonheurd'avoir pour précepteurPierre
Danès, élève lui même de Guillaume
Budéet de Jean Lascaris (voy. ces noms).
Enfin il apprit ce qu'on savait alors de
mathématiques, et même assez d'astrolo-
gie, science fort en vogueà cette époque,
pour regretter le temps qu'il donna à

cette étude chimérique. Revenu à sa vé-
ritable vocation, Henri à peine âgé
de dix-huit ans, collationna un manus-
crit de Denys d'Halicarnasse, dont son
père publia la première édition, 1546.
Pour perfectionner les études de son fils,

pour le mettre en rapport avec les sa-
vants étrangers, dans l'intérêt aussi de
leurs spéculations de librairie, Robert
envoya son fils en Italie. Précédé par-
tout de la considération due aux travaux
de son père et bientôt apprécié lui-mêmes

pour son immense savoir,HenriEstienne
fut accueilli avec distinction par les am-
bassadeurs, les princes, les prélats; mais
il se servait surtout de son crédit et de
leur amitié pour se faire ouvrir les dé-
pôts littéraires,et pour y exercer, comme
il disait, l'art du chasseur.Enfin il re-
vint à Paris chargé de dépouilles opimes
en 1554. Le premier ouvrage qu'il pu-
blia fut l'Anacréon, inappréciable con-
quête qu'il fit dans un monastère d'Ita-
lie, et dont il avait composé, le long de
sa route et au trot de son cheval une

traductionen vers latins, qui même jus-
qu'à ce jour n'a pas été surpassée. Ses
travaux littéraires et typographiquessont
incroyables de 1554 à 1598, il publia
162 ouvrages, parmi lesquels il y en a
d'une importance colossale, tels que les
Poetœgrœci principes,1566, 2 vol. in-
fol. Platonis opera, ex novdJ. Serrani
(J. de Serres) interpretatione, 3 vol. in-
fol., 1578; Sextus Empiricus, Maxime
de Tyr, Appien, etc., auxquels il donna
le premier l'immortelle vie de l'im-
pression et par-dessus tout le The-
saurus grœcœlinguœ, 1572 5 vol. in-
fol., qui est le grand événement de sa
vie, sa publication la plus importante,
celle qui le plaée au rang des hommes
les plus savants de son siècle et de tous
les âges. Dans l'exécution de cette vaste
entreprise, Henri fut soutenu par l'idée
d'élever un monument glorieux et na-
tional, et aussi d'acquitter comme une
dette d'amour filial à la mémoire de son
père qui en avait conçu la pensée. Toute
la nomenclature de la langue grecque se
trouve là, réunie et disposée par ordre
de racine et de dérivation, dans une vaste
synthèse où chaque mot a sa place
marquée par sa filiation naturelle, par
la logique de l'histoire, et non plus par
le hasard de l'ordre alphabétique. Cette
disposition, trop savante peut-être, nui-
sit au débit, à l'écoulement du livre,
à son usualité. Pour le rendre aussi
usuel qu'il mérite de l'être, MM. Didot
( voy.) ont judicieusement pensé qu'il
fallait rétablir Yordre alphabétique des
mots; et c'est d'après ce système, avec
d'innombrables augmentations, qu'ils
publientleur magnifique réimpressiondu
Trésor (voy. T. VIII, p. 156, note, et
le mot LEXIQUE). Avant cette édition
de Paris, il en avait paru une autre à
Londres, de 1816à 1826, chez le libraire
Valpy, conforme à l'idée première et
synthétique d'Estienne, et moins recom-
mandable encore par sa belle exécution
que par des augmentations et des amé-
liorations très nombreuses.Quand l'édi-
tion de MM. Didot sera terminée, ce sera
la 3e de cetimmenseouvrage,et non la 4e,
comme on pourrait le croire d'après l'i-
dée inexacte qui s'est répandue de deux
éditions faites par Henri Estienne lui-



même. Il résulte d'un examén appro-
fondi qu'il y a eu seulement réimpres-
sion d'un peu plus de la moitié de l'ou-
vrage, non pas d'un ou de deux volumes
de suite, mais de différentes parties sé-
parées, soit pour décourager les contre-
facteurs,soit pour remplacerdes feuilles
gâtées dans leq magasins. Ce double ti-
rage dut augmenter énormément les frais
d'une entreprise qui, sans cela même,
dépassait de beaucoup les moyens finan-
ciers d'Estienne aussi fi -elle à la fois sa
gloire et sa ruine. La guerre civile qui
désolait la France, les massacres de la
Saint-Bartbélemy, furent d'invincibles
obstaclesà la vente d'un livre nécessaire-
ment Irès cher. Découragépar ses embar-
ras de commerce,effrayéde ladisposition
des esprits, Henri, partisande la réforme,
quitta momentanémentsa patrie, et che-
vauchant à travers l'Allemagne y cher-
cha des ressources qu'il ne trouvait pas
en France, un débouché pour son com-
merce, un moyen de se dédommager
par la vente de ses livres de ses pénibles
veilles et de ses dépenses téméraires.
Quatre ou cinq ans de suite il se rendit
slua foires déjà célèbres de Francfort, et
parvint à placer un certain nombre
d'exemplaires du Trésor. Ulric Fugger
(voy.)d'Augsbourg, ce généreuxMécène
dont, par reconnaissance,il se disait l'im-
primeur, Fuggeri typographus, lui vint
aussi en aide. Sa position commerciale
s'aouéliura momentanément, et en 1578
il put donner sa magnifique édition de
Platon, un de ses plus beaux livres, son
dernier chef-d'œuvre,sou dernier bun-
heur. La fatalité dès lors sembla s'achar-
ner à le poursuivre. Dès l'année suivante
parut l'abrégé du Thésaurus, fait par le
plagiaireScapula.Ce lexique à bon mar-
ché paralysa la vente du Trésor, et la
ruine d'Estienne fut plus imminenteque
jamais, malgrél'appui qu'il trouva auprès
de Henri III: ce prince, plus instruit qu'on
ne le croit ordinairementet singulière-
mentjaloux de la gloirenationale, lui ac-
corda une gratification de 3,000 livres
pour son ouvrage De la Précellence da
langage français*,et une pension de 300

(*) Parmi les autres ouvragesfrançais de Henri
Estiendenousciterons,comme l'un des plus cu-
rieux, les Discoure merveilleuxde la vie, actions et

livres pour l'encourager à la recherche
des manuscrits. Il lui fit en outre deli-
vrer des ordonnances pour des sommes
considérables; mais ces ordonnances,
ainsi que sa pension, étaient mal payées,
à cause du désordre des finances. Incom-
plètement soutenupar la cour de France,
persécuté par ses créanciers,Henri sen-
tit le besoin de s'occuper plus active-
ment de ses affaires commercialeset se
remit en route pour l'Allemagne. On le
voit tour à tour à Francfort, à Lyon, à
Orléans, à Genève; mais malgré son ac-
tivité, ses `affaires allèrent en empirant
et, pour comble de malheur, sa maison,
avec tous ses livres et tous ses manus-
crits, fut détruite par un tremblement de
terre. A la nouvelle de ce désastre qu'il
apprit à Lyon, Henri tomba malade;
sa tête s'égara,et il fut transporté à l'hô-
pital, où il mourut au mois de mars
1598, à l'àge de 70 ans, loin de tous les
siens et privé de sa raison, qui l'eût con-
solé du moins par le souvenir de ses ad-
mirables travaux et par l'espérance de
leur immortalité. De son mariageavec la
fille du savant Scrimger, noble Écossais,
il eut deux filles, dont l'une, Florence,
épousaCasaubon (voy.), et un fils qui ho-
nora aussi la profession d'imprimeur.

ROBERT II Estienne, né à Paris vers
1530, est ce second fils de Robert lei qui
ne voulutpas embrasser le. opinions de la
réforme, et que son père déshérita, en
1552, sur son refus de l'accompagner
à Genève. Privé de l'appui paternel il

se créa par son intelligence et son travail
d'honorables ressources; et quatre an-
nées ne s'étaient pas écoulées qu'il était
à la tête d'une imprimerie qui lui appar-
tenait, et d'où sont sortis 148 ouvrages
avec ou sans la marque de l'olivier des
Estienne, et toujours dignes de ce sym-
bole. En 1561 il eut le titre d'imprimeur
du roi, et mourut en 1571 laissant deux
fils, Robert lII et Henri III, et une veuve
qui épousa en 1575 Mamert Palisson.

FRANÇOIS lI Estienne, troisième fils
de Robert Ier, suivit son père à Genève,
ayant comme lui embrassé la réforme.

départementde Catherinede Médicis reyne-mère,
etc 1575, in-8°, et souvent réimprimedepuis,
séparémenteu dans les collections. Il fut aussi
traduit en latin. S.



Il exerça dans cette ville l'imprimerie
de 1562 à 1582.

RORERT 111 Estienne, fils aîné de Ro-
bert 11, était fort jeune à la mort de son
père; il n'eut qu'en 1606 l'imprimerie
de sa mère, veuve de MamertPâtisson, et
toujours rue Saint-Jean-de-Beauvais, à
l'enseignede l'Olivier. C'était un homme
d'esprit, ayant un talent pariieulier pour
les devises. On cite encore celle qu'il fit

pour le duc de Sully, grand-maitrede
l'artillerie; elle représentait un aigle por-
tant la foudre avec ces mots Quojussa
Jovis. Il mourut en 1629.

HENRI III, son frère, fut trésorier des
bâtiments du roi et imprimeur dé 1639
à 1652. Deux de ses fils se sont fait con-
naître, l'un, ROBERT IV, comme avocat
au parlement, l'autre, HENRI IV, sieur
des Fossés, comme auteur des Éloges de
Louis-le-Juste,dont les Triomphesfurent
impriméspar AntoineEstienne, son cou-
sin, 1649, 1 vol. in-fol.

PAUL Estienne, fils de Henri II, na-
quit en 1566. Après des études solides
et brillantes, son père, qui lui destinait
son imprimerie, le fit voyager pour le
mettre en rapport avec les savants des
pays étrangers. Il visita ainsi la Hollande,
l'Allemagne et l'Angleterre. A son re-
tour, il établit à Genève, en 1699, une
imprimerie d'où sont sorties 26 éditions
d'auteurs classiques, toutes importantes
par leur correction et leurs notes, mais
moins belles d'exécution que celles de
son père et de sou nieul. Paul Estienne
mourut à Genève en 1627, laissantdeux
fils, Antoine et Joseph. Ce dernier mou-
rut imprimeur du roi à La Rochelle,en
1629.

ANTOINE Estienne, fils de Paul et pe-
tit-fils de Henri Estienne, naquit à Ge-
nève en 1594, et vint s'établir à Paris
à l'âge de 18 ans. Étant rentré dans l'É-
glise catholique, il obtint, outre le titre
d'imprimeurdu roi et du clergé, la pro-
tection et les largesses du cardinal du
Perron. Par ses belles et utiles éditions,
il s'est montré digne du nom qu'il por-
tait et d'un sort tout différent de celui
qui accabla sa vieillesse. D'Ialgré son ac-
tivité et ses magnifiques travaux,Antoine
éprouva d'incroyables revers de fortune,
à tel point que, devenu itotlrdte et aveu-

gle, il fut réduit à solliciter son admis.
sion à l'Hôtel-Dieu de Paris, où il mou-
rut en 1674, à l'âge de 80 ans.

Les Estienne ont produit et publié en
somme totale beaucoup plus que les AI-
de. On estime qu'il est sorti de leurs
presses près de 1,200 ouvrages. Par
leur nombre, par leur valeur philologi-
que, leurs éditions ont eu une bien plus
grande influence que les éditions aldi-
nes fvoy- ce mot et MeaucE) sur les pro-
grès de la littérature, de l'érudition et
des sciences. Elles ont en outre le mérite
incontesté d'une plus grande correction.
Ce quiétonne,c'estquepour produiretant
et de si grands ouvrages, les Estiennen'eu-
rent habituellement que de deux à qua-
tre presses, presque jamais au-delà de
cinq ou six. Quant à leur fortune, ces
savants et studieux imprimeurs n'ont
presquejamais été au-dessusd'uneétroite
médiocrité; deux d'entre eux sont morts
insolvables et dans les hôpitaux et
pourtant le véFidique historien le ju-
dicieux de Thou, a pu dire sans exagé-
ration que non seulement la France,
mais toutes les nations, doivent aux Es-
tienne plus qu'à leurs plus grands capi-
taineset à leursplus puissantsuionarques.

Une famille aussi illustre ne pouvait
manquerd'avoir des historiens. Les prin-
cipaux sont Maittaire Stephanorum
historia, Londres, 1709, in-8°, et
M. Renouard, Annalesde l'imprimerie
des Estienne, etc., Paris, 1837. F. D.

ESTIMATION.Estimer, c'est pré-
ciser la valeur d'une chose; mais une
estimationne peut avoir rien d'absolu,
parce que la valeur d'unechose est essen-
tiellement mobile ce qui vaut beaucoup
aujourd'hui peut demain perdre une
grande partie de son prix. Ainsi, en gé-
néral, pour faire une estimation, on
manque presque toujours de bases cerr
taines, et on doit nécessairementconsul-
ter certains détails de temps et de lieux.
L'estimationn'est donc qu'un à peu près,
une approximation bonne à consulter en
certaines occasions, mais qu'on ne doit
jamais prendre pour la règle invariable
de ce qui doit arriver. Les prix coui
rants légaux que les courtiers de com-
merce (voy.) rédigent dans chaque place
de commercene sont autre choee qu'une



estimation faite d'après la moyenne des
prix divers auxquels une marchandise
s'est vendue sous ce rapport cette esti.
mation peut être utile lorsqu'on veut
acheter telle ou telle marchandise, parce
qu'elle indique un point de départ; mais
là se borne le rôle qu'elle doit jouer dans
les opérations de vente et d'achat.

En matière d'inventaire (voy.) après
décès, l'estimation s'appelle prisée; c'est
en elle que consistent principalement
les attributions des commissaires-pri-
seurs dont il a été parlé au mot COMMIS-

SAIRE. J. O.
ESTOC ou ESTOCADE,sorte de grosse

épée donton se servait autrefois dans les
tournois et dans les joutes, mais seule-
ment pour combattre à pied. Elle était
plus longue que l'épée commune, et on
lui donnait aussi le nom d'épée d'ar-
mes ou épée de longueur. Le P. Daniel
en a publié la figure dans son Histoire
de la milice française. Ce mot estoc est
tiré de l'allemand Stock, qui signifie bâ-
ton. Frapper d'estoc est la même chose
que pointer, ou frapper de la pointe.
Depuis on a donné en Italie le nom
d'estoc (stocco) à une épée montéeen or
que le pape bénit solennellement à la
fête de Noël, et qu'il envoie aux princes
ou capitaines qui ont remporté quelque
avantage signalé sur les Infidèles et sur
les ennemis de l'Église. Ce présent est
accompagné d'une toque ou bonnet de
cérémonie également béni. InnocentXI
accorda cette marque d'honneur à Jean
Sobieski lorsqu'il eut délivré Vienne et
dispersé l'armée othomane. Clément XI
envoya l'estoc béni au princeEugène de
Savoieaprès la victoire de Zentha. L'or-
dre de Malte et la république de Ve-
nise ont obtenu la même distinction à
l'occasion des avantages qu'ils ont rem-
portés sur les Turcs et sur les Barbares-
ques. C. P. A.

ESTOCQ, voy. L'ESTOCQ.
ESTOMAC,portion élargie du ca-

nal alimentaire qui fait suite à l'œso-
phage (voy.) et qui est le siège du phé-
nomène le plus remarquable de la diges-
tion, la transformation des aliments en
chyme (vor. ce mot). Nous le considé-
rerons d'abord dans l'homme, ensuite
dans les animaux.

Dans l'homme, l'estomac est une po-
che membraneuse, placée en travers à la
partie supérieure de l'abdomen, et qui
a la forme d'une cornemuse; il se rétré-
cit graduellement de gauche à droite,
et se recourbe légèrement sur lui-même,
de façon que son bord supérieur, ou pe-
tite courbure, est concaveet très court,
tandis que son bord inférieur, nommé
grande courbure de l'estomac, est con-
vexe et fort long. Vers les deux tiers de
l'estomac à partir de son extrémité gau-
che, il existe, pendant la digestion sur-
tout, un rétrécissement qui- divise cet
organe en deux parties: l'une située à
droite est nommée portion pylorique;
l'autre à gauche est dite portion cardia-
que. L'ouverture par laquelle ce viscère
communique avec l'œsophage est ap-
pelée ouverture cardiaque, ou simple-
ment cardia, parce qu'elle est située du
côté du cœur; celle qui conduit de l'es-
tomac dans l'intestin est située à l'ex-
trémité de la portion pylorique et est
nomméepylore. Les parois de l'estomac
sont très extensibles; lorsque sa cavité
n'est pas remplie d'aliments, elles se con-
tractent, et on voit alors à leur surface
interne une multitude de plis, dont le
nombre diminue à mesure que l'organe
est plus distendu. On remarque aussi à
la surface de la membranemuqueusequi
tapisse l'estomac un nombre très consi-
dérable de petitescavitéssécrétoires ap-
pelées folliculesgastriques, qui versent
sur les aliments le liquide qu'ils forment.
Ce liquide, que l'on nomme suc gastri-
que, est l'un des agents les plus impor-
tants de la chymification.Fort abondant
lorsque l'estomac est rempli d'alimenta,
il possèdedes propriétésacides très pro-
noncées, et cette acidité parait tenir à

un peu d'acide chlorhydrique libre, et
en partie à une autre substance du même
genre qui se rencontre aussi dans le lait,
et que l'on appelle acide lactique. On y
trouve aussi quelques sels, tels que du
sel marin, du phosphate de chaux, et
environ 98 centièmes d'eau.

Quant aux usages de l'estomac, voy.
à l'article DIGESTION.

L'estomac, considéré dans les mam-
mifères, offre une complicationplus ou
moins considérable,surtoutdanssa por-



tiott cardiaque, suivant la nature de l'a-
liment. Ainsi les deux extrêmes de la
simplicité et de la complication de cet
organe se rencontrent, d'une part, dans
la famille des carnassiers carnivores, de
l'autre, dans l'ordre des ruminants. Le
système gastrique des ruminants se com-
pose de quatre poches: les deux pre-
mières, la panse et le bonnet, repré-
sentent la région gauche de l'estomac
des autres mammifères;une troisième,le
feuillent,est formée par la partie moyenne
de l'organe; la quatrième, nommée la
caillette (voy.) n'est autre que la por-
tion pylorique. La surface interne de la
panse est couverte de saillies; celle du
bonnet offre un réseau de plis qui for-
ment, par leur rencontre,un grand nom-
bre de petites cellules polygonales. Dans
le feuillet, on trouve des plis plus sail-
lants et qui, par la ressemblance de
leur forme et de leur disposition avec
celles des feuillets d'un livre, ont valu
à cet estomac le nom qu'il porte. La
caillette enfin offre aussi quelques plis,
mais moins nombreux et moins saillants
que les précédents. Les herbes grossiè-
rement divisées sont d'abordversées par
l'œsophage dans la panse, sac énorme,
espèce de réservoir où l'aliment est mis
provisoirementen dépôt, jusqu'à ce que
l'animal ait achevé sa provision. A ce
moment commence ce que l'on nomme
la rumination. La panse se contracte,
fait passer successivement son contenu
dans le bonnet, petite poche globuleuse
qui s'ouvre à la partie supérieure de la
panse, dont elle n'est à vrai dire qu'une
dépendance. Dans le bonnet, la nourri-
ture s'imbibe de sucs macérateurs, et se
façonne en petites pelotes qui sont ren-
dues à l'oesophage. Ce conduit, par une
anti-déglutition, ramène ces petits bols
alimentaires dans la bouche, où ils sont
denouveau soumis àla mastication.Celle-
ci achevée, l'aliment est de nouveau
avalé, et cette fois, doué d'un volume
moins considérable, il passe par-dessus
l'ouverture de la panse, et débouche à
droite dans le feuillet, où elle com-
mence à subir la véritable action diges-
tive. La nourriture passe de là dans la
caillette, où elle achève de se convertir
en chyme.

L'estomac, dans les oiseaux, se com-
pose ordinairementde trois pochesnom-
mées jabot, ventriculesuccenturié, gé-
sier. La première de ces poches, le jabot,
est membraneuse; sa grandeur et sa
forme varient. Très développéedans les
oiseaux granivores, existant aussi dans
les oiseaux rapaces, elle manque dans
l'autruche et dans les oiseaux piscivo-
res. Son usage est en quelque sorte, ana-
logue à celui de la panse des ruminants.
Au-dessousest le ventriculesuccenturié,
dont la surface interne est criblée par
une infinité de petits pores, communi-
quant avec de petits organesglandulaires
destinés à fournir le suc gastrique. Cette
pocheest généralementpeuconsidérable,
et manque même pour ainsi dire quel-
quefois dans les oiseaux qui ont un ja-
bot il prend une capacité considérable
chez ceux qui en sont dépourvus. Les
parois du gésier chez les oiseaux vivant
de chair sont minces et membraneuses.
Chez ceux au contraire qui avalent des
substances végétales dures et difficiles à
digérer, ces parois sont munies de mus-
cles énormes, destinés à broyer ces ali-
ments, que l'absencede masticationdans
les oiseaux a envoyés encore bruts à l'es-
tomac. Dans les expériences tentées par
l'illustre Spallanzani, on a vu les con-
tractions du gésier briser les 14 pointes
de lancettedont on avait hérisséune balle
de plomb, et cela sans que l'intérieur
dp l'organe fût du tout endommagé,
grâce à l'armureépidermique qui le gar-
nit dans ces oiseaux.

Chez les reptiles, qui sont presque
tous carnassiers, l'estomac varie de for-
me, mais il est toujours simple et al-
longé.

Dans les poissons, bien qu'ils soient
presque tous des animaux de proie, l'es-
tomac n'est jamais beaucoup développé
et se distingue à peine du reste du tube
digestif. Sa forme est celle d'une ai-
guière, e'est-à-diré qu'il a une partie
principale,qui d'un côté se confond avec
l'cesophage, et de l'autre se termine en
cul-de-sac pointu et arrondi. Du milieu
de sa longueur, plus près ou plus loin
du cardia, il s'en détache une branche
contenant un canal étroit destiné à
conduire dans l'ietestin les aliments di-



prit dans la ne c'est le w de l'ai-
guière. C. L-R.

ESTOMPE. L'instrument cylindri-
que et pointu, formé de peau de castor
et parfois du papier demi colle qui
porte ce nom, est pour le dessinateur
ce que la brosse est pour le peintre il
lui sert à étendre, à fondre, à marier les
teintes qu'il a préparées au crayon noir
ou rouge. Ce mot signifie aussi le pro-
duit de l'instrument. Ainsi posséder,
avoir exécuté une belle estnmpe, c'est
avoir à soi, avoir fait un beau dessin à
l'estompe. L'usage de l'estompeest par-
ticulièrement favorable aux élèves qui
dessinent à la lampe d'après la bosse ou
le modèle vivant, en ce qu'il leur per-
met en peu d'instants d'arriver au rendu
complet de l'effet momentanéqui s'offre
à leur vue. L'estompe de peau sert à éta-
blir les grandes masses, celle en papier
roulé à fondre ces masses, à teinter les
parties les plus délicatesdu clair-obscur.
Pour harmonier un dessin à l'estompe,
l'artiste se sert parfois du crayon appli-
qué par hachures. Les dessins à la pierre
noire sur papier de demi-teinte sont les
plus agréables, surtout ceux qui ont été
rehaussés au crayon blaflc.Hugo de Car-
pi dans ses gravures au camaien nous a
conservé le souvenir de dessins sembla-
bles de nos premiers maîtres. Foy. CA-
MAÏEU. L. C. S.

ESTRADIOTS, nom d'une espèce
de soldats à cheval qu'on tirait autrefois
de la Grèce et de l'Albanie. Ce mot vient
du grec, qui signifie soldat.
Les Vénitiens furent les premiers à in-
troduire cette milice dans leurs armées.
Les Français apprirent à les connaître
lors de l'expédition de Charles VIII, et
surtout à la bataille de Fornoue. C'était
dela boonecavalerie légère,et LouisXII
en prit 2,000 hommes à son service,
lorsqu'ilmarchacontre Gênes. Il y en eut
aussi en France sous Henri III, puisque
le duc de Joyeuse commandait un esca-
dron d'estradiots à la bataille deCoutras.
D'après Ph. de Comines, les estradiots
étaient habillés à la turque et coiffés d'un
casque ouvert, connu dans ce temps sous
le nom de salade. On les appelait
cJuwau légers albanais. Leurs armes
étaientune large épée, une mam à l'ar-

çon, et la sagaie au poing, longuede 19
à 12 pieds, et ferrée par les denx bouts.
Le P. Daniel a donné la figure de l'es-
tradiot dans ton Histoire de la milice
fr ançaise. Monter à chevall'estrudrote,
c'était monteravec des étrivières longues;
monter â la mauresque, c'était se servir
d'étrivières courtes. C. P. A.

ESTRAGON, plante aromatique du
genre absynthe, et dont le nom scienti-
fique est atàrmisia drucunculus.Elle est
cultivée pour l'usage domestique; on s'en
sert comme assaisonnementdans les sa-
lades et dans la confection des corni-
chons. On en prépare aussi un vinaigre
aromatique, outre qu'elle entre dans la
composition du vinaigre des quatre-vo-
leurs.

Tout le monde connaît ses tiges grêles
et herbacées garnies de feuilles longues
et étroites,dont la saveur et l'odeursont
chaudeset assez agréables. L'estragon ne
produit plus guère de semences, au
moins en tant que plante potagère. On
le propage en divisant les pieds et en
repiquant dans une terre légère. F. R.

ESTRAMADURE,voy. ESTRÉMA-

DURE.
ESTRAMASSON,voy. ÉPÉE et Es-

CRIME.
ESTRANGHELO et PECHITO, gen-

res d'écriture particuliersà la langue sy-
riaque (voy. cet article). S.

ESTRAPADE, punition militaire
qui heureusement n'est plus d'usage,du
moins en France. Pour infliger ce châti-
ment, on liait au patient les poignets der-
rière le dos, et on y attachait une corde
qu'onfaisaitpasserdansune pouliefixéeà
20 ou 30 piedsdu soi.Lemalheureuxétait
ensuite hissé jusqu'à la poulie, d'où on
le laissait tomber tout près de terre, en
sorte que la violence de la chute et le
poids du corps lui disloquaient les bras.
Souvent on répétait jusqu'à trois fois cette
épouvantable épreuve, dont les suites
entraînaient quelquefois la mort de l'in-
fortuné qui y avait été soumis. L'esprit
d'humanitéqui domine dans les législa-
tions modernes a fait disparaître ces
horribles punitions, qui nous avaient été
léguées par la barbarie. La place où ces
exécutions avaient lieu à Paris conserve
encore le nom de place de l'Estrapade.



Ce motdérive du vieux françaisestreper,
qui signifiait déchirer, arracher, ou de
l'Ualien strappare, 'lui a la même signi-
fication. Voy. CALE. C. P. A.

ESTRËES (FAMILLE D'). Cette mai-
son, issue de t'anniennechevaleried' Ar-
tois, a pris son nom de la terre d'Estrees
en Cauclrie, située à trois lieues d'Arras
et de Saint-Pot. Ses nombreuses ramifi-
cations, que l'on retrouve à travers plu-
sieurs siècles en Artois, en Flandre et en
Picardie,ont jeté parmi ses divers mem-
bres une telle confusion que, laissant de
côté plusieurs illustrations douteuses de
cette famille et notamment un maréchal
de France, RAOUL d'Estrées, qui aurait
accompagné le roi saint Louis dans sa
croisade d'Afrique, et dont le fils JEAN
aurait épousé, en 1269, une princessedu
sang royal dç la maison de Courtenay
(voy.), nous n'en ferons remonter ici
l'histoire succincte que jusqu'à PIERRE
d'Estrées, surnommé Carbonnel, sei-
gneur de Boulant qui vivait vers l'an
1437.

Depuis cette époque, on compte un
assez grand nombre de descendants de
Pierre d'Estrées, devenus célèbres à dif-
férents titres.

JEAN, marquis d'Estrées, né en 1486,
suivit François Ier à Marignan et à Pavie,
et servit tour à tour sous Henri II, Fran-
çois II et Charles IX; il fut fait grand-
maitre et capitaine général de l'artillerie
le 9 juillet 1550; puis lieutenant géné-
ral du roi à Orléans. Il se décida à em-
brasser le calvinisme,sans que sa fidélité
en souffrit la moindre atteinte, et il mou-
rut à l'âge de 85 ans, le 23 octobre 1571.

ANTOINE, marquis d'Estrées, fils de
Jean et père de la belle Gabrielle (voy.
plus loin), devintchevalierdes ordres du
roi en 1578, grand-maitrede l'artillerie
en 1596, et fnt chargé du gouverne-
mentde La Fère, de Paris et de l'Ile-de-
France pour sa belle défense de Noyon
contre le duc de Mayenne, en 1593.

FRANÇOIS-ANNIBAL(1er du nom), duc
d'Estrées, pair et maréchal de France,
fils d'Antoine, était né en 1573. Destiné
d'abord à l'état ecclésiastique, il était
évêque de Noyon en 1594, lorsqu'il se
décida à prendre le parti des armes et
qu'il leva un régiment d'infanterie,sous

le nom de marquis DE Cvettvnas. Il de-
vint bientôt lieutenant général au gou-
vernementde l'Ile-de-Franceet gouver-
neur de la ville de Laon. La reine-mèra
le chai gea en 1614 de diverses négocia-
tionsavec les ducs de Savoie et de Man-
toue, les Vénitiens, les Suisses et les
princesopposesaumariagede Louis XIII
avec l'infanted'Espagne. Nommé ambas-
sadeur à Rome en 1621, puis en Suisse,
i fut mis, en 1624, à la tête des troupes
de France, de Venise et de Savoie pour
assurer aux Grisons la restitution de la
Valteline, et reçut pour sa récompense
le bâton de maréchalde France en 1626.
Envoyé de nouveau en Italie en qualité
d'ambassadeur, il se jeta dans Mantoue
pour défendre cette place contre les Im-
périaux; mais il se vit forcé de capituler,
faute de secours. Ce léger échec ne l'em-
pêcha pasde commander en chef l'armée
d'Allemagne,qui prit Trèves en 1632, et
d'être nommé,l'aunée suivante,chevalier
des ordres du roi. Depuis 1633 jusqu'en
1642, il accomplit une ambassade ex-
traordinaire à Rome, où il resta en dépit
du pape Urbain VIII. Fait duc et pair
api es son retour en France, en 1648, il
devint gouverneur de l'Ile-de-France et
de Soissons, à l'avènementde LouisXIV,
et mourut le 5 mai 1670, à l'âge de 98
ans. Lesgrandes améliorationsqu'il a fait
subir à l'artillerie ont fait dire de lui à
Brantôme qu'il était un des plus dignes
hommes de son état, sans faire tort aux
autres. « C'était, ajoute-t-il, l'homme
« du monde qui connaissait le mieux les
endroits pour faire une batterie de
« place et qui l'ordonnait le mieux. » On
a de lui: 1° des Mémoiresde la régence
de Mirie de Médicis,Paris, 1666, in-12;
2° une Relation du siège de Mantoue,
en 1630 3° une Relation du conclave
dans lequel fut élu Grégoire XV, en
1621.

JEAN, comte d'Estrées, fils du précé-
dent, né en 1628, fit sa première cam-
pagne en Flandre sous les maréchaux
Gassion et de Rantzau, et devint en peu
d'années maréchal-de-camp. Les servi-
ces qu'il rendit à Turenne en 1653 et
1654 lui valurent le titre de lieutenant
général. Mais fait prisonnier en 1655,
il disparut du monde politique jusqu'en



1668, où le roi profita des premiers in-
stants de sa liberté pour le mettre à la
tête des arméesnavales, qu'il avait dessein
de rétablir. Créé vice-amiralen 1670, il

commençapar donner la chasse aux cor-
saires d'Alger, de Tunis et de Salé. En
1672, la guerre étant allumée avec la
Hollande, il commanda la flotte combi-
néc des Français et des Anglais et battit
l'amiralRuyter à Southwood-Bay.Plu-
sieurs autres combats amenèrent, en
1676, la reprise de l'ile de Cayenne sur
les Hollandais, la destruction de la Hotte
de l'amiral Binck à Tabago, et enfin la
possession de l'île de Tabago elle-même,
au mois de décembre 1677. Ces glorieux
exploits ne restèrent pas sans récom-
pense créé maréchalde Franceen 1681,
vice-roi des colonies d'Amérique en 1686
et chevalierdes ordresdu roi en 1688, il
cueillit de nouveaux lauriers sur les An-
glais en 1691, et revint acheverpaisible-
ment son existencedans le gouvernement
de diverses provinces, et en dernier lieu
de celui de la Bretagne. Il était âgé de 79
ans lorsqu'il mourut le 19 mai 1707.

FRANÇOIS-ANNIBAL( 2T"e du nom),
duc d'Estrées, pair et maréchal de
France, était le frère du précédent. Il fit

ses premières campagnes en Flandre et
en Allemagne,sous le nom de marquis
DE COEUVRES, et fut créé maréchal-de-
camp en 1647, puis lieutenant général
du gouvernementde l'Ile-de-France en
1654. A la mort de son père, arrivée en
1670, il prit le titre de duc d'Estrées et
hérita de son gouvernementde l'Ile-de-
France, de Soissons, de Noyon et de
Laon. Envoyé en ambassade extraordi-
naire à Rome en 1672, il y mourut d'une
attaque d'apoplexie le 30 septembre
1687. Le long séjour qu'il avait fait dans
la capitale du monde chrétien lui avait
rendu le pape si favorable, qu'après sa
mort on lui décerna les mêmes honneurs
qu'aux princes de l'Église. Son corps,
transporté à Soissons, fut enterré dans
l'église des Feuillants, à côté de celui de
son père. — CÉSAR, cardinal d'Estrées,
frère des précédents, fut d'abord abbé
de Saint-Germain-des-Prés, puis évêque
de Laon en 1653. Louis XIV l'envoya
en Bavière pour traiter du mariage, du
Dauphin avec la princesse électorale. Il

se rendit ensuite à Rome, où il déploya
une grande habileté dans la direction des
affaires de la France, dont il fut définiti-
vement chargé en 1689, après la mort
de son frère. Par l'influencequ'il y avait
acquise, il contribua puissamment à l'é-
lection des papes Alexandre VIII, Inno-
cent XII et Clément XI. A l'époque de
l'avénementde la maison de Bourbon au
trône d'Espagne,le cardinal d'Estrées fut
choisi par LouisXIV comme ministre du
nouveau roi Philippe V, auprès duquel
il resta jusqu'en 1703. De retour en
France, il mourut en 1714, à l'âge de
87 ans. La Bibliothèqueroyale a conservé
de cet habile diplomate, aussi versé dans
les affaires de l'état que dans celles de
l'Église, ses négociations à Rome, de
1671 à 1687. — JEAN,abbé d'Estrées,né
en 1666, fut ambassadeurde Louis XIV
en Portugal en 1692, et en Espagne en
1703. Il succéda à Fénélon, en 1716,
dans l'archevêché de Cambrai, mais il

mourut, en 1718, sans avoir été sacré.
I?'Alembert a dit de lui « qu'il était si
« supérieur à Fénéton comme courtisan

qu'il lui était bien difficile de l'égaler
« comme évêque. » L'abbé d'Estrées rc-
cueillit aussi la succession de Boileau à
l'Académie-Française,à laquelle il n'avait
d'autres titres que sa naissance et son
goût pour les lettres.

VICTOR-MARIE,duc d'Estrées,maré-
chal de France, grand d'Espagne de la
lre classe, etc., etc., né en 1660, fils de
Jean, comte d'Estrées, servit d'abord
dans l'armée de terre sous le nom de
marquis DE COEuvREs, puis reçut le
commandement d'un vaisseau et fit ses
premières campagnes navales sous les
ordres de son père, de 1679 à 1684, où
le roi lui accorda la survivance de la
charge de vice-amiral qu'exerçait son
père, ainsi que le grade de lieutenant
général, à condition qu'il continuerait à
servir pendant deux campagnes avec le
titre seulement de capitaine de vaisseau
et pendant trois autres avec celui de chef
d'escadre. Il combattit les Barbaresques,
puis, avec Tourville, les Anglais et les
Hollandais. En 1693, il fut chargé du
commandement de la flotte destinée à
agir sur les côtes d'Espagne,contribua à
la prise de Barcelone en 1697, et fut



nommé lieutenant général de mer par le

nouveau roi Philippe V. Il rendit d'itn-
menses services à ce monarqueen forçant
les Napolitains à lui prêter serment de
fidélité. aussi Louis XIVse crut-il obligé
de joindre aux dignités dont l'accabla
son petit-fils le titre de maréchal de
France. Eu 1704, une manœuvre hardie
de sa part décida, à Malaga, la victoire
des Français sur la flotte des puissances
alliées. Il fut créé chevalier des ordres
du roi en 1705, et obtint, à la mort de
son père, la continuation de presque
tous ses commandements.Reçu à l'Aca-
démie Française en 1715, il fut nommé
la même année membre du conseil de
régence et président du conseil de la
marine, puis enfin ministre d'état en
1733. Il mourut le 28 décembre 1737.

LOUIS-CÉSAR LE TELLIER, duc d'Es-
trées, maréchal de France et ministre
d'état, était né, en 1695, de François-
Michel Le Tellier de Courtallvaux,capi-
taine-colonel des Cent-Suisses, et de
Marie-Anne-Catherined'Estrées, fille de
Jean, comte d'Estrées, et sœur du précé-
dent. Il fit ses premières armes en Espa-
gne sous les ordres du maréchal de
Berwick, et, parvenu au grade de maré-
chal-de-camp, il se signala à la bataille
de Fontenoy et surtout à celle de Law-
feldt. Louis XV lui confia, en 1757, le
commandementde l'armée d'Allemagne,
forte de plus de 100,008 hommes, et le
fit maréchal de France. Il venait de ga-
gner la bataille de Hastenbeck, contre
le duc de Cumberland, lorsque le duc de
Richelieu vint le remplacer pour perdre
celle de Rosbach. Après la défaite de
Minden (voy. CONTADES et BlI.OGLm),

en 1759 le maréchal d'Estrées fut ren-
voyée t'armée, mais son grand âge l'em-
pêcha de rien entreprendre, et il se con-
tenta d'aider le maréchal de Contades
de ses conseils.

La famille d'Estrées a fini avec lui en
1771. D. A. D.

GABRIELLE D'EsTRÉES, issue de la
même famille, l'une des plus illustres de
Picardie, alliée aux Valois et aux Bour-
bons, sembla peu se soucier de fhon-
neurdeses aïeux, quandHenri, roi deNa-
varre, qui perdait facilementle souvenir
des services qu'on lui avaitrendus, forma

avec elle une intrigue amoureuseà la suite
d'une entrevue au château de Cœuvres,
qui appartenait au grand-maître de l'ar-
tillerie, père de Gabrielle. Pour rassu-
rer ce dernier sur les suites de son inti-
mité avec sa fille le roi la maria à Do-
merval de Liancourt, qui, après avoir eu
quatorze enfants d'une première épouse,
n'en vit pas moins dissoudre son ma-
riage avec Gabrielle pour cause d'im-
puissance car Henri, qui aspirait à di-
vorcer avec Marguerite de Valois, vou-
lait élever au trône sa maîtresse, bien
que ses infidélités en faveur du duc de
Bellegarde ( voy. ) fussent connues de
tous les courtisans, qui l'aimaient assez
parce qu'elle était bonne, douce et po-
lie. Sully, cependant, ne se laissa point
gagner par les grâces de la favorite, et
Gabrielle, dans sa colère,osa le traiter de
valet; mais elle eut le déplaisir d'enten-
dre Henri lui dire devant son minis-
tre « Je donnerais dix maîtressescomme
vous pour un serviteur comme lui. » La
reine Marguerite de son côté détestait la
belle Gabrielle, faite duchesse de Beau-
fort, et refusait d'adhérer au divorce
dans la crainte de lui voir épouserHenri,
qui avait déjà reconnu les deux fils et la
fille qu'il avait eus de cette maîtresse;
mais la mort de celle-ci arrangea toutes
choses, et arriva si à point qu'on hésita
à la croire naturelle. Pour ne pas scan-
daliser la cour qui était à Fontainebleau,
la duchesse, à l'approche de la commu-
nion pascale, quitta le roi et vint à Pa-
ris il l'accompagnajusqu'à moitié che-
min, et tous deux se séparèrent avec une
affliction si vive que Gabrielle, la pre-
nant pour un pressentiment, recom-
manda ses enfants et ses gens au roi,
comme si elle ne devait plus le revoir.
Logée à Paris chez un Juif nommé Za-
met, elle alla le jeudi-saint, lende-
main de son arrivée, entendre les té-
nèbres au petit Saint-Antoine. Ayant
ressenti des éblouissements, elle revint
se promener dans le jardin de Zamet,
où elle fut saisie de convulsions si vio-
lentes que les médecins, considérant sa
grossesse avancée qui ne leur permettait
pas d'appliquer les remèdes nécessaires,
la déclarèrent sur-le-champ en danger
de mort. Ayant repris ses sens, elle exi-



gea qu'on la sortit du logis de Zamet et

se fit transporter au çioitre Saint-Ger-
main, chez Mme de Sourdis, son amie,
où elle expira le samedi-saint, 10 avril
1599, âgée de 28 ans. Son visage de-
venu noir, sa bouche tournée presque
derrière la tête, les douleurs affreuses de

son agonie, semblèrent bien plus la suite
d'un poison que de l'apoplexie donton la
prétendit frappée. Henri IV prit le deuil
comme pour une princesse du sang, et
montra une afflictiontrès vive, quedissi-
pa presque immédiatement Mlle d'En-
traigues, sa nouvelle maitresse. Les en-
fants du roi et de Gabrielle furent César
et Alexandre de Vendôme, et Catherine-
Henriette, mariéeauducd'Elbœuf.L.CB.

ESTRÉMADUREou ESTRAMADOU-

M, nom commun à deux grandes pro-
vinces, dont l'une appartient au Portu-
gal, et l'autre à l'Espagne. Ce nom vient
de extrema Durii(leplus au-delàdu Du-
rius,Duroou Douero),et leur fut succes-
sivemenr donné à mesure que les con-
quêtes des rois de Léon, de Castille et
de Portugal sur les Maures s'étendirent
dans la Péninsule au sud du fleuve
Douro.

Les deux Estrémadures firent partie
de l'ancienne Lusitanie; mais on les ap-
pelait Yettonia ou Bettonia, du nom de
ses habitants, les Bettones ou Vettones.
Conquisessur les Romains par les Alains
en 411, et par les Suèves, vers 420; puis
sur ceux-ci, en 477, par les Visigoths,
et enfin sur ces derniers par les Maures
en 712, elles firent partie du royaume ou
khalifat de Cordoue (voy.) depuis756 jus-
qu'à sa décadence vers l'an 1010. Dans
cet intervalle, elles furent le théâtre de
plusieurs révoltes,et Merida,qui en était
alors la principale ville, fut quelque
temps le siège d'un petit état indépen-
dant. Badajoz, qui avait succédé à Me-
rida, devint vers 1016 la capitale d'un
des royaumes qui se formèrent des dé-
bris de la monarchie ommeyadede Cor-
doue. Cet état, qui comprenait les deux
Estrémadures, l'Alentejo et l'Algarve,eut
5 rois, dont les 4 derniers composent la
dynastieafricaine des Aftasides,dépouil-
lée et détruite en 1094 par Youssouf
l'Almoravide, roi de Maroc, et conqué-
rant de l'Espagne musulmane. Ali, fils

et successeur d'Youssouf, reprit en
1111 Badajoz, Lisbonne, Cintra, etc.,
dont les chrétiens s'étaientemparés. Son
fils Tachfyn remporta près de Bada-
joz, en 1126, une grande victoire sur
les chrétiens qui avaient ravagé l'Estré-
madure castillane. Alfonse-Heuriquez,
roi de Coimbreou de Portugal, après sa
victoire d'Ourique sur les Maures, en
1139, ayant pris Santarem, Lisbonne,
Merida, etc., en 1147, fut vaincu, en
1161, par Abd-el-Moumen,destructeur
des Almoravidesen Afrique et en Espa-
gne, et fondateur de la dynastie des Al-
mohades (voy. ces noms), qui reprit Ba-
dajoz,Beja, et autres villes. Youssouf,fils
et successeur d'Abd-el-Moumen,pour-
suivit ses conquêtes dans la péninsule
occidentale; mais il fut assassiné, en
1184, devant Santarem qu'il assiégeait,
et qui fut pris par ses troupes et repris
par les chrétiens. Son fils Yacoub AI-
Mansour ravagea le Portugal en 1189;
mais il ne put recouvrer que l'Estréma-
dure espagnole et quelques places de
l'Algarve et de l'Alentejo. L'Estréma-
dure portugaise resta définitivement à
Alfonse-Henriquez. L'Estrémadure es-
pagnole fut envahie, en 1216 et 1218,
par Alfonse IX, roi de Léon, qui prit AI-
cantara. Motawakkel ben-Houd s'étant
révolté contre les Almohades et ayant
ajouté Merida, en 1229, aux provinces
qu'il avait conquises, le roi de Léon prit
aussi dans l'EstrémadureCacerès et Tru-
xillo, et, en 1231 il reprit Badajoz et
Merida, après avoir vaincu Beu-Houd.
De son côté, Ferdinand III, roi de Cas-
tille, son fils, s'empara, en 1235, d'Al-
hangé, de Medelin et de Mertoula; et
l'Estrémadureespagnolefut entièrement
affranchie de la domination des Arabes,
lorsque ce prince eut conquis Cordoue
et Séville.

L'Estrémadureportugaise,bornée au
N. et au N. E. par la province de Beira,
au S.-E. et au S. par l'Alentejo, et à
l'O. par la mer, a environ 52 lieues du
N. au S. et 25 de l'E. à l'O. Elle est
traversée dans sa largeur par le Tage,
dont l'embouchure forme le port de Lis-
bonne. Son sol, le plus fertile de tout
le Portugal, produit beaucoup de blé,
de millet, d'huile, de bons vins, d'ex-



eellenta fruits, de légumes. La terre y
est couverte de fleurs et offre d'abon
dants pâturages. On y récolte aussi du
miel et du sel. C'est dans cette province
que furent cultivés les premiers plants
d'oranges douces apportés de la Chine.
On y compte 8 villes principales, 111
bourgs, plusde 800 villageset de 600,000
habitants. Onla diviseen 6 corrégidories,
qui portent le nom de leur chef-lieu et
dont une, celle de Setuval ou Sétoubal,
est au sud du Tage, et les 5 autres au
nord de ce fleuve: Lisbonne, Torres-
Vedras, Santarem, ou plutôt Santarein
(Santa-Irena),Thomaret Leiria. La pre-
mière contient Setuval, ville maritime
de 10 à 12,000 âmes, bâtie sur les rui-
nes de l'ancienne Cetobriga; Azeitao,
ville manufacturière, Almeïda, etc. La
26necomprend que Lisbonne (voy.) avec
son territoire, où se trouvent le bourg
et la maison royale de Belem, le château
royal de Quelus et quelques couvents.
La 30 contient les bourgs de Bellas, Cas-
caes, Cadaval, Mafra (volr.), fameuxpar
son magnifique palais et son vaste cou-
vent fondéspar le roi Jean V; Alenquer
ou Alanker-Kana, dont on attribue la
fondation aux Alains, et chef-lieu d'une
ouvidorie ou audience; Cintra (voy.),
remarquable par un vieux châteaumaure,
où le roi Alfonse V mourut prisonnier,
et par ses montagnes, où les notabilités
de Lisbonne viennent respirer la frat-
cheur pendant l'été. La 4e, outre San-
tarem, ville de 8,000 âmes, défendue
par une vieille forteresse dans un pays
riche, contient plusieurs bourgs. La 5e a
pour principaux bourgs, après son chef-
lieu, Abrantès et Ourem, qui porte le
nom d'ouvidorie. La 6e contient Leiria,
ville forte, siège d'un évêché et peuplée
de 3,500 âmes, et les bourgsde Pombal,
Alcabaça, Peniche et Atouguia.

L'Estrémadureespagnole est bornée
au N. etauN.-E.par le royaumede Léon,
à l'E. par la Nouvelle-Castille, au S. et
au S.-E. par l'Andalousie, et à l'O. par
les provincesportugaisesd'Estrémadure,
de Beira et d'Alentejo. Elle a 70 lieues
du N. au S., et 40 de l'E. à l'O. Cette
province, l'une des plus grandes de l'Es-
pagne, était une des plus fertiles et des
plus peuplées du temps des Romains et

des Maures; mais elle est bien déchue
depuisl'expulsionde ces derniers. Quoi-
que traversée dans sa largeur par le
Tage et la Guadiana, et arrosée par 18
autresrivières, les chaleurs y sont insup-
portables pendant l'été pour les étran-
gers, et on n'y boit de bonne eau qu'au
pied des montagnes,dont les principales,
la Sierra de Bejar et la Sierra de Gua-
dalupe, se lient aux chaînes de monta-
gnes de la Manche et de l'Andalousie.
On y trouve des marbres de toutes eou-
leurs. L'air de l'Estrémadure est fort
sain pour les naturels; le sol souvent en
friche, quelquefois faiblement cultivé,
et généralementpeu garni d'arbres,si ce
n'est sur les montagnes, est néanmoins
fertile en vins, en grains, en fruits et
surtout en pâturages, dont les proprié-
taires tirent un grand parti, tant par le
droit de pacage qu'ils afferment aux
autres contrées de l'Espagne que par
les chevaux, les porcs et les bœufs
qu'ils élèvent et les laines qu'ils ven-
dent. Les habitantssont affables, sincères,
robustes et hardis, mais généralement
grossiers,paresseux et misérables.Leurs
émigrations sont fréquentes et leur
nombre n'est que de 5 à 600,000âmes
sur 2,000 lieues carrées. Cette dépopu-
lation est attribuée à l'état de détresse
du menu peuple et des journaliers, qui
s'expatrient pour trouver de l'ouvrageou
pour aller dans le Nouveau-Monde,sé-
duits peut-être par l'exemplede Fernand
Cortez, de François Pizarro, conquérante
du Mexique et du Pérou, de Velasco
Nunez de Valboa, qui découvrit la mer
du Sud, tous trois nés dans cette pro-
vince. L'industrie s'y borne à des tan-neries, à une fabrique de chapeaux et
à quelques manufactures de drap.

L'Estrémadureespagnolese divise en
trois parties: la premièreau nord duTage,
la secondeentre le Tage et la Guadiana,
et la troisième au sud de la Guadiana.
Sesprincipalesvilles sont Badajoz (vor.),
capitale et évêché, Placencia et Coria
qui ont chacune un évêché la pre-
mière, qui compte 6,000 habitants, a un
bel aqueduc de 80 arches; la seconde
offre les restes de ses antiques fortifica-
tions romaines. Merida (Emerita .Au-
gusta), cité importante et magnifique



qui avait, sous les Romains, lieues de
tpur et était capitale de la Lusitanie, est
réduite à 5,000 habitants. Son arche-
vêché fut transféré à Compostelle; mais
elle renferme de nombreux restes de sa
grandeurpassée. Truxillo (TurrisJulia),
villeanciennede4,000 habitants,sur une
montagne avec un château, fut prise sur
les Mauresen 1233. Alcantara (v.), ville
de 7,000 âmes fondée par ce peuple, dut
son nom arabe à son superbe pont sur le
Tage, ouvrage des Romains et surmonté
d'un arc de triomphe. Alfonse IX, qui lit
conquit en 1218, la donna aux chevaliers
de l'ordre de Calatrava, qui y fondèrent
un ordre particulier, dont elle devint le
chef lieu. Caceres (Castra Cœcilia),
ville de 8,000 âmes, ancienne colonie
romaine, où l'on trouve quelques anti-
quités Almaraz a sur le Tage un pont
superbeet solide, comparable aux plus
beaux ouvrages romains; Medelin, Lle-
rena,Xeresde los Caballeros, Zafra, Al-
buquerque, Olivença,Talavera, Caparra,
Montijo, Ceclavin, etc. H. A-D T.

ESTURGEON. Ce poisson, qui ap-
partient à la division des poissons à sque-
lette cartilagineux, forme le type de l'or-
dre des sturioniens.Ils sont reconnaissa-
bles à leur bouche dépourvue de dents,
à leur corps plus ou moins garni d'écus-
sons implantés sur la peau en rangées
longitudinales, et à leur nageoirecaudale
qui entoure l'extrémité de la queue. et
a en dessous un lobe saillant. Les estur-
geons sont en général de grande taille
et doués d'une force musculaire consi-
dérable. Ils remontent facilementles cou-
rants les plus rapides, et peuvent donner
avec leur queue des coups violents. Mais
ils ont d'ordinaire des habitudes paisi-
bles, et ne sont guère redoutables que
pour les poissons petits et mal armés. Ils
se uourrissent de harengs, de maque-
reaux, quelquefoisde saumous, et on les
voit souventfouir avec leur museau dans
la vase pour y chercher des vers et des
mollusques.On les rencontre en si grand
nombre au printemps, remontant les
fleuves septentrionaux de l' rici ti et du
nouveau continent, que Pallas assure
que dans l'Oural ou Iaïk on est quel-
quefois forcé de tirer le canon afin de
les disperser. Ils remontent rarement la

Seine jusqu'à Paris cependant en 1iOO

on en prit un à Neuilly qui pesait 200
livres et qui avait 7 piedset demi de lon-
gueur. C'est dans la Russieasiatique que
l'on rencontre les géants de l'espèce. La
Norvège en a fourni du poids de 3,000
livres, et Pline rapporte que de son
temps le Pô en nourrissait de sembla-
bles. Ces poissons sont un des délicesde
nos festins; mai. ils ont, chez les moder-
nes, perdu ce culte honteux que leur ren-
dait Rome, où l'on voyait ces poissons
portés en triomphe sur des tables pom-
peusementornées,pardes ministres cou-
ronnés de fleurs, marchant au son des
instrumentsdans les rues de la ville. L'es-
turgeon ordinaire a environ de 5 à 6
pieds de longueur. Le sterlet" ou petit
esturg eon ne dépasseguère 2 pieds; c'est
probablement l'elops et l'accipenserdes
Romains. Le grand esturgeon acquiert
une taille de 12 à 15 pieds, et pèse ord i
dinairement 1,000 à 1,200 livres. C.L-R.

L'esturgeon est pour différents pays
du Nord, et notamment pour la Russie,
d'une si haute importance commerciale
que nous ajouterons quelques détails de
plus à ce qui précède. Nous les emprun-
tons à l'Esquisse d'un voyage au Cau-
caseet jusqu'aux frontièresde la Perse,
de M. E. Ménétriés, insérée dans la li-
vraison d'août et de septembre 1833 des
Nouvelles dnnales des Forages, p. 218-
221.

Les esturgeons ne remontent pas les
rivières au-delà de 400 à 500 pieds: on
ne peut en donner pour raison le peu de
profondeur des rivières, car le Kour et
le Térek sont déjà considérables à de
plus grandes hauteurs. En hiver, ces
poissons abandonnent les rivières pour
se réfugier dans la mer; ils reviennent au
printemps pour frayer, et c'est alors
qu'on les pêche en grande quantité aux
embouchures des fleuves. Les individus
sont si nombreux que le caviar (voy.)
seul qu'on en retire fournit par an au
commerce plusieurs milliers de ton-
neaux. L'esturgeon contribue avec la pê-
che à dépeupler les fleuves de ces con-
trées. On peut dire qu'il est à la mer

(*) Nous coasacrerous i cette espèce si re-
cherchée par les gastrouomes russes un article
séparé. S.



Caspiennece que le requin est à l'Océan.
A Saliân sur le Kour, à peu près à

40 verstesde la mer, il y aune vatagaou
pêcherie affermée pour 260,000 rou-
bles par an à un de ces Indiens qui ado-
rent les feux perpétuels de Bakou (voy.);
on prétend que, tous frais déduits, il ga-
gne plus d'un demi-million. S'il est
vrai qu'il y a 15 ans on ait péché à
Saliân jusqu'à 20,000 esturgeons en un
seul jour, cette industrie a pourtant con-
sidérablement baissé, car aujourd'hui les
péchesles plus favorablesn'en produisent
pas plus de 4,000. Les deux tiers des
esturgeons que l'on prend au printemps
sont des femelles;leurs ovaires pèsent de
30 à 60 livres.

Beaucoup d'auteurs ont écrit sur la
pêche des esturgeons, et quelques-uos
même avec assez de détails tels sont le
comtede Marsigli,Pallas, S. G. Gmelin,
Lépékhine; leurs ouvrages contiennent
même la description des barques, des
filets et des divers ustensiles. Voici ce-
pendant quelques détails nouveaux.

L'ordre dans lequel les poissons sont
préparés au sortir des filets est vrai-
ment remarquable; on dirait qu'une ma-
chine à vapeur met en mouvement tous
les ouvriers, qui, sans dire mot, se hâ-
tent de finir leur tâche. Les poissonsen-
core vivants sont portés sous un hangar
vaste et convenable, disposé près de la
rivière des escouadesde 4 à 6 ouvriers
t'occupent aussitôt à dépecer les estur-
geons chacun a son travail déterminé et
attend que celui qui le précède ait fini
par prendre le poisson, qu'il repasse au
suivant quand il a achevé sa tâche; ces
ouvriers sont nommés d'après les tra-
vaux qu'ils exécutent, et payés en consé-
quence. Le premier retire les poissons
des bateaux qui les apportentau rivage,
et prend note, pour le pêcheur, de l'es-
pèce du poisson, car le prix varie selon
l'espèce et la grandeur; sur un certain
nombre de gros, ce dernier en reçoit un
petitgratis.Le second ouvrier coupe les
nageoires et la queue qu'il jette à l'eau,
et passe le poisson au voisin qui lui fend
la tête et le museau longitudinalement;
le quatrième lui ouvre le ventre, en re-
tire les intestins qu'il jette également,et,
si c'est une femelle, il lui ôte l'ovaire et

le met dans un baquet; la vessie et la
moelle épinière sont ensuite passées à
d'autres qui les lavent et les préparent.
Le reste du poisson est transporté dans
un autre hangar, où il est coupé en tron-
çons s'ildoit être salé, ou en filets s'il doit
être séché; cette dernière manière est la
plus usitée. Ensuite le poisson est immé-
diatement suspendu à l'air la grande
quantité de graisse qui en sort le préserve
de la putréfaction et empêche les mou-
ches de s'y attacher. Quant au caviar, il
est remis à des ouvriers qui ne font
point partie des escouades dont il vient
d'être question, et qui ne s'occupent que
de sa préparation, le lavent, le tamisent
et le salent.

On pêche deux et trois fois par jour
et chaque fois les poissons sont préparés
à l'instant. J. H. S.

ÉTABLE, voy. ÉCURIEET ÉTABLE.
ÉTABLI. C'est le nom que certaine

artisans donnent à la table sur laquelle
ils travaillent et posent leurs outils ou
l'objet de leur fabrication.

L'établides menuisiers, qui sert aussi
aux ébénistes et généralement à tous
ceux qui travaillent le bois, se compose
ordinairement d'une table assez épaisse
montée sur quatre pieds; elle est percée
d'un trou destiné à recevoir un instru-
ment en fer nommé crochet, qui, for-
tement engagé dans ce trou par une de
ses branches, tient en respect le mor-
ceau de bois sur lequel on l'appuie. Cet
établi est aussi garni d'une espèced'é-
tau (voy.) en bois, qui, par le moyen
d'une vis se montant dans un des pieds
de la table, peut serrer les objets élevés

ou trop minces pour être tenus par le
crochet: telle est une planche qu'on veut
travailler en champ, c'est-à-diresur les
côtés étroits. On peut remplacer cet étau
vertical par un train horizontal qui se
rapproche de la table aussi par une vis
engagée dans cette dernière.

L'établi des serruriers, mécaniciens,
taillandiers, arquebusiers, couteliers, ci-
seleurs, ajusteurs, etc., et en général de
tous les ouvriers travaillant les métaux

se fait d'une planche plus ou moins
longue et plus ou moins épaisse, contre
laquelles'attachent les étaux nécessaires
à chaque ouvrier. Les établis des horlo-



gers, des bijoutiers, etc., ne diffèrent de

ceux dont on vient de parler que parce
qu'ils sont moins élevés, tes otiviiers de
vant s'asseoir dans une échancrure pra-
tiquée à chaque place. On est dans l'ha
bitude de garnirces établis d'un rebord,
afin d'empêcher de tomber à terre les
petites pièces susceptiblesde rouler;ces
établis ont aussi des trous qui permet-
tent de faire tomber la limailleprécieuse
dans des toiles ou peaux tendues au-des-
sous.

La table sur laquelle montent et s'as-
seoient les tailleurs porte aussi le nom
d'établi. Cette table leur sert encore à

couper les étoffes et à repasser les cou-
tures, etc. Les relieurs donnent le même

nom à la table sur laquelle ils dorent
leurs livres, qui porte aussi les réchauds
à fer, terrine et autres outils; la table
où ces livres s'assemblent et se cousent
est aussi un établi; enfin l'établi est en
quelque sorte la table à travail de l'ate-
lier. L. L-T.

ÉTABLISSEMENT. Ce mot,dérivé
de stabilire, stabilimeretum, s'entend
d'une fondation, d'une institution quel-
conque, affermie, à ce qu'on espère au
moins, pour la durée. Il y a des établis-
sements particuliers ou privés et des
établisaements publics. Les premierssont
des ateliers, usines, bureaux, cabinets
d'affaires,exploitationsquelconques,éta-
blis par des particuliers. Dans le nombre,
il s'en trouve beaucoup que leur nature
spéciale place sous la surveillance de
l'autorité publique, par les effets qu'its
peuvent avoir sur le bien-être de la so-
ciété ou par les rapports qu'ils ont avec
le fisc. Ces établissements, quelquefois
insalubres, incommodesou dangereux,
sont soumis à un contrôle sévère et à
certains règlements de police nous en
parlons aux mots ATELIER, USINB, SA-
LUBRITÉ, etc.

Quant aux établissements publics,
on en a donné une idée générale, dans
l'article DROIT ADMINISTRATIF(T. VIII,
p. 542), et le lecteur consultera en outre
les articles BIENFAISANCE,HOSPICES,Ho-
PITAUX, FABRIQUES, ENFANTSTROUVÉS,
ECOLES, UNIVERSITÉ, etc., etc. S.

ÉTABLISSEMENTSDE SAINT
LOUIS. Le mot establissement qui, dans

l'ancienne monarchie, désignait en gé-
néral toute espèce d'ordonnances, est
resté spétialement affenté au recueil de
lois qui fait l'objet de cet article. Une
courte préface en fait connaître l'ori-
gine, le caractère et le but. «L'an de
grace 1270, li bons roys Loeys fit et
ordena ces establissementsavant ce que
il allast en Tunes, en toutes les cours
layes au royaume et de la prévosté de
France. Et furent faits ces establisse-
ments par grand conseil de sages hom-
mes et de bons clers, par lea concordan-
ces des lois et des canons et des décréta-
lea, pour confermer les bons usages et
les anciennes coustumesqui sont tenues
el royaume de France, etc. t Plusieurs
doutes ont été élevés sur l'authenticité
de ce recueil. Du Cange, qui en donna
la première édition à la suite de son
Joinville (1658), se demande comment
saint Louis aurait publié ces lois en
1270, avant de partir pour la croisade,
quand le témoignage de Guillaume de
Nangis fixe son départ au mois de juin
1269. Mais ces mots «l'an 1270 », isolés
au commencement, pourraientbien être
de la main qui écrivit cette préface peu
après la mortdu bon roy Loeys. Dailleurs
Laurière a tranché la difficulté en prou-
vent que la date fausse est celle de
Guillaume de Nangis.Saint Louis, n'é-
tant parti pour la croisade qu'au mois
de juin 1270, a pu donner ses lois au
commencementde cette année. D'autres
objectionss'adressent au caractère même
de ces établissements. On a prétendu
que ce livre, compilation indigeste du
droit romain, du droit ecclésiastique
et du droit coutumier, ne fut jamaisdes-
tiné à faire loi dans le royaume. C'est
méconnaître les citations qui en sont
faites dans les ordonnances des premiers
successeursde saint Louis, dans le livre
de Beaumanoir, auteur presque contem-
porain. C'est contester bien légèrement
le titre qui lui est donné dans un manu-
scrit de l'hôtel-de-ville d'Amiens;déjà
connu de Du Cange: « Establissemensde
France confermés en plein parlement
par les barons du royaume. Au resté
M. Beugnot dans son savant mémoire
sur les Institutions de saint Louis, a ré-
pondu à ces doutes par des faits.Il a re-



trouvé la trace de ce grand travail, le
premier essai de codification, dans une
ordonnance de saint Louis antérieure à
l'an 1264. Cette ordonnance, adressée
ses baillis, prescrit une enquête sur les
coutumes de leur ressort; des hommes

sages, les «sages hommeset bons clers »,
convoquésà cet effet, devaient, le ser-
ment prêté, se retirer à l'écart et délibé-
rer en commun. «Ils diront, continue
l'ordonnance,comment ils ont vu s'éta-
blir cette coutume, par quelle cause,
dans quel temps, s'il fut jugé conformé-
ment aucune circonstance ne sera
omise; on rédigera le tout, qui sera clos
du sceau des enquesteurs et envoyé au
parlement. » Comment douter que les
établissements ne soient le résultat de
ces vastes et sérieusesrecherches? Si les
preuves matérielles manquaient, les in-
ductions les plus naturelles mèneraient
encore à cette conclusion.

Quand saint Louis monta sur le trône,
la féodalité régnait encore sans partage,
et cette société, fondée sur un principe
anti-social, l'indépendance de l'individu
dans l'état, révélait en tout le vice de son
organisation. Son droit était la force, sa
vie la guerre. C'était par les armes, les
guerresprivées,que se réglaient en droit
les différends; et ai on en venait à des
voies judiciaires, c'était encore parles
armes, le duel, que les preuves s'établis-
saient devant les tribunaux( voy. COM-

BAT JUDICIAIRE). Quand saint Louis,
comme roi, n'eût point été intéressé à
combattre ces désordres, son esprit d'é-
quité lui en eût fait un devoir. Sans pré-
tendre abolir d'un seul coup les guer-
res privées, il y avait appliqué un re-
mède pareil à celui que l'Église avait au-
trefois cherché dans la paix de Dieu
la quarantaine le roi; et sa piété éclai-
rée avait essayé aussi, parla suppression
des jugements de Dieu ( voy. ÉPREU-

VFS JUDICIAIRES) dans ses tribunaux, à
rendre plus assurée la justice des juge-
ments des hommes. En devenant plus
humaine, la décision des procès deman-
dait plus de garantie ce fut l'appel, et
les baronsqui adoptèrent la nouvellepro-
cédure n'aperçurent pas qu'ils avaient
laissé au roi la révision de leurs arrita.

Mais la juridiction royale, en s'éten-

dant ainsi, dut faire sentir le besoind'une
législation plus générale c'est ce que
saint Louis voulait réaliser. Le droit rq-
main qui venait de reparaître lui en of-
frait un éclatant modèle, en même tempa
qu'il lui donnait les moyens de corriger
les lois de son temps. Il y travaillapen-
dant tout son règne, et ce travail eut à
la fin son digne fruit dans le livre des
Établissements, qui présente sur toutes
les matières un choix de décisions pui-
sées aux trois sources du droit droit
romain, ecclésiastiqueet coutumier.

Ce livre, il est vrai, a un défaut grave,
la confusion mais il n'en faut pas moins
reconnaitre ce qu'il y a d'élevé dans ce
premier effort d'une législation générale.
Déjà un livre spécial,les Establissements
des métiers de Paris, avait été rédigé,
d'après les ordres de saint Louis, par
Étienne Boileau; mais il ne laissa pas
d'insérer dans son nouveau recueil des
dispositions favorablesau commerce et
à l'industrie. C'est surtout dans le droit
civil que l'on reconnaît l'esprit de saint
Louis, si attentif à diminuer les abus,
mais en même temps si prudent à les
combattre, si plein de respect pour les
droit. acquis. Il ne détruit que ce qu'il
peut reconstruireau profit du plus grand
nombre; et moins que toute autre chose
l'intérêt de son propre pouvoir le fera
dévier de cette voie. Ainsi il ne fait point
à la féodalitéune guerre systématiqueet
aveugle il il la prend comme un fait ac-
compli, et ne songe qu'à la bien ordon-
ner. LesEstablissementsrèglent les rap-
ports qui la constituent,déterminentet
sanctionnent ees devoirs et ses droits,
même dans ce qu'ils ont de plus con-
traire à l'autorité royale. Par exemple,
quand le contrat féodal, le contrat d'o-
béissance et de protection se trouvait
rompu par un déni de justice il y avait,
contre le grand vassal, appel au suzerain,
contre le suzerain,appel aux armes.Saint
Louis reconnatt ce droit aussibien que le
devoir des vassaux de prendrele parti du
grand vassal contre le suzerain.A donc
il doit venir au seigneur et doit dire:
«Sire, mes sires dit que vous lui avez véé

a (refusé) le jugement de vostre Cort, et
« pour ce suis-je venu à vottrecourt pour
a savoir en la vérité; car mes aires m'a



« sermons que je ailleen guerre encontre
« vous? » Et se li seigneur li dit que il ne
fera ja nul jugement en sa Cort, li bons
(homme) en doit tantost aller en son
seigneur, et se il ne s'en voloit aller ô
(avec ) lui, il en perdroit son fié par
droict (I, 149). » Mais c'était beaucoup
déjà que d'imposer à ce droit dangereux
les lenteurs de la légalité,et cette loi, sans
qu'il y parût, ne fut peut-êtrepas moins
puissante pour arrêter ces révoltes que
la quarantaine le roi pour diminuer
les guerres privées dont elle reconnais-
sait le principe,et réglait les formes.

Le droit romain, le droit ecclésiasti-
que, le droit féodal,perdentsous la main
de saintLouis ce qu'ilsont parfoisde du-
reté. Il tempère dans les Establissements
la rigueur du droit d'aubaine (voy.),
en ne laissant au seigneur l'héritage que
si l'aubain mourait dansses terres; il mo-
dère le droit du créancier sur le débi-
teur en refusant la contrainte par corps
à toute créance privée; il détruit cette
coutume barbare, qui, sous apparence
religieuse, annulait les dernières volontés
des déconj!és(morts sans confession). Les
Establissements ne se bornent pas aux
lois d'administration ou de droit civil,
ils comprennent tout un système de pro-
cédure et de droitpénal.Sans dépouiller
le seigneur ni l'Église, on peut déjà voir
quelle large part le roi sait faire, dans la
question de compétence, à la juridiction
de ses baillis et de sa cour. Pour ce qu'il
n'y attirait point ainsi par voie directe,
il ouvrait au moins la voie de l'appel
principe nouveau qu'il avait posé dans
son ordonnance de 1260 etqu'il dévelop-
pe largement dans ses Establissements.
En matière criminelle, le droit d'accusa-
tion était encore abandonné à la partie
lésée, et contre la passionqui la pouvait
guider, on ne trouvaitd'autre garantie,
quand l'accusationétaitcapitale,cluedelui
faire partager la prison de l'accusé. Mais
déjà saint Louis avait vu que ce n'étaient
point là de simples débats privés. Si
pour certains dommages il favorisait les
arrangements à l'amiable, il repoussait
le principe de compensation dans tes
crimes qui entraînaient peine de sang:
c'était comprendre que les parties lésées
n'y étaient point seules intéressées, mais

que la société entière était en cause avec
elles. Restait à lui remettre le soin d'a-
gir dans la personne d'un représentant,
de créer un ministère public. Les insti-
tutions de saint Louis y menaient sans y
atteindreencore.

Il serait trop long d'entrer dans le
détail des innovations heureuses que ce
livre introduisit dans les lois en usage;
nous avons dû nousborner à en retracer
le caractère général, à marquer la place
éminente qu'il occupe dans l'histoire de
notre législation. Sansdoute ce ne fut pas
une loi générale, en ce sens qu'elle ait dti
être exclusivementappliquée en tous les
points du royaume quand saint Louis
aurait assez longtempssurvécu à sa pro-
mulgation, il n'aurait pas plus songé à
enlever aux seigneurs leurs règles de ju-
gement que leur droit de juger; mais il
n'avait rien négligé pour donner à son
livre cette empreinte de généralité. En
participant à la sanction de ce recueil,
les seigneurs eux-mêmes n'avaient-ils
point participé à l'o;uvre De plus, c'é-
tait chose commode que de trouver en
un même livre la solqtion de questionssi
diverses. Cette universalité fut comme
un piège tendu de bonne foi et dans la
meilleure intention à l'ignorance et à la

paresse féodale; et ainsi les Établisse-
ments de saint Louis durent se répandre
et obtenir, sans l'exiger, ce qu'ils n'au-
raientjamaisobtenu en l'exigeant. H. W.

ÉTAGE. C'est, d'après la définition
ordinaire, l'espace compris entre deux
planchers dans une maison. Cette défini-
tion est un peu vague à cause du mot
plancher; car une cave, un rez-de-
chaussée, un grenier, forment-ils un
étage? L'usage ne le veut pas ainsi,
puisqu'on entend par ce mot toutes les
principales divisions d'une maison qui
sont au-dessus du rez-de-chaussée, le
grenier excepté.Néanmoins, dans le lan-
gage de jurisprudenceet de bâtiment,on
dit de pièces en contre-bas du sol l'étage
souterrain, de celles immédiatementsur
le sol l'étage du rez-de-chaussée,et de
celles du grenier l'Ptage en mansarde.

Une définition plus exacte que celle
qu'on a généralement adoptée serait que
l'étage est, dans une maison, l'ensemble
des pièces situéesdans un mêmeplan ho-



rizootal ou à peu près; d'ailleurs le mot
grec, je couvre, d'où ce mot pa-
rait dérivé, pourrait faire admettre que
tout espace couvert et habitable est un
étage.

La disposition des différents étages
rentredans la distribution générale d'une
maison. Un objet à examiner, et qui
n'est pas sans importance, est leur hau-
teur. Celle-ci est liée naturellement à la
décoration de la façade (voy. ce mot);
cependant il est des limites et des règles
à observer. Le rez-de-chaussée,dansune
décoration bien entendue, demande un
caractère mâle et solide, ce qui s'obtient
en partie en lui donnant peu de hauteur,
ce qui est d'autant plus naturel qu'il est
souvent censé formersoubassement.L'éta-
ge d'honneur,le premier,est le plusélevé;
les autres diminuent progressivementde
hauteur. La proportion de 1 1 pieds pour
le premier étage, de 10 pour le second,de
8 pour le troisième, est convenable,ainsi
que celle de 10 2-, 9 t, 8. Palladio et
Scamozzi donnent des proportions pour
la hauteur des chambres, proportions
baséessur leur grandeur,et qui, quoique
bonnes en elles-mêmes,ont été peu sui-
vies, même en Italie.

Nous ne parlerons des entre-sols ou
mezzanines que pour dire qu'ils doi-
vent être rejetés de toutes les construc-
tions,commemalsainsà habiter.Lorsque,
dans la restauration d'une maison, on est
forcé d'en faire ou d'en conserver, il faut
autant que possible les réserver pour
magasins. Les étages en attique (voy.),
qui sont en faveur à Paris, où ils rem-
placentles mansardes (voy.), ne peuvent
jamais faire partie d'une bonne architec-
ture car que doit-il exister au-dessusde
la corniche de couronnement ? Rien que
le comble. C'est une chose ridicule et ir-
rationnellequ'uneconstruction en pierre
au-dessus de la corniche principale, la-
quelle alors coupe la façade du bâtiment
d'une manièredésagréable et devient un
non-sens aussi ce parti n'est-il pris que
par des architectes qui n'osent secouer
les préjugés, et par des entrepreneurs
pour qui l'architecture consiste à mettre
des pierres les unes sur les autres. Si l'on
veut faire un étage en attique, rien n'em-
pêche de le faire au-dessous de la cor-

niche ce nom en attiquene lui convien-
dra peut-être plus, mais on peut le lui
conserverpour indiquer un étage bas qui
ne comporte pas un ordre d'architec-
ture. D'ailleurs des appartements de peu
de hauteur peuvent se faire dans les
étages élevés, toujours assez aérés. Les
règlementsde police, qu'on veut éluder,
sont pour quelque chose dans ce mode
adopté; mais c'est, à notre avis, sacrifier
l'art d'une manière bien légère.

Quant aux greniers et aux mansardes,
ils sont faits pour y déposerdes. denrées,
des marchandises, etc., et non pour y
loger des hommes.

Les maisons des anciens se compo-
saient de peu d'étages, à en juger par les
ruines de Pompéi; toutefois saint Paul,
dans les dctcs des Apôtres, parle d'un
troisième étage. ANT. D.

ÉTAIN, mot dérivé de stannum, qui
ne servaitpas toutefois,chez les anciens,
à désigner l'étain. Ce métal est un des
plus anciennement connus: il en est déjà
fait mention dans les livres de Moise. On
le tire, en Europe, de r Angleterre, de
l'Allemagne,de la Bohème et de la Hon-
grie et hors d'Europe, de l'ile de Banca,
de la presqu'ile de Malacca, du Chili et
du Mexique. C'est Malacca qui fournit
l'étain le plus pur, et c'est la presqu'île
de Cornouailles(Angleterre) qui en pro-
duit le plus.

L'étain se trouve, dans le règne miné-
ral, toujours à l'état d'oxyde, fort rare-
ment combiné avec du soufre. La mine
d'étain est un oxyde plus ou moins pur,
qu'on réduit par le charbon dans des
fourneaux d'une construction simple.On
le trouve ordinairement dans les terrains
primitifs, mais aussi quelquefois dans
les terrains diluviaux.Dans ce dernier
cas, la mine d'étain se présente sous la
forme de débris roulés et arrondis,qui,
selon toute probabilité,proviennent d'un
terrain primitif détruit. Cependant la
mine roulée diffère souvent en texture
et en couleur de celle qu'on trouve dans
les roches; elle est sans mélange d'autres
substancesmétalliqueset donne un étain
très pur. La mine d'étain exploitée dans
la roche est au contraire fortement en-
tremêlée d'autres substances, telles que
le soufre, l'arsenic, l'antimoine, le cuivre,



lé plomb, le fer, dont on chercheà la pu-
rifier, d'abord par le bocardage et le la-
vage, et ensuite par le grillage. Ces opé-
rations en laissent cependant des restes,
qui se combinent avec l'étain lorsqu'on
le réduit. Le métalde la première fusion
contient de l'étain pur mêlé avec des al-
liages moins fusibles. Ces derniers for-
ment une espèce d'éponge dont les
pores sont remplis de l'étain pur. En
le chauffant de nouveau à quelques de-
grés au dessus de la température à la-
quelle l'étain pur se fond, en l'y mainte-
nant quelque temps, l'étain s'en écoule
en grande partie et laisse après lui les
alliages non fondus. L'étain ainsi écoulé
s'appelle en Angleterre grain-tin;il est
d'un prix plus élevé. Celui qui reste est
refondu en gros blocs: on l'appelle étain
en saumons ou étainordinaire. Il est par
conséquent moins pur que le métal de la
première fusion. L'étainde Malacca équi-
vaut au grain-tin des Anglais, celui
d'Allemagne à l'étain ordinaire. L'étain
qu'on trouve dans'le commerce est en
outre fort souvent falsifié par du plomb.
Il est très essentiel pour ceux qui em-
ploient l'étain de savoir le choisir d'une
bonne qualité. La couleur de l'étain pur
est d'un blanc argentin; s'il tire sur le
bleu ou le gris, il contient du plomb ou
de l'antimoine. La surface de l'étain pur
fondu se maintient brillante et polie
après s'être solidifiée. S'il est moins pur,
on y voit naitre des taches cristallisées;
moins pur encore, la surface solidifiée
est mate et offre souvent des taches plus
mates encore.L'étain fait entendre, lors-
qu'on le ploie, même sans le rompre,
un son que l'on appelle le cri de l'étain.
S'il est pur, ce cri est fort et unique; si
l'étain est impur, le cri en est faible et se
répète rapidement. Si l'on coupe un mor-
ceau d'étain par moitié,et qu'ensuiteon le
rompe en le ployant plusieurs fois en sens
inverse, il s'allongeen cassant quand il
est pur, et les surfaces de la cassure, qui
se terminenten pointe, ont une couleur
blanc mat et une apparence pulpeuse et
moite. L'étain impur a la cassure grenue
et grise.

L'étainesttrès ductileet trèsmalléable,
de sorte qu'on peut le réduire en feuilles
d'un millièmede pouce d'épaisseur. Ces

feuilles servent pour mettre les glaces au
tain (voy. ÉTAMAGE).Passé par la filière,
l'étain devient plus cassant la cause en
est que le cri que l'étain fait entendre
lorsqu'on le ploie ou l'étend est produit
par des ruptures dans t'intérieurqui di-
minuent de beaucoup sa cohésion.Lors-
qu'on frotte l'étain, il s'en échappe une
odeur particulière, dont souvent les
doigtsrestentlongtemps imprégnés.Sape-
santeur spécifiqueest 7,56. L'étain moins
pur est plus pesant. Il se liquéfie à 222°
centigrades, mais ne se fige de nouveau
qu'à 225. A une températureextrême-
ment élevée, il se volatilise. Il est capable
de cristalliser: on en voit la preuve dans
les végétations cristallines, qui apparais-
sent lorsqu'on corrode légèrement sa
surface par un mélange d'acide sultu-
rique et nitrique. Ces cristaux produisent
alors ce que l'on appelle dans la fer-
blanterie le moiré métalliques. L'étain
peut brûler avec beaucoup d'éclat. Si on
chauffe un morceau d'étain gros comme
la moitié d'un grain de poivre sur du
charbon avec le chalumeau jusqu'à ce
que le métal devienne Incandescent, et
qu'on le laisse alors tomber sur une
feuille de papier ou même sur le plan-
cher, l'étain se divise en une foule de
petits globules qui sautillent et brûlent
avec une vive lumière, laissant chacun
sur le papier une traînéejaunâtred'oxyde
d'étain. L'étain se combine avec l'oxy-
gène en trois proportions: foxyde stan-
neux (le protoxyde)est noir, combustible
comme de l'amadou, et contient pour
un atome d'étain un atome d'oxygène; le
sesquioxyde est blanc, et contient pour
deuwatomesde métal trois atomesd'oxy-
gène l'oxyde stannique est blanc et com-
posé d'un atome de métal et de deux
atomes d'oxygène.Ces oxydes de l'étain
donnent des sels incolores, non véné-
neux, d'un goût astringent et peu ou
point métallique. L'étain se combine de
même avec trois proportionsde soufre,
correspondant aux troisdegrés d'oxyda-
tion.Lepremiersulfureestnoir: le règne
minéral le produit en forme d'une masse
grise et métallique; le second est brun
jaunâtre, et le troisième d'un jaune d'or
brillant on Pappeide or musif. L'étain
s'allieavec tous les métaux: sa combinai-



son avec le platine produit une élévation
de température qui ressemble à une ex-
plosion l'étain et le cuivre donnent le
bronze (voy.) dont on fait les canons et
les cloches. C'était de cet alliage (voy.)

que nos ancêtres, au temps où l'on ne
connaissait point encore l'usage du fer,
fabriquaienlleursépées, leurs couteaux,
leurs ciseaux, et jusqu'à leurs aiguilles à
coudre (voy.AIRAIN). On fait les miroirs
métalliques d'un alliage de cuivre, de
zinc, d'étain et d'arsenic. Un alliage de
plomb, debismuthet d'étain est tellement
fusible qu'il se liquéfiedans l'eau bouil-
lante. C'est avec l'alliage d'étain et.de
mercure qu'on met tes glaces au tain.
L'usage de l'étain est très étendu; on
l'employait autrefois à fabriquer des
plats, des terrines et des assiettes; mais
il est maintenant remplacé pour ces ar-
ticles par la faïenceet la porcelaine. On
en fait des chaudrons,des réfrigérants,
dee tubes et autres instruments pour les
laboratoires en grand. Dans ce but, il est
permis de l'allier à une certaine quantité
de plomb mais pour ôbvier à de trop
fortes doses de ce derniermétal, les piè-
ces en étain sont sujettes à être contrô-
lées et marquéesd'un timbre qui indique
leur richesse en étain. En Angleterre,
les pots en étain dans lesquels oa sert la
bière et le porter sont fabriqués avec
an étain qui contient de l'antimoine et
qu'on nommepewter*. On étame,c'est-
à-dire on enduit d'une couche mince
d'étain, lescasseroles,pots et chaudières
en cuivre, pour éviter l'influence mal-
sainedu cuivre sur lescomestibles.Cette
opération est si facile qu'elle est à la por-
tée même d'une cuisinière. On décape
la surface du cuivre jusqu'à ce qu'elle
soit parfaitement métallique;on chauffe
ensuite la pièce jusqu'au point de fusion
de l'étain; on en saupoudrealors la sur-
face intérieure avec un mélange de sel
ammoniacet de résine, et on y verse de
l'étain fondu qu'on fait passer sur cha-
que point de la surface, en frottantavec
un peloton depaille,pour faciliter le con-
tact des deux métaux lorsqu'on trouve
la surface du cuivresuffisammentrecou-
verte, on laisse écouler l'exoédant de l'é-

n est du genre de l'alliage qu'on appelle
ou France métal d'Alger. a.

tain fondu,Le fer-blanc n'est autre chose
que des lames minces de fer, bien déca-
pées dans un bain acide, qu'on trempe
quelque temps dans de l'étain fondusous
une couche de suif. La surface du fer
s'allie à l'étain et retient, lorsqu'on le
retire, une couche mince de ce métal
qui le recouvre.Cen'est qu'avec un étain
parfaitementpurqu'on obtient la surface
du fer-blanc brillante et polie, car l'é-
tain moins pur la donne mate. Les An-
glais, quifabriquentle fer-blancdanstoute
sa perfection, n'emploientdans cette in-
dustrieque l'étain qui provientde la mine
de terrain diluvial dont la consomma-
tionse faitpresque entièrement dans leur
pays. Quelquefois on étame, comme
disent les chimistes,par la voie humide,
c'est-à-direen se servantd'une solution
d'étain l'étamagedes épingles (voy.) en
présente un exemple. Les épingles sont
fabriquées d'une espèce de cuivre jaune;
on les blanchit en les recouvrant d'une
couche d'étain. On dissout, à l'aide de
la chaleur, de4'étain dans un mélange de
crème de tartre, d'alun, de sel marin
et d'eau, et l'on y introduit ensuite un
grand nombre d'épingles à la fois, en
mettant dessus un morceau d'étain. Aussi
longtempsque l'étain ne les touche pas,
les épingles restent sans s'étamer; mais
dès que l'étain se trouve en contact
avec elles, il se produit un courant par
suite duquel les épingles se recouvrent
de ce métal. On peut de la même
manière étamer des pièces de fer et d'a-
cier, et l'on a recommandé cet étamage
comme un moyen de les préserver de la
rouille, mais c'est une erreur; par un
effet électro-chimique analogue entre
la couche d'étain et le fer, la pièce éta-
mée perd peu à peu sa couverture d'é.
tain, qui s'oxyde et disparait après un
certain temps. La limaille un peu fine
d'étain estoonseilléeen médecinecomme
vermifuge. On emploie l'oxyde d'étain
produit par la calcination comme pou.
dre à polir ainsiqu'à aiguiser les rasoira.
Un mélange d'oxyde d'étain et d'oxyde
de plomb fait la base de l'émail blanc.
On se sort de l'or musif pour bronzer
et pour dorer sur lebois, ainsi que pour
frotter les coussins des machines éleo-
triques, afin de renforcer l'électricité.



Parmi les sels, l'étain, le chlorure et le
sulfate stanneux sont d'un grand usage,
comme mordants, dans l'art du teintu-
rier. B-z-s.

ÉTALON (en italien stallone). Il sera
parlé à l'article HARAS de la significa-
tion la plus ordinaire de ce mot, que
nous envisageons ici sous le point de vue
métrologique.

Les étalons, autrefoisestallonsou es-
telons, sont des types de mesures de ca-
pacité et de poids sur lesquelles roule la
circulation commerciale.Tout le monde
comprend combien il est nécessaire,
pour l'harmonie qui doit régner dans les
rapports commerciaux d'un état, que
les mesures de-marchandises soient in-
variablement fixées; tous les peuplespo-
licés l'ont senti, et ils ont pris les pré-
cautions nécessaires pour préserver la
bonne-foi des embûches de la cupidité.
T'oy. MESURES.

En France, les étalons étaient primi-
tivement gardés dans le palais des rois;
par un règlement spécial à cette ma-
tière, daté de 864, Charles-le-Chauve
décréta que tous les paya de domination
française seraient assujettis à ramener
leurs poids et mesures au type des éta-
lons royaux; et il chargea les comtes et
autres magistratsdes provincesd'y tenir
la main. Louis VII confia au prévôt des
marchands la garde des mesuresde Pa-
ris, et nous lisons dansdesstatuts de saint
Louisqu'il défendit aux jurés mesureurs
de tolérer aucune mesure à grains qui
ne fut marquée au seing du roi, sous
peine, pour le contrevenant, d'être mis
à la merci du prévôt de Paris. Dans le
cas où une mesuren'était pas signée, on
devait la porterau parloirau,zbourgeois,
afin de la faire marquer, après vérifica-
tion préalable. Lorsqu'on institua à Pa-
ris des jurés mesureurs pour le sel, qui
formait alors la branche la plus consi-
dérable du commerce par eau de cette
ville, on leur confia la garde des étalons
de toutes les mesures des solides, et on
leur assigna pour cet objet une salle à
l'Hôtel- de-Vil le. Dans la plupart des
provinces, les coutumes conféraient ce
dépôt aux seigneurs hauts-justiciers et
même aux moyens, en les investissant
du droit d'étalonner tons les poids et

mesures dans les territoiresjusticiables
de leur ressent.

On choisit pour façonnet les étalons
toute matière qui, comme l'airain, par
exemple, soit le moins possible sujette
à s'altérer. Aujourd'hui les étalons, dont
la base générale est chez nous le mètre,
sont déposés à l'hôteldes poids et mesures
à Paris. roy. POIDS ET MESURESet VËM-
FICATION. E. P-C-T.

ÉTAMAGE, mot très mal formé de
stannum, étain. L'étamage, dans le sens
vulgaire du mot, est une opération qui
a pour but de soustraire certains métaux
à la combinaison de leurs parties avec
l'oxygène de l'air. Cette combinaison
produit, comme on le sait, un oxyde qui
endommage toujours considérablement
les métaux auxquels il s'attache; et dans
certains cas même, lorsqu'il se formesur
le cuivre, par exemple, il exerce une in-
fluence très énergique et très fâcheuse sur
l'économie animale. Ces oxydes varient
de noms et de propriétés selon la nature
des corps soumis à l'action de l'air ainsi
l'oxyde de cuivre, connu sous le nom de
vert-de-gris,est un poison violent; celui
de fer, au contraire (la rouille), est inno-
cent, et quelquefois même son emploi
produit des résultats favorables pour la
santé. Aussi le fer ne s'étame-t-il pres-
que jamais. Il serait à désirer, dans l'in-
térét de la santé publique, que ce métal
fut le seul employédans la confection des
vases affectés au service culinaire; mais,
indépendamment de ce qu'il est pluscom-
mode, le cuivre a encore sur lui l'avan-
tage de la solidité, et c'est pour empê-
cher l'oxydation de ce métal qu'on a re-
cours, presque exclusivementpour lui, à
la précaution de l'étamage.

Il parait difficile aujourd'hui de fixer
l'époque de son invention; mais quant
au mécanisme de l'étamage, rien n'est
plus simple. Voici à quoi il se réduit:
on râcle le vase à étamer avec un ins-
trument de fer tranchant, connu sous
le nom de râcloir, arrondi par le bout
et fixé dans un manche de bois assez
long c'est ce qu'on appelle aviver la
pièce; après quoi on le chauffe forte-
ment. On y jette ensuite de la poix-
résineet de l'étain fondu, que l'on étend
sur toute la surface avec une poignéed'é-



toupe. On fait encore usage d'un autre
procédé, mais nous ne devons pas répé-
ter ici l'explication qu'en a donnée au
mot ÉTAIN, mieux que nous ne pour-
rions le faire, un chimiste célèbre.

L'étamage,comme l'indique tant bien
que mal l'étymologie du mot, consiste
donctout simplement à garnir d'une lé-
gère feuille d'étain la matière soumise
à l'expérience. Les chaudronniers em-
ploient un alliagecomposédedeux parties
d'étain sur une deplomb.Cette opération,
qui n'estqu'uneespèce de soudure,repose
sur la propriété reconnue de certainsmé-
taux de ne se combiner que très faible-
ment, etaprèsun laps de temps considéra-
ble, avec l'oxygènede l'air, ainsi que sur
l'affinité que l'étain en fusion a pour le
cuivre et autres métaux, avec lesquels il

se combinetrès superficiellementdures-
te, dans le cas particulierNe l'étamage;
attendu que lui seul alors se trouve en
fusion. L'or, l'argent et le platine possè-
dent toutefois à un degré plus éminent
que l'étain la propriété de résister à
l'action de l'oxygène; mais ils ne sont pas
employés à l'étamage, en raison de leur
prix élevé. Bien qu'on ait généralement
une confiance illimitée dans l'efficaci-
té de l'étamage, on pourrait cependant
contester les bienfaits de son applica-
tion aux ustensiles de cuisine surtout.
D'abord, l'étamage ne couvrejamais en-
tièrement toutes les parties du vais-
seau sur lequel on opère, car sî l'on
regarde au microscopeune pièce sortant
des mains du chaudronnier,on y remar-
quera toujoursdes parties de cuivre de-
meurées à nu, et l'on sait qu'une très
petite quantité de ce métal peut occa-
sionner beaucoup de mal.Ensecondlieu,
la matière de l'étamage est le plus sou-
vent un composé d'étain et de plomb

or les acides des végétaux agissent assez
énergiquement sur le plomb qui, étant
mis en dissolution, fournit un poison
très dangereux. Enfin, lors même qu'il
n'entrerait dans l'étamage que de l'étain
bien purifié, il y aurait encore quelque
chose à craindre, c'est que l'étain con-
tient toujours une portion d'arsenic qu'il
est presque impossible d'en séparer. Si
l'on ajoute à toutes ces considérations
que souvent le degré de chaleur em-

ployé pour apprêter un ragoût, par
exemple, est plus que suffisant pour faire
fondre l'étamage ( ce qui met le cuivre
à nu dans plusieurs endroits), on envisa-
gera peut-être avec plus de méfiance une
opération dont les inconvénients ba-
lancent les avantages.

Depuis quelque temps un nouveau
système d'étamage, qui se produit sous
le nom d'étamage polychrone (c'est-à-
dire en bon fraudais durable), menace
de détrôner les méthodesqui ont été usi-
tées jusqu'à présent. L'industriel à qui
l'on doit cette découverte, M. Biberel,
chaudronnier de Paris, garantit aux ou-
vrages qui sortent de ses ateliers sept à
huit fois plus de durée que n'a l'étamage
ordinaire. Voici le mode d'application
faites fondre au creuset des rognures de
fer-blanc, auxquellesvous ajoutez ensuite
de l'étain dans la proportion de 6 ou 7
à 1 brasez le bain, et coulez le tout en-
semble en lingots: vous obtenez un mé-
lange dont le grain, vu à froid, rappelle
assez exactementcelui de l'acier.Le reste
de l'opération est des plus simples on
saupoudre de sei ammoniac la pièce
qu'on veut étamer, après l'avoir préala-
blement chauffée presqu'au rouge, et
en même temps on la frotte avec un des
lingots dont nous venons d'indiquer la
composition l'alliage entre en fusion et
une poignée d'étoupe promenée sur le
vase pour répartir également partout le
métal termine l'opération. Cet étamage,
qui mord également sur le laiton, le cui-
vre et le fer, n'a d'inférioritésur l'autre
qu'un peu moins d'éclat peut-être; en-
core fait-on disparaître ce désavantage
en le recouvrant d'une légère couche d'é-
tain d'une qualité supérieure.

En dehors de la chaudronnerie, l'é-
tamage est encore usité dans différentes
branches d'industrie: ainsi, par exemple,
les cloutiersd'épingles, pour donner aux
clous de cuivre et autres une couleur qui
imite cellede l'argent, font chaufferjus-
qu'à un certain degré les clous dans un
pot de terre, après quoi ils jettent dans
ce pot de l'étain bien purifié et du sel
ammoniac. Fondu par la chaleur des
clnus, l'étain s'y amalgame et leurdonne
la teinte qu'on désire. Voy. ÉPINGLE et
ÉTAIN.



Étamer des miroirs, c'est étendre sur
le derrière du verre une feuille d'étain
appelée tain, sur laquelle on a versé du
mercure; en s'y attachant étroitement,
cette feuille produit la réflexion de l'i-
mage des objets présentés à la surface
supérieure du miroir ( voy. GLACES).
C'est à M. Southwell que l'industrie est
redevable de la méthodeusitéepour éta-
mer les miroirs en forme de globe le
mélange dont il a donné la recette est
composé de trois onces de mercure et
trois onces de marcassite d'argent, une
demi-once de plomb, autant d'étain. On
saupoudre ces deux dernières matières
de marcassite, puis de mercure, qu'on
mélange et qu'on remue bien ensemble
sur le feu; seulement il faut éviter de
mettre le mercure avant que les autres
substances soientpresquerefroidies. Les
meilleures conditions de succès pour
l'opération sont que le verre soit bien
chaud et bien sec; cependant elle réussi-
rait également sur un verre froid.

En termesd'hydraulique, l'étamageest
une opération qui a pour but d'assurer
la solidité des tables de plomb qu'on
emploieà la confectiondes cuvettes, ter-
rasses et réservoirs. Cette espèce d'éta-
mage ae réduit à lesenduire d'étainchaud,
afin de boucher les soufflures.E. P-C-T.

ÉTAMINE ( en latin stamen, du
grec, chatne de tisserand ou fils
tendus sur un métier pour faire de la
toile). C'est, en général, une petite étoffe
très légère, non croisée, composéed'une
chaine et d'une trame, qui se fabrique
avec la navette, sur un métier à deux
marches, de la même manière que les
camelots. Dans la draperie, toute étoffe
dont la trame,au lieu d'être velue comme
on en voit beaucoup, est tissue avec du
fil d'étaim* comme la chaine, présente
une surface unie et lisse qui, en raison
de l'égalité ou presque-égalité de ses
deux fils, prend le nom d'étarnine,c'est-
à-dire étoffe composée de deux étaims.
Les étamines les plus renommées sont
celles du Mans, formées d'une étoffe
fine d'étaim sur étaim, à deux marches
et serrées au métier, et celles de Reims.

Ainsi que la draperie, la soierie a ses

(') On appelleétaim la partie la plusfine de la
lainacardée.

étamines, qu'on peut faire rentrer dans
deux classifications générales les simples
et les jaspées. L'étamine simple est une
étoffe dont la chaine, pure de tout mé-
lange, est tramée de galette, laine, etc.
La jaspée se distingue par sa chaîne,
montée avec un organsin retors, teint
avec deux fils de couleurs différentes.Du
reste, dans celle-ci, ainsi que dans la
première, la trame est composéede ga-
lette, laine, etc. Toutes ces étamines,
qui varient autant par leurs modes de
confection que par les dénominations
qu'elles prennent, se distinguent égale-
ment par la variété des soies et la diver-
sité des mélanges qu'elles admettent. On
ne foule guère ordinairementque celles
dont la chaine et la tramesont toutes de
laines.

On appelleétaminiers ceux qui fabri-
quentou vendent des étamines. Dans les
manufactures de Reims, les premiers
formaient jadis la communauté des éta-
miniers facturiers ou ordinaires; les se-
conds, dits étaminiersbourgeois,étaient
une espèce de privilégiés qui n'avaient
rien de commun avec les autres.

Dans le langage familier, par allusion
à l'usage de se servir d'étamines d'un
tissu peu serré pour les bluteaux et bouil-
lons, on emploie souvent le mot étamine
dans le même sens qu'épreuves. Ainsi,
par exemple, on dit de quelqu'unqu'on
l'a passéà l'étamine, quand on a soumis
sa personne, ses opinions, ses actes, à
un examen rigoureux. Plusieurs de nos
auteurs ont employéheureusement cette
métaphore. E. P-c-T.

ÉTAMINES (botan.). L'étamine,
dans le sens d'organe mâledes fleurs, se
compose de deux parties. La première,
appelée anthère, est une petite bourse
ordinairement divisée en deux lobes
remplis d'une poussière dont la cou-
leur varie, mais le plus ordinairement
jaunâtre, très apparentedans quelques
fleurs (le lys), d'une odeur particulière,
et composée de vésicules membraneuses,
contenant la liqueur fécondante ou pol-
len. La seconde partie, qui supporte l'an-
thère, se nomme pour cela andro phore
oufilet. L'étamine, avec l'organe femelle
ou le pistil(voy.), formel'appareil le plus
important des végétaux phanérogames



ou dont les organes sexuels sont appa-
rents et dont la fructification est le ré-
sultat.

Le nombre des étamines varie selon
les espècesc'est sur le nombre de ces
organes que Linné a basé sa classifica-
tion. Le point d'insertion, la longueur
des étamines, les dispositions du filet
offrent un grand nombre de variations.
Les étamines se métamorphosent fré-
quemment en pétales,et conservent,dans
les fleurs doubles, leurs anthères. Cette
métamorphoses'opère aussi à l'égard du
support commun de plusieurs anthères;
les fleurs doubles qui naissent de cette
métamorphose ne sont que des mons-
truosités.

C'est dans les étaminesque se mani-
feste plus sensiblement le phénomène de
l'irritabilité végétale. Linné le remar-
qua le premier sur l'épine-vinette dont
les étamines se contractent au contact
d'un insecte ou d'un corps étranger.
D'après les expériences de MM. Smith,
de Humboldt,etc., sur les substancesqui
provoquent ou altèrent cette irritabi-
lité, elle est détruite par les liquides
contenant des sels métalliques, et n'est
point altérée par les infusions concen-
trées de poisonsnarcotiques. Cette irri-
tabilité s'accompagned'une chaleur ap-
préciable dans quelques plantes; celle
de l'aruntcordifoliurn,del'Ile-de-France,
fait monter le thermomètre de Réaumur
de 21 à 49 degrés (Bory Saint-Vincent).
C'est peut-être à cette irritabilité, com-
parable sous certains rapports à celle
de la fibre animale,que sont dus certains
mouvements favorables à la fécondation
dont sont douées les étamines.

Le plus ordinairement ce sont les or-
ganes mâles, les étamines, qui s'appro-
chent du pistil, organe femelle, pour y
déposer la poussière fécondante; dans
d'autres cas, les organesfemelles se pen-
chent vers les étamines jusqu'à l'achève-
ment de la fécondation. Dans certaines
plantes, les étamines s'inclinent les unes
après tes autres sur le pistil, touchent les
stigmates avec leurs anthères, puis se re-
dresssent et se jettent en arrière; cette
manœuvre,quidureplusieurs jours, s'eab-
cute avec une régularité très curieuse.
C'est surtout dans la fécondation des

plantes aquatiques que la nature est ad-
mirable elle sembleavoir départi à ces
plantes l'instinct de s'éleverau-dessusdes
eaux pour se rapprocher, et d'y rentrer
aussitôt que le mystère de la fécondation
est accompli. Il nous suffit d'un seul
exemple. Au momentdestiné par la na-
ture pour la fécondation, la fleur femelle
de la vallisneria allonge et déroule ses
pédoncules, et vient s'épanouir à la sur-
face des eaux. Au même instant, les
fleurs mâles se détachent de leur tige,
ouvrent leur corolle et flottent autourde
la fleur femelle. La fécondation étant
opérée, le vent disperse les fleursmâles;
mais le pédoncule de la fleur femelle se
roule en spirale, attire la fleur au fond
des ondes, et là s'opère la fructification.
La nature a encore pourvu au moyen
de préserver les étamines de l'influence
des intempéries de l'air, et surtout de
les prémunircontre les pluies continues
si nuisibles à la floraison elle les a abri-
tées tantôt dans le fond d'une carène,
tantôt au moyen de longues ailes, d'un
casque, d'une cloche, etc.

Les naturalistes ne sont point d'ac-
cord sur l'origine des étamines; on en
est toujours resté à déterminer comment
l'étamine se forme de la feuille ou du
pétale ( vor. ces mots). L. D. C.

ÉTAMPE, ÉTAMPEUR,voy. ESTAM-

PAGE.ÉTAPE. Ce mot, uniquement mili-
taire depuis Louis XIII, a eu fort an-
ciennement une acception bien plus gé-
nérale on en retrouve la racine dans la
loi ripuaire et dans le saxon stapel,
signifiant lieu où sont déposées des mar-
chandises et où la vente s'enfait. Du la-
tin barbare staplus, les Anglais ont fait
staple, les Allemands Stapel ( Stapel-
platz, etc.), et les Français estape. Le
quai de la grève de Paris était l'estape de
la ville, la rue du Fouarre ou du Four-
rage était un estape. Les villes des Pays-
Bte où les Anglais s'approvisionnaientde
laines étaient leurs étapes, comme le té-
moignent quantité d'édits anglais con-
cernant le commerce.En France, étape
était synonymede ville où se tient foire
ou marché; or, comme avant le règne de
Louis XIV, avant les ordonnances de
1650, le trésor publie n'entrait pour



rien dans les précautions à prendre pour
faire vivre en route, dans l'intérieur, les

troupes; comme c'était le fisc des pro-
vincesqui, sous le nom d'extraordinai-
res des guerres, était chargé de pour-
voir à cette dépense; comme c'étaient
directement les militaires qui, au moyen
de la solde de route qui leur était faite,
à raison de huit sous par jour, devaient
se pourvoir des denrées nécessaires à
leur subsistance, il en résultait l'indis-
pensable nécessité de n'assigner pour
lieuxde gite aux régiments faisant route
que des communesoù fussent établis des
marchés qui, sur les avis ou les ordres de
l'intendant de la province, pussent être
approvisionnés de favitaillement pro-
portionné au nombre des militaires. Ces

communesétaientappeléeslieux d'élape,
et l'on nomma plus tard étdpiers les
fournisseurs qui soumissionnaientlesap-
provisionnements militaires. Ga' B.

C'est sous leministèredeLouvoiset par
conséquent sous le règne de Louis XIV
que la penséedejàconçue d'une carted'e-
tapes fut pour la première fois réalisée.
Elletraçait par journées de routel'itiué-
raire des gens de guerre qui circulaient
dansle royaume, et indiquait leslieuxde
couchée ou gftes d'étape. Les change-
ments de direction des routes et les dé-
placementsde populationont successive-
ment modifié ce premier travail. D'après
la carte actuelle dressée au ministère de
la guerre, le nombre des gites d'étape est
d'environ douze cents.

Avant l'établissement des étapiers, la
troupedevait,aumoyen de sa solde,pour-
voir à sa subsistance. Le pillage, ou au
moins la maraude, suppléait à son in-
suffisance, au grand dommagedes mal-
heureuxhabitants,déjà obligés, comme
ils le sont encore,de fourniraux soldats
de passage le logement, le sel, le feu et la
lumière. La distribution des vivres en
naturefit cesser tousces désordres;ils re-
parurent quand on lasupprimaen1718,
en lui substituant un supplément de paie.
Aussi dès 1727 en revint-on au système
de fourniture, qui fut suivi jusqu'à la ré-
volution.

Aujourd'hui,le servicedes subsistan-
ces militaires s'effectue différemment. Il
n'y a plus de fournisseurs d'étapes par

abonnement; mais la troupe qui fait
route n'en -est pas moins nourrie, en
partie, par les soins de l'administration;
le perfectionnement de son mécanisme,
joint à l'excellencede la discipline et à
la facilité toujours croissante des trans-
ports et des approvisionnements, assu-
rent à la fois le bien-être du soldat en
voyage et la sécurité des habitants, dont
l'hospitalité, généralementbienveillante,
n'est plus troublée par le souvenir des
vexations du bon vieux temps.

Les militairesfont route en corps, ou
en détachement, ou isolément. Dans
tous les cas, une feuille de route, soit
collective soit individuelle,et délivrée
par un sous-intendantmilitaire, trace
l'itinéraire, indique les gites d'étape et
fixe le nombre de jours dans lequel le
trajet doit s'accomplir,en y comprenant
les séjours ou journéesde repos accor-
dées. Lorsque c'est un régiment qui
voyage, les vivres-pain et les fourrages
sortisdes magasins de l'état les plus voi-
sins, sont transportés à chaque étape,
au momentprescrit, par l'entremise des
agents comptablesdes subsistances.Quant
à la viande, aux termes des règlements,
elle devrait être achetée en chaque lieu
par un officier comptable, chargéde pré-
céder le corps; mais l'usage de laisser aux
soldats le soin de se la procurer eux-
mêmes a prévalu depuis longtemps; la
paie, leur étant allouée sans retenues
pendant les marches, leur en fournit les

moyens. Le maire, averti d'avance,a dû
faire préparer les billets de logement.
Un vu arriver, apposé par lui sur la
feuillede route, constateque les prescrip-
tions de cette feuille ont été accomplies,
le corps ne devant ni doublerl'étape, ni
dépasser le gite, à moinsd'un ordre spé-
cial.

Les détachements sont assimilés aux
régiments pour le régimede route, mais
il en est autrement des militaires isolés,
qui reçoivent une indemnité de route
moyennant laquelle ils doivent pourvoir
à leur subsistance, sans demander ni à
leur hôte ni à l'état aucune prestation
d'aliments. Les sous-officiers et soldats
voyageant ainsi isolément ne peuvent
s'écarter de la ligne tracée par leurs
feuilles de route; mais ils peuvent par-



courir plusieurs distances d'étape en un
jour, pourvu qu'ils couchent dans un
gite et qu'ils arrivent à l'époque pres-
crite. L'indemnité, autrefois fixée par
lieue, l'est maintenant par journée de
route. Elle est d'un franc pour le simple
soldat, et s'accroit progressivementpour
chaque grade jusqu'à celui de colonel,
pour lequel elle s'élève à cinq francs.
Quant aux officiers généraux, ils ne re-
çoivent point de feuilles de route et on
leur alloue des frais de poste.

La distance d'un gite d'étape à un au-
tre varie de 3 à 4 myriamètres, c'est-à-
dire de sept lieues et demie à dix lieues
de poste. O. L. L.

ÉTAT, du latin status. Cemotreçoit
un grand nombre d'acceptions en juris-
prudence. Il signifie quelquefois mé-
moire, inventairc. C'est ainsi que l'on
dit état de frais, état de lieux. En
terme de procédure, une affaire est en
état, quand on a fait les actes nécessaires
pour qu'elle puisse être jugée.

Lorsqu'ontraite du droit des person-
nes, on nommeétat la capacité de jouir,
dans un pays ou dans une famille, de
tous les droits propres aux citoyens ou
aux membres de la famille. C'est en ce
sens qu'on emploie ce mot lorsque, dans
les tribunaux, on appelle guestion d'é-
tat toute contestation dans laquelle il
s'agit de savoir si un individu est citoyen
ou étranger, enfant naturel ou légiti-
me, etc. Mais, dans une acception plus
étendue, on désigne par le mot état tou-
tes les qualités qui peuvent introduire
des différences dans les droits de la per-
sonne. Ainsi la perte de la qualité de
Français, la dégradation civique, le ma-
riage de la femme, la cession de biens,
la faillite, l'interdiction, la mort civile,
font éprouver ce qui constitue un chan-
gement d'état.

Il sera traité plus loin de l'état civil.
En matière criminelle, l'état de pré-

vention est l'état de l'inculpé contre le-
quel la chambre du conseil du tribunal
de première instance a déclaié qu'il y a
lieu à suivre. L'étatd'accusation est l'é-
tat du prévenu que la chambre d'accu-
sation a renvoyédevant la cour d'assises.
Enfin le Code d'instructioncriminelle,
dans son art. 421, emploie l'expression

être en état pour dire être en prison.
Avant 1789, on nommait lettres d'é-

tat des lettres de grande chancellerie,
contresignées par un secrétaire d'état,
par lesquelles le roi accordait à des am.
bassadeurs, à des officiers, ou à des per-
sonnes absentes pour un service public,
un sursis à toutes les poursuites judi-
ciaires qui pouvaientêtre dirigées contre
eux, en matière civile, pendant le temps
fixé par ces lettres. E. R.

ÉTAT (droit conslit.), voy. DROIT
CONSTITUTIONNEL,CONSTITUTION,PACTE
SOCIAL, SOCIETE, NATION, MONARCHIE,
RÉPUBLIQUE, SOUVERAINETÉ, CONFÉDÉ-
EATION, etc.

ÉTAT(droit internat.).On entend par
ce mot une société civile constituée en
corps de nation, régie par ses lois et
jouissant avec plusou moins de plénitude
de ce que l'on appelle la souveraineté.

Pour qu'une nation forme un état, il
ne suffit pas que ses membressoient réu-
nis par un pacte social il faut encore
qu'elle soit établie à perpétuelle demeure
sur un territoire déterminé. Des hor-
des nomades peuvent avoir des chefs,
des lois communes,une organisationcon-
stitutionnelle nous ne les considérons
pas comme des états, parce que l'idée
d'un état est inséparable de celle de la
propriétéde fonds de terre. Maisdu mo-
ment où un peuple est réuni en corps
d'état, il forme ce qu'on appelle souvent
une personne morale, et en cette qualité
on lui reconnaît des droits analogues à

ceux qui appartiennent aux individus
considérés comme personnes physiques.
roy. DROIT INTEHNATIONAL.

Un des principaux caractères qui dis-
tinguent les états, c'est la souveraineté
(voy.). Ainsi une nation qui est fixée sur
un territoire, et qui s'y gouverne elle-
même, sous quelque forme que ce soit,
est un état souverain. Sous ce nouveau
point de vue, les états, dans leurs rap-
portsentre eux, prennent le titrede puis-
sances, et ce titre est consacré par le
droit des gens.

Les états, dans leurs relations diplo-
matiques, contractent les uns vis-à-vis
des autres des obligations diverses, qui
portent atteinte jusqu'à un certain point
à leur indépendance ( voy. TRAITÉS,



ÉQUILIBRE POLITIQIJE, système FiDi-
RATIF, etc.) ils forment entre eux des
alliancessouvent inégales. Mais de même
qu'un individu, en contractant des de-
voirs envers les autres, ne perd pas pour
cela sa liberté naturelle, les états ne ces-
sent pas d'être souverains même en for-
mant des alliances inégales, pourvu qu'ils
continuentà se gouvernerpar leur propre
autorité et par leurs propres lois.

Toute nation étant composée de per-
sonnes et de territoire, la souveraineté
d'un état s'exerce sur les membres de la
nation et sur le territoire national. La
constitution de chaque peuple détermine
le mode de l'exercice intérieurde la sou-
veraineté. Le droit international ne s'oc-
cupe pas, en général, de ce règlement
intérieur.Ainsi, que le chef ou le repré-
sentant du peuple soit un monarque ou
une assemblée délibérante; que la con-
stitution soit plus ou moins aristocrati-
que ou démocratique, l'indépendance
n'en appartientpas moins au peuple dans
ses rapports avec les autres nations. La
question si vivement debattue de la sou-
veraineté du peuple est par conséquent
tout-à-fait étrangère au droit internatio-
nal. Il n'y a, quant à ce droit, qu'une
observation à faire c'est que la souve-
raineté y est toujours entendue dans un
sens passif. Un état est souverain, non
qu'il puisse prétendre à aucunesouverai-
neté sur les autres états,mais parcequ'au-
cun autre n'a de souveraineté sur lui.

Si un état, par ses conventions avec
un autre état, a cru devoir aliéner une
partie des droits qui constituent son in-
dépendance absolue, on lui donne le
nom d'état mi-souverain.Quantaux con-
ditions qui font descendre un état à la
qualité de mi-souverain,il est souvent
difficile de les déterminer. Les états mi-
souverains, ou considérés comme tels,
sont généralement ceux qui se sont sou-
mis à la protection d'un état plus puis-
sant, ou ceux qui se sont unis avec d'au-
tres par un lien fédératif.

La protection ne se donnejamais gratui-
tement celui qui veut l'obtenirla paiepar
le sacrifice de droits plus ou moins éten-
dus. Lorsqu'un peuple stipule d'un au-
tre une protection perpétuelle, il recon-
]malt évidemment la supérioritéde l'état

protecteur;et d'ordinaire,en échangede
cette protection, il s'engage, soit à ne
faire ni paix ni guerre sans sa participa-
tion, soit à ne pas changer sa constitu-
tion, etc. Dans ce cas, l'état protégé ne
peut réellement pas se regarder comme
souverain. Ainsi dans les derniers temps
de l'existence du royaume de Pologne,
cet état ne fut plus que mi-souverain,
lorsque la Russie désignait ses rois à
l'avance, lui imposait des lois, et lui en-
voyaitdes garnisonsétrangères.Ainsi, de
nos jours, la république de Cracovie,
placée sous la protection de l'Autriche,
de la Russieet de la Prusse, et privée de
la plénitude de son autonomie,ne con-
serve qu'une mi-souveraineté.

Il est toutefois nécessaire de faire une
remarque qui n'est pas sans impor-
tance.Les traités faits entre les nations
sont sans effet à l'égard des tierces-puis-
sances: quels que fussent donc les enga-
gements pris par un peuple envers un
autre peuple, ses droits n'en seraient
point altérés aux yeux des nations étran-
gères au traité. Pour qu'une nation soit
mi-souveraineet considéréecomme telle
par la société européenne, il faut que
son état de mi-souverainetésoit reconnu
généralement, soit par des actes exprès,
soit par une possession constante. Par
exemple, la principauté de Monaco, les
îles Ioniennes, la république de Craco-
vie, sont reconnues comme mi-souverai-
nes par toute l'Europe en vertu de l'acte
du congrès de Vienne; les principautés
de Valachie et de Moldavie, quoique
leur position politique soit loin d'être
fixée, sont également rangées dans la
classe des états mi-souverains.

Dans l'usage du droit des gens, les
états purement mi-souverains, par suite
de leur dépendance d'une nation pro-
tectrice, sont moinsregardés commedes
états que comme des appendicesdu peu-
ple qui les protège; on ne reçoit point
leurs ambassadeurset on ne leur en en-
voie pas.

Lorsque plusieursnations,originaire-
ment libres et indépendantes,se réunis-
sent pour former entre elles une confé-
dération perpétuelle, il est impossible
que leur souveraineté n'en éprouve pas
de graves atteintes. Chacun des membre*



de la confédération doit faire passer ses
intérêts propres après les intérêts com-
muns ordinairement une assemblée ré-
gulière et périodique de leurs représen-
tants, sous le nom d'États généraux,de
diète, de congrès (voy. ces mots et Con-
FÉDÉRATION), etc., impose des lois à la
société entière. Il est rare que les peu-
ples confédérés puissent envoyer ou re-
cevoir isolément des ambassades, plus
rare encore qu'ils puissentfaire la guerre
ou la paix. Telle était autrefois la consti-
tution des Provinces-Unies des Pays-
Bas telle est encore aujourd'huicelle de
la Suisse et celle des États-Unisde l'A-
mérique du Nord. Les princes de l'an-
cien empiregermanique(voy. Saint-Et-
PIAE),malgréleursnombreuseset perpé-
tuelles obligations envers l'Empereur et
l'Empire, prétendaient aux honneurs
réservés aux états souverains; ils jouis-
saient activementet passivementdu droit
d'ambassade. Les mêmes privilèges ap-
partiennentencore aujourd'huiaux états
qui composent la Confédération germa-
nique (vo,r. ce dernier mot). Cependant,
quand on pense à l'immense pouvoir de
la diète, qui paralyse l'action intérieure
des gouvernements, qui révoque les ac-
tes législatifs des états particuliers, qui
intervient et prononcedans les débats en-
tre les princes et les sujets, il est impos-
sible de ne pas reconnaître que les diffé-
rents états de l'Allemagne ne jouissent
que d'une souveraineté très incomplète.

Sauf les relations particulières que l'u-
sage ou la possession peuvent avoir éta-
blies, les confédérations, quoique com-
posées de plusieurs états séparément
constitués, ne représentent aux yeux des
tierces-puissancesqu'unseul corps,jouis-
sant en commun de la plénitude de la
souveraineté. P. R. C.

ÉTAT (CONSEIL D'). Il n'est guère
de pays où le souverain n'ait près de lui

une réunion d'hommes éminents pour
l'éclairer de leurs avis dans la gestion
des affaires publiques qu'il soumet à
leurs délibérations. Cetteréunion est dé-
signée le plus ordinairement sous le nom
de conseil d'état. L'organisation des
conseils d'état, leurs attributions, leur
mode de procéder varient naturellement
selon les usages et les traditions des peu-

ples, et aussi selon leur forme de gou-
vernement c'est du conseil d'état fran-
çais que nous nous occuperons princi-
palement ici.

Il remonte aux premiers temps de la
monarchie. Le roi, pour l'assister dans
l'administration du royaume (et ce mot
comprenaitla justice, la police intérieure
et les relations extérieures), avait auprès
de sa personne un conseil permanent
qui l'accompagnait dans ses voyages.
Dans les occasions solennelles, il adjoi-
gnait les grands de l'état à ce conseil,
d'où sortirent les parlements sédentaires
et les chambres des comptes, qui gardè-
rent ainsi le goût et l'habitude des dis-
cussions politiques.

Le conseil d'état, rattaché aussi inti-
mement à la personnedu prince, dutsubir
nécessairementtoutes les vicissitudes de
la royauté. Nous ne le suivrons pas dans
les transformations auxquelles il fut
soumis; nous dirons seulement que, au
moment de la révolution de 1789, on
distinguait,dans les conseils du roi 1 ° le
conseilsupérieurou grand conseil;2°le
conseil d'état ou d'en haut, qu'on appe-
lait encore conseil des affaires étran-
gères; 3° le conseil du roi. Ce dernier
comprenait lui-mêmequatre autres con-
seils des dépêches, des finances, du
commerce, des parties ou privé. For.
CONSEILS SUPÉRIEURS,T. VI, p.591.

La révolution, en renversant l'édifice
de l'ancienne monarchie, ne pouvait
laisser intacte l'institution des conseils.

La loi des 15-20 octobre 1789 com-
mença par interdireau conseil du roi les
arrêts de propre mouvementet ceux qui
portaient évocation des affaires avec re-
tenue du fond. La toute-puissanceroyale
ayant disparu, ses attributs disparais-
saient aussi. Bientôt la loi des 6-11 sep-
tembre 1790, tout en conservant à la
juridictionadministrative le contentieux
des contributions directes et des travaux
publics, affaiblit l'autorité du conseil,
parce que ces litiges durentêtre jugés en
dernier ressort par les directoires de
département,après conciliation devant
le directoire de district. D'ailleurs le
grand conseil de la connétablie, le tribu-
nal des maréchaux de France et autres
tribunauxde privilège,dont les décisions



étaient portées par appel au conseil du
roi, furent supprimés; le grand conseil
lui-même fut atteint. Deux mois après,
l'institution d'un tribunal de cassation,

avec pouvoir de prononcer sur toutes
les demandes en cassation contre les
jugements rendus en dernier ressort, de
juger les demandes en renvoi d'un tri-
bunal à un autre pour cause de suspicion
légitime, de statuer sur les conflits de
juridiction et les demandes de prises à
partie d'un tribunal, amena la suppres-
sion du conseil des parties (loi des 27
novembre, 1er décembre 1790). Il ne
restait plus, dès lors, que l'ombre des
anciens conseils du roi elle s'évanouit
devant la loi du 27 avril 1791, qui ren-
voya devant l'autorité judiciaire toutes
les affaires pendantes au conseil et à la
grande direction des finances, au conseil
des dépêches et à des commissions par-
ticulières, soit par appel, soit par évo-
cation, soit par attribution. Une autre
loi du même jour supprima les maîtres
des requêtes et les conseillersd'état.

Sur toutes ces ruines s'éleva un nou-
veau conseil, composé du roi et des mi-
nistres, où il devait être traité de l'exer-
cice de la puissance royale, donnantson
consentement ou exprimant son refus
sur les décrets du corps législatif, sans
que le contre-seingde l'acte, dans ce cas,
entrainât aucune responsabilité. On de-
vait aussi discuter dans ce conseil 1 ° les

invitations au corps législatifde prendre
en considération les objets qui pouvaient
contribuer à l'activité du gouvernement
et à la bonté de l'administration;2° les
plans généraux des négociations politi-
ques; 3° les dispositions générales des

campagnes de guerre; 4° les difficultés
concernant les affaires dont la connais-
sauce appartenait au pouvoir exécutif,
tant à l'égard des objets dont les corps
administratifs et municipaux étaient
chargés sous l'autorité du roi, que sur
toutes les autres parties de l'administra-
tion générale; 5" les motifs qui pouvaient
nécessiter l'annulation des actes irrégu-
liera des corps administratifs et la sus-
pension de leurs membres, conformé-
ment à la loi; 6° les proclamations
royales, les questions de compétence
entre (es départements des ministères,et

toutes les autres qui auraient pour objet
des forces ou secours réclamés d'une
section du ministère à l'autre (loi des
27 avril, 25 mai 1791).

Ce système avait l'inconvénient de
donner les ministres pour conseillers au
ministère il cessa lorsque le décret du
12 germinal an II eut remplacé les mi-
nistres par des commissions. Sous le
gouvernement directorial, l'article 151
de la constitution prescrivit que les mi-
nistres ne formeraient pas même un
conseil. C'était interdire toute délibéra-
tion à l'administration supérieure, c'était
livrer pour ainsi dire les ministres à la
discrétion de leurs bureaux:ceux-ci ac-
quirent en effet une influence exagérée.

La constitution de l'an VIII rétablit
un conseil d'état, qu'elle chargea, sous la
direction des conseils: 1° de rédiger les
projets de loi et les règlementsd'admi-
nistration publique; 2° de résoudre les
difficultés qui s'élèveraient en matière
administrative; 3° de statuer s'il y avait
lieu d'autoriser les mises en jugement
des agents du gouvernement, autres que
les ministres, poursuivis pour des faits
relatifs à leurs fonctions. Les orateurs
chargés de porter la parole au nom du
gouvernement devant le corps législatif
durent être pris parmi les membres du
conseil d'état, que le premier consul
nommait et révoquait à volonté. Les
fonctionsde conseillerd'état ne devaient
donner lieu à aucune espèce de respon-
sabilité.

Un arrêté consulaire du 5 nivôse
an VIII régla l'organisation du conseil
d'état et l'appela à développer le sens
des lois sur le renvoi qui lui serait fait
par les consuls*, à prononcer sur les
conflits qui pourraient s'élever entre les
autorités administrative et judiciaire, et
sur toutes les affairescontentieusesdont
la décision était précédemment remise
aux ministres.

Sous le consulat et l'empire, les attri-
butions du rnnseil allèrent sans cesse te
grossissantdes alfaites lue les lois et les

CO) La loi du 16 septembre 1807 disposa ex-
pressémentque l'interpiétation des lois rendue
néeessaire après deux ttrrets de cassation dans
une même affaire, entre les mêmespartieset sur
les mêmes moyens, aurait lieu dins la forme des
règlemeuts d'administration publique.



décrets renvoyaient à la juridictionad-
ministrative et que nous ne pouvons pas
indiquer ici. Mais nous devons signaler
l'attribution que le conseil d'état impé-
rial reçut d'un décret du I juin 1806
relativemeutà la hautepoliceadministra-
tive. D'aprèsce décret, l'empereur se ré-
servait de faire examiner la conduite des
fonctionnaires publics par le conseil d'é-
tat, qui pouvait mander l'inculpé, l'in-
terroger, et, sous l'approbation du chef de
l'état, prononcer,suivant les cas, qu'il y
avait lieu à réprimande, à censure,à sus-
pension ou mêmeàdestitution.Ce seul fait
témoigneraitassezde la confiance que Na-
poléonavaitdans le conseil d'état, pour
lequel sa prédilection éclatait en toute
circonstance. C'est ainsi que, par le sé-
natus-consulte du 28 floréal an XII, il
n'avait pas craint d'instituerdes conseil-
lers d'état à vie, et qu'un article officiel,
inséré au Moniteur du 15 septembre
1808,déclarait que le conseil d'étatavait
place après le Sénat et avant le Corps-
Législatif.Le conseil siégeait aux Tuile-
ries, prêtdu cabinetmême de l'empereur,
qui lui soumettait proprio motu toutes
les affaires délicates et épineuses. Il ai-
mait à faire réviser en conseil les actes
de ses ministres; il y trouvait une garan-
tie contre les surprises qu'on pouvait lui
faire, au milieu des innombrables occu-
pations qui absorbaient l'incomparable
activité de son génie. Et, après tout, les
ministres, quoique froissés ainsi dans
leur amour-propre, voyaient sans trop
de répugnance leurs actes contrôlés par
une réunion d'hommes que leurs hautes
lumières rendaient bienveillante qui
examinaient à huis-clos et dont l'appro-
bation mettait à couvert leur responsa-
bilité auprès du maitre.

Chacun sait que le conseil d'état im-
périal a jeté un éclat que le temps, loin
d'affaiblir, semble rehausser encore. « Il
était, a dit M. de Cormenin, le siège du
gouvernementet l'âmede l'empereur. Ses
auditeurs,sous le nom d'intendants,as-
souplissaient au frein les pays subjugués;
ses ministres d'état, sous le nom de pré-
sidents de section, contrôlaient les actes
des ministres à portefeuille; ses con-
seillersen service ordinaire,sous le nom
d'orateursdu gouvernement,soutenaient

les discussions des lois au Tribunat, au
Sénat, au Corps-Législatif;ses conseil-
lers en service extraordinaire, sous le
nom de directeurs généraux, adminis-
traient toutes les régies des douanes, des
domaines, des droits réunis, des ponts
et chaussées, de l'amortissement, des
forêts et du trésor; levaient des impôts
sur les provinces de l'Illyrie, de la Hol-
lande et de l'Espagne; dictaient nos co-
des à Turin, à Rome, à Naples, à Ham-
bourg, et allaient monter à la française
des principautés, des duchés et des
royaume.

« Là brillait Cambacérès, le plus di-
dactique des législateurs et le plus ha-
bile des présidents; Tronchet, le plus
savant des jurisconsultes de l'Europe;
Treilhard, le plus nerveux dialecticien
du conseil; Portalis, célèbre par son élo-
quence Ségur, par les gràces de son es-
prit Zangiacomi par la concision tran-
chante de sa parole; Allent, par la pro-
fondeur de ses connaissanceb; Dudon

par son érudition administrative;Chau-
velin étincelant de saillies; Cuvier, tête
forte et universelle; Pasquier, si fluide;
Boulay, si judicieux; Bérenger, si serré,
si incisif, si spirituel; Berlier, si profond
et si abondant;De Gérando, si versé dans
la science du droit administratif; Au-
dréossi, dans l'art du génie, et Saint-
Cyr, dans la stratégiemilitaire;Regnault
de Saint-Jean-d'Angély, orateur bril-
lant, publiciste consommé, travailleur in-
fatigable; Bernadotte, aujourd'hui roi
de Suède, et Jourdan, le vainqueur de
Fleurus. »

Le conseil d'état a expédié, depuis le
mois de nivôse an VIII fin de 1800)
jusqu'au 25 mars 1814, 69,503 affaires
sous la forme de projets de lois, avis et
projets de décrets, indépendammentdes
Codes civil, de procédure, de commerce,
d'instructioncriminelle et pénal.

A la dissolution de l'empire, le con-
seil d'état parut un instant supprimé. Ses
attributions législatives disparaissaient
devant les deux chambres où la tribune

(') Tous ces personnages à l'exception seu-
lement du baron Dudon, sont l'objet de notices
biographiques dans cette Emyetopédie. ainsi

que M. de Cormenin lui-même, auteur de l'ou-
vrage Du conseil d'etat, Paris, 1818. J. H. S.



devenait libre. Comme conseil d'admi-
nistration, il portait ombrage aux mi-
nistres et principalement à celui de l'i»
térieur, qui prit une si grande part à la
rédaction de la Charte; enfin, comme
juge du contentieux administratif, cette
fonction se perdait tellement dans l'éclat

et l'importance de ses autres attribu-
tions sous l'empirequ'on n'y pensapoint.
Mais quelquesjours furentà peineécou-
lés que l'administration sentit la néces-
sité de ne pas renvoyer à l'autorité judi-
ciaire l'expédition des affaires conten-
tieuses qui s'arriéraient ni de confier
exclusivementaux employés des bureaux
la préparation des ordonnances et des
règlementsd'administration. Ons'occupa
alors de reconstituerle conseil d'état, par
l'ordonnance royale du 29 juin 1814.

Cetteordonnanceportaità la fois l'em-
preinte des souvenirsde l'ancien régime,
de la crainte du conseil d'état de Napo-
léon et des nécessités du gouvernement
représentatif. La qualité de conseiller
d'état à vie était supprimé.

Durant les Cent-Jours,l'ancien état de
choses fut rétabli, et s'il fut de nouveau
détruit à la seconde Restauration, du
moins la réorganisationeut-elle lieu sous
la visible influencedes réminiscencesim-
périales (ordonnanceroyale du 23 août
1815). Malheureusement le gouverne-
ment fut peu soucieux de la splendeur
du conseil d'état loin de chercher à la
soutenir, il sembla prendre à tâche de
l'effacer, soit en affectant de le confiner
dans le jugement du contentieux ou dans
l'expédition des affaires d'intérêt local,
soit en plaçant près des débris épargnés
de l'ancien conseil des créatures politi-
ques qui devaient leur élévation à la fer-
veur de leur dévouement ministériel, et
qu'un changement de cabinet emportait
pour faire place à d'autres dévouements.
Ce défaut de scrupule dans la com-
position du conseil d'état et la mobilité
de son personnel sous la Restauration
firent qu'une institution vraiment libé-
rale, qui offre aux citoyens encore plus
qu'aux ministres des garanties incontes-
tables, devint le point de mire des at-
taques de l'Opposition la plus modérée.
Pouren diminuer la vivacité, on fut obligé
d'établir que lu membres da conseil ne

pourraient plus être révoquésque par une
ordonnance spéciale et nominative. Au-
paravant,la simple omission des noms sur
le tableau annuel opérait l'élimination.

Malgré le mauvaisvouloir, les dédains
ou l'indifférence du pouvoir, le conseil
a rendu dans cette période des services
nombreux et éminents. Il suffirait de
citer sa fermeté à faire respecter les
ventes des biens appelés nacionaux
(voy.). Tandis que ses chefs conti-
nuaient ou agrandissaient la réputation
qu'ils avaient conquise dans le conseil
impérial, il se formait près d'eux, en
trop petit nombre sans doute,des hom-
mes dont s'honorent la haute adminis-
tration ou la législature.

Voyons ce qu'est aujourd'hui le con-
seil d'état.

Aux termesdes derniersactes interve-
nus pour régler son organisation, le con-
seil d'état se compose du roi, des
princes de la famille royale, lorsque le
roi juge à propos de présider le conseil
d'état et qu'il les y appelle;des ministres
secrétairesd'état, de conseillersd'état,de
maitres des requêtes,d'auditeursde pre-
mière et de seconde classe, et d'un se-
crétaire général ayant rang de maitre des
requêtes.

Napoléonprésidait le conseil d'état en
personne, il s'y plaisait; il y appela
quelquefois les princes de sa famille.
Louis XVIII ouvrit la première séance
du conseil royal pour recevoir le serment
desesmembres;depuislors,ni lui ni ses
successeursn’ontsiégéau conseil, où un
fauteuil vide simule toujours leur pré-
sence. Les princes de la famille royale
n'y ont jamais paru et les ministres ra-
rement, à l'exception de celui dans les
attributions duquel le conseil est placé
(ordinairement le garde-des-sceaux)et à
qui la présidence appartient. Un con-
seiller d'état est nommé vice président
par le roi.

Les membresdu conseil d'étatsont en
service ordinaire et en service extraor-
dinaire. Il y a aussi des membres hono-
raires. Le service ordinaire se compose
des conseillers d'état, maitres des re-
quêtes et auditeurs, employés aux tra-
vaux habituels des comitéset du conseil,
et rétribués sur la portion do budget



spécialementaffectée à ce corps. Il faut
remarquer toutefois que les auditeurs
n'ont pas de traitement. Le service ex-
traordinairecomprend 1° lesconseillers
d'Ptat, maitres des requêtes et auditeurs
qui sortent du service ordinaire pour
exercer des fonctions publiques hors du
conseil; 2° des personnes qui ont appar-
tenu ou qui appartiennent à une branche
des services publics, et à qui une or-
donnance royale a conféré le titre de
conseiller d'état ou de maitre des re-
quêtes en service extraordinaire. Cette
distinction est quelquefois accordée à
des personnes qui n'exercent ou n'ont
exercé aucune fonction publique. Parmi
les membres du service extraordinaire,
il en est qui ont la faculté d'assister et
de participer aux travaux des comités et
aux séances générales du conseil, à l'ex-
teption de celles où il est prononcé sur
des affaires contentieuses. C'est ce qui
arrive d'ordinaireaux fonctionnaires qui
sont placés à la tête de quelque branche
importante de l'administration centrale.
Les autres membres du service extraor-
dinaire n'ont qu'un titre sans fonctions.
D'aprèsle texte des ordonnances, le titre
d'honoraire appartient aux conseillers
d'état et maîtres des requêtes qui sor-
tent de l'activité; ils ne peuvent même
être privés de ce titre qu'en vertu d'une
ordonnance spéciale. Enfin le roi peut
aussi conférer le titre et le rang de con-
seiller d'état honoraire aux personnes
qui ont été revêtues pendant dix années
des fonctions par lesquelles il faudrait
passer, d'après les règlements, pour être
conseillerd'état. Les règlementsexigent,
en effet, pour obtenir le titre de con-
seiller d'état, qu'on ait rempli certaines
fonctions et qu'on ait atteint l'âge de 30
ans. Il y a aussi des conditions d'âge pour
les mattres des requêtes et les auditeurs;
ceux-ci sont de plus assujettis à justifier
d'un certain revenu de leur capacité ou
d'un noviciat.Mais dans l'usage, surtout
depuis 1830, on a renoncé à exiger l'ac-
complissementrigoureux de ces forma-
lités.

Le conseil d'état est distribué en cinq
comités, aavoir comité de législationet
de justice administrative, comitéde l'in-
térieur, comité des finances,comité de

la guerre et de la marine, et comité du
commerce.Les comités sont, en général,
placés près des ministères dont ils em-
pruntent le nom pour délibérersur les
matières qui leur sont spécialement at-
tribuees par les règlements,ou qui leur
sont renvoyées spontanément par les mi-
nistres pour avoir leur avis. Mais le co-
mité de législation et de justice adminis-
trative présente ce caractère spécialqu'il
est comité central pour tout le conten-
tieux de l'administration, et que, à ce
titre, il est chargé de l'instruction de
toutes les affairescontentieuses soumises
au conseil d'état; qu'il en prépare le rap-
port et qu'il propose même la décision à
prendre. Il remplit les mêmes fonctions
pour les conflits d'attributions, les mises
en jugementdes agentsdu gouvernement,
les appels comme d'abus, les prises ma.
ritimes, les naturalisations les change-
ments de nom, les autorisations de plai-
der pour les établissementspublics et les
communautés territoriales la vérifica-
tion et l'enregistrement des bulleset actes
du Saint-Siègepour le culte catholique,
et des actes des autres cultes et commu-
nions soumis à ces formalités. Enfin il
prépare les projets de loi de législation
générale, ceux qui n'exigent pas des con-
naissancesqui rentrent dans la spécialité
des autres comités, et les règlementsre-
latifs à l'administration judiciaire.

Les membres du conseil d'état sont
répartisentre les cinq comités par le mi-
nistre président.La réunion de ces comi-
tés formel'assembléegénéraledu conseil.
Deux comités, et même plus, se réunis-
sent quelquefoispour donnerdes avissur
des affaires qui sont de nature à intéres-
ser à la fois plusieurs départements mi-
nistériels. Indépendamment des comités,
des commissionsspéciales et momenta-
nées ont été fréquemmentinstituéesdans
le sein du conseil d'état pour examiner
des affairesqui sortaient de la sphère ha-
bituelle des travaux des comités.

Le secrétaire générala pour fonctions
de tenir la plume aux assemblées géné-
rales du conseil d'état, aux séances des
comités réunis et à celles du comité
de législation et de justice administra-
tive, de contresigner leurs avis motivés,
de garder la minute de leurs actes, d'en



dclivrer et siguer les expéditions ou ex-
traits, lesquels font alors foi en justice.
Des secrétaires particuliers, attachés aux
quatre comités de l'intérieur, des fi-

nances, du commerce, de la guerre et
de la marine, y remplissent les fonctions
que le secrétaire général remplit près de
l'assembléegénérale du conseil, des co-
mités réunis et du comité de législation
et de justice administrative.

Le conseil d'état a des attributions
contentieuses et non contentieuses.

Les attributionsnon contentieusesdu
conseil d'état consistent 1° à délibérer
sur les règlements d'administration pu-
blique et sur les ordonnancesqui doivent
être rendues dans la forme de ces règle-
ments 2° à discuter les projets de lois
et d'ordonnances qui lui sont renvoyés
par les ministres. On peut regretter que
le gouvernement use aussi sobrement
qu'il le fait du conseil d'état pour la pré-
paration des projets de loi qu'il soumet
aux chambres législatives;il est certain,
en effet, que ce travail convient à mer-
veille à un corps permanent comme le
conseil d'état, qui, à la connaissanceap-
profondie de tous les détails de la légis-
lation et de l'administration générale,
unit le calme et la maturité de délibéra-
tion exempts de tout entraînement po-
litique 3° à donner une interprétation
doctrinaleen matièreadmioistrative,pour
l'usage des différentsagentsde l'adminis-
tration, toutes les fois qu'il se présente
des doutes ou des obscurités; 4° à vider
les conflits d'attributionsentre les auto-
rités judiciaire et administrative; 5° à
prononcer sur les autorisations à accor-
der pour mettre en jugement les agents
du gouvernement à raison de leurs fonc-
tions 6° à vérifier et enregistrer les
bulles et actes du Saint-Siége pour le
culte catholique et les actes des autres
cultes et communionssoumis à cette for-
malité 7° à vérifier et enregistrer les
statuts des congrégationsreligieuses de
femmes dûment autorisées; 8° à statuer
sur les appels comme d'abus; 9° à delibé-
rer sur les demandesen naturalisationor-
dinaireouextraordinaire;10°àdélibérer
surleschangementsde nom 11°exercer
la tutelle administrative sur les commu-
nautes territoriales et les établissements

publics relativement aux autorisationsde
plaider, aux transactions, aux dons et
legs, aux ventes, échanges ou acquisi-
tions 12° à délibérer sur la concession
de certaines portionsdu domainepublic,
tels que les lais et relais de la mer,
les mines,et même du domaine de l'état;
13° à délibérer sur l'établissement des
sociétés anonymes et l'approbation de
leurs statuts, et sur quelques autresob-
jets relatifs à la police de l'industrie.

En matière conteotieuse, le conseil
connait des recours formés: 1° contre les
décisions des gouvernements intermé-
diaires, les décrets impériaux et les or-
donnances royales susceptibles d'oppo-
sition ou d'interprétation; 2° contre les
décisions ministérielles; 3° contre les
arrêtés de quelques commissions spécia-
les créées pour l'exécution de conven-
tions diplomatiques; 4° contre certaines
décisionsdes conseils privés des colonies;
5° contre certaines décisions discipli-
naires du conseil royal de l'Université;
6° contre les arrêtés des conseils de pré-
fecture contradictoirement rendus, à
l'exception de ceux qui concernent les
comptabilités communales, qui doivent
être attaqués devant la Cour des comp-
tes 7° contre les arrêtés des anciens
directoires de département et des admi-
nistrations centrale; 8° contre les déci-
sions des commissions spéciales relatives
à des travaux d'utilité commune,tels que
les desséchements de marais et les di-
gues 9° contre certainsarrêtés de préfet,
que la loi permet d'attaquer directement
devant le conseil d'état, au lieu de s'a-
dresser au ministre que la matière con-
cerne 10° contre les décisions des tri-
bunaux de prises maritimes. Dans tous
ces cas le conseil statue en appel sur la
forme et sur le fond.

Quelquefois il peut connaitre de la
forme et du fond en premier et dernier
ressort,parexemplepour les contestations
entre la Banque de France et les mem-
bres de son conseil général, ses agentset
ses employés.Mais cette attribution,que
nous croyons unique, n'a jamais, ce nous
semble, reçu d'application.

Quelquefois aussi le conseil d'état
connait des décisions des tribunaux
administratifs pour violation des formes



et de la loi. C'est ce qui a lieu à l'égard
de la Cour des comptes et des jurys de
révision de la garde nationale dans le
département de la Seine.

Toujours, et pour toutes les autorités
administratives, le conseil d'état connait
des recours formés contre leurs déci-
sions pour incompétence ou excès de
pouvoirs.

Lorsqu'ils'agitde délibérersurdes ma-
tières non contentieuses, après qu'elles
ontétéexaminées parlescomités auxquels
elles ressortissent, leconseild'état se réu-
nit en assemblée géoérale composée des
conseillers d'état, des maitres des re-
quêtes et des auditeurs de première
classe, du service ordinaire, et de ceux
des membres du service extraordinaire
qui sont autorisés à participer aux tra-
vaux du conseil. Cette réunion a lieu
ordinairement une fois la semaine. Si
l'affaire est importante, elle est l'objet
d'un rapport, dont le ministre président
peut ordonner l'impression et la distri-
bution aux membresdu conseil. S'agit-il
au contraire de quelque objet minime
qui ne présente aucune difficulté, le
comitéqui a préparé la décisionse borne
à en faire donner lecture au conseil, sauf
à accompagnercette lecture des explica-
tions qui peuvent être jugées nécessaires.
On distingueainsi lesaffaires engrandor-
dre etpetit ordre. Ladélibérations'établit
sur le rapport verbal ou écrit, ou sur la
simple lecture du projet d'avis. Le con-
seil ne peut délibérer si, non compris les
ministres, treize au moins de ses mem-
bres, ayant voix délibérative ne sont
présents: or, les conseillers d'état seuls
ont voix délibérative. Les maitres des
requêtes et les auditeurs, qui ont voix
consultativedans toutes les affaires,n'ont
voix délibérative que dans celles où ils
sont rapporteurs. Il est dressé procès-
verbal des délibérations. Ce procès-ver-
bal est signé par le président et le secré-
taire général. Les ordonnances rendues
après délibération de l'assemblée géné-
rale du conseil d'état mentionnent que
le conseil d'état a été entendu. Cette men-
tion ne doit être insérée dans aucune
autre ordonnance.

En matière contentieuse, les formes
de procéder du conseil d'itat sont plus

compliquées.Comme il s'agit ici de pro-
noncer sur de véritables litiges, on a
emprunté les formes de l'autorité judi-
ciaire,en le3 modifiantet les appropriant
aux affaires administratives, qui veulent
être traitées avec économie et célérité.

L'introduction des affaires conten-
tieuses au conseil d'état par les particu-
liers a lieu par une requête expositive
des faits, des moyens de recours et des
conclusions cette requête doit être
présentée et signée par un avocat pris
dans le collége des 60 avocats (voy.) at-
tachés spécialement aux conseils du roi
et à la Cour de cassation (voy. Avoué,
CAUTIONNEMENT,etc.). Cependant, dans
quelques matières (contributions direc-
tes, électionsdépartementaleset munici-
pales), le ministère de ces avocats n'est
pas indispensable. Les parties peuvent
présenter requête sous leur seule signa-
ture. Lorsqu'un ministre veut introduire
un recours, il adresse au président du
conseil un rapport contenant l'exposéde
l'affaire, les moyens qu'il invoque à
l'appui de son pourvoiet ses conclusions.

Nousavons déjà dit que c'est le comité
de législation et de justice administrative
qui est chargé de diriger l'instruction
écrite et de préparer le rapport de tou-
tes les affaires contentieuses. Le rappor-
teur, pour informer du recours les par-
ties qu'intéresse l'acteattaqué, fait rendre

au président du contentieux,par déléga-
tion du ministre, une ordonnance de
soit communique.Cette ordonnance doit
être notifiée dans un délai déterminé;on
emploie pour ces notifications, à Paris,
un des huissiers qui, au nombre de
huit, sont employés spécialement pour
la Cour de cassation et le conseil d'é-
tat. Vis-à-vis de l'administration, la
communication a lieu par simple trans-
mission administrative. Les réponses des
parties, les observations de la branche
des services publics intéresséedans le li-
tige, ne sont pas les seuls éléments d'in-
struction que la loi et les règlements
mettent à la dispositiondu conseil d'état.
Ainsi le conseil peut, pour éclairer sa re-
ligion,requérir des mises en cause, faire
procéder à des enquêtes, expertises, au-
ditions de témoins, vérification d'écri-
tures, ordonner des communications,



demanderdes apports d'actes et de do-
cuments. Il peut aussi prendre des déci-
sions interlocutoires pour faire statuer
préalablement par l'autorité judiciaire
sur des questionsqui sont du domainede
cette autorité, par exemplesur des ques-
tions de propriété.D'un autre côté, l'in-
struction peut se compliquer du fait des
parties par des incidents, tels que les de-
mandes incidentes, l'inscriptionde faux,
l'intervention, les reprises d'instance et
la constitution de nouvel avocat, et le
désaveu. Lorsquel'instruction est com-
plète, il est fait rapport au comité de
législation et de justice administrative,
qui, à la pluralité des voix, arrête le
projet de décisionà soumettre, ainsi que
le rapport, à la délibération de l'as-
semblée générale. Cette assemblée, qui
se réunit d'ordinaire deux fois la se-
maine en séance publique, n'admet que
les membres du service ordinaire. Les
avocats, quelquefois même les parties,
dont admis, après le rapport, à présenter
des observations orales, qui devraient
être très rapides, car l'instructionécrite
est généralement très approfondie. L'un
des trois maitres des requêtes désignés
tous les trois mois, par le ministre pré-
sident du conseil,pourremplir les fonc-
tions de commissairesdu roi, donne en-
suite son avis. Lorsqu'un certain nom-
bre d'affaires ont été ainsi entendues, le
conseil entre en délibération à huis-
clos. Pour qu'il puisse délibérer, il faut
que la moitié plus un des conseillers
d'état du service ordinaire soient pré-
sents seuls avec le rapporteur, ils ont
Voix délibérative. Il faut noter toutefois
que les conseillers d'état qui ont con-
couru à préparer une décision ministé-
lielle que le conseil d'état est appelé
à réformer ou à confirmer ne peuvent
prendrepart à la délibération. Les déci-
sions prises à la pluralité des voix, avec
prépondérance pour celledu président en
cas de partage, sont soumises, non pas
individuellement, mais sur un borde-
reau, à la signature du roi. Elles sont
lues en séance publique, à l'audience
qui suit l'accomplissementde cette for-
malité. Les décisions du conseil d'état
sont susceptibles d'être attaquées par la
voit de l'opposition, si ellw ont été ren-

dues par défaut; elles peuvent aussi être
attaquées si elles sont définitives, dans
le cas où il a été prononcé sur piècesfaus-
ses, ou lorsquela partie a été condamnée
faute de représenter une pièce décisive
qui était retenue par son adversaire.En-
fin on admet la tierce opposition.

Depuis 1816 jusqu'au 1er janvier
1837, l'assemblée générale du conseil
d'état a délibéré sur 17,918 affaires; les
délibérations des comités ont porté sur
333,054 affaires; ce qui fait pour le
conseil et les comités 350,972 affaires.

Tel est aujourd'hui le conseil d'état
quant à son organisation,ses attributions
et son mode de procéder. Ce n'est pas
ici le lieu de discuter son personnel;
nous dirons seulementqu'on peut repro-
cher au gouvernementde juillet, comme
à la Restauration, d'avoir souvent,en dis-
tribuant les sièges du conseil d'état, pris
en considération plus les services politi-
quesque la science administrative.Lecon-
seil pourraitaussi se plaindrequel'on ait
trop négligé tout ce qui, dans les solenni-
téspubliqueset autres circonstances,pou-
vait lui donner du lustre. Du reste, mal-
gré les fautes qu'ona pu commettre dans
la compositiondu conseil d'état, il nous
parait offrir une réunion d'hommes aussi
éminentsqu'aucune de nos assembléeslé-
gislatives ou judiciaires.

Quant à l'institutionen elle-même, il
nous parait difficile de contester son uti-
lité, pour peu qu'on ait étudié sérieuse-
ment le système de notre gouvernement,
où la centralisation administrative est si
puissamment organisée. Dans un pareil
état de choses, le conseild'état a le dou-
ble et rare avantage d'être une garantie
tout à la fois pour le pouvoir et pour les
citoyens.Nous savons que, pour compté-*

ter la sécurité des citoyenset dissiper de
fâcheuses préventions, quelques-uns des
partisans les plus sincères et les plus
éclairés du conseil d'état ont proposé de
conférer l'inamovibilité à ceux de ses
membresqui prononcentsur le conten-
tieux administratif; mais les matières ad-
ministrativesse rattachent si étroitement
à la marche du gouvernement,qu'on
pourrait craindre de voir paralyser
l'action des chambres législativeselles-
mêmes, si le jugementdu contentieux était



remis à des organes inamovibleset par
conséquent irresponsables.

On peut consulter sur cette matière
les ouvrages suivants: Le conseild'état
selon la Charte, 1 vol. in-4°, par M. J.
B. Sirey; Du conseil d'étatcommecon-
seil et commejuridiction, 1 vol. in-80,
et les Questions de droit administratif,
4e édition, 3 vol. in-8°, par M. de Cor-
menin; les Tribunaua administratifs,
par M. Macarel, 1 vol in-8°; les Insti-
eutes de droitadministratif4 vol. in-8°,
par M. le baron de Gérando; et, pour
quelques renseignements historiques, l’ou-
vragede M, le baron Pelet (de la Lotère)
intitulé Opinions de Napoléon sur di-
vers sujets depolitiqueet d'administra-
tion, recueilliesparun membredu con-
seil d'état, Paris, 1833, in-81. J. B-a.

ÉTAT CIVIL. L'état civil est la con-
dition des individus, en tant qu'ils sont
enfants naturels ou adoptifs, de tel père
ou de telle mère, légitimes ou bâtarde,
mariés ou eélibataires, vivants ou morts
naturellementou civilement. Des actes
et des registres spéciaux, appelés actes
d’état civil registres d'étai civil, ser-
vent à constater aujourd'hui cette con-
dition, et l'on nomme officiers de l'état
civil les msgiatrau qui sont chargés de
dresser ces actes et de tenir ces registres
(vor. MAIRE). Par ces actes, qui consta-
tent les trois grandes époquesde la nais-
sance, du mariage et de la mort (v. NAis-
SANCE, MARIAGE,DÉCÉS, MORT CIVILE),
la condition de l'homme est authentique.
ment fixée et dans son intérêt, dans ce-
lui de la société, se trouvent ainsi consa-
crés lesdroitsqu'il acquiertou qu’il trans-
met, et les devoirs qu'il contracte. Il
semble qu'à l'origine même de la civili-
sation les gouvernementsauraient dû sen-
tir la nécessité de consigner sur des re-
gistres la naissance, le mariage et le dé-
ces des citoyens d'après un mode uni-
forme et légal et l'on s'étonne avec juste
raison de l'imperfection où cette partie
ci essentiellede l'administrationsocia-
le est restée, même ebes les peuples
qui ont eu les plus illustres législa-
teur4.

L'état civil ne parait pas avoir été
connu des Juifs ni des Égyptiens. On
ipore ce que Lycurgue a pu ordonner

pour la tenue de l'état civil de Sparte.
Quant.à la législation de Solon, il sem-
ble qu'elle a prescrit certainesformalités,
et l'on en retrouve quelques traces dans
l'histoire et ses monuments. Ainsi, un
orateurd'Athènes,Isée (Dehœred, Apol-
lod.), nous apprend que lorsque les pa-
rents faisaientinscrire leurs enfants, soit
légitimes, soit adoptifs, sur le registre des

ou de la curie, ils faisaientser-
ment que ces enfants étaient nés de père
et mère libres ou avaient été légalement
adoptés. Comme il reste un peu plus de
documents sur l'état civil à Rome, on
supposeque cette partie de l'administra-
tior y fut moins imparfaite qu’ailleurs,
et l'on croit qu'à certaines époques du
moins il y a existé des registres publics
(acta populi vel publica) où s'inscri-
vaient les naissances, les funérailles, les
mariages et les divorces. A en croire De-
nys d’Halicarnasse(1. IV), l'origine de
cette institution remonterait jusqu'àSer-
vius Tullius ce roi, pour connaitre le
nombre des citoyens morts ou vivants, et
dans un intérêt militaire et fiscal, ordon-
na, dit-il, qu'à la naissanced'un enfant
les parents porteraient une certaine som-
me au temple de Junon Lucine, une eer-
taine somme au templede VénusLibitine
à la mort d'un citoyen et au temple de
la déesse Juventa lorsqu'unjeune Romain
prendrait la robe virile. Sous la républi-
que, les questeurs ont eu la garde de ces
registres déposés dans le temple de la
Liberté (Tite-Live, 48). De telles archi-
ves placées sous le protectorat de cette
déesse indiquentassez qu'il n'y avait d'é-
tat civil que pour l'homme libre, l'es-
clave n'étant point élevé à la dignité
d'homme. On attribue à l'empereur Au-
guste et surtout à Maro-Aurèlé des amé-
liorations introduites dans cette partie
de l'administration néanmoins, et cela
même prouve toute l'insuffisance de la
législation sur cette matière, la preuve
testimoniale,en fait d'état civil, demeura
toujours le droit commun.— Ces faibles
traces de l'état civil qu'on retrouve chez
les anciens, se perdent en Europe dans
le moyen-âge.Les naissances, les décès
y sont restés sans constatation pendant
plusieurs siècles; pelne si les mariages
étaient consacra par quelque4 cérémo-



nies.C'est au clergé catholiquequ'est due
l'initiative de la réorganisation de l'état
civil; mais il n'y procéda que par des
tentatives lentes et incertaines, et les
améliorations un peu notables dans cette
partie de la législation ne datent que des
derniers siècles. Même aujourd'hui,plu-
sieurs nations qui marchent en tête de
la civilisation sont encore privées de ces
dispositions légales qui, en France par
exemple, garantissent la fidélité des dé-
clarations, la régularité des actes et la
conservation des registres, conséquem-
ment les droits des individus, des famil-
les et de la société. Ainsi, en Angleterre,
en Hanovre, en Suisse, etc., aucun délai
fixe n'est déterminé pour les déclarations
de naissance; dans quelques pays, il est
accordé un délai de six mois. De là une
extrême facilité de soustraire une nais-
sance à la connaissancedes familles et de
l'autorité. De plus, en Angleterre, les
enfants pour lesquels on refuse les céré-
monies anglicanes du baptême sont en-
core aujourd'hui exclus des registres de
la paroisse.Les mariages d'Écosse,et sur-
tout ceux de Gretna-green (vo,r. ce mot),
étaient naguère encore des actes scanda-
leux qui favorisaient le rapt et la débau-
che. Presque dans tous les pays les décès
sont mal constatéset enregistrés sans rè-
gles.

Il était réservé à la France de créer,
pour ainsi dire, l'état civil, en le portantà
un degré de perfection inconnu chez les
autres peuples.Pendant bien des siècles,
et jusqu'àFrançoisI", les actes de baptê-
me, de mariage et de sépulture furent
inscrits sur des registres par les prêtres
des villes et des campagnes. Cet usage,
purement religieux, fut converti, sous
François Ier, en une obligation civile par
une ordonnance de 1539. Henri III, par
son édit de 1579, prescrivit aux curés
et vicaires de déposer eux-mêmes,deux
mois après la fin de chaque année les
registres des mariages, baptêmes et sé-
pultures de leur paroisse. Louis XIV,
par trois édits de 1691, 1705 et 1709,
créa des greffiers, gardes et conserva-
teurs des registres de l'état civil, ainsi
que des contrôleurs de ces mêmes gref-
fiers. Ces dispositions étant tombées un
peu en désuétude, elles furent remisesen

vigueur par la déclaration de Louis XV
du 9 avril 1736 cette déclaration,ou-
vrage de l'illustre d'Aguesseau, main-
tenait les curés et les vicaires dans le
droit de recevoir les actes de naissan-
ce, de mariage et de décès et prononçait
contre eux des amendes en cas de con-
travention aux règlements elle exigeait
aussi que les registres fussent tenus dou-
bles, et que l'un des deux registres fût
déposé au greffe du siége de la juridic-
tion. Il faut avouer néanmoins qu'avant
l'édit de LouisXVI, de 1788, l'état civil

en France n'existait guèreque pour lesca-
tholiques,commeen Angleterre, il n'exis-
tait que pour les anglicans. Les non-ca-
tholiques n'étaient alors par leur nais-
sance que des bâtards, et par leur ma-
riage que des concubinaires,àmoinsqu'ils
ne consentissent à recourir au curé ou
au vicairede leur paroisse,ou qu'ils n'en
appelassent à la sagesse des parlements.
Par cet édit de Louis XVI tout Fran-
çais, de quelque culte qu'il fût, eut enfin

un moyen légal de faire constater son
état ( voy. ), puisqu'il y eut dès lors des
registres de l'état civil pour les catho-
liques tenus par le clergé, et des re-
gistres pour les non catholiquestenus
par des fonctionnaires laïcs.Maisune ère
nouvelle date pour l'état civil du 20 sep-
tembre 1792, où une loi le transféra du
clergé à l'autorité administrative, tel à

peu près qu'il résultait des anciennes or-
donnances et enfin en 1804 le Code
civil est intervenu, qui en a plus nette-
ment déterminé les attributions et fixé
les garanties. Le Code civil, livre I, tit.
2, le Code pénal, art. 192, 199 et suiv.
et 345, et le Codede procédure, art. 853,
1855 et suiv., contiennent toute la légis-
lation actuelle sur l'état civil. En résumé,
cette législationprescritque les déclara-
tions de naissanceet de décès soient fai-
tes dans des délais déterminés; que des
désignations plus étendues complètent
l'état civil de l'individu auquel l'acte se
rapporte;que, si cet état est modifié par
plusieurs actes, ils soient réunis par des
mentions marginales; que la transcrip-
tion entière des jugements de rectifica-
tion préviennel'inexactitude des extraits;
que soit sur mer, soit sur terre, à l'ar-
mée, même à l’étranger,le Françaispuisse



faire constater son état, conformémentà
la loi française,par des agents français
enfin,en soumettant les officiers de l'état
civil à la surveillance et au contrôle de
l'administration et de la justice, elle

assure la stricte et entière exécution de
toutes les dispositions impérativement
prescrites par les lois. L'état civil tel
qu'il existe en France, est une des plus
belles institutions modernes et des peu-
ples qui ne sont plus Français l'ont con-
servée avec reconnaissance, bien qu'in-
troduite chez eux par la conquête, com-
me autrefois la loi romaine a survécu en
Occident aux vicissitudesde la guerre et
de la victoire.

ÉTAT
CIVIL DE LA FAMILLB ROYALE.

Sous l'ancienne monarchie, en France,
le nom des enfants des rois figurait sur
les registres de la paroisse à côté de ce-
lui des enfants du pauvre c'était là une
belle leçon d'égalité chrétienne. Mais cet
usage ne pouvait guère être conservé du
moment que la tenue de l'état civil était
remise exclusivementà l'autorité admi-
nistrative. Le chef de l'état ne pouvait
pas convenablementrelever du maire de
son arrondissement. Aussi Napoléon,
par l'art. 13 du sénatus-consulte du 28
floréal an XII, ordonna que les actes de
naissance, de mariage et de décès des
membresde la famille impérialeseraient
transmis au Sénat pour en faire la trans-

cription sur ses registres et le dépôt
dans ses archives. Le titre II du statut
impérial du 30 mars 1806 confia à l'ar-
chichancelier les fonctions d'officier de
l'état civil de la famille de l'empereur.
La Restauration qui trouva cet ordre
établi, se garda bien de le changer; et
par une ordonnance royale du 23 mai
1816,1es mêmes fonctionsfurent confiées
au chancelier de France. A la révolution
de juillet, elles ont été conservées au pré-
sident de la Chambre des pairs. F. D.

ÉTAT DE L'ÉGLISE ou ÉTAT RO-
IIAIIf, voy. ROMAlIf.

ÉTAT DE NATURE, c'est l'opposé
de l'état de société. Voy. NATURE et So-
CIÉTÉ.

On trouvera aux mots GUERRE, PAix,
SIÉGE, l'explication des termes état
de siégc, état de guerre et de paix.

ÉTAT-MAJOR. On se rend aiaé-

ment compte du peu d'ancienneté de
cette expression quand on réfléchit
qu'avant Louis XIII un chef de troupe,
un chef d'armée, se faisaient temporai-
rement aider par qui bon leur semblait
dans l'exercice de leur commandement.
Depuis ce règne, depuis, surtout, celui
de Louis XIV, la loi commença à ré-
gler par quels grades seraient secondés
les militaires mis à la tête des corps par-
ticuliers ou des corps d'armée. Alors se
francisa l'expression espagnole apprise
au temps de la Ligue,l'expression estado
maïor. Les Italiens, qui sont nos princi-
paux précepteurs en fait de langage mi-
litaire, n'eurent pas, cette fois, l'hon-
neur de nous imposer une nomenclature
de leur fait au lieu de nous donner le
mot état-major, qu'ils ont au contraire
pris de nous, ils se contentèrent long-
temps du terme état colonel, dont les
œuvres de Montécuculli nous révèlent
l'usage. Sans examiner si le mot état-
major a été d'une application heureuse,
s'il a été bien ou mal imaginé, conten-
tons-nous de faire remarquer que ce
n'est qu'en se chargeantd'épithètes qu'il
se caractérise. Il faut bien distinguer l'é-
tat-major général et l'état-majord'une
armée, de l’état-major de l'artillerie,du
génie, d'un corps, etc., etc. Mais on peut
donner de l’état-major cette définition
générale qu'il est une agrégation d'of-
ficiers hiérarchiquementinstitués et qui
tiennent la tête d'une agrégation de mi-
litaires régulièrement organisés.

Tel est, en substance, l'historique du
mot; voici un aperçu de l'histoire de la
chose. Il y a eu des états-majorsde corps
avant qu'on ne connût des états-majors
généraux. Il y a eu en France, au moyen-
âge,des corps de volontairesou d'aventu-
riers sous un conductier, le condottiere
(voy.) des Italiens; il y a eu des corps
d'infanterie communale sous un chéve-
tain,un chieftain, mot qui est resté dans
la langue anglaise; il y a eu de la cava-
lerie féodale sous un banneret aidé par
des pennoiiiers on reconnaît ici la
pensée d'une création d'etat-major. Ce
système avait pris surtout quelque ré-
gularité dans les troupes anglaises; mais

en France, c'était plutôt une coutume ou
une imitation qu'une nègle. Alors oom-



mança a être usité le terme capitain,
cappitaine, emprunté du bas-latin des
Allemands, capitaneus. C'était d'abord
un chef de circonscription territoriale;
sa qualification devint celle d'un chef
d'hommes de guerre. Cet examen nous
a amené au xve siècle, et à l'époque ou
François Ier, ai ce n'est plutôt Langeay
Du Bellay, conçut la pensée des légions
à la byzantine un capitaine en chef y
était à la fois capitaine d'une compagnie
et colonel du corps. Ce fut le premier
essai légal d'un rudiment d'état-major
de corps. Le peu de durée de ces légions
laissa renaître bientôt l'ancien laisser-
aller les corps ne furent que de petites
branches ou de grosses compagniessous
un simple capitaine, se créant pour les
besoins de la guerre, se dissolvant par
l'épuisement du trésor, se rassemblant
plus ou moins nombreuses et tempo-
rairement sous des mestres de camp.
Henri II ressuscita un système légion-
nairedont nos régimentsd'infanterieont
été le produit. Les mestresde camp tem-
poraires commencèrent à être perma-
nents. Au lieu des anciens capitainesen
chef, il y eut des capitaines-colonels,
qui bientôt ne s'appelèrent plus que
colonels ou mestres de camp, ce qui de-
vint d'usage et dans la cavalerie et dans
l'infanterie.Nous ne parlons pas de l'ar-
tillerie et du génie ces armes sont bien
plus modernes. Dans cette organisation
de Henri II, un sergent-major, c'est-à-
dire un premier capitaine,devint l'aide
du colonel ou son officier de détails.
Le grade de lieutenant-colonel, essayé
sous Louis XIII, prit naissance sous
Louis XIV. Un trésorierétait le commis
du major, un aide-majorétait le direc-
teur du service et des exercices.Un au-
diteur était le juriste audiencier ou le
procureur du roi du régiment; un au-
mônier distribuait la bénédiction les
jours de bataille; un chirurgien était le
chef des fraters; un tambour-colonel
(on appelait ainsi le tambour-major)
gouvernait sa bande (comme on appelait
les tambours) aux signes et aux coups
de son bâton (sa canne). Un garçon-ma-jor ou galopin était le commissionnaire
du major.

Oa voit qu'aa règne de LouisXIV àà

l'institutiondes régiment* d'infanterie,
auperfectionnementdeleurorganisation,
se rapporte la vraie création des états-
majors mais combien de modifications
n'avaient-il pas encore à subir! Le chi-
rurgien commence à prendre le titre de
chirurgien-major sous la régence; le
sous-aide-major remplace le galopin;
le tambour-maitre est reconnu tous
Louis XV. Choiseul institue un quartier-
maitre en outre du trésorier;ces deux
emplois se fondent ensuite en un seul.
Ce même ministre crée les adjudants.
L'année 1791 met sur pied l’adjudant-
major et supprime le major-capitaine.
L'année 1793 donne le jour au grade
de chef de bataillon et abolit l'aum6-
nier et le lieutenant-colonel. La garde
consulaire et la garde impériale ont un
état-major tout autrement composé;c'est
à ne plus se reconnaître les maréchaux
sont colonels, les colonels sont géné-
raux, le tambour-major est capitaine,
le chef de musiqueest lieutenant.L'anIV
avait introduit dans les demi-brigades
un quatrième chef de bataillon qui était
directeur des contrôles; en l'an X cette
direction devient la fonction d'un grade
nouveau sous un titre ancien un major
ayant rang d'ancien lieutenant-colonel
devient l'intendant des écritures du
corps. Napoléon créa un adjudant-major
capitained'habillement;la Restauration,
moins occupée à se rendre compte de
l'utilité des grades qu'à en multiplier le
nombre, pour en répandre les décora-
tions, transforma en lieutenant-oolonel
le major à double épaulette; elle recon-
nut comme major à une seule épaulette
un chef de bataillon. Elle rétablit l'au-
mônier, et fit revivre le titre de tréso-
rier, resté en désuétude pendant toute la
guerre de la révolution.Le ministreGou-
vion-Saint-Cyr attacha aux légions dé-
partementales un lieutenant aide-major,
dont la fonction n'estnullement d'aider
le major; car les ordonnances françaises
sont rarement heureuses dans le choix
des titres désignatifs. L'ordonnancedu
19 mars 1823 reconnait nominalement,
pour la première fois, un grand et un pe-
tit état-major, mais de fait, l'usage de
cette classification existait depuis plua
d'nu siècle. L'ordonnance du 7 mai 1831,



la plus modernede celles qui offraientun
tableaude composition d'état-major, at-
tache au grand état-major l'adjoint au
trésorier et reconnaitun adjoint au ca-
pitaine d'habillement.

Tel est aujourd'huil'étatdes choses en
France. Le tableau de l'état-major géné-
ral de l'armée française peut se tracer
dans un cadre bien plus resserré. Du xe

au xme siècle, l'état-major général s'est
composéde deux ou trois personnes,non
compris le porte-oriflamme c'étaient le
sénéchal, le connétable, un ou deux ma-
réchaux ces derniers n'en faisaientpar-
tie que temporairement, non constituti-
vement.Quand le sénéchal a été aboli, son
ancien aide-de-camp, c'est-à-dire le con-
nétable, l'a remplacé dans ses droits et
fonctions; il est devenu, et des ordon-
nances ont consacré cette qualification,
le roi de la guerre. En même temps, et
comme pour atténuer par un système
de bascule cette royauté rivale, la vraie
royauté a créé des maitres, des grands-
maitres, des capitainesgénéraux,des co-
lonels généraux. Au temps du sénéchal,
le maréchal ou les maréchaux de France
étaient ses aidea-de-camp temporaires
ou des arraiours; sous le règne du con-
nétable, ils sont devenus ses aides-de-
camp permanents, mais non toujours
en activité; s'ils étaient employés, ils
avaient titre de maréchal de fhost, ce
qui signifie maréchal-de-camp. Quand
la puissancedu connétable a porté trop
d'ombrage à Richelieu et à Mazarin,
qui ne s'accommodaient pas de l'es-
prit d'opposition, le connétable a été
supprimé de fait, mais maintenu fictive-
ment dans cette juridiction qu'on ap-
pelait la connétablie. Cette fois, ce n'est
pas, comme au tempsdu sénéchal,l'aide-
de-camp qui succède à son maitre, mais
maréchal-de-camp,de l'host, de France,
tous ces titres n'en formaient qu'un; ces
maréchaux, déjà au nombre de quatre
sous Henri IV, se sextuplèrent sous
Louis XIV, et devinrent la monnaie du
connétable. Quelques-unscependant fu-
rent maréchaux généraux, mais cette di-
gnité fut de peu de durée, et en réalité, le
roi de Francese fit l'héritierdes attribu-
tions et pouvoirs duconnétable et du co-
lonelgénéralde l'infanterie; les usurpa-

tions de ce dernier avaient aussiébranléle
trône.Les maréchaux-de-campou mari,
chaux de France eurent des aides qu'on
nomma, sous Louis XIII, aides maré-
chaux-de-campet aides-de-camp; ils
trouvèrent bon d'accourcir leur quali-
fication en s'intitulant maréchaux-de-
camp. La cour, au lieu de leur interdire
ce titre, le confirma, maisdonnaaux vrais
maréchaux-de-camp (en allemandFeld-
marschall ) la dénomination de ma-
réchaux de France; et, dans la néces-
sité de les distinguer mieux encore, elle
créa les lieutenants généraux. L'année
1793 vit supprimer ces trois grades. Bo-
naparte, premier consul, rétablit en
1800 le titre àe lieutenant général, mais
dans un sens plus juste qu'autrefois,
c'est-à-diresignifiantsecond, ou aide du
général en chef; il conserva avec raison
les grades de général de division et de
géuéral de brigade. Napoléon rétablit
des maréchaux d'empire, titre ou di-
gnité dont il serait difficile aux linguistes
et aux antiquaires de justifier les ex-
pressions (voy. MARÉCHAL). Il créa
un connétable, espèce de personnage
de théâtre; un vice-connétable, autre
sinécure; des colonels généraux, qui
n'avaient rien à commander à l'arme
dont ils étaient les chefs; des majors
généraux, dont les fonctions n'avaient
jamais été déterminées par aucun rè-
glement des grands-prévôts, quoiqu'il
n'existât plus ni prévôtés, ni cas prév6-
taux. La Restauration refit maréchaux
de France les maréchaux d'empire; elle
conserva les prévôts, sans savoir mieux
que les gouvernementsplus anciens ce
que le mot voulait dire; elle n'osa pas
conserver un connétable, mais elle réta-
blit un colonel général de l'infanterie,
ce que n'avait pas osé faire Napoléon.
Le ministre Gouvion créa un corps d'é-
tat-major dont le système mal imaginéne
tarda pas à amener la réorganisation.

Résumons les faits les premiers rè-
gnes de la troisième race ont un état-
major de 3 à 4 personnages; l'état-major
de 1790 est de 94 officiers généraux,
136 aides-de-camp,30 adjudants géné-
raux l'état-major de l'an IX est de 118
généraux de division et de 223 géné-
raux de brigade; l'état-major de 1814



était de 3,790 militaires de tout grade.
Les discussionsdu budget de 1818 té-
moignent que l'état-major répondaitaux
besoins d'une armée de douze cent mille
hommes; l'état-major de 1833 était de
4,058 officiera. Gai B.

C'est ici le lieu d'expliquer quelques-
uns des termes que l'on rencontre sou-
vent dans nos articles de biographie mi-
litaire, relatifs aux pays étrangers.Dans
la plupart, la dignité la plus élevée est
celle de feldmaréchal, dont nous traite-
rons séparément. En Autriche, le grade
de feldmaréchal-lieutenantconstitue un
rang inférieur, ainsi que celui defeld-
zeugmeister,quirépondau titrede grand-
maitre ou maitredel'artillerie. En Russie,
en Autricheet dans d'autres pays encore,
le titre de général de la cavalerie, de
rinfanterie, de l'artillerie, a un sens dif-
férent de celui que nous attachons aux
mots plus corrects de général d'infante-
rie, de cavalerie, etc. il désigne un
grade superieur à celui de lieutenant
général, le grade de chef de corps, sans
que celui qui en est revêtu soit net:essai-
rement affecté à l'arme que son titre in-
dique. Il ne faut pas non plus confondre
le grade allemand, russe, etc. de géné-
ral major avec les fonctions de major
général, telles qu'on les connaît enFrance, c'est-à-dire de chef de l'état-
major général. Le mot allemand dé-
signe simplement un général de bri-
gade ou maréchal-de-camp. Ce dernier
mot lui même, quoiqu'il semble être
la traduction de Feldmarschall, désigne
cependant,commeon sait, un grade bien
inférieur. Le quartier-maître général ré-
pond à ce qu'étaitsous l'empire le maré-
chai-des-logis de l'armée, litre qu'il ne
faut pas confondre avec celui du sous-offi-
cierdecavalerie ainsi dénommé,ni avec le
maréchal-des-logis-chef,qui n'est qu'un
sergent-major dans la même arme. Nous
pourrions pousser bien loin ces distinc-
tions utiles à faire connaître en France,
mais nous aurons l'occasion d'y revenir

(*) Il sera dorénavant,le projet déjà adopté
par la Chambre des députés reçoit force de loi,
de 6 maréchauxde France, nombrequi, en temps
de guerre seulement, pourra être porté à 12 ;de
80 lieutenauts-généraux,de 160 maréchaux-de-
camp, etc. S.

aux mots GENERAL, MARÉCHAL, FELD-
MARÉCHAL,etc. S.

ÉTATS (ASSEMBLÉESD'). Dans l'ori-
gine, ce mot États ne signifiait autre
chose que ce que l'acception naturelle
du mot indique, des manières d'être (sta-
tus), des conditions, et par conséquent
des classes. C'est ce qu'exprime aussi le
mot allemand Stœndc. Il y avait ainsi
l'état des hommes libres et l'état de ceux
qui ne jouissaient pas de toute leur li-
berté personnelle; il y avait l'état des
clercs ou ecclésiastiques, dont faisaient
d'abord partie les hommes de science et
les hommes de robe, l'état des hommes
de guerre, etc. Il y eut ensuite l'état de
noble et l'état de roturier ou de vilain;
et parmi ces derniers il y eut encore des
états différents, les habitants des villes
et les habitants des campagnes.Tout ce-
la s'organisa insensiblement et prit une
forme régulière. En Angleterre, on eut
de très bonne heure le clergé, les nobles
et les communes; dans le Saint-Empire
d'Allemagne,il y avait, indépendamment
du clergé,l'état des princes, celui des sei-
gneurs et celui des nobles inférieurs,
avant lesquels les savants, les docteurs
en théologie ou en droit ont eu constam-
ment le pas. En France, on divisa la na-
tion en trois ordres (.); cependant
le mot états n'en resta pas moins usité;
car il y eut deq états généraux et des
états provinciaux, (voy. ces mots); on
distingua les pays d'états (.) des pays
d'élection, et le troisième ordre porta
spécialement la dénomination de tiers-
état.

En Allemagne, les assemblées d'États
ont conservé ce nom, tandis qu'ils ont
pris ailleurs des dénominationsspéciales
(foy. DIÈTE, PARLEMENT, CONGRÈS,
CHAMBRES). Il en existe aujourd'hui dans
les royaumes de Bavière, de Saxe, de
Hanovre, de Wurtemberg,dans le grand-
duché de Bade, etc., etc., ainsi qu'on
peut le voir aux articles consacrés à ces
différents pays. On peut les regarder
comme de véritables assemblées natio-
nales, tandis que dans les portions al-
lemandes de la monarchie autrichienne,
en Prusse, etc., il n'existe encore que
des États féodaux ou provinciaux. Les
États Généraux des Provinces-Unies



ont joui autrefois d'une grande célébrité,

comme nous le dirons à l'article PAYS-

Bss, où l'on fera connaître aussi l'orga-
nisationdes États-Générauxactuels de ce
royaume. Quant aux États-Généraux de
France, nous avons du leur consacrerun
article séparé, auquel nous renvoyons le
lecteur, ainsi qu'à l'article ci-après. S.

ÉTATS (PAYS D'). La Francede l'an-
cien régime n'était pas sans posséder
quelques libertés municipalesou provin-
ciales mais ces franchises locales, d'ail-
leurs peu étendues et inégalement ré-
parties, n'avaient pas toute l'importance
qu'on serait tenté de leur supposer lors-
qu'on se souvient que plusieurs grandes
provinces, investies du privilègede s'im-
poser elles-mêmes, parlaient avec or-
gueil de leurs États et qualifiaient de
don gratuit (voy. ) les subsides qu'elles
payaient à la couronne. Cependant quel-
ques-unes de ces assemblées ont laissé
des souvenirs imposants, sinon sous le

rapport politique, au moins sous celui
des améliorations administratives. Des
édifices utiles, de beaux établissements
scientifiques, des systèmes de routes sa-
gement combinés et exécutés avec éco-
nomie et persévérance, recommandent,
à divers degrés, la mémoire des États de
Languedoc,de Bretagne et de quelques
autres provinces, telles que l'Artois, la
Bourgogne, le Béarn, le Dauphiné et la
Provence. On les appelait pays d'États,
et on leur opposait assez souvent les pays
d'élection, quoique la limite restât sou-
vent assez confuse; car dans certains
pays d'États, tels que le Dauphiné, il y
avait des élections.

Les sièges d'élections, investis à la fois
d'attributionsadministrativeset judiciai-
res, étaient chargés de la répartitionde
l'impôt foncier, qu'on appelait taille.
Dans les pays d'Etats, cette répartition
était opéréepar les États entre les subdi-
visions de la province, et quelquefois la
sous-répartition était confiée à des as-
semblées de second ordre, quoiqu'elles
portassent aussi le nom d'États. Ainsi
les États du Vélai, du Vivarais, du Gé-
vaudan, remplissaient en Languedoc,
sous ce rapport, à l'égarddes États-Géné-

raux de la province, le rôle que les con-
seils d'arrondissementactuelsjouent vis-

à-vis des conseils généraux de dépar-
tement. Mais dans les gouvernements
où le roi ne tevait d'impôts qu'avec le
consentementdes États, les pouvoirs de
ceux-ci devenaienttout-à-faitpolitiques
et dépassaientie beaucoup l'autoritédes
conseils généraux actuels, qui peuvent
bien imposer au département un certain
nombre de centimes additionnels et en
régler l'emploi, mais qui n'ont aucun
moyenlégal d'influencesur le budgetgé-
néral de l'état, dont les chambres légis-
latives sont les seuls arbitres.

Les États provinciauxde France* n'of-
fraient qu'une incomplète image d'un
gouvernement représentatif. L'élection
ne contribuait à leur formation que pour
une part très secondaire;en général, ils
étaient composés de membres-nés. Ainsi
dans les États de Languedoc, divisés
comme tous les autres en trois ordres,
les trois archevêqueset les vingt évêques
de la province siégeaientpour le clergé;
vingt-trois barons héréditaires (un par
diocèse) votaient pour la noblesse, non
comme ses mandataires,mais en vertu
de leur droit individuel,comme les pairs
d'Angleterre dans la Chambre haute;
enfin les 68 députés du tiers prenaient
séance pour les villes et les diocèses ou
divisions administratives de la province;
mais c'était comme consulsou magistrats
municipaux qu'ils avaient entrée aux
États, et si l'élection leur avait conféré
les fonctions municipales,elle ne les ap-
pelait qu'indirectement à cellea de mem-
bres de l'assemblée provinciale. Néan-
moinsdans ces mémearaats de Languedoe

une disposition protectrice des intérêts
populaires avait assuré aux villes et aux
diocèses, dans les commissionsdéléguées

par les États pendant leur session, un
nombre de membres égal à celui des pré-
lats et des barons pris ensemble.Ce dou-
blement du tiers fut l'exemple qu'on fit
valoir avec succès en 1788, pour assu-
rer à la bourgeoisie, dans les Etats-Gé-
néraux qu'on se préparait à convoquer,
une place moins indigne de l'importance
qu'elle avait acquise que celle que lui
réservaient les précédents de 1614.

(*) L'article ÉTATS PROVINCIAUX que nous
donnerons plus bas se rapporte spécialementà
d'autres pays de l'Europe. S.



Les États provinciaux, réunis à des
époques différentes, tous les trois ans
en Bourgogne, tous les deux ans en Bre-
tagne, tous les ans en Languedoc, l'é-
taient en général sous la présidenced'un
prélat, L'archevêque de Narbonhe pré-
sidait ceux du Languedoc, et l'un des
neufévêques de la Bretagne ceuxde cette
province. Des commissairesdu roi con-
voquaient l'assemblée, en faisaient l'ou-
verture et demandaient au nom du sou-
verain l'aide ou don gratuit qu'il récla-
mait de ses loyaux sujets.Des conférences
s'établissaient entre les ordres et entre
leurs délégués et les commissaires royaux;
et lorsquel'assembléeétait close, une dé-
putation se rendait à Versailles pour y
déposer aux pieds du trône l'offrande de
la province. Le vote du don gratuit était
habituellement la première mesure prise
par les États de Languedoc et de Breta-
gne, où il était devenu de pure forme.
On s'occupait ensuite de l'établissement
des taxes locales et de l'emploi des fonds
qui en résulteraient. Si certains revenus
étaient affermés (comme c'était le cas en
Bretagne), le cahier des charges une fois
arrêté entre les États et les commissaires
du roi, l'adjudication avait lieu en pré-
sence des uns et des autres. Enfin on
trouvaiten Bourgogneet en Languedoc,
dans les élus de la première de ces pro-
vinces et dans les trois syndicsgénéraux
de la seconde, quelque chose d'analogue
à cette dépurationpermanente qu'éta-
blissait la constitutionespagnolede 1812,
et qui, dans l'absence des cortès, devait
contrôler l'emploi de% impôts votés par
elles et veiller au maintien des libertés
nationales. Rouage inutile et dangereux
dans une monarchie constitutionnelle,
cette institution était légitime et néces-
saire pour défendre contre la redoutable
puissance d'un gouvernementabsoludes
franchises locales qu'il n'avait pas tou-
jours respectées.Elle avait en Languedoc
une grande efficacité administrative et
l'état florissantdes affaires intérieures de
cette riche province lui était drt en par-
tie. Mais là, comme ailleurs, elle était
sans vertu politique, et l'arbitraire mi-
nistériel planait sur les personnes et sur
les biens dans les pays d'États comme
dans les autres.

Leur respect habituel pour l'autorité
royale ne put mettre les États provin-
ciaux à l'abri des disgrâces de la cour.
N'existant que dans quelques parties du
territoire, ils étaient pour les anciennes
habitudes de pouvoir absolu une vérita-
ble anomalie, un obstacle isolé contre
lequel on se heurtait quelquefois avec
humeur et qu'on devait naturellement
s'efforcer de détruire. Aussi, loin de
s'accroître depuis l'affaiblissement du
régime féodal jusqu'à la révolution de
1789 leur importance alla toujours en
diminuant. En Provence, ils étaient ré-
duitspresqueà rien; en Dauphiné, on ne
les rassemblaitplus; en Bretagne, on ne
les convoquait plus qu'une année sur
deux. Quand vinrent les embarras finan-
ciers, on songea, sous le premierminis-
tère de Necker, à les relever et à les
étendre à toute la France, sous le nom
d'assemblées provinciales (.); mais
l'esprit public aspirait à des réformes
plus profondes ce n'était pas pour les
conduireseulement à Un résultat si borné
que la philosophie du siècle avait con-
quis les intelligences. ;oy. ÉTATS-GÉ-
NÉRAUX. O. L. L.

ÉTATS BARBARESQUES .
BARRAAESQUES.

ÉTATS-GÉNÉRAUX. Dans l'an-
cienne monarchiefrançaise, on appelait
États-Généraux une assemblée formée
par ta réunion des deputés de la no-
blesse, du clergé et de la bourgeoisie,
convoquéepar les rois pour délibérer sur
des objets d'intérêt public.

Faut-il faire remonter l'origine des
États-Généraux aux premiers temps de la
monarchie fiançaise, ou lui assignerune
date beaucoup plus récente? Les histo-
riens s'accordent aujourd'hui pour éta-
blir une distinction entre les assemblée
dites nationales, tenues sous les rois des
deux premières races, et celles qui se
tenaient plus tard sous les rois de la
troisième. Cette distinction nous paraît
fondée. Dans les premiers temps les
rois francs avaient coutume de réunir
autour d'eux, chaque année, au mois de

mars, leurs sujets francs, de les passer
en revue, de les consultersur certaines
dispositionsd'un intérêt public, et de les
congédier ou d'entrer avec eux en cam-



pagne. Ces assemblées, toutes militaires,
étaient à peu près étrangères à la popu-
lation gallo-romaine, c'est-à-dire à la

masse de la nation. Sous les premiers rois
francs, il y eut aussi une autre espèce
d'assembléesmoins générales; quand ces
rois voulaient donnerà quelque acte de
leur administration une plus grande au-
torité, quand ils voulaient donner plus
de force à une loi, ils réunissaient les
grands et les évêques, soit pour avoir leur
avis, soit pour s'assurer de leur assenti-
ment, soit même pour connaître leur vo-
lonté afin de s'y conformer. Ces secon-
des assemblées furentdes espèces de con-
seils privés. Il semble que plus tard,
c'est-à-dire sous Pepin, et surtout sous
Charlemagne, les assemblées nationales
prirentun caractèreun peu pluspolitique.
Déjà sous Pepin elles entrèrent dans les
affaires du pays; mais sous Charlemagne
elles acquirent une importance et une
régularité tout-à-fait dignes d'attention.
Charlemagnevoulut qu'il se tint tous les

ans deux assembléesgénérales, l'une au
commencement de l'été, l'autre à la fin
de l'automne. Un auteur à peu près con-
temporain, Hincmar,nous a transmisdes
détails curieux sur ces assemblées on les

a vus à l'article CHAMP-DE-MARS (T. V,
p. En relisant le passage d'Hinc-
mar,on comprendra qu'il serait facile de
trouver là l'origine des États-Généraux,
si les temps qui suivirent n'avaient établi
une barrièreabsolue entre le passé et l'a-
venir.

Mais de la fin du VIne siècle jusqu'au
commencementdu xive, il y a cinq cents
ans, et pendant cette période de cinq
siècles, tout périt et fut renouvelé en
France la féodalité envahit tout, et c'est
du sein de la féodalité,vaincueà son tour,
que surgissent les institutions nationales
qui doiventdésormaisrégir le pays. Ainsi
point de liaison à établir entre les insti-
tutions politiquesde Charlemagneet cel-
les de Philippe-le-Bel,entre les assem-
blées du VIIIe siècle et les États-Géné-
raux du xiv".

Pendant l'intervalle dont nous venons
de parler, les rois réunirent encore au-
tour d'euxdes assemblées ou parlements,
composées de hauts barons, d'évêqueset
d'abbés; mais la nation n'avait aucune

part à ces assemblées, car les villes et
les villages étaient pour ainsi dire dans
l'esclavage. Cependant les affranchisse-
ments et la formation des communes(. ce mot) créèrent à côté de la no-
blesse et du clergé une nouvelle classe
d'hommes, celle des hommes libres et
des bourgeois (voy. BOURGEOISIE). Cette
classe grandit rapidement et fut admise
aux parlements, qui prirent alors le titre
d'États -Généraux*; la révolution s'o-
péra sous Philippe IV dit le Bel. L'an
1302, ce roi, placé dans une position ex-
trêmement difficile, car il s'agissaitpour
lui de repousser le pape Boniface VIII
qui le menaçait de le déposséder de son
royaume, et surtout d'avoir de l'argent
pour soutenir la guerre contre les Fla-
mands, jugea à propos de réunir près de
lui les députés des trois ordres de la na-
tion cette réunion eut lieu le 28 mars
dans l'église de Notre-Dame de Paris.
On avait élevé dans cette église un trône
pour le roi il avait près de lui le comte
d'Évreux, son frère, le comte d'Artois,
son cousin, les ducs de Bourgogne, de
Bretagne,de Lorraine, les comtes de Hai-
naut, de Hollande,de Luxembourg,de
Saint-Pol, de Dreux, de la Marche, de
Boulogne, de Nevers, etc. Les évêques,
dont on ne nous a pas dit lesnoms,étaient
très peu nombreux, soit qu'ils craignis-
sent encore le pape, soit que plutôt,
comme on l'a dit, ils fussentde son parti.
Les députés du peuple occupaient, en
grand nombre, un des côtés de l'église;
ils présentèrent à genoux une supplique
au roi, dans laquelle ils disaient c C'est

« grande abomination d'ouir que ce Bo-
rt niface entende malement comme b.
« gre cette parole d'espiritualité Ce que
a tu lieras en terresera lié au ciel; comme
« si cela signifioit que, s'il mettoit un
« homme en prison temporelle, Dieu,
pour ce le mettroiten prison au ciel. »
Ces premiers États furent clos le 10
avril. Mais les affaires du royaume res-
tant à peu près dans la même situation

on assembla de nouveau les États le 23

(*) Les communes entraient dès tort au par-
lement d'Angleterre.Les assemblées en Angle-
terre conservèrentle nom de parlement (roor.);
en France, ce nom ne fut retenu que par les
conrs de justice.



juin 1303, à Paris, puis en 1308 à
Tours. Enfin on les convoqua de nou-
veau pour le 29 juin 1314, afin d'obte-
nir de la nation des subsides que l'état
des affaires rendait indispensables.Cette
fois l'assemblée se tint dans la cour du
palais, où l'on avait élevé une estrade
très étendue. Le roi se plaça au centre; à

ses côtés étaient le clergé et la noblesse,le
peuple en face et au bas de l'estrade. Le
ministre demanda les subsides, et aussi-
tôt le roi, descendantde son trône, s'ap-
procha du bord de l'estrade pour voir
de plus près quelsseraientceux qui con-
sentiraient de meilleure grâce à sa de-
mande. Le prévôt des marchands de Pa-
ris promit un aide de la part de sa ville,
et son exemple fut suivi par les députés
des autres villes. Ces premières assem-
blées furent-ellesun hommage rendu aux
droits de la nation? il est permis d'en
douter; il est certain du moins qu'elles
ne furent point amenées par les voeuxdu
peuple, mais par le désir du prince;
qu'elles ne vinrent point faire de stipu-
lations en faveur de la nation, mais uni-
quement prêterappui au souverain.Peut-
être même qu'en y regardant de près on
serait amené à reconnaître que la plu-
part de ces assemblées nationales tour-
nèrent beaucoup plus souvent au profit
du pouvoir qu'à l'avantagedes citoyens,
car leur rôle se réduisit fréquemment à
voter des subsides, et rien de plus.

Quoi qu'il en soit, depuis le temps de
Philippe-le-Bel, c'est-à-dire depuis le
commencement du XIVe siècle, jusqu'au
commencement du XVIIe ou jusqu'aux
premièresannéesdu règnede LouisXIII,
lea États-Généraux furent assemblés très
souvent et quelquefois avec utilité pour
le pays. Indiquons rapidement celles de
ces assemblées qui se distinguentpar quel-
ques circonstances mémorables. 1° Aux
États convoqués par Louis X, on dut,
dit-on, un règlement portantqu'il ne se-
rait jamais levé de tailles, aides et sub-
ventionssans le consentementet l'appro-
bation des trois ordres;cette maximepa-
rait avoir été constammentprofesséepar
les États et reconnue par les rois. 2° En
1317, Philippe V convoqua les États afin
d'obtenir d'eux une interprétationde la
loi salique favorable à ses intérêts. Le

même motif fit convoquer les États l'an
1327 par Philippe de Valois ces États
déclarèrent que l'article de la loi qui ex-
clut les 6lles de la succession à la terre
salique devait s'étendre à la successionà
la couronne. 3° Aux États tenus à Tours,
sous Louis XI, l'an 1467, les députés du
tiers furent placés dans la même en-
ceinte que les députés de la noblesse et
les membresdu conseil du roi, honneur
auquel ils n'avaient pas été habitués. 4°
Les États tenus en 1484, pendantla mi-
norité de CharlesVIII, eurent une grande
influence sur l'état présent et sur l'ave-
nir du pays; ils cassèrent plusieurs des
ordonnances du règne de Louis XI, et
l'on'y régla plusieurs points touchant la
justice, le commerce, etc. 5° Sous Char-
les IX, les États de 1560, tenus à Or-
léans et dirigés par le vertueux L'Hos-
pital, réglèrent plusieurs points de lé-
gislation et réformèrent plusieurs abus.
C'est alors que fut publiée l'ordon-
nance dite d'Orléans, qui servit, jusqu'à
la Révolution française, de base à la
jurisprudence civile. 6" Les États de
Blois(.), de l'an 1576 etde l'an 1588,
furent convoqués contre les huguenots
et se prononcèrent pour une seule reli-
gion et un seul culte. 70 Enfin en 1614,
furent tenus, à Paris, des États aux-
quels l'histoire n'auraitprêté qu'unebien
faible attention s'ils n'eussent été les der-
niers de cette longue série qui, de Phi-
lippe-le-Bel,s'étend, comme on l'a dil
jusqu'à Louis XIII.

Gardons-nous de croire que l'absence
d'États-Généraux ait produit dans l'état
un vide aussi grand qu'on a pu le sup-
poserdepuis. On savait très bien que les
rois ne réunissaient auprès d'eux ces
grandes assemhlécs que dans les temps
difficiles, pour leur demander des sacri-
fices, de l'argent quand les rois cessè-
rent donc de les appeler à eux, le peuple
n'eut garde de s'en émouvoir, et l'his-
toire ne nousmontre aucune plainte, au-
cune réclamation à cet égard.

D'ailleurs le pays privé d'assemblées
nationales n'en était pas plus pour cula
livré aux caprices du pouvoir.Les États-
Généraux avaient plus d'une fois établi
cette maxime qu'en leur absence les
parlemente devenaient lea gardiens na-



turels des libertés publiques, et les par-
lements, forts de l'appui des États-
Généraux, avaient établi en principe
qu'une loi ne devenait obligatoirequ'a-
près avoir été librementenregistrée par
eux. Les remontrances furent encore
entre les mainsdu parlement un instru-
ment dont il sut parfois tirer de grands
avantages. La nation s'habitua donc in-
sensiblement à voir dans le parlement
une institution protectrice; elle s'atta-
cha à lui, l'adopta, et accrut ainsi son
autorité.

Cependant Louis XIV, la Régence,
Louis XV, travaillèrent sans cesse à s'af-
franchirde toute espèce de contrôle. Les
deux ordres privilégiés, la noblesse et
le clergé, groupés autour du trône, fi-
rent cause communeavec lui et se sépa-
rèrent toujours davantage de la multi-
tude. Dans le même temps, les sciences,
les lettres, les arts se répandirent dans
la nation, et créèrent, à côté de la puis-
sance royale et aristocratique, une puis-
sance nouvelle, celle du talent et des lu-
mières. Quelques hommes éclairés, in-
dépendants,établirent avec précision et
fermeté les droits et les devoirs de cha-
cun leur voix trouva de l'écho, l'esprit
public se forma: bientôt tout le monde
commençaà comprendre que les institu-
tions politiques n'étaient plus en France
en harmonie avec les mœurs, avec les
besoins de la société. La nation osa de-
mander hautement une réforme sociale
devenuenécessaire,et indiquercomme le
seul moyen d'y arriver la convocation
des Etats-Généraux.La cour et les grands
tentèrent alors des mesures tout-à-fait
hors de proportionavec les circonstances
dans lescluelleson se trouvait on chan-
gea de ministres, on convoqua les nota-
bles (voy.), on violenta les parlements,
on réunit les notables une seconde fois;
misérables expédients qui ne faisaient
qu'envenimer la plaie et la laisser à nu.
On finit enfin par comprendre qu'une
assemblée nationale pourrait seule se
placer à la hauteur des circonstances,
et les États-Générauxfurent enfin con-
voqués.

II était facile de prévoir que ces États-
Généraux seraient infailliblement tout
autre chose que les anciennesassemblées

de ce nom. Au XVIIIesiècle, le tiers-état
ne pouvait plus être convenablementre-
présenté par un nombre de députés égal
seulement aux députés de la noblesseou
à ceux du clergé, et le ministre Necker
fut le premier à demander pour le tiers-
état un nombre de députés égal aux dé-
putés des deux autres ordres réunis. Çe
fut une victoire pour le parti national.
Cette première questionen soulevait une
autre, qui en était comme le complément.
Les trois ordres devaient-ils délibérer
séparément ou en commun, c'est-à-dire
voterait-on par ordre ou par tête? Les
classes privilégiées soutenaient que, con-
formément aux anciens usages, on de-
vait délibérer séparément,voter par or-
dre et non par tête; la nation demandait
au contraire la réunion des trois ordres
en une seule assemblée et le vote indivi-
duel. Le roi prit parti pour la première
opinion, le ministre Necker pour la se-
conde.

Cependant l'assemblée des États-Gé-
néraux s'ouvrit à Versai lles le 5 mai1789,
après une interruption de 175 ans. Elle
se composa de 308 membres du clergé,
de 285 députés de la noblesse et do G21
députés du tiers-état, ce qui donnait un
total de 1214 membres et formait l'as-
semblée nationale la plus nombreuse et
la plus imposante qu'on eût encore vue.
Dès le premier jour, la lutte commença
entre le tiers-état et les deux ordres pri-
vilégiés. Les députés dn tiers-élat, réu-
nis dans la salle commune, décident que
les députés de la noblesse et du clergé
se réuniront à eux pour procéder à la
vérification des pouvoirsrespectifs;ceux-
ci, au contraire, réunis dans des salles
séparées, décident que les pouvoirs se-
ront vérifiés et légitimés par chaque or-
dre séparément. Cette discussionse pro-
longea plus d'un mois. Mais, le 10 juin,
les députés du tiers-état déclarent qu'ils
ne peuvent plus attendre dans l'inaction
le concours des classes privilégiées sans
se rendre coupables envers la nation ils
adressent aux députés de la noblesse et
du clergé une dernière invitation à venir
dans la salle générale assister et prendre
part à la vérification des pouvoirs res-
pectifs, leur signifiant qu'il sera procé-
dé à cette vérification avec ou sans eux.



Enfin, le 17, les membres du tiers-état,
après avoir vérifié les pouvoirs de toutes
les députations, « se déclarent la seule

« réunion légitime, et se constituent im-
« médiatement en activité, sous le nom
« d'Assemblée nationale.» Cet arrêté fut
pris au milieu d'une affluence immense de
spectateurs; il décida de la révolution.

Le gouvernementne pouvaitplus res-
ter spectateur inerte d'une lutte d'autant
plus inégale que la majorité des députés
du clergé était toute disposée à se réunir
aux communes; et le 20 juin au matin,
les députés du tiers, en se rendant au
lieu de leurs séances, apprennent que la
salle est fermée. C'est alors qu'on se réu-
nit dans un Jeu de paume et qu'on prêta
ce fameux serment de ne jamais se sé-
parer,et de se rassemblerpartoutjusqu'à
ce que la constitution du royaume et la
régénération publique fussent établies.
Le 22, les députés du même ordre se ras-
semblent, en effet, dans l'église de Saint-
Louis,et là viennent se réunir à eux 148
membres duclergé et 2 membresde la no-
blesse.Le 23, dans une séanceroyale, le

monarque prononce ces imprudentes pa-
roles « Je vous ordonne, messieurs, de
« vous séparer tout de suite, et de vous
« rendre demain matin chacun dans les
« chambres affectées à votre ordre pour
« y reprendre vos séances. » Les com-
munes refusent de se séparer; on vient
en avertir le roi, qui répond « Si mes-
« sieurs du tiers refusent de quitter la
« salle, il n'y a qu'à les y laisser. » Le
lendemain, 24 juin, 150 ecclésiastiques
se réunissent définitivementaux députés
du tiers; le 25, huit ecclésiastiquesdu
clergé secondaire et 45 membres de la
noblesse suivent cet exemple; le 26, six
nouveaux ecclésiastiquesviennent siéger
dans la même salle; enfin la minorité du
clergé et la majorité de la noblesse, qui
ne demandaient plus qu'une occasion
pour se réunir aussi au tiers, reçoivent,
le 27 juin, une invitation du roi à suivre
l'exemple de leurs collègues, et la même
salle réunit définitivement tous les dé-
putés aux États-Généraux. «Jamais, dit
« Necker, il n'y eut de joie plus générale
« et plus éclatante. Cet événement fut cé-
« lébré par trois jours consécutifs de
« fêtes et d'illuminations.

Il

Dès lors, il n'y eut plus d'États Gé-
néraux, mais une Assemblée consti-
tuante. Yoy. CONSTITUANTE, J. G-T.

ÉTATS PROVINCIAUX. La
France sous l'ancienne monarchie,
avaitdes États-Généraux et des États pro-
vinciaux il a été parlé suffisammentdes
uns et des autres dans les articles pré-
cédents. Au commencementde la révo-
lution, on voulut encore doter les pro-
vinces d'assemblées provinciales (voy.),
comme on avait doté le royaumetout en-
tier d'uneassembléenationale(.CONS-
TITCANTR, etc.).

Dans les contrées habitées par les
peuples de race germanique, l'origi-
ne de ces

États
se perd dans une haute

antiquité; car on a déjà vu, à l'article
CHAMP-DE-MARS, que chez les Germains
les affaires générales se traitaient dans
les assemblées publiques ou populaires.
Sous le régime féodal,ces assembléespri-
rent une formeanalogueaux institutions
du temps, et il se forma alors des États
provinciaux composés de trois à quatre
ordres ou classes; savoir 1° les prélats,
c'est-à-dire les évêques,abbés et doyens
de chapitre; 2° les nobles, ou, commeon
disait en Allemagne,l'ordre équestre.Ces
deux ordres composèrent d'abord toute
la représentation de la province ou du
pays, attendu que la bourgeoisie n'était
pas encoreorganiséeen communeset que
les habitants des campagnes gémissaient
dans la servitude. Quand le tiers-état
fut devenu un corps puissant et consi-
déré, et quand on eut besoin de lui pour
lever des impôts, il entra comme troi-
sième classe ou ordre dans les États,

au moins par ses bourgmestres et éche-
vins, ou par d'autres députés et repré-
sentants. Plusieurs États provinciaux
n'ont été composés que de ces trois or-
dres. Il n'y a eu accessiondu quatrième
ordre, celui des paysans, que dans les

pays où les campagnes furent habitées
par une classe de petits propriétairesli-
bres et capables de faire respecter leur
indépendance. Aux nobles furent réunis
dans les temps modernes les bourgeois
devenus propriétaires de terres nobi-
liaires ou de ce qu'on appelait biens
équestres. S'étant formés partout d'a-
près d'anciennes coutumes et presque



sans acte constitutif, les États provin-
ciaux ne présentaient en Allemagne rien
de fixe, ni pour les attributions, ni pour
les convocations et pour l'autorité dont
ils jouissaient. Faute de titres positifs
qu'ils pussent invoquer, la plupart se
fondaient sur la prescription; mais les
souverains qu'ils gènaient s'en débarras-
saient le plus qu'il leur était possible.
Ils n'accordaientà ces corps aucun pou-
voir législatif, et ne les convoquaient
guère que pour obtenir par leur moyen
les sommes dont ils avaient besoin et
qui se levaient sous forme d'impôts ou
à titre de prétendus dons gratuits. C'est
à l'occasion des demandes d'argent qui
leur étaient faites que les États provin-
ciaux formulaient ordinairement leurs
doleances (gravamina) sur les griefs du
pays; doleances auxquelles le souverain
répondait ou ne répondait pas, selon la
force qu'il se sentait. Les delibérations
n'avaient aucune publicité, et souvent
elles n'étaient même pas prises en com
mun, parce que chacun des trois ou
quatre ordres délibérait séparément et
opposait même ses intérêts particuliers
à ceux des autres ordres et au bien géné-
ral l'orgueil des nobles aurait vivement
souffert de l'obligation de siéger auprès
des bourgeois, et surtout des paysans.
Quelquefois des scissions éclataient en-
tre les États et le souverain, et duraient
trop longtemps pour la tranquillité du
pays. On en vit un exemple frappant en
Wurtemberg, au milieudu siècle dernier,
sous le gouvernement du duc Charles,
qui marquait un profond mépris pour
les États du pays, en vain empressés de
mettre un terme à ses prodigalités et à
ses vexations. Il leur reprocha en termes
grossiers leur importunité, leur igno-
rance, leur méchanceté, et jeta en pri-
son le jurisconsulte dont ils suivaient les
avis. En 1761, les États portèrent leurs
plaintes à la cour impériale, et Frédé-
ric II intervint pour faire garantir au
Wurtemberg sa constitution civile et re-
ligieuse. Cependant en Prusse même les
États étaient à peu près nuls; le régime
militaire de ce pays les avait fait sup-
primer ou oublier, tandis qu'ils demeu-
rèrent toujours en vigueur daps les di-
vçrseoprovinces de l'Autriche,telles que

le Tyrol, la Moravie,la Styrie, etc. Dans
ces contrées, les États organisés encore
à peu près comme ils l'étaient autrefois,
se composent de quatre classes, qui sont
celles des prélats, des seigneurs,des che-
valiers et des citadins. Dans le Tyrol,
la classe des seigneurs se confond avec
l'ordre équestre(.) en général, et ce
sont les paysans qui forment la quatrième,
classe. Outre l'attribution commune 4
toutes ces assemblées,le droit de consen-
tir l'impôt, genéralement le seul qui leur
soit concédé, les États du Tyrol ont ce-
pendant encore celui d'adresser au gou-
vernementdes requêtes et des représen-
tations, et d'avoir un comité permanent.

Depuis le congrès de Vienne, qui avait
posé en principe que les pays de la Con-
fédération germanique seraient régis par
des constitutions, la plupart des petits
souverains de cette confédération ont
abandonné le système féodal des anciens
États provinciaux pour y substituerce-
lui de deux chambres legislatives. De
son côté, la fi7usse a organisé des États
provinciaux, pour tenir lieu de repré-
sentation nationale. D'après la loi pro-
mulguée à cet effet le 5 juin 1823, cha-
cune des grandes divisions du royaume,
telles que la Silésie, la Poméranie, le
Brandebourg, la Westphalie, la province
rhénane, Posen, la Saxe prussienne et
la Prusse orientale ont des États com-
posés les uns de 3 États, savoir l'ordre
équestre, les citadins et les paysans; les
autres de 4 États, les princes ou sei-
gneurs médiatisés composant le pre-
mier. Ces États sont chargés de délibérer
sous la direction d'un commissaire du
gouvernement sur les propositions qui
leur sont faites, et ils ont la facultéd'ex-
primer lea vœux et besoins du pays. Ila
sont convoqués tous les trois ans au
moins le gouvernement publie après la
session (quelquefois un an après la clô-
ture) sa réponse aux vœux et demandes
exprimés par les États. Leurs délibéra"
tions demeurent secrètes, à moins que
quelque membre ne leur donne de la
publicité hors du pays. On peut com-
parer ces États aux conseils générauxdes
départements de la France, sauf l'éga-
lité des membres de ces conseils, 6galit.i
qui n'existe passant les Étatsprovinciaux



de Prusse, où une barrière est toujours
maintenue entre la caste nobiliaire et la
bourgeoisie. A l'exemple de la Prusse,
le gouvernementdanois a introduit aussi
des États provinciaux dans les contrées
de son royaume où ils n'existaient pas
encore.Ces États au reste ont une utilité
incontestable, en ce qu'ils expriment,
quoique très imparfaitement sans doute,
les vœux du pays, quand il n'y a pas d'au-
tre organe de l'opinion publique;mais il

est évident qu'ils ne sauraient remplacer
le système représentatiftel qu'il est or-
ganisé maintenant dans plusieurs grands
royaumes de l'Europe, et qu'ils laissent
au gouvernement toute la responsabilité
de la législation. D -G.ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ou
UNION ANGLO-AMÉRICAINE. On appelle
ainsi la vaste confédération d'états qui
forme la division du milieu de l'Amé-
rique septentrionale puissance d'une
origine récente, mais si avancée en civi-
lisation qu'on a cru pouvoir la présenter
à notre vieille Europe comme un état
modèle.Quoi qu'il en soit de cette pré-
tention, il est impossiblede méconnaitre
l'importancede l'Union qui, à ce titre,
réclame de notre part un examen ap-
profondi et étendu. C'est à l'Amérique
même que nous avons demandé les ma-
tériaux pour la notice qu'on va lire*.

I. Géographie et statistique. Les
États-Unis sont bornés au nord par la
Nouvelle-Bretagne, le haut et le bas Ca-
nada à l'est, par le Nouveau-Brunswick

(*) Le fond de cet article, traduit de l'anglais
par M. Léon Galait, a été emprunté an travail
très remarquable dont on a formé l'article Uni.
Nd Statte dans l'EncyclopediaAmericana.Mais ce
travail ayant été entreprispour des lecteursamé-
ricaias, nous avons dû l'abréger et en retran-
cher les parties qui sont d'un intérêt moins gé-
néral. M. Michel Chevalier, auteur des Leuret
sur l'Amériquedu Nord, publiéesen 1836 (Paris,
a Vol. in-8'), et dont la 3e édition vient de pa-
rattre, a pris dans le même article plusieursdes
tableaux les plusimportantsdont il a enrichison
ouvrage. Ce dernier nous a servi à compléterle
travail américain.Nous n'avons pas négligénon
plus les excellentes données placées en tête
de l'ouvragede M. Alexis de Tocqueville, De la
dimocratie en Amirique (Paris, 1836, a vol. in-
8*), et dont on trouvera ici, ainsi qu'au mot
MISSISSIPI, quelques extraits.L'ouvragele plus
récent sur le pays qui nous ccupe est celui de
miss Martineau, De la So°iété américaine, trad.
4e l'angais par M. il. Ltrocht, Paris, ;83S, a vol.
in.8°. 1. H. S.

et l'océan Atlantique; au sud, par le
golfe du Mexique; au sud-ouest, par le
Mexique, et à l'ouest par l'océan Pa-
cifique. La frontière du côtédu nord-est
est encore en litige: les termes du traité
de 1783 entre l'Angleterre et les États-
Unis désignent comme ligne de démar-
cation des deux territoires les monta-
gnes qui séparent les rivières dont les
eaux coulent vers l'Atlantique de celles
qui se jettent dans le Saint-Laurent; »
et les Américains prétendent que la
chaine de montagnes indiquée par ces
mots est située au 48° de latitude, tan-
dis que les Anglais la placent au 46° 30'.
Par une convention faite en 1818 pour
dix ans, et renouvelée en 1827 entre
les mêmes puissances, le pays entre les
montagnes Rocheuses et l'océan Pacifi-
que reste ouvert aux deux nations. En
1824, les États-Unis et la Russie con-
vinrent que les Russes ne formeraient
point d'établissements au sud, ni les
Américains au nord du 54° 40' de lati-
tude.D'aprèsle traité fait avec l'Espague
en 1821, la frontière du côté du Mexique
commenceà l'embouchure de la Sabine,
suit dans une partie de leur cours la
Sabine, la rivière Rouge et l'Arkansas,
jusqu'au 42° de latitude, puis longe ce
parallèle jusqu'à l'océan Pacifique. Les
États-Unis sont compris entre le 68° et
le 127°de longitudeoccidentale,et le 2 5°

et le 49° de latitude septentrionale; ils
contiennent plus de 2,000,000 de milles
carrés anglais (517,978,889 hectares).
Si une ligne était tirée de l'embouchure
de la Sabine vers le nord jusqu'auMis-
souri, et de là vers l'extrémité méridio-
nale du lac Michigan, la portion de
l'est, quoique moindre que la moitié du
territoire total, comprendraità peu près
toute la population; l'autre portion ap-
partient presque entièrement aux In-
diens. La ligne frontière des États-Unis
est en tout d'environ 9,550 milles
(1536.8957 myriamètres), dont 3.650
sont côte maritime.

Cette vaste étendue de pays, for-
mant la vingtièmepartiede tout le terrain
habitable de notre globe, est partagée
par deux chaine5 de montagnes, les AI-
leghanyset les montagnesRocheuses,en
trois grandes sections naturelles, savoir:



le plan incliné qui penche vers l'Atlan-
tique, la vallée du Mississipi,et la pente
qui descend vers l'océan Pacifique. La
hauteur moyenne des Alleghanys(vor.)
n'est que de 2,000 à 3,000 pieds*, dont
une moitié représente l'élévation des
montagnes au-dessus de leur véritable
base, et l'autre, l'élévation du pays
sur lequel elles reposent au-dessus du
niveau de la mer. Le terrain atteint à

cette hauteur par une pente presque
imperceptible, d'un côté, à partir de
l'Océan, jusqu'à 200 ou 300 milles
dans les terres, et de l'autre, depuis le
lit du Mississipi, jusqu'à une distance à
peu près égale. Une élévation graduelle
de 1,000 à 1,200 pieds sur une surface
horizontale de 200 ou 300 milles don-
nerait, du côté de l'est, une élévation
moyenne de 3 à 4 pieds par mille, et une
de 2 à 3 pieds du côté de l'ouest, si l'on
tient compte de l'élévation du lit du Mis-
sissipi au-dessus du niveau de la mer.
La douceur de cette pente est d'un im-
mense avantage pour la navigation inté-
rieure aussi voit-on les tleuves Missis-
sipi, Ohio et Alleghany servir à faire
monter les navires, sur un plan incliné,
jusqu'à une hauteur de 1,200 à 1,400
pieds, sans le secoursde canaux ni d'é-
cluses. La seconde chaîne qui traverse
les États-Unis est celle des montagnes
Rocheuses (Rocd;y mountains) à l'ouest;
leur crête est plus élevée que celle des
Alleghanys, mais aussi elles sont plus
éloignées, d'un côté, de l'océan Pacifi-
que, et de l'autre du Mississipi. La dis-
tance 'du Mississipi à l'océan Pacifique,
au 40" de latitude, est d'environ 1,500
milles, et les montagnesRocheuses,qui
couronnent la pente graduelle, s'élèvent,
à l'exception de quelques pics isolés, à
une hauteur d'environ 9,000 pieds.
Cette élévation est à peu près le triple
de celle des Alleghanys; mais il est à
remarquer que le Mississipi, réservoir
commun des eaux qui descendent des
deux chaînes de montagnes, est trois
fois plus éloigné de la plus haute que de
la plus basse, de sorte que les deux cô-

(') Ce serait beaucoupplus que ce qu'on l'a-
vait estimée dans notre article ALLEGHANYS,
sans Implication qu'on ajoute ici immédiate-
ment. S.

tés de l'immense bassin compris entre
les deux chaînes ont à peu près la même
inclinaison, et que les rivières descen-
dant des montagnes Rocheusessont aussi
susceptibles de navigationque celles qui
viennent des Alleghanys. A l'ouest des
montagnes Rocheuses, la déclivilé du
terrain est plus rapide que dans les au-
tres parties. Cette contrée encore peu
connuen'est point habitée par les blancs
il n'y vient guère que des vaisseaux
marchands et des chasseurs; elle est gé.
néralement appelée Orégon (.).

Quant à la nature du sol, le territoire
des États-Unis peut se diviser en cinq
grandes classes 1° celui des états de la
Nouvelle-Angleterre, à l'est de la rivière
Hudson. Le terrain y est en général
pierreux, de peu de profondeur, stérile
en beaucoup d'endroits, et plus propre
au pâturage qu'au labour; 2° toute la
côte, depuis l'lie-Longue(Long-Island)
jusqu'à l'embouchure du Mississipi, sur
une largeur qui varie de 30 à 100 milles.
A l'embouchure des grandes rivières les
maréesmontantesenvahissentcettebande
de terrain jusqu'àsa limite intérieure. Ce
sol sablonneux est à peine susceptiblede
culture et ne produit que des pins, ex-
cepté sur les bords des rivières et dans
les endroits marécageux où l'on récolte
du riz; 3° la partie comprise entre le
bord le plus élevé de la plaine sablon-
neuse et le pied des Alleghanys ayant
de 10 à 200 milles de largeur la terre
y est fertile et généralement laboura-
ble 4° les vallées comprises entre les
différentes montagnes formant la chaîne
des Alleghanys,lesquelles offrent un sol
varié, plus riche encore que le précé-
dent 5° la vaste contrée à l'ouest des
Alleghanys, assise sur un fond calcaire,
bien arrosée, d'une fécondité inépuisa-
ble, et présentant peut-être une aussi
grande proportion de sol de première
qualité qu'aucun autre pays du monde.
Les parties de l'ouest et du nord de la
vallée du Mississipi,longeant le pied des
montagnes Rocheuses et formant une
surface de plusieurs centaines de milles
dans les deux sens, sont un désert de
sable presque entièrement stérile. Dans
l'état de nature, le terrain qui penche
vers l'Atlantique était couvert par une



épaisse forêt qui s'étendait aussi sur une
grande partie de la contrée que traverse
le Saint-Laurent*,jusqu'à 55° de latitu-
de septentrionale, sur presque toute la
vallée du Mississipi à l'est de cette ri-
vière et même à l'ouest jusqu'à 50 ou
100 milles de distance. De cette im-
mense forêt, l'une des plus vastes du
globe, restent encore les dix-neufving-
tièmes, les efforts de l'homme n'ayant
fait jusqu'ici sur son domaine que des
invasions partielles. Elle est bornée à
l'ouest par une contrée encore plus éten-
due, mais d'un caractère tout différent,
savoir, la partie couverte d'herbe ou la
prairie, qui s'étend indéfiniment,à l'ouest
de la forêt, sur toute la ligne, depuis le
golfe du Mexique jusqu'aux dernières
limitesseptentrionales du continent. Les
deux contrées n'ont point de démarca-
tion déterminée et s'envahissentsouvent
l'une l'autre, de manière à confondre
leurs traits respectifs.

Pour rendre plus claire l'idée qu'on
peut se former, d'après ce qui vient
d'être dit, de l'aspect général des Etats-
Unis et de sa configuration naturelle,
surtout sous le rapport hydrographique,
nous transcrirons ici un court passage du
livre de M. A. deTocqueville (t. I, 1. 1.).

« Deux vastes régions divisent l'Amé-
rique du Nord d'une manière presque
égale. L'une a pour limite au septentrion
le pôle arctique j à l'est, à l'ouest, les
deux grands océans; elle s'ava ice ensuite
vers le midi, et forme un triangle dont
les côtés irrégulièrement tracés se ren-
contrent enfin au-dessous des grand, lacs
du Canada. La secondecommenceoù fi-
nit la première, et s'étend sur tout le
reste du continent. L'une est légèrement
inclinée vers le pôle, l'autre vers l'équa-
teur. Les terres comprises dans la pre-
mière région descendent au nord par une
pente si insensible qu'on pourrait pres-
que dire qu'elles forment un plateau.
Dans l'interieur de cet immense terre-
plein, on ne rencontreni hautes monta-
gnes ni profondes vallées. Les eaux y
serpentent comme au hasard; les fleuves
s'y entremêlent,se joignent,se quittent,
se retrouvent encore, se perdent dans

(*) Voy. l'article relatif à ce grand Heuve et
eelui sur les deux Canadae. S.

mille marais, s'égarent à chaque instant
au milieu d'un labyrinthe humide qu'ils
ont créé, et ne gagnent enfin qu'après
d'innombrables circuits les mers polai-
res. Les grands lacs qui terminent cette
première région ne sont pas encaissés,
comme la plupart de ceux de l'ancien
monde,dans des collinesou des rochers.
Leurs rives sont plates et ne s'élèvent
que de quelques pieds au-dessus du ni-
veau de l'eau. Chacun d'eux forme donc
1 comme. une vaste coupe remplie jus-
qu'aux bords; les plus légers change-
ments dans la structure du globe préci-
piteraient leurs ondes du côté du pôle
ou vers la mer des tropiques.

«La seconde région est plusaccidentée
et mieux préparée pour devenir la de-
meure permanente de l'homme; deux
longues chaînes de montagnes la parta-
gent dans toute sa longueur: l'une sous
le nom d'Alleghanys suit les bords de
l'océan Atlantique; l'autre court paral-
lèlement à la mer du Sud.

« L'espace renfermé entre les deux
chaînes de montagnescomprend228,843
lieues carrées Ce vaste territoire ne
forme cependant qu'une seule vallée,
qui, descendant du sommet arrondi des
Alleghanys, remonte sans rencontrer
d'obstacle jusqu'aux cimes des monta-
gnes Rocheuses.

« Au fond de la vallée coule un fleuve
immense; c'est vers lui qu'on voit accou-
rir de toutes parts les eaux qui descen-
dent des montagnes jadis les Français
l'avaient appelé le fleuve Saint-Louis en
mémoire de la patrie absente; et les In-
diens, dans leur pompeux langage, l'ont
nommé le Père des eaux ou le Missis-
sipi.

« Le Mississipi prend sa sourcesur les
limites des deux grandes régions dont
j'ai parlé plus haut, vers le sommet du
plateau qui les sépare.

« Près de lui nait un autre fleuve ( la
rivière Rouge), qui va se décharger dans
la mer polaire. Le Mississipi lui-même
semble quelque temps incertain du che-
min qu'il doit prendre plusieurs fois il

(*) 1,341,649 milles angl, réduits en lieues de
2,000 toises. YoirDarby, View of the United-States.
Sa superficie est donc environ six fois plus grande
que celle de la France (35,181 lieues carrées).



revient sur ses pas, et ce n'est qu'après
avoir ralenti son cours au sein des lacs
et des marécages qu'il se décide enfin et
trace lentement sa route vers le midi.

« Tantôt tranquille au fond du lit ar-
gileux que lui a creusé la nature, tantôt
gonflé par les oragea le Mississipi arrose
plus de 1,000 lieues (2,500 milles an-
glais) dans son cours.

« La vallée que le Mississipi arrose
semble avoir été créée pour lui seul; il y
dispense à volonté le bien et le mal et il

en est comme le dieu. Aux environs du
fleuve la nature déploie une inépuisable
fécondité; à mesure qu'on s'éloigne de
ses rives, les forces végétales s'épuisent,
les terrains s'amaigrissent, tout languit
ou meurt. Nulle part les grandes convul-
sions du globe n'ont laissé de traces plus
évidentesquedans la vallée du Mississipi;
l'aspect tout entier du pays y atteste le
travail des eaux.

« La vallée du Mississipi est, à tout
prendre, la plus magnifiquedemeureque
Dieu ait jamais préparée pour l'habita-
tion de l'homme, et pourtant on peut
dire qu'elle ne forme encore qu'un vaste
désert.

a Sur le versant oriental des Allegha-
nys, entre le pied de ces montagnes et
l'océan Atlantique, s'étend une longue
bande de roches et de sables, que la mer
semble avoir oubliée en se retirant. Ce
territoire n'a que 48 lieues de largeur
moyenne, mais il compte 390 lieues de
longueur.Lesol, dans cette partie du con-
tinent américain,nese prêtequ'avecpeine
aux travaux du cultivateur. La végétation
y est maigre et uniforme.

« C'est sur cette côte inhospitalière
que se sont d'abordconcentrés les efforts
de l'industrie humaine. Sur cette langue
de terre aride sont nées et ont grandi
les colonies anglaises qui devaient deve-
nir un jour les États-Unisd'Amérique.
C'est encore là que se trouve le foyer de
la puissance, tandis que sur les derrières
s'assemblentpresque en secret les vérita-
bles éléments du grand peuple auquel
appartient sans doute l'avenir du conti-
nent. »

Suruneétendue de plus de 3,000 milles
de côtes, les États-Unis possèdent quel-
que unes des plus belles rades qu'il y ait

au monde.Leurs baies lesplus largessont
celles de Passamaquoddy,de Massachu-
setts, de Delaware et de Chesapeake.
Les principaux détroits sont ceux de
Long-Island, d'Albemarle et de Pamlico.
Les plus grands lacs situés en entier dans
les États-Unis sont le Michigan et le
Champlain; les grands lacs supérieurs,
Huron, Érié et Ontario, sont en par-
tie dans les États-Unis et en partie
dans les possessions américaines britan-
niques. Le pays est entrecoupé par un
grand nombre de rivières qui, outre les
avantages qu'elles procurentpour la na-
vigation intérieure, sont encore d'une
grande utilité pour faire mouvoir les ma-
chines. Quelques-unes des principales
sont: parmi celles qui se jettent dans
l'Atlantique, le Connecticut, parcourant
410 milles jusqu'à son embouchure, le
Hudson, 324 milles, la Delaware, 300,
le Potomac, 620, la Savannah,700, etc.;
parmi celles qui se rendent au golfe du
Mexique, l'Appalachicola, 500 milles,
l'Alabama, 450, le Tombeckbee, 450,
le Mississipi, 3,000; parmi les rivières
tributaires du Mississipi, la rivière
Rouge, 1,500 milles, l'Arkansas, 2,150,
la rivière Blanche, 1,300, le Missouri,
3,100, l'Ohio, 1,350, le Tennessee,
1,100; parmi celles qui coulent à l'ouest
des montagnes Rocheuses, la Colombie,
1,500 milles, le fleuve Louis, 900, le
Clarke, 900. Yoy. Mississipi, MISSOURI
HUDSON, DELAWARE, OHIO.

Quant au climat, dans la partie du
nord des États-Unis, entre le 42° et le
45° de latitude, l'hiver est rigoureux

pendant trois ou quatre mois; durant
cette saison, la neige est assez abondante
pour qu'on puisse faire usage de tral-
neaux, et la glace sur les fleuves est as-
sez forte pour porter les chevaux et les
chariots. Dans l'été, la chaleur est très
intense pendant cinq ou six semaines.
Dans la partie du sud des états de New-
York, de Pennsylvanie, de New-Jersey
et de Maryland, l'hiver est aussi froid,
mais plus court; l'été est à peu près le
même que dans les états du nord. Dans
ceux du sud, comprenant la Virginie,
les Carolines et la Géorgie, le froid di-
minue dans une proportion assez régur
lière à mesure qu'pp avance vers l'équa-



teur; et au sud du Potomac on ne voit
guère de neige que dans les montagnes.
Les vents qui règnent principalement
sont le vent de nord-ouest, celui de sud-
ouest et celui de nord-est. Le premier,
qui domine pendant l'hiver, est de beau-
coup le plus froid et le plus sec; mais le
long de la côte de l'Atlantique, oùil ren-
contre des nuages et des courants d'un
air plus chaud, il produit de la neige,
de la grêle et quelquefois de la pluie;
sur les bords du Mississipi et de l'Ohio,
il engendre de la pluie pendant l'hiver
et des orages pendant l'été. Le vent du
sud-ouest domine en été, et est plus
constant à l'ouest des Alleghanys que
sur la côte de l'Atlantique;on dit qu'il
règne toute l'annéedans la vallée du Mis-
sissipi, à l'exception de deux mois, vers
l'époque du solstice d'hiver. Le vent de
nord-est, traversantune grande étendue
de mer, apporte sur toute la côte de l'At-
lantique le froid et l'humidité; sa direc-
tion est souvent modifiée par les monta-
gnes, et l'espace sur lequel il souffle est
quelquefoismarquéparlaneige qu'ilydé-
pose. Lorsque des colonies d'Européens
commencèrent à s'établir dans l'Améri-
que du Nord, on ne tarda pas à s'aper-
cevoir que la température, à une latitude
donnée, y était beaucoup plus basse que
celle d'un lieu situé à la même latitude
en Europe. M. de Humboldt a cherché
à rattacherle système de climats de l'an-
cien monde à celui du nouveau en dé-
terminant à tous les dix degrés de lati-
tude, sous différents méridiens dans les
deux continents, un petit nombre d'en-
droits dont la températuremoyennea été
constatée avec exactitude, et en suppo-
sant que des lignes de chaleur égale, ou
lignes isothermales, passent par ces
points pris comme autant de jalons qui
en marquent la direction. Les observa-
tions faites à ce sujet ont prouvé qu'en
avançant de 70 degrés, soit à l'est, soit
à l'ouest,on remarqueune altération sen-
sible dans la chaleur de l'atmosphère.
A New-York on trouve l'été de Rome
et l'hiver de Copenhague,à Québec l'été
de Paris et l'hiver de Saint-Pétersbourg.
Selon les observationsde Darby, la quan-
tité moyennede pluie qui tombe par an
aukÉtats-Unisest d'environ 37 7 pouces,

tandis que dans la partie nord-ouest de
l'Europe elle n'est que d'environ 31.2
pouces; cependant le nombre des jours
pluvieux est beaucoup plus grand dans
cette dernière partie du monde que dans
la première, mais les pluies sont beau-
coup plus fortes aux États-Unis qu'en
Europe.

Les Etats-Unis produisent une im-
mense variété de végétaux; quelques-
uns cependant sont communs à toutes
les parties de l'Union. Le mais ou blé
des Indes, plante indigène de l'Améri-
que, se cultive depuis le Maine jusqu'à
la Louisiane, mais réussit le mieux dans
les états de l'ouest et du centre. Il est
moins sensible que le blé aux différences
du sol ou d'exposition,et produit gé-
néralement le double; on a vu des terres
de première qualité en donner jusqu'à
100 bushels(36.34 hectolitres) par acre.
On cultive aussi le blé d'une extrémité à
l'autre de l'Union; mais il est d'une qua-
lité supérieure dans les états du milieu
et dans ceux de l'ouest. Les récoltes de
l'année 1830 donnèrent, farine de blé,
2,851,876 barils farine de seigle,
41,351 barils;.farine de mais, 35,070
barils. La culture du tabac s'étend du
Maryland, situé au 39° de latitude, jus-
qu'auxétats de l'ouest, au sud de l'Oliio;
cette plante constitue le principal trafic
du Maryland et de la Virginie.Le sol et le
climat favorables au coton se trouvent
en-deçà du 37" de latitude; il se cultive
principalement du Roanoke à la rivière
Sabine, et forme le négoce dea états du
sud-ouest. Le riz, qui demande une
grande chaleur et un sol marécageux,
se cultive beaucoup dans les deux Ca-
rolines, la Géorgie, la Louisiane, et jus-
qu'à Saint-Louis, dans l'état de Mis-
souri. La canne à sucre se plait dans les
endroits chauds et bas on la cultive
beaucoup à présent dans la Louisiane;
en 1829, il y avait dans cet état 691
plantations, dont le produit s'élevait à
81,000 hogsheads, chacun de 1000 li-
vres pesant. Les animaux domestiques
sont les mêmes que ceux d'Europe, et le
climat leur est favorable. Parmi les ani-
maux sauvages, il y en a qui portent le
même nom que ceux de l'ancien conti-

nent, quoiqu'ils en diffèrent dans leurs



traits principaux. Quelques-unsdes plus
remarquables sont le bison, impropre-
ment appelébuffalo, le cougarou puma,
pareillementnommé à tort panthère, le
chat sauvage, le lynx, le mouton des
montagnes Rocheuses, l'élan, la moose
ou daim d'Amérique, le castor, l'oppos-
sum, etc., etc. Les oiseaux, très nom-
breux, sont la dinde sauvage, le ra-
mier, l'oie, le cygne, le canard sauvage,
la caille, l'aigle, l'oiseau moqueur, le co-
libri, etc.; quelques-uns sont remarqua-
bles par la richesse de leur plumage,
d'autres par la mélodie de leur chant,
d'autres enfin par l'excellence de leur
chair. Parmi les reptiles se trouvent l'al-
ligator, la tortue, les serpents, etc. —
Le règne minéral n'est pas moins riche
le fer, le charbon de terre, la chaux et
le sel y existent en grande abondance;
l'état de Missouri possède des mines de
plomb inépuisables; enfin, on vient de
trouver de l'or en quantités considéra-
bles daus quelques-uns des états du sud.

Les États-Unissont divisés politique-
ment en vingt-quatre états (states ), trois
territoires (territories), et un district (dis-
trict),cel ui de Colombie,toussituésà l'est
du Mississipi, à l'exception de la Loui-
siane, du Missouri et de l'Arkansas. Les
états sont Maine, New-Hampshire
Yermont, Massachusetts Rhode-Is-
land, Connecticut ( communément ap-
pelés états de l'est ou états de la Nou-
velle-Angleterre), New-York, New-
Jersey, Pennsylvanie,, Delawareétats
du milieu), Maryland, Virginie, Caro-
line du Nord, Caroline duSud, Géorgie,
Alabama, Mississipi, Louisiane(états
du sud), Tennessee, Kentucky, Ohio,
Indiana, Illinois et Missouri ( états de
l'ouest). Les territoires sont la Floride,
le Michigan et l'Arkansas Les régions
à l'ouest du Missouri et du lac Michi-
gan n'ont que peu d'habitantset ne for-
ment point de gouvernements séparés.
La partie habitée du pays est d'environ
800,000 milles carrés anglais, et lors du
recensementofficiel de 1830 la popula-
tion totale étaitde 12,858,670individus,
sur lesquels il y avait 10,530,044blancs,

(*) D'aprèsM. Michel Chevalier,l'Arkansas a été
élevé au rang d'état en 1836; le même avantage
devait être accordéau territoire de Micltigau. S.

319,576 personneslibres de couleur, et
2,009,050 esclaves. En 1820, le total
ne s'élevait qu'à 9,638,166 les dix der-
nièresannées ont donc fourni un accrois-
sement de 33.4 pour cent, réparti sur
différents états dans la proportion indi-
quée par le tableau de la page suivante.

Les états qui contiennent le plus
d'esclaves sont la Virginie, population
1,211,405,nombre des esclaves 469,757;
la Carolinedu Sud, population 581,185,
esclaves 315,401; Caroline du Nord, po-
pulation 737,987 esclaves 245,601
la Géorgie, population 516,823, esclaves
217,531, etc. D'autres états ne renfer-
ment que fort peu d'esclaves ainsi
la Pennsylvanie, sur une population de
1,348,233 individus, ne compte que
403 esclaves; New-York,sur 1,918,608,
n'en a que 76. Enfin, dans plusieurs au-
tres, tels que Maine, New-Hampshire,
Vermont, Massachusetts,il n'y en a point
du tout.

Le recensement de 1830 fournit, par
rapport à la densité et à la répartition
de la population, les données suivantes
nombre des habitants par mille carré
dans les États-Unis, pris ensemble, 16
dans les états de la Nouvelle-Angleterre,
20.9; dans ceux du milieu, 36.3; dans
ceux du Sud, 7; en Massachusetts, 81

en New-York,41.5; en Pennsylvanie,
30.6; en Ohio, 24 en Illinois, 3; dans les
étatsde l'Ouest, 11. En Angleterre la den-
sité de la population est d'environ 230
personnes par mille carré, en France de
160, et en Allemagnede 100 à 200.-Le
nombre des Indiens répandus sur le ter-
ritoire des Etats-Unis était estimé, en
1830, à 313,000, dont plus de 215,000
habitaient la contrée à l'ouest de la par-
tie occupée par les blancs; mais, depuis
cette époque, des mesures ont été mises
à exécution pour transplanter les tribus
indiennes de l'intérieur dans une con-
trée sur la frontière occidentale du ter-
ritoire d'Arkansas, et nous n'avons au-
cune donnée certaine sur le nombre des
Indiens qui restent aujourd'hui dans
les portions colonisées des Etats-Unis.
Beaucoupd'entreces derniers sont telle-
ment mélangés avec les noirs qu'il y au-
rait plus de justesse à les désigner sous
le nom d'hommes de couleur que sous



celui d'Indiens.—Ily a auxÉtats-Unis
205 villes d'une population de 3,000 à
5,000 âmes; 64 de 5,000 à 10,000, et
20 d'une population excédant 10,000
âmes. Les plus considérablessont New-
York (voy.),203,007habitants;Philadel-
phie (voy.), 167,811 Baltimore (,voy.),
80,625; Boston (voy.), 61,392, etc.

POPULATION RELATIVEDES ÉTATS ET ACCROISSEMENTPROPORTIONNEL.

(voy. aussi WASHINGTON et NOUVELLE-
ORLEANs). Sur la population totale, il

y avait, en 1830, un nombre de 6,106
sourds et muets, savoir 5,363 blancs et
743 nègres;le nombredes aveugles était
de 5,444, dont 3,974 blancs et 1470
nègres. Celui des étrangers était de
107,832.

MILLES POPULATION.
ÉTATS. g

ANGLAts. 1790. 1800. 1810. 1820. 1830.
Maine. 32,628 96,540 151,719 228,705 298,335 399,437 33.9
New-Hampshire. 9,491 141,885 183,838 214,460 244,161 269,328 10.4
Vermont 10,212 85,539 154,465 217,895 235,764 280,657 19.0
Massachusetts.. 7,500 378,787 422,845 472,040 523,287 610,408 16.6
Rhode-Island.. 1,340 68,825 69,122 76,931 83,059 97,199 17.0
Connecticut. 4,764 237,946 251,002 261,942 275,248 297,675 8.2
New-York 46,085 340,120 586,050 959,049 1,372,812 1,918,608 39.4
New-Jersey.. 8,320 184,139 211,149 245,562 277,575 320,823 15.6
Pennsylvanie, 44,000 434,373 602,545 810,091 1,049,313 1,348,233 28.4Delaware. 2,120 59,096 64,273 72,674 72,749 76,748 5.5Maryland. 13,950 319,728 345,824 380,546 407,350 447,040 9.7Virginie. 64,000 747,610 880,200 974,622 1,065,366 1,211,405 13.7
Caroline du Nord 48,000 393,951 478,103 555,500 638,829 737,987 15.6
Caroline du Sud. 28,000 249,073 345,591 415,115 502,741 681,185 15.7Géorgie. 62,000 82,548 162,686 252,433 340,989 516,823 51.5
Alabama 46,000 127,901 309,527 141.6Mississipi. 45,760 8,850 40,352 75,448 136,621 80.1Louisiane. 48,220 » » 76,556 153,407 215,739 40.7
Tennessee. 40,000 n 105,602 261,727 420,813 681,903 62.7
Kentucky. 42,000 73,677 220,959 406,511 564,317 687,917 22.1
Ohio 39,128 » 45,365 230,760 681,434 935,884 61.2Indiana. 37,000 » 4,651 24,520 147,178 343,031 132.1Illinois 52,000 » 215 12,282 55,211 157,445 185.4
Missouri 63,000

» 19,783 66,586 140,455 1f0.4
Michigan. 40,000 » 551 4,762 8,896 31,639 250.1Arkansas.

» 1,062 14,273 30,388 113.3Floride.. 45,000 » » » » 34,730 »
Dist.deColombie 100 » 15,093 24,023 33,039 39,834 20.1

DES RECENSEMENTS* 3,929,328 5,309,758 7,239,903 9,638,186 12,858,670 33.4

(*) Ils ne sont pas exactementconformes au produit de l'addition, sans que l'original
nous mette à même d'expliquer la différence.

Uutre la grande division de la popu-
lation en hommes libres et en esclaves,
elle n'est pas très homogène sous un
autre rapport,car on sait qu'elle se com-
pose d'hommes de différente origine. Ce-
pendant on y remarque deux éléments
principaux,dontl'un appartientau nord,
à la région sans esclaves, et l'autre au
sud, régionoù règne l'esclavage. Ces deux
régions sont séparées par une démarca-
tion profonde. Tous les auteurs sont d'ac-

cord sur ce point; maisnous citerons par-
ticulièrement le témoignagede M. Michel
Chevaler, qui caractérise de la manière
suivante les deux éléments.

« L'Yankee et le Yirginien, dit cet
observateur judicieux, sont deux êtres
fort dissemblables;ilss'aiment médiocre-
ment et sont souvent en désaccord. Ce
sont les mêmes hommes qui se sont cou-
pés la gorge en Angleterre sous les noms
de Cavaliers et de Têtes rondes



a Le Virginien de race pure est ou-
vert, cordial, expansif; il a de la cour-
toisie dans les manières, de la noblesse
dans les sentiments, de la grandeur dans
les idées; il est le digne descendant du
gentleman anglais. Entouré dès l'en-
fance d'esclaves qui lui épargnent tout
travail manuel, il est peu actif, il est
même paresseux, il est généreux et pro-
digue. Autour de lui, et dans les nou-
veaux; états plus que dans la Virginie
appauvrie, règne la confusion.

« L'Yankee au contraire est réservé,
concentré, défiant; soit humeur est pen-
sive et sombre, mais uniforme; sa tenue
est sans grâce, mais modeste et cepen-
dant sans bassesse; son abord est froid,
souvent peu prévenant; ses idées sont
étroites, mais pratiques;il a le sentiment
de ce qui est convenable, il ne l'a pas de

ce qui est grandiose. Il n'a pas le moin-
dre brin de disposition chevaleresque,et
pourtant il est aventureux, il se plait
dans la vie errante. Il a une imagination
active qui enfante des conceptions ori-
ginales, qu'on appelle ici des Yankee
notions: ce n'est pas de la poésie, c'est
de la bizarrerie. L'Yankee est la fourmi
travailleuse, il est industrieux et som-
bre il est économe, etc.

« II n'y a nulle part de négociantsplus
consommés que ceux de Boston. Mais
c'est surtout comme colonisateur que
l'Yankee est admirable; sur lui la fati-
gue n'a pas de prise.C'est lui qui a im-
primé son cachetauxÉtats-Unisdurantle
demi- siècle qui vient de s'écouler. Il a
été effacé par la Virginie dans les con-
seils de la république (sursept présidents,
la Virginie en a fourni quatre Washing-
ton, Jefferson, Maddisson et Monroë);
mais il l'a dominéeà son tour dans le pays.
Il l'a éclipsée sur son propre territoire; car
il a fallu, pour que le Virginiens'arrachât
à l'indolence méridionale, que l'Yankee
lui apportât l'exemple de son activité et
de son humeurentreprenante à sa porte,
chez lui et malgré lui. Sans l'Yankee, les
champs à coton du sud seraient encore
en friche.

« La prééminence de l'Yankee dans le
mouvementcolonisateur lui a valu de de-
venir l'arbitre des mœurs et des coutu-
mes. C'est par lui que le pays a une teinte

générale d'austère sévérité, qu'il est re-
ligieux et même bigot; par lui, que tous
les délassements qui sont considéréschez
nous comme des distractions honorables
sont proscrits ici comme plaisirs immo-
raux. C'est par lui que les prisons s'a-
méliorent, que les écoles se multiplient,
que les sociétés de tempérance se répan-
dent c'estmême par lui, avec son argent,
que les missionnairesessaient de fonder
à petit bruit dans la mer du Sud des co-
lonies au profit de l'Union. Si l'on vou-
lait fonder un type unique, représentant
le caractère américain dans son unité tel
qu'il est en ce moment, il faudrait pren-
dre trois quarts au moins d'Yankee et
admettre un quart à peine pour la dose
de Virginien. »

(Lettre Xe, t. I, p. 148
et suiv.)

Dans un autre passage, le même au-
teur revient sur cette extrême dissem-
blance entre la partie septentrionale et
la partie méridionale de la même répu-
blique.

« Le paysa deux capitalescommercia-
les, dit-il, New-York et la Nouvelle-Or-
léans, qui sont comme les deux poumons
de ce grand corps, comme les deux pô-
les gahaniques du système. Entre ces
deux divisions, nord et sud, il existe
des dissemblancesradicales sous le rap-
port politique et sous le rapport indus-
triel la constitution sociale du sud se
fonde sur l'esclavage, celle du nord sur
le suffrage universel. Le sud est une im-
mense ferme à coton avec quelques ac-
cessoires, tels que le tabac, le sucre, le
riz; le nord sert au sud de courtier
pour vendre ses produits et pour lui pro-
curer ceux d'Europe,de matelotpour lui
conduire son coton au-delà des mers,
de fabricant pour tous les ustensiles de
menage et d'agriculture,pour les coton-
gins* et pour les machines à vapeur de
ses sucreries,pour les meubles et les étof-
fes, et pour tous les objets de consom-
mation courante. Il l'alimente de blé et
de salaisons. » (LettreXXIIe, t. II, p. 31.)

En 1773, c'est-à-dire lorsque l'Amé-
rique du Nord n'était encore qu'une co-
lonie anglaise, nous trouvons pour le
chiffre des produits exportés dans la

(*) Machine qui sert à séparer le coton dos
graines dont il est mêlé.



Grande-Bretagne 1,369,232 livres ster-
ling ( 34,230,800 fr. ), et pour celui de
l'importationde la mère-patriedans les
colonies, 1,979,416 (49,485,400fr.). Il
est bon toutefoisd'observer qu'il se fai-
sait entre les colonies et les pays étran-
gers un commercetrès actif, quoique dé-

fendu par les lois maritimesde la Grande-
Bretagne. Le tableau suivant donne le
montant des exportations à différentes
époques depuis 1790, les années étant
comptées du 30 septembre au 30 sep-
tembre suivant; la valeur du dollar est
d'environ 5 fr. 42 c.

VALEUR VALEUR
des articles expor- deaerticlesreexpor.
tés des États-Unis, tés des Étate-Unis, VALEUR

ANNÉES. étant le produil étant 1. produit totale des marc han-
du sol. ou du rè du sol, ou du rè dites exportée. des

manufactures du manufactures der •
pays. pays elrangers.

dollars. dollan. dollan.
1790. » » 20,205,156
1800. 31,840,903 49,130,877 80,971,780
1810. 42,366,675 24,391,295 66,757,970
1820. 51,683,640 18,008,029 69,691,669
1830. 59,462,029 14,387,479 73,849,508
1834. 81,024,162 23,312,810 104,336,972

Le chiffre des marchandises impor-
tées aux États-Unis en 1830 était de
70,876 920 dollars. Les importations,
en 1831, s'élevèrent à une somme de
103,191,124 dollars; les exportations
pendant la même année furent de
81,310,583 dollars, répartis de la ma-
nière suivante:

Produits de la mer 1,889,472
des forêts 4,263,477
de l'agriculture.. 47,261,433
des manufactures. 6,752,683

Articles diversnon spécifiés 1,109,992

61,277,057
Exportations de produitsétrangers. 20,033,526

Somme égale. 81,310,583

En 1834 les marchandises importées
étaientd'une valeurtotale del26,521,332
dollars, dont 113,700,173 sur navires
américains et 12,821,158 sur navires

Le tonnage des navires des États-Unis
employés en 1829 était de 1,260,798
tonneaux, dont 650,143 pour le com-
merce à l'étranger, et 610,655 pour ce-
lui de cabotage et de pêche. Le rapport
d'un comité des Amis de l'industrie na-

tionale, société qui se tient à NeW-York,
contient les remarques suivantes « Les
grands perfectionnements apportés ces
années dernières à la construction des
navires, pour combiner la facultéde por-
ter de lourds fardeaux avec la célérité
de la marche du bâtiment, ont donné à

ce pays un avantage décidé sur tous les
autres relativement à l'expédition des af
faires d'où l'on peut calculer que par la
vitesse à exécuter les transportsdont ils
sont chargés, et par la préférence dont
ils sont l'objet dans cette branche, les
armateurs des États-Unis font un gain
plus fort d'un cinquième au moins que
ceux de leurs rivaux qui en approchent
le plus, savoir les Anglais; de sorte qu'il
ne paraîtra pas exorbitantd'estimer les
1,260,798 tonneaux de la navigation
commercialedes États-Uniscomme équi-
valant, à raison d'un cinquième de gain,
à 1,512,957 tonneaux des autres na-
tions. La navigationdes grandes rivières
et des lacs, laquelle se fait au moyen de
bateaux de 30 à 50 tonneaux, fournit
encore un surplus que l'on peut évaluer
par conjecture de 150,000 à 200,000
tonneaux. Les bateaux de charbon de
terre employés sur les rivières en ont
transporté cette année (1831) 200,000
tonneaux à Philadelphie,à Baltimore et



à New-York.Cettebranche de commerce
a employél'année dernière 1,172 navires
côtiers, d'un port de 100,966 tonneaux.
Enfin le tonnage des bateaux à vapeur,
qui s'estbeaucoupaccru depuisdeuxans,
s'est élevé à 75,000 tonneaux. » On voit
avec quelle rapidité le commerce des
États-Unis s'est agrandi, tandis que ce-
lui des autres nations avec ce pays est
demeuréà peuprèsstationnaire.Pendant
l'année expirant au 30 septembre 1829,
le tonnage des navires étrangers entrés
aux États-Unis était de 130,743 ton-
neaux le tonnage de ceux qui en étaient
sortis était de 133,006.

On verra par ce qui suit quels sont
les principaux objets de l'industrie et du
commerce tant intérieur qu'extérieur
des États Unis. La récolte du coton
produit par an environ 1,038,000 bal-
les, ou 376 millions de livres pesant; le
nombre des fabriques qui le travaillent
est de 795, d'où sortent annuellement
230,461,990vergesd'étoffe,produisant
une somme d'environ 26 millionsde dol-
lars.Lesminesdes États-Unis fournirent,
en 183U, 14,541,310 livres de plomb.La
récolte du sucre de canne est d'environ
100 millions de livres, avec 5 millions de
livres de mélasse; 150 machinesà vapeur
sont employées dans les plantations, et
les États-Unis possèdent 40 raffineries.
La pêche de la baleine a rendu, en 1831,
225,000 barils d'huile et 100,000 livres
d'os de haleine. Les mines d'or produi-
sent une somme annuelle d'environ 5
millionsde dollars, dont la plus grande
partie est exportée en Europe, où l'or a
un prix plus élevé par rapport à l'argent
qu'aux États-Unis. On prétend que ces
mines avaient déjà été autrefois exploi-
tées on en donne pour preuve des ma-
chines et des creusets trouvés sur les
lieux, très supérieurs aux creusets de
Hesse actuellement en usage. La valeur
annuelle des produits du commerce,
des manufactures et de l'agriculturedes
États-Unis a été estimée de 1,200 à
1,500 millions. M. Holmes, dans un
discours tenu dans le Sénat des États-
Unis en 1832, a dit que si l'industriedu
pays était divisée en douze parties éga-
les, on pourrait en assigner deux au
commerce, une à la navigation deux

aux manufactures et sept à l'agriculture.
Le gouvernement des États-Unis est

une démocratie représentative, dans la-
quelle la nation confie l'administration
des affaires publiques à des délégués de
son choix, investis les uns d'un pouvoir
exécutif, les autres d'un pouvoir légis-
latif. Ces pouvoirs sont strictement dé-
finis par un acte écrit, la Constitution,
œuvre du peuple par l'intermédiaire de
ses représentants,adoptée par lui, et ne
pouvant être altérée que par lui. La con-
fédération consisteen un certain nombre
d'états unis entre eux de manière à for-
mer une république fedérative dans la-
quelle chaque état se réserve le droit de
législation intérieure, et confère aux re-
présentants de la nation assemblés en
congrès général le pouvoir de régler les
relations respectivesdes membres de la
confédération,ainsi que les affaires gé-
nérales qui leur sont communes à tous.
Le gouvernementa pour base une repré-
sentation franche, vraie, et fondée sur
des principes d'égalité à peu près uni-
verselle.

Dans les vieilles sociétés, les hommes
sont gouvernéspar les anciennes formes,
par les anciens usages, autant que par
l'instinct de leurs véritables intérêts et
par les circonstances de leur position.
En réglant la forme de ses institutions
civiles et politiques,l'Amérique du Nord
avait un grand avantage sur les autres
nations elle avait l'expérience de l'Eu-
rope, sans être enchainée par les préju-
gés qui s'opposentaux améliorationsdans
cette portion du globe. La constitution
des États-Unis peut être dite l'acte mé-
dité de la nation entière. Malgré quel-
ques restrictions, principalement dans
les anciensétats, le nombre des électeurs
est d'environ 2 millions sur une popu-
lation de 13 millions d'âmes, tandis que
dans le royaume-unide la Grande-Breta-
gne et de l'Irlande il est seulement de 8 à
900,000 sur une population de 24 mil-
lions. La chambre basse du congrès (voy.
ci-après), élue tous les deux ans, peut
être appelée, selon l'expressioadeBurke,
« l'imageexpressedessentimentsdu peu-
ple. » Le sénat, élu tous les six ans, doit
être moins affecté par la variabilité de
l'humeur populaire, et peut être consi-



déré comme représentantd'une manière
plus exacte le jugement réfléchi de la t

nation et ses intérêts permanents.Le con-
trôle qu'ilexerce sur les actes de la Cham-
bre des représentants n'est point celui
d'un corps indépendant sur la volontéde
la nation, mais peut se comparer au con-
trôle qu'exercent la raison et l'expérience

sur les impulsionssoudaines des passions

et des sentiments. La liberté du gouver-
nementdes États-Unisparait reposer sur
la base la plus solide, et aussi longtemps
que l'égalité actuelle des conditions sub-
sistera, ce gouvernement doit rester ré-
publicain. S'il est impossible, comme
quelques-uns le prétendent, d'établir
la démocratie en Europe, il est pareille-
ment impossible d'établir l'aristocratie
en Amérique; car dans tout pays il y a
au moins des éléments de démocratie,
une masse d'hommes sans priviléges,
tandis qu'aux Etats-Unisil n'existe et ne
pourra exister de longtemps une classe
privilégiée, à moins que ce ne soit sous
la forme du despotisme militaire. Mais
les États-Unissont préservés de ce dan-
ger par leur situation, qui les affranchit
de la nécessité de tenir sur pied une
armée considérable. Ils ont encore pour
barrière, de ce côté, la liberté de la

presse et l'intelligence croissante de la
population. Pour réussir, un usurpateur
n'aurait pas seulement, comme dans les
autres pays, à gagner quelques-uns des
grands de la nation, il lui faudrait en
imposer à tout un peuple accoutumé à
juger la conduite des hommes publics.
Un argument d'un plus grand poids con-
tre la durée du gouvernementactuel des
États-Unis se tire de la tendance d'un
si grand empire à se démembrer par la
violence des factions,et la différence des
intérêts des diversesportions qui le com-
posent. En admettant la réalité de ce dan-
ger, nous présenterons pourtant quel-
ques considérations qui semblent en
amortirl'effet. Les états incorporésà l'U-
nion depuis la révolution, et ceux qui
pourraients'y joindre à l'avenir, se peu-
plent lentement d'individus quittant les
anciens états où la population est plus
dense. Par là se répand sur tous les
points une similitude de mœurs, de lan-
gage, de caractère; les relations de pa-

rentéet de communautéd'origine se mul-
tiplient, et les liens ainsi formés dans
l'enfance de chaque état nouveau ont
pris la force de l'habitude avant qu'il ait
atteint le période de sa maturité. Les in-
térêts des états pris isolément, quoique
opposésen plusieurspoints, peuventn'ê-
tre pas incompatibles dans la pratique,
et ils en ont un si puissant à rester unis
qu'on ne voit pas ce qu'ils pourraient
gagnerà la séparation, qui pût contreba-
lancer les avantagescommerciauxet po-
litiques que l'union leur assure*. Quant
au danger des factions,il est à considé-
rer que, quoique les chefs de parti se lais-
sent influencer par leurs passions, la
majorité du peuple est guidée par ses
intérêts,et qu'à mesure que les citoyens
deviendront plus intelligents l'ascendant
des ambitieux sera de plus en plus ré-
duit. La faction cherche 'naturellement
à gagner les corps législatifs des états;
mais le poids de chaque état dans la con-
fédération diminue au fur et à mesure
que le grand tout s'accroît, et l'influence
du gouvernement général augmentera
dans la même proportion.

Le congrès, qui est le centre du gou-
vernement fédéral, est composé de deux
chambres,savoir le Sénat et la Chambre
des représentants.Pour le Sénat, chaque
état nomme deux membres pour six an-
nées un tiers du nombre total des sé-
nateursdoit être renouvelétous les deux
ans; tous doivent être âgés de 30 ans, ci-
toyens de l'Uniondepuis 9 ans, et natifs
de l'état qui les a élus. Le vice-président
des États-Unis préside le Sénat, mais sans
avoir droit de vote, excepté dans les cas
où les voix sont partagées. Les députés à

(*) A ces observationsde l'auteur américain,
nous n'ajouterous qu'un mot. Vouloir la sépara-
tion, ce serait en effet bien mal entendre les in-
térêts d'une politique avancée et ceux de l'huma-
nité en général.Henri IV, dit-on, a deja imaginé
le projet d'unegrandeconfédérationeuropéenne
à former sur la ruine des hostilités nationales, et
lacivilisation tend là évidemment. Cette tendance
doit être la mémeenAmérique:plusheureuxque
l'Ancien-Monde,le Plouveau, se trouve placé
dès l'origine,dansles conditions qui ne sont en-
core pour l'Europe qu'un beau rêve ira-t-il,
étourdimentet de gaité de cœur, renoncer à cet
inappréciableavantage et détruire un lien dont
l'établissementest ailleurs l'objet de la plus no-
ble sollicitude des hommes éclairés et pbilan-
tropes ? J. H. S.



la Chambre des représentants sont élus
tous les deux ans par les états; chacun
d'euxdoit être âgé de 25 ans, être citoyen
de l'Union depuis 7 ans, et avoir son do-
micile dans l'état qui l'a élu. Le nombre
des membres dépend de la population:
ainsi il change d'après chaque recense-
ment décennal. Selon la loi de 1792, il

y avait un représentant aur 33,000habi-
tants, parmi lesquels les esclaves n'é-
taient comptésque pour trois cinquièmes;
mais en 1822 il fut décidé qu'il y aurait
un représentant par 40,000 habitants,
de manière qu'en 1832 le nombre des
représentants s'éleva jusqu'à 240. Les
simples territoiresou districts de l'Union
envoient égalementau congrès des dépu-
tés, qui, à la vérité, prennent part aux
discussions, mais sans y avoir de voix
délibérative. La Chambre des représen-
tants nomme son Orateur, qui remplit
les fonctions de président. Le mode d'é-
lectiondes représentants et des sénateurs,
fixé dans chaque état par l'assemblée lé-
gislative particulière,mais qui peut aussi
être établi par le congrès,est le même que
celuiqu'on suit dans chaqueétat pour l'é-
lection de ses représentants particuliers,
et dans la plupart l'opération a lieu dans
des assemblées de district à la pluralité
des voix. Quiconque occupe un emploi
dans les États-Unis est incapable, tant
qu'il l'exerce, d'être membre de l'une
de! deux chambres. Dans plusieurs états
la loi, et dans tous les autres l'opinion
publique, exclut les ecclésiastiques des
assemblées législatives aussi bien que
des fonctions politiques et administra-
tives. Le pouvoir législatif réside exclu-
sivementdans le congrès; quant au pou-
voir exécutif, il est confié au président
et au Sénat; nous disons au Sénat, dans
ce sens qu'il faut, dans certains cas,
l'approbation de la majorité de ce corps
pour que les actes du président aient
force de loi. Le président est élu pour
quatre ans; toutefois, après l'expira-
tion de ce terme, il est assez ordi-
naire qu'il soit encore élu pour quatre
autres années. Il doit être citoyen des
États-Unis,âgé de 35 ans, et demeurer
depuis 14 ans dans le ressort de l'Union.
Pour le choix des président et vice-pré-
sident, chaque état nomme autant d'é-

lecteurs qu'il envoie de sénateurs et de
représentants au congrès; mais aucun sé-
nateur ou représentant, aucun employé
de l'Union,ne peut être compris dans ce
nombre. A un jourfixé, les électeursse ré-
unissent dans chaque état, et désignent,
mais séparément, les président et vice-
président l'un d'eux au plus doit habiter
le même état que les électeurs. Les votea
sont envoyés cachetés au président du
Sénat, qui fait l'ouverture des bulle-
tins en présence des sénateurs et des re-
présentants celui qui a obtenu la majo-
rité des voix est président, et, s'il n'y a
de majorité pour personne, le chef de
l'état est choisi immédiatement par la
Chambre des représentants parmi les
trois personnes qui ont eu le plus de
voix; toutefoislesreprésentantsde chaque
état n'ont alors qu'une seule voix, et la
majorité absolue est indispensable. S'il
arrive, en pareil cas, que la Chambre des
représentants n'ait pas fait son choix
avant le 4 mars de l'année suivante, le
vice-président remplit de droit les fonc-
tions de président. La majorité absolue
des électeurs des états rassemblés dé-
cide de même du choix du vice-prési-
dent mais à défaut de cette majorité ab-
solue, le Sénat nomme le vice-président,
aussi à la majorité absolue, parmi les
deux personnes qui ont obtenu le plus
de voix. La Chambre des représentants
a seule le droit de porter une accusation
publique contre pn fonctionnaire préva-
ricateur, et même contre le président;
mais l'instruction et la décision appar-
tiennent au Sénat. Le pouvoir législatif
réside essentiellementdans la Chambre
des représentants;et le Sénat lui-même,
produit de l'élection comme elle, ne
peut être comparé aux chambres no-
bles héréditaires ni aux bancs des sei-
gneurs, établis dans quelques états de
l'Europe. Le congrès se rassemble au
moins une fois l'an, et sa session com-
mence le premier lundi de décembre
les deux chambres publient de temps il

autre leurs procès-verbaux. Quand un
projet de loi est adoptéparles deux cham-
bres, il est envoyé à la signature du pré-
sident, qui sanctionne la loi et la signe,
s'il le trouve bon; dans le cas contraire,
il la renvoie à la chambre d'où elle est



venue, avec ses objections la loi dans

ce cas est soumise à un nouvel examen.
Si le projetobtient alorsdans cette cham-
bre les deux tiers des voix, il est converti
en loi, même sansavoirbesoin de la sanc-
tion du président. Lorsqu'un projet n'a

pas été renvoyé par le président dans le
délai de dix jours, il prend le caractère
de loi. Le congrès a le droit de décréter
descontributionsetdes impôts pour sub-
venir aux besoins de l'Union. Chaque
proposition de loi, dans cette matière,
doit émaner de la Chambre des représen-
tants toutefois le Sénat peut proposer
des changements. Toutes les contribu-
tions doivent être uniformes dans les
États-Unis. Le congrèsa le droit de faire
des emprunts pour l'Union, de battre
monnaie et de déterminer la valeur des
espèces, de régler le commerceà l'étran-
ger et celui des états entre eux, et sans
son consentement aucun état particulier
ne peut lever de taxes sur des objets
d'importationnu d'exportation le con-
grès peut établir des postes et des gran-
des routes sur tout le territoirede l'U-
nion. C'est lui qui rend les lois sur l'or-
gamsation et la direction des forces de
terre vt de mer. Il lui est interdit d'éta-
blir aucune loi qui déclarât une religion
dominante,ou défendit le libre usage de
toute autre religion, qui portât atteiute
à la liberté de penser, non plus qu'à la
liberté de la presse et au droit du peu-
ple de se rassembler à volonté et de
présenter des pétitions au gouvernement
pour la répression des abus, Le prési-
dent est le chef auprême des armées de
terre et de mer, ainsi que de la milice
des états particuliers, qnand elle est ap-
pelée au service de l'Union. 11 conclut les
traités d'alliance, pour lesquels il a ob-
tenu l'assentiment du Sénat nomrne les
ambassadeurset les membres de la cour
souveraine de justice, administre les finan-
ces d'après les sommes votées, et il pos-
sède le droit de faire grâce,qaaml il s'agit
d'attentats contre l'Union. Il a sous ses
ordres quatre agentsnommés par lui dans
les diverses branches de l'administration,
et révocables à son gré, savor: le secré-
taire d'état établi par une loi du congrès,
en 1789, qui réunit en sa per-onne les
ministères de l'intérieur et des affaires

étrangères; 2° le secrétaire du Trésor, à
la surveillanceduquel sont soumises non-
seulement toutes les affaires qui concer-
nent les 6nances de l'Union, mais encore
l'examen des comptes de toutes les bran-
ches de l'administration,qui sont con-
férées aux soins de cinq auditeurset de
deux contrôleurs; 3° le secrétaire de la
guerre, qui était aussi auparavant chargé
du ministèrede la marine, et, indépen-
damment de tout ce qui se rapporte aux
affaires militaires, de la direction des
travaux de fortifications et des mesura-
ges topographiques. Il a encore l'inspec-
tion sur les mines de plomb que l'Union
s'est réservées dans chaque état parti-
culier, et la direction du commerceavec
les tribus indiennes; 4° le secrétairede
la marine,établi par une loi de 1798, qui,
en vertu d'une autre loi de 1815, a sous
lui une commission composée de trois
officiers de marine, laquelle surveille la
constructionet l'armement des vaisseaux
de guerre et .l'approvisionnement des
magasins. Chacun de ces fonctionnaires
est indépendantdans le cercle de ses at-
tributions, mais il est responsable vis-à-
vis du peuple. Le président jouit d'un
traitement annuel de 25,000 dollars; ce-
lui du vice-président est de 5,000, de
même que ceux du secrétaire d'état et
du ministre des finances. Le traitement
du secrétaire de la guerre et celui du
ministre de la marine ne sont que de
4,500 dollars. Chaque membre du con-
grès reçoit tous les jours six dollars du
trésor de l'Union.

Les états particuliers se sont donné,
depuis l'établissementde l'indépendance,
des constitutions qui leur sont propres
et qui ont été approuvées par le congrès;
il n'y a que Rhode-Island qui ait en
grande partie conservé comme loi fon-
damentale la charte d'affranchissement
qu'elle avait obtenue en 1663 du roi
Charles II. Le pouvoir exécutif réside
dans les mains d'un gouverneur; l'auto-
rité législative est confiée à des représen'
tants élus par le peuple, qui se partagent
en sénat et en assemblée générale(gene-
ral assembly). Dans la plupart des états
les représentants sont annuels; dans
quelques états, ils ne sont même élus que
pour six mois; dans d'autres, ils le sont



pour deux ans, et les membresdu sénat
en grande partie pour un plus longespace.
Dans certains états, c'est le gouverneur
qui nomme les juges, dans d'autres ce
sont les représentants*. D'après les prin-
cipes du droit public américain, le gou-
vernement central ne peut exercer sur
les états particuliers d'autre pouvoir que
celui qui lui a été délégué par la loi fon-
damentale, ou qui est inséparable de
l'autorité dont il a été formellement in-
vesti. Aux termes de cette maxime que
les états particuliers font valoir, et qu'on
a si souvent répétée « Nous donnons la
puissance; l'Union reçoit la puissance,o
les prérogatives accordées aux gouver-
nements des états par la loi fondamen-
tale, ou les droits réservés au peuple
dans les états particuliers, restent iné-
branlables, en tant qu'ils n'ont point été
abandonnés à l'Union. Cette question a
néanmoinsdonné matière à de nombreu-
ses difficnltés, attendu que la charte
constitutionnelle ne renferme rien de
bien positif sur les rapports du gouver-
nement de l'Union avec les états. Toute-
fois on s'est accordé sur le principe que
le pouvoir législatif dans les états parti-
culiers n'était aucunement indépendant,
mais simplementun pouvoirsubordonné,
qui dans plusieurs circonstances peut
cesser, mais qui, dans tous les car, doit
se soumettre aux lois supérieures de l'U-
nion, si les ordonnances du gouverne-
ment de l'Union et celles des gouverne-
ments des états venaient à se contrarier.
Quelques anciens états ont récemment
changé leur constitution,entre autres la
Virginie, qui en adopta une nouvelle
en 1830. En pareilles circonstances, le
peuple de chaque état, loin d'avoir
pris ce principe que la souveraineté na-

(*) J'air Jackson, Constitutions of the states of
America.

tionale émane de lui, déclare sa vo-
lonté dans des conventions( assemblées
primaires), dont les membressont choi-
sis par les mêmes électeurs qui nomment
les députés à l'assemblée legislative de
!'état. Dans ce cas toutefois, l'éligibilité
est illimitée; les ecclésiastiques et les
fonctionnairespu bl ics peuvent étre nom-
més députésaux convenions.

L'administration se divise en plusieurs
départements, sous la direction de chefs
ou ministresqui, comme nous l'avons dit,
tiennent leurs fonctionsde la volontédu
président. Nous nous occuperons spé-
cialement des tinances. Les deux prin-
cipales sources du revenu public sont
les droits sur les marchandisesimportées
et la vente de, terres appartenant à l'é-
tat. Les droits sur la consommationinté-
rieure des liqueurs spiritueuses, des

sucres, les droits de patente, qui exis-
taient précédemment, et les impôts di-
rects mis en 1798 sur tes tores, les mai-
sons et les esclaves, furent abolis en
1802. En 1813, les contributionsdirectes
et les droits sur les patentes, les voi-
tures, les ventes à l'enchère, etc., furent
rétablis en conséquence du surcroit de
dépense occasionné par la guerre et de
la diminution du revenu provenant des
droitssur les marchandisesétrangères.Les

actes du Congrès qui imposaientces taxes
furent rapportés bientôt après la fin de
la guerre, et les deux sources de revenu
mentionnées ci-dessus ont amplement
suffi pour faire face aux dépensesdu gou-
vernement et payer la dette publique.
Le tableau suivant indique le montant
en dollars du revenu évalué à différentes
époques, et fait voir de quoi il se com-
pose ces renseignements sont tirés d'une
Lettre du secrétaire du Trésor au prési-
dent de la Commission des économies,
9 avril 1830.





Balance, fin de 1828 dollars. 5,972,435 81
Recettes en 1829 24,767,122 22

} 30,739,558 03

Dépensesen1829. 25,071,017 59Excédant 5,668,540 44

La dette occasionnéepar la guerre de
la révolution américaine se montait à
42 millions de dollars, et lors de l'orga-
nisation du nouveau gouvernement, les
États-Unis se chargèrent de celle que
chaque état avait contractée individuel-
lement. Au rachat de cette dette furent
affectés les produits de la vente de ter-
rains nationaux, et les intérêts de plu-
sieurs espèces de fonds publics, sous la
direction d'un comitéde la caisse d'amor,
tissement. Cependant en 1816, la dette
publique des Etats-Unis était encore
de 123,016,375 dollars; en 1830, elle
était réduite à 48,565,405 doll., et de-
puis cette époque elle s'est entièrement
éteinte, nonobstant l'achat du territoire
de la Floride et les dépenses considé-
rables qui ont eu pour objet la forti fica-
tion des frontières et l'augmentation de
la marine. Afin que la réduction des im-
pôts suivit celle des dépenses, le tarif de
1832 affranchit du droit d'entrée le
thé, le café, et quelques autres articles.
D'après le rapport du directeur de la
monnaie en 1832, les opérations de cet
établissement en 1831 présentaient les
résultats suivants montant de la valeur
des pièces frappées, 3,923,473 dollars,
dont 714,270 dollars en pièces d'or
3,175,600 en pièces d'argent, et 33,603
en pièces de cuivre; le total des pièces
était de 11,792,284.La valeur totale de
la monnaie frappée de 1792 à 1831 est
de 40,000,000 de dollars.

La force militaire des États-Unis sur
le pied de paix fut fixée, par acte du con-
grès du 2 mars 1821, à 6,000 hommes.
L'armée, telle qu'elle est organisée d'a-
près cette loi, est soumise au comman-
dement d'un major général et de deux
brigadiers généraux. Elle consiste en
quatre régiments d'artillerie ( 2,240

(*) 15 millions de dollarsavaient été payésen
i8o3 pour l'achatde la Louisiane, et 5 millions
au 1821 1 pour celul de la Floride.

hommes ) et sept régiments d'infanterie
(3,829 hommes). Ces forces pourraient
être portées à 12,000 hommes,sans que
les dépensesdu département de la guerre
fussent augmentées dans la même pro-
portion, parce que le nombre des sim-
ples soldats est réduit au plus bas pos-
sible, tandis que celui des officiers est
réglé sur une échelle proportionnée à
trois fois l'effectif ci-dessus; mesure qui
rend les dépensesgénérales moins gran-
des en temps de paix, et met à la dispo-
sition du gouvernement un nombre suf-
fisant d'officiers dans le cas où une
guerre viendraità éclater. Cette circon-
stance et celle du prix élevé de la main-
d'œuvre aux États-Unis rendent l'en-
tretien de la force militaire sur le pied
de paix beaucoup plus dispendieux,en
proportion du nombre, que chez les
puissances européennes. D'après le rap-
port du secrétaire d'état chargé du dé-
partement de la guerre, en décembre
1831, il y avait alors aux États-Unis
465,000 fusils en état de service. Les
besoins annuels pour suppléer aux per-
tes inévitables dans l'armée et dans la
milice, et fourniraux demandes des dif-
férents états, sont de 18,300; il peut
s'en fabriquer 25,000 dans les manu-
factures publiques,ce qui, avec 11,000
fabriqués dans des établissementsprivés,
donne un total annuel de 36,OOOfusils.En
1815, les arsenaux n'en contenaientque
20,000. En 1832, il y avait 623 pièces
de canon de campagne, et, dans les ar-
senaux et les anciens forts, 1,165 piè-
ces, mais d'une forme surannée et inca-
pables de servir, à l'exception d'environ
400. Le gouvernements'est procuré,pour
les fortifications nouvellementconstrui-
tes, 1,214 bouches à feu d'un modèle
plus moderne; il en fallait encore 2,587,
et pour garnir les forts non achevés que
l'on s'occupait alors de construire, on es-
timait qu'un nombre de 4,046 pièces



serait nécessaire. Les États-Unis n'ont
point de fonderies publiques pour la
fabrication des pièces de canon. Le
nombre des hommes faisant partie de la
milice est de 1,262,315;maisl'organisa-
tion en est très défectueuse.Lecollége mi-
litaireétabli parle gouvernementàWest-
Point consiste en un corps d'ingénieurs,
avec des professeurs, et 250 cadets que
l'on forme aux fonctionsde simples sol-
dats, d'officiers subalternes et d'officiers
à brevet.

Les arsenaux de marine sont à Ports-
mouth, à Charlestown, à Long-Island,
à Philadelphie, à Washington, à Gosport
et à Pensacola. Les forcesnavales de l'U-
nion consistent en 12 vaisseaux de ligne,
17 frégates, 13 sloops de guerre et 7
vaisseaux de moindre calibre.

Le revenu provenant des postes a été
presque entièrement consacré à étendre
et à perfectionner ce service, au moyen
duquel les lettres, les journaux,les pam-
phlets, etc., arrivent régulièrement au-
jourd'hui à tous leahabitants de l'Union,
même dans les établissements les plus
éloignés du centre.On comptait,en1830,
8,450 bureaux de poste. Le revenu du
port des lettresetautres papiers,en 1831,
s'estélevé à 1,997,811dollars; lesdépen-
ses particulières à l'établissement pen-
dant la même année ont été de 1,935,559
dollars, sur lesquels 635,028 out été
payés comme salaire aux maitres de
poste, et 1,252,226 pour le service des
malles-postes.

II. État moral de la nation; cultes,
instructionpublirlree,sciences et arts.-
Dans les États-Unis,où la parfaite li-
berté de consoienceforme une des bases
de l'Union, il n'y a point d'église domi-
nante. La constitution défend au con-
grès toute intervention dans les affaires
de foi; et bien que les états particuliers
se soient réservé le droit de donner des
lois sur cette matière, ils s'abstiennent
néanmoins de faire usage de ce droit.
Les états assignent, il est vrai, lors de
l'établissementde nouvelles colonies, des
biens-fonds particuliers à l'entretien des
écoles et du service divin, mais ils en
abandonnent le partage aux habitants,
sans que la législationaccorde jamais de
préférence à un culte sur un autre.

La séparation de l'état et de l'église ne
dérive pas de l'établissement primordial
des colonies ni des principes des pre-
miers colons, qui tous étaient plutôt dis-
posés, d'après les principes de leur siè-
cle, à soumettre l'état à la puissance ec-
clésiastique, et surtout à faire servir la
loi à l'introduction d'une croyance do-
minante ce fut l'expérience qui prouva
bientôt combien il serait préjudiciable à
la prospérité de la communauté de faire
dépendred'une professionde foi la jouis-
sance des droits civils. Dans la suite des
temps, toutes restrictions à cet égard ont
cessé, et le dernier vestige qui reste du
vieux système consistedans la loi encore
actuellement en vigueur dans certains
états, laquelle grève tous les habitants
d'un impôt foncier pour l'entretien de
l'église, tout en leur laissant le choix
du parti qu'ils veulent prendre en ma-
tière de foi. Chaque église ou confession
dépend entièrement des contributions
volontaires de ses membres, et l'Amé-
rique ne connait aucunement les dispu-
tes, les petites jalousies, les chicanes et
les espèces d'oppressions qui dérivent du
système d'une église dominante. Le sen-
timent religieux n'en est pas moins vif
pour cela; il ne s'est éteint nulle part, il
prend au contraire une nouvelle viva-
cité, et la séparation absolue de l'état et
de l'église parait être la cause de sa pai-
sible propagation. La multitude des sec-
tes, qui souvent ne diffèrent entre elles
que par de subtiles et insignifiantesdis-
tinctions dans le dogme, s'explique par
l'histoire de l'établissementdes colonies,
où, depuis le xvue siècle, toutes les opi-
nions religieuses ont trouvé asile et pro-
tection. Une autre cause du défaut d'u-
niformité dans le culte consiste dans les
progrès rapides que ne cesse de faire la
colonisation sur de nouveauxterritoires.
Les colons s'avançaient trop rapidement
vers le désert occidental pour que les
ressources spirituelles du culte pussent
les y suivre et satisfaire à leurs besoins;
maisenfin, dans les derniers temps,desef-
fortsfurentfaits spécialementpar lesmis-
sions indigèneset protestantes organisées
en 1826, pour releverlasituation morale
de ces colons. L'église épiscopale (voy.
T. IX, p. 225), depuis sa séparation de



l'état, est devenue tout à fait distincte
de sa métropole britannique; elle trahit
d'une manière frappante l'influence de
l'espritrépublicain de sa nouvelle patrie;
mais depuis ce temps elle n'a fait que
prospérer. Elle a sescommunautés prin-
cipalement dans le Maryland et dans la
Virginie. Une assemblée générale divi-
sée en deux sections exerce l'autorité su-
prême. La constitution ecclésiastique
ressemble principalement à celle des
presbytériens. Ceux-ci, depuis le com-
mencement du XVIIIe, siècle ont formé
une colonie, notamment dans les états de
New-Jersey et de Delaware; ils ont
adopté le règlementde l'Église écossaise.
Les catholiques,pour lesquels le premier
diocèse épiscopal a été établi en 1790,
ont fait depuis beaucoup de progrès;
les diocèses se multiplient, et la cour de
Rome emploie tous ses efforts à la pro-
pagation de la foi dans les districts oc-
cidentaux, où elle a fondé des missions
permanentes. Parmi les autres confes-
sions religieuses, les plus importantes
par le nombre de leurs adhérents sont
les congrégationalistesou indépendants
(voy.), surtout dans la Nouvelle-Angle-
terre, où ils sont venus de l'ancienne;
lea baptistes (voy.), qui sont très nom-
breux dans toutes les parties de l'Union:
ils se divisent en plusieurs branches par-
ticulières les unitaires (voy,), secte sé-
parée des congrégationalistes grâce à
leurs excellentsprédicateurs et à d'ha-
biles écrivains, ils ont fait de très grands
progrès; les méthodistes(voy.), très ré-
pandus depuis 1784, sous la surveillance
d'un évéque, en quoi ils se distinguent
des méthodistesd'Angleterre; les qua-
leurs (voy.), principalement en Pennsyl-
vanie, desquels s'est séparée dans ces
derniers temps la branche des Hicksiles,
qui incline vers les sentiments des uni-
taires les trembleurs (shakers), dont les
exercices de piété consistent dans des
danses, sontassez nom breuxdansl'Ohio.
L'église réformée hollandaise compte
beaucoup de sectateurs à Nieuport. Les
réformés allemands abondent dans la
Pennsylvanie; il y a des luthériens non-
seulement dans la Pennsylvanie, mais
encore dans la Caroline du nord, en
New-York, en Maryland et dans d'au-

tres états, et depuis quelque temps ils
ont adopté une constitution synodale.
Les Frères moraves, dont on compte en-
viron 6,000, ont leurs principaux éta-
blissements en Pennsylvanie ( Bethle-
hem) et dans la Caroline du nord.

La sollicitude de tous les états pour
l'instruction publique a eu cet heureux
résultat que le rapport des enfantsqui ont
reçu l'éducation des écoles, avec le nom-
bre des habitants en général, est de 1 à 5
dans la Nouvelle-Angleterre,de 1 à 3 dans
t'état de New-York, de 1 à 4 dans les
états de Massachusetts, du Maine et de
Connecticut,de1 à 7 dans la Pennsylva-
nie et même dans l'état d'Illinois où, il
y a 25 ans, les Indiens formaient la ma-
jorité des habitants, on trouve la pro-
portion de 1 à 13, qui est plus avanta-
geuse que celle qu'offre la France. L'U-
nion ne manque pas d'établissements
pour l'instruction ni pour le perfection-
nement des instituteurs. Dans les écoles
populaires, à l'existence desquelles la
loi pourvoit, on enseigne la lecture,
l'écriture, l'arithmétique, la géographie;
et dans les villes un peu considérables
le latin et le grec. Les pères de famille
qui veulent faire donner à leurs enfants
une éducation d'un degré plus relevé
se concertent, forment un capital social,
obtiennent du pouvoir législatif une
charte pour l'administration de leurs
fonds, et quelquefois reçoivent des au-
torités publiques une certaine somme
destinée à favoriserl'entreprise.Souvent
aussi ces institutions sont fondées par des
donations de personnes libérales et par
le produit de ce que paie chaque élève

pour son instruction, somme générale-
ment fort modique. On enseigne dans
ces écoles, qui sont au nombre d'envi-
ron 500, les langues anciennes et sou-
vent le français, ainsi que les éléments
des mathématiques et l'histoire natu-
relle. Dans certaines écoles de filles, on
introduit les études savantes beaucoup
plus qu'on ne le fait en Europe; on y ap-
prend le latin, le grec, les mathématiques,
l'astronomie, la botanique et la philoso-
phie. Enfin il existe des colléges publics,
instituéspar Une charte et possédantplus
ou moins de fonds, un corps de profes-
1 leurs, et le droit de conférer les grades;



le nombre de ces établissementsest au-
jourd'hui de près de 80 le cours des étu-
des durequatreans,et embrassele grec,le
latin, l'histoire naturelle, les mathémati-
ques, la métaphysique, la philosophie,
la chimie, etc.; mais toutes ces sciences

y sont traitées d'une manièreassez super-
ficielle. La plus ancienne de ces hautes
écolesest l'université Harvard, fondéeen

à Cambridge,dans l'étatde Massa-
chusetts,par le prédicateur Harvard, avec
trente professeurs et une bibliothèque
de 40,000 volumes, à laquelle un ami
dessciences,de Boston, Israêl Thorudike,
fit don, en 1818, de la bibliothèque,ri-
che en ouvrages sur l'Amérique, qu'il
avait achetée du professeur Ebelin, à
Hambourg. Parmi les autres établisse-
ments, les plus remarquables sont le col-
lége Yale, à New-Haven, dans le Con-
necticut l'université de Charlotteville,
près Monticello, dans la Virginie, fondée
en 1819, sous la coopération de Jef-
ferson. Le plus récent de tous les éta-
blissementsde ce genre est celui de Buf-
falo, comté d'Erié dans l'état de New-
York, pour la fondation duquel une
propriété foncière de 200,000 dollars
fut obtenue par souscription. Ces hautes
écoles ressemblent aux universités an-
glaises, en tant qu'elles n'ont pas pour
but de préparer à une vocation scienti-
fique particulière, mais seulement de
formerla jeunesse dans les principes gé-
néraux de tous les genres de vocations.
Cependant à plusieurs de ces hautes
écoles se rattachentdes institutions par-
ticulières pour l'enseignement de la ju-
risprudence,de la médecine,de la théo-
logie. Elles ont, à quelques exceptions
près, été créées par des particuliers dont
elles sont la propriété; mais le niveau
de ces études est en général assez peu
élevé en Amérique. C'est ainsi que l'u-
niversité Harvard et le collége Yale pos-
sèdent tous deux d'excellentes écoles de
médecine. On compte en général 22 éta-
blissements consacrés à l'enseignement
de cette science: l'un des plus importants
est l'école de New-York. Il y a 9 écoles
de droit et 31 institutions de théologie
pour les diverses confessions protestan-
tes la plus remarquable de ces dernières
institutions est le séminaire fondé en

1808 à Andower, dans l'état de Massa-
chusetts il y a ensuite 6 séminairesca-
tholiques au Maryland,dans la Caroline
du sud, dans le Kentucky et au Missou-
ri. Quant aux bibliothèques publiques,
on ne s'est pas encore suffisammentoc-
cupé jusqu'à ce jour d'en former, bien
que toutes les hautes écoles possèdentdes
collections de livres. Les plus considé-
rables sont, outre celles de l'université
Harvard, la bibliothèque de l'Athénée
de Boston, celle du congrès à Washing-
ton, et celles qui existent à Philadelphie
et à Charlestown. Les grands jardins
botaniques se trouvent à Cambridge,à
New-York et à Philadelphie; mais il n'y
a encore ni cabinet d'histoire naturelle
important, ni bon observatoire.

Un des avantages du système d'édu-
cation suivi aux États-Unis, c'est qu'il
fait prendre à la population entière un
intérêt direct et personnel à l'éducation,
et qu'il la lui fait régler de la manière la
mieux adaptée aux besoins généraux.
C'est le peuple qui vote l'argentnéces-
saire à cet effetdans les assembléesmuni-
cipales, qui en règle la dépensepar ses co-
mités,commeilen profitedans les person-
nes de ses enfaots.Un autre avantage, c'est
qu'il est pourvu aux fraisde ces écoles par
une taxe sur la propriété foncière, du
moins dans la plupartdes états, ce qui est
éminemment favorable aux classes pau-
vres. Dans la plupart des villes, un seul
cinquième des habitants paie au moins la
moitié de la taxe, et au lieu d'envoyer la
moitié des écoliers n'en envoie pas un
sixième. C'est donc comme un impôt mis

sur les riches pour l'éducation des en-
fants des pauvres; mais les deux classes
gagnentà cette disposition: aux pauvres
la loi et la constitution offrent la ga-
rantie que leurs enfants recevront de
l'éducation, et seront ainsi préservés de
la plus forte induction au crime; les
riches savent qu'ils vivront dans un
état social où la diffusion générale de
l'éducation consolide les bases de la so-
ciété et veille à leur sûreté personnelle
mieux qu'aucune loi ne saurait faire.

Aux États-Unis l'aisance règne géné-
ralement dans toutes les classes. La
cherté de la main-d'œuvre,d'ailleurs
fort recherchée, pour les travaux de



toute espèce, l'abondance des denrées,
la modicité des prix des terres et la
légèreté des taxes, jointes à l'absence
de toute restriction qui gêne l'industrie
et au caractère des institutions politi-
ques, mettent les commoditésde la vie
à la portée de tout le monde. Le taux
moyen des gages payés par l'agriculture,
évalué sur toute l'étendue des États-
Unis, était en 1830 de 8 dollars 95 par
mois (48 fr. 50 c.), en sus de la nour-
riture du journalier.Dans les états de la
Nouvelle-Angleterreet dans ceux du mi-
lieu, ce salaire variait de 8 à 10 dollars
par mois; dans ceux du sud et de l'ouest,
généralement de 6 à 10, tandis qu'en
Géorgie il était de 12 et dans le Mis-
souri de 15 dollars. On a tâché récem-
ment de déterminer ce que paie chaque
individu pour les fraisdu gouvernement,
comprenant le budget fédératif et celui
de chaque état, pour les écoles publi-
ques, le clergé, les pauvres, etc. cette
somme avait été portée à 35 francs par
l'auteurd'un article de la Revue Britan-
nique dans le numéro de juin 1831. Dans
des remarques destinées à rectifier les
calculs qui avaient servi de base à cette
évaluation, M. Cooper estime cette
somme à 14 fr. 5 cent. (ou 2 dollars64 1 2),

et le général Bernard à 11 fr. 47 cent.,
non comprise, il est vrai, la taxe pour
l'entretien du clergé, ou, sans compter
la portion payée pour l'amortissement
de la dette publique, 6 fr. 8 cent.

Jusqu'à présent l'Amérique est assez
peu célèbre dans le monde savant;mais
il est juste de remarquer que la litté-
rature est en général l'œuvre du repos
d'une société solidement assise sur ses
bases, et tout le monde sait que l'atten-
tion de la sociétéaméricaine a été néces-
sairement distraite de l'application aux
études littéraires, d'abord par le besoin
de dompter la nature, puis par celui de
se constituer. Les journaux sont pour-
tant plus nombreux dans l'Union que
dans aucune autre partie du monde: l'on
en compte jusqu'à près de 1,200; mais
il est facile de se rendre compte d'un
chiffre aussi élevé, si l'on songe qu'il n'y
a pas de pays où chaque individu ait un
intérêt plus direct qu'aux États-Unis
dans la conduite des affaires. Quant aux

ouvrages d'imagination, il nous suffira
de nommer deux des littérateursles plus
célèbres de notre époque, Washington
Irving (voy.) et surtoutFenimore Cooper
(voy.), pour prouver que l'Amériqueest
loin d'être dépourvue d'écrivainsbrillants
dans ce genre. Cooper a plus contribué
peut-être qu'aucun autre écrivain de son
pays à faire connattre l'Amérique â la
généralité des lecteurs. Cependant le
progrès des Américains a été plus re-
marquable dans les arts utiles que dans
les bellea-lettres et dans les sciences
de grands perfectionnements dans la
construction des vaisseaux, l'invention
des bateaux à vapeur et de machines
pour fabriquer des cloue et des cartes,
pour filer le chanvre, pour séparer le
coton des graines ( cotton gin), et une
foule d'autres, attestent leur génie en
mécanique.Quoiqu'il n'y ait point en-
core d'école américaine des beaux-arts,
cependant les États-Unis ont produit
plusieurs peintres distinguéset quelques
sculpteurs de mérite. Enfin, si les ser-
vices rendus par eux à la science, et par-
mi lesquels doiventfigurerles expériences
de Franklin (voy.) sur l'électricité,sont
encore assez peu nombreux, il est juste
de considérer combienil y a peu de temps
qu'ils sont entrés dans la carrière.

Le Code pénal américain est extrê-
mement doux et témoigne d'une très
grande répugnance à verser le sang hu-
main. Le système de pénalité a surtout
pour but de prévenir le crime et de faire
rentrer le criminel dans la voie du de-
voir plutôt que de lui ôter la vie.

III.Histoire. L'histoiredes États-Unis

se divise naturellementen deux périodes
la première comprenant les annales des
colonies anglaises de l'AmériqueduNord,
qui se détachèrent de la mère-patrie en
1776, et la secondel'histoire de la répu-
blique indépendante, établie par les co-
lons victorieux.

1° Établissementet progrèsdes colo-
nies de 1607 à 1776 .—Des treize colo-
nies dont les délégués signèrent la décla-
ration de l'indépendance, douze étaient
déjà établiesau xvme siècle, et les colons,

(*) Les premiers établissements, formés dès
l'année 1585 par Walter Ralelgb,n'eurent point
de durés. $.



à peu d'exceptions près, étaient Anglais.
Mais en 1630 le nombre de ces colons,
dans l'Amérique du Nord, n'excédait
pas encore 4,000; en 1660, il était de
80,000, et en 1701, d'environ 262,000.
L'époque de la colonisationde l'Améri-
que du Nord était un temps de fermen-
tation intellectuelle et politique dans la
mère-patrie. Les principes de la liberté,
les droits des hommes en général et par-
ticulièrement des Anglais, la nature,
l'exercice et les objets du gouvernement,
étaient les sujets d'une discussion géné-
rale en Angleterre, et beaucoupd'indi-
vidus avaient embrasséavec chaleur les
maximes républicaines. De plus,comme
la religion de l'état tenait sa force et
ses droits de la couronne, l'Église angli-
cane soutenait la doctrine de l'obéis-
sance passive et du droit divin, et les
puritaiusou non-conformistes,en défen-
dant la liberté de conscience, étaient
forcés d'attaquer le pouvoir temporel et
de défendre leur liberté civile. Ces cir-
constances poussèrent aux colonies des
hommes froissés dans leurs convictions
et qui sentaient le besoin d'établir la li-
berté sur les bases les plus larges et à
convertirles maximes généralesde liber-
té religieuseet politique, qu'on admet-
tait dans la théorie, en véritéspratiques
au moyen d'institutionslibres. Ces hom-
mes convaincus et déterminés appor-
taient dans leur nouvelle patrie l'institu-
tion du jury, le droit de représentation,
et laissaient derrière eux les entraves
que l'Église et la cour cherchaient à
imposer à leurs concitoyens, telles que
servitudes féodales, ordres privilégiés,
corporations, etc. En 1606, il se for-
ma deux compagnies de négociants et
autres personnes, sous les noms de Com-
pagnie de Londres et Compagnie de
Plymouth, avec le droit exclusif de for-
mer des établissements et de trafiquer
dans les limites respectivesde leurs pos-
sessions transatlantiques. La première
commençala colonisationde l'Amérique
anglaise en 1607, en envoyanten Virgi-
nie une faible coloniede cent hommes

(*) « Ce furent, dit M. de Tocquevilledansson
excellentouvrage déjà cité, des chercheursd'or
que l'on envoya en Virginie;geua sana reMonrce
et tant conduite, dont l'esprit inquiet et turbu.

qui, quoique recrutée de temps à autre,
eut beaucoup de peineà prospérer,ayant
été plusieurs fois réduite par la disette
ou par les irruptions des Indiens. En
1613 la terre, qui jusque-là avait été
regardée, ainsi que son produit, comme
propriété commune, fut distribuéeentre
les individus. En 1619 fut convoquée la
première assembléecoloniale, consistant
en représentants élus par les bourgs
jusque-làles affairesde la colonieavaient
été réglées par la compagnierésidant en
Angleterre. En 1621, la compagnie fit une
ordonnance qui investissait du gouver-
nement de la colonie un gouverneur,un
conseil et une assemblée générale,celle-
ci composée de membres choisis par les
habitants, et accordait à cette réunion
de pouvoirs la faculté de rendredes lois.
La compagnie fut dissoute en 1624 par
la couronne, qui prit elle-mêmeen maius
le gouvernementde la colonie. La com-
pagniede Plymouth, à laquelleétait con-
cédé le droit exclusif de trafiquer et de
former des établissementsdans la Virgi-
nie du nord, ne prit aucune mesure effi-
cace pour la colonisationdu pays; mais, en
1620, un certain nombre de puritaine
vinrent s'y établir, d'abord sans la per-
mission de la compagnie*, puis avec

lent troubla l'enfance de la colonie et en rendit
les progrès incertains.Ensuitearrivèrent les in-
dustrielset les cultivateurs,race plus morale et
plus tranquille, mais qui ne s'élevaitpresque
en aucun point au-dessus du niveau des classes
inférieures d'Angleterre. C'est dans les colo-
nies anglaises du nord, plus conuura sous le
nom d'états de la Nouvelle-Angleterre. que se
sont combinées les trois idées principales qui au-
jourd'hui forment les bases de la théorie sociale
des Etats.Unia.. On montre encore, ajoate ce
brillant publiciste, là où s'élève aujourd'hui la
ville de Plymouth, le rocher où descendaient
les p4lerins (comme ils s'appelaient)en abordant
sur la côte aride de la Nouvelle-Angleterre. « Ce
n'était point la nécessité qui les forçait d'aban-
donner leurs pays ils y laissaient nue position
sociale regrettable et des moyens de vivre assu-
ré%. Ils ne passaientpoint non plus dans leNou-
veau-Mondeafin d'y améliorerleur situationou
d'y accrottre leur richesse ils s'arrachaientaux
doaceurs de la patrie pour obéir à un besoin
purement intellectuel en s'exposantaux misères
inévitablesde l'exil; ils voulaient faire triompher
une idée. De là cette différence tranchéeentre
les deux principaux élémentsde la population
américaine dont nous avons parlé plus haut, et
que M. de Tocqueville met en saillie avec un
admirable talent. J. H. S.

(*) Ils avaient été embarquéspour la Virginie.



l'autorisation de garder le terrain qu'ils
occupaient. Ils formaient une simple as-
sociationvolontaire, obéissant à des lois
faites par eux-mêmeset à des magistrats
de leur choix jusqu'en 1692, époque de
leur fusion avec ceux de Massachusetts.
Ceue dernièrecolonie avaitété formée en
1628 parunecompagnieautorisée enver-
tu d'une charte royale et qui avait acheté
le pays à ta compagniede Plymouth.Quel-
ques années plus tard, les colons adop-
tèrent le mode d'agir par délégués ou
représentants;des cours de justice fu-
rent établies, et la charte d'une compa-
gnie de commerce se changea ainsi taci-
tement en constitution de république.
C'était précisémentcette hardiesseà s'at-
tribuer les pouvoirs politiques et l'indé-
pendance des opinions religieusesde ces
colons, pour la plupart puritains, qui
avaient induit la compagnieà remettre sa
charte au roi. Mais tel était l'état de con-
fusion qui régnait alors en Angleterre
qu'on fit peu d'attention aux affaires de
ces colonies éloignées et insignifiantes,
et on les laissa ainsi contracter l'habitude
de se gouverner elles-mêmes pendant
que leur population et leur richesses'ac-
croissaientpar l'arrivée de beaucoupd'é-
migrésanglaisou écossais qui avaient eu
ledessousdans la lutte despartisà laquelle
la mère-patrieétait livrée. Les principes
qui régissaient alors les coloniesservirent
plus tard comme de germeau système po-
litique consolidé plutôt qu'introduitpar
la révolution américaine. Il y avait trois
formes distinctes de gouvernement, sa-
voir le gouvernement royal, le gouver-
nement à charte et le gouvernement de
propriétaires. Lesgouvernementsà charte
étaient limités à la Nouvelle-Angleterre.
Les colona de cetle contrée, d'après les
termes exprès de leurs chartes, avaient
droit aux privilèges des sujets nés An-
glais et étaient investis des pouvoirs lé-
gislatif, exécutif et judiciaire; ils nom-
maient leurs gouverneurs, choisissaient
par voie d'élection les membres de leurs
assemblées législatives, établissaientdes
cours de justice, et en plusieurs points

maie on les mit à terre plus au nord. Encore à
bord du navire, ils formèrent une association
et signèrentune espèce de charte, le Il 1 novem-
bre 1620. S.

outrepassaient même les pouvoirs qui
leur étaient conférés par leurs chartes.
La seule limite imposée à leur pouvoir
législatif était que leurs lois ne fussent
pas contraires à celles d'Angleterre. Les
gouvernements royaux étaient ceux de
Virginie, de New-York,des Carolines,
des Jerseys. Dans ces colonies, le gou-
verneur et le conseil étaient nommés par
la couronne; les colons choisissaient les
représentants qui formaient les assem-
blées coloniales ces assemblées et le
conseil composaient le corps législatif,
aux mesures duquel le gouvernement
pouvait opposer son veto. Les causes de
mécontentementdans ces colonies étaient
les actes arbitraires des gouverneurs et
ce droit du roi à un veto absolu sur les
actes des assemblées, ce qui détruisait
virtuellement le droit du peuple de par-
ticiper au gouvernement.Les gouverne-
ments de propriétaires étaient ceux de
Maryland,de Pennsylvanie,et aussi,dans
le commencement,des Carolines et des
Jerseys. Ces colonies étaient entre les
mains de propriétaires ou d'individus
à qui des cessions de terrain avaient
été faites par la couronne, avec l'auto-
risation d'y établir des gouvernements
civils et d'y faire des lois sous certai-
nes restrictionsstipuléesdans l'intérêt de
la couronne*. L'histoire des gouverne-
ments de propriétaires n'est guère que
celle d'une lutte perpétuelle entre le
peuple et les propriétaires, principale-
meotà l'occasion de la manièredont ceux-
ci exerçaient leur droit de rapporter et
de neutraliser les actes des assemblées
coloniales; car, même dans ces colonies,
des corps représentatifs, choisis en par-
tie par les colons, en partie par les pro-
priétaires, ne tardèrent pas à se consti tuer.
Dèsl'an 1643, et par l'effet d'une commu-
nauté de sentiments très remarquable,il
se forma entre des coloniesdont les unes
étaient royales, les autres à charte, les
autres appartenant à des propriétaires,
une confedération qui avait pour but
d'établirune ligue offensive et défensive,

(*) C'nt ainsi qu'en vertu d'une charte du 4
roara i68f la couronne concéda à William l'enn,
commue fief libre, avec tous les droits de souve-
raineté, le district sur la Delaware qu'il avait co-
louiaé. Nous réservons le détail de ces faits pour
les articles PENN et Philadelphie. S.



chaquecolonie conservant sa juridiction
particulière,et les affaires communesde
la confédération devant être traitées par
un congrès composé de deux commis-
sairespar chaquecolonie.Le « droit com-
mun des Anglais de donner leur assen-
timent aux taxes, » ainsi que les colons
l'appelaient, fut revendiqué de la ma-
nière la plus formelle par presque toutes
les colonies dès le milieu du xvue siècle;
et c'était dès lors une opinion générale-
ment reçue en Amérique que l'autorité
du parlement dans les colonies ne s'é-
tendait pas à l'imposition des taxes ni à
la législationintérieure,mais était limi-
tée aux règlements de commerce.

Lesrestrictionsauxquellesétaient sou-
mises les relations commerciales, aussi
bien que les manufactures, formaient un
autre sujet de mécontentement. D'après
l'acte de 1651, le commerce d'exporta-
tion et d'importation ne pouvait se faire
que par le moyen de navires anglais ou
coloniaux, et l'acte de navigation de
1660 portait que certains articles spéci-
fiés ne pourraientêtre exportés directe-
mentdes coloniesdans un pays étranger.
Outreque l'on obligeait les colons à ven-
dre leurs produits exclusivement sur
les marchés anglais, ils étaient encore
tenus à acheter aux marchands ou aux
manufacturiers anglais les articlesétran-
gers dont ils avaient besoin. En 1672,
certains produits coloniaux, pour être
transportés d'une colonie à une autre,
étaient sujets à des droits. Pour entraver
l'établissementdes manufactures, on dé-
fendit, en 1699, aux coloniesaméricai-
nes d'exporterde la laine, soit à l'état de
matière première, soit en fil, soit en
étoffe.En 1750, les moulins pour fendre
ou laminer les métaux, les forges faisant
mouvoirde gros marteaux,furentdécla-
rés des établissements nuisibles, et les
gouvernements eurent ordre d'en res-
treindreautantquepossiblelesopérations.

Jusque-là les colonies s'étaient sou-
mises, non sans murmurestoutefois, à ces
vexations; mais bientôt le ministère an-
glais s'engagea dans une voie qui con-
duisit à la rupture entre elles et la mère-
patrie il voulut tirer de l'Amérique un
revenu par des taxes établies dans le

pays et modifier les gouvernements des

colonies de manière à les rendre plus
dépendants de la couronne. En 1764, nn
acte du parlement fut passé par lequel
on laissait subsister sur certains articles
une fois importés dans les colonies des
droits qui devaient être affectés à pro-
curer un revenu à la mère-patrie.Le 22
mars 1765 fut passé l'acte du timbre, et
bientôt après vint l'autorisation de faire
cantonner des troupes dans les colonies.
Ces mesures éprouvèrent en Amérique
une oppositionuniverselle qui fit rappor-
ter l'acte du timbre l'année suivante;
mais en même temps le parlement posait
en principe son droit de décréter des

mesures obligatoires pour les colonies.
En juin 1767, le chancelier de l'échi-
quier présenta un bill pour mettre cer-
tains droits sur le verre, le papier, le
carton, le blanc et le rouge de plomb,
les couleurs et le thé importés aux co-
lonies. Cet acte ne fit qu'accroître l'irri-
tation des colons, surtout lorsqu'ils vi-
rent des troupes cantonnées à Boston
pour imposer l'obéissance.Le ministère
anglais fut doncobligéderapporterl'acte,
laissant seulement subsister les droits sur
le thé; mais lescolonsrenoncèrentà cette
denrée ou la tirèrent des pays étrangers.
En vain l'Angleterre accorda-t-elle à la
compagnie des Indes une remise sur les
droits des thés exportés en Amérique,
afin de diminuer pour les Américains le
prix de cet article et de les engager ainsi
à se soumettre au faible droit dont on
voulait le grever. A Philadelphie et à
New-York, le peuple ne laissa pas les
vaisseaux débarquer leurs cargaisons; à
Charlestown, le thé fut mis en magasin,
mais on ne put l'exposer en vente; et,
à Boston, où les autorités anglaises ne
voulurent pas permettreque les vaisseaux
s'en retournassent sans avoir disposé de
leurs cargaisons, le thé fut jeté à la mer.
Ces violences de la part du peuple don-
nèrent lieu à l'acte du parlement du 31

mars 1774, interdisant toute relation
commerciale avec le port de Boston, et
abolissant le gouvernement de Massa-
chusetts. Dans cette crise, les autres co-
lonies firent cause commune avec Mas-
sachusetts,et, le 5 septembre, un con-
grès général s'assembla à Philadelphie.
Le résultat des travaux de cette assem-



blée fut une déclaration de droits reven-
diquantpour les assemblées provinciales
le pouvoir exclusifde faire des lois sur
les impôts et les mesures de police inté-
rieure, et une liste de griefs qui portait
que les actes ayant pour effet d'imposer
des droits en Amérique au profit de la
métropole, étendant le pouvoir des tri-
bunaux de l'amirauté, privant les Amé-
ricains du jugement par jury, autorisant
le jugement en Angleterre de personnes
accuséesde certains délits en Amérique,
fermant le port de Boston, changeant le
gouvernement de Massachusetts etc.
étaient autantde violationsdes droits des
Américains. Toutetelationcommerciale
avec les Anglais fut interrompue; et
comme ces mesures ne faisaient point
changer la politique du gouvernement
anglais, les colonies se préparèrent à la

guerre. Elle éclata lorsqu'un détache-
ment de troupes envoyé de Boston pour
saisir des munitions de guerre réunies à
Concorde fit feu sur les citoyens qui s'y
opposaient.Le secondcongrès, assemblé
en 1775, résolut d'organiser une armée
et nomma GeorgeWashington, planteur
virginien, général en chef. Le 4 juillet
1776, l'indépendancefut déclarée. Voy.
WASHINGTON.

2° État d'indépendance, de 1776
jusqu'à ce jour. La révolutionaméricaine
était accomplieen 1776; mais il restait à
la défendre par les armes. Les affaires
de Lexington,de Bunker-Hill, la prise de
plusieurs forts, et une expédition sans
succès contre le Canada,avaient précédé
la déclarationde l'indépendance. A Cam-
bridge,legénéral Washingtons'était trou-
vé à la tête d'une armée dont le service
expirait avec l'année (1775), sans mu-
nitions de guerre, et à peine pourvue
d'armes. Au commencement de mars
1776, 14,000 hommes de troupes ré-
gulières avaient été enrôlés, et les An-
glais furent forcés le 17 mars d'évacuer
Boston. Les opérations militaires qui
terminèrent l'année furent la prise de
New-York par les Anglais ( 15 septem-
bre), après la défaite des Américains à
Loog-Island (27 août), la bataille White-
Plaios (28 octobre,la retraitedes Améri-
cains de l'autre côté de la Delaware ( 28
novembre), la bataille de Trenton (26

décembre ) et celle de Princetown (3 jan-
vier 1777). La campagne suivante fut
plus favorable à la cause américaine. Le
général Howe avait pris possession de
Philadelphie (27 septembre), et les Amé-
ricains avaient été défaits à la Brandy-
wine ( 11 septembre) et à Germantown
(4 octobre); mais l'armée du Nord, sous
le commandementdu généralGates,avait
forcé à Saratoga le général Burgoyne
(voy.) et son armée de se rendre (17 oc-
tobre), et avait ainsi coupé la ligne de
communication que les Anglais avaient
essayéd'établirentre New-York et le Ca-
nada. Le6 février 1778, le gouvernement
françaisfit un traité d'alliance et de com-
merce avec les États-Unis, et reconnut
ainsi leur existence comme nation indé-
pendante. Pendant que le général anglais
évacuait Philadelphie pour concentrer
toutes ses forces sur New York Was-
hington tomba sur son arrière-garde à
Monmouth (28 juin), et lui fit beaucoup
de mal. Vers le même temps, une flotte
française amena environ 4,000 soldats
au secours des Américains(voy. ROCHAM-

BEAU, LA FAYETTE,DUMAS, D'ESTAINü,
SÉGUR, etc. On consultera aussi les articles
GATES, HOWE, CORNWALLIS, ARnoLD,
ANDRÉ, etc.).

Jusque-là le congrès n'avait été qu'une
assemblée de délégués des treize états
indépendants, lesquels ne possédaient
guère d'autre autorité que celle de con-
seiller aux états d'adoptertelles ou telles
mesures. Les contributions en argent ne
se lévaient que par le consentement des
états; le congrès n'avait pas le pouvoir
de forcer à l'obéissance, et l'union des
états n'était cimentée que par le besoin
communde résister à l'oppression. Bien-
tôt on sentit le besoin de donner plus
de consistance et de fixité à cette union
peu solide, de définir avec précision
la nature du contrat fédératif, les pou-
voirs du congrès, et les limites de la
souveraineté qui devait rester aux états.
Après de longues et épineuses discus-
sions, les articles de la confédération fu-
rent arrêtés le 15 novembre 1777, et
soumis à la ratification des divers corps
législatifs. La plupart de ces corps les
ratifièrent dans le cours de l'année sui-
vante, à l'exception de ceuxdes états de



Delaware et de Maryland, qui ne don-
nèrent leur assentiment qu'un peu plus
tard. Ces articles attribuaientau congrès
le droit exclusif de connaitre des rela-
tions avec les puissances étrangères, de
faire la guerre et la paix, et de lever des
troupes et des impôts. Mais, ainsi que
dans toutes les confédérationsqui avaient
précédé, les décrets du gouvernement
ledéral agissant sur les états en sa qua-
lité souveraine n'atteignaient point in-
dividuellement les citoyens, et aussitôt
que le dangerfut passé, on s'aperçutque
cette assemblée fédérale manquait des
pouvoirs nécessaires pour gouverner le

pays. La guerre, dont le sud était de-
venu le principal théâtre, se termina
enfin, le 19 octobre 1781, à Yorktown,
par la capitulation de lord Cornwal lis, qui

se rendit aux forces françaises et améri-
caines combinées, sous la conduite de
Washington et de Rochambeau. L'année
suivante, un traité fut conclu entre la
Hollandeet les États-Unis, et le 24 sep-
tembre 1783, l'Angleterre elle-même re-
connut l'indépendance de ses anciennes
colonies. Un traité préliminaire fut con-
clu entre elle et ces dernières le 30 no-
vembresuivant, et enfin le 23 septembre
1783 fut signée à Versailles la paix gé-
nérale, qui termina une lutte si long-
temps continuée par terre et par mer,
et qui avait troublé le repos de toute
l'Europe aussi bien que de l'Amérique*.

Ce n'était pas sans de grands sacri-
fices de la part des Américains que la
guerre avait été conduite 300 millions
de dollars en billets de crédit avaient été
livrés à la circulation pendant les cinq
premières années de la guerre, et il n'a-
vait point été pourvu à leur rachat', les
états n'ayant point égard aux demandes
du congrès ou n'y satisfaisantqu'en par-
tie. En 1780, ces billetsétaient tellement
dépréciés qu'ils avaient cessé de circuler;
le trésor était vide, l'armée sans paie,
sans vêtements,et quelquefoissans nour-
riture. A cette époque, la Franceaccorda
généreusementà la république des États-

(*) Yor. VERSAILLES, VERGENNES, FRAN-

KLIN, etc. Sur les négociations aotérieures, le
lecteur peut consulter l'ouvrage publié par or-
dre du congrès américain Diplomatic Corres-
pondence ofthe dmerican Revolulion,Boston, i 830,
I2 vol. in-89. S.

Unis une somme de 6 millionsde livres à
titre de subside, et une autre somme sur
emprunt; enfin on fit à la Hollande un
autre emprunt de 10 millions de livres.
Ces secours,joints à une nouvelle orga-
nisation du département des finances et a
l'établissement d'une banque nationale,
contribuèrent à diminuer les embarras
du gouvernement. A la paix, la dette
publique était de 42 millions de dollars,
dont le congrès n'avait pas de quoi payer
même l'intérêt. Les états obéissaientmal
aux réquisitions et aux règlementsde ce
corps, et le pays allait devenir la proie
de l'anarchie, lorsqu'une convention,
composée de délégués des différentsétats,
s'assembla à Philadelphie,en mai 1787,
pour revoir les articles de la confédéra-
tion. Sous la présidence de Washing-
ton, on rédigea un projet de constitution
fédérative qui devait être proposée à
l'acceptation du peuple dans les assem-
blées de chaque état.

Dès le commencementde la guerre,
le congrès avait recommandé aux as-
semblées des différentes colonies d'éta-
blir des gouvernementsadaptés aux con-
jonctures la chose était facile pour un
peuple accoutumé, excepté dans quel-
ques localités, administrer ses propres
affaires, et dont les institutions législa-
tives et judiciaires n'exigeaient qu'une
légère réforme.Les constitutionsdes états
furent en général basées sur le même mo-
dèle, offrant, en imitation de la consti-
tution anglaise, deux chambres investies
du pouvoir législatif, l'une ou toutes
deux formées de membres élus par le
peuple, et une autorité exécutive avec
un pouvoir déterminé, résidant en des
hommes choisis par le peuple ou par ses
représentants.Ces gouvernementsétaient
démocratiquesdansleurs principes,sim-
ples dans leurs rouages et très propres
à l'administration des affaires de détail.
Mais le règlement général du commerce
d'après des principes uniformes, les re-
lations avec les puissances étrangères,
l'entretien d'une force militaire pendant
la paix, la conciliation des dilférends
entre treize pouvoirssouverains,deman-
daient une autorité centrale pour tran-
cher ces questions.

La Conventionde Philadelphie, après



un travail de quatre mois, adopta la
constitution fédérale actuelle des États-
Unis, en y ajoutant cette clause que la
ratification de cet acte par neuf états
suffirait pour l'établissementdéfinitifdu
nouveau système. Dix états y ayant! ad-
héré, l'acte de confédération fut ratifié
par le congrès provisoire le 14 juillet
1788, et le premier président fut élu
le ler février 1789. Le choix unanime
tomba sur Washington, Le premier con-
grès s'assembla à New-York le 4 mars
1789, et s'occupa immédiatement de
créer un revenu en imposant des droits;
d'établir une tnagistrature judiciaire
consistant en une cour suprême,des tri-
bunaux de district et des cours compo-
sées de juges parcourantla contrée pour
y rendre la justice; d'organiser l'admi-
nistration centrale en créant les dépar-
tements de la guerre, des affaires étran-
gères, des finances; d'affecter des fonds
au paiement de la dette des États-Unis,
la confédération se chargeant des dettes
des différents états; enfin, de créer une
banque nationale.Al'expiration du terme
pour lequel if avait été choisi,Washing-
ton fut unanimement réélu; il contribua
par sa vigueur et par sa prudence à af-
fermir le gouvernement.

Dans la lutte entre la républiquefran-
çaise et les puissancesde l'Europe,il per-
sista, au risqued'êtreaccusé d'ingratitude,
dans une stricte neutralité, alléguant le
danger des alliances étrangères et la né-
cessitéd'çmployer les ressources du pays
à créer une marine, à encourager les
manufactures et l'agriculture, à éta-
blir une école militaire et une uni-
versité nationale. Après une vive op-
position de la part d'une partie de la
nation, un traité de commerceet de navi-
gation avec la Grande-Bretagne fut con-
clu par le gouvernement américain le
14 août 1795. Le gouvernementfrançais,
au contraire, prohiba le 31 oct. 1796
toute importation de marchandises an-
glaises, n'importe sous quel pavillon; ce
qui fit un tort sensibleau commerceamé-
ricain. Bientôt après le Directoire sus-
pendit toutes relations avec l'Union et,
dansl'intervalle, les armateurs françaisfi-
rent tadt deprises sur les Américainsque,
le 7 juillet 179 7, les traitésavec la France

furent déclarés n'être plus obligatoires
pour les États-Unis; une armée fut levée
et mise sous le commandementde Was-
hington, qui eut plusieurs engagements
avec les Français. Dans cette conjonc-
ture, la révolutiondu 18 brumaire chan-
gea la politique de la républiquefran-
çaise, et un traité fut signé entre les deux
puissances le 30 septembre 1800. En
1803, sous la présidence de Jefferson,
les États-Unis achetèrent à la France
la Louisiane, moyennant une somme
de 15 millions de dollars, dont ils retin-
rent 2 millions et demi comme indem-
nité des prises illégales faites par les
Français. Pendant la guerre générale en
Europe à cette époque, les Américains,
se retranchantdans leur neutralité, fai-
saient des affairesétendues et très lucrati-
ves tout le commercecolonial des Fran-
çais, des Espagnolset des Hollandaisétait
passé dans leurs mains, l'Angleterre res-
pectant le pavillon neutre de l'Union
( voy. NON INTBRCOUBSE ). Mais cet
état prospère ne dura pas longtemps le
système continental de Napoléon, et les

mesures du cabinet britannique pour
contrarier ce système firent révoquer les
décisions favorables au commerce des
neutres rendues par l'Angleterre, et con-
duisirent près de sa perte le commerce
américain. En juin 1812, la guerre fut
déclarée à l'Angleterre, et conduite, avec
des alternatives de bonne et de mau-
vaise fortune, pendant trois années, du-
rant lesquelles les Américainsessayèrent
sans succès la conquête du Canada, et
les Anglais échouèrent dans leursattaques
contre les villes maritimes.Enfin la paix
fut conclueà Gand, le 24décembre1814,
par un traité qui ne régla rien et ne fit

aucune allusion aux motifs dé la guerre.
Le changement dans les affaires de

l'Europe produit par la paix de Paris
en 1815, et les événements de la guerre
d'Amérique, contribuèrentà introduire
dans la politique du gouvernementamé-
ricain et dans lot position respective des
partis qui divisaient la nation un chan-
gement dont l'effet continue encore à se
faire sentir. Antérieurement à cette épo-
que, les divisions étaient causées en
grande partie par des considérations de
politique étrangère, et des prédilections



ou des antipathies qui se rapportaientà
des peuples étrangers. Les facilités que
présentait le commerce avaient jeté dans
les entreprises commercialesune grande
partie du capital national, et'l'on s'é-
tait peu occupédes manufactures.A par-
tir de ce temps, la politique étrangère a
en moins d'influence sur le pays: l'indus-
trie manufacturière, protégée parle gou-
vernement, s'est merveilleusement ac-
crue l'intérieur du pays s'est amélioré
par la construction de routes, de canaux
et de chemins de fer. L'achat de la Flo-
ride donna, en 1819, à la république une
frontièreméridionaleplus sûre, en la me-
naçant, il est vrai, d'un conflit avec le
Mexique; six nouveaux états furent in-
corporés à l'Union, La France venait de
lui accorder une indemnité pour les per-
tes que son commerceavaitessuyées par
suite des décrets injustes de Napoléon, et
vingt années de paix et de prospérité
avaient donné un large développement
aux ressources du pays, lorsqu'à la suite
d'une activitécommercialepoussée à l'ex-
cès et qui avait fait un usage immodérédu
erédit fondé par une réputation de pro-
bité qui fait honneur aux négociants an-
glo-américains, survint cette crise com-
merciale qui dure encore et qui & porté
une si grave atteinteàla prospéritédupays
et à la confiance qu'il inspirait au dehors.
Nous en rattacherons le récit à la notice
qui sera consacrée au général Jackson.

C'est aussi dans nos articles biogra-
phiques sur les présidents des États-Unis
que nous pourrons revenir sur certains
faits, peut-être trop rapidement indiqués
dans ce qui précède. Voici dans quel or-
dre ces hauts fonctionnaires se sont suc-
cédé dans le fauteuil présidentiel.

1. G. WASHINGTON,Ier mars. I789-I793.
Et pour la secondefois. 1793-1797.

2. John ADAMS 1797-1801.
3. Thomas JEFFERSON. I80I-I805.

Et pour la secondefoit. I805-I809.
4. lames MADISON. I809-I8I3.

Et pour la seconde fois. I8I3-I8I7.
6. lames MONRON. I8I7-I82I.

Et pour la seconde fois, 1821-1825.
6. John QUinCy ADAMS. I825-I829.
7. Andrew JACKSON. I829-I833.

Et pour la seconde fois. I833-I837.
8. Martin VAN BUREN. r837.

Enfin voici l'ordrç dans lequel le;
états nouveaux vinrent s'associer dans
l'Unionaqx 13 anciensétats qui l'avaient
seuls formée dans l'origine: Vermont,
séparé de New-York, 1791; Tennessee,
séparé de la Caroline du Nord, 1796;
Kentucky, séparé de la Virginie, 1799;
Ohio, région nouvelle, 1802; Louisiane,
achetée à la France, 1812; Indiana,
région nouvelle, 1816; Mississipi, sé-
paré de la Géorgie, 1817; Illinois, ré-
gion nouvelle, 1818; Alabama, séparé
de la Géorgie, 1819; Maine, de nou-
veau détaché de Massachusetts, 1820;
Missouri, séparé de la Louisiane, 1821.
Récemment (1836), l'Arkansas a été
admiscomme état dans l'Union, et le Mi-
chigan ne tardera pas à jouir da même
avantage (voy. la note page 141).

Le lecteur trouvera dans l'article
de l'Encrclopœdia Americana, qui fait
la base de notre travail, et dans celui
non moins remarquable du Conversa-
tions-Lexikon (8" édit. f836), par le-
quel nous l'avonscomplété, un très grand
nombre de détails qui servirontutilement
à une étude plus spéciale et plus appro-
fondie. J. H. S.

ÉTAU. Lorsqu'il s'agit de travailler
une piècedont le poids ne fait pas équi-
libre de résistance à la secousse qu'elle
doit recevoir, il faut recourir, pour la
maintenir au repos à quelque moyen
mécanique, comme les pinces ou tenail-
les et si l'ouvrier a besoin de ses deux
mains,pour limer ou ciselerpafexemple,
alors il faudra un instrumentqui pince
d'abord, et que rien ensuite ne puisse
faire dévier tels sont les étaux.

On en distingue de trois sortes les
étaux à main ou tenailles à vis; les
étaux à griffes ou is attache,et les étaux
à pied.

La vis est en effet l'agent principal
de l'étau: dès que la branche d'une pince
ou lenàille se serrera contre l'autre au
moyen d'une vis qui se montera dans
cette seconde brancheou dans une boite
taraudée ( ayant des pas de vis internes)
en dehors de la brancheantérieure, cette
pince sera un étau. Maintenant, arron-
dissons ces branches en les écartant, de
sorte qu'elles se joignent par des espèces
de mâchoires; mettons un ressort en-



tre tes deux branches rivées en bas

comme la tête d'un compas: ce ressort
contre-balancera le pouvoir de la vis,
fera écarter les branches de l'étau à

mesure que l'on fera sortir la vis de

son écrou ou boite, et nous hurlons l'é-
tau à main, s'il est d'une dimension qui
permette de s'en servir à la mainsans fa-
tigue.

Si les proportions de l'étau sont sur
une plus grande échelle, on en attachera
une branche à l'établi (voy.); alors on
mettra une barre dans la tête de la vis,
et on fermera et ouvrira l'étau à volonté:
ce sera l'étau à griffe. Si cette branche
s'attachant à l'établi est prolongée jus-
qu'à terre, l'étau sera à pied. On, peut
rendre ces derniers tournants, c'est-à-
dire pivotant sur eux-mêmes plusieurs
moyens ont été tentés, le meilleur est
encore de faire entrer le prolongement
de la branche allongée, que l'on ar-
ronditparfaitement, dans une griffe fixée
à l'établi et gonflée en rond vers le mi-
lieu. Cette griffeétant en fer, on fera bien
de souder du cuivre après le pied, afin
d'éviterune usure trop prompte dans le
frottement. L. L-T.

ÉTAYEMENT. C'est l'opération par
laquelle,en posant des étais ou un autre
système de charpente, on se propose de
soutenir un bâtiment menaçant roine
ou bien certaines parties de construction
sous lesquelles on doit reprendre en
sous-eeuvre ou percer des ouvertures.
Cette opérationest parfoisdélicate et de-
mande toujours des soins et une grande
expérience. Comme l'action d'étayer a
pour but de substituer momentanément
un appui à unautre pour porter la charge
jusqu'à ce que les nouveaux travaux
soient achevés, et encorede soutenirun
mur, un corpsquelconque quise déverse,
le premier principe à observer est d'éta-
blir un système assez solide pour sup-
porter le poids et résister à l'effort. Il
est clair alors que le système employé
résiste tantôt à un effort perpendiculaire,
tantôt à un effort faisant un certain an-
gle avec l'horizon. Dans le premier cas,
l'étayement s'emploie pour percer de
larges baies, comme portesenchères, ou-
yertures de boutiques, et à faire des re-
prises dans les fondations. Le système

de charpente le plus généralement em-
ployé pour cela s'appelle chevalement. Il
se composed'un chapeau, grosse pière
de bois carréequi traverse le mur au droit
d'une jambe principale, de deux étais
légèrement inclinés qui portent le cha-
peau, enfin d'une semelle ou sablièrere-
cevant le pied des étais. On met autant
de ces systèmes qu'il en est besoin; ils
peuvent varier selon les emplacements.
Quand un mur se déverse au point qu'il
faille le reconstruire,on arrête cet effort
latéral, pour évitertoutaccident,par d,
étais inclinés convenablement, qui cor,trebutent la poussée. Ces étais reposent
par le pied sur des semelles où ils saint
arrêtés par des coins ou cales fixés
avec de gros clous; la tête est ordinaire-
ment scellée dans le mur avec du plâtre.
Ce derniermoyen est aussi employépour
soutenir les terres: on met alors contre
celles-ci des couchis.

Les principales règles à observer dans
les étayementssont de n'ébranler ni dé-
tériorer en aucune manière le corps à
soutenir. D'après cela, pour roidir les
étais, il ne faut pas frapper dessus, mais
les manœuvrer avec des leviers en fer.
On fait bien aussi de ne percer que le
moins de mortaises possibles pour les
assemblages, afin de ne pas affaiblir le
bois, et de ne jamais mettre une pièce
superflue.

Les étayements jouent souvent un
grand rôle dans le transport des far-
deaux ils servent principalement à em-
pêcher que les corps éleves ne prennent
aucun devers.

Dans l'ouvrage de M. le chevalier Ar-
taud sur l'Italie, on trouve la description
du transport d'un clocher appartenant
à une église située près du bourg de
Crescentino(Piémont),sur le Pô. Le pro-
jet du transportfut conçu par un simple
maçon, Sérra Crescentino. On sapa la
base du clocher qu'on fit reposer alors
sur un plancher composé de gros ma-
driers. Huit étais, deux à chaque face,
contrebutaientà peu près aux deux tiers
de la hauteur du clocher à partir du bas.
Ils reposaient sur le plancher portant le
clocher et arrêtaient le devers. Ce plan-
cher, porté sur des rouleaux, fut tiré par
des cabestans jusqu'à l'endroit où de



houvelles fondations avaient été prépa-
rées pour le clocher. Cette opération ha-
sardeuse, qui eut lieu les 25 et 26 mars
1776, ne coûta que 150 livres, et valut
à son auteur une pension du roi Amé-
dée III.

Le procédé du maçon de Crescentino

a été assez souvent employé en Italie et

en France: deux charpentiers de Lisieux,
MM. Nicole et Lami, ont tout récem-
ment transporté le clocher de Féglise de
Saint-Juliende Maillac du derrièrede la
nef où il était sur la porte d'entrée. Ce
clocher a 100 pieds de hauteur,et la dis-
tance qu'on lui a fait parcourir était de
65 pieds. Il a été élevé d'abord perpen-
diculairement de 15 pouces, et son mou-
vement horizontal a eu lieu à 25 pieds
au-dessus du sol de l'église,dontles murs
latéraux ont servi de ber. Ce travail n'a
croûté que 250 francs. Ces transports ex-
traordinaires ne peuvent se faire sans
étayements. ANT. D.

ET CAETERA, mots latins franci-
sés dont on fait un grand usage dans no-
tre langue, et qui sont d'une utilité re-
connue, dans la conversationet dans ce
qu'on écrit. Ils évitent en effet des lon-

gueurs, des répétitions, des citations
trop étendues, des énumérations trop
diffuses.

L'etcœtera, abrégé lui-même à l'im-
pression par ce signe etc. ou est,
suivant l'expression vulgaire, un de ces
termes qui en disent plus qu'ils ne sont
gros;c'est un sous-entendu qui est tour à

tour pudique,adroit, ingénieux, matin;
il peut même devenir une injure san-
glante, comme dans cette phrase: « Vous

êtes un mari confiant, etc. »
A joutons que l'et cœteraest unegrande

ressource pour le charlatanisme dans les
titres d'ouvrages, les indications de di-
gnités, de places, d'illustrations. Quand
vous lisez ParM. des académiesde
Lyon, de Nantes, de Bordeaux,une fois

que la liste est épuisée, les etc., etc., etc.,
arrivent à la file au secours de la vanité
littéraire, et il en est de même de toute
autre.

Tel homme qgf vent semblerprofond
dans son langage a soin aussi, après avoir

émis des idées assez communes, de vops
donner par un et cœtera une haute opi-

nion de ce qu'il semble taire. Il serait
souventbien embarrassési on lui deman-
dait de donnerson et cœteraen toutes let-
tres,c'est-à-direde nous révéler lesbelles
pensées, les choses admirables,qu'il est
censé avoir gardées par devers lui à l'aide
de cette commode formule*. M. O.

ETCHMIADZINE, célèbre monas-
tère arménien, situé dans la province
russe d'Arménie,dans la vallée de l'A-
raxe (,voy.),à 12 lieues et demieN.-O. du
grand Ararat (vor.), et dont il a déjà été
parlé dans les articles ARmÉNiE et ÉRI-

vani Le nom d'Etchmiadzine ou Edch-
miadzine est dérivé d'Idchmdn deghi,
descente du Fils unique; car les Armé-
niens assurent que le Sauveur,après son
ascension, descendit en cet endroit, et
prescrivit à saint Grégoire d'y bâtir un
temple. Le riche couvent, siège du ha-
tholikos (mot qu'on traduit parpatriar-
che), du saint synode arménien, de tout
le haut clergé de cette confession, dont
il est véritablement la métrnpole,est ha-
bité, dit-on, par environ 300 moines
et ecclésiastiques. Tavernier, Chardin,
Tournefort en ont donné la description,
et pour en connaître l'étatactuel on con-
sultera l'ouvragedes missionnaires amé-
ricains Smith et Dwight, Researches in
Armenia (Boston, 1833,2 vol in-8°),
et celui de M. Parrot, Reise zum Ararat
(Berlin, 1834, 2 vol. in-8°). Ainsi que
dans Chardin, on trouve dans ce dernier
voyage (t. I, p. 86) une planche figura-
tive d'Etchmiadzine. M. Dubois, deNeu-
châtel, qui a récemment visité les mêmes
contrées et qui a rapportéde son voyage
de nombreux et curieux dessins, vient
de publier, dans ses premières livraisons
de planches, une belle vue lithographiée
du même monastère. J. H. S.

ÉTÉ (œstas). C'est celle des quatre
saisons comprise entre le solsticè de juin
et l'équinoxe de septembre. Le soleil
semble alors parcourirles signes du Can-
cer, du Lion et de la Vierge, tandis que
la terre parcourt réellement ceux du Ca-

(*) Ce sont les actes des notairesqui ont donné
aux et cœtera le plus de célébrité. Sous la plume
de ces officiers publies, ils sont devenus une vé-
ritable valeur, puisqu'ils allongeaientsensible-
meut des écrituresqui se paient à tant la page,
et dont cette inévitableformule devenaitun or-
nementde luxe. S.



pricorne, du Verseau et des Poissons. A
l'égard des peuples qui habitent sous la
zone torride, leur été commencelorsque
le soleil est à midi à leur zénith.

Le jour où l'été commence est le plus
long jour de l'année, c'est-à-dire que le
soleil demeure au-dessus de l'horizon le
plus longtemps. La grande chaleur de
l'été a deux causes: la première est la
longueur des jours et la brièvetédesnuits;
le soleil, restant plus longtempssur l'ho-
rizon, échauffe d'autant plus le terrain
la seconde cause provient de ce que,
pendant cette saison, les rayons solaires
sont dardés sur la surface de la terre
d'une façon moins oblique. Voy. SAI-
SONS. A. P-T.

ÉTENDARD. Quoique au figuré on
appelle du nom d'étendard toute sorte
d'enseignes, cette dénominationest spé-
cialementaffectée, dans la milice moder-
ne, à celles de la cavalerie.Les étendards
sont aujourd'hui en soie aux couleurs
nationales, et portent les armes du sou-
verain ou du pays auquel ils appartien-
nent. Leur forme n'a pas été toujours la
même: ceux que nous avons maintenant
sont à peu près carrés; du temps de
Louis XII, ils étaient longs, étroits, et
fendus en guise de banderoles; sous
François ler, ils étaient larges, courts et
arrondispar le.bout. On peut vérifier ces
différentesformessur les tombeauxde ces
deux rois à 4aint-Denis. On donnait an-
ciennement le nom d'étendard royal à
une enseigne privilégiée qu'on ne dé-
ployait jamais que devant le roi lorsqu'il
paraissait à la tête des armées. Les rois
de la première race faisaient porter d6-
vanteux la chapede saint Martin c'était,
selon quelques autenrs, le prbpre man-
teau du saint, selon d'autres le voile qui
couvrait son tombeau; mais probable-
ment c'était plutôt comme relique que
comme véritable enseigne de guerre, car
dans ce temps on avait assez l'usage de
porter des reliques à l'armée comme ga-
ges de victoire.Du temps de la deuxième
et de la troisième race, l'étendard royal
était la célèbre oriflamme. Les étendards
des comtes, des barons, des évêques, lors-
qu'ils marchaient à la tête de leurs vassaux,
prenaient le nom de gonfanons, de ban-
nières et de pennons, Il paraît qu'en ou-

tre de l'oriflamme chaque roi, à son avé-
nement, adoptait une forme particulière
d'étendard royal. Celui de Philippe-Au-
guste, à la bataille de Bovines, était à fond
bleu semé de fleurs de lis d'or. Il était
porté par Galon de Montigni,et les chro-
niqueurs ont remarqué qu'il le baissa
plusieurs fois en signe de détresse lors-
que le roi fut renversé de cheval.

Galoo de Montigni porta,
Ou la chronique faux m'enseigne,
De fin azur luisant enseigne
A fleurs-de-lysd'or aornée.

GuillaumeGuyart.

Du temps de Charles VI, de Charles
VII et de leurs prédécesseurs, l'étendard
royal pottait la croix blanche; ou ne
parle pas de la couleur du fond, mais il
y a lieu de croire que c'était le cramoisi.
Cependant le même Charles VII, lors-
qu'il fit son entrée à Lorient, se fit pré-
céder par un étendard en satin noir semé
de soleils d'or.Encore du tempsde Louis
XII et de François Ier, l'enseigne des
armées était la croix blanche.

Dans les médailles et les monuments
du moyen-âge, l'étendard à la main des
princes est le symbole du souverain do-
maine. C'est ce qu'on voit sur les sceaux
de Charles-le-Gros,de Louis-le-Gros, de
Conrad Ier, d'Henri Ier, d'Othon III.

Arborer son étendard sur les remparts
d'une ville, c'est faire actede possession.

L'étendard céleste des Turcs est une
grande bannière verte qu'ils croient avoir
étédonnée à Mahometpar l'angeGabriel;
ils la gardent avec un respect supersti-
tieux, et ils ne la déploient que lorsque
l'empire est menacé de quelque dan-
ger. Voy. SANDJAK-CHÉRIF;puis COR

NETTE, DRAPEAU, ENSEIGNE, ORI-
FLAMME, etc. C. P. A.

ÉTENDUE. Ce mot est un de ceux
qui expriment des idées d'autant plus
vagues qu'on les approfondit davantage;
car il est impossiblede se rendre compte
de l'étendue, abstractivementparlant, dès

que l'on veut considérer ce qu'elle peut
être woy. ESPACE). Objet indéterminé
sans forme et sans terme, elle enserre
tout ce qui existe et va au-delà sur lei
ailes de l'imagination.On a écrit bien des
volumes pour établir la question de sa-

voir si l'étendue constituait l'essence do!



corps, mais toutes les discussions n'ont
servi qu'à démontrer la faiblesse de no-
tre intelligence. Quel que soit le magi-
que pouvoir de la science, les facultésde
l'homme ont des bornes étroites, et Dieu
semble avoir dit au génie même: Tu ne
passeras pas ces limites! comme il a dit à
la mer Tu ne couvriras pas ces rivages!

La valeur du mot s'applique aussi bien
à une ligne qu'à une surface et à un so-
lide et dès qu'on prend l'étendue par
parties, ces parties se précisent, se com-
parent et sont soumises au jugement des
sens.

C'est sous ce rapport que la géométrie
s'en est emparée; elle lui a donné trois
dimensions: la longueurqui formeet me-
sure les lignes; la largeur,qui, réunie à la
première, sert à déterminer les surfaces;
enfin la profondeur, qui, avec lesdeux au-
tres, détermine ce que l'on appelle les so-
lides. Voy. LIGNE, SURFACE, SOLIDE.

Quant au physicien, il ne sépare ja-
mais ces dimensions: pour lui, l'étendue
est tout ce qui offre distinction et conti-
guité de parties; il la conçoit toujours
comme un espace enfermé par des sur-
faces. En effet, il étudie les corps tels que
la nature les lui offre, et celle-ci n'en
présente aucun qui n'ait ces trois dimen-
sions réunies.

On applique cette expression à tout
ce qui est compris entre deux extrêmes
ainsi on dit l'étendue de la voix, celle
d'un instrument, pour indiquer l'inter-
valle entre le son le plus grave et le son
le plus aigu que l'un et l'autre peuvent
rendre; on dit l'étendue d'une palette,
pour rendre la variété des couleurs dont
elle se compose, depuis le noir jusqu'au
blanc parfait. On dit aussi l'étendue d'un
pouvoir, d'une puissance, pour indiquer
jusqu'où l'un et l'autre poussent leurs
limites. Cte M. DE V.

ÉTÉOCLE et POLYNICE, deux
frères issus du mariage incestueux de la
reine de Thèbes. Jocaste avec OEdipe
(voy.), son fils. Ce dernier ayant été ex-
pulsé de la ville, Étéocle et Polynice fi-
rent entre eux un arrangement d'après
lequel ils devaient régner alternative-
ment, chacunl'espace d'une année. Étéo-
cle, qui futmislepremierenpossession du
trône, refusa d'en descendre au bout de

l'année. AlorsPolynice se réfugia auprès
d'Adraste (voy.), roi d'Argos, dont il
épousa la fille et qui résolut de faire va-
loir les droits de son gendre l'épée à la
main. Il forma cette ligue de princes ou
héros grecs illustrée par Eschyle sous le
nom des Sept chefs devant Thèbes, et
marcha en effet contre cette ville. Elle
leur opposa une résistance vigoureuse, et
le roi Étéocle, dans une sortie, rencon-
trant Polynice son frère, s'empressa de
terminer avec lui leur quetelle par un
combat singulier. Polynice percé d'un
coup d'épée tomba; mais avant d'expi-
rer, voyant son frère prêt à le dépouil-
ler, il recueillit ses dernières forces et le
blessa mortellement à son tour. Créon,
fils de Ménœcée, saisit alors le gouverne-
ment de Thèbes pendant la minorité du
fils d'Étéocle il défendit, suivant la ver-
sion de Sophocle, qu'on donnât la sépul-
ture au corps de Polynice. Mais la mal-
heureuse Antigone, l'une des sœurs de
ces victimes du fratricide, transgressacet
ordre barbare et rendit secrètement les
derniersdevoirs à son frère. Son action
pieuse fut trahie à Créon qui condamna
l'infortunée à être enterrée vive. Il ne
tarda pas à recevoir son châtiment, car
son propre fils, Hémon, qui aimait An-
tigone, ne voulut point survivre à son
amante. Ces événementsforment le sujet
de la Thébaïde de Stace et de la tragédiede
Racine portant le même titre. C. L. m.ÉTERNITÉ. Toutes les fois que
nous nous rappelons avoir fait ou perçu
quelque chose,nous sommes convaincue
qu'une durée s'est écoulée entre l'action
ou la perception et son souvenir. De là la
notion du temps(voy.) que nous ne tar-
dons pas à concevoir comme indépen-
dant des événements qui le remplissent
et le mesurent, et comme illimité. Le
temps se dérobe à toutes bornes: lui as-
signer un commencementou une fin im-
plique contradiction; il serait absurde
de supposer un temps qui auraitprécédé
tous les autres et un temps après lequel
il n'y en aurait plus d'autre. Or cette
conception nécessaire du temps comme
infini et partant incommensurable, c'est
l'éternité.

En ce sens absolu, l'éternité ne con-
vient qu'à Dietr, à l'étre incréé, néces-



aaire, quin'a point eu de commencement
et ne saurait avoir de fin. On ne peut la
reconnaître au monde lui-même et lais-

ser en même temps subsister la dépen-
dance où il doit être de Diea, à moins
d'admettre, ce qui est loin de résoudre
toutes les difficultés, que Dieu l'a créé
de toute éternité et le crée toujours.

Quand nous parlons de l'éternité de
notre âme, nous prenons le mot dans un
sens relatif;car s'il est possiblede croire
à notre durée infinie dans l'avenir, il est
difficile dé hier que nous ayons com-
mencé. 11 en est de même, et à plus forte
raison, lorsque nousparloqs de l'éternité
des peines réservées aux méchants dans
le monde de l'éternité. Cette dernière ex-
pression elle-même, le monde de l'éter-
nité, ou simplement l'éternité, ne peut
être que relative; le christianisme s'en
est servi de bonne heure pour exprimer
la vie future, le monde impérissable,par
opposition à la vie et au monde actuels,
qu'il comprenait sous le nom de sa'cu-
lum, le siècle, c'est-à-dire le temps et
tout ce qui n'est que temporel.

L'éternitéest une des idéesqui coffrent
le moins de prise à notre intelligence.
D'une part, il doit y avoir une durée in-
finie actuellement écoulée, sans quoi l'é-
ternitéaurait commencé; de l'autre, une
éternitétoutentière doits'écoulerencore,
sans quoi l'éternitéaurait une fin. Aussi
des scolastiques ont-ils distingué deux
éternités: l'uneà parte ante, c'est-à-dire
antérieure, l'autre à parte post, c'est-
.à-dire postérieure;ils les ont attribuées
toutes deux à Dieu, et la dernière seule-
ment à Pâme humaine.Mais, à la rigueur,
il nous est impossible de concevoir une
éternité passée et une éternité future:
diviser ainsi l'éternité en deux parties,
c'est la détruire. D'autres, pour échap-
per à cette difficulté, ont supposé que
l'éternitén'est point successive, quec'est
un nunc stans, c'est-à-dire un moment
du temps qui s'arrête et dure toujours;
Platon lui-même en a fait quelque chose
d'immobile. Mais un temps stationnaire
est à peu près aussi inintelligible pour
nous qu'un nombre composé uniquement
de zéros.

L'éternité, comme en général l'infini
(voy.), dont elle n'est qu'une face, dé-

passant si fort nos faibles conceptions,
les hommes n'ont pu parvenir à la figu-
rer à l'imagination et aux sens. En effet,
le cercle et le serpent qui mord sa queue,
par exemple,sont des symbolesbien im-
parfaits encore.

VIR ÉTERNELLE, voy. IMMORTALI-
L-F-E.

ÉTERNUMENT, expulsion btus-
que, accompagnée de brunit et souvent
violente, de l'air contenu dans la cavité
pectorale,à travers des fosses nasales.

On rencontre dans le commercede la
vie des usages dont il serait difficile de
donner une raison satisfaisante, et qui,
par leur ancienneté et leurgénéralité,sem-
blent jouer un rôle importantdans l'his-
toire de l'espèce humaine. On peut ran-
ger dans cette catégoriela coutume pres-
que universelle de faire des souhaits it

ceux qui éternuent. L'explication qu'on
donne le plus communémentde cetusage,
c'est d'en faire remonter l'origine à une
maladie pestilentielle qui ravageait l'I-
talie du temps de saint Grégoire le-
Grand, et dont les accès étaient toujours
annoncés, dit-on, par l'éternument.
Mais il est difficile de se contenter de
cette version, si l'on veut bien réfléchir
que cet usage était déjà observéen Grèce
et à Rome; si bien que les écrivains de
ces deux pays nous ont conservé les for-
mules de compliment dont on se servait
en pareille circonstance. Sternutamen-
tis salutamur: c'est Pline qui nous l'as-
sure, et il ajoute que Tibère exigeait
strictement cette politesse,même lorsqu'il
était en voyage et à la campagne,quoique
dans ces circonstances il se relâchât
beaucoup sur l'étiquette de la cour. Pé-
trone, Apulée, Cicéron, Sénèque et les
anciens comiques font mention de cet
usage; Aristote eu a tiré le sujet d'un
de ses problèmes. Les rabbins qui ont
commenté la Bible n'ont pas manqué de
traiter la même question, mais toujours
en y mêlant beaucoup de fables et d'ab-
surdités. Il est certain que l'éternument
était anciennement regardé comme un
présage heureux; nous en avons beau-
coup de preuves, et notamment dans un
beau passage de Xénophon (Anab., Ill,
2). Cette croyanceremonte au moinsjus-
qu'à l'âge d'Homère, puisqu'ildit que les



éternuments de Télémaque étaient ac-
cueillis comme de bons augures par Pé-
nélope ( Odyss., XVII).Mais ce n'est
pas seulement dans l'ancien monde que
nous trouvons les traces de l'importance
qu'on attache à l'éternument: cette idée
était également adoptée par des nations
qui n'ont été découvertes que dans les
temps modernes. Il résulte des relations
des voyageurs que les peuples de l'Afri-
que centrale font beaucoup de compli-
ments à leurs chefs lorsqu'ils éternuent.
Les Espagnolstrouvèrentce même usage
établi aux Florides lorsqu'ils y abordè-
rent. Au contraire aux iles de Tonga, per-
dues dans l'immensité de l'Océan-Paci-
fique, et qui n'ont été découvertes que
de nos jours, l'éternumeht est regardé
comme un présage sinistre auquel on
fait grande attention lorsqu'il s'agit de
prendre quelque délibération d'impor-
tance. Comment se fait-il que tous les
hommes, en tout temps, en tout lieu, se
soient pour ainsi dire donné le mot pour
faire tant de cas d'un événement aussi
ordinaire, tandis qu'on ne fait pas la
même attention à beaucoup d'autres
symptômes qui peuvent avoir des suites
bien plus graves, tels que la toux, le ho-
quet, le bâillement,etc.? C. P. A.

ÉTÉSIEN ( VENT ) espèce de vent
doux et agréable qui règne pendant l'été
et qui dure, selon quelques observateurs,
pendant environ quarante jours après le
lever de la canicule. Ce vent est appelé
par les Grecs o (de o, année),
c’est-à-dire annuus,annuel. Le vent été-
sien ne souffle pas du même point dans
tous les pays; car en Espagne, en Asie, il
souffle de l'orienta en Grèce, il vient du
septentrion; dans d'autres régions, il
souffledu midi.Dans le midi de la France,
ce vent est quelquefois appelé le labech
ou ponent; il suit très souvent le mou-
vement du soleil. Favorinus, en parlant
de ce vent, s'exprime ainsi Adresse
eos qui etesiœ et prodromi appellan-
tnr, qui certo tempore anni, cum canis
oritur, ex alid atque alid parte cœli
spirant.Ce vent, qui dure une partie de
l'été, est causé par les exhalaisons que
le soleil attire, et non pas, comme le dit
Aristote (Meteor., Y), par la liqué-
faction des neiges du septentrion, car,

s'il était ainsi produit, il soufflerait du
septentrion;il souffleraitde jourcomme
de nuit. Mais le contraire a lieu; car il
se fait sentir seulement pendant que le
soleil est sur l'horizon. On doit admirer
encore ici la divine sagesse du Créateur,
qui a voulu qu'au temps dea plus fortes
chaleurs ce vent s'élevât annuellement
pour tempérer l'air à défaut de pluie.
C'est ce vent qui purifié l'atmosphère
des vapeurs malfaisantesque la corrup-
tion des matières végétales et animales,
causée par la grande chaleur, amasse
dans l'air, et qui causent dans d'autres
tempsdes épidémiesaffreuses. A. P-T.

ÉTHER (du grec i et aussii, le ciel serein, l'air pur et vif, la
fraicheur du matin),est un mot qui joue
un grand rôle dans le langage poétique,
où il est souvent question des champs
ou des plaines de l'éther, des campagnes
éthérees, de la voûte éthérée. Il a quel-
que analogieavec le mot emprrée (voy.),
mais il désigne spécialement l'air le plus
pur, le plus transparentet le plus calme,
qu'on suppose au plus haut de l'atmo-
sphère ( voy. )et où l'on a placé poétique-
ment le séjour des anges.

En physique, le mot éther signifie en-
core un fluide aérien qui échappe à tout
examen, mais qui pénètre la nature et
remplit l'espace. Euler supposait l'éther
d'une ténuité 39 millions de fois plus
grande que l'atmosphère, qu'il regardait
comme 1278 fois moins élastique. Sui-
vant quelques physiciens, les vibrations
de l'éther produiraientla lumière (voy.),
de même que les vibrations de l'air pro-
duiraient le son. Mais toute cette matière
est encore peu éclaircie. S.

En chimie et en médecine, le mot
éther a un sens plus positif. Quand
on mélange de l'alcool avec un acide
fort et concentré, et qu'on chauffe
doucement le liquide dans un appareil
distillatoire, il se forme un liquide par-
ticulier, volatil, qu'on appelle éther et
qui distille. Ce liquide peut être de
différentes espèces, suivant la nature
de l'acide employé, et quelquefois ce
dernier s'y trouve à l'état de combinai-
son chimique. Les acides sulfurique,
phosphorique, arsenique et hydrofluobo-
rique, donnent naissance au même



genre d'éther, qui ne contient aucun des
principesde l'acideemployé.Onn'obtient
de l'éther qu'autant que ces acides sont
concentrés, et l'action de ceux-ci repose
sur ce que la moitié de l'oxygène que
renferme l'alcool se combine avec de
l'hydrogène pour donner naissance à de
l'eau, qui affaiblit l'acide, tandis que le
gaz oléifiant de l'alcool reste combiné
avec la moitié de l'eau de ce liquide et
donne ainsi naissance à l'éther qui dis-
tille. Généralement parlant, la produc-
tion de l'éther n'a lieu qu'à la tempé-
rature à laquelle l'éther qui prend nais-
sance passe dans le récipient; mais cette
règle souffre des exceptions. La décom-
position qui provient de la formation
de l'acide sulfovinique, quand on mêle
de l'alcool avec de l'acide sulfurique, ne
joue qu'un rôle secondaire dans la for-
mation de l'éther, car celle-cipeut avoir
lieu même quand il ne' se forme pas
d'acide sulfovinique. Mais quoique la
production de l'éther paraisse reposer
sur la soustraction de la moitié de Peau
de l'alcool, la nature du corps par lequel
on opère cette soustraction exerce éga-
lement une grande influence sur le ré-
sultat. Ainsi les terres alcalineset les al-
calis,quoiqu'ils attirentet retiennent l'eau
avec plus de force que les acides tels que
l'acide sulfurique aqueux, ne donnent
pas naissance à de l'éther; et pour qu'il
s'en forme il est indispensable que le
corps que l'on fait agir sur l'alcool soit
un corps électro négatif. On conçoit
d'aprèscela commentcertains sels métal.
liques faciles à décomposer transfor-
ment l'alcool, quoique incomplétement,
en éther.

Les hydracides entrent en combinai-
son chimique avec les éléments des
éthers auxquels ils ont donné naissance;
de même on trouve de l'acide nitreux
dans l'éther produitpar l'acide nitrique,
et si, dans la préparation de l'éther au
moyen de l'acide sulfurique, on ajoute
au mélange de cet acide avec l'alcool
de l'acide formique, acétique,benzoïque,
oxalique, tartrique, ou malique, ces aci-
des se combinent avec l'éther produit
par l'action de l'acide sulfurique. Des
acides volatils donnent ainsi des genres
d’éthers volatilsa tandis fjup les acides

non volatils donnent des combinaisons
qui ne distillent pas et qui ne doivent
être rangées dans la classe des éthers que
par rapport à leur composition et non
par rapport à leurs propriétés. On donne
le nom d'éther à l'espèce qui ne con-
tient en combinaison aucune partie de
l'acide employé; et pour désigner les
espèces de l'autre genre d'éther, on
ajoute au mot d'éther le nom de l'acide
dont les éléments se sont combinésavec
l'éther: ainsi l'on dit éther acétique, au
lieu de dire éther à acide acétique. A-É.

Les éthers sont des liquides dont les
propriétés sontsusceptiblesde nombreu-
ses applications,auxquelles leur prix très
considérable ne permet pas cependant
d'avoir recours. Par leur extrême volati-
lité, on peut produire,en les faisant éva-
porer à la surface d'un récipient, un
abaissement extrême de température. Il
est possible par ce moyen de solidifier
le mercure. Beaucoup de substances in-
solubles dans l'eau et même dans l'alcool
bouillant, se dissolvent bien dans l'é-
ther le caoutchouc est dans ce cas. En
se volatilisantensuite, le dissolvantaban-
donne la substance dissoute sur les sur-
faces où l'on a voulu l'appliquer ainsi.

Le plus grand nombre des éthers n'ont
été jusqu'ici que des objets de curiosité.
En médecine, l'éther sulfurique ou hy-
dratique a été particulièrement em-
ployé. A l'extérieur, on s'en est servi
comme d'un réfrigérant trop coûteux
pour devenir usuel; à l'intérieur, on l'a
considéré comme un calmant, un anti-
spasmodique, etc., qui est véritablement
utile dans les affections nerveuses. Son
extrême volatilité le rend quelquefois
difficile à manier. F. R.

ÉTHIOPIE. Dans la géographie la
plus ancienne des Grecs, l’Éthiopiecom-
prenait les pays voisins de la mer Rouge,
tant en Asie qu'en Afrique; Hérodote
parle d'Éthiopiensorientaux et d’Éthio-
piens occidentaux. Tous ces peuples pa-
raissent avoir été du moins de la même
race, c'est-à-dire Arabes. Les limites de
leurs demeures étaient vaguement dési-
gnées. Ainsi il paraitrait qu'en Asie on
avaitcomprisd'aborddans l’Éthiopienon-
seulement l'Arabie, mais aussi le sud de
la Phénicie, en sorte que Joppé (depuis



Jaffa) était la capitale des Éthiopiens,
qui s'étendaient à l'est jusqu'à la Baby-
Ionie et à la Perse. L'ile de Chypre avait
été colonisée, selon Hérodote, par les
Éthiopiens;celle de Lesbos aussi s'appe-
lait Éthiopie. Plus tard, la géographieres-
treignit l'étendue de l’Éthiopie aux pays
à l'ouest de la merRouge, depuis les ca-
taractes du Nil jusqu'auxdéserts de l'in-
térieur de l'Afrique; et si Pline divise,
comme Hérodote, les Éthiopiensen orien-
taux et en occidentaux,c'est pour distin-
guer les habitants de la rive orientale du
Nil d'avec ceux de la rive occidentale.
Le nom d'Ethiopie demeura définitive-
ment aux pays aujourd'hui appelés Nu-
bie, Abyssinie,Adel, Magadoxo, Brava,
Melinde, enfin à toutes les contrées de
l'est de l'Afrique, depuis les cataractesdu
Nil jusqu'au cap Delgado.

Les Grecs donnaient aux tribus qui
les habitaient des noms tirés pour la
plupart des habitudes de ces Barba-
res, noms qui vraisemblablement sont
toujours restés inconnus aux indigènes.
En réservant le nom d'Éthiopiensprin-
cipalement aux habitants du royaume
de Méroé, sur le Nil, on plaçait au nord-
est de cet état les Blemmyes, et à l'ouest
les Nubiens; au sud habitaient les Sem-
brites dans le Tenetis, et après ceux-ci
venaient, encore plus au sud, et près de
l'Océan, les Macrobiens. Voilà pour l'in-
térieur. Sur la côte, on plaçait, en com-
mençant au nord, les Troglodites, puis
les Ichthyophages et les Créophages, ha-
bitants de la côte des épiceset des aroma-
tes. Nous dirons quelques mots de cha-
cune de ces différentes parties de l'an-
cienne Éthiopie.

Le royaume de Méroé, baigné par les
eaux du Nil et de l'Astaboras, avait pour
capitale une ville fondée ou fortifiée par
Cambyse; il produisait de l'or, des pierres
fines et du sel*; ses forêtsétaient infestées

(*) On peut consultersur l’importance com-merciale de"Méroé, dont les prêtres entrete-naient des relations suivies avec ceux de Thè-bes, sur celle d'Axum et de quelques villes del'Éthiopie, les Idées de Heeren, la Géographiede
Ch. Ritter,et un autre onvrageallemanddu géné-
ral Ruhl de- Lilienstern, Representationsgraphi-
ques ayanttrait à laplusanciennehistoirede l'Ethio-
pie et de l’Égypte,Berlin, 1827, le texte in-8°, les
planches in-foi. 5.

d'éléphants, de rhinocéros,de lions, de
panthères et de serpents. Les habitants
étaient belliqueux et avaient à peu près
le même culte que les Égyptiens; leurs
prêtres exerçaient un grand ascendant,
même sur les rois. Méroé, aujourd'hui
Atbar, fait partie du pays de Sennaar
(voy.); cependant les géographesne sont
pas d'accord sur sa véritable position 1
tandis que M. Rüppell en trouve les dé-
bris à Jébel-el-Birkel, le voyageuran-
glais Hoskins transporte Méroé sur l'em-
placementd'Assour. Les anciennes villes
du pays étaient ruinées déjà du temps
des empereurs romains; les Nubiens,
ou plutôt Nubes ( Nubœ ) étaient les
ancêtres des Bérèbes d'aujourd'hui ils
habitaient les déserts à l'ouest de Méroé.
Les Blemmyes ( vor. ), qui habitaient à
l'est, n'ont pas dû avoir beaucoup de re-
lations avec les autres peuples, puisqu'on
croyait, et Pline le répète,que c'étaient
des hommes sans tête, ayant les yeux et
la boucheau milieu de la poitrine. Au sud
de Méroé, dans l'Abyssinie actuelle, de-
meuraient les Sembrites, descendants
des émigrés de la caste guerrière d'É-
gypte, qui avaient occupé le pays sous
le règne de Psammétique. Ils furent sub-
jugues par Évergète. Ils eurent plusieuri
reines du nom de Candace ( voy.). Leur
capitale,Sembobitis,étaità vingt journées
au sud de Méroé on trouvait 13 au-
tres villes sur le Nil entre les deux rési-
dencesroyales.Axum(voy.), une de leurs
grandes villes, était orné d'obélisques
et de sculptures dans le goût égyptien.
On ne savait rien de diverses tribus pau-
vres et sauvages du voisinage de ces con-
trées, telles que les Éléphantophages, les
Struthiophages, les Ophiophages, etc., si
ce n'est qu'elles mangeaient,comme leur
nom l'indique, des éléphants, des autru-
ches, des serpents ou des productions vé-
gétales. Dans quelques-unes de ces tri-
bus on dévorait même des homme. Les
Troglodites ( voy. ) qui s'étendaient de-
puis la frontière d'Egypte sur la mer
Rouge jusqu'à Babelmandeb,habitaient
des grottes dans la saison pluvieuse;
ils étaient du reste nomades, domp-
taient des éléphants et obéissaient à di-
vers petits rois. Sur leur côte était situé
le port d’Adulé ( voy. ) fondé par des



émigrés égyptiens, et d'où les Éthio-
piens exportaient pour l'Égypte de l'i-
voire, de la corne de rhinocéros, de l'é-
caille de tortue, de la myrrhe,desesclaves
et des singes. Le long de la côte de l'en-
cens et des aromates, où se trouvaient
les Ichthyophages, les Créophages et les
Chélonophagesou mangeursde poissons,
de viande et de tortue, il y avait les ports
d'Abulitès et de Mossylon, où l'on em-
barquait les aromates. Enfin on plaçait
vaguement au sud, jusqu'à l'extrémité de
l'Afrique, lesMacrobiens,sur lesquels les
marins faisaientbeaucoup de contes qui
ont été recueillis par les auteurs anciens,
notamment par Diodore et par Pline. On
disait que c'étaient des hommesqui vi-
vaient 120 à 150 ans, qu'ils avaient l'or
en abondance, qu'ils adoraient le soleil
et qu'its habitaient de belles prairies ar-
rosées par des sources chaudes et froi-
des.

Nous ne devons pas omettre qu'Eu-
sèbe et Philostrate assurentque les Ethio-
piens primitifs avaient émigré des con-
trées de l'Indus. Cependant la langue
éthiopienne, dont il sera parlé dans l'ar-
ticle suivant, ne semble pas confirmer
une telle hypothèse. Quelques savants
croient que les arts de la civilisationont
été très anciennement portés à un haut
degré en Éthiopie, et que de là ils ont été
répandus, par le moyendu Nil, dans l'É-
gypte*.Diodorede Sicileassure, en effet,
que les hiéroglyphesont été transmispar
les Éthiopiens aux prêtres de ce pays;
mais ce qui reste des monuments éthio-
piens ne donne pat une haute idée de l'é-
tat des arts à une époque très reculée, et
les templesd'architecturevraimentéthio-
pienne ne datentque du vme ou VIIe siè-
cle avantnotreère; époqueà laquelle l'art
chez les Égyptiens était déjà en déca-
dence. Les six temples éthiopiens dont
on voit les ruines à Jabel-el-Birkel,
ont été élevés sur les débris d'anciens
temples égyptiens. Les constructions
qu'on voit à puady et Owataib, à
Britnaga, à Jebel-Kalafaat, ne sont que
de l'époque des Ptolémées.Auprès d'As-

(*) Yoir Fourmont, De l’origineet de l’antiqui-
ti des Ethiopiens Heeren, Idées sur le commerce

thesecondcataract of the Nile,Londres. 1835.

sour s'elèvent des groupes de pyra-
mides avec des avenues de colonnes cou-
vertes de sculptures et d’hiéroglyphes,
mais on n'y peut reconnaitre que des
imitations faibles et mesquines des ma-
jestueuses pyramides d'Égypte. Heeren
fait valoir les routes commerciales que
parcouraient les caravaneséthiopiennes;
mais ces routes n'ont été pratiquées que
peu de temps avant l'époque des Ptolé-
mées. Il ne parait pas du reste que Mé-
roé ait fait un grand commerce régulier
avec la mer Rouge*.

Au Ive siècle, le christianisme fut in-
troduit dans les contrées attribuées aux
anciens Éthiopiens aussi continua-t-on
pendant tout le moyen-âge de désigner
sous le nom d'Église éthiopienne les
chrétiens et le clergéde l'Abyssinie. Voy.
église d’ABYSSINIE. D-G.

ÉTHIOPIENNES( LANGUEET LIT-
TÉRATURE). La langue de t'ancienne
Ethiopie (voy. l'article précédent),qui,
depuis Je XIVe siècle, n'existe plus guère

que dans les monumentsécrits,appartient
aux dialectessémitiqueset présente la plus
grande affinité avec la langue des Ara-
bes, peuple dont les Éthiopiens semble-
raient tirer leur origine. Les Hébreux
confondaientdéjà sous le nom générique
de Kousch ordinairement traduit par
Éthiopie, les tribus de l'Arabie et de
l'Afrique établies aujourd'hui dans l'A-
byssinie et dans la célèbre généalogie
des peuples (Gen. X, 7) on fait descen-
dre de Kousch, comme d'une souche
commune, des peuplades disséminées
sur différents points de l'Afrique et de
l'Arabie méridionale. L'origine asiati-
que des Abyssins parait d'ailleurs dé-
montrée par l'analogiede leur constitu-
tion physique avec celle des Arabes et
par les vestiges d'un même culte. Le
nom de Habasch ( réunion d'hommes
de plusieurs tribus) que les Arabes don-
nent aux Abyssiniens, et les dénomina-
tions de gees ( émigration ) ou de me-
dra Agasgan ( pays des émigrés ou pays
des hommeslibres), par lesquellesle peu-
ple désigne son empire, viennent à l'ap-
pui de l'opinion généralement accrédi-
tée qu'à une époque incertaine et re-

(*) Au sujet de cette discussion, on peut con*
sulter l’Edinburgh Review, octobre 1835.



culée une colonie arabe, composée de
divers éléments,a dû s'établir de l'autre
côté du golfe Arabique.

Quoique privés de documents sur les
premières destinées de ce dialecte arabe,
nous pouvons cependant présumer que,
même avant l'introduction du christia-
nisme en Arabie il avait pris un cer-
tain développement littéraire, s'il nous
est permis d'en juger par le rôle impor-
tant que l'Éthiopie joua du temps d'I-
saïe, où un conquérantcélèbre, nommé
par lui Tirhaka et par Strabon ( XV

p. 472 ) Tearko, osa se mesurer avec la
puissante Assyrie. Au XIVe siècle, la
langue amharique remplaça en grande
partie la langueéthiopienne. Aujourd'hui
la première est généralementparlée, tan-
dis que l'autre, comprise seulement par
les lettrés du pays,par le roi, les conseil-
lers, les ecclésiastiques et les moines
n'est employée que dans le culte divin,
dans les lettres et dans les actes pu-
blics.

L'alphabet de cette ancienne langue
éthiopienne se compose de 26 caractères:
s'il s'écarte de l'ordre adopté dans les
alphabets sémitiquespour s'attacherjus-
qu'à un certain point à la ressemblance
des figures, il reste cependant toujours
fidèle à son origine. Ainsi que dans l'écri-
ture samaritaineet phénicienne, les carac-
tères sont espacés et les mots sont sépa-
rés par des points. La langue éthiopienne
a sept voyelles a ou œ, i, i, , , , ,
et quelques diphthongues formées par
l'addition de l'u à certaines lettres pala-
tales et gutturales, telles que guâ, guè,
guì, kuà, kuè, kuì. Comme les écritures
cunéiforme et hiéroglyphique,celle des
Éthiopiens, en opposition avec le sys-
tème sémitique, se trace de gauche à
droite.

Quantaux racines et aux Cormes gram-
maticales, la langue éthiopienne se rat-
tache plus particulièrement à l'arabe;
mais moins riche et moins cultivée, elle

en diffère sous plusieurs rapports et se
rapprochedavantage des autres dialectes
sémitiques. Les conjugaisons éthiopien-
nes, admises au nombre de 10 par Lu-
dolf,répondentleplusa celles des Arabes
pour la forme et la signification; on les

pomme t 1° gabera, 2° gabbara, So gri-

bëra, 4° agbara, 5° agabara, 6° taga-
bera, 7° tagabbara, 8° tagbëra; 9°, la
préfixe an, et 10° la préfixe est. Outre
le futur, le verbeéthiopienoffre un mode
particulier qu'on peut regarder comme
une modification du futur figuré des
Arabeset des Hébreux. Les participesdes
autres langues sémitiques ne sont pour
l'éthiopien que des adjectifs verbaux.Le
duel n'a pas de formé particulière, ni
pour les npms, ni pour les verbes. Le
pluriel se forme de deux manières, ou
par les affixes telles que dn, àt, et par
diverses flexions de la racine ( pluralis
fractus).Relativementau genredes noms,
l'usage varie d'une manière fort arbi-
traire. Les cas sont exprimés ou par
un changement de voyelle ou par des
prépositions. Les noms de nombre ont
les deux genres, mais c'est ordinaire-
ment le féminin qui prédomine.

La littératureéthiopienne, telle qu'elle
est venue jusqu'à nous, ne renferme
guère que des ouvrages religieux ou li-
turgiques. A leur tête il faut placer une
version complètede l'Ancien et du Nou-
veau-Testament,puisée,à ce qu'il parait,
presque en entier dans celle d'Alexan-
drie, et apportée vraisemblablementpar
les premiers missionnaireschrétiens. Les
Juifs éthiopiens,qui ne savent rien du
Talmud, ne connaissent l'Ancien-Te.-
tament que dans cette version.L'Ancien-
Testament y est divisé en quatre parties:
1° la Loi ou l'Octateuque, 2° les Rois,
3° Salomon, 4° les Prophètes. Le Nou-
veau-Testament se divise également en
quatre patties 1° l’Évangile, 2° les

Actes, 3° saint Paul, 4° l'Apôtre. Indé-
pendamment des livres dits apocryphes
de nos Bibles, le canon de l'É glise, éthio-
pienne a encore adopté plusieurs autres
écrits de l'Église primitive. C'est ainsi

que Bruce trouva dans leur canon de
l'Ancien-Testament le livre d'Hénoch,
placéimmédiatementaprès celui de Job*.
Les Éthiopiens rangent souvent encore
dans le Nouveau-Testament un livre
qu'ils appellent Senodas ou synode(-
oo ) composé de canons et des consti.

(') Feu M. Silvestrede Sacy a donné nne tra-
duction latine d'une partie du manuscrit de
Paris dans la Notice du livre d’Hénoch. Voir Mil-
lin, Magasin encyclopédique, 1800,



tutions pseudoclémentines ou aposto-
liques ( voy. ces mots ). Reconnaissant
à ces écrits la même autorité qu'aux au-
tres livres apostoliques,ils se défendirent
d'adopter, au gré des Jésuites, un rite
contraire à ces canons. Le Vatican pos-
sède un manuscrit du synode, qui a été
donné par l'empereur éthiopien Zera-
Iakoub, en 1440, aux moines de Jé-
rusalem, et apporté à Rome en 1646.
Les Éthiopiens possèdent en outre une
liturgie ( Kanon-Kedaso, canon de la
sainte-mère), imprimée dans l'édition
romaine du Nouveau-Testament, plu-
sieurs martyrologes, et un ouvrage en-
core inédit, à la fois symbolique et
dogmatique, intitulé Haimanata-Abau
(croyancedes Pères de l'Église). On ren-
contre surtout dans nos bibliothèques
d'Europe un manuscrit ayant trait à la
magie et intitulé Zalota Rekt (precatio
magica ), qui contient de prétendus dis-
cours de la sainte Vierge adressés à Jé-
sus-Christ.

Quelques-uns de leurs ouvrages opt
un certain rhythme irrégulier. Ils n'ob-
servent pas de mesure, mais ordinaire-
ment trois ou cinq lignes riméesforment,
comme dans le Koran, une strophe. La
rime ne porte souventque sur la dernière
consonne, telle que sis, tos; as, gus.

La littérature profane des Ethiopiens
a peu d'importance. Leurs lois ne se con-
servent que par la tradition; nous n'a-
vons qu'une connaissancetrès imparfaite
de leurs ouvrages historiques.Bruce cite,
pour leur histoire la plus ancienne, la
Chronique d’Axum, qu'ils regardent
eux-mêmes,après la Bible, comme leur
livre le plus précieux. Le même voyageur
mentionne avec éloge les Annales d’A-
b,rssinie.

Les Éthiopiens,à l'imitation des Hé-
breux, des Arabes et de la reine de Saba,
qu'ils appellent l'aîeule de leurs rois, ai-
ment beaucoup les proverbes et les énig-
mes Théodore Petræus et Ludolfnous
en out fait connaitreplusieurs.Il y a dans
toutes leurs lettres missives une croix qui
renferme dans les quatre coins les quatre
lettres du mot Jésu, pour indiquer
qu'ellesont été écrites par des chrétiens.

La grammaire éthiopienne n'a point
été étudiée dans le pays; cependant ils

ont un dictionnaire appelé sausau, etl
latin scala mais on n'e trouve que les
mots difficiles, et encore les explique-t-on
souvent d'une manière fausse et incor-
recte. Les bibliothèques du Vatican de
Paris, d'Oxford et de Berlin possèdent
des manuscrits éthiopiens.

C'est Jean Potken, doyende Cologne,
qui, s'étant lié à Rome, pendantle séjour
qu'il y fit, avec des Éthiopiens, donna à
l’Europe les premières notions sur leur
langue, eu imprimant avec des carac-
tères fondus exprès les psaumes en
éthiopien. Lorsqu'on eut imprimé aussi
le Nouveau-Testament, Marianus Victo-
rius de Reate publ ialnstitutioneslinguœ
Chaldeœ seu Æthiopicœ(Rom. Propag.,
1548,1552, 1630, in-80), ouvrageplein
d'erreurs qui ne fut d'aucune utilité;
mais la grammaire et le dictionnaire de
J. Wemmers, carme d'Anvers édités à
Romeen 1638, format in-8°, ne sont pas
sans mérite. Joseph Scaligercomposa aus-
si une grammaire éthiopienne, mais elle
ne vit pas le jour. Job Ludolf, consei Iler
privé du duc de Saxe- Gotha, laissa loin
derrière lui tous ses devanciers et ne fut
pas égalé par ses successeurs.Une mission
de la reine Christine l'ayant conduit à
Rome, il y tit la connaissancedu savant
Abyssin Abba Gregorius,exilé de son
pays comme partisandes Jésuites. Celui-
ci instruisit Ludolf de son mieux dans
sa langue, et le suivit même en Allema-
gne, oùil passaquelque temps, en 1657, à
Friedensteiu, près de Gotha. Après de
longues et consciencieuses études, Lu-
dolf publia successivement: 1° Grarn-
matica Æthiopica,ed. Wansleben, Lon-
dres, 1661 in-4°; 2e éd. publiée aux
frais de l'auteur, Francf., 1702, in-fol.;
2° Lexicon Æthiopicum, ed. Wansle-
ben, 1661, in-4°; 2e éd., Francf.,
1699, in-fol.; 3° Historia Æthiopica,
Francfort, 1681, in-fol., et Commcn-
tariusad Historiam Æthiopicam, 1691,
aussi in foi. Les petites grammairesdes
langues arabe et éthiopienne d'Otho et
de Hasse (Iéna, 1793, in-8°), ainsi que
la partie éthiopienne du Lexicon hepta-
glotton de Castelli, ont été puisées dans
les ouvrages de Ludolf.

Parmi les écrits modernes les plus re-
marquables publiés dans cette langue en



Europe,nousdevons citer: Dottrina cris-
tiana composta dal Rob. Bellarmino,
tradotta in lingua Ethiopica, Rom.,1786,
in-4°; cette traduction était due à un
jeune Éthiopien,Tob. G. Ghrbazger de
Cancam, qui, nommé évêque d'Adulé
(voy.) en 1784, retourna dans son pays;
puis Alphabetum Æthiopicum,s. Ghees

et Amharicum,cam orat. domin., salut.
angelica, symbolo fidei, prœceptis Deca-
logi et initio Evangel. Joannis; Rome,
1789, iu-8°*

ÉTHIQUE(d’, mœurs, coutume),
science des mœurs, et par suite science
des principes qui doivent servir de règle
à nos actions (vor. MORALE). Autrefois
le mot éthiques'employait dans les écoles
de philosophie plus fréquemment que
celui de morale, qui ne présentait pas un
sens complet; car sous moralis il fallait
sous-entendre disciplina,et l'on disait
dans la même acception disciplina mo-
rum. Mais, dans les langues modernes,
morale est devenu un substantif comme
le mot éthique, si familier à Aristote et
à Cicéron, et presque tombé en désue-
tude aujourd'hui, si ce n'est dans quel-
ques écoles allemandes contemporaines
qui lui assignent la signification spéciale
de théoriedes lois qui reposentsur la con-
science de l'homme, par oppositionà cel-
les qui se fondent sur la volonté du lé-
gislateur et qui constituent le droit. X.

ETHNARQUE. Cemot est formé du
grec, natton, et, commande-
ment il signifieraitdonc, danà son ac-
ception étymologique,chefd'unenation,
et exprimerait de la manière la plus com-
plète l'autorité donnéeau chef d'une na-
tion indépendante;mais dans les rares
occasions où il se trouve historiquement
employé, il n'a point ce sens étendu. En
effet, il désigne le pouvoir donné à quel-
ques princes juifs par les empereurs ro-
mains, sous l'entière dépendancede l'em-

(«) L'articleallemand de l'Encyclopédied'Ersch
et Gruber, dont le nôtre n'est qu'un extrait, a
pour auteur le célebre orientaliste Gesenius,
professeur a Halle, a qui nous consacrerons une
notice. Les lecteurs qui désireraientencore plus
de details pourront recourir à t'original, où, in-
dépendamment d'une riche bibliographie, ils
trouveront aussi, en caractères éthiopiens, les
principaux mots de la langue dont il est fait
mention dans l'article. J. H. S.

pire. Hérode-le-Grandeut cette dignité
avantd'être reconnu comme roi; elle était
donc inférieure à ce dernier titre. Les
termes d'ethnarque et de tétrarque ne
sont pas synonymespour quiconque con-
naît le partagedu'royaume d'Hérodefait
par Auguste.Celui-ci déclara Archélaüs,

non pas héritier du royaume de son père,
mais seulement ethnarque ou prince de
la nation des Juifs; et il lui donna, sous
cette dénomination, la Judée, l'Idumée
et la Samarie, ce qui formait la moitié
du royaume d'Hérode-le-Grand. Il at-
tribua à Antipas la Galilée et la Pérée,
ou les pays au-delà du Jourdain; et à
Philippe, l'Iturée, la Trachonite et la
Batanee. Ces deux princes, n'ayantcha-
cun que le quart des états de leur père,
furent nommés tétrarques et leur por-
tion tétrarchie. A. S-a.

ETHNOGRAPHIE.Ce nom de la
science des peuples considérés en eux-
mêmes et en faisant abstraction des for-
mes politiques qu'ils ont adoptées, est
dérivé de deux mots grecs, peu-
ple, et, j'écris, je décris. En-
visagée comme science géographique,
l'ethnographie examine spécialement la
nature des habitants d'un paya leur
conformation physique, leurs caractères
extérieurs particuliers, leur genre de
vie, et notamment leur manière de se
nourrir, de se vêtir, de se loger; puis
leurs mœurs et usages, leur culture in-
tellectuelleet morale, leur langueet leur
religion. Dans plusieurs grandes villes
de l'Europe,des muséesethnographiques
favorisent singulièrement cette étude.
Mais l'ethnographie joue aussi un grand
rôle dans l'histoire: c'est par elle qu'on
distingue les races et les familles de peu-
ples, leursrapportset leursfiliations; c'est
elle qui, après les migrations les plus
lointaines et les mélanges les plus mul-
tiples, cherche encore à en déterminer
l'origine ou le dernier point de départ.
Ainsi l'ethnographie européenne envisa-
gera successivementles peuples ibèresou
basquesqui, avec lesPélasges, les Ioniens,
les Hellènes, paraissent être les plus an-
ciensdes habitants actuelsde notre partie
du monde; puis les peuples celtiques,
galliques ou kimr'ques, ceux d'origine
romane, les peuplesgermaniques,slavons,



finnois, turcs etc., etc. Cette partie
do l'histoire encore peu avancée a dû
cependant des progrès marqués aux re-
cherches érudites des Thunmanann, des
Schlœzer, des Buhle, des Klaproth, des
Silvestre dé Sacy, des Saint-Martin, des
Ritter, et de quelques autres dont nous
ferons mention à l'occasion des peuples
dont ces savants se sont occupés. S.

ÉTHOPÉE,(du grec, moeurs,et
je fais), figure de rhétorique qui

désigne l'action de faire la peinture, le
tableau, la description des mœurs et des
passions des hommes. On s'en sert en
littérature pour décrire les vertus ou les
vices, les qualités ou les défauts. L'étho-
pée n'est, à vrai dire, qu'une division de
la figure nomméedescription(voy.), ren-
fermant l'hypotypose, qui décrit les
faits particuliers, la posographie oupein-
ture des objets extérieurement,la topo-
graphie, qui ne décrit que les lieux, et
enfin l'éthopée ou portrait des mœurs.
balluste et Tite-Live renferment des ca-
ractères bien tracés, tels que ceux de
Catilina, de Sempronia, etc. Chez nous,
La Bruyère offre de beaux exemples de
cette figure; mais, de tous les écrivains,
Tacite est celui qui a le mieux pénétré
dans les secrets replis du cœur et qui a
peint les hommes avec l'énergie la plus
vraie. L'un de ses plus beaux caractères
est, sans contredit, celui de Galba
( Hist. L. I). Dans la Henriade (chant
vti), nous trouvons le caractère du duc
d'Orléans, régent du royaume sous la
minorité de Louis XV, peint d'une ma-
nièrebien ressemblante. E. P-G-T.

ÉTIENNE ( SAINT ), premier mar-
tyr. Son nom, en grec signifie
couronné. L'histoire ecclésiastique ne
nous apprend rien de ce premier diacre,
que le prêtre Lucien qualifie d'archi-
diacre, avant son élection au diaconat;
tout ce que nous lisons de lui dans les
Actes des apôtres, c'est qu'il étaitplein
de foiet du Saint-Esprit. Il fut élu avec
ses collègues, parceque les Grecs se plai-
gnirent que leurs veuves étaient mépri-
sées dans la dispensation de ce qui se
donnait chaque jour. Cependant la dis-
tribution des secours temporelsn'empê-
cha pas Étienne de se livrer au minis-
tère spirituel: il faisait de grands pro-

diges et de grands miracles parmi le
peuple; ses adversaires ne pouvaient
résisterà la sagesse et à l’esprit qui par-
laient en lui. Alors, faute de raisons, ils
émurent le peuple, se jetèrent sur lui,
l’entrainèrent au conseil, et l'accusèrent
d’avoir proféré des parolesde blasphème
contre Moi'se et contre Dieu. Ils subor-
nèrent des témoinsqui confirmèrentleurs
accusations. C'est pour répondre à ces
imputations qu'Étienne prononça dans
l'assembléedes Juifs le beau discours qui
se trouve dans le chapitre VII des dctes
des apdtres, et qui est terminé par ces
paroles: « Têtes dures, hommes incir-
concis de cœur et d'oreilles, vous résistez
toujours au Saint-Esprit, et vous êtes
tels que vos pères ont été. Quel est celui
d'entre les prophètes que vos pères n'ont
point persécuté? Ils ont tué ceux qui
prédisaient l'avènementdu Juste que vous
venez de trahir et dont vous avez été
les meurtriers, vous qui avez reçu la loi
par le ministère des anges et qui ne l'a-
vez point gardée. » A ces mots ils entrè-
rent dans une rage qui leur déchirait le
cœur, et ils grinçaient des dents contre
lui. Étienne, levant les yeux au ciel,
vit la gloire de Dieu, et Jésus qui était
debout à sa droite; et il dit: Je vois Us
cieux ouverts, et le Fils de l’Hommequi
est deboutà ladroitedeDieu. Alorspous-
sant de grands cris et se bouchant les oreil-
les, ils se jetèrent sur lui, l'entrainèrent
hors de la ville etle lapidèrent. Pour lui, il
disait: Seigneur Jésus, recevez mon es-
prit. Il se mit à genoux et s'écria:Sei-
gneur, ne leur imputez point ce péché.
Après cette parole il s'endormit dans
le Seigneur.

L'Eglise honore sa mémoire le 26 dé-
cembre. Il parait qu'il mourut vers la fin
de l'année où Jésus fut crucifié. Le 3 dé-
cembre 415, on découvrit ses reliques
dans une église, à 20 milles de Jérusa-
lem. L'épitaphe d'Étienne était en syria-
que Cheliel,couronné. On a fixé la fête
de l'inventionde ces reliques au 3 août.
L'histoire de cette découvertea été écrite
par le prêtre Lucien, traduite en latin
par Avit et insérée dans le tome vu" des
OEuvres de saint Augustin, édition des
Bénédictins. J. L.

ÉTIENNE, papes. On en comptq



neuf de ce nom, plus ou moins illustres.
ÉTIENNE 1er (saint), Romain, succéda

à saint Lucien le 13 mars 253. Il com-
mença par manifester son zèle à l'égard
de Marcien, évêque d'Arles, qui avait
embrassé l'erreur de Novatien; ensuite
il s'éleva contre Basilide, évêque de Mé-
rida, et contre Martial,évêquede Léon et
d'Astorga, qui étaient accusés d'être li-
bellaliyues. La troisième cause qu'il eut
à soutenir fut celle du baptême des hé-
rétiques contre Cyprien, évêque de Car.
thage, Firmilien, évêque de Césarée en
Cappadoce, et Hélénus, évêque de Tarse.
Ces évêques prétendaient qu'il fallait
réitérer le baptême conféré par les hé-
rétiques sans les formalités requises. Le
pape soutenait le contraire, disant ex-
pressément qu'il ne faut rien innover,
mais s'en tenir à la tradition. Étienne

mourut le 2 août 257.
ÉTlENNEII, Romain, fut élevé sur le

Saint-Siège le 26 mars 752. Son pre-
mier soin, après son élévation, fut de
rétablir les quatre hôpitaux de Rome et
d'en bâtir un cinquieme. Ce fut lui qui
invoqua le secours de Pepin (voy.) contre
Astolphe, et, pendant le séjour que ses
clercs firent à l'abbaye de Saint-Denis,
ils instruisirent les Français du chant des
Romains. Il sacra de nouveau le roi Pe-
pin, et défendit aux seigneurs de se don-
ner à d'autres chefs. Pepin débarrassa le
pape de la guerre d'Astolphe; mais à

son retour en France les hostilités re-
commencèrent. Étienne rappela Pepin
qui vainquit Astolphe, confirma les do-
nations qu'il avait faites au Saint-Siège,
et mourut à la fin d'avril 757.

ETIENNE III, Sicilien, fut élu pape
le 1er août 768, et fit tout pour empê-
cher le mariage de Charlemagne avec
une princesse lombarde. Il mourut le
1 er février772.

ÉTIENNE IV, Romain, succéda à
Léon III le 22 juin 816. IL vinten France,
sacra l'empereur et l'impératrice, re-
tourna à Rome chargéde riches présents,
et mourut le 22 janvier 817.

ÉTIENNE V, Romain, succéda à
Adrien III le 22 juillet 886. Son pon-
tificat fut rempli de maux de toute es-
pèce. Il mourut le 7 août 391.

ÉTIENNE VI, élu pape le 2 mai 896,

n'est guère connu que pour sa ridicule
conduite envers le pape Formose, son
prédécesseur. Il fit déterrer son corps,
que l'on apporta au milieu d'un concile;
on le mit sur le siège pontifical, revêtu
de ses ornements,et on lui donna un avo-
cat. Alors Étienne parlant à ce cadavre:
« Pourquoi, lui dit-il, évêque de Porto,
as-tu porté ton ambition jusqu'à usurper
le siège de Rome? Après l'avoir con-
damné, on le dépouilla de ses vêtements,
on lui coupa trois doigts, ensuite la tête,
puis on le jeta dans le Tibre. Étienne
déposa tous ceux qui avaient été ordon-
nés par Formose. Il en reçut un châti-
ment terrible; on mit Étienne dans une
prison où il fut étranglé, après quatorze
mois de pontificat.

ETIENNE VII, Romain, élu pape le
1er mars 929, mourut le 22 mars 931.

ÉTIENNK VIII, parent de l'empereur
Othon, élu en juillet 939, mourut en
novembre942.

ÉTIENNBIX, Lorrain, élu pape le 2
août 1057, mourut à Florence le 29 mars
1058, après avoir tenu quelques conciles
contre les prêtres concubinaires et or-
donné qu'on attendit pour le remplacer
l'arrivée du moine Hildebrand. Voy.
GRÉGOIRE VII. J. L.

ÉTIENNE
DE BYZANCE naquit vers

le milieu du v6 siècle de notre ère, l'on
ne sait au juste quelle année. Ce gram-
mairien composa un dictionnairegéogra-
phique auquel il donna le titre d’Eth-
nica (Des peuples), mais qui est ordinai-
rementcitésous celuide (Des
villes), parce qu'on y trouvait, rangéspar
ordre alphabétique, les noms des villes,
forteresses, bourgs, nations, iles, lacs
et fleuves mentionnéspar un grand nom-
bre d'auteurs grecs. A chaque article,
Etienne de Byzance faisait connaitre les
fondateurs des métropoles ou colonies
helléniques; il décrivait les moeurs des
habitants, rendait compte des traditions
fabuleusesou des événementshistoriques
qui se rapportaientaux diverseslocalités,
citait souvent des poètes,des historiens et
des géographes dont les écrits n'existent
plus aujourd'hui; enfin il cherchait, par
des observationsétymologiqueset gram-
maticales,à fixer l'orthographe exacte de
chaque nom,Ce volumineuxet important



ouvrage est perdu pour nous, à l'excep-
tion d'un fragment où il est question,
entre autres, des villes de Dymé, Dyr-
rhachium et Dodone. On ne trouve ce
fragment que dans un seul manuscrit
ayant appartenujadis à l'abbaye de Saint-
Germain-des-Préset cooservé au jourd’hui
à la Bibliothèque royale de Paris. Après
avoir été publié plusieurs fois d'une ma-
nière fautive, il a été imprimé plus cor-
rectement par Montfaucon (Biblioth.
Coislin., p. 281). Nouspossédons,en ou-
tre, un abrégé de l'ouvrage d'Étiennede
Byzance fait par Hermolaus grammai-
rien de Constantinople, que l'on croit
avoir vécu au VIe siècle. Cet abrégé, bien
que la plupartdes renseignementshisto-
riques paraissent avoir été retranchés par
Hermolaus,forme néanmoins encore un
volume assez considérable imprimé pour
la première fois par Alde l'ainé, Venise,
1502, in-fol.; cette publication, qui ne
contient que le texte grec, est très rare.
Parmi les nombreuses éditions de l'a-
brégé d'Hermolaus qui ont paru depuis,
nous ne mentionnonsque celle de Pinedo,
Amsterdam, 1678, in-fol., et celle de
Berkel, terminée par Jacques Gronove à
Leyde, 1688, ia-fol., et publiée une se-
conde fois, avec un nouveau titre, en
1694 dans l'une et dans l'autre on a
ajouté au texte une version latine, des
remarques critiques et grammaticales,
et le fragmentd'Étiennede Byzance con-
servé dans le manuscrit de l'abbaye de
Saint-Germain. Une dernière édition de
l'abrégé d'Hermolaus,et la meilleure de
toutes, a été donnée par M. Guillaume
Dindorf, en 4 vol, in-8",Leipzig, 1825:
c'est le résumé de tous les travaux criti-
ques et littéraires qui avaient paru jus-
qu'alors,ayant Étienne de Byzance pour
objet; on y trouve aussi les variantes
d'un manuscrit de la bibliothèque de
Breslau sur lequelPassow, dans ses Sym-
bolce criticœ, avait appelé l'attention
des savants. H.

ÉTIENNE IER OU SAINT ÉTIENNE,

premier roi de Hongrie, fils de Ceisa,
duc des Magyaresou Hongrois* l'année

(*) Geisa fut le 4° duc des Hongrois, si l'on
compte depuisAlmus,ou le 3° depuis Arpadqui,
en 889, fit la conquêtede la Hongrie. Geisa avait
lui-même embrassé le christianismeque profes-

de sa naissanceest demeurée incertaine;
on a cru cependant devoir la rapporter
à 979. Sarolta, sa mère, était fille de
Gyula, l'un des chefs que le duc Taksony
avait envoyés en otage à Byzance pour
répondre de la trêve conclue avec les
Grecs. Gyula, %'étant converti à la reli-
gion chrétienne, fut baptisé sous le nomd'Étienne et fit élever ses enfants dans
cette religion.

Le fils de Geisa et de Sarolta, dont il
s'agit dans cet article, fut d'abord ap-
pelé Yaik. Le comte Déodat de Saint-
Severind'Apulie devint son premier pré-
cepteur et lorsque saint Adalbertvisita
la Hongrie, il le trouva possédant à fond,
outre sa langue maternelle, le slavon,
le latin, et déjà assez instruitdans la foi
chrétienne pour recevoir immédiatement
le baptême. II prit alors le nom d'É-
tienne. La légende fait descendre un ange
du ciel pour annoncer en songe à Geisa
qu'il lui naitrait un fils auquel était ré-
servée la gloire de convertir les Hongrois.
Dans un songe aussi, saint Étienne le
martyr dut apparaitre à Sarolta pour
lui prescrired'imposer son nom au fils
qu'elle portait dans son sein. Il est natu-
rel de penser que ce fut simplement à la
circonstance que son grand-père mater-
nel portait déjà ce prénom qu'on le lui
attribua; mais le comte Mailath, histo-
rien de la Hongrie, fait la remarque que
l'on n'eût point imaginé de tels songes
si l'enfant dont il s'agit ne fut pas de-
venu un grand homme et n'eût exercé
une influence si marquée sur son peuple.
Le baptême du jeune Etienne fut bientôt
suivi de son union avec Gisèle, sœur
d'Othon,empereur d'Allemagne,et Geisa
remit le pouvoir entre ses mains. Étienne
eut d'abord à lutter contre l'espritde ré-
volte de ses Magyares(voy.), s'appuyant
sur la haine du christianisme, comme
aussi sur celle qu’ils portaient aux AI-
temands et aux Italiens, appelés pour
le propager et le soutenir; mais il sur-
monta tous les obstacles et marcha

sait la belle Sarolta. Il appela des missionnaires
grecs et allemandset prépara ainsi la conversion
des Magyares; mais il dut y procéder avec pru-
dence.Lorsque Adalbert lui reprocha devantsa
cour de suivre encore les rits du paganisme,il
se borna à lui répondre qu'il se croyait assez ri-
che pour les deux croyances.Vojr. HONGRIE.



crun pas ferme vers le but qu'il s'était
proposé, ne négligeant point en même

temps d'asieoir son gouvernement sur
des institutions pleines -de sagesse et
de prévoyancevoy. HONGRIE ). Il en-
voya une ambassade au papeSylvestre II,
qui, en retour, lui conféra la cou-
ronne et le titre de roi, en y adjoi-
gnant tous les droits de la légation apos-
tolique dont il usa pour établir la hiérar-
chie ecclésiastique dans ses états. De là
vient que les rois de Hongrie ont tou-
jours été qualifiés d'apostoliques.Étien-
nexégla l'ordre de succession au trône.
Il ennoblit la valeur jusque-là vagabonde
et féroce des Magyares en l'employant à
des victoires utiles pour la civilisation
de ces contrées, et mourut plein de re-
nommée le 15 août 1038, jour de l'As-
somption de la Vierge; c'est à pareil jour
qu'il avait été couronné roi, 38 ans aupa-
ravant. Il ne laissa point de descendants
en ligne directe, quoiqu'il eût eu plu-
sieurs enfants; Pierre, fils de son beau-
frère Othon-Guillaume,comte de Bour-
gogne, lui succéda comme son plus pro-
che parent.

L'Église a placé Étienne parmi ses
saints, ainsi que son fils Emeric, au-
quel il eut le chagrin de survivre. L'his-
toire l'a mis au nombre des grands légis-
lateurs. Nous ne saurions mieux ter-
miner son article qu'en rapportant les
paroles du comte Mailath « Un homme
à qui tout un peuple dut sa conversionà
ta foi chrétienne, qui fonda une monar-
chie et lui donna la plus complète or-
ganisation ;un homme dont les institu-
tions ont lutté contre le cours de huit
siècles et en sortent triomphantes, est
au-dessus de nos éloges; sa louange
se résume dans ses œuvres elles ont
fondé sa renommée et la justifient en-
core. »

ÉTIENNE II, fils de Koloman, roi de
Hongrie,- lui succéda en 1114, âgé de
14 ans. Sa folle présomption et son ex-
trême jeunesse lui suscitèrent de nom-
breux ennemis et lui firent éprouver des
revers qui, en aigrissant son caractère,
finirent par te rendre cruel. Il mourul
en 1131, détesté de ses sujets, si l'on en
excepte les Cumanes ou Romans, qui,
ayant essuyé en 1124 une grande délaite

de la part des Byzantins, furent bien
accueillis par lui.

ÉTIENNEIII, fils dé Geisa II, fut pro-
clamé roi en 1161; mais Manuel, empe-
reur des Grecs, exigea que les Hongrois
lui prélérassentÉtienne son gendre, frère
-de Geisa. Les Hongroisintimidés voulu-
rent cependant sauver les apparences et
proclamèrent le frère cadet de ce même
Etienne, Ladislaf, qui était avec lui à la
cour de Byzance, et qui mourut quelques
mois après, en 1162. Le gendre de Ma-
nuel vint alors s'emparer du trône de
Hongrie, sous le nom d'Étienne IV. Il
n'était pas aimé des Hongrois, à cause
des guerres que sa soif de régner leur
avait suscitées de la part de Manuel;
ses manières grecques achevèrent de le
leur rendre odieux, et une insurrection
générale l'obligea à prendre la fuite,
Etienne III, son neveu, remonta sur le
trône qu'une victoire lui assura. Cepen-
dant Manuel et Étienne IV ne se décou-
ragèrent point ils continuèrent leurs
intrigues et les hostilités avec des succès
varies. Étienne IV mourut à Semlin en
1166; son neveu et compétiteur vécut
jusqu'en 1173.

On voit par ce qui précède qu'il y a
qqelque embarras à justifier l'ordre de
numération entre ces Etienne, oncle et
neveu de là vient que plusieurs histo-
riens n'ont reconnu comme roi que le
dernier,et ont réservéla qualificationd'É.

TIENNE IV au fils de Bela IV (voy.),qui lui
succéda en 1270, et que l'on connaît au-
trement comme cinquième de ce nom.
Celui-ci obtint une certaine renommée
par son caractère belliqueux, tout en
demeurant bien loin de celle que s'était
justement acquise son père; il faut tou-
tefois ajouter qu'il mourut très jeune,
en 1272, n'ayant régné que deux ans.
A partir de son règne, la Bulgarie fi-
gure dans le titre des rois de Hon-
grie.

ORDRE DE SAINT-ÉTIENNE.Il en existe
deux, dont l'un seulement,et le moins
ancien, se rattache à saint Étienne de
Hongrie. Il ne fut fondé qu'en 1764 par
l'impératrice Marie Thérèse, et il est
consacre au mérite civil et militaire. Des
étrangers peuventy être admis. La croix
est en émail de sinople avec filet d'ori



le centre du médaillonprésenteun champ
de gueule, où sur un mont de sinople
repose une couronne en or. Dans l'exer-
gue autour, on lit en lettres d'or sur
imail blanc Publico rnerito prœmium.
Cette croix, surmontée du frontal de la

couronne ducale de même métal et à to-
que de gueule, est suspendueà un ruban
rouge liséré vert, qui se porte ou à la
boutonnière,ou en sautoir, ou enécharpe
de droite à gauche, suivant ta dignité de
chevalier, de commandeur ou de grand*-
croix. Le roi da Hongrie est le grand-
maître de cet ordre ( ou bien le prince
royal, lorsqu'une princesse occupe le
trône); le chancelier du royaume est
aussi celui de l'ordre.

Les grand's-croix portenten outre, sur
le côié gauche, une plaque à flammes et
rayons d'argent autour d'un médaillon
à bordure d'or ondulée, qui entoure un
premier cercle de gueule avec feuilles
de laurier sinople; un second cercle si-
nopte avec bordured'or entoure enfin le
centre ou champ de gueule avec mont
de sinople, sur lequel repose le frontal
de la couronne ducale en or, surmonté
de la croixdouble de Hongrie, dite croix
de Lorraine, même métal.

Le secondordre de Saint-Étienne, qui
est le premier en date, et qui ne se ré-
duisait pas à une simple décoration, ap-
partient à la Toscane, et fut institué en
1562, par Cosme de Médicis, chef de la
républiquede Florence, en commémo-
ration de la victoire remportée à Mar-
ciano sur l'armée française, commandée
par le maréchaide Strozzi, le 3 août 1554
(invention des reliques de saint Étienne,
martyr). Les papes Pie IV et Pie V le

confirmèrent en soumettant leschevaliers
à la règle de saint Benott et les assimi-
lantd'ailleursàceux de l'ordre de Malte.
Leur principale mission fut ainside com-
battre les Infidèles; ils ne manquèrent
pas d'être les dignes ,émules de ceux
qu'on leur donnait pourmodèles en dé-
livrant un grand nombre de prisonniers
et d'esclaves. Ils se signalèrent surtout à
la défense de Venise contre les Turcs,
en 1684. Le costume de cérémonieest à
l'espagnole, en camelot blanc avec bor-
dure rouge. Les chevaliersportent sur le
côtégauche,suspendueà un rubanrouge,

une croix à huit pointes en émail, de
gueule avec filet d'or tout autour, et sur-
montée d'une couronne ducale de même
métal; aux angles rentrants de la croix
sont quatre fleurs de lis en or.

Une grande plaque de même figure,
mais émaillée en argent avec anneaux aux
huit pointes et les fleurs de lis de même
roétal, se porte du même côté par les
grands dignitaires.

Les chapelainsont seulement la croix
en étoffe rouge sur le costume ecclésias-
tique. Lessimples servants d'armes n'ont
qu'une croix à trois branches.

La Caravane, ou principale maison
conventuelle,est à Pise. C. L-G-T.

ÉTIENNE BATORIY, voy. BA-
THORY.

ÉTIENNE (FAMILLE ou DYNASTIE
DES ), voy. ESTIENNE.

ÉTIENNE (CHARLES-GUILLAUME)
naquit à Chamouilly, village aux envi-
rons de Saint-Dizier, dans le départe-
ment de la Haute-Marne, le 6 janvier
1778, d'une famille originaire du Gré-
sivaudan. Il n'avait pas encore 19 ans,
lorsqu'il quitta la province pour venir à
Paris (1796). Mais malgré sa grandejeu-
nesse, il s'était déjà, depuis 1793, con-
stitué dans son pays le défenseur de plu-
sieurs personnes qu'il eut presque tou-
jours le bonheur d'arracher à la mort.
Arrivé à Paris, M. Étienne, attaché d'a-
bord à la rédaction de divers journaux,
signala l’heureusefacilité de son esprit;
mais son talent l'entraînait vers le genre
dramatique: aussi abandonna-t-il bientôt
les journauxpour se livrer à cette voca-
tion. Déjà il avait fait représenter sur
plusieurs théâtres inférieurs un grand
nombre de petites pièces,qui toutes por-
taient le cachet de cette facilité spiri-
tuelle dont il était doué, lorsqu'une heu-
reuse circonstance vint attirer eur lui
rattention publique. Napoléon était au
camp de Boulogne, et plusieurs fois il
avait manifestéle désir de jouir de quel-
ques représentations théâtrales pour
égayer les loisirs du camp. Le jeune
Élieniie, qui se trouvait par hasard à
Boulogoe, fut engagé à composer une
pièce de circonstance.La pièce futjouée,
Napoléon parut satisfait, et le jeune
poète, peu de temps après, obtiut les



honneurs du Théâtre-Français. Ce fut

par la petite mais si jolie comédie de
Brue,rset Palaprat (Paris, 1807), qu'il

y débuta elle eut un succès complet;
et en faisant pressentir dans son auteur
l'écrivain plein de goût auquel l'avenir
réservait des palmes plus glorieuses, elle
lui attira d'illustres protections, et no-
tamment celle de M. Maret, devenu
duc de Bassano, homme d'état qui eut
le rare mérite de ne jamais oublier, au
sein des grandeurs,qu'il avait commencé
par être un simple écrivain. Nommé en
1810 censeur du Journalde l'Empire,
aujourd'hui Journal des Débats (voy.),
en remplacement de M. Fiévée (voy.),
il fut peu de temps après appelé au mi-
nistère de la police avec le titre de chef
de la division littéraire et celuide censeur
général de la police des journaux. Ces
devoirs administratifs, assez delicats et
peu propres à donner ou à conserver la
popularité, n'empêchèrent pas le jeune
littérateur de poursuivre le cours de ses
travaux et de consolider sa gloire nais-
sante mais en même temps la faveurdont
il était l'objet lui suscitades ennemis.

Le 11 août 1810, la comédie des
Dcrcx Gendres fut représentée pour la
première fois sur le Théâtre-Français.
Cette pièceen cinq actes et en vers mar-
qua le rang de M. Étienne parmi les
hommes de lettres les plus distingués.
Aussi bien écrite que bien conçue, cette
comédie, dans laquelle les tartufes de
bienfaisance surtout sont mis en scène
d'une manière piquante, reçut l'accueil
le plus favorable. Un succès soutenu en
constata le mérite; à la mort de Laujon,
elle ouvrit même à son auteur les portes
de l'Académie Française. M. Étienne
reçut avis de sa nomination par un billet
d'ami qui ne contenait que ces mots,
tirés des Actes des apôtres Et elege-
runtStephanum,virum plenumspiritu.
Le 7 novembre 1811, il prononça son
discours de réception, dans lequel Il s'at-
tacha surtout à démontrer que la comé-
die se trouvait unie à l'histoire, qu'elle
était éternelle comme celle-ci, enfin
que, de même que chaque siècle a ses
mœurs, chaque siècle aussi a sa comédie.
Les compliments qui furent adressées au
jeune poète par M. de Fontaines ajou-

tèrent encore à la haine et à l'envie dont
l'heureuxauteur des Deux Gendresétait
déjà l'objet. Même auparavant, cette
pièce avait donné lieu à de graves ac-
cusations et, par suite, à une polémi-
que si ardente et si envenimée qu'elle
devint un événement inouï dans l'his-
toire littéraire. Pour ôter à M. Étienne
le mérite de l'invention, on cita des piè-
ces imprimées, on compulsa les manus-
crits enfin Lebrun Tossa, jadis ami de
M. Étienne, dénonça les Deux Gendres
comme un plagiat d'une- pièce intitulée
Conaxa,ouvraged'un jésuitede Rennes,
qui, cent ans auparavant, l'avait lui-même
puisée dans un vieux fabliau. La décou-
verte du manuscrit de Conaxa fut pu-
bliée avec fracas, et certes on n'aurait
pas annoncé 'avec moins d'emphase la
découvertede quelques-unsde ces chefs-
d'œuvre des anciens dont le monde sa-
vant regrette tant la perte. Le premier
jour il était démontré que M. Ëtienne
avait pris plus de 30 vers dans le ma-
nuscrit du jésuite, le second il en avait
pris plus de 300; enfin le troisième la
comédie des Deux Gendres était tout
entière l'ouvrage du vieux prêtre de
Rennes.

Renvoyant nos lecteurs aux trois gros
volumes in-80 publiés de 1810 à 1812
sous le titre de Procès d’Étienne, nous
nous bornerons à dire que Conaxa, re-
tiré ainsi de l'oubli, fut imprimé et joué
au théâtre de l’Odéon,et qu’enfin il resta
prouvé que M. Étienne avait bien pu
profiter de la défroqued'un jésuite sans
encourir l'accusation 1e plagiaire. Tout
son tort se réduisait a n'avoir rien dit
dans sa préface des légers emprunts qu'il
parait avoir faits à la pièce de Conaxa..

M. Étienne ne tarda pas à prouver la
réalité de son talent et cette fécondité
qui se passe facilementde tout pmprunt,
en faisant représenter (1813)au Théâtre-
Français unenouvellecomédie,également
en cinq actes et en vers, intitulée L'In-
trigante ou l'École des Familles. Ceux,
il est vrai, qui avaient exhumé Conaxa
se conjurèrent aussi contre l'Intrigante,
et répétèrent avec emphase que la nou-
velle pièce ressemblait à une comédie
allemande iptitulée Pas plus de six
plats; mais le public goûta peu ces cri-



tiques. Aussi le succès de l'Intrigante
était-il assuré déjà par plusieurs repré-
sentations, lorsque la cabale, se voyant
vaincue sous le rapport littéraire, cher-
cha dans la pensée des allusions po-
litiques. La pièce avait été jouée au châ-
teau des Tuileries, et l’œil si clairvoyant
du maitre n'y avait rien aperçu qui pût
lui donner de l'ombrage. Cependant les
courtisans,auxquels on fit croire qu'ils
étaient attaqués, prirent la chose au sé-
rieux, et l'interdiction fut lancée contre
la pièce. Elle n'en obtint que plus de
faveur; chacun voulut la lire, et les
exemplaires s'enlevèrent à un prix très
élevé. L'année suivante (1814), le gou-
vernement qui avait remplacé Napoléon
rapporta l’interdiction; mais l'auteur,
au lieu de rendre son ouvrage à l'im-
patience du public, crut mieux faire en
s'en tenant à la première décision. Il ex-
prima les causes de son refus dans une
lettre qu'il écrivit à l'ancien Journal de
l'Empire;lettre pleine de dignité, pleine
de sentiments généreux pour une haute
infortune et qui fait infiniment d'hon-
neur au caractère de son auteur. a La dé-
fense d'une comédie, disait-il eu termi-
mant, n'est pas un malheur pour un au-
teur mais l'ingratitude est un malheur
pour tout le monde.»

En parlantainsi au public,M. Étienne

ne prit guère soin de sa propre fortune
il fut dépouillé de toutes ses places,
et si Napoléon, en revenant, les lui ren-
dit, cela le fit paraîtreencore plus coupa-
ble aux yeux du gouvernement de la se-
conde Restauration. Créé chevalier de
la Légion-d'Honneur après le 20 mars
1815, ce fut lui qui, le 4 avril suivant,
en sa qualité de président de l'Institut,
se trouva chargé de féliciter l'empereur
au nom de ce corps. Dans son discours,
qui n'était pas le langage d'un courtisan,
il sut faire entendre de salutaires avis.
Cependant lorsque les Bourbons revin-
rent, M. Étienne fut de nouveaudépouillé
de toutessesplaces;etdésignécommel'un
de ceux qui avaient favorisé le retour de
l'usurpateur,le Moniteur le nota pour la
proscription.Ses amis lui conseillèrent la
fuite, mais M. Étienne en appelaà la IQi;
il se défendit avec courageet eut le bon-
heur d'échapper aux suites que la ca-

lomnie pouvaitamener contrelui.Il porta
plainte en diffamation contre le journal
où se trouvait la dénonciation, et cette
hardiesse.le sanva l’ordonnance du 24
juillet ne renfermait pas son nom.
M. Étienne en resta là; mais t'ordonnance
de 1816, contresignée Yaublanc, le raya
de la liste des académiciens.

Depuisce moment,M. Étienne, étran-
ger à toute fonction publique, rentra
dans la vie privée, qui lui rendit l'in-
dépendance. Tout entier à la littérature
et à la politique spéculative, il livra
d'une part à la scène Racine et Ca-

vois, comédie en trois actes et en vers( Paris, 1816); les Dcu.x maris, opéra-
comique en un acte (Paris, 1816); le
Rossignol opéra-comique en un acte
(Paris, 1817, réimprimé en 1818); Zé-
loïde, opéra-comique en deux acteset en
vers libres (Paris, 1818 ); et surtout sa
charmante pièce intitulée l'Une pour
l’Autre, opéra-comique en trois actes;
et d'une autre part, se réfugiant dans les
journaux de l'Opposition, il se montra
au public comme un publiciste exercé,
courageuxet élégant. Rédacteurdu Cons-
titutionnelet de la Minerve française, il
combattitdans la liceau nom des libertés
publiques contre un parti qui voulait les
anéantir après les avoir cependant sanc-
tionnéesparun sermentsolennel. Acqué-
reurd'une des actionsdu Constitutionnel
(voy.), M. Étienne contribua puissam-
ment à accroître la prospérité de ce
journal en le rendant l'organe le plus
dévoué des intérêts populaires. On lut
aussi avec un grand empressement ses
Letlres sur Paris, insérées dans la Mi-
nervefrancaise dont eJles assurèrent le
rapide et prodigieux succès. Dans cette
Correspondancepour servir à l'histoire
de l’établissement du gouvernement re-
présentatif en France(impriméeséparé-
ment en 2 vol. in-8°,Paris, 1820), le pu-
bliciste patriote sut mettre à la portée de
tout le monde les matières abstraites du
gouvernementetde la politique;ces lettres
présentent l'histoire la plus piquante des
mouvements qui ont agité la ville et la

cour de 1818 à 1820; aussi instructives
qu'amusantes, elles eurent un immense
succès.

Des travaux si importants pour la



Réélu par le département de la Meuse
(Commercy) à la Chambre de 1830,
M. Etienne fut nommé membre de la ré-
daction de la fameuse adresse de cette
année (voy. DEux CENT VINGT ET UN);
et, toujours continué depuis cette épo-
que dans les fonctions de député (en
1831 1834 et 1837), il a été habituel-
lement, en sa qualité d'académicien (car
il a repris sa place parmi les 40, en rem-
placement de M. Auger, 1829), chargé
à chaque session de la rédaction de l'a-
dresse au roi, jusqu'en 1835. Celle de
cette dernière année fit dire qu'elle mé-
ritait trop son titre elle était rédigée
dans un esprit qui tenait une espèce de
milieu entre le juste-milieu proprement
dit et l'Opposition du centre gauche,
c'est-à-dire dans un esprit tiers-parti,
dénomination qui s'introduisitalors dans
le langage parlementaire. Ce fut cette
adresse, commentéepar M. Julienne d'a-

cause libérale fixèrent l'attention publi-

que sur M. Étienne. En 1820, le dépar-
tement de la Meuse le nomma son re.
présentante la Chambre des députés.Le
même honneur lui fut conféré de nou-
veau en 1822 et, depuis, il n'a pas cessé
de figurer dans cette assemblée. Orateur
plein de mesure et de goût comme il s'é-
tait montré écrivain, il se fit remarquer
à la tribune par beaucoup de discours
remarquables par la pureté de la diction
et la finesse des aperçus.

Au sein de ces hautes occupations lé-
gislatives, M.Étienne poursuivait ses tra-
vaux littéraires c'est ainsi que l'année
1822 le vit ajouter encoredeux nouvelles
pièces à celles dont nous avons déjà parlé.
Les Plaideurs sans procès, comédie en
trois actes et en vers(Paris, 1822), obtint
un grand succès et eut trois éditions ;Ala-
din ou la Lumpe merveilleuse, opéra-
féerie en cinq actes et en vers (Paris,
1822), futaussi fort applaudiet plusieurs
fois réimprimé dans la même année.
En 1824, M. Étienne publia encore une
dissertation ou notice sur le Tartufe de
Molière,qui fut réimprimée,en 1828, en
tête d'uneédition des œuvres de Molière.
Enfin, en 1826, il livra au public deux
autres notices fort remarquables, l'une
sur le général For, et l'autre sur Ma-
damede Tencin.

près ses opinions personnelles dans la
séance du 13 août 1834, puis défendue
par lui dans celle du 2 décembre suivant,
qui amena le fameux ordre du jour mo-
tivé car cette adresse,qui d'abord avait
plu à toutes les opinions, ayant ensuite
été interprétée dans un sens hostile au
ministère, celui-ci somma la Chambre
de s'expliquer clairement, et, après un
long et vif débat, obtint d'elle gain de
cause. Depuis, M. Étienne n'a cessé de
combattre, non pas ouvertement, mais
d'une manière déguisée, le cabinet qu'il
avait soutenu auparavant. L'un des chefs
du tiers-parli, il se livra à une guerre
d'escarmouches contre le ministère des
doctrinaires (voy.), qui succomba, sans
laisser son héritage à des adversaires
qui D'avaient pas encore pris à 1a Cham-
bre la position franche et nette ou s'est
placé depuis le centre gauche, dont
M. Étienne fait partie et dans lequel le
ministère du 15 avril 1837 (Molé) ne
trouve qu'un appui fort équivoque.

Revenons aux titres littéraires de
M. Étienne.Indépendammentdes divers
ouvrages dont nous avons parlé, cet aca-
démicien est encore l'auteur de plu-
sieurs pièces dont nous nous contente-
rons de donner les titres l’Apollon du
Belvéderou l'Oracle, folie-vaudeville,
impromptu en un acte, dédié à Grétry
(Paris, 1800); les Dieux à Tivnli Qu
l'dscension de l'Olympe, folie non fas-
tueuse, arlequinade-impromptuen un
acte et en vaudeville(Paris, 1800); Pyg-
malion à Saint-Maur, farce anecdoti-
que en un acte (1800); IeRéve, opéra-
comique en un acte et en prose (1800)
la Fente aprgs décès ou Rembrandt,
vaudeville en un acte (1801); la Leitrç
sansadresse,comédieen un acte (1801);
les Deux Mères, comédie en un acte
(1802); le Pacha de Suresne ou l’Ami-
tié des femmes, comédie en un acte
(1802); la Petite école des pères, co-
médie en un acte (1803); les Maris en
bonne fortune, comédie en trois actes
(Paris, 1803); une Heure de Maria,-e,
opéra en un acte (1804); la Jeune
Femrne colère, comédie en un acte
(1804), qui plus tard fut arrangée en
opéra et mise en musiquepar Boîe[dieu;
l'sabelle de Portugal ou l’Héritage, co-



médie historique en un acte (1804);
Gulistan ou le Huila de Samarcande,
opéra-comique en trois actes (1805);
le Nouveau réveil d’Épiménide, comé-
die en un acte (1806); le Carnaval de
Beaujency ou Mascarade sur masca-
rade, comédie en un acte (1807); un
Jour à Paris ou la Zeçon singulière,
opéra-comique en trois actes (1808);
Cendrillon, opéra-comique ed trois ac-
tes (1810), qui a eu trois éditions dans
la même année; l'Oriflamme, opéra en
un acte (1814); Joconde ou le Coureur
d’aventures, opéra-comique en trois ac-
tes (1814, 9e édition en 1821); Jeannot
et Colin, opéra-comique en, trois ac-
tes (1814); quatre autres pièces faites
en sociétéet impriméesen 1801 *.Enfin
on a encore de M. Étienne la Confession
du Vaudeville, petite brochure (1801);
l’Histoire du Théâtre-Français,depuis le

commencementde la révolution jusqu'à
la réunion générale (Paris, 1802, 4 vol.
in-12); la Fie de F.-René Molé, comé-
dien français et membre de l'Institut de
France (1803); le Choix d'Alcitle, ode
(Paris, 1810); la Fête du village, divers
tissement pour la naissance du roi de
Rome (1811), ainsi que deux Rondes
militaires, adressées l'une à la garde
impériale, et la seconde à la garde na-
tionale, au banquet du 18 avril 1815.
Jusqu'à présent il n'a encore été im-
primé que deux volumes du Théâtre
choisi, de M. Étienne.

M. Étienne est depuis longtempsdéjà
membre du conseil général du départe-
ment de la Meuse. Son fils, 14. HENRI
Étienne, est conseiller-maître à la Cour
des comptes. C'est à lui que l’Encyclo-
pédie des Gens du Monde doit l'article
cour des COMPTFS. E. P-C-T.

ÉTIOLEMENT. Lorsqu'une plante
croit à l'obscurité, ses tiges et ses feuilles
deviennent flasques et blancbàtres c'est

ce phénomène qu'on appelle étiolement;
tout le monde a pu l'observer sur les
jeunes pousses de pommes de terre con-
servées dans un endroit privé delumière.
Les parties étiolées des végétaux sont en
général tendres et d'une saveurdouceâtre:

(*) C'est égalementen société avec divers au-
tours que M. Étienne a fait plusieursdes pièces
que aoul venons de nommer.

la saladed'hiver connue sous le nom de
barbe de capucin ou cheveuxde paysan,
en est un exemple; ou l'obtient en culti-
vant la chicorée sauvage, si amère à l'état
vert, sur des couchesde sable ou de ter-
reau établies dans une cave.Leblanchis-
sage du céleri n'est encore autre chose
qu'un étiolement qu'on exécute en liant
fortement les plants et en les recouvrant
de paille de manière à n'en laisser voir
que l'extrémité des feuilles. ED. Sp.

ÉTIOLOGIE, vnr. ÆTIOLOGIE(deí, cause, occasion) et CAUSES des
MALADIES.ÉTIQUE, voy. HECTIQUE.

ÉTIQUETTE*. Pris dans son sens
originaire,ce mot signifie simplementune
marque distinctiveà l'aide de laquelle on
range ou l'on classe avec ordre des sacs,
des paquets,des vêtements,etc.: de là cette
expression proverbiale dans laquelle on
peut suivre aisément la transition du po-
sitif au figuré juger sur l'étiquette du
sac, et plusieurs autres du même genre.

C'est encore par une opération de l'es-
prit tiès simple et très logique que ce
mot a été appliqué aux cérémonies (voy.)
de toute espèce, aux formules polies, et
surtout à la hiérarchie établie dans les
cours et aux rapports entre les personnes
dont cette hiérarchie se compose (voy.
CÉRÉMONIAL) toutes ces formules, en
effet, toutesces cérémonies,tous ces rap-
ports réglés et fixés entre les personnes,
sont autant de marques distinctives par
lesquellesla place que chacune doit oc-
cuper vis-à-vis des autres est nettement
définie. La formulede respect d'un sujet
s'adressant à son roi, d'un fils s'adressant
à son père, la formule de sollicitude et
de protection d'un roi s'adressant à son
sujet, d'un père s'adressant à son fils,
sont l'étiquette ou le signe visibleauquel
se reconnait la positionrespectived'auto-
rité ou d'obéissance qu'ils se trouvent
occuper.

L'étiquette,à la considérer ainsi, n'est
point chose légère et frivole, et surtout
n'est point, comme l'admet une opinion

(*) On à dérivé ce mot, peut-être par forme
de plaisanterie, des mots est hic quest. (c'est-t-
dire est hic quœstio) inrerNetN, que les procu-
reurs mettaient sur les sacs contenant des pro-
cédurer ou autres actes publics. 5.



généralement répandue, chose toute de
convention: elle est le résultat nécessaire
des différences de position existantes
entre les hommes différences qu'on ne
pourrait faire cesser qu'en réalisant la
chimère de l'égalité absolue au point
d'anéantir la famille elle même car
il suffit qu'il y ait des pères et des
enfants pour qu'il existe des rapports
de supériorité et d'infériorité. Ces dif-
férences tendent naturellement a se ma-
nifester au dehors et à s'exprimer par
des signes. Maintenant, que ces signes
soient quelquefois exagérés ou ridicules
dans leur forme; que, ce qui est pire en-
core, ils se trouvent quelquefois hors de
leur place; que le signe du respect, par
exemple, soit exigé par un homme qui
ne mérite que le mépris; qu'un autre
homme qui mériterait d'être élevé au-
dessus de ses semblables soit condamné
à porter le signe de la soumission, ce
sont là des déviations de l'étiquette,des
abus qui peuvent s'y joindre, mais qui
n'en ressortentpoint nécessairement et
qui ne l'empêchent nullement d'être
bonne en soi.

Un de nos rois entendit merveilleu-
sement l'usage qu'on pouvait faire de
l'étiquette pour entourer le trône de
prestiges et faire de la foule des courti-
sans groupés à ses pieds un ensemble
plein d'harmonie et de majesté: ce roi,
nos lecteurs l'ont déjà nommé, c'était
Louis XIV. Malheureusement,, s'il usa
d'abord très bien de l'étiquette, il finit
par en abuser il y attacha une impor-
tance trop absolue, il en multiplia trop
les formes, il y mêla enfin de véritables
puérilités. Sous son successeur ce fut
bien pis ces formes pompeuses qui
avaient un sens du vivant de celui qui les
avait inventées et qui y croyait comme
on croit à son œuvre, devinrent une pa-
rodie quaudelless'appliquèrentàl'insou-
ciantLouis XV. On continua cependant
à les observer rigoureusement. Elles ne
tardèrent pas à peser comme une lettre
morte sur l'espritde ceux qui se voyaient
réduits à les pratiquer sans pouvoir y
trouver d'utilité. Ainsi vieillies et dé-
naturées, elles arrachèrent plus d'une
plainte amère et plus d'une ironie mor-
dante à la jeune Marie-Antoinette,qui,

dans ses tristesses de quinze ans, n'ima-
ginait pas sur le trône de France d'é-
preuves plus cruelles que les ennuyeux
honneurs de cette duchesse de Noailles,
sa dame d'honneur, qu'elle avait sur-
nomméeMadame l’Étiquette.

Quelques années plus tard des haines
bien autrement terribles que ces inno-
centesrancunesdévoraient, avec ce même
trône de France où elle était assise, avec
les nobles dont ce trône était entouré,le
cérémonial et les distinctions établis
par Louis XIV. C'était justice, puisque
depuis longtempsils n'avaient plusdesens
et qu'ils survivaient sans action et sans
vertu à ce haut esprit monarchique qui
les avait créés; mais on leur en substi-
tua d'autres capables de les faire regret-
ter. c'était une étiquette aussi que le
bonnet rouge et l'habit déguenillé des
jacobins, et que ceux-ci s'entendaient à
faire respecter encore mieux que le grand
roi n'avait fait respecter la sienne; les
infractions qu'il eût punies tout au plus
par l'exil, ils les punissaient par l'écha-
faud.

Nous nous en tiendrons à ces deux
exemplesd'étiquette,curieux par le con-
traste qu'ils forment ensemble et parce
que, malgré ce contraste ou pour mieux
dire à cause de lui, l'un sortit de l'autre
par une réaction nécessaire. Il y aurait
de belleschoses à dire, en se transportant
dans d'autres temps, sur ce cérémonial
des Romains qui, selon la remarque de
Rousseau, fut pour une si grande part
dans la grandeur de leur république; il
y en aurait de curieuses sur le cérémo-
nial des Chinois, dont la puissance a été
si grande que toute l'existence de ce
peuple s'y est absorbée. Et à ce propos
il y aurait des remarques essentiellesà
faire sur les bornes inflexiblesdans les-
quelles on doit circonscrire la forme ou
le signe, sur le bien qu'il peut faire ainsi
limité, surle danger mortel qu'il y a à le
laisser s'étendre et empiéter sur l'essence
des choses qu'il pétrifie alors infaillible-
ment. Mais ceci pourrait faire le thème
d'un livre et non pas d'un court article;
il nous suffit d'avoir prouvé que, sous
une apparence frivole, ce mot d'étiquette
cache un sens très profond, qui peut
fournir le sujet d'intéressantes réflexions



à quiconque voudra y arrêter sa pensée.
Voy. CouR, PRÉSÉANCE, HIÉRARCHIE,
TITRES, DIGNITÉS, ENTRÉES, TABOU-

RET, et autres mots semblables. Yoir
aussi le Dictionnaire des Étiqucttes, par
la comtesse de Genlis. L. L. O.

ÉTIRAGE, voy. FILS MÉTALLIQUES.
ÉTISIE, voy. PHTHISIEPULMONAIRE

et MARASME,
ETNA, le plus célèbre et le plus for-

midable des volcans de l'ancien monde.
L'éty mologiedu mot Etna ou Ætnaest

incertaine:on croit qu'il faut la rapporter
à une expressionphéniciennequi corres-
pond à volcan ou plutôt fournaise. Les
Grecs l'appelaientA et les écrivains
doriens, tels que Pindare et Théocrite,A.

Le spectacle imposant et terrible des
phénomènes volcaniques absorbant en
quelque sorte tout ce que l'ile', encore
peu connue,offrait de beautésnaturelles
et de ressources, il fut un temps ou la
Sicile entière fut appelée Etna. Ainsi,
loin d'être la répétition du nom d'une
ville aujourd'huidétruite, on peut sup-
poser que c'est le volcan lui-même qui a
donné son nom à plusieurs localités
voisines, et entre autres à la ville du
Catane*. Les Sarrazins l'avaient nommé
.Il-Ghebel, la montagne,et c'est de là

que vient la dénomination communé-
ment employée aujourd'hui en Sicile de
Monte-Gibello, ou, par contraction,
Mongibello.

L'Etna, situé sur la côte orientale de
la Sicile, ne présente pas, vu de loin,
ces brusques saillies qui annoncent déjà
une élévationprodigieuseetdontlesAlpes
et les Pyrénées offrent de si nombreux
exemplea; les déchirementsdu sol dispa-
raissentdans l’éloignement, et l’œil n'y dé-
couvrequ'unemontagne noblement pro-
filée dont les pentes latérales s'abaissent
et s'éteignent sous

l'horizon. Vu de plus
près, le tableau change entièrement ce
qui paraissaitune masse compacteet ho-
mogène laisse apercevoir alors une réu-
nion de divers plans échelonnésgraduel-
lement comme les étages d'un immense
amphithéâtre, et le'qolcan, qui semblait
appartenirà ces ramificationsdes Apen-
nins dont il est environné, se montre

(*) KA, près l'Etna.

alors comme une création à part, ayant
ses phénomènespropres, sa fertilité spon-
tanée, sa culture particulière, ses fo-
rêts et ses déserts; et pour que rien ne
manque à son individualité,il est à peu
près entouré d'eau de tout côté. Baigné
à l’E. par la mer Ionienne, au N. par le
fleuve Onobola, à l'O. et au S. par les
eaux du Symèthe, il ne communique
ostensiblement avec la charpente mon-
tueuse de l'ile que par un passage d'une
lieue de large environ, qui sépare les
sourcesdes grandscourants d'eauqui cou-
lent à ses pieds.

Cette région,et on pourraitdire cette
presqu'ile, peut être comparée à un cir-
que immense ayant 60 lieues de circon-
férence, au milieu duquel s'élève l'im-
posanté pyramide de l'Etna, aux pentes
inégales, aux grandes anfractuosités. La
tête du volcan surplombe une masse ir-
régulière, une gibbosité centrale que
nous désignerons, d'après l'autorité de
M. Élie de Beaumont,comme l'Etna pro-
prement dit.

Les différents aspects sous lesquels se
présente successivementla déclivité du
volcan, selon le changement de la tem-
pératureet la dégradation des végétaux,
établissent trois zones ou régions. Les
terres soigneusementcultivées, les riches
vignobles et les vergers d'oliviers qui dé-
corent la base de la montagne forment
la première région (piedimontana),aussi
appelée région cultivée ou des vignes.
C'est la partie la plus fertile, la plus ri-
che et la plus peuplée de la Sicile on
y compte 70 villes ou bourgades, les

unes élevées sur des rochers anguleux,
les autres se déroulant sur le bord des
ruisseaux ou cachées dans la profondeur
des vallées. Leur population reunie, en
y comprenant Catane, est de 160,000
âmes. La seconde région est celle des
bois (selvosa); la troisième celle du dé-
sert (regione scoperta): c'est là, en ef-
fet, que commenceune contrée désolée
où pendant neuf mois de l'année on voit
contraster la blancheur éclatante de la
neige et les sombres couleurs des éjec-
tions volcaniques,tandis que, sur la plus
haute cime du mont,une bouche toujours
béante, un gouffre toujours incandes-
cent laisse échapper les tourbillons d'une



épaisse fumée qui affecte des formes bi-
zarres, tantôt immobile et droite comme
un pin gigantesque, tantôt penchée et
vacillantedans les plainesde l'air comme
le noir panache de cetêtre fantastique,
de ce geant rebelle, dont les poètes de
l'antiquitéavaient conçu l'allégorie.

Tel est l'aspect général de l'Etna.
En sortant de Catane (voy.), on entre

immédiatement dans la première région,
et d'abord on traverse de grandes cou-
lées de laves entremêlées de plantations
et de villages; l'on y trouve déjà un cône
volcanique,c'est le mont de Sainte-So-
phie. Quand on a passé successivement
les villages de Mascaluccia et de Massa-
nunziata, on arrive à celui de Nicolosi
qui forme de ce côté la limite de la pre-
mière région,à 4 lieues de Catane. Cette
région possède d'excellents vignobles,
ainsi que la plupart des fruits naturalisés
en Europe. Son climat est d'une douceur
et d'une régularité admirables. L'atmos-
phère y est transparente et pure, et dans
les jours de la plus forte chaleur le ther-
momètre de Réaumur dépasse rarement
25°. C'est là qu'on voit les Monts-Rou-
ges (Monti rossi), assemblage de deux
cônes volcaniquesproduits par la grande
éruption de 1669 où la lave coula dans
la mer bien au-delà de Catane, et forma
un nouveau promontoire.

C'est à Nicolosi que les voyageurs
prennent ordinairement un guide et des
mulets. A un quart de lieue du village,

on trouve un couvent de Bénédictins,
San-Nicolo dell' arena. Ici commence
la région des bois cette seconde zone a
18 lieues environ de circonférence à sa
base et 10 à sa circonférencesupérieure;
sa largeur varie de 2 à 3 lieues. Elle est
formée par des forêts séculaires entre-
mêlées de grandes masses de pierres noi-
res jetées sans ordre sur la déclivité du
volcan soudées ensemble par des tor-
rents de laves ou séparées par d'affreux
précipices. Toute cette région renferme
une grande quantitéde grottes où les pâ-
tres se retirent quand il fait mauvais
temps, circonstance qui se renouvelle
assez souvent, les pluies étant fréquentes
et abondantes sur cette-partiede la mon-
tagne. Les plus considérables de ces grot-
tes sont celles de Catane, de Paternò,

des Saints,de Monte-Finocchio,et sur-
tout la caverne des Chèvres où jadis les

voyageurs allaient chercher un abri.
La température, plus douce sur les

deux versants de l'est et du midi que sur
ceux du nord et de l'ouest, établit une
différence bien marquée dans les limites
de la végétation.Ainsi, pour en donner
un exemple, le figuier d'Inde (Cactus
opuntia), qui ne dépasse pas du côté du
nord et de l'ouest une ligne de 2,100
pieds, croit veis le midi et l'orient jus-
qu'à une hauteur de 3,200 pieds.

A celle de 8,850 pieds commence la
troisièmerégion c'est le désert, c'est l'i-
mage du chaos, c'est le séjour de la dé-
solation.Là pas un être vivant pour ani-
mer cette nature morte, pour reposer
la vue fatiguée par cet amas confus de
neiges éclatantes, de scories ardentes et
de laves noircies. Pendant les mois les
plus froidsde l'année, les neiges couvrent
toute cette région supérieure de l'Etna;
elles fondent aux approches de l'été,
mais elles persistent longtemps dans le
fond des hautes vallées où les paysans
des environs les amoncellent et les con-
servent sous le sable. Le commerce les
répand ensuite dans toutes les parties de
l'ile, et même à Malte et à Tunis.

Le mont très improprement appelé
du Froment (nronte del Frumento) tou-
che au dernier plateau, connu sous le

nom de Plaine du lac. Autrefois, en ef-
fet, il y existait un lac qui depuis a été
comblé par les laves. C'est là que se trou-
vent les ruines d'un ancien édifice appelé
la Tour rlu Philosophe, parce que, d'a-
près une tradition mensongère, le phi-
losophe Empédocle (voy.) d'Agrigente
y aurait établi son observatoire. Quel-
ques antiquairesont cru reconnaître dans
cette tour les restes d'un temple de Vul-
cain. Cela ne saurait être, puisque le
temple de ce dieu, décrit par Ælien et
d'autres écrivains, était entouré d'un
bois sacré, et que la Tour du Philosophe
s'élève en un lieu dépourvu de toute vé-
gétation d'autres enfio y ont vu un tom-
beau d'une prétendue reine de Sicile
nommée Thalie. La construction romaine
de ce monument réfute victorieusement
toutes ces fables, et quoiqu'on ne sache
pas précisément à quelle époque ni pour



quel objet il fut construit, il est permis
de supposer que ce fut un abri élevé par
les ordres de l'empereur Adrien, lorsque
ce prince voulut visiter l'Etna.

A peu de distance de ces ruines, on
trouve une maison de refuge composée
d'un double corps de bâtiment l'un,
fort petit et peu commode, fut bâti en
1804 aux frais d'un généreux habitant
de Nicolosi;on l'appelala Gratissima (la
très agréable). L'autre bâtiment, ou mai-
son des Anglais (casa dcgl' Inglesi), fut
construit en 1811 du produit d'une sous-
cription ouverte parmi les officiers de
l'armée anglaise qui, à cette époque, oc-
cupait la Sicile. Il n'existe certaine-
ment en Europe aucune habitation pla-
cée en un lieu aussi élevé celle-ci està
9,000 pieds du-dessus du niveau de la

mer.
Le piano del Lago domine cette gib-

bosilé centrale que nous avons dit être
l'Etna proprement dit. En se dirigeant
vers l'est, c'est-a-dire du côté d'où l'on
aperçoit le canal de Messine et la mer
Ionienne, on se trouve au-dessus d'une
grande anfractuosité, coonue, on ne
sait pourquoi, sous le nom de vallée
du Bœuf, valle del Bue. On dirait un
immense amphithéâtre dont un pan se
serait écroulé; et c'est maintenant par
cette brèche que dans la vallée même on
peut apercevoir la mer. Dans le fond,
couvert de laves et de scories, s'élève

un cône produitpar l'éruption de 1819,
et plusieurs crètes rocheuses remarqua-
bles par leur singulière disposition tel-
les sont la rocca Giannicola et le serre
del Solfizio.

De tous les autres côtés, les talus la-
téraux de la plaine du lac descendent en
pentes plus ou moins irrégulières et bri-
sées vers les régions inférieures,formant
un hémicycleparseméde cônes parasites,
au nombre de cent environ, et dontquel-
ques-uns atteignent une hauteur souvent
considérable..

Quand la saison est-très favorable, on
peut arriver à dos de mulet jusqu'au
pied de la dernière région; mais le plus
souvent on est obligé de laisser les mon-
tures au sortir des forêts. Enfin on pose
le pied sur la base de cette pyramide
tronquée qui sert de couronne au volcan.

C'est le moment le plus pénible,c'est ce-
lui où le voyageur a besoin de rassem-
bler toutes ses forces et de réveiller son
ardeur. L'air est glacial, la fumée suffo-
cante les lieux où l'on se trouve n'of-
frent que des images de désolation; tout
contribue à assombrir la pensée, à ébran-
1er la plus ferme résolution, tandis que
devantsoi s'élève le foyer du volcan, haut
encore de 1,300 pieds. Ce cône gigan-
tesque, peu incliné,se compose unique-
ment d'une cendre noirâtre où le voya-
geur enfonce jusqu'à mi-jambes, et de
scories qui roulent sous le pied qui les

presse, de sorte qu'il faut toujours sacri-
fier plusieurs enjambées pour avancer à
peine de quelquespouces.

L'homme sent bien ici qu'il est en
dehors de la région où la nature a voulu
qu'il vécut, où elle a enchaîné ses orga-
nes. Ces obstacles qui semblent d'abord
insurmontables, cette prostration de for-

ces, Cette oppressioncausée par la raré-
faction de l'air, tout lui reproche son
audace, tout semble lui interdire le droit
de pénétrer dans cet auguste sanctuaire.

Le cratère est un ovale irrégulier d'une
lieue environ de circonférence*. Il est
divisé par une cloison de cendres et de
scories, et présente ainsi l'apparence de
deux bouches subdiviséesintérieurement
elles-mêmes par des cloisons secondai-
res mais les écroulements causés par les
convulsions volcaniques sont tellement
fréquents que cette disposition ne peut
rien avoir de stable. Les tourbillons de
fumée qui s'exhalent de ces owertures
permettent difficilementà l’œil de mesu-
rer la profondeur de l'abime, qu'on éva-
lue toutefois à 600 pieds. Là commence
un large canal qui se détournesubite-
ment et se perd dans les régions souter-
raines. Les parois intérieures du cratère
sont tapissées de larges taches et de sco-
ries jaunes ou rouges rongées par l’oxyde

et le muriate de fer et par les acides, On
y trouve -du soufre sublimé en petite
quantité et quelquefois cristallisé en oc-
taèdresrhomboïdaux.De distance en dis-
tance, on voit de petites fumerolles gri-

(*) Sa position, mesuréeavec une grandepré.
cision par le capitaine Srnyn, est la suivante
latitude 37* 43' 31"; longitude de Greenwich,
1 &



sàtres sortir du milieu des cendres; le
terrain parait embrasé, et en de certains
endroits on est même obligé de piétiner
constamment pour ne pas se brûler les
pieds. La fumée qai monte du fond du
grand cratère, vue de jour, parait noire
et épaisse; mais la nuit elle semble em-
brasée c'est ce qui a fait croire long-
tempsque le volcan vomissait des flammes.
Un grondement confus se fait entendre
au fond du gouffre; son intermittence le
fait ressembler au bruit d'un soufflet de
forge.A de certains intervalleséclateune
détonation, et sa force est plus ou moins
grande selon que le volcan est alors plus
ou moins actif; au même instant une fu-
sée s'élance du fond du cratère, et si le
phénomène a lieu pendant la nuit, on la
voit se déployer comme une magnifique
gerbe de feu. Les matières enflammées
que le volcan rejette de la sorte appa-
raissent comme de grandes étincelles;
mais si on les examinede près quand el-
les ont touché le sol, on est surpris de
trouver des blocs d'un volume quelque-
fois considérable.

La hauteur de l'Etna a été souvent
mesurée, mais les résultats n'ont pas tou-
jours été les mêmes, ce qui tient en par-
tie à ce que l'élévation du volcan n'est
réellement pas toujours la même; la
partie supérieure du cône principal gran-
dit quelquefois par suite de l'entasse-
ment des déjections, et souvent elle s'a-
bime subitement dans le fond du cratère.
Ferrara, le capitaine Smyth et Herschell
ont mesuré le volcan avec une grande
exactitude, les deux premiers à l'aide du
baromètre, le dernier par une opération
trigonometrique,et ils ont tous trois ob-
tenu le même résultat, à une impercep-
tible différence près. On sait donc au-
jourd'hui que l'élévation de l'Etna au-
dessus du niveau de la mer est, en chif-
fres ronds, de 10,200 pieds parisiens.

L'Etna, quoique bien plus vaste, plus
élevé et plus terrible sans contredit
que le Vésuve, est cependant moins ri-
che en produits minéralogiques. Les la-
ves y offrent moins de variétés; on n'y
trouve aucune espèce d'amphigène, de
néphéline,ni de plusieurs autres corps qui
appartiennentau Vésuve.

La savant minéralogistesicilien Fer-

rara a décrit, dans ses divers ouvrage*
sur l'Etna, 5 variétés de laves légères re-
jetées par la bouchedu volcan, et 26 va-
riétés de laves compactessorties en état
de liquéfaction. Chacune d'elles est ap-
préciée par cet écrivain d'après des ca-
ractères qui constituent à ses yeux des
divisions bien tranchées, mais qui n'en
sont pas moinsarbitraires et confuses. Il
résulte des observations de M, Cordier
que les produits volcaniquespeuvent être
divisée en deux classes seulement, selon
que le pyroxène ou le feldspath y pré-
domine; et chacune de ces classes se
subdivise elle-même en huit types.

La roche de l'Etna et celles qui com-
posent ses courants, appartiennent aux
combinaisonsdu basalte.

On a cru longtemps que l'Etna avait
eu des irruptions aqueuses c'est une er-
reur qui provientde ce que les forts pa-
roxismes du volcan sont ordinairement
accompagnés de grandes pluies, et, en
outre, de ce que les eaux qui coulent
alors en abondance sur les flancs de la
montagne sont grossies par lesneigesque
le voisinage du cratère a fait fondre. Il
existe autour de l'Etna de nombreuses
sources d'eaux douces ou salées.

L'antiquité de ce volcan, démontrée
par des preuves de plus d'une espèce,
est écrite dans les couches de calcaire
coquillier qui existent au-dessus de cer-
taines coulées de laves; et si elle n'était
pas attestée par les phénomènes géolo-
giques, ses éruptions dans les temps fa-
buleux le seraient suffisamment encore
par les mythes qui s'y rattachent. Car le
souvenirdes phénomènes volcaniquesest
empreint dans toutes les fictions dont la
Sicile a été l'objet et le théâtre: les géants
rebelles qui tentent d'escalader le ciel,
Encelade et Typhon ensevelis vivants
sous la montagne énorme et secouant
la Sicile sur ses fondements; Vulcain et
les cyclopes forgeant les foudres de Ju-
piter le fleuve Acis le géantPotyphème
enfin l'enlèvement de Proserpine dans
les champs d'Enna, ne sont que des al-
légories employées par le génie des Grecs
pour conserver le souvenir des catastro-
phes qui les avaient frappés de terreur
et d'admiration.

L'antiquitépaïenne avait élevé sur les



flancs de l'Etna des temples à Vulcain,
à Apollon et à Jupiter. Dans les jours so-
lennels, les prêtres y offraient à ces di-
vinités des sacrifices expiatoires, et je-
taient dans le cratère des bijoux, des

sceaux d'or ou d'argent, et même des
victimes humaines.

L'Etna a été chanté par les poètes de
l'antiquité: Pindare,Théocrite, Lucrèce,
Virgile, Ovide, Silius Italicus et autres.
Cornélius-Sévère en a fait le sujet d'un
poème.

Les historiens qui ont entrepris de
dresser le catalogue des éruptions de ce
volcan ne s'accordent ni sur les dates,
ni sur le nombre*. Cela vient dece que
les géologues n'ont commencéà tenir re-
gistre de ces phénomènes que depuis le
XIVe siècle de notre, ère seulement.
Aussi, bien que le nombre des éruptions
soit prodigieux, ainsi que l'attestent les
diversescouches de laves, la formationdes
cônes parasites et enfin la tradition, ce-
pendant il n'en est que cent à peu près
sur lesquelles on possède des notions
vraiment historiques. Il est arrivé quel-
quefois que les cendres rejetées ont été
poussées jusqu'à Malte, distante de 50
lieues. Plusieurs fois le cratère a vomi
des fleuves de laves de six, huit et dix
lieues d'étendue. La seule lave de 1669
est évaluée à 140 millions de pieds cubes.
D'autres se trouvaient encore en état
d'incandescencedeux ans après leur sor-
tie du cratère,. Des villes entières ont dis-
paru telles sont Etna, Scifonia,Naxos,
Inessa et Hybla, si renommée pour ses
miels. La ville de Catane a été détruite
trois foisde fond en comble. On peutvoir
sur l'un des versants de la montagne un
village qui a été renversé et reconstruit
onze fois. En 1179, il périt à Catane
15,000 personnes; en 1693, le nombre
des victimes s'éleva dans cette seule ville
à 18,000. Ce même paroxysme détruisit
60 villes ou villages, et fit périr en tout
60,000individus.Cette histoire des érup-
tions de l'Etna n'est d'ailleursque le ré-
cit monotoneet fatigant des catastrophes
qui signalenttoujourscette sorte de phé-

(*) L'histoirela plus complèteest celle du cha-
noine Alessi; elle est inséreedans le recueil des
actes de l'Académie Gioeniennede Catane, t III,
IV, V et VI.

nomène, mais la science y trouve des
faits importants à constater; et qui sait
si la persévéranceet l'exactitude des ob-
servations de cette nature ne feront pas
connaitre un jour le grand probleme
dont la solution est encore cachée dans
les profondeurs de la terre? C. F-x.

ÉTOFFES. Ce mot, queplusieurs lexi-
cographes font venir de stoffa, expres-
sion de la basse latinité, et qui, selon
d'autres au nombre desquels se trouve
Ménage, est dérivé de l'allemand Sloff,
s'applique, quand il est pris dans sa plus
grande généralité, à tous les matériaux
qui entrent dans la composition d'un
objet quelconque. Mais, dans un sens
plus spécial, on désigne par ce mot tous
les tissus de laine, coton, fil, soie, poil,
or et argent, travaillés au métier, tels
que les draps, serges, mérinos, bomba-
sines, chalys, alépines, casimirs impri-
més, flanelles,escots,cachemires, tulles,
indiennes,rouenneries,lesvelours,satins,
taffetas, brocards, et autres, dont la plu-
part ont un article particulier dans cet
ouvrage. Mais ce nom était plus spécia-
lement affecté autrefois à certaines es-
pèces d'étoffes en laine légères, em-
ployées à faire des doublures ou des
robes de femmes, telles que brocatelles,
ratines, etc.

Il a été traité en détail des draps, et
il en sera de mêtne des soieries; mais
relativement à ces dernières, nous dirons
en attendant que les produits des manu-
factures d'étoffes de soie se divisent en
deux classes les étoffesfaçonnées,qui
sont celles dont le fond est orné d'une
figure, dessin à fleur, carrelé ou autres,
et les étoffes unies, dont le fond est net
et simplecomme le reste du tissu. Au de-
meurant,toutes ces étoffes, qu'eues soient
façonnées ou non, et sous quelque déno-
mination de genres et d'espèces qu'elles
se produisent, ne peuvent provenir que
de l'un ou l'autre des deux modes de
confection désignés par les noms de tra-
vail en satin et travail en taffetas.

Une étoffe est travaillée en satin lors-
que, pour en ourdir le corps, on n'est
obligé de faire mouvoir que la huitième
ou cinquième partie de la chaine; on la
dit, au contraire, travaillée en taffetas
lorsque sa marche, pour le tissage du



corps, fait lever alternativement les deux
moitiés de la chaîne. La compositiondes
étoffes travaillées en satin, soit à huit
lisses, lorsqu'elles lèvent la huitième par-
tie de la chaine, soit à cinq lisses, lors-
qu'elles n'en lèvent que la cinquième
partie, varie de 75 à 100 portées; mais
la force la plus commune est de 90.
Quant à celles qui sont travaillées en
taffetas, on y fait entrer de 40 portées
simples ou doubles jusqu'à 160, et dans
la proportion de leur largeur. On trouve
des moires qui ont jusqu'à 90 portées
doubles, ce qui équivaut,pour la quan-
tité des fils, à 180 portées.Dans les étof-
fes ordinaires, on compte de 40 à 45
portées doubles,somme égale à 90 sim-
ples. La portée, comme on le sait, est
une réunion de 80 fils. Indépendamment
des chaines qui constituent le corps des
étoffes façunnées, on emploie encore
d'autres petites chaînes appelées poils,
dont la fonction est de lier la dorure
dans les étoffes riches, de faire les figu-
res dans d'autres,telles que les cannelés,
carrelés, persiennes, ras-de-Sicile, dou-
bles-fonds, etc., et de former les velours
dans les velours unis ou ciselés. Cepen-
dant on voit beaucoup d'étoffes façon-
nées, brochées en soie ou brochées en
dorure et soie, dans lesquelles il ne se
rencontre pas de poils, l'emploi ou la
suppression de cet ornement dépendant
de la richesse de l'étoffe et de la volonté
du fabricant. Il est de règle néanmoins
que, lorsque la dorure d'une étoffe ex-
cède deux onces et demie, trois onces,
on lui donne un poil, tant pour lier la
dorure que pour servir à l'accompagner.
Dans l'idiome technologique du manu-
facturier, accompagner la dorure, c'est
passer une navette garnie de deux ou
trois brins de belle trame, de la couleur
de la dorure même, sous les lacs où cette
dorure doit être placée: on choisit à cet
effet une nuance aurore pour l'or', et une
blanche pour l'argent. Toutes les étoffes,
façonnées ou unies, satin ou taffetas,
qu'étiez aient un poil ou non, doivent
avoir chacune une manière particulière
de faire lever les lisses c'est là ce qu'on
a désigné sous le nom d'arrnure. Toute-
fois cette règle n'est pas tellement gé-
nérale qu'on ne puisse soustraire à son

empire les taffetas sans poil, parce que
la manière de faire lever les lisses dans
cette espèce d'étoffe est uniforme pour
toutes, de même que pour les satins, et
ce n'est à proprement dire que le poil
qui embarrasse pour l'armure; car, dans
l'une et l'autre étoffe, les mouvementsde
la chaîne sont égalementsimples et aisés.

En terme de rubanier, on appelle
étoffes toutes les matières d'or et d'ar-
gent qui entrent dans la fabrication des
produits de cette branche tl'industrie;
pris dans ce sens, le mot étoffes est sy-
nonyme de filés, clinquants, câbles, cor-
donnets, etc. Chaque ouvrier rubanier
renferme ordinairementles étoffes dans
une petite boite fermant à clef, qui se
trouve fixée près du pilier, sur la grande
barre de son métier.

Les étoffes tissées en général, et plus
particulièrement celles de laine, sont,
comme on sait, sujettes à de graves dé-
tériorations résultant de la piqûre des
teignes et autres insectes. Un moyen qui
agit avec succès comme préservatifcon-
tre ces accidents consiste à mettre quel-
ques morceaux de camphre, enfermés
dans du linge, dans les meubles qui ser-
vent de dépôt aux habits, draps, etc.
Différentes herbes aromatiques, telles
que le vétiver, la menthe, la lavande,
jouissent encore de cette propriété. Nous
sommes également redevables à la chi-
mie d'un procédédont le résultat est de
rendre imperméables à l'eau les étoffes
de laine, de coton et de fil. Pour cela,
il suffit de faire dissoudre quatre onces
de savon blanc de Marseille dans douze
pintes d'eau de pluie bouillante, puis un
tiers de livre d'alun dans douze autres
pintesd'eau;aprèsavoirportéséparément
ces deux solutionsà 70 degrés Réaumur,
on fait passer et repasser les étoffesdans
l'eau de savon, de là dans l'eau d'alun,
sans interruption; puis on fait sécher à
l'air, et le problème est résolu.

Les chapeliers donnent le nom d'é-
toffes aux matièresqu'ils font entrerdans
la composition de leurs chapeaux, com-
me les poils de castor, lièvre, lapin, cha-
meau, autruche, les laines de moutons,
agneaux, brebis, etc. C'est ainsi qu'en
parlant d'un chapeau on dit qu'il est
bien étoffé, lorsque la matière dont il est



formé est satisfaisante.sous le double
rapport de la quantité et de la qualité.

Enfin le mot étoffeest encore employé,
dans des acceptions différentes,par les
imprimeurs, les facteurs d'orgues, les
couteliers, les serruriers, les taillan-
diers, etc. E. P-c-T.

ÉTOILE,
VOY.

ÉTOILES.
ÉTOILE DE MER, voy. ASTÉRIE.
ÉTOILEPOLAIRE, voy. CONSTEL-

LATION.
ORDRE DE

L’ÉTOILE POLAIRE. Desti-
née aux ministres, aux ambassadeurs,
aux magistrats,l'Étoile du Nord est aussi
la distinction accordée aux savants et
aux littérateurs. L'esprit de cette insti-
tution est « de ne jamais laisser ternir la
gloire de la Suède, » comme l'expriment
parfaitement et le signe qui la représente
et la devise qui s'y trouve inscrite Nes-
cit occasum.

Deux classes seulement composent
l'ordre les commandeurs,et les cheva-
liers. A la première appartiennent de
droit les princes du sang et les membres
de l'ordre des Séraphins, qui sont fonc-
tionnaires civils. Les commandeurs por-
tent la décoration attachée au cou par un
ruban noir moiré, et une plaque brodée
en argent sur le côté gauche de l'habit;
les chevaliers portent la croix à la bou-
tonnière.

La marque de l'ordre est une croix
d'or à huit pointes pommetées, émaillée
de blanc, anglée de couronnes d'or, et
ayant au centre un médaillon d'azur,
chargé de l'étoile polaire, entourée de
la devise que nous avons rapportée plus
haut. Cte DE G.

ÉTOILES,du latin stella. On donne
vulgairement ce nom à tous les corps cé-
lestes lumineux autres que le soleil, la
lune et notre terre, que l'usage ne com-
prend pas sous cette dénomination géné-
rique. Ceux qui, lumineux par eux-
mêmes, paraissent en outre conserver
toujours entre eux la même distance(voy.
PARALLAXE),s'appellent étoiles fixes,
nom que l'astronomie moderne a con-
servé, mais sans attribuer à ces astres,
comme faisaient les anciens, une immo-
bilité absolue. Les étoiles fixes sont les
étoilesproprement dites.Les autrescorps
célestes, ou étoiles errantes, se divisent

ces mots ). Le nombre des étoiles parait
immense, et il l'est en effet pour l’œil
armé de bons instruments ( vor. TÉLES-
COPE); mais le nombre de celles qui sont
encore visibles à l’œil nu ne s'élève guère
au-delà de quelques milles. Pour les re-
connaitre, on les a divisées par groupes
auxquels on donne le nom de constella-
tions (voy. ce mot).

On a l'habitude, en astronomie, de
classer les étoiles d'après leur éclat. Les
plus brillantes sont dites de premiere
grandettr; les plus difficiles à apercevoir
à l'aide du télescope occupent le dernier
rang, qui est le septième. Il faut remar-
quer du reste que cette classification par
ordre de grandeur est un peu arbitraire.
Kepler ayant découvert qu'il n'ÿ a que
13 points sur la surface d'une sphère qui
soient aussi éloignés entre eux qu'ils le
sont du centre, et supposant que les étoi-
les fixes les plus rapprochées sont aussi
éloignées les unes des autres qu'elles le
sont du soleil, a tiré cette conclusion
qu'il n'y a rigoureusement que 13 étoiles
de première grandeur; à deux fois la
distance du soleil, il peut y en avoir 4
fois autant, et ainsi de suite. Ce calcul
donne à peu près le nombre d'étoiles de
première, de deuxième et de troisième
grandeur. Seulement on ne saurait comp-
ter les étoiles qui ne Sont visibles qu'à
l'aide d'instruments, puisque Herschel
en a vu passer jusqu'à 258,000 en 41'.
« Chaque perfectionnement qu'il a ap-
porté à ses télescopes, a dit M. Arago, lui
a fait découvrir plus d'étoiles; et il ne
parait pas qu'il y ait plus de bornes à leur
nombre qu'à l'étenduede l'univers.

»
On s'accorde à considérer les étoiles

comme autant de soleil3 éclairant des
systèmes planétaires différents; Herschel
leur donne un mouvementprogressif di-
rect vers la constellationd'Hercule,mou-
vement dont il croit notre soleil lui-
même doué..

L'éloignement de ces astres est si con-
sidérable, que vue aux télescopes les plus
puissants, la plus rapprochée des étoiles
ne parait que comme un point lumineux,
sans diamètre apparent, et que le grand
diamètre de l'orbite terrestre ou grande
parallaxe,ayant environ 68 millions do



lieues,n'a pas été suffisantpour marquer
la plus petite différence dans les angles
d'un triangle dont le sommet serait l'é-
toile, et la base le grand diamètre de l'or.
bite terrestre. Les deux angles furent
toujours les mêmes, et pourtant si l'an-
gle du sommet eût été seulement d'une
seconde,l'étoile serait encore à plus de 7
trillions de lieues de nous.

Un phénomèneparticulieraux étoiles
fixes, c'est la scintillation, ou change-
ment d'intensité accompagnéd'un chan-
gement de couleur. M. Arago en a donné
l'explication par les interférences lumi-
neuses, d'où il résulte que si l'on fait
concourir en un même point deux rayons
lumineux ayant la même origine, leur
somme de lumière ne s'ajoute pas tou-
jours, mais qu'au contraire dans des
conditions données, ces rayonsse détrui-
sent en sorte qu'une plus ou moins
grande obscurité peut être produite en
ajoutantde la lumière à de la lumière.

Il existe certaines étoiles qui, sans se
distinguer des autres par aucun déplace-
ment apparent, ni par une différence
d'aspect dans les télescopes,sont sujettes
à des décroissementset diminutions pé-
riodiques d'éclat, qui dans quelques cas
vont jusqu'à l'extinction et la revivifica-
tion complètes on les nomme étoiles pé-
riodiques. L'une des plus remarqua-
bles est l'étoile o dans la constellation
de la Baleine. Sa période se reproduit
douze fois en 11 ans4 ou plus exactement
elle est de 334 jours. L'étoile conserve
son plus grand éclat pendant environ
15 jours, et elle parait alors comme une
belle étoilede secondegrandeur; elle dé-
croit ensuite pendant 3 mois jusqu'à ce
qu'elle deviennecomplètement invisible;
elle reste dans cet état pendant 5 mois;
après quoi son éclat va en croissant pen-
dant les 3 autres mois de sa période.

Les étoiles temporaires se distinguent
des périodiques en ce qu'ayant brillé
avec éclat pendant un certain temps,elles
disparaissent pour ne plus se montrer.
Telle a été l'etoile dont l'apparition sou-
daine, dans l'an 125 avant J.-C., fixa,dit-
on, l'attention d'Hipparque et lui fit
entreprendre son catalogue d'étoiles
(voy.), le plus ancien dont il soit fait
mention.

On sait, grâce aux observations de
MM. Herschel, père et fils, de M. South,
autre astronome anglals, de M. Struve,
membre de l'Académie des sciences de
Saint-Pétersbourg, et de M. Bessel,
membre de celle de Berlin, que beau-
coup d'étoiles, quand on les examine
au télescope, sont doubles, c'est-à-dire
se résolvent en deux, quelquefois en
trois étoiles très rapprochées. On trou-
ve, par exemple, que la belle étoile
Castor (voy.) fortement grossie, est
formée de deux étoiles entre la troi-
sième et la quatrième grandeur, dis-
tantes l'une de l'autre de 5". L'étoile
polaire est pareillement double, et l'on
en coanait encore plus, de 3,500 autres,
surtout parmi celles qui sont voisines de
la voie lactéei Ce qui donne une grande
importance à l'étude de ces étoiles, c'est
la belle découverte de M. Herschel fils,
qui reconnut que les étoiles doubles
avaientun mouvementde rotation, c'est-
à-dire qu'une des étoiles composant une
étoile double tournait autour de la se-
conde du même système. Depuis, on a
cherché à soumettre leur marche au cal-
cul, et on a reconnu, par exemple, que
l'une des étoiles de Castor exécutait sa
révolution autour de l'autre en 373 an-
nées. Un grand nombre d'étoiles doubles
offrent le beau phénomène du contraste
des couleurs en pareil cas, la plus grande
étoileest ordinairement de couleur rouge
ou orangée, tandis que la plus petite pa-
rait bleue ou verte, probablement par
suite de la loi générale d'optique en
vertu de laquelle, quand la rétine est ex-
citée par une lumière vive et colorée,
une lumière faible, qui produiraitla sen-
sation de blancheur si elle était vue iso-
lément,semblependantun certain temps
colorée de la teinte complémentaire à
l'autre lumière. Si l'étoile colorée est
beaucoup moins brillante que l'autre,
elle n'en modifie pas sensiblement la
teinte c'est ainsi que n de Cassiopée
(voy.) offre la combinaison d'une étoile
blanche et brillante avec une étoilepour-
pre.

Nous nous bornerons, dans cet article,
à ces généralités; les détails sur les lois
auxquelles les étoiles sont soumises, et
sur la manièredont elles se groupent sont



réservés pour des articles spéciaux, tels
que ASCENSION DROITE, DÉCLINAISON,
CULMINATION; puis CONSTELLATION,NÉ-

BULEUSES, VOIR LACTÉE. Enfiq, le lec-
teur consultera encore les mots MONDE
(système du), ASTRONOMIE et URANO-

GRAPHIE. A-É. et X.
ÉTOILES FILANTES. Depuis la

plus hauteantiquité,on cite des exemples
d'étoiles qui, au lieu d'être fixes, parcou-
rent le ciel avec une très grande vitesse
et s'éteignentau bout de quelques secon-
des. Ce n'est cependantque dans ces der-
niers temps que l'on est arrivé à donner
une explication de ce phénomène, et à
reconnaîtreque ces étoiles sont dues à
des masses métalliques qui tombent sur
la terre avec une vitesse énorme et capa-
ble de les enflammer dès qu'elles arri-
vent en contact avec notre atmosphère.
On a plusieurs fois vu de ces masses tom-
ber encore incandescentes sur des édifi-
ces et y occasionner des incendies. Le
plus ordinairementces corpsmétéoriques
sont éteints quand ils arrivent à la sur-
facedu globe, et alors ils produisent sim-
plement le phénomène de la chute d'une
pierre ou d'un corps lourd. Plus rare-
ment ils tombent en pluie; cependant on
cite en Amérique,en Chine, et même en
France, plusieurs exemples de pluies de
pierres (voy. AÉROLITHES). Le poids de
ces pierres est ordinairement d'une once,
mais il est quelquefois ou beaucoup in-
férieur ou beaucoup supérieur. Ainsi au
Muséum d'histoire naturelle de Paris,
on en possède un échantillon qui pèse
près de livres. Ces pierres ont une
compositionqui varie peu elles renfer-
ment du fer en grande quantité, du co-
balt, du nickel, du manganèse, ce qui
est très remarquable,car ce sont préci-
sément là les seuls métaux magnétiques
connus.

Tout récemment l'attention des sa-
vants a été réveilléesur ce sujet, à l'occa-
sioù d'une remarque fort importante de
M. Arago. Ce savant astronome ayant
constaté que l'apparition des étoiles fi-
lantes était beaucoup plus fréquente à
certaine époque de l'année qu'à toute au-
tre, en a conclu que les étoiles filantes
faisaient partie d'une petite planète qui
aurait sa marche et sa période de révo-

lation comme les autres planètes connues
autour du soleil. C'est lorsque la terre
vient à passer sur son orbite qu'elle
s'emparerait de quelques-uns de ses élé-
ments. A-É.

ÉTOLE, stola, orarium, ornement
ecclésiastiquequi sert pendant la messe
et l'administration des sacrements. C'est
une grande bande d'étoffe marquée de
trois croix. Les curés portent l'étole sur
le surpliscomme marquede la juridiction
dans leur église; les prêtres la portent
croisée sur l'aube pendant la célébration
de la messe; les diacres la portent en
écharpe sur l'épaule gauche et sous le
bras droit.

L'étole a remplacé l'ancien orarium
qui, suivant l'abbé Fleury, était une
bande de linge dont on se servait dans
l'intérêt de la propreté, pour arrêter la
sueur autour du col ou du visage. Comme
les anciens canons défendaient aux prê-
tres et aux diacres de remplir leurs fonc-
tions sans l'orarium, de même les ca-
nons ne veulentpas actuellement que ces
ecclésiastiques administrent les sacre-
ments sans être revêtus de l'étole. Ils la
portaient autrefois même en prêchant,
comme le témoigneAlain; et dans cer-
tains pays encore,par exempleen Flandre
et en Italie, on ne prêche jamais qu'avec
l'étole. Quand un prêtre lit l'évangile
pour une personne,il place sur sa tête le
bout de l'étole.

DROIT D'ITOLY. Les curés de France
ont toujours prétendu être en droit de
conserver l'étole en différentes cérémo-
nies devant l'évêque diocésain par dé-
férence ou par respect, certains supé-
rieurs ecclésiastiquesont exigé qu'ils la
quittassent. L'évêque d'Amiens, faisant
sa visite dans l'église collégiale de Roye,
avait prononcé une sentenced'excommu-
nication contre le doyen qui n'avait pas
voulu quitter son étole. Le doyen inter-
jeta appel comme d'abus de cette sen-
tence. L'arrêt du 30 décembre 1669 dé.
clara la sentence abusive, et ordonna que
le doyen pourrait porter l'étole.en pré-
sence de l'évêquedans le cours de ses vi-
sites et dans les autres cérémonies, et
que les curés de la ville de Roye porte-
raient l'étole en présencedu doyen et du
chapitre, quand le premier ferait ses vit



sites dans les églises de sa dépendance.
Cet arrêt fut rendu conformément aux
conclusions de Talon, avocat général,
qui cita le concile provincial de Reims,
tenu en 1583, et plusieursstatuts de dif-
férents diocèses. On ne lira pas sans uti-
lité le traité de J.-B. Thiers, De stold in
archidiaconorumvisitationibusgestan-
dd à parœcis dissertatio, Paris, 1674,
in-12; cette matière y est traitée à fond.

Si l'on envisagele droit d'étole comme
faisant partie du casuel, nous renvoyons
au mot CASUEL. J. L.

ÉTOLIE LIGUE ÉTOLIENNE. Le
pays des Étoliens (A) ou l'Étolie,
province de l'ancienne Grèce, était, à
l'occident, séparée de l'Acarnanie par
le fleuve Achéloùs; à l'orient, elle avait
pour confins les Locriens-Ozoles,le Par-
nasse et les OEtéens; au nord étaient les
Dolopes, le Pinde et les Athamanes; au

sud, le golfe d'Ambracie et la mer de
Corinthe. C'est ainsi que ses limites
étaient indiquées par Strabon. Plusieurs
des habitants de ce territoire et notam-
ment les Agréens et les Amphilochiens,
n'étaient pas comptés parmi les Hellè-
nes, en sorte que l'Étolie était considé-
rée comme à demi barbare. Thucydide
qualifiequelques-unsde ces peuples d'o-
mophages, c'est-à-dire de mangeursde
chair crue. Les Grecs en général se sont
peu occupés de ce pays; cependant Plu-
tarquecite à son sujet des écrits de Der-
cillus et de Dioclès de Rhodes, et Tzet-
zès, dans son commentaire sur Lyco-
phron, indique un ouvrage de Nicandre.
Les modernes même ont peu visité l'É-
tolie le seul guide que l'on puisse suivre
est le Foyage en Grèce de M. Pouque-
ville, en observant toutefois qu'il ne faut
pas s'abandonner trop à sa topographie
quant à la coïncidencedes noms de lieux
anciens et modernes. Les Curetés ha-
bitaient primitivement l'Étolie propre-
ment dite, dans les environs de Pleuron;
une grande partie de la population ayant
passé en Thessalie, le reste fut subjugué
ou chassé par Ætolus. Après eux, les
Épéens habitèrent le pays ils étaient
mêlés à des Béotiens et à des Étoliens
expulsés de Thessalie; puis vinrent les
Hyantes. D'autres disent que les Hyan-
tes précédèrent les Étoliens. lEtolus, en

effet, ne vécut que cinq générationsaprès
Deucalion, lequel ne vint qu'après Cad-
mus, qui chassa les Hyantes de Béotie.
Les Curettes, peu avant la guerre de
Troie, attaquèrent la ville de Calydon;
Méléagre leur livra un combat, et périt
sous les traits que lui décocha Apollon.
Andræmon,secouru par Diomède(voy.),
parait les avoir soumis complètement;
car, dans le catalogue des vaisseaux, Ho-
mère fait régoerThoas surtouteslescon-
trées qu'ils occupaient. Après cela les
Doriens envahirent le pays.

On ne sait pas au juste quandni com-
ment se formal'ancienne ligue étolienne.
Les Étoliens s'étaient emparés de l'Acar-
nanie, de la Thessalie et de plusieurs
contrées voisines. Ils vivaient, sur terre
comme sur mer, de brigandageset de ra-
pines, et ne connaissaientni les lois de la
paix ni celles de la guerre. Thermon
était la capitale de la confédération, le
siège du Panætolium ou assemblée gé-
nérale des Étoliens. Néanmoins ces réu-
nions eurent lieu quelquefois dans d'au-
tres villes, par exemple à Héraclée, à
Naupacte, à Hypata, et même à Lamia,
qui ne fut jamais comprise dans les li-
mites de l'Étolie. Ces dernières réunions
ne s'appelaient point Panœtolium les
auteurs les qualifient seulement de con-
cilium rlrtolorum. Il y avait aussi, selon
Pline, une montagne appelée Panæto-
lium; mais il n'en indique pas le lieu,
ce qui ferait croire qu'elle est voisine de
Thermon.

Denys le Périégète et Strabon décri-
vent quelques plaines de l'Étolie, mais
en général elle était toute couverte de
montagnes. La chaîne de l'OEta s'éten-
dait jusque vers les Thermopyles et
d'autre part jusques à l'Achéloûs. Le
Pinde et l'Othrys en sont des embran-
chements. Strabon dit que le Corax,
situé vers la mer, est la plus haute des
montagnesd'Étolie: on cite encore beau-
coup d'autres montagnes, Macynium,
Taphiassos, Chalcis, Aracynthos, etc.
Le principalfleuve estl'Achélons(voy.),
aujourd'hui appelé Aspropotamos ou ri-
vière blanche l'Evenus et le Sperchius
jaillissaient, l'un de l'OEta, l'autre du
Tymphrestus. Il y a aussi quelques lacs,
que des canaux de dessèchementratta-



chent à travers les marais à l’Achéloüs;
ils sont compris sous le nom de` Vra-
chori et voisins du mont Panatolium,
c'est-à-dire de Thermon; peut-être le
lac Hvria était-il en Étolie et non en
Thessalie, car Ovide le dit voisin de
Pleuron (Métam. V, '11. 371). On
vante la fertilité de quelques parties de
l'Étolie, mais en général son sol était peu
productif. A en croire Hérodote, les fo-
rêts voisines de l'Achéloûs renfermaient
des lions, et ils avaient déchiré les cha-
meaux de Xerxès. Les pâturages étaient
très bons pour l'élève des bestiaux, et
les chevaux fournissaient une bonne ca-
valerie, que Polybe loue beaucoup. Les
Étoliens croyaientque leur patrie était le
centre de la Grèce; ils se vantaient de
n'avoir jamais été soumis. Au temps de
la guerre du Péloponèse, leurs villes
étaient encore sans murailleset fort éloi-
gnées les unes des autres on ne trouve
pas de ruines de temples, d'où E. Ddd-
well a conclu d'une manière trop abso-
lue que les Étoliens n'en avaient pas.

Examinons succinctementquels étaient
les peuples qui composaient la ligue.
Nous avons déjà indiqué le siège des
Curetés. Les Épéens d'Élis, ou Étoliens,
s'établirentdans l'Étolie méridionale et
changèrent le nom du pays des Curètea,
qui était Curetis; ile habitaient les
environs de Pleuron, Calydon, Olenus,
Philène et Chalcis, et c'est l'Étolie con-
nue d'Homère, mais plus restreinte que
la signification que ce mot acquit dans
la suite. Leb Hyantes nous ont aussi oc-
cupés. Les Agréens,qualifiés de Barba-
res, étaient voisins du Pinde, dans le
Valtos moderne, selon la judicieuse dé-
termination de M. Pouqueville. Une
bonne conjecture de M. Kruse,dans son
ouvrage intitulé Hellas, c'est que les
Agréens sont peut-être les descendants
des Graii ou Graeci (ixo) de l'Aché-
loùs, sur lesquels régna Deucalion (voy.).
C'étaient ensuite les Aperantii, non
loin des Amphilochiena et des Do-
lopes les Thestienses, voisins de la
grande chaine de l'OEta, dont le nom
était dû au très ancien roi Thestiua,
père de la célèbre Léda; les Ophien-
sei, aux sources de l'Evenus jusqu'au
golfe Maliaque ils comprenaient les

Callienses de la vallée du Sperchius,
ainsi que les Bomienses de l'OEta,
qui avaient sur leurs montagnes l'em-
placement du bûcher d'Hercule. Les
Eur,ytanes étaient une autre peuplade
de la ligue étolienne, ils étaient au nord
vers l'Épeus. Les Apodotes,voisins des
sources de l'Evenus ou Fidaris, s'éten-
daient dans la vallée du haut Céphise
(voy.), vers l'Oidoriki. Les Errsichéens,
répandus à la fois sur l'Acarnanie et surl’Étolie, doivent aussi être comptés.

Aprèscettenomenclaturedes peuples,
il nous reste à parlerde la ligue qui unis-
sait entre elles les principales villes de
l'Étolie, Calydon, Pleuron, Oienue, etc.,
etc. Nous emprunteronsune partie de ce
que nous en dirons à l'article Ligue
achéenneet Ligue étolienne de l'excel-
lent Dictionnaire de droit public, par
MM. de Rotteck et Welker, publié en al-
lemand sous le titre de Staats-Lexicon,
Altona, T. l, 1834.

La fédération grecque la plus connue
est cette des Achéens(voy.), parce qu'elle
dura jusqu'aux derniers instants de la li-
berté grecque. Si cette ligue eût agi de
concert avec la ligue étolienne, soit con-
tre la Macédoine, soit contre Rome,
leurs efforts n'auraient pu manquer de
réussir. A en croire Strabon et Polybe,
les Étoliens, dans les derniers temps,
avaient formé ou réorganisé leur fédéra-
tion d'après le modèle de la ligue achéen-
ne, en sorte que l'on retrouveraitdans
la première le reflet de celle-ci. Le dé-
faut général des fédérations grecques
était l'absence d'unité le lien social
était trop relâché, trop mesuré selon
le désir de dégager la liberté de toute
entrave; on manquait donc d'unité d'ac-
tion, et, bien plus que l'ambition,
ce vice a perdu les cités grecques, qui
conservaient chacune ae droit d'agir
et de traiter séparément. Toutefois le
sentiment de l'unité devait dominer
la confédération; il y avait commu-
nauté d'institutions politiques. Aristote
a écrit des traités particuliers intituléso ou constitutions des Arcadiens,
des Thessaliens, des Étoliens, des Acar-
naniens, etc. Il y avait communauté de
culte et de sacrifices, et autant que pos-
sible parité de lois organiques. La ligue



des Amphictyons(vor.) était générale,et
les peuples qui la composaient étaient
eux-mêmes des fédérations. Les Am-
phictyons durèrent jusqu'au temps des
Antonins, et ne disparurentprobable-
ment qu'avec l'oracle de Delphes. Les
confédérations grecques portaient dans
les constitutions particulières l'harmonie
et l'uniformité, car elles en étaient les élé-
ments constitutifs; elles offrent les trois
éléments naturels de l'ordre social la
démocratie pour la liberté, la monarchie
pour l'unité, l'aristocratie pour la mé-
diation. Les républiquesles renferment
tous les trois ainsi elles ont l'assemblée
du peuple, le chef roi ou stratège, enfin
le sénat. Les citoyens de l'Étolie for-
maient, par leur réunion, le Panæto-
lium ou assemblée démocratique qui se
réunissait deux fois l'an, et le plus sou-
vent dans le temple d'Apollon à Ther-
mon. Dans la ligue achéenne, le droit
de suffrage n'était soumis qu'à la condi-
tion d'âge: il fallait avoir 30 ans. La du-
rée de l'assemblée était restreinte à trois
jours. On y décidait de la paix et de la

guerre, ainsi que des affaires générales
de la nation on y faisait les lois, on y
réglait la quote-part de dépenses de cha-
que état; on y décernait les honneurs
et les récompenses, les droits de cité;
l'on y choisissaitles magistrats de la con-
fédération et notamment le grand-prêtre
préposé au culte national. Quant au
principe d'unité ou monarchique, c'était
un stratége qui le représentait; il était
nommé pour un an et présidaitl'assem-
blée politique en même temps qu'il était
investi du commandementmilitaire et du
pouvoir exécutif. Il levait les troupes,
convoquait extraordinairement les réu-
nions nationales et gardait les sceaux
de la fédération. La puissance média-
trice, l'aristocratie, était dans le sénat.
Dans l'Achaîe, il y avait, en y comprenant
le stratège et le greffier (µµ),
douze sénateurs; en Étolie, ou les ap-
pelait; ils préparaientles tra-
vaux de l'assembléegénérale, et, de con-
cert avec le stratége, expédiaient dans le
cours de l'année les affaires d'adminis-
tration. Le sénat général était encore in-
termédiaire entre les états isolés de la fé-
dération et le corps de la nation; il de-

vait donc se composer de représentant
des diverses cités, Il y avait douze peu-
ples d'Achaie, et ce nombre douze se
trouve dans presque toutes les divisions
grecques, si l'on en juge par analogie
avec la Béotie. Les sénateurs de l'état
général étaient les chefs des cités. Chez
lesÉtoliens, le sénatétait plus nombreux,
mais il administraitparfractionsou com-
missions. Ces sortes de sénats jugeaient
les contestationsentre les états de la fé-
dération ou avec les étrangers, et même
les Étoliensavaient, ainsi que le démon-
tre Tittmann, dans ses Constitutions
grecques (Griechische Staatsverfassun-
gen, Leipz., 1822), un tribunal spécial
pour ces contestations.

La ligue achéenne a lutté la dernière
pour la liberté des Grecs; elle a compté
de grands hommes,Aratus,Phitopœmen,
etc. Il y eut moins de gloire pour les
Étoliens, et le nom de Scopas ne saurait
contrebalancer ceux qu'on vient de lire.
Cependant les temps héroïques nous
fournissent les noms de Tydée et de
Diomède. Maxime de Tyr attribue aux
Étoliens l'invention de la fronde.

Nous terminerons cet article par un
aperçu rapide de l'histoire des Etoliens
pendant la période dont on peut con-
naitre les annales. Nous les voyons d'a-
bord repousser les Athéniens comman-
dés parDémosthène,qui attaqua l'Étolie
dans la sixième année de la guerre du
Péloponèse. Ils firent plus tard des pro-
diges de valeur contre les Gaulois con-
duits par Brennus et Acichorius. Du
reste, leursage politique les avaitéloignés
de la Macédoine, et ils ne voulurent pas
entrer dans la confédération dont Phi-
lippe et Alexandre avaientconçu le plan.
Les Étoliens se montrèrent également
contraires à leurs successeurs. Sous ie
règne d'Alexandre déjà, ilsavaient refusé
de recevoir leurs exilés et s'étaient réu-
nis à la résistance des Athéniens; ensuite
ils avaient continué les hostilités contre
Antipater, auquel était échue la Grèce,
et ils avaient donné un contingent de
7,000 hommes à la cause de l'indépen-
dance (voy. guerre de LAMIA).On re-
trouve encore les Étoliens en lutte avec
les Macédoniens lorsque, d'accord avec

Perdiccaspour forcer Antipaterà quitter



l'Asie, ils font marcher une armée de
12,000 hommes. Un Alexandre d'Étolie
était à leur tête. Alors ils soumirent plu-
sieurs places de Locriens d'Amphyssa
et battirent compléterocnt Polyclès, gé-
néral macédonien. Puis ils attaquèrent
la Thessalie pour la forcer à se décla-
rer contre Antipater; mais pendant ce
temps les Acarnaniens firent une incur-
sion dans leur pays, ce qui les força
de revenir, en laissant des garnisons en
Thessalie. Polysperchon, autre général
macédonien, vainquit les Étoliens en ba-
taille rangée et en débarrassa la Thrace.
Ils agirent ensuite contre Cassandredans
l'intérêt d'Olympias et de Polysperchon,
et occupèrent les défilés de Pyles pour
arrêter sa marche. Philippe, fils de Cas-
sandre, vint piller l'Étolie, battit les
Épirotes et les Étoliens, et inspira une
telle terreur à ceux-ci qu'ils abandon-
nèrent leurs villes en se retirant dans
les montagnesavec leurs femmes et leurs
enfants. Sous le règne d'Antigone Gon-
natas, ils respectèrent son autorité, mais
quand Philippe II, fils dé Démétrius Po-
liorcète, fut roi l'an 221 av. J.-C.), ils
méprisèrent sa jeunesse et entrèrent à
main armée dans le Péloponèse,et même
ils triomphèrent à Chéronée des Béo-
tiens qu'Aratusavait suscités contre eux.
Dans la suite, ils se liguèrentavec Aratus,
et prirent la Messénie et l'Élide, ce qui
fut l'occasiond'une nouvelleruptureavec
les Achéens et l'origine de la guerre des
alliés. Aratus fut battu par eux près de
Caphyaa, après quoi il fut obligé de livrer
le pays à leurs ravages. Les Achéens se
virent donc forcés d'appeler le roi Phi-
lippe, qui déclara la guerre aux Étoliens.
Scopas, à la tête de ces derniers, pénétra
jusque dans la Macédoine pendant que
Philippe faisait le siège d'Ambracie;
mais ce roi entra dans l'Étolie et y prit
un grand nombre de places. Il avait
passé fAchéloûs et marcha sur Thermon
avec rapidité. Il vintd'abordàMétapa,qui
en était à 60 stades,et y mit 500 hommes
de garnison.Il fit piller tous les villages
autour de Thermon et s'empara de tous
les blés que renfermait cette ville, ainsi
que des objets précieux que les Étoliens

y avaientréfugiés. Ce que l'armée ne put
emporter fut brulé, on tem-

ples, on renversa les statues dont la ville,
suivant Polybe, renfermait un nombre
prodigieux; Philippe s'en retourna par
le chemin par lequel il était venu, c'est-à
dire qu'il se dirigeavers Stratos.Enfin les
Macédonienspurent rejoindre leurs vais-
seaux à Limae, où le roi célébra des ré-
jouissances.Dorimaque n'avait osé don-
nersuite à son expéditionde Thessalie,où
il avait mené les Étoliens pour faire diver-
sion ceux-ci souhaitaient ardemment la
paix. Annibal venaitde remporter la vic-
toire de Trasymène, et Philippe, d'après
les conseils de Démétrius de Phare,
songeait à passer en Italie: il traita donc,
etil fut convenu quede part etd'autrecha-
cun garderaitce dontilétaiten possession.
Philippe ayant conclu une alliance avec
Annibal, les Étoliensse rangèrent du côté
des Romainssur la demande de M. Vale-
rius Laevinus,dont Scopas et Dorimaque
appuyaient les discours à l'assemblée gé-
nérale. On prit immédiatementquelques
villes à Philippe. Quand les Acarnaniens
connurent l'approche des Étoliens, ils
envoyèrent en Épire les femmes, les en-
fants, les vieillards, et s'engagèrent par
serment à ne sortir de la guerre que
vainqueurs. Les Étoliens, pressés d'un
autre côté par Philippe, n'osaient s'a-
vancer davantage. Comme les Romains
étaient occupés ailleurs ils se décidè-
rent à conclure une paix séparée, et
ils se rendirent ensuite médiateurs de
la paix générale qui termina pour peu
de temps la guerre des alliés. Dans
une entrevue entre Flamininus et Phi-
lippe, l'emportement de Phéneas, ma-
gistrat des Étoliens, occasionna une
nouvelle rupture. Les Étolienscombatti-
rent avec une grande valeur et eurent
la plus forte part à la victoire de Cyno-
céphales (voy.); seuls ils furent mécon-
tents du traitéde paix. Leur ambition ne
tarda pas à éclater, sollicités qu'ils étaient
d'ailleurs par Antiochus, qui avait reçu
chez lui Thoas, chefde leur nation,et leur
avaitenvoyéun ambassadeur.La multitu-
deavide denouveauté nevoulait pas qu'on
admit les Romainsdans l'assemblée, et,
même en leur présence, on rendit un
décret qui appelait Antiochus pour le
rendre l'arbitre des différends entre les
Étoliens et les Romains et pour délivref



la Grèce. Les Étoliens résolurent aussi
de s'emparer par ruse de Démétriade, de
Chalcis et de Lacédemone. En effet,
Dioclès surprit Démétriade;mais Thoas
échoua devant Chalcis et Alexamène se
fit massacrer dans Sparte, où il avait
ourdi une trahison. Après la défaite
d'Antiochus aux Thermopyles,les Éto-
liens voulurent encore résister, mais
bientôt ils furent obligés de demander la
paix, qui leur fut refusée. Leurs troupes
étaient renfermées dans Naupacte, dont
Quintus formait le siège; les principaux
habitants sortirent de la place pour aller
se jeter à ses pieds. Le consul Acilius
leva le siége et leur accorda une trêve.
Leurs ambassadeurs ne purent rien ob-
tenir du sénat; le consul Fuiviusacheva
de les soumettre. Enfin les Athéniens et
les Rhodiens intercédèrent pour eux, et
la paix leur fut accordée (l'an 189 av.
J.-C.) à condition de rendre leurs armes
et leurs chevaux, de payer mille talents
d'argent, de livrer des otages etc., etc.
La ligue étolienne était ainsi presque
anéantie,cependant elle donnait encore
de l'ombrageaux Romains. L'an 168 av.
J.-C., Paul Émile reçut à Amphi-
polis les Étoliens qui se plaignaient de
persécutions exercées par Lycisque et
Tisippe qui, avec l'aide des Romains,
avaient fait périr 550 des principaux de
leur nation, sous prétexte qu'ils étaient
partisans de Persée. Ils eurent lieu d'être
peu satisfaits de Paul-Émile qui ne fit
point justice des meurtriers. Depuiscette
époque l'histoire se tait au sujet de la
ligue étolienne; l'Étolie, traitée en pro-
vince conquise, faisait partie de celle
d'Achaie. P. G-T.

ETON, bourg sur la Tamise,vis-à-vis
de Windsor, dans le comté de Bucking-
ham, en Angleterre. Un pont unit les
deux parties du bourg, qui renferme
2,500 âmes. Ce qui donne quelque célé-
brité à Eton c'est son collége, fondé
par Henri VI, et établi dans un vaste
bâtiment formé de deux carrés cons-
truits à diverses époques; la cour de l'un
est décorée de la statue du fondateur.
Le collége a une chapelle et une belle
bibliothèque; il y a un doyen nommé
par le roi et des fellows qui forment
avec le prévôt un conseil par lequel, en

cas de vacance, de nouveaux fellows
sont élus. Ils ont un revenu considérable
et sont logés avec leurs familles dans une
partie du college qui leur est spéciale-
ment réservée. Ce conseil nomme aussi
le maître en chef et les sous-maitres;
quant aux maîtres assistants, ila sont
nommés par le naître en chef sous l'ap-
probation du doyen. D'après les actes
de fondation, le collége élève 70 écoliers
de 8 à 15 ans, en préférant les enfants
des paroisses où Eton a des terres, puis
ceux qui sont nés dans les comtés de
Buckinghamet de Cambridge.Ces bour-
ses sont très recherchées le dernierlun-
di de juillet les doyens et les vice-
doyens d'Eton et du collége du roi
(King's-college), le maître en chefet deux
maîtres ès arts, se réunissent pour faire
un choix des 24 élèves destinés à rempla-
cer ceuxqui vont finir leurcours, et à leur
tour 12 des plus anciens élèves d'Eton
remplacent autantd'élèves du Collégedu
roi. On admet aussi un nombre illimité
de pensionnaires qui sont logés chezdes
maitres ou dans la ville et qu'on nomme
oppidans.Les dépensesd'entretienpour
ceux-ci sont de 150 à 200 liv. eterl. par
an aussi n'y a-t-il que les riches qui
fassent élever leurs enfants à Eton à leurs
frais, et par cette raison un peu d'orgueil
de naissanceou de fortune sépare les op-
pidans des boursiers, qui vivent d'une
manière à peu près claustrale. Le collége
est divisé en haute et basse classe cha-
cune est subdivisée en trois degrés ap-
pelés forms que l'on parcourt chacun
dans l'espace de 8 mois. Les enfants de
la basse école sont les fags ou les subor-
donnés de ceux de la haute école, dont
chaque écoliera son fag(famulus) à qui
il peut commander comme à un serviteur.
Au sixième degré, il ne peut y avoir que
22 écoliers aussi n'entre-t-on dans cette
section qu'à mesure qu'il y a des vacan-
ces. Les dix plus forts ont le titre de
moniteurs et exercent quelque pouvoir
sur les degrés inférieurs. Le premier de
tous, sous le rapport de l'ancienneté, est
le capitaine. Dans l'instruction, on suit
strictement une vieille routine: l'ensei-
gnement se réduit presque au latin et au
grec; encore n'explique-t-on dans les
hautes classes qu'Homère, Virglie et



Horace. Il a été composé des grammaires
particulièresde ces deux ladguet pour
le collége. On y fait force vers latins et
même des vers grecs. C'est surtout dans
les compositions latines que le collége
s'est fait une réputation. Quoique origi-
nairement fondé pour les théologiens,le
collége avait cessé de préparer à cette
carrière mais le duc de Newcastley a ré-
cemment fondé des bourses pour de jeu-
nes candidats en théologie. Des maitres
particuliers enseignent les mathémati-
ques et d'autres sciences. Malgré L'état
imparfait ou plutôt incompletdes études
de ce collége, il a servi le modèle à
plusieurs institutions publiques d'An-
gleterre, tant il est renommé pour les
langues classiques.Ce qui n'est pas moins
renommé, c'est la fête des écoliers, ap-
pelée le montem, qui a lieu tous les trois
ans, le mardi de la Pentecôte, sur une
colline couverte d'auberges et d'hôtels
des environs d'Eton et dont le nom est
Salt-hill. Dans, cette fête, les étudiants
font une quête au profit du capitaine ou
premier élève, d'après un de ces vieux
usages auxquels on tient encore scrupu-
leusement dans ce collége. D-G.

ÉTOUPE, mot formé du latin stupa,
lui-même dérivé du grec ou. C'est la partie la plus grossière
du chanvre, du lin, de la filasse, de l'or-
tie, etc. Quelques-uns font remonter
l'étymologie de ce mot à stoup, motcel-
tique ou bas-breton qui a le même sent.
Déchet de l'affinage de la partie corticale
des plantes filamenteuses, les étoupes,
comme on le voit, en sont le rebut, et
cependant elles ne sont pas à comparer,
pour la grossièreté, à ce que, dans cer-
tains pays, les gens de la campagneap-
pellent des rebouilles. En effet, on peut
tisser et filer l'étoupe jusqu'à un certain
degré de finesse, taudis que les rebouilles
sont, tout au plus, propres à la confec-
tion des cordes les plus communes.Il est
encorepossible de filer fétoupe au rouet,
mais les rebouilles ne peuvent l'être au
fuseau qu'avec la plus grande peine; et
puis il arriveassez souvent qu'aprèsavoir
tissé séparément l'œuvre, on marie dans
le tissage le plain, c'est-à-dire la seconde
qualité avec l'étoupe.

Le peignageà l'aide du séran produit

des étoupes de trois qualités différentes
suivant le degré de division ou de finesse
que les peigneursou séranceurs veulent
donner aux brins. Sous la première qua-
lité on range ce qu'on appelle les demi-
brins les brinasses appartiennent à la
seconde,et les réperants forment la troi-
sième.

Les étoupes trouvent leur place dans
les procédés de plusieurs industries
le tapissier les substitue au crin, dans la
matelasseriecommune: ainsi, par exem-
ple, il en rembourre les chaises, fau-
teuils, etc. mais comme cette matière
n'estpas élastique,elle forme de très mau-
vais coussins. Le chaudronnierappelle
étoupe à étamer une sorte de goupillon
dont un bout est garni de filasse, et qui
lui sert, en effet, à étendre l'étain fondu
sur les pièces qu'il répare. Blanchie par
l'action du chlore, l'étoupe s'allie au
moyen du cardage, avec le coton, et on
file ensemble ces deux substances.L'ar-
tillerie fait de l'étoupe des mèches à ca-
non, mais alors elle est plus fine et plus
douce que celle dont on enveloppe la
gargousse;elle ne peut mêmeservir à cet
usage qu'après avoir été pilée au maillet,
passée aux baguettes,peignée, filée, puis
tissée en cordecomposéede trois fils bien
retors. La marine fait servir encore au
culfatage (voy. CALFAT) des vaisseaux
l'étoupe de l'espèce la plus commune;
mais seulementà défaut des vieux corda-
ges qui, une fois détordus, servent plus
utilement à cet usage, parce que le gou-
dron dont ils sont enduits préserve le
vaisseau des infiltrations de l'eau, etc.

En style figuré, mettre le feu aux
étoupes est synonyme de provoquer à la
colère, à la haine, à la vengeance; sur-
exciter une passion violente. E. P-C-T.

ÉTOURDERIE, action inconsidé-
rée et disposition qui y donne lieu. On
fait une étourderie,on agit étourdiment,
lorsqu'on entreprend une affaire sans
prendre conseil, ni de soi, ni des autres;
on fait une étourderie, lorsqu'on parle à
tort et à travers, sans réfléchir à l'effet
que peuvent produirevos paroles.

L'étourderie,plusnaturelle à la nation
française qu'à toute autre nation, si l'on
en croit les voyageurs et les observa-
teurs, participe à la fois de la légèreté et



de l'irréflexion. Elle peut occasionner
des chagrins, des malheurs, des crimes
même, et cependant elle est incompati-
ble avec des penchants vraimentvicieux.
Les fripons, les méchants,ne font jamais
d'étourderie.

Il y a plusieurs sortes d'étourderies.
C'est d'abord l'étourderiequi résulte

d'un excès de franchise, et qui peut à
juste raison être appelée le défaut de
cette qualité. De toutes les étourderies,
celle-là est de nature peut-être à causer
le plus de peine et de désagréments:elle
blesse l'amour-propre,elle se fait acerbe
et moqueuse, elle entraine toujours au-
delà des bornes placées par la société,
elle passe par dessus une foule de pe-
tites considérations qui, bien que pué-
riles en apparence et souvent blâmables
au fond, sont nécessairespour mainte-
nir la paix et l'urbanité dans les salons
et même dans l'intérieur des familles.
Le monde ne pardonne pas ce genre
d'étourderie, et il peut rendre très mal-
heureux celui qui s'en sert comme
d'une arme tour à tour offensive et
défensive. Il est bien rare qu'on ne sente
pas, aussitôt que le trait est parti, que
l'on a été trop loin, et qu'on ne s'en
afflige pas. Souvent aussi on se fait beau-
coup plus de mal en cédant à ce funeste
mouvementqu'on n'en fait aux autres.

Les personnes fausses ne font jamais
d'étourderies. Mielleuses,adroites et cir-
conspectes, elles puisent dans la séche-
resse de leur cœur leurs premiers avan-
tages. Elles ne font pas toujours ce
qu'elles voudraient faire, mais elles ne
disent que ce qu'elles veulent dire.

L'étourderie à force de franchise est
blâmable, parce qu'elle est dangereuse;
mais elle est presque toujours la consé-
quence d'un caractère droit, et elle peut
s'allierà un excellentcœur. On excuse et
l'on pardonne volontiersun autre genre
d'étourderie, celle qui fait le fond des
caractères frivoles et qui prendsa source
dans l'amour des plaisirs et dans l'in-
souciance des choses sérieuses de la vie.

A toutes les sottises qu'un jeune
homme de ce caractère peut faire, on ré-
pond souvent par ces mots « Ce n'est
qu'une étourderie, » et on ne lui veut
pi mal ni bien. quelquefoison suppose

que l'âge le corrigera, et cela arrive en
effet, si ce n'est toujours, du moins assez
souvent.

Les jeunes gens qui font beaucoup
d'étourderies sont en général prodigues
de leurs biens, s'ils en ont, bavards, in-
discrets, inconstants, capricieux, mais
incapables d'une méchanteaction, etser-
viables de premier mouvement.

Il est à remarquer que l'étourderie
d'action se pardonne plus facilementque
l'étourderiede mots.

Il est un troisième genre d'étourderie
qui donne un charme de plus à l'en-
fance,parce qu'il est inséparablede l'ex-
cessive gaité qui caractérise d'ordinaire
les premières années de la vie. Un en-
fant étourdi est bien plus gracieux, bien
plus aimable et plus heureux qu'un en-
fant qui calcule ses actions et ne parle
qu'après avoir réfléchis'il doit parler.

Mais autant l'étourderie va bien à l'en-
fance, autant elle va mal à l'âge mûr; si
elle ajoute aux plaisirs de l'une, elle ne
cause à l'autre que des chagrins. Dès
l'instant donc qu'un enfant approche de
l'adolescence, on doit s'attacherà lui dé-
montrer que l'étourderie de son âge, si
gracieuseen apparence, peut entrainerà
sa suiteune foulede peines et d'ennuis. De
tous les défauts qui tiennent à l'enfance,
et qui de l'enfance passent à la jeunesse,
l'étourderieest celui qui se rencontre le
plus fréquemment, parce qu'il est le moins
combattu.On y attachepeud'im portance;
s'il impatiente quelquefois, il amuse plus
souvent.Les parents, les instituteurs, di-
sent « L'étourderie est encore de son
âge. » Mais l'âge passe et l'étourderie
reste. L'expérience, qui ne s'acquiert
qu'avec le malheur, peut seule alors cor-
riger de ce défaut.

Il reste à signaler un quatrième genre
d'étourderie, l'étourderie qui résulted'un
vice dans l'organisation du cerveau, et se
manifesteà tout âge, en toute circonstan-
ce, sans qu'il soit possible d'y apporter
remède en aucune occasion.

Ce genre d'étourderie est compléte-
ment indépendant de la volonté et fait
souvent faire des sottises irréparables. Il
est dénué de grâce et de gaité; il ne sur-
git pas par boutades, il se méte Coq-
stamlment aux rarolçsf aux actions, les



plus indifférentes ou les plus sérieuses.
La distraction, l'irréflexionet le manque
d'idées sont à la fois la source première
et la conséquence de ce genre d'étour-
derie, le seul peut-être qui soit incorri-
gible et sur lequel l'âge et l'expérience
ne puissent rien.

Il y a chez les femmes un autre genre
d'étourderie, et celui-là est peu connu
des hommes; il nait de la coquetterie et
de l'extrême envie de plaire. Il conduit à
l'inconséquence, et il a perdu de répu-
tation des femmes qui n'avaient souvent
aucun tort réel à se reprocher. La femme
vertueuse pourra commettre beaucoup
d'étourderies; la femme vicieuse n'en
commettra que bien peu, si même elle

en commetjamais.
On a souvent confondu l'étourderie

avec la distraction. Ces deux choses ne
peuvent avoir qu'une ressemblance trop
superficielle pour qu'il soit nécessaire
d'entrer dans des détails tendant à éta-
blir la différenceque l'on doit faire entre
ce qui est un défaut réel, et ce qui, à

tout prendre, n'est qu'un ridicule sou-
vent involontaire, quelquefois affecté
pour jouer l'originalité.Il est des défauts
qui ne vieillissent jamais, et qui frap-
pent par leur vérité à toutes les époques
de la vie: l'étourderie est de ce nom-
bre.

Les vices et les défauts tranchés de
manière à établir un caractère, ont été
le sujet de plusieurs pièces de théâtre,
alors que le théâtre cherchait à corriger
en amusant, et que l'espritd'observation
n'avait pas encore fait place à l'esprit
de mots. Molière débuta dans la carrière
qu'il a si admirablement parcourue par
l'Étourdi. Cette comédie eut un grand
succès. Denos jours,Andrieuxnousdonna
les Étourdis. De toutes les pièces que ce
spirituel auteur fit recevoiretjouer, celle-
ci a seule survécu à l'oubli; on ta lit et on
la revoit toujours avec plaisir.

On dit en français faire les choses à
l'étourdie, agir à l'étourdie, de même
que l'on dit s'étorirdir sur quelque
chose, s'empêcher d'y penser. Il s'est
étourdi sur sa perte, ils'étourdit sur l'a-
venir. Être un étourdi, ou être étourdi
par du bruit ou par unechute, sont choses
tout-à-fait dissemblableset qu'un même

motne devrait pas désigner.FOY.ÉTOUR-

DISSEMENT.
Nous avons dit que l'étourderie est

inhérente à certaines natures, à certaines
organisations; il est fort difficile d'indi-
quer les moyens de s'en corriger, mais
on ne saurait trop veiller sur soi lors-
qu'on se sent enclin à ce fâcheux pen-
chant;'etsi quelque chose peut empêcher
qu'il se développe et qu'il arrive à sa
triste apogéç, c'est la première éduca-
tion. Mie W-R.

ÉTOURDISSEMENT,phénomène
morbide qui accompagne la congestion
du sang au cerveau et l'impulsion vio-
lente qu'il reçoit d'un cœur malade lui-
même.C'est un des signes avant-coureurs
de l'apoplexie;il est souvent lié avec les
éblouissements, etc. L'étourdissement
peut être plus facilement signalé que dé-
crit c'est la sensation qu'on éprouve
lorsqu'aprèsavoir été soumisà un rapide
mouvementde rotation,on se sent prêt
à tomber et l'on voit chanceler et tour-
ner tous les objets environnants. A ce
malaise très réel se joignent des nausées
et des borborygmes, indépendamment
des illusions d'acoustique tels que tinte-
ments, bruissements, etc.

Les personnessujettes aux étourdisse-
ments doivent accorder de l'attentionà
ce symptômeet réclamer les conseils du
médecin, sans quoi elles s'exposent à des
accidents sérieux. F. R.

ÉTOURNEAU(sturnus).Turbulents,
bavards et querelleurs,ces oiseaux sont
pris quelquefois,dans le langage familier,
comme emblèmede la légèretéet de l'in-
conséquence.Portés par instinct à la vie
sociale, on les voit toujours réunis en
bandes nombreuses. Fidèles au canton
qu'ils ont choisi pour demeure, ils ne
s'en éloignentque par nécessité, et y re-
viennent avec la belle saison. Voilà pour
leurs habitudesmorales.Unbec conique,
droit, déprimé, sans échancrure, des
ailes longues, un plumage noir lustré,
ou marié de différentes couleurs. Voilà
pour les caractèresphysiques.Par la réu-
nion de ceux-ciet de celles-là, les étour-
neaux appartiennent à l'ordre des pas.
sereaux conirostres(voy.).

L'étourneaucommun,non moins con.
nu sous le pom de sansonnet, est noir,



avec des reflets métalliqueset des taches
blanches à l'extrémité des plumes; mais
le sexe et l'âge apportent des modifica-
tions dans sa couleur, et plusieurs altéra-
tions accidentelles le rendent blanc,gris,
jaunâtre,etc. Sa longueurest de huit pou-
ces six lignes. Très nombreux dans tout
l'ancien continent, il y habite de préfé-
rence les prairies marécageuseset niche
dans le creux des arbres ou des murs. Il
entreprendde longs voyages. On le voit
voler en tournoyant au-dessus des lieux
où il veut s'abattre.On le chasse au filet
et au fusil. Il se laisse facilementappri-
voiser, apprend à chanter et même à ré-
péter quelques mots. Sa chair est sèche
et de mauvais goût. C. S-TE.

ÉTRANGER,e.rtraneus,straniero.
On nommeainsi, dans tout pays, l'indi-
vidu qui n'appartient pas à ce pays par
la naissance,par la naturalisation,ou par
une sorte de possession d'état résultant
d'un séjour prolongé.

La loi française considère comme
étranger tout individu né de parents non
français et qui ne s'est pas fait naturali-
ser dans les formes prescrites par la loi
(voy. NATURALISATION).

L'étrangerque le gouvernementa ad-
mis à s'établiren France a la jouissance
de tous les droits civils pendant qu'il y
conserve son domicile ( Code civil, art.
13 ), et indépendamment de toute auto-
risation, il jouit des mêmes droits civils
qui sont ou seraient accordés aux étran-
gers par les traités de la nation à laquelle
il appartient (Code civil, art. 11).

Toutindividu né en France d'un étran-
ger peut, dans l'année qui suit l'é-
poque de sa majorité, réclamer la qua-
lité de Français, pourvu que, dans le cas
où il réside en France, il déclare que
son intention est d'y fixer son domicile,
et que, dans le cas où il réside en pays
étranger, il fasse sa soumission de fixer
en France son domicile, et qu'il l'y éta-
blisse dans l'année, à compter de l'acte
de soumission (Code civil, art. 9). L'é-
trangère qui épouse un Français devient
Française (Code civil, art. 12).

En général, les étrangers sont suivis
par leur statut personnel, c'est-à-dire
par la loi de la nation à laquelle ils ap-
partiennent, si ce n'est toutefois quant

à leurs immeubles situés en France, et
quantà leur personne,en ce qui concerne
les lois de police et de sûreté.

Jadis ils étaient assujettis au droit
d'aubaine (voy.), aboli par la loi du 14
juillet 1819.

Les étrangerssont, sous plusieurs rap-
ports, soumis à des dispositionsspéciales
par lalégislation française. Ainsi,en toutes
matières autres que celles de commerce,
l'étrangerdemandeurest tenu de donner
cautionpour le paiement des fraisdu pro-
cès, à moins qu'il ne possède en France
des immeubles d'une valeur suffisante

pour assurer ce paiement ( Code civil,
art. 15; Code de procédure, art. 166 et
423). C'est ce qu'on appelle la caution
judicatumsolvi. Ils ne peuvent être ad-
mis au bénéfice de la cession de biens
(Code de commerce, art. 575).

Lesétrangersne peuventpasfairepar-
tie des chambres s'ils n'ont obtenu des
lettres de naturalisation vérifiées par les
deuxChambres(ord. du 4 juin 1814),ni
exercer des emplois publics sans une au-
torisation spéciale. Ils ne peuvent figurer
comme témoins dans aucun acte authen-
tique (Code civil, art. 980, et loi du 25
ventôse an XI, art. 9) ils ne peuvent
point faire partie de l'armée (loi du 21

mars 1832, art. 2). Quant à la garde na-
tionale, les étrangers peuvent y être in-
corporés, s'ils sont admis à la jouissance
des droits civils, conformémentà l'art. 13
du Code civil, lorsqu'ils ont acquis en
France une propriété ou qu'ils y ont
formé un établissement (loi du 22 mars
1831, art. 10).

Tout jugement civil ou commercial
prononçant une condamnation au-dessus
de 150 fr., au profitd'un Français contre
un étranger, emporte la contrainte par
corps (loi du 17 avril 1832, art. 14).

Les étrangers déclarésvagabondspar
jugement peuvent être conduits, par les
ordres du gouvernement, hors du terri-
toire du royaume (Code pénal, art. 272).

En matièrede sûreté, la loi du 21 avril
1832 a donné au gouvernementdes pou-
voirs étendus sur les étrangers réfugiés.
Ainsi il est autorisé à les réunir dans
une ou plusieurs villes qu'il désigne; il
peut les astreindreà s'y rendreet à sortir
du royaume s'ils s'y refusent. Cette loi,



qui est temporaire, a été prorogée par
des lois successives.

L'étranger, même non résidant en
France, peut être cité devant les tribu-
naux français pour l'exécution des obli-
gations par lui contractées en France
avec un Français; il peut être traduit
devant les tribunaux de France pour les
obligations par lui contractées en pays
étranger envers des Français (Code civil,
art. 14).

Chez les peuples anciens, comme chez
les nations modernes, les étrangers n'ont
jamais été assimilés aux nationaux rela-
tivement à l'exercice des droits civils et
politiques. A Rome,on nommait étran-
gers (peregrinus) tous ceux qui ne jouis-
saient pas du droit de bourgeoisie ro-
maine, les habitants des provinces, que
leurs affaires y attiraient en grand nom-
bre, comme aussi ceux qui habitaient les

pays non encore soumis À ta domination
de Rome. Le terme de hostis, dans la loi
des Douze Tables,signifiait égalementun
ennemi et un étranger. « En effet, dit
Beaufort, il semble qu'ils n'y étaient
souffertsque par une espèce de grâce, et,
séquestrés des citoyens, ils en étaient
encore distingués par l'habillement, car
il leur était sévèrementdéfendu de por-
ter la toge, qui était un habillement pro-
pre au citoyen romain. Il ne leur était
pas permis non plus de prendre le nom
d'une famille romaine.L'empereur Clau-
de renouvela ces défenses et fit même
trancherla tête à des étrangers qui, en y
contrevenant, se portaient pour citoyens
romains. » Enfin les étrangers ne jouis-
saient pas de la liberté des citoyens ro-
mains les magistrats pouvaient les faire
battre de verges; ils ne pouvaient con-
tracter de mariagesavec des Romaines;
ils n'avaient point sur leurs enfants ce
pouvoir sans bornes qu'exerçaient les ci-
toyens romains; ils ne pouvaientexercer
le droit de patronagesur leursaffranchis;
ils n'avaientni le droit de tester, ni celui
de jouir de ce qui avait été légué par le
testament d'un Romain. S'ils venaient à
mourir, leurs biens étaient dévolus au
fisc, à moinsqu'ils n'eussent choisi pour
patrons des citoyens romains, qui alors
en héritaient par droit dapplication.
Sous les empereurs, la condition des

étrangers fut successivementaméliorée,
et à partir du célèbre édit de Caracalla,
qui étendit le droit de bourgeoisie ro-
maine à tous les habitants de l'empire,
il n'y eut plus que ceux qui habitaient
hors de son territoire qui furent censés
étrangers ou barbares.

Dans l'ancienne France, les étrangers
furent souvent soumis à des mesures ex-
ceptionnelles et vexatoires. Ainsi, par
une ordonnance de juillet 1242, il fut
enjoint d'arrêter tous les marchands an-
glais commerçanten France et de saisir
leurs effets. Des lettres-patentes du 2
juillet 1315 assujettirent les étrangers à
payer un impôt annuel. Quand on leur
accorda quelques privilèges, ce fut à un
prix très élevé, et une ordonnance de
janvier 1563 ne les autorisa à faire la
banque qu'en fournissant une caution
de 50,000écus. Enfin le droit d'aubaine
vint peser sur eux de toute sa force.

On a vu par l'exposé de la législation
actuelle que la condition des étrangers
a été beaucoup adoucie.

En Angleterre,l'étranger est l'individu
né hors de la domination ou allegeance
(voy.) de la couronne. Par un statut de
la reine Anne, amendé par un autre sta-
tutdela l3eannée du règne de George III
(c. 21), toute personne née hors de l'al-
légeance de la couronne, dont le père a
joui des droits des sujetsnés Anglais, pos-
sède les mêmes privilèges que les An-
glais. Mais les enfants nés hors des pos-
sessions anglaises d'une mère née An-
glaise n'ont pas droit aux privilèges des
sujets anglais. Quant aux enfants nés
horsde l'allégeancede la couronne, pour
qu'ils soient réputés sujets nés Anglais,
il ne faut pas seulement que le père, au
moment de la naissance, soit sujet, mais
encore sujet par naissance. Au mot
ALIEN-BILL on a indiqué les exceptions
auxquelles sont soumis les étrangers en
Angleterre dans certaines circonstances.

Le code civil général de l'empire
d'Autriche établit les droits et les de-
voirs des étrangers, c'est-à-dire de tous
ceux qui ne jouissent pas du droit de
bourgeoisie.Les étrangers acquièrent ce
droit en entrantdans un service public;
en entreprenantuneindustriedont l'exer-
cice exige un domicile habituel dans la



pays; par un séjour non interrompude
dix années dans les états autrichiens,
sous la condition toutefois que, dans ce
laps de temps, l'étranger ne se sera at-
tiré aucune peine à raison d'un délit
(art. 29). Les étrangers peuvent aussi,
sans l'exercice d'une industrie ou d'un
métier, et avant l'écoulement de dix an-
nées, se pourvoir auprès des autorités
politiques pour obtenir le droit de bour-
geoisie, et celles-ci peuvent l'accorder
suivant l'état de la fortune, la capacité
industrielle et la moralitédu demandeur
(art. 30).

En Autriche, les étrangers jouissent
en général des mêmes droits civils et sont
tenus aux mêmes obligationsque les na-
tionaux, lorsque la qualité de bourgeois
n'est pas expressément exigée pour la
jouissance de ces droits. Les étrangers
doivent aussi, pour jouir des mêmes
droits que les nationaux,prouver, dans
les cas douteux,que l'état auquel ils ap-
partiennent traite les bourgeois autri-
chiens, relativementau droit en question,
de la même manière que ses propres ci-
toyens (art. 33). La capacité person-
nelle des étrangers dans les actions judi-
ciaires doit, en général, être jugée d'a-
près les lois locales auxquelles l'étranger
se trouve soumis en raison de son domi-
cile, ou en raison de sa naissance s'il n'a
pas de domicileréel, à moins que la loi,
dans des casparticuliers,n'enaitordonné
autrement (art. 34).

Les articles suivantsdu code civil au-
trichien traitent de la compétence des
tribunaux lorsqu'unétranger figuredans
le litige.

La Prusse a adopté les mêmes princi-
pesde réciprocité ,quise trouvent du reste
dans la plupartdes codes des nations mo-
dernes. C'estce qui résulte des §§ 45, 46,
47de l'introductionau Codegénéral,por-
tant § 45. « Les étrangersqui s'occupent
d'affaires licites dans les états prussiens
jouissent des mêmes droits que les habi-
tants, aussi longtempsqu'ils ne se ren-
dent point indignes de la protection des
lois. § 46. La différence des droits dans
les pays étrangers n'apporteaucune ex-
ception à cette règle. § 47. Mais si un
état étranger rend des lois onéreusesaux
étrangers en général, et aux sujetsprus-

siens en particulier, ou s'il souffre
sciemment de pareils abus, le droit de
représailles aura lieu. »

L'édit bavarois du 26 mai 1818 con-
cernant l'indigénat renferme encore des
principes analogues. Il porte § 16. « Il
est accordé dans notre royaume, aux
étrangers, l'exercice de tous les droits
privés que l'état auquel appartient l'é-
tranger accorde aux sujets du roi. § 17.
Si les lois générales ou spéciales d'un pays
étranger excluent les étrangers en géné-
ral ou les sujets bavarois en particu-
lier de l'avantage de certains droits pri-
vés qui appartiennentaux nationaux des-
dits pays, on appliquera le même prin-
cipe aux sujets desdits pays. »

Le droit privé du royaume de Wur-
temberg attribue également aux étran-
gers les droits dont jouissent les natio-
naux mais le droit de représailles peut
aussi être exercé contre les sujets d'un
état qui refuse aux étrangers l'exercice
des droits accordésaux nationaux ( Weis-
haar,Manuel du.droit privédu Wurtem-
berg, §§ 80, 81 et 82).

En Russie, tout individu sujet d'une
puissance étrangère, qui n'est pas natu-
ralisé Russe, est réputé étranger. Les
enfants nés en Russie d'un étranger qui
y est entré au service public, sont consi-
dérés comme des indigènes. L'étranger
n'est pas admissible aux emplois pu-
blics, à l'exception des emplois militai-
res, du professorat, des professions de
médecin et de pharmacien. L'étranger
même de condition noble, encore qu'il
soit entré au service de l'état, ne peut
posséder, à titre de propriétaire,des im-
meubles fonciers, ainsi que des serfs et
des terrains hors de l'enceinte des villes.
L'étranger exerçant le commerce en
qualité d'hôte étranger ( innostrannii
gosth, c'est-à-dire celui qui, exerçant
un commerce en gros, a acquis un droit
de bourgeoisie incomplet en prenant
une inscription à la première guilde),
peut acquérir des immeubles urbains.
Du reste l'étranger possède la capacité
de succéder; il peut disposer par testa-
ment au profit d'un autre étranger ou
d'un sujet russe; il peut passer toute es-
pèce de contrats, engagements et con,
yeotionsj les étrangers domiciliés, rési-



dants en Russie, sont soumis à l'action
des lois pénales russes. Les contestations
judiciaires entre les sujets russes et les
étrangers suivent la loi commune, tant
pour le règlement de compétence que
pour le mode de procéder. On voit par
ce court exposé que la condition des
étrangers est assez favorable dans l'em-
pire russe; ils sont toutefoissoumis à des
dispositions rigoureuses de police (lois
civ. et lois pers.).

En Suisse, les étrangers jouissent de
certains droits civils qui découlent des
principes du droit public général, tels
que le droit de l'hospitalité,celui pour
chacun d'être toléré et protégé aussi
longtemps qu'il obéit aux lois (Henke,
Droit public de la Suisse, du 52).

Les articles 26 à 34 du code civil
sarde règlent la condition des étrangers
dans les états du roi de Sardaigne. On y
voit que l'étranger non naturalisé ne
jouit que des droits accordés aux sujets
sardes dans l'état auquel appartient un
étranger, sauf les exceptions portéespar
des traitésou conventionsdiplomatiques.
Néanmoins l'étranger ne peut jamais
invoquer la réciprocité pour jouir de
droits plus étendus ou autres que ceux
dont les sujets sardes jouissent dans leur
patrie, et cette réciprocité ne peut s'ap-
pliqueraux cas pour lesquels la loi a spé-
cialement disposé d'une autre manière.
Les étrangers sont inhabiles à succéder
aux sujets sardes, soit ab intestat, soit
en vertu de dispositions de dernièrevo-
lonté, à moins que la réciprocité des
successions ne résulte de traités. Ils ne
peuvent acquérir, prendre en antichrèse
ou à bail comme fermier ou comme co-
lon partiaire, des biens immeubles à une
distance moindre de 5 kilomètres des
frontières. En matière d'actions réelles,
possessoires ou hypothécaires, sur des
biens situés dans le territoiresarde, les
étrangers peuvent être cités devant les
tribunaux de ce pays.

Nous avons rapporté plus haut les ter-
mes de l'art. 14 du Code civil relatifs
à la compétence des tribunauxfrançais,
lorsqu'un étranger figure dans un pro-
cès il en résulte implicitement que ces
tribunaux ne peuventconnaître d'actions
personnelles s'élevant entre étrangers, à

moins que ceux-ci n'y consentent. C'est
là une disposition presque exclusivement
propre à la législation française. Elle est
fondée sur un respect, poussé trop loin
peut-être, des principes du droit de sou-
veraineté du statut personnel, ainsi que
sur la crainte que les juges français ne
soient point suffisamment aptes à appré-
cier les règles de la législation étrangère
qu'il y aurait lieu d'appliquer dans un
litige s'élevant entre étrangers pour des
contrats souvent passés à l'étranger.

En résumé, les progrès toujours crois-
sants de la civilisation et des lumières
ont amélioré singulièrement le sort des
étrangers chez les principales nations de
l'Europe.Le droit des gens leur est plus
favorable, et les relations internationales
des peuples tendent chaque jour à faci-
liter le rapprochement des individus ap-
partenant à des états divers, et à amener
la fusion presque générale des hommes
en une seule et même famille. A. T-R.

ÉTRANGLEMENT (de stringere
gulam, serrer la gorge), action d'étran-
gler, état d'une personne ou d'une chose
étranglée.L'étranglementa lieu lorsqu'un
lien placé sur le cou intercepte la respi-
ration et la circulation, et produit tout
à la fois asphyxie et apoplexie. Dans la
suspension (voy.), il y a étranglement;
mais l'inverse n'a pas toujours lieu, et
dans la garotte (voy.) espagnole ily a seu-
lement étranglement.

En médecine, on a transporté le nom
d'étranglement aux diverses constric-
tions accidentellesqui peuvent venir en-
traver les fonctions. Ainsi l'on dit qu'une
hernie est étranglée,lorsque le resserre-
ment de l'anneau ou l'augmentation de
volume des parties herniées s'opposent

ce qu'elles rentrentdans leur cavité na-
turelle. Il y a aussi des étranglements in-
ternes, dans lesquels une portion d'intes-
tin peut être tordue sur elle-même ou
nouée par une autre portion, ou bien
par quelque bridepseudo-membraneuse.
Alors se manifestent les symptômes qui
caractérisent la suspensiondu cours des
matières dans les intestins; puis ceux de
la péritonite consécutive et souvent mor-
tellé. Voy. HERNIE.

La nature remédie quelquefois aux
étranglements internes; l'art a osé quel-



quefois aussi inciser les parois abdomi-
nales pour aller chercher la cause du mal,
et le succès a même couronné ces tenta-
tives bien hasardeuses,si l'on considère

que souvent les bains, les saignées, les
lavements et quelques purgatifs ont suffi

pour dissiper des accidents formidables.
A la suite des plaies, et particulière-

ment après les plaies d'armes à feu, les
aponévrosesqui sont inextensibles exer-
cent sur les parties qu'elles enveloppent

et qui se sont enflammées une compres-
sion douloureuse et à laquelle il est sou-
vent nécessairede remédier par des in-
cisions. F. R.

ÊTRE, EXISTENCE. Ces deux termes
très généraux expriment ce qui est com-
mun à tout ce qui est, et tous deux sont
opposés à ce quin'est pas, au néant. Être,

mot qui n'est autre chose que l'infinitif
du verbeauxiliairedevenu substantif, est
encoreplusabstrait, plus général,qu'exis-
tence il n'exprime que le caractère de
n'être point à néant, et encore d'une ma-
nière très vague. Existence a quelque
chose de plus précis il indique quelque
chose de présent, d'actuel. Être dési-
gne l'idée communeaux deux mots, sans
détermination non-seulement de temps,
mais aussi de manière. Existence indi-
que non-seulement la présence, l'actua-
lité, mais aussi l'état, le comment. On
dit d'une chose qu'elle a tant d'an-
nées d'existence on met fin à son exis-
tence on a une existence courte, heu-
reuse ou malheureuse.

Existence, étant relatif au temps, ne
se dit guère que des êtres organisés qui
durent ou vivent plus ou moins. L'exis-
tertce n'est donc que la forme de l'être
ou sa réalisation apparente et locale en
un certain point de durée c'est l'étre
actuel, l'étatde ce qui existe, la réalité.
C'est de Dieu que nous tenons l'être; c'est
à nos parents que nousdevons l'existence.
Nous sommesaprès quenous avons cessé
d'exister.Dieu est; aussi d it-il lui-même:
Je suis celui qui est. L'homme est et
existe. On ne conçoit pas que ce qui
est cesse d'être; on conçoit parfaitement
que ce qui existe cesse d'exister. Nous
n'avons aucun pouvoir sur l'être, nous
legardonstelqu'il nous a été donné, sans
aucune altération; nous pouvons modi-

fier l'existence, la détruire même ott
bien la donner à ce qui ne l'a pas encore.

Mais quoique l'être, dans sa généralité
absolue, n'admette aucune qualification,
il est susceptible d'être de nouveau par-
ticularisé, et alors il emporte des quali-
tés, mais des qualités fondamentales,pro-
fondes, intimes, essentielles, qui servent
à caractériser les différentsgenresd'êtres.

Toute vérité est-elle contenue dans les
idéesgénérales,tellesque nous lesfournit
le langage ordinaire, et tout l'objet de la
philosophie doit-il consister à l'en faire
sortir par la dialectique (voy. ce mot),
ainsi que la géométrie déduit, au moyen
du raisonnement, d'un petit nombre de
conceptions générales, toutes les vérités
qu'elle enseigne, alors l'idée d'être est
sans aucun doute la plus considérable,
la plus importante, la plus féconde,parce
qu'elle est la plus générale; c'est l'idée
suprême, l'idée- mère, par excellence.
Aussi les philosophes qui ont ainsi com-
pris leur tâche ne s'y sont point trom-
pés ils ont vu dans l'idée générale d'être
le point de départ indispensable de la
science. L'être à lui seulest devenu, sous
le titre d'ontologie (voy.), ,
discours ou science de l'être, l'objet de
leur première et unique recherche. Un
fait bien certain, c'est que nous arrivons
à l'idée d'être par l'idée d'existence. Des
objets réellement existants et primitive-
ment perçus nous avonsretranchétoutes
leurs qualités, et il ne nous est resté que
l'idée d'être, la plus abstraite, la plus
générale de toutes.

L'on ne peut résoudreaucunequestion
relative à l'être absolu ou à l'être en
général, à moins de la particulariser de
nouveau, de redescendre à l'existenceou
auxêtres réellement existants, d'où nous
l'avonsabstrait. Par exemple,demander
quellessont les divisionsde l'être et com-
ment nous en acquérons la connaissance,
c'est demander quels sont les diffé-
rents genres d'êtres existants et les
moyens par lesquels nous les connais-
sons. Or les philosophes s'accordent
généralement à reconnaître trois sortes
d'êtres, d'existencesou de réalités, la réa-
lité humaine, celle que chacun de nous
appelle moi et qu'il pose dans le langage
toutes les fois qu'il dit je au commence.



ment d'une proposition, la réalité exté-
rieure et la réalité divine. La première
nous est révélée à propos des apercep-
tions de la conscience(voy.), la secondeà
l'occasiondes perceptions(voy.) des sens,
et la troisième, d'une manière moins di-
recte et moinsimmédiate, par le procédé
de l'induction (voy.) appuyé sur le prin-
cipe de causalité. L-F-19.

ÉTRENNES. Étrènnes,du mot la-
tin strenuœ, se dit des présents que l'on
fait et qu'on reçoit le jour de l'aa; dans
ce sens, il n'est guère usité qu'aupluriel;
on dit: Donner des étrennes, recevoir
des étrennes.

L'usage des étrennes nous vient des
Romains; son origine remonte aux pre-
miers rois de Rome. On rapporte que
Tatiusayant reçu comme un bon augure,
le jour de l'an, des branches de palmier
coupées dansun bois consacréà la déesse
Slrenua, autorisa dans la suite cette
coutume et donna à ces présents le nom
de strenuœ,du nomde la déessede la for-
ce. Rome regarda ce jour comme un jour
de fête et le consacraau dieuJanus,qu'on
représentaitavec deux visages,l'un, pour
ainsi dire, tourné vers l'année qui s'écou-
lait, et l'autre vers celle qui commençait.
Ce jour-là,on se faisaitmutuellementdes
vœux; on s'envoyait des présents qui
consistaient en figues, en dattes et en
miel, symbolede la vie douceet agréable
qu'on se souhaitait. Ceux qui voulaient
avoir la protection de quelques patri-
ciens y joignaient quelques pièces d'or.

Sous les empereurs romains, cet usage
subsistait encore. Auguste recevait des
étrennes du sénat, des chevaliers et du
peuple; quand il était absent, ces étren-
nes étaient portées au Capitole; l'argent
de ces présents était employé à acheter
des statues de quelquesdivinités.Tibère
défendit que l'on donnât des étrennes
passé le jour de l'an; moins difficile, Ca-
ligula déclaraau peuple qu'il accepterait
celles qu'on lui présenterait.

DeRome,cette coutume passa aux na-
tions soumisesà sadomination la Grèce,
les Gaules, eurent aussi leur jour de l'an
et par conséquent leurs étrennes. En
France, l'usage de recevoir et de donner
des étrennes s'est conservé jusqu'ànos
jours, on pourrait même dire qu'il s'est

nationalisé. Le jour de l'an est un jour
de fête générale, un signal qui retentit de-
puis la capitale jusqu'au dernier hameau
de la province.Paris étale tout ce qu'il y
a de plus beau,de plus riche; les ruessont
encombréesd'unefouled'allantset de ve-
nants les équipagesse croisent; on va,
on vient, on court d'une connaissanceà
une autre; on se félicite, on se compli-
mente, on fait des vœux pour l'année qui
commence et on jette un regret en pas-
sant sur celle qui s'enfuit. Les pralines,
les dragées, les oranges, et mille bon-
bons de toute espèce renfermés dans de
charmantes boites, dans des sacs riche-
ment ornés, dans de délicieuses bon-
bonnières, ont remplacé les figues, les
dattes et le miel des Romains. Mille men-
songes, mille riens, mille fadeurs mille
souhaits, que souvent l'on ne pense pas,
voilà la monnaie courante du jour de
l'an.

En France,comme autrefois à Rome,
bien des personnes profitent du jour de
l'an pour gagnerla protection des hommes
élevés au pouvoir; les antichambres des
hauts personnagessont remplis ce jour-
là d'une foule de gens qui, à la faveur
d'un compliment bien tourné, ou par la
sincérité apparente de leurs vœux, cher-
chent à attirer sur eux un rayon du so-
leil des cours.Si de l'ambitieux aux pieds
de la grandeur,de l'importun dont rien
û altère l'imperturbableaplomb, de l'é-
légant qui débite ses fadeurs, nous des-
cendons aux dernières classes de la so-
ciété, nous y trouvons le jour de l'an
égalementen honneuret les étrennes pro-
portionnéesà l'humble conditionde celui
qui, ne gagnantque le pain qui fait vivre
sa famille, nevoudrait pourtantpas se pri-
ver du plaisir d'eu faire. Ce jour est pour
l'ouvrier un jour de repos et de bonheur;
avec la pièceque lui agiissée son patron en
recevant ses vœux le matin, il va se diver-
tir à la barrière et oublier les peinesde sa
condition. L'usage des étrennes, a dit
quelque part un de nos spirituels colla-
borateurs, est devenu une de ces lois so-
ciales qui, sans être écrites dans aucun
code, sont les plus respectéeset les mieux
suivies. C'est à coup sûr pour les fortunes
médiocres la plus pesante des contribu-
tions indirectes. X.



ÉTRIER, pièce très connue du har-
nachement, qui sert d'appui au pied du
cavalier et lui rend le double service de
l'aider à monter à cheval et à s'y tenir
avec assurance aussiperdre les étriers,
abandonner les étriers, sont synonymes
de chanceler sur son chevalou d'en tom-
ber. Il est de fait que les anciens ne
connaissaient pas cet utile artifice de
l'équitation moderne Xénophon n'en
parle jamais dans ses traités sur la cava-
lerie. Galien remarque que les cavaliers
romains contractaient des infirmitésaux
jambes par suite de l'habitude de les
laisserpendanteset abandonnées.Hippo-
crate avait fait la même observation en
parlant des Scythes. Dans aucun monu-
ment de l'antiquitéon ne trouve la moin-
dre trace d'étriers. On sait que les
anciens cavaliers s'appuyaient sur leur
lance pour se donner plus de facilité à

sauter à cheval; on a même prétendu
qu'ils avaient l'usage de fixer un tenon
de fer au bas de la lance pour y poser le
pied en montant, et le savant Winckel-
mann a saisi la représentation de cet
artifice sur une pierre gravée qu'il a pu-
bliée. Nous savons égalementque tout le
long des voies romaines il y avait de
petites bornes destinées à servir de mon-
toir pour la commodité des voyageurs.
Mais en général les anciens savaient se
passer de ces secours, car ils étaient
exercés à sauter légèrement sur le corps
du cheval, et les chevaux étaient dressés
à se baisser pour donner à l'homme plus
de facilité à monter. Les vieillards et les
infirmes se faisaient aider par des valets
auxquels les Romains donnaient le nom
de stratores.

Au premier abord, on conçoitdiffici-
lement qu'une invention aussi simple et
aussi utile soit restée si longtempsincon-
nue mais on en sera moins étonné si
l'on considère que les anciens n'avaient
pas de selle proprement dite. Une housse
de drap, une peau de bête ou de simples

panneaux en faisaient tous les frais, et
ces appareils n'offraient pas assez de
consistancepour y suspendre des étriers.
Les selles formées avec des arçons ne
furent introduites que vers la fin du IVe

siècle, et c'est dans les lois de Théodose
qu'on en trouve la première mention.

Devenueplus solide, la selle se trouva en
état de soutenirdes étriers, et ce fut pro-
bablement alors que cette invention se
présenta tout naturellement à l'espritdes
hommes. Ce qu'il y a de certain c'est que
les étriers se trouvent nommés pour la
première fois dans un traité de tactique
de l'empereur Maurice, mort l'an 602.
Depuis lors, il en est souvent question
dans les écrivains duBas-Empire.C. P. A.

ÉTRURIE, TUSCIE, voy. ÉTRUSQUES

et TOSCANE.
ÉTRUSQUES, l'un des peuples pri-

mitifs de l'Italie et l'un des plus célèbres
par son antique civilisation, à laquelle
Rome fit pendant longtemps les plus
nombreux et les plus utiles emprunts*.

La ville aux sept collines n'existait
pas encore que déjà des peuples puis-
sants s'agitaient sur le sol de l'Italie.
Celui dont nousallons nous occuperétait
incontestablementle plusgrand et le plus
civilisé; mais le sort a malheureusement,
détruit son histoire et ses historiens. Son
origine même est sujette à des contesta-
tions toujours renouvelées, et sa langue
a péri avec lui. Nul écho n'en répète les

sons; seulement quelques inscriptions
ont conservé des caractères dont le sens
ne sera peut-êtrejamais deviné; vérita-
ble trésor, mais trésor sans valeur,qui n'a
plusde coursdansl'intelligencehumaine.
Toutefois la science ressuscite les morts,

(*) La matièrequi va être traitée ici, l'une de
celles qui ont le plus occupé les érudits depuis
le commencementde ce siècle, est aussi l'une
des gloires de la science moderne, l'une de ses
conquêtes les plus précieuses. Si nous lui con-
sacrons, dans nos pages, un espace que cer-
tainslecteurspourront trouver disproportionné,
c'est que, comme nos articlesÉGYPTE,CADMUS,
CÉCROPS,et beaucoupd'autres qu'on lira par
la suite, le savant travail de M. de Golhéry fait
voir à quel point l'histoire ancienne est aujour-
d'hui renouvelée,et combien sont arriéréset dé-
passés ceux qui voudraientnous confiner encore
dans l'ornière creusée par l'écoledu respectable
Rollin,qui avait toute la science de son temps,
mais qui ne pouvait avoir celle du nôtre. La
France,qui a longtempsété la patrie de l'érudi-
tion classique (vor. ÉRUDITION) mais dont les
goûts littérairesse sont portésdepuis surd'autres
branches, saus toutefoisabandonnerentièrement
celle-ci (v. DAUNOU, NAUDET,LETRONNE,RAOuL-
ROCHETTE, LECLERC, etc.), a besoin de la ra-
jeunir par de judicieux empruuts faits à l'éru-
ditiongermanique, à la fois si profondeet d'une
critique si remarquable mème dans sa har-
diesse. 1. H. S,



et déjà des érudits d'un grand mérile,
tels que Ingbirami, Niebuhr, le che-
valier Micali et M. Ottfried Mûlier, en
glanant dans le vaste champ de l'anti-
quité, ont pu, à force de sagacité et d'é-
tudes, reconstituer admirablement l'i-
mage d'une grande nation, de son culte,
de ses arts. C'est un résumé de leurs
travaux que nous allons présenter à nos
lecteurs.

Hérodote, appliquant,commele font
tous les Grecs, le nom de Tyrrhéniens
au peuple étrusque tout entier, rapporte
à son sujet une tradition manifestement
controuvée. Il les fait venir de Lydie
sous la conduite de Tyrrhénus. Hella-
nicus, contemporain d'Hérodote,donne
à entendre que les Tyrrhéniensne sont
autres que des Pélasges thessaliens, qui
abordèrentd'abord à Spina par l'Adria-
tique et pénétrèrent ensuite dans le cen-
tre de l'Étrurie. De là, ils auraientre-
commencéleurs courses vagabondessous
lenom de Pélasges tyrrhéniens,et seraient
venus dans l'Attique, puis à Lemnos et
à Imbros. Une autre tradition, recueillie
par Plutarque, faisait venir les Pélasges
de Thessalieen Lydie, de Lydie en Tyr-
rhénie,d'où ils repartaientpour Athènes
et Lemnos. Toutes ces traditions sont
également insoutenables. Xanthus, his-
torien de Lydie, ne faisait mention ni
de Tyrrhénus ni d'une colonie de Méo-
niens partis pour l'Étrurie. Denys fait
remarquerqu'il n'y a entre les deux pays
aucun caractère commun, ni la langue
ni les lois, ni les mœurs ni la religion; et
quand il parlait ainsi, cette langue exis-
tait encore, les mœurs ne s'étaient point
effacées, et l'on pouvait savoir les origi-

nes de la nation en consultant les auteurs
indigènes. Malheureusement nous n'a-
vons plus même ces livres où Denys
t'occupaitdes Étrusques; perte irrépa-
rable comme celle de l'histoire écrite
par l'empereur Claude. Denys pensait
donc que les Étrusques étaient un peuple
italique aborigène,et ce qui donne force
à cette opinion, c'est que leurs villes les
plus anciennes étaient dans l'intérieur
des terres sur les montagnes,à l'exception
de Populonia qui n'était elle-méme
qu'unecolonie de Volterre.

Cependant la pensée de la migration

lydienne fut accueillie en Grèce, e les
poètes latins la propagèrent; mais leur
témoignages,.comme celui de Strabon,
ne sont que les échos du conte qu'Héro-
dote reproduit sans y ajouter foi. Plus
tard, la vanité s'en mêla; car la tradition
lydienne se rattachait à celle de la noble
famille des Héraclides. Ces prétendus
Tyrrhéniens se nommaient eux-mêmes
Rasani,et les Romains leur donnèrentle
nom de Tusctou Elrusci, qui se retrouve
avec sa forme italique dans les tables
Eugubines (voy.). Le chevalier Micali,
qui, à vingt-deux ans de distance, a pu-
blié deux ouvrages fort étendussur l'Ita-
lie avant les Romains*, ne voit d'après
cela dans les Étrusques autre chose que
des Itali dans les représentations figu-
rées de quelques tombes et de quelques
vases il croit avoir reconnu les traits de
visages indigènes, tandis que Niebuhr y
signale un caractère germanique et con-
sidère les Étrusques comme des Rhétiens
conquérants. Le grand critique allemand
fonde cette idée, qui domine ses recher-
ches sur les Étrusques,sur une assertion
de Tite-Live, dont il retournele sens: au
lieu que l'historien romain avait dit que
les Rœti sont d'origine tusque, Niebuhr
fait conquérir la Toscane par les Rhé-
tiens, nation qui, selon lui, n'avait pu
tenir contre les Gaulois dans les plaines
du Pô et n'aurait pas été capable d'ex-
pulser des Alpes des montagnards bel-
liqueux ni de s'établir jusqu'au Bren-
ner il suppose donc que les Rhétiens se
sont répandus d'abord sur l'Italie supé-
rieure, puis au-delà de l'Apennin, chas-
sant devant eux Ombriens et Tyrrhé-
niens, ou les soumettant. Les Ombriens
avouaient, en effet, que les Étrusques
avaient pris à leur nation 300 villes;
Niebuhrpensequ'ils'agitprincipalement
de leurs possessions entre les Apennins
et le Pô, mais qu'il n'est pas moins ques-
tion de la Toscane, où les Ombriens s'é-
tendaient jusqu'à l'Anio. Enfin dans son
exposition, assez peu lucide, il semble-

(*) L'Italiaavanti il dominiodei Romani,2e éd.,
Florence, 1821, 4 Vol. in-8°, avec atlas in-fol.;
traduct. fr. de M. Raoul-Rochette,Paris, 1824,
4 vol. in 8° avec atlas; et Sioria degli antichi
popoli italiani, Florence, 1832, t. I-III, avec
un atlas de Monumenli per servire, etc.



rait qu'il admet d'abord l'expulsion des
Ombriens par les Pélasges, et de ceux-ci
par les Étrusques ou Rasani. M. Ott-
fried Mùller, dont le livre (DieEtrusker,
Breslau, 1828, 2 vol. in-8') est un pro-
dige d'érudition et de sagacité, admet la
migration lydienne. Il fixe à Tarquinie
le point de son établissement: là se trou-
vait encore un lieu appelé Turchina,et
c'est en cet endroit que se serait formé
un état tusque ou tyrrhénien. Le déve-
loppement de ces trois systèmes nous
conduirait beaucoup trop loin; il nous
suffira de dire que l'idée de M. Micali
peut fort bien se concilier avec celle de
M. Ottfried Mùller et qu'elle est la plus
vraisemblable; selon nous, elle doit l'em-
porter sur celle de Niebuhr. M. Micali
invoque la découverte d'une inscription
étrusque à Trente, inscription où se re-
trouve le nom de la principale divinité,
et cite des noms d'origine étrusque dans
les Grisons et le Tyrol, par ezemple
Tusis et Retzuns.

L'état tusque ou tyrrhénien se forme
vers 290 avant la fondation de Rome,au-
près de Tarquinies et d'Agylla. Il est entou-
ré d'Ombriensau nord et à l'est; au sud
sont les aborigènes. Les Rasènes, forçant
le passage chez les Ombriens, se joignent
aux Tyrrhéniens.Peut-être,dit M. Mûl-
ler, se fit-il un autreétablissementà Pise,
parmi les Ligyens, et de celui-ci prirent
naissance les douze cités du Pô. M. Mi-
eali prend pourpoint de départ l'Étrurie
centrale qui avait également douze cités.
Quelles étaient ces douze villes? Elles
ne sont énumérées nulle part, quoique
l'histoire romaine fasse souvent men-
tion de leur nombre. Ce ne furent pas
toujours les mêmes la destruction des
unes et les dislocations de territoireap-
portaient des changements dans la con-
stitution générale de l'état. En parlant
des préparatifs qui précédèrent l'expé-
dition de Scipion,Tite-Live dit que les
peuples d'Étruriepromirentdes secours,
chacun selon ses moyens; cependant il
ne cite que huit villes, Coere, Tarquinii,
Populonia, Volaterrœ, Arretium,Peru-
sia, Clusiumet Rusellœ.Niebuhr, peures-
pectueux pour l'historien romain, attri-
bue à sa précipitation l'omissiondes qua-
tre autres, qu'il se flatte de retrouver

il remarque que Feji, Volsinii, Vetu-
lonium n'existaient plus au temps de
Scipion, que Populonia, citée par Tite-
Live, ne pouvait être souveraine étant
i simplecoloniede V olt erre, mais elle a pu
le devenir en absorbant la population
de Vetulonium. Niebuhr porte successi-
vementses conjectures sur Capena, Cos-
sa, Fœsulœ, admettant pour chacune
d'elles différents résultats pour différen-
tes époques. Ce chapitre laisse beau-
coup de Vague dans l'esprit du lecteur.
M. Micali est fort court sur ce sujet

« Nous ne pouvons dire avec certitude
quelles étaient les douze villes que
Tite-Live (V, 33) qualifie de capitales
de la nation; mais on ne peut guère
douter que cet avantage n'appartint à
Clusium, à Cortone, à Arretium ou à
Pérouse, construites dans un même can-
ton puis à Volterre,à Vetulonia, à Ru-
sellae, à Tarquinies, à Caere, à Veies. »
L'embarras, ainsi que le déclare M. Mûl-
ler, résulte de l'existence d'un tropgrand
nombre de villes importantes, sans qu'il
y ait des raisons de préférence. Pérouse
est formellement désignée par Appien
comme une des douze.Tite-Live dit quel-
que part ( IX, 37 ) que Pérouse, Cortone
et Arretium étaient les capitales de l'É-
trurie ailleurs (X, 37) il dit que les
villes les plus importantes de l'Étrurie,
Volsinies,Pérouse et Arretium, deman-
dèrentla paix. Il ne peut y avoir de doute
sur Volsinies,car une inscription trouvée
au bord du lac Volsena porte

Inde lacum, cujus Volsinia littore quondam
Birtes Tyrrhenas inter eaput extulit urbes.

Volterre ne peut avoir manqué aux
douze cités, si l'on en juge par l'impor-
tance de ses murailles. Denys compte
parmi les cinq peuples qui assistaient
les Latins contre Tarquin-l'Ancien, les
habitants de Rusellæ et ceux de Vetulo-
nium. La première de ces villes avait
de magnifiques murailles, et c'est de la
secondeque Rome emprunta les insignes
de ses magistratures. Il serait difficile de
ne pas y ajouter Pisœ, que Tarchon, le
fabuleux fondateur de la fédération

passe pour avoir bâtie; c'était d'ailleurs
le boulevard de fÉtrurie contre les Li-
guriens. Les murs de Faesulessont assez



castespour mériter d'être comptés. Quoi-
qu'il paraisse à la lecture de Tite-Live
que le pays, au sud de la forêt Cimi-
nienne, ne fit point partie de la fédéra-
tion, Veîes en était nécessairement,puis-
qu'on ne la prive de toute participa-
tion qu'en haine de son roi ( Tite-Live
V, 1). Caere et Falerii n'ont pas une
moindre importance et quoique dans
cette dernière la population ne fût point
purement étrusque, c'était cependant
l'élément étrusque qui y dominait.Voilà
douze villes; mais Capène et Fidènes
étaient sans doute envers Veies dans les
mêmes rapports qu'une colonie envers
la métropole. Que faire de Saturnia,
dont l'enceinte est si belle, et que Denys
cite comme l'un des plus anciensétablis-
sements du pays, et qu'autrefois l'on
appelait Aurinia ? Les Volcientes aussi
étaient indépendants, et Cossa était sur
leur territoire; ils résistèrent plus long-
temps aux Romains que tous les autres
Étrusques leur ville principale s'appe-
lait Folci, et du temps des Romains elle
subsista comme municipe. En ajoutant
les Salpinates, qui l'an 363 furent en
guerre avec Rome de concert avec les
Vulsiniens,on a, de compte fait, dix-
sept cités au lieu de douze, même après
en avoir écarté plusieurs qui peuvent
avoir été sujettes. Il s'ensuit ou que Nie-
buhr a raison quand il dit que différents
peuplesont joui de la souverainetéen dif-
férents temps, ou, ce qui nous semble
moins admissible, que certains peuples
avaient plus d'une ville importante sans
qu'elles eussent toutes voix à la diète.

Il y eut une pareille fédération sur les
rives du Pô; une pareille encore en Cam-
panie. Il est difficile de nommertoutes ces
villes, mais à coup sûr, Capoue, Noie,
Nucérie étaient du nombre, et proba-
blement aussi Pompéi et Herculanum;
en effet, Strabon nous dit qu'elles furent
tyrrhéniennes. Sorrentumaussi était tus-
qne, puisque Stace donne ce nom à sa
Minerve; puis Marcina et Salerne ont
encore des titres à faire valoir.

Quant à la ligue du nord ou de l'Italie
septentrionale, Tite-Live l'attribue à la
colonisation,fortifiant ainsi la pensée de
Micaliet la protégeantcontre l'autoritéde
;Niebuhr; car il dit en propres termes

que cette ligue fut établie par l'envoi de
colons (colonis missis). La tradition fai-
sait remonter la création de l'état du
nord jusqu'à Tarchon, et chacune des
douze villes croyait avoir sa colonie au-
delà de l'Apennin.Il y eut, jusqu'au temps
de la domination romaine, des villes
étrusques entre les Vénètes et les Gau-
lois. Pline appelleVérone une ville rhé-
tienne le même auteur et Virgile qua-
lifient Mantoue d'étrusque. Atria (Ha-
dria), Melpum,Felsina,faisaientbiencer-
tainement partie des douze villes. Ainsi
Bologne,sous le nom de Felsina, a été la
capitale de l'Étrurie septentrionale, et la
patrie de Virgile, la patrie de Catulle,
ont été étrusques.Nous ne savonsde Mel-
pum autre chose sinon qu'elle fut détruite
par les Gaulois-Insubriens, les Boiens et
les Sénones.

On voit combien sont incertains les
commencementsdu peuple tusque dans
l'Italie supérieure; la fin de son histoire
est moins obscure nous savons beaucoup
mieux comment les Tusci furent chasses
de l'Italie supérieure. Voici quelle était à

ce sujet la tradition locale.
Un lucumon(voy.)de Clusium avait sé-

duit la femme d'Aruns,nobleet puissant
n'obtenant point de satisfaction, il fran-
chit l'Apennin et engagea les Gaulois-Sé-
nones à conquérir sa belle patrie, dont
il leur apporta les produits. Cela suppose
que déjà les Sénones étaient arrivés dans
l'Italie. Aruns les invita à s'emparer de
l'Étrurie centrale. Les Boiens et les Lin-
gones, trouvanttout le pays vers les Al-
pes occupé, franchirent le fleuve, chas-
sant devant eux Ombriens et Étrusques;
puis vinrent les Sénones qui s'avancèrent
jusqu'à l'Æsis, et ce fut ce même peuple
qui prit Clusium et Rome.Melpum, nous
dit-on, était tombée le même jour que
Veies, et la prise de Felsina remonte à
la même époque. Vers l'an 360 de Rome,
la conquête de l'Étrurie voisine du Pô
par les Gaulois était un fait accompli;
bientôt les Étrusques perdirent toute la
côte jusqu'à Pise. Il n'est pas probable
qu'il y soit resté une population libre,
et les objets d'art y sont fort rares. Les
uns se retirèrent dans les Alpes, les au-
tres en Campanie, où déjà il en arrivait
beaucoup vers l'an 230. C'est la con-



quête des Gaulois qui a réduit l'Étrurie
à un tel état de faiblesse que Rome put
la vaincre à son tour. Si Veîes périt,
c'est qu'alors toutes les forces de la na-
tion étaient employées au nord; dans la

suite, les Étrusques se firent des auxi-
liaires de ces conquérants qui les avaient
spoliés, comme plus tard les Romains
vaincusse servirent des Goths leurs vain-

queurs.
Quant à la fédération du sud, celle de

Campanie, elle remonte au VIIIe siècle

avant l'ère chrétienne.Velléius Patercu-
lus allègue des récits selon lesquels Ca-
poue et Noie avaient été fondées 47 ans
avant Rome. L'apparition des Etrusques
anéantit la civilisation grecque. Cumes
(voy.) la Chalcidienne était le centre de
la population grecque; les Étrusques
s'emparèrentde tout l'intérieurdu pays:
VulLurnum, Abella, Nola ne sont point
des noms grecs, et Sophocle même ap-
pelle l'Aornos un lac tyrrhénien; toute-
fois la masse du peuple n'était probable-
ment point étrusque, et il est manifeste
que l'osque demeura la langue dominante
de ces contrées. Aussi le pays est-iltou-
jours appelé par certainsauteurs Opicia,
surtout après la chute de la puissance
étrusque. L'écritureosque estnéanmoins
une imitation de celle de l'Étrurie; tout
atteste une fusion, un mélange des vain-
queurs avec les vaincus. On retrouve
aussi des noms semblables à ceux de la
métropole: Falerne rappelle Faléries; il

y avait un canton appelé Slellatinus près
de Capène, on en voit un semblable à
Capoue, etc.-Les Étrusques perdirent
ces riches contrées; les peuples monta-
gnards les en expulsèrent avant même

que les conquêtes des Gaulois sur leur
fédération septentrionale fussent ache-
vées. Vers l'an de R. 3 t les Samnites
forcèrent Vulturnum à les recevoir, et
quelques années plus tard (332), ils pro-
fitèrent d'une fête pour massacrer les an-
ciens habitants.

Au-delà des mers,lesÉtrusques avaient
d'importantes colonies, par exemple en
Corse, dont la population se composait
d'Ihères et de Liguriens ils y fon-
dèrent Nicea, et se firent céder Alalia,
colonie des Phocéens; ils conservèrent
fort longtemps la souveraineté de cette

lie importante pour leur marine. Il n'est
pas aussi certain que la Sardaigne leur
fut soumise. On conclut d'un passage de
Strabon qu'il y avait des Tyrrliéniens
même avant l'arrivée de la colonie que
Jolaos amena de Libye; les défaites qu'y
essuya Carthageindiquent assez d'ailleurs
que ses armées eurent à combattre des
ennemisaguerris et puissants.

Deux fois dans le cours de sa puis-
sance l'Étrurie parait avoir soumis Rome
à sa domination la première, l'an 138
de cette ville, lorsque Tarquin-l'Ancien
(Priscus) occupa le trône; la seconde,
aprèsl'expulsiondes rois, lorsque la ville
se rendit à Porsenna, événement que
l'amour-propre national des historiens
cherche à déguiser. La tradition ou plu-
tôt la fable romaine fait arriver Tar-
quin à Rome en simple particulier;mais
ce qui prouve qu'il était déjà non-seule-
ment roi, mais chef de la fédération
étrusque, c'est qu'il reçoit l'hommagedes
douze villes et qu'elles lui envoient les
insignes qui distinguèrent depuis les
rois, les magistratssuprêmeset les triom-
phateurs. Les historiens romains au-
raient voulu voir dans ce fait la preuve
d'une victoire remportée sur les Étrus-
ques mais il est probable, surtoutà rai-
son du silence de Tite-Live, que Rome
même et une partie du Latium relevaient
alors de Tarquinies. Il y a ensuite beau-
coup d'altération dans l'histoirede Ser-
vius Tullius, qui s'appelait Mastarna la
constitution toute militaire, l'organisa-
tion des centuries révèle un tout autre
ordre d'idées que la noblessechevaleres-
que de Tarquin; il parait même que,chez
les Étrusques, Mastarna appartenait à
une secte politique très différente des lu-
cumons de Tarquinies. L'avènement de
Tarqui n-le- Superbefut une réactionnou-
velle, et tout concourt à établir que les
agitations de Rome ne furent que les con-
tre-coups des tourmentes politiqueschez
les Étrusques.

Quoi qu'il en soit de ces conquêtes,en
jetant un coup d'œil sur l'époque où do-
minaitTarquin, on voit l'Étrurie grande,
commerçante et puissante dans ses trois
fédérations elle règne sur les Volsques,
sur les deux rives du Pô jusqu'aux Al-
pes, et de la Macra jusqu'au Tibre; elle



a soumis une partie du Latium, elle oc-
cupe la Campaniejusqu'au Silarus, et la
Sardaigne lui obéit. A cette époque se
forme l'aristocratie des lucumons et se
développe la discipline étrusque. Les
Phocéens fondent Marseille vers l'an de
Rome 152 et il se falt chez les Gaulois
de grands mouvements. Les uns fran-
chissent le Rhin,les autres pénètrent chez
les Liguriens. Bientôt l'Étrurte, révoltée
contre la domination de la ville de Tar-
quinies, est déchirée par des guerres
intestinea Carthageéchoue dans une ex-
pédition contre la Sardaigne; les Pho-
céens sont vaincus aussi et abandonnent
aux Étrusques (Tyrrhéniens) Alalia en
Corse;mais peu d'annéesaprès,cesmêmes
Étrusques sont battus par les Gaulois
Bituriges (voy. ) qui fondentMilan (Me-
diolanum); ils le sont aussi par les Sa-
bins qui s'emparent de Samnium, et ces
revers n'empêchent pas le lucumon de
Clusium, Lars Porsenna, de prendre
Rome. La defaite des Fabius à Crémère
est un des actes de la lutte de l'Étrurie
contre Rome. L'an 278, les Syracusains
battent les Étrusques près de Cumes, et
les Grecs depuis longtemps attaquaient
et pourchassaientleurs pirates. La déca-
dence de la nation avance d'un pas ra-
pide, au commencementdu IVe siècle de
Rome; Capoue, Cumes lui échappent;
les Gaulois Boiens et Lingones prennent
Felsina; Veîes ne peut être secourue;
Capènedevientromaine,et, quand la con-
quête des Gaulois cesse de s'appesantir
sur la ville destinéeà l'empire du monde,
Caere reçoit le droit de bourgeoisieet la
forêt Ciminiennedevient au sud la fron-
tière étrusque comme l'Apennin au nord.
Vers le milieu du v8 siècle, les Étrus-
ques assiégent Sutrium; ils sont battus au
lac Vadimo,et bientôt encoreune fois par
Decius. Dix ans après, ils se liguent avec
les Gaulois contre Rome et sont vaincus
de nouveau; et pour la dernière fois, l'an
471, il est fait mention d'un triomphe
général sur les Étrusques. Au commen-
cement du siècle suivant, Rome s'empara
de toute la côte et y fonda les colonies
maritimes de Frigénes, Alsium, Pyrgi,
Castrum-Novum; elle remplit tout le ter-
ritoire de ses colons; enfin, en 663, le
droit de cité est accordé à l'Étruriedont

la nationalitése perd et se confond dans
la puissance romaine.

Le sol de l'Étruriesemblaitdestiné par
la nature même à exercer l'industrie de
l'homme. Cette contrée fertile était ex-
posée aux ravages de la mer, les lacs dé-
bordaient souvent et convertissaient en
marais les terres voisines. Dans les ma-
remmes,ou bas-fonds,l'air était pestilen-
tiel. Les mofétes accablaient les habitants
de leurs exhalaisons sulfuriques. Selon
Catoo, le nom de Graviscœn'avaitd'autre
cause que la pesanteur et la mauvaise
qualité de l'air; et, sans les fossés émis-
saires, la plaine de Pise eut été sans cesse
sous les eaux. La main de l'homme a tout
rendu fertile, et de grands travaux ont
été exécutés; à l'égard de la plupart de
ces ouvrages, tout se réduit, il est vrai, à
des conjectures, mais à des conjectures
dont la conclusion est infaillible. Il est
quelques-uns de ces travaux que nouscon-
naissonsd'une manière plus positive: ce
sont ceux de la vallée du Pò et de l'embou-
chure de ce fleuve, qui charrie sans cesse
de la vaseetdu limon.Une fois que la pré-
voyance de cette nation eut cessé de pro-
téger le port d'Atria, il s'obstrua. Il est
fort probable que le pays qui s'étend de
Plaisance à Parme avait été fécondé par
les soins des Etrusques, et que la Fossa-
Æmilia, qu'on attribue à Émilius Scau-
rus, ne fut qu'une réparation d'anciens
travaux. Les Gaulois conquérants les
avaient peut-être négligés. L'habileté des
Étrusques à contenir et diriger les eaux
se manifesta avec non moins d'évidence
à l'embouchure de l'Arno. En général,
chez eux l'agriculture eut beaucoup de
difficultésà vaincre; il ne parait pas que
dans l'antiquité les terres comprises en-
tre Volsinies et Volterre aient été fort
cultivées; tout le paysqui s'étend de Clu-
sium à Saturnia est volcanique. Ce sol
constate par sa nature de grandes révo-
lutions terrestres. Les montagnesprésen-
tent entre leurs couches de tuf des cônes
de basalte, et, dans la plaine, les lacs ne
sont que des restes d'épouvantables vol-
cans. Vers l'embouchure du Tibre, la
culture parait avoir été très active les
villes y étaient voisines les unes des au-
tres. Capène et Crustumerium avaient
des champs très riches Varron dit que



les terres de l'Étrurie rendaient en géné-
ral quinze pour un. Il n'y avait pas de
branche d'industrieagricole qui fût né-
gligee. Les abeilles y prospéraient, grâce

au thym des vallées voisines de la mer;
Martial fait l'éloge des vins d'Étrurie,

et Pline donne la préférence à ceux de
Luna. Les oliviers de Volsinies avaient
de la réputation. Les forêts fournissaient
d'excellents bois de construction, mais
c'est principalement en Corse que l'on
cherchaitceux qu'on destinaita tamarine.
L'élève du bétail prospérait, la pêche en-
tretenaitbeaucoupp de marins, et la chasse
était abondante. Les monnaies de Clu-
sium (Camars) portent toutesun sanglier
pour effigie.L'industrien'était pas moins
florissanteque l'agriculture. Leb fers de
l'ile d'Elbe alimentaient les vastes forges
de Populonia. Cette île était plus ancien-
nement connue par ses mines de cuivre,
et selon toute apparence les mines du
même métal, voisines de Volterre, étaient
dès lors exploitées.LesÉtrusquess'en ser-
vaientbeaucouppour fabriquerdesarmes,
des statues et des monnaies. L'or et l'ar-
gent se trouvaient aussi sous leur sol, et
surtout dans le nord de l'Italie. C'est à

tort que l'on a prétendu que les carrières
de marbre de Luna ne furent ouvertes
qu'au temps d'Auguste les colonnes de
la maison de Jules César avaient été ti-
rées de ces carrières. Il y avait des mar-
bres à Pise; l'albâtre et le travertin étaient
fort communs. L'argile se présentait en
grande quantité auprès d'Arretium,d'où
nousviennent les plus beaux vases. L'ar-
chitecture étrusque n'était point imitée
de celle des autres nations. On peut voir
dans l'ouvrage de M. O. Müller la com-
paraison de la maison étrusque et de la
maison grecque. Les édifices publics
n'étaient assurément pas dépourvus de
magnificence. Les Tarquins, Étrusques
eux-mêmes,auront en recours aux plus
habiles de leur nation quand ils firent
construireles cloaqueset le templede Ju-
piter Capitolin. L'art de bâtir des voûtes
au moyen des sectionsconiques apparte-
nait donc à l'Étrurie longtempsavant que
Démocrite, qu'on en fait l'inventeur, l'eut
introduit en Grèce. La principale occu-
pation des femmes étrusques parait avoir
été de filer et de tisser la toile. On mon-

trait dans le temple de la Fortune la toge
ondulée de Servius, ouvrage de la Tar-
quinienne Tanaquil. L'art du teinturier
était également connu, témoins les vête-
ments royaux et les robes prétextes bor-
dées de pourpre. La toge parait avoir été
le vêtementnational,ainsi que la tunique.
En général, il n'y avait guère de diffé-
rence entre les Étrusques et les Romains
pour les tostumes civils et militaires;
l'usage de contenir la toge par une cein-
ture venait de Gabies, et on l'appelait
cinctus Gabinus. Dans Rome, toute l'ar-
mée était ainsi vêtue, d'où vient le terme
de testaments faits in procinctu tout
étant prêt pour une bataille. Les Étrus-

ques excellaient surtout dans la chaus-
sure, et l'on remarque dans les re-
présentations figurées qui nous restent
que les personnages apparaissent tou-
jours chaussés alors même qu'ils sont
nus. Les courroies des sandales étaient
dorées; il parait néanmoins que le sou-
lier étrusque recouvrait une partie du
pied. C'est une singularité digne de re-
marque, que l'usage du moyen-âge de
recourber la pointe des chaussures se
retrouve dans les bronzes de l'Étrurie.
Les bonnets ou chapeaux dont se cou-
vraient les prêtres de Rome ( apex, tu-
tulus et galerus) étaient aussi portés en
Étrurie. Legalerus appartenaitplus par-
ticulièrement aux lucumons, et Cicéron
qualifie d'apex le chapeau que l'aigle
euleva de la tête de Tarquin. Le tutulus
ou cône prolongé paraitavoir été la coif-
fure des femmes. A Rome aussi il dis-
tinguait les prêtresses. Le bonnet grec,
strophion, était appelé par corruption
stroppus.

Après les Phéniciens, les Carthaginois
et les Grecs, nul peuple de l'antiquité
ne se livra au commerce avec plus de
succès que les Étrusques. Cependant
leurs côtes étaient dépourvues de bons
ports, et la piraterie était un autre ob-
stacle au développement de leurs rela-
tions car on redoutait leurs corsaires,
qui n'épargnaient pas même les natio-
naux. Il est donc probable que les co-
lonies grecques furent les premières
causes du commerce des Étrusques, et
qu'il ne remontaitpas à des temps fort
reculés. Leurs marchands ont d4 tra&-



querparterre longtemps auparavant.Les
anciens nous parlent d'une route sacrée
conduisant à travers les Alpes aux ex-
trémités du septentrion et respectée par
tous les peuplesenvironnants. Sansdoute
que les marchands liguriens avec lesquels
Thémistocle voyagea d'Épire en Macé-
doine étaient venus d'Atria. La vente
de l'ambre se faisait avec beaucoup de
suite sur les côtes de la Baltique. Au
temps de Pline, on le dirigeait d'abord
vers la Pannonie, et de là dans le nord
de l'Italie, où les femmes de la campagne
s'en faisaientdes colliers. Il est probable
néanmoins que ce commerce avait pré-
cédé l'âge de Pline de 600 ans, ainsi
que le prouve le nom d'Éridandonné très
anciennementau Pô.Là les soeurs de Phaé-
ton pleuraientsa chute, et, changées en
peupliers, elles répandaient des larmes
d'ambre. Le nom de l'Éridanétait mêlé à
toutes les fables sur l'ambre (electron);
et si le Pô n'eût été le fleuve par la voie
duquel arrivait cette matière précieuse,
le lexicographePhérécyde ne lui aurait
point appliqué le nom d'Éridandès la 75e
olympiade.Atria etSpinadevaientêtre les
entrepôts de ce commerce.Les Phocéens,
les Corcyréensetpeut-être les Liburniens
y cherchaient l'ambre, et l'idée que cette
substance venaitde là s'établit si bien que
dans la suite on fut fort étonné de nepoint
trouver sur le Pô ces peupliers qui pleu-
raient des larmes d'ambre.

La piraterie n'était point regardée
chez les Grecs comme une chose illicite;
elle fut le commencement des entrepri-
ses maritimes du peuple étrusque qui
imitait en cela les Tophiens, les Phé-
niciens, les Crétois. La Fable qui chan-
geait des Tyrrhéniensen dauphins parait
avoir été une allusion à la punition
soufferte par leurs corsaires pour leurs
méfaits envers Bacchus. Il y eut des
batailles navales entre les Rhodiens et
les Étrusques, qui luttaient aussi con-
tre Carthage et Marseille; mais il faut
distinguer ces guerres régulières, cette
marine militaire des armements en
course. Ceux-ci même ont dû être sus-
pendus ou modifiés par des traités de
commerce; les arts et le luxe amenaient
un échange de marchandises; Aristote
cite des conventionsconclues avec Car-

thage on y détermine les articles d'im-
portation, on y accorde protection à
l'étranger, et, en tout, ces traités durent
avoir beaucoup de ressemblance aveo
ceux que conclurent entreelles Carthage
(voy.) et Rome. Ils portèrentassurément
de grandes restrictions aux relations de
l'Étrurie avec la Sardaigne et la côte
d'Afrique. Les Carthaginois n'avaient
pas moins d'intérêt à éloigner les Étrus-
ques du midi de l'Espagne. Spina parait
s'être mise en possession du commerce
de l'Adriatique; elle eut tant de rapports
avec les Grecs qu'on l'appela grecque
elle-même;Csere était vénéréedans toute
la Grèce sous le nom d'Agylla; toutes
deux avaient des trésors à Delphes où
elles envoyaient- consulter l'oracle. Le
port de Luna était célèbre, et Strabon le
dépeint comme capable de recevoir une
flotte; Pline dit qu'il n'en existe pas de
plus grand, et c'est de sa forme demi-
circulaire que la ville a pris son nom,
quoiqu'elle en fut à quelque distance;
tout porte à croire qu'il s'agit du golfe
de Spezzia. Pise avait aussi un excellent
port qui conserva son importance pen-
dant le moyen-âge. Il y avait une station
dans les marais de Volterre ( in vadis
Volaterranis),station qu'il fallait bien
connaître pour s'y hasarder; une grande
rade s'ouvrait au pied de la montagneoù
était située Populonia. Les maisons du
port (porto de Baratto) durèrent plus
que la ville. Diodore considère Argoos,
le port de l'ile d'Elbe, comme le plus
beau de la contrée. A en juger par les
distances indiquées, Pyrgoi, le port de
Caere, était à San-Severo. Dans l'Etrurie
campanienne,on doit supposer que Ca-
poue et Marcina avaient des ports.

Les produitsdu sol et les objets fabri-
qués fournissaient une ample matière à
l'exportation; les maremmes donnaient
le grain en abondance et surtout le fro-
ment. Les chênes parveoaient, dans les
forêtsde l'Étrurie, à une hauteur et à une
grosseurextraordinaires,et fournissaient
le bois le plus recherché pour les con
structions navales. Le fer de l'ile d'Elbe
ainsi que les autres métaux tirés du sol
étrusque servaient à la fabrication d'ar-
mes et d'objets d'art ou d'usage domes-
tique. La cire, le miel, la poix étaient de



richesmatièresd'échangepourlesquelles

on obtenait l'ivoire, soit directement de
Nigritie, soit par l'intermédiaire des
Carthaginois. Le commerce dans ces
temps anciens donnait à la fois honneur
et profit.

La monnaie, ce signe représentatif
desvaleurs imaginéen Asie, s'introduisit
de bonne heure chez les peuples itali-
ques des fables indigènesfaisaient hon-
neur de l'invention à Janus, en tant que
masse informe marquée d'un type. Tou-
tefois la monnaie courante prit pour
unité le poids d'une livre, et l'as en était
l'équivalent;partagé en 12 onces, divi-
sion qui sans aucun doute correspondait
avec les autres mesures de quantité, l'as
n'était point frappé c'était du cuivre
fondu au moule et portant des figures
d'animaux ou d'autres symboles particu-
liers au climat, à la religion, aux mœurs
du pays. Servius passe donc à tort pour
avoir créé à Rome une chose que l'Étru-
rie connaissait depuis longtemps sans
l'avoir empruntée des Grecs. Les Grecs
faisaient de très petites pièces d'argent,
et l'usage du cuivre pour la monnaie est
chez eux rare et peu ancien. Les peuples
italiques, au contraire, prirent ce métal
pour base de leur système monétaire; ils
n'eurent recours à l'argentque fort tard.
On établit des rapports entre les deux
systèmes, et le cuivre, d'abord fort abon-
dant, enchérit à la longue de manière à
détruire toute proportion. La forme des
monnaies différait aussi dans l'origine;
et tandis que les Grecs,en faisaient de
petites baguettes de métal (obeles, de là
oboles), les Itali en fondaient de carrées,
de longues, etc. Peu à peu on rapprocha
ces formes; on adopta les pièces rondes.
A en juger par les empreintes, les villes
qui fondaient les monnaies étrusques
étaient Volaterrx, Clusium, Télamon,
Atria, Rome, Tuder, Iguvium et Pisau-
rum il parait qu'il s'agit de l'Hatria du
Picenum. Quoi qu'il en soit, les pesantes
monnaies d'Atria appartiennent à des
temps antérieurs à ceux où l'Atria du
nord devint la conquête des Boiens, oii
les Grecs furent maitres de celle du sud.
On trouve dans l'ouvrage déjà souvent
cité de M. O. Mûller une savante disser-
tation sur lesdiversesmonnaiesdes villes;

ces détails, qu'on retrouve dans les
planches des Monumenti de M. Micali,
sont fort curieux, surtout en ce qui
concerne les inscriptions, les types, les
époques, enfin les caractères d'écriture.

Quant au système politique et mili-
taire de l'Étrurie, la constitution des états
variait, comme on sait, de l'un à l'autre;
mais en général il régnait sur tout le
pays une aristocratie nobiliaire et sacer-
dotale il y avait beaucoup de sujets et
peu d'hommeslibres.Dès lors, il n'est pas
étonnant que Mastarna ait trouvé, dans
les restes mêmes de l'armée de Cœlius
Vibenna, le type de son organisation.
Tout rappelle en Étrurie la sujétion d'un
peuple primitif.Les grands ou principes,
la plupart descendants des vainqueurs,
assemblaientleurs clients ou vassaux. La
phalange était l'ordre de bataille, mais
la phalange grecque ancienne. Les ci-
toyens aisés y figurent comme hoplites
ou pesamment armés, et la masse, la
classe inférieure, marche derrière eux.
Les Romains paraissent avoir tout em-
prunté à leurs voisins, par exemple le
bouclier appelé clypeum, qui, au temps
de Camille, fut remplacé par le scutum
ou demi-cylindre qui couvrait l'homme.
Le casque de métal est aussi d'origine
étrusque, ainsi que la cuirasse et le cuis-
sard. Les Grecs regardaient la lance des
vélites comme une invention étrusque.
On attribue généralement à cette nation
la tuba ou trompette; enfin la belle in-
stitution des féciaux (voy.) venait, selon
quelques auteurs, de Faléries, quoique
cette opinion ait souffert beaucoup de
contradictions.

Si nous portons nos regards sur la vie
privée et sur le droit civil, nous aurons
à déplorer la perte de presque tous les
livres qui pouvaient nous éclairer sur ce
point. Les Étrusques n'avaient pas trois
noms comme les Romains; les inscrip-
tions ne portent jamais qu'un nom et un
prénom. Ainsi point de ces noms qu'on
peut appeler génériques, parce qu'ils
appartenaient à toute la gens et com-
prenaient, dans une commune appella-
tion, des familles unies de culte et de
suffrage politique. L'Étrusque se con-
tentait de désignerl'individu et la famille,
comme dans ces noms. Coelius Vibenna,



Vestricius Spurinna Citnius Mmecenas.
Le cognomen, que le mot surnom ren-
drait fort mal en français, se pouvait
ajouter quand on prenait à Rome droit
de bourgeoisie ainsi firent les Cæcina,
les Salvius, etc. La famille avait un
nom permanent,transmis de père en fils,

avantage qu'on dut surtout à l'orgueil
nobiliaire. Il y a dans les auteurs anciens
de nombreux passages qui prouvent com-
bien on attachait de prix à la naissance.
Une circonstance bizarre, c'est que les
inscriptions sépulcralesportent plus sou-
vent le nom de la mère que celui du
père il n'en fallut pas plus à certains
écrivainspour retourner en Lydie, rap-
pelant la prééminencedont y jouissaient
les femmes. Le premier-néavait de gran-
des prérogatives,il exerçait les droits po-
litiques de la famille: on l'appelait com-
munément lar ou lars, sorte d'équivalent
de seigneur,maître; aruns, au contraire,
parait avoir désigné les cadets, comme
dans la famille des Tarquins (peut-être
Tarchons).Lanoblessepossédaitdegran-
des propriétés cultivées par des serfs, et
peut-être ces domaines étaient-ils des
majorata non susceptiblesde partage.

Les idées religieuses avaient jeté de
profondes racines dans l'espritdes Étrus-
ques ils s'appliquaient surtout à con-
maitre la volontédes dieux aussi la di-
vination (voy.) fut-elle une branche
principale de leurs connaissances.C'est
d'Étrurieque Rome faisait venirses arus-
pices (voy.); quand les douze cités célé-
braientune fête nationale, on choisissait

pour grand-prêtreun noble. Du reste le
sacerdoce était héréditaire; il n'y avait
qu'un prêtre appartenantà une certaine
famille qui pût toucher l'image de Ju-
non à Veies. Les lucumons entendaient
la voix du mystérieux Tagès (voy.), au-
teur des livrestagétiques,etfurent les con-
servateursde la discipline.Tanaquil, fille
delucumon, interprétaitles signes:on in-
struisait la jeune noblesse dans cet art.
Un passage fort remarquable de Cicéron,
de Divinatione, nous apprendque, vers
l'an de Rome 600 environ, le sénat or-
donna que six jeunes gens des premières
famillesseraientconfiésà chacundes peu-
ples de l'Étrurie pour être instruits de la
(disciplinedu pays,M. O.Müller croit que

le sénat romain, ne voulant pas qu'on fit
métier et marchandise d'une science
aussi élevée,ordonnatoutsimplementque
l'on formât des devins parmi les familles
étrusques, tandis que nous sommes con-
vaincus, surtout d'après un passage de
Valère Maxime,que c'est bien de jeunes
Romains qu'il s'agit. M. Creuzer et Nie-
buhr ont pensé comme nous à cet égard.
Les classes inférieures n'étaient point
exclues de l'étude du droit sacré Ac-
ciusNsevius, par exemple, était de basse
condition. M. Micali estime que la théo-
logie s'était conformée aux doctrines
de l'Orient, à raison des fréquentes re-
lations de l'Étrurie avec l'Égypte, l'A-
sie et la Samothrace; il se fonde sur un
grand nombre de monumentsdécouverts
dans les dernières années et où l'on re-
trouve les symbolesde ces nations, sur-
tout en ce qui concerne le dualisme et l'é-
tat des âmes après la mort. Nous ne sa-
vons d'ailleursque peu de choses des doc-
trines indigènes; seulementil n'y a point à
douter que toute la cosmogonie ne repo-
sât sur l'existence d'un être suprême,
âme du monde, cause des causes, pro-
vidence ou destin. Ce Dieu créateur des
autres dieux, ce démiurge dont, comme
chez les Hébreux, il était défendu de
prononcer le nom, renfermait tout en
lui-même: tous les autres êtres, le monde,
les hommes,la végétation, n'étaient que
des modifications d'une même substance,
et ce panthéisme ne permet pas de con-
tester son origine. La première émana-
tion était Tina, souverain seigneur des
régions supérieures; c'était Jupiter doué
des plus nobles attributs. La hiérarchie
céleste se composait de douze divinités
moitié mâles, moitié femelles; ces dieux
étaient comme les ministres de Jupiter,
raison pour laquelle on les appelle con-
sentes et complices. Le dualisme appa-
rait donc ici dans les sexes comme prin-
cipe suprême de cette mythologie. Telles
sont les divinités conseillères de Baby-
lone, tels aussi les cabires d'Égypte et de
Phénicie. C'est de Tina que les consen-
tes tenaient le pouvoir de lancer les
éclairs aussi la doctrine fulgurale était-
elle l'une des plus essentielles. On voit
que les nombres étaient pour les dieux
ce qu'ils étaient pour les cités. rEsar par



ratt avoir été à peu près le synonymede
saint; c'était, ditM. Micali,une formegé-
nérique appartenant à toutes les divini-
tés. Cupra Ou Junon était plus particu-
lièrement révérée à Pérouse et à Veïes.
Minerve ne lui cédait pas en puissance:
divinité protectrice,elle veillaità la con-
servation de la cité; il n'y avait point de
ville qui se crût en sûreté si cette déesse
n'avait eu un temple dans l'intérieur de
ses murailles, et on lui confiait ordinai-
rement la garde d'une porte, ainsi qu'à
Jupiter et à Junon. Au contraire, Vul-
cain, Mars, Vénus et Cérès étaient re-
légués au dehors; précepte symbolique,
comme le croit M. Micali, pour appren-
dre au peuple qu'il faut tenir loin de la
ville le feu, les discordes civiles, les
désirs impudiques, et maintenir en tout
point la pureté de la vie. Mantu ou Plu-
ton était l'esprit infernal; on l'appelait
aussi Yediu, mauvais dieu, personnifi-
cation de la mort. Il a donné son nom
à Mantoue et se trouve nécessairement
en rapport avec une autre déesse infer-
nale, Mania. Il avait à sa disposition des
génies et des esprits infernaux. Le plus
énigmatique de tous les dieux était sans
contreditce Janusà quatre faces que l'on
révérait à Faléries, et qui de là fut trans-
porté à Rpme; il présidait à toutes les
actions humaines, et on lui donnait pour
sœur et pour femme Camusena, symbole
de la terre natale. Les monnaiesde Vol-
terre portaient son effigie.L'Étrurieavait
dans Cérès, Palès et la Fortune une
triade de pénates née de l'être universel.
Il est bien difficile de saisir l'idée domi-
nante de cette théogonie la critique
symbolique est pour cela d'un secours
insuffisant; chacun y voit ou y met ce
qu'il veut. La tradition disait que deux
cabires exilés vinrent en Étrurie, y apl
portèrent le culte de Bacchus et de ses
mystères le titre de cabires était peut-
être donné à des prêtres venus d'Orient.
Tina ou Tinia se confondait quelquefois
avec Bacchus que les monuments étrus-
ques représentent bicorne ou en formede
taureau. On lui donne parfois une barbe
et parfois il apparaît imberbe, avec l'as-
pect juvénile du jeune Iacchus; d'autres
fois il a les deux sexes. C'est toujours le
BacchusZagréen ou Sabazius des mys-

tères orphiques le fils de Jupiter et
de Proserpine. Le Bacchus thébain, le
fils de Sémélé, ne se trouve que sur les
monuments d'une époque plus récente.
Tinia était aux yeux des Étrusques le
symbole de toutes les forcesgénératrices,
de toutes les forces de la nature, comme
l'Osiris égyptien. Quelquefois on l'identi-
fiait avec le dieu des enfers, Pluton Or-
cus, car il était principe de puissance
active et passive; en recevant, en absor-
bant la vie de l'homme,il lui en donnait
une nouvelle.

Il y avaitaussi des divinités locales de
cités, de familles, des esprits intermé-
diaires, tous émanés du grand moteur.
Nursia ou la Fortune était l'arbitre des
choses humaines et protégeait spéciale-
mentVolsinies. Vertumnus, né de parents
étrusques, était l'interprètede l'avenir, et
en même temps un dieu champêtre;An-
charia veillait sur Fœsules; Voltumna
sur toute la confédération,dont elle main-
tenait l'union, et c'est peut-être celle
que saint Augustinappela Yolumna. Les
patères, les vases cinéraires, etc., nous
indiquent encore d'autres divinités na-
tionales. Du reste les dieux de l'Étrurie
n'étaient ni débauchés ni méchants
comme ceux de l'Olympe; ils ne se nour-
rissaient pas de nectar et d'ambroisie;
ils veillaient à la sûreté des propriétés,
à la fidélité conjugale, et ne faisaientja-
mais que du bien. Les représentations
que nous en avons n'ont rien d'obscène.

Le dualisme exprimé dans la religion
égyptienne par Osiris et Typhon, dans
celle de la Perse par Ormuzd etArimane,
se retrouve dans l'Étrurie, qui a ses bons
et ses mauvais génies. Chaque individu
en avait avec lui deux invisibles, tou-
jours présents, agissant en sens diamé-
tralement opposé; après la mort même,
leur office était de conduire les âmes.
Les monuments figurés les montrent
quelquefois sous les formes d'animaux
les plus bizarres. Ces animaux, de deux
espèces différentes, se rapportent aussi
à la démonologie,et il parait que ces su-
jets agissaient beaucoup sur l'espritde la
multitude, puisqu'on les retrouve jusque
sur les ustensiles domestiques et dans
ceux qu'on portait sur soi. C'étaient des
talismans dont l'efficacitén'était pas ré-



voquée en doute. La théorie des dieux
Lares s'explique par celle des génies; il

y avait des Lares cœlopotentes,perma-
rini, viales, vicorum, compitales, civi-
tatum, rurales, etc., etc.; parmi ces La-
res se trouvaient des âmes humaines, et
les livres Acheruntiens de Tagès ensei-
gnaient certaines cérémoniesà l'aide des-
quelles les âmes pouvaient être changées
en dieux.

L'Italieétantun pays de phénomènes,
les croyances religieusesont dû s'en em-
parer pour interpréter la volonté des
puissancesoccultes. La nature y devient
une source inépuisable de divination.
On prenait beaucoup de grottes pour des
gouffres d'enfer; on se servait des feux
terrestres pour prédire. A Caere et à Fa-
léries on distribuait des sorts: la Junon
de Veîes répondait par un signe de tête.
La littératuresacrée était riche on avait
les libri rituales qui réglaient les céré-
monies, les haruspicini où était la doc-
trine des intestins, les fulgurales ou théo-
rie des éclairs; les fatales indiquaient
les prodiges, les acheruntii enseignaient
comment il fallait apaiser les dieux. Ils
étaient écrits de la droite à la gauche et
on les lisait encore au temps de Lucrèce.
D'excellents interprètes les traduisirent
en latin. Cornelius Labeon et Caecina en
avaient fait l'objet de leurs travaux;c'é-
tait comme une encyclopédiede religion,
de morale et de physique. Le droit y
était traité également,surtout dans les ri-
tuels. Pour l'observation des éclairs, les
Étrusques divisaient le ciel en seize ré-
gions, et ils en assignaientune à chaque
divinité. Le lieu d'observation (templa-
tio, contemplatio)devenait ainsi le tem-
ple. Le prêtre se tournait vers le nord,
à la différence des Grecs qui portaient
leurs regards vers le midi la droite de
l'Étrusqueétait donc la gauche du Grec,
d'où résulte une grande différence dans
le jugement des signes et dans l'applica-
tion des mots sinistra, dextra, etc.

Les prêtres étrusques étaient, comme
en Égypte, comme en Orient, les dépo-
sitaires de la science. La philosophiepa-
rait avoir été une sorte de panthéisme.
Le principe-action, celui d'où était éma-
née la nature primordiale, la cause pre-
mière de toutes choses, se retrouvait

dans tout: Dieu se suffisant à lui-même
est disséminédans toutes ses parties; on
le représentese soutenant par ses propres
forces. L'introduction du mal physique
et moral dans le monde s'expliquait au
moyen du dualisme. Suidas cite, sans le
nommer, un auteur étrusque qui disait
que le grand démiurge avait eroployé
six mille ans à la création; il lui en fal-
lut mille pour faire le ciel et la terre,
mille pour le firmament; la mer et
les eaux en demandèrent tout autant.
L'homme avait à lui seul absorbé les
derniers mille ans. Le terme assignéaux
êtres créés serait de douze mille ans. On
retrouve ici les doctrines de Bouddha
(voy.). Leur histoire enseignait que huit
jours du mondeétaient accordésà la race
humaine de la création actuelle; chacun
à un peuple d'une autre race, avec des
destinées diverses que la prédiction atta-
chait à la durée de ces jours. La semaine
étrusque avait 8 jours, et probablement
chaque jour du monde pareil à celui des
étrusques avait 1100 ans. La semainedu
monde était donc de 8,800 ans. La vie
des plus grandesdivinitésavaitelle-même
un terme et une fin, comme dans la théo-
logieduNord.Vraisemblablementqu'une
de ces grandes années était la mesure de
la vie des dieux, comme le sièclenaturel
était celle de la vie de l'homme. Noussa-
vons que dans la croyance des Étrusques
la fin de chaque jour du monde était an-
noncée par des prodiges. L'an 666 de
Rome, les aruspices annoncèrent que le
grand jour de l'Étrurie approchait de sa
fin s'ils firent cette prédiction confor-
mément à leurs livres, la chronologie
étrusque aura commencé 434 ans avant
Rome et leur VIIIe siècle en l'an 847.
Huit ans après, en 674, la nation fut
presque exterminée par Sylla.

Les prêtres étrusques étaient obligés
d'observer les phénomènes célestes et de
réunir leurs observations; ils connais-
saient le cours du soleil et les lunaisons.
Nous avons une espèce de calendrier
astronomiquerédigéparClaudiusd'après
les livres des Étrusques on y voit le le-
ver et le coucher des constellations; il
est probable que, pour plus de publicité,
on exposait ces sortes de calendriers
dans les temples. On avait dès lors des



idées fort justes sur le fluide électrique.
Les étudessérieusesn'empêchaientpoint
l'essor de l'imagination ni la culture des
arts d'agrément. Le goût de l'harmonie fit
naitre la poésie. Les premiersessais s'ap-
pliquèrent au genre pastoral, héroïque,
sacré. On se rappelle les chants des fau-
nes et des devins, les poésies osques, le

vers saturnin(voy.), espèce d'iambe irré-
gulier sans autre loi qu'un nombre sono-
re propre au chant. Le fescennin (voy.)
devait son nom à une ville d'Étrurie.
Varron fait mention de tragédies étrus-
ques d'un poète Volumnius. Les Atella-
nes (voy.) donnent une juste idée des
représentations osques de la Campanie.
Ce genre était piquant de plaisanteries,
de jeux de mots; Rome les adopta, quoi-
qu'elle eût déjà un théâtre plus perfec-
tionné. La musique étant l'auxiliaire
obligée de toutes les fêtes religieuses,des
jeux, des spectacles, des combats, l'É-
trurie avait inventé divers instruments,
par exemple les trompettes. Les monu-
ments représententdes flûtes, des lyres,
et dans certaines peintures de Tarqui-
nies il y a des instruments à deux cor-
des. Chez les Étrusques, les siècles se
comptaient par la durée de la plus lon-
gue existence d'homme. Celui qui, né le
jour de la fondation d'un état, parvenait
à la plus longue vie, marquait par sa
mort la fin du premier siècle. Le second
durait jusqu'à ce qu'il n'y eût plus au-
cun de ceux qui vivaient lors de la clô-
ture du premier, et ainsi de suite. Les
sept premiers siècles des Étrusques
comptèrent 781 ans; mais la somme to-
tale des années de ces siècles variables
était égale à la somme des années des
siècles déterminés, et ceux-ci en con-
tenait chacun 110. Il y avait donc enÉtrurie des registres de naissanceet de
décès ceux-ci s'inscrivaient dans le
temple de Libitina. Les livres les plus
anciens étaient écrits sur toile de lin. Il
fallait que la littérature historique fût
bien riche, puisque Caton y puisa, en
grande partie, ses Origines, et qu'on en-
voyait de Rome des jeunes gens pour
étudier les lettres étrusques.

Denys dit que les Étrusques avaient
une langue particulière, et il ne parait
pas qu'elle ait eu la moindre affinité

avec le grec. Elle se parlait depuis long-
temps lorsque les Étrusques ouvrirent
des relations maritimes avec la Grèce et
ses colonies. L'écritureétait peu connue,
si ce n'est des ministres des autels et des
familles sacerdotales.On trouve très peu
d'inscriptions qui appartiennent à une
haute antiquité. Dans les nécropolesdé-
couvertes depuis peu à Vulci, à Tarqui-
nies dans le val di Chiana,à Chiusi,etc.,
c'est tout au plus si l'on a conquis quel-
ques noms propres. Les voyelles sont gé-
néralement omises. On remarque certai-
nes syllabes radicales, certaines flexions
et terminaisons; mais quel était le fonds
de la grammaire? C'est une question
sur laquelle on n'a pas même encore
l'espérance d'une solution. D'après les
tablesEugubines (v.), il parait que l'om-
brien avait de la ressemblance avec l'é-
trusque. ToutefoisM. O. Mûller a com-
paré les inscriptions,et il en a fait ressortir
des différencesnotables (voir 1.1, p. 49
et suiv.). Dans son opinion, l'étrusque
était encore plus éloigné du latin; à en
juger par les caractères, il devait y avoir
beaucoup d'aspiration et de dureté. La
transcriptionmasculine us, os, is,manque
tout-à-fait Peleu.s est Pele, Tydeus,
Tute. La plupart des noms indigènesfi-
nissent en e ou en a. M. Müller ne serait
pas néanmoins éloigné de croire qu'il y
ait eu quelque affinité entre les Étrus-
ques et les Hellènes. Il ne pense pas
qu'on puisse les ajouter aux souches des
Celtes, des Germains, des Slaves, des
Ibères, des Thraces. Tout ce que cet au-
teur a écrit sur les caractères étrusques,
sur la langue, sur les inscriptions sépul-
crales,estd'unerare sagacitéet dénoteune
profonde érudition. M. Micali croit que
des recherches assidues fourniraient des
rapprochements avec l'ancienne langue
illyrienne,différente du slavon, et dont
on retrouverait la trace dans la langue
des Schippelars.

La religion du tombeau était poussée
fort loin il n'y a guère de lieux où l'on
n'en retrouve des preuves sous le sol.
Les souterrains sont partagés en cabinets;
souvent une grande simplicité y préside,
d'autres fois on y a prodiguétout le luxe
des arts. Il y a des hypogées (voy.) con-
struits en grandes pierres. La manière



la plus ordinaired'inhumer était de po-
ser le mort en terre et de le couvrir de
pierres plates ou de briques; on lui
donnait tout ce qui pouvait servir à
l'honorer, ce qu'il avait eu de plus cher,
de plus précieux. A l'usage d'inhumer
succéda celui de brixler et de conserver
les cendres dans des vases, en y inscri-
vant le nom, le prénom, et le nombre
d'années du défunt. Les monuments
représententsouvent des mourants aux-
quels des parents affligés prodiguent de
tendres soins. Les divinités infernales
gardaient les sépultures, et la peinture
leur donne des traits menaçants, mon-
strueux, quelquefois semblablesaux fi-
gures de Némésis. En général, il parait
que les artistes s'appliquaient moins à
l'imitation du beau qu'à produire de
l'effet, qu'à remuer les sens par la vue de
symboles religieux. L'art se trouvait ra-
petissé dans un cadre étroit, tracé par
l'influence des prêtres. La sculpture et
l'art de mouler en terre appartint long-
temps à quelques maisons de race sa-
cerdotale, et ce fut l'origine du genre
sacré ou hiératique. La religion et la po-
litique ramenaient tout à un même but.
Nous n'avons, en fait d'architecture,que
les admirables murailles des villes et
peut-être le grand cloaque (voy. ) de
Rome et les murs qui soutenaient le
Capitole. Des têtes colossales sontencas-
trées dans le portait de Volterre. Nul
vestige de temple d'architecturede l'or-
dre toscan, le plus solide et le plus sim-
ple de tous; c'étaient, selonVitruve, des
carrés longs de fort peu d'étendue en
trois compartiments, dont les grands oc-
cupaient le milieu. Les colonnes étaient
sur le devant, et le frontispice était orné
de sculptures en tuf et en bronze doré.
Pline vante beaucoup ces édifices. Tel
était le temple de Jupiter Capitolio, bâti
par des Étrusques, tel le templede Diane
chasseresse à Aricie. Avant d'imiter les
Grecs, cette nation suivit des exemples
égyptiens, surtout dans les constructions
sépulcrales. Comme les Égyptiens, les
Étrusquescoloriaient leurs édifices en y
appliquantparfois d'es couches de stuc.
On cite un monument de l'art étrusque
dont les fables nationales ont exagéré les
proportions, le tombeau de Porsenna. La

description de Pline a donné à beaucoup
de savants l'idée d'en essayer la restitua
tion on peut voir à cet égard le beau
travail de M. Quatremère de Quincy. A
travers toutes les exagérations que nous
repoussons, il y a lieu de reconnaitre une
forme, un type d'architecturenationale,
et cependant l'imitation du type égyp-
tien, comme dans les monuments de
Chiusi. Les premiers essais de la sculp,-
ture, et par conséquent les statuettes les
plus antiques sont raides et sans grâce;
là encore se manifeste l'influence égyp-
tienne. Il y avait dans la manière étrus-
que de la gravité, de la dignité; on n'y
trouve que fort tard les formes gra-
cieuses de la Grèce, et nous avons déjà
dit que des représentations impudiques
n'y figurent aucunement. En général,
les physionomies sont locales ou même
provinciales, et le temps a conservé le
même type primitif jusque dans la po-
pulation de nos jours. L'art du sta-
tuaire était familier aux Étrusques les
plus anciennes statues que Rome possé-
dât au temps de Pline étaient faites par
des Étrusques. Turianus de Frégelles
était l'auteur du Jupiter Capitolin l'i-
mage de Sancus, la statue de Summa-
nus, le quadrige du temple de Jupiter,
les statues honorifiques, tout était dû à
des artistes de ce pays. Les ouvrages en
terre cuite que l'on découvre tous les
jours prouvent combien l'art était cul-
tivé on fondait le bronze, on travaillait
l'albâtre, le peperin, le tuf. Parmi les
ouvrages en métaux, le premier rang est
dû à la Louve du Capitole, admirable
par les proportions et l'expression. Les
Étrusques excellaient à représenter des
animaux et surtout les combats d'ani-
maux. Phérécrate,poèteathénien,vantait
au siècle de Périclès, le mérite des can-
délabres tyrrhéniens, et Phidias donna
à sa Minerve des sandales tyrrhéniennes.
Pline dit que le monde est plein d'ou-
vrages étrusques,etBolsenaseulerenfer-
mait dans ses murs plus de deux mille
statues. Il parait que, dès le premiersiè-
cle de Rome, l'influence grecque se fit
sentir, et que l'art s'ennoblit des relations
des Étrusquesavec Cumes, Rhodes, Sa-
mos et surtout avec les Grecs de la Cam-
pauie: les fables de Thèbes et d'Ilion don-



nèrentuneautredirection au dessin. L'an
250 de Rome,Cumes possédaitdéjà beau-

coup d'édificesornés de statues; lesvases
peints trouvésdans les tombesde Tarqni-
nies et de Vulci révèlent une manière
spéciale antique, mais étrangère; l'on
cherchait surtout à fabriquer des choses
qui pussent entrer dans le commerce.
Après la prise de Syracuse, la littérature
grecque se répandit par toute l'Italie et
avec elle l'usage des sujets mythologi-
ques. Cette nouvelle école a'éloigna du
caractère original des anciens les po-
ses sont gracieuses,les draperies habile-
ment disposées. Il y a de l'élégance, de
la grâce dans les proportions et les grou-
pes ce genre dura jusqu'à la décadence.
M. Micali a fait dessiner de très beaux
ouvrages dans ses Moouments ils don-
nent une idée suffisante du génie qui
présidait aux arts. Ce savant a publié
aussi des scarabées sur lesquels les noms
grecs ont d'autres désinences. En géné-
ral, les traditions étrusques n'étaientpas
toujours conformesà la mythologie grec-
que. C'est à cette seconde époque qu'il
faut attribuer les peintures de Tar-
quinies et de Chiusi. Du temps de Pline,
il en existait à Adée et à Coere d'anté-
rieures à la fondation de Rome, et elles
étaient plus précieusespour le colorisque
pour le dessin. Celles que nous avons
encoreV.CORNBTO)sontassez médiocres:
ce sontdesrepas funèbres,des biges, des
quadriges,des combats,des gladiateurs,
des génies, des danses, des animaux,
touteschosesayant rapport aux mystères
et à la doctrine sur l'état de l'âme après
la mort. La plupart des figures sont de
profil. Les chevauxsont mieux faits que
les hommes. On exécutait ces peintures
à la hâte, et le plus souvent elles étaient
confiées à des artistes de la localité. Les
sculptures des vases mortuaires en pierre
ou en albâtre étaient préparées à l'avance,
de façon que les têtes ne fussent néan-
moins dégrossiesque quand on y voulait
porter une ressemblance. Les patères
ciselées, qui représententle plus souvent
des mystères de Bacchus, paraissent ap-
partenir au VIe siècle.

Nous arrivons à un genre de vases
dont l'importance archéologique et la
beauté sont généralementappréciées ce

sont les vases de terre peints et figurés
qu'on retire des tombes de l'Italie. Les
plus anciens sont noirs, de la couleur
naturelle de la terre, non cuits, mais
assez séchés pour prendre une teinte
plombée et luisante; ordinairement ils
portentdes empreintes moulées, la plu-
part symboliques et relatives à la doc-
trine de l'Érèbe. Ce sont des offrandes
aux divinités infernales des génies ai-
lés, gardiens de la vie, assistent les
âmes dans le jugement qu'elles ont à
subir; ce sont aussi des processions
d'initiés, des cérémonies; Bacchus(Ti-
nia) s'y trouve souvent comme génie
infernal, Mantu .terrible, menaçant.
Il y a deg êtres de deux natures et de
fantaisie. Tous ces vases, peu propres
aux usages domestiques, n'ont pu être
fabriquésque pour les libationsfunèbres.
On les découvre fréquemment à Chiusi,
à Vulci, à Tarquinies, à Coere. La sim-
plicité du culte primitif en est la mar-
que distinctive; c'est encore la manière
de l'Égypte, sans mélange d'hellénisme.
Les vases rouges de terre cuite qui re-
présentent des animaux ou des oiseaux
entremêlés d'êtres monstrueux et de
sphinxailés sontde la mêmeépoque.Ou-
tre les lieux que nous avons désignés, la
Campanie en fournit un grand nombre
que l'on retire des tombes les plus an-
ciennes. Les figures sont les mêmes que
celles des vases noirs et des bronzes.
Bacchus y est changé en dieu souterrain,
ou en bon génie, ou en vainqueur du
principe contraire, comme Ized à Baby-
lone quand de chaque main il serre le
col du dragon d'Arimane. Tout ici,
commeen Étrurie, révèle d'antiques re-
lations avec l'Orient. Il était conforme
au progrès des arts que de ces repré-
sentations irrationnelles, informes, on
passât aux conceptions plus variées
d'une mythologiepoétique.L'hellénisme
s'empara donc ausside ce genre l'usage
principal qu'on fit des nouveaux vases
étaitencorepour les tombeaux: les Athé-
niens aussi en avaient de spécialement
destinés aux sépultures; mais ces pein-
tures ne sont pas toutes en relation avec
les mystères il y en a un bon nombre
dont la forme et le dessin annoncent
que les vases servaient à de4 usages do-



mestiques si on les trouve dans les sé-
pulcres,c'estque des parents les y avaient
portés en offrande comme chosesagréa-
bles au défunt pendant sa vie.

Les savants ont agité la question de
savoir si les vases dits étrusques, artiste-
ment peints et chargés de sujets divers,
avaient été fabriqués dans le pays ou
s'ils venaient de la Grèce (voy. VASES
ANTIQUES). M. Micali pense que dans
les mêmes lieux on en trouve qui ap-
partiennentà diverses époques. Les plus
beaux, ceux de Vulci, portent à cet
égard des variations fort remarquables,
et tout concourt à prouver qu'ils sont
de différents potiers, de différents pein-
tres, de différents pays. On ne peut
douterqu'il n'y enait beaucoupde grecs;
mais il n'en peut être ainsi de ceux; qui
portent les noms de familles étrusques,
comme la Minucia, l'Annia, 1'.4runtia,
la Yélia. On trouve dans une seule et
même tombe jusqu'à vingt de ces vases,
que les familles riches faisaientacheterau
loin, à Corinthe, en Sicile, etc. Il n'y a
que J'expérience qui puisse apprendre
à les distinguer. Ce bel art, venu d'Asie
à Corinthe et à Sicyone, y fut perfec-
tionné et se communiquaà l'Etrurie dès
le premier siècle de Rome; les mar-
chands y apportaienten grand nombre
ces vases peints. Le voyage de Démarale
est une preuve de ce commerce,et, chose
étonnante, un des vasesdu prince de Ca-
ninoporte le nomd'Euchère, l'un des ar-
tistes que ce Grec amena.Une preuve de
plus,c'est que les divinités les plus révé-
réea à Sicyone sont celles qu'on retrouve
le plus fréquemmentsur les vases de V ul-
ci. Ceci n'empêchepas que l'on ne puisse
reconnaître à des signes infaillibles la

provenance étrusque de certains vases
les convois funèbres, les bons et les
mauvais génies, les objets de croyance
populaire sont des signes assez sûrs
d'après lesquels on peut se guider. La
conclusion de l'opinion de M. Micali,
c'est que du Ier au IIIe siècle de Rome
l'usage de ces vases était fréquent; c'est
que l'art fit de grands progrès dans le
iye, qu'il fut stationnaire dans le ve et
le vie, qu'il déclina avec le culte de Bac-
chuset cessa entièrement avec lui.Versla
fin de larépublique, Romerecuttoutesor-

te de superstitions étrangères, et surtout
égyptiennes: alors, comme il arrive sou-
vent,on vit renaîtrece qui était tombé en
désuétude,mais lesimitationsfurentgros-
sières et maladroites. Selon M. Müller,
les figures du plus beau style grec ap-
partiennentà l'Ètrurie; il cite des exem-
ples assez concluants. La Campanie fa-
briquait aussi ces vases peints, mais cet
art lui venait de sa population étrusque.
Ce système n'exclutpas la possibilité des
importations supposées par M. Micali.
En 1835, on a trouvé à Chiusi des vases
qui justifient pleinement cette opinion.

Indépendammentdes deuxauteurs que
nous venons de citer, de la Symbolique
de Creuzer et de l'Histoire romaine de
Niebuhr*, le lecteur consulterapourcette
matière le bel ouvrage d'Inghirami,Os-
servazionisopra i Monumenti antichi
unitiall'operaintitolatal'ITALIAAVANTI

IL DOMINIO DI ROMANI,Florence, 1811
et ann. suiv., in-fol.; et Monumenli
etruschi o di etrusco nome, Ficsole,
1819-1826,6 vol. in-4'. Pour les décou-
vertes récentes, il faut recourirau Bulle-
tin de correspondance de l'Institut ar-
chéologique de Rome.On trouvera dans
le cahier de mars 1836 des détails cu-
rieuxsur d'autres objets d'art, par exem-
ple les miroirs étrusques qui sont char-
gés de dessins et d'inscriptions. M. de
Bunsen en a donné une excellente des-
cription. Voiraussi dans le mêmeBulletin
(1830, p. 163) un article de M. Cave-
doni. P. G-y.

ÉTUDE. L'étude(studium), dans le

sens générique du mot, est la tension de
l'espritvers un objet quelconque; et dans

ce sens tout ce qui existe hors de nous
en nous, est pour l'homme un objet d'é-
tude. C'est encore, dans un sens plus
restreint, l'application de l'esprit à bien
comprendre une idée, un point de doc-
trine ou de fait, une lecture, une ques
tion scientifique.Dans ce sens, on parle
du charme de l'étude, du bonheur qui

en résulte, et des agréments dont elle
embellit la vie. Sous le nom d'études

au pluriel, on désigne ensuite
d'une manière spéciale les exercices
scientifiqueset littéraires qu'on fait su-

(*) Traduite en français par l'auteur de cet
article, b.



bir à la jeunesse, jusqu'à ce que le pro-
gramme ordinaire de l'éducation soit
intégralement rempli.

Chez tous les peuples policés, en fai-
sant la part des variantes que les diffé-
rences de climat, de temps et de mœurs
ont dû nécessairementproduire, on trou-
vera que l'objet fondamental des études
scolaires (car c'est à ce sens que nous
voulons ici nous attacher) a toujours
été la grammaire, les langues anciennes
( voy. HUMANITÉS ), quelques langues
étrangères, la poésie, l'éloquence, la phi-
losophie et ses dépendances, l'histoire,
la géographie, les sciences physiques,
les mathématiques, etc. Les sciences reli-
gieuses, le droit public et le droit privé,
la science de l'homme envisagée sous le
point de vue physiologique, y entraient
bien aussi pourquelque chose, mais cette
instruction n'en parcourait jamais tout
le cercle, et alors comme aujourd'hui
la médecine, le droit, la théologie, d'ail-
leurs rarement étudiées pour elles-mê-
mes ou dans l'intérêt de l'éducation gé-
nérale, constituaient des spécialités en
dehors des études premières.L'éducation
scolastique se divise ainsi en deux de-
grés lesétudes premières ou classiques,
et les hautes études ou études universi-
taires. Ce sont les études classiques,qui
occupent une place si importante dans
nos colléges (voy. T. VI, p. 283) et dans
les écoles analogues de tous les autres
peuples européens, qui retiennent plus
spécialement cette dénomination d'étu-
des car c'est surtout par rapport à elles
qu'on dit faire ses études, de bon-
nes,de mauvaises études. C'est là, à pro-
prement dire, le défrichement de l'intel-
ligence, une opération préparatoirequi
dispose chaque individualité à recevoir
la semencequ'elle sera le plus apte à fé-
conder dans la suite. Les hautes études,
qui ne répondent point à un besoin aussi
généralement senti, sont pour l'homme
qui se voue à l'une des professions ap-
pelées libérales le point de départ sur la
route qu'il doit suivre dans le monde.
Ces éludes affectent à différentesépoques
des formes différentes que nous ne pou-
vons examiner ici le lecteur devra con-
sulter sur cette matière nos articles EN-

SEIGNEMENT, INSTRUCTION PUBLIQUE,

UNIVERSITÉ,FACULTÉS,MÉTHODES,LET-

TRES etc. E. P-C-T.
ÉTUDES (beaux-arts). Comme tous

les hommes entraînés par leur génie vers
les arts d'imagination, les peintres et les
sculpteurs doivent étudier les poètes de
l'antiquité,les mœurs,usages, caractères
et costumes (dans toute l'acception du
mot) des peuples anciens et modernes,
les grands faits historiques des nations si
divers et si semblablessouvent par leurs
causes; en un mot, tout ce qui peut éten-
dre le cercle de leurs idées, développer
leur esprit, éclairer leur jugement, forti-
fier leur génie. Mais cette étude indispen-
sable à tout homme qui veut s'élever au-
dessus du vulgaire, n'est pour l'artiste
qu'une introduction aux études plus sé-
rieuses et plus abstraites des secrets de
son art; de cet art dont l'imitation de la
nature configurable et la manifestation
des sentiments de l'âme sur le corps hu-
main sont les parties les plus essentielles.
Ces études, très diverses, se partagent en
plusieursclasses: les unes, purement pra-
tiques, ne nécessitent que peu ou point
d'effort d'intelligence, et se complètent
en grande partie sous la direction du
maitre ou dans le sein de l'école; les
autres, qui exigent l'action immédiate de
l'esprit et du sentiment, reposent sur
un grand ensemble de connaissances
ayant entre elles des rapports délicats et
étendus. Ces dernières, qu'on doit pla-
cer au premier rang sont le dessin on
recherche de la conformation des corps
et surtout du corps humain, qui com-
prend l'ostéologie et la myologie; la cou-
leur et les effets de la lumière et des om-
bres la perspective, la composition,l'ex-
pression des passions.

Après avoir épuisé toutes les ressour-
ces de l'atelier, plusieurs moyens sont
offerts au jeune artiste pour perfection-
ner ses études.Nous rangerons au nom-
bre des plus profitables la fréquentation
journalière des places publiques, des
lieux de bas étage, des sociétés élevéea,
et celle de cette classe intermédiaire chez
laquelle les sentiments du cœur, les af-
fectioos de l'âme s'expriment si naive-
ment et si franchement. Là il apprendra
à connaître les caractères des hommes,
leurs passions, les intérêts qui les divi-



sent ou les unissent, et les ressorts qui
de tout temps ont fait mouvoir les di-
verses classes de la société; il y verra
comment les mêmes passions agissent,
se formulent sur l'individu,suivant son
âge, son sexe, sa condition,son éduca-
tion enfin combien, dans ces diverses
conditions, la pantomime du sujet ému
est variée et caractéristique. Puis, pour
se pénétrerdes beautés du corps humain
perfectionné par l'usage simultané de
toutes ses facultés physiques,il portera
son œil scrutateur sur ces hommes ro-
bustes qui, à demi nus, dans les ports
de mer, dans les chantiers de construc-
tion, sont occupés à des travaux qui ré-
clament à la foisde la force, de l'adresse
et de la souplesse. Lorsqu'ensuite son es-
prit, riche de l'observation de la nature,
étudiera Jes chefs-d'œuvre de la sculp-
ture antique, il sera convaincu de cette
vérité,parfoiscontestée,que cesouvrages
merveilleux ne sont pas des imitations
exactes de sujets rencontrés aussi parfaits
par l'artiste, ni l'assemblage de partiesqu'il
a puisées sur plusieurs individus, mais
le fruit d'un système de généralisation
des beautés de l'espèce prise en masse;
que ce système est le résultat d'une série
progressive d'idées mûries par l'expé-
rience de vingt générations, ou pour
mieux dire, une véritable recomposi-
tion des formes de l'individu d'après
les lois du souverain Créateur, dans le
caractère particulier que le génie du sta-
tuaire a voulu lui donner. Enfin comme
complémentd'études, il devra comparer
les œuvres de la nature avec lés œuvres
de l'art, examiner comment les grands
maîtresont le plus généralementvu -cette
nature qui apparaît si diversement aux
yeux de l'homme du monde et aux yeux
de l'artiste; de quelle manière ils sont
arrivés à cette perfection, -qu'on pourrait
dire surnaturelle, de la figure humaine,
et par quels moyens ils l'ont ennoblie
quand elle s'est présentée à leur imita-
tion sous des formes triviales qu'ils de-
vaient respecter. Cette dernière étude
achèvera d'éclairer le jugement de tout
artiste doué du sentiment de son art et
complétera les connaissances qui peu-
vent l'amener à produire à son tour un
chef-d'œuvre digne d'entrer en parallèle

avec ceux que nous considéronscomme
devant être à jamais le type de la plus
belle comme de la plus poétique imita-
tion de la nature.

Dans la langue des arts, le mot étude
a un grand nombre d'acceptions: souvent
il désigne un objet, souvent aussi une
qualité. Parmi les objets, nous citerons
seulement les études de têtes, de pieds,
dé mains, d'arbres, de plantes, etc., etc.,
dessinées ou peintespar l'artisteavant de
procéder à l'exécutiond'un ouvragecapi-
tal qu'il projette; études parmi lesquelles
sont souventdes groupestout entiers, de
grands fragmentsde composition,des es-
quisses avancées au moyen desquelles il
élabore et fixe sa pensée. Comme qualifi.
catif, il s'emploiele plussouventpourca-
ractériser un savoiracquis ainsi on dit
d'une statue ou d'un tableau dont le des-
sin est correct qu'il est bien étudié, qu'il
estriche d'étude. Yoy.ÉBAUCHE,ESQUIS-

SE, CARTON, ACADÉMIE,etc. L. C. S.
ÉTUDIANTS. Les étudiants ont,

dans tous les temps et dans tous les
pays, joué un rôle trop actif et trop im-
portantpourque nous oubliions de con-
signer ici leur histoire et l'influencequ'ils
ont exercée. En Allemagne surtout,
chez la nation du monde ou on aje plus
t'u et le plus écrit, les étudiants, ces sa-
vants futurs, devaient avoir une physio-
nomie, une histoire toute particulières.
Ce qui rend cette étude encore plus di-
gne de notre intérêt, c'est que les uni-
versitésse sont trouvées souvent,comme
corporations, singulièrement mêlées à
l'histoire politique, et ont eu une nota-
ble part dans les persécutions du pou-
voir, surtout l'association devenue plus
tard si célèbre sous le nom de Bur-
schenschaft.

La plus ancienne forme de la Bur-
schenschaft fut le partage des étudiants
d'uneuniversitéentredifférentes nations.
On les nomma dans le principe Bursen,
peut-être du mot français boursier. Cha-
cune d'elles avait son président qui
dirigeait le plan d'études, surveillait
le travail, la conduite et la moralité de
chacun de ses subordonnés; institution
à peu près semblable à celle, qui se
trouve dans les universités anglaises.
Les nations se réunissaient pour former



un corps, qui même élisait quelquefois
le recteur de l'université. Plus tard, les
droits électoraux furent ravis aux étu-
diants, et ne furent plus exercés que par
le collége des professeurs ordinaires.
Mais la Burschenschaft, bien qu'elle
eut perdu quelques-uns de, ses droits,
n'en subsista pas moins sous la forme
d'une société secrète, ramifiée à l'infini
dans toutes les universités, et dont les
membres étaient, avant d'être reçus,
soumis à une espèce d'initiation. Aussi
les princes, qui voyaient les idées poli-
tiques se faire jour dans ces conciliabu-
les à travers le mysticisme allemand, ne
tardèrent pas à prendreombrage de ces
réunions de jeunes gens. Après la réfor-
mation, les étudiants, qui s'étaient jus-
que-là divisés en deux partis, se rappro-
chèrent. C'est ainsi que prirentnaissance
des sociétés secrètes connues sous le

nom de Nations ou Landsmannschaf-
ten, mot à mot associations de compa-
triotes, qui avaient chacune ses fois,

ses fonctions et sa caisse particulières.
Mais les plus anciens, les plus âgés, ne
tardèrent pas à vouloir jeter au sein de
l'université les fondements d'une aristo-
cratie réelle; et, d'après la différence
d'âge, les étudiants se divisèrent en deux
classes, les schoristes (surveillants, pré-
cepteurs) et les pennales (soumis, ap-
prentis), qui étaient traités par les pre-
miers comme de petits écolierset obligés
de leur rendre toute espèce de services*.
Un peu plus tard les schoristes devin-
rent des anciens (seniores), les pennales
des renards (Filchse),et les décisionsdes
premiers un code de lois qui prit le nom
de Comment. Cet état de choses dura
jusqu'au commencementdu XVIIIe sie-
cle, où les Nationsfurent dissoutes.Mais,
malgré ces mesures, on ne réussit pas à
étouffer les germes et les sentiments de
nationalité allemande que l'existence et
la forme de la Burschenschaftavait dé-
veloppés dans les universités En vain

on la poursuivit, on infligea les peines
les plus sévères aux étudiants convaincus
d'y avoir pris part. Partout elle disparut
à la fin, mais pour reparaitresous une au-
tre forme.Elle se retrempa par la création

(*) Voir Schœttgen,Histoire du pennalisme,en
allemand, Dresde, 1747- S.

des ordres, xt quelque temps après,
l'existencede cesordres, d'abordsecrète,
mais ensuite publique et officielle, com-
mença à préoccuper sérieusement les
souverains et même les fonctionnaires
des universités. Il y eut des loges, des
clubs, des fêtes, des cérémonies,des ini-
tiations, des signes de reconnaissance et
des symboles,et bientôt en né se con-
tenta plus de renfermerces associations
dans le cercle de la vie universitaire
peu à peu les ordres des différentes
universités se rallièrent, correspondi-
rent entre eux, et au milieu du siècle
dernier les ordres des Tonneau.x, du
Glaive, de la Concordeet du Lys étaient
célèbres dans toute l'Allemagne. Voici
quelles étaient les principales disposi-
tions de leur code «

1° Tous les étudiants
qui voudront avoir voix et participation
dans lea affaires générales de l'univer-
sité devront former, d'après la nation à
laquelle ils appartiendront, une sq-
ciété secrète (Laadsmannschaft,Korps,
Krœnschen)qui pourta avoir sa consti-
tutiop particulière. Tous autres en sont
exctus. 2° Les étudiants jouissent de
droits plus ou moins étendus selon le
temps de leur séjour aux. universités.
3° Toute sociétés, telle nombreusequ'elle
soit, n'a qu'une voix dans l'assemblée
des anciens (Senio rencon vent). 4° L'as-
semblée des anciens seule a le droit de
faire des-lois qui obligent tous les étu-
diants. 5° Quant à la question de savoir
s'il y a infamie à manquer à la parole
d'honneurqu'on a donnée au sénat en se
faisant immatriculer, là solution en est
laisséeà le consciencede chacun.6°Des
motscomme sot,sotjeunehomme(Dum-
mer, dummerJuhge), ne peuvent s'en-
tendre sans être immédiatement suivis
d'une provocation: celui qui n'en deman-
derait pas satisfaction serait déshonoré
(kammt in Verruf*). » A côté de ces or-

(") Un terme plua énergiqueencore de répro-
bation est celui de Vertchut dont on frappait
quelquefois une université tout entière, la met-
tant ainsi comme an ban des étudiants. 11 nous
parait emprunté à l'ancien argot universitaire
français caralors les saeholierase plaisaientsou-
vent a dire qu'ils mettraient tout a sang et à ver-
jus. La matièreqni nous occupe ici fait le su-
jet d'unarticleintéressantde la Revue britannique
(Oct. I828, p. 2II-248),intitule Maurs univer-
sitaires m Allemagne. s.



dres, il y avait de grandes corporations
avec des doyens (seniores) et des fonc-
tionnaires (Beamten), d'après les diffé-
rents pays d'Allemagne.A là fin du siècle
dernier, tout cela avilit été remplacé
par les Amicistes, les Unitistes, les Con-
stantisteset les Noirs. Les idées nouvel-
les que la Révolutionfrançaiseavait pro-
pagées ne furent pas sans écho dans
les universités allemandes. Déjà depuis
longtemps la jeunesse rêvait des idées
de régénération, et d'indépendance, et
voulait réunir toutes les forces du pays
dans un but commund'affranchissement.
A partir de 1809 surtout, on remarqua
dans les universités les traces d'une
sourde fermentation, On voulait donner
aux esprits et aux différentes corpora-
tions un but, une tendance unitaire et
nationale. Ce furent les indicesdu grand
mouvement qui se révéla dans les an-
nées 1813, 1814 et 1815. L'association
connue sous le nom de Ttcgendbund
( Alliance de la vertu), dont le célèbre
philosophe Fichte avait été l'un des fon-
dateurs,déploya, non sans succès, beau-
coup d'activité. Elle comptait parmi ses
membres une foule de jeunes hommes
pleins de courage et de patriotisme,dont
plusieurs renièrent plus tard leurs doc-
trines et s'associèrent même aux pour-
suites dirigées contre leurs anciens amis.
Dans ces années, les jeunes gens, et sur-
tout les étudiants de touteslesuniversités,
furent ceux qui contribuèrentle plus à
la délivrancede l'Allemagne,en ranimant
l'enthousiasme,en réchauffant le patrio-
tisme de leurs compatriotes, et même en
payant de leurs personnes dans les com-
bats. On les rencontrait sur les grandes
routes, le fusil sur l'épaule, allant en
troupe rejoindre un régimentet répétant
en cœur les chants de Kœrner. D'autres
fois, c'étaient leurs cadavres que l'on
heurtait sur les champs de bataille. Ils
se battaient alors pour l'indépendance et
surtout pour L'unité de l'Allemagne.Les
gouvernementsexploitèrentavec habileté
cet enthousiasme, et les Français furent
enfin repoussés du sol allemand. Ceux
dont les études avaient été interrompues
revinrent dans les universités pour y
continuer leurs cours, et y rapportèrent,
dans toute leur ferveur et leur énergie,

les idées pour lesquelles ils avaientcom-
battu.

Alorsprirentnaissance,au sein des uni-
versités allemandes, plusieurs associa-
tions, la Teuinnia, l'Arminia, le Mtroir
d'honneur (Ehren.spiegel), et surtout la
grande Burschenschaft d'Iéna qui se
constitua le 12 juin 1815. Cettejeunesse
brave et enthousiaste ne renonça ,pas
après la victoire, à la réalisation de ses
espérances; mais les princes, effrayés de
ce mouvementextra-légal,essayèrentpar
tous les moyens de faire rentrer le fleuve
dans son lit. Le Tugendbund fut sur-
primé; cependant son esprit se continua
dans l' Union de Charlottenbourg.la
nouvelle Burschenschaftprit une
??dance politique et révolutionnaire qui se
faisait surtout remarquer à Heidelberg,
à Giessen et àTubingue(Teutonia); car
ce fut parmi ses membres que se conti-
nuèrent ces idéea contre lesquelles les
gouvernements d'alors prêchaient si
énergiquement la croisade. Les profes-
seurs, qui, comme les étudiants, avaient
fait la guerre et qui les avaient souvent
animés par leur exemple, restèrent à la
tête du mouvement.Ce mouvementpro-
duisit en 1818 la fête de la Wartbourg,
que l'on peut appeler la fédération révo-
lutionnaire des étudiants de l'Allemagne.
Elle avait été autorisée par le gouverne-
ment de Saxe-Weimar pour fêter l'an-
niversaire de la réformation. On chercha
à y poser les bases de l'unité germanique,
d'une vaste démocratie allemande. Les
professeurs eux-mêmes parlèrent dans ce
sens, et l'un des plus célèbres d'entre
eux, le docteur Oken (voy.), y prononça
un discours qu'il a eu bien de la peine
à se faire pardonner. Pour arriver au
but qu'on se proposait, tous les ordres,
toutes les Landsmannschaften,devaient
se réunir en une Burschenscha/tgéné-
rale (allgerreeine deutsche Burschens-
chaft). Cette fête de la Wartbourgavait
produitun effet prodigieux: on s'effraya
à la vue de l'enthousiasme que les étu-
diants y avaient porté, et dès ce moment
la réaction commença. Les souverains
poursuivirent de concert la Bursclren-
sehaft et tous ses membres; ils fermèrent
pour l'avenir toutes les carrières publi-
ques à ceux qui seraient convaincusd'y



avoir participé; ils permirentou encou-
ragèrent même l'existence des Lands-
mannschnften qui, divisées d'opinions et
de principes avec les membresde la Bur-
schenschaft, faisaient tous leurs efforts

pour l'anéantir et avaient avec eux des
duels continuels.

La dif férence entre les deuxassociations
était bien tranchée la Burschenschaft
voulait l'unité germanique, la fusion en
un seul peuple; les Landsmannschaften
au contraire tenaient à la. conservation
de cet état de division et de morcelle-
mentdanslequel se trouvait l'Allemagne,

comme plus empreint, d'après elles, du
grand caractère de la nationalité. Bien

que les Burschen n'eussent pas préci-
sément de costume à eux, on les recon-
naissait spécialement à leur redingote
droite à petit collet, le plus souventgar-
nie de brandebourgs; à leurs mousta-
ches, à leurs longs cheveux flottants sur
les épaules.Ils avaientaussi leurs chants,
leurs réunions (Commerz), leur hiérar-
chie, leur langue; leurs couleurs étaient
celles des patriotes allemands, rouge,
noir et or.Aujourd'hui, tes mêmes choses
existent encore,mais pluscachées, à cause
de la surveillance exercée par la police;
et la Burschenschaft, comme tout ce
qui était corporation ou association se-
crète, a dû succomber dans la lutte iné-
gale qu'elle soutenait contre tes gouver-
nements.

Si, sortant actuellement du point de
vue politique, nous voulons examiner les

nuances qui différencient les diverses
universités de l'Allemagne,nous y trou-
verons peut-êtreçà et là matière à quel-
ques remarques intéressantes.A Heidel-
berg, l'étudiant passe pour moins labo-
rieux que dans les autres universités,
pouraimerà bien boireet à s'amuser, à se
promenerà cheval, chasser dans le parc
de Schwetzingen, et aller au spectacle à
Maaheim; pendant les vacances, il fait
un voyageen Suisseou dans la llaute-Ita-
lie. Il est gai, insouciant, et quelquefois
va se battre (pauken) au-delà du Neckar
dans la Hirschstras.se.L'étudiantde Mu-
nich,aucontraire,estaombre,d'uneintel-
ligencelente à se manifester, peu sociable,
et n'aque deuxpassions: la bièred'abord,
car à Munich il est un des grands buveurs

de bière dans un pays dont les habitants ont

en général la renommée d'en faire une
énorme consommation, et ensuite la dé-
bauche.L'étudiantd'1éna avaitun carac-
tère tout différent. Grand, bien fait, vi-
goureux,habile à manier les armes et
dans tous les exercices gymnastiques, il
était le roi de la ville: aussi voyait-on fré-
quemment les étudiants tirer des coupsde
pistolet au milieudes rues, faire des fêtes
nocturnes,briser les lanternes, et même
faire le siége des maisons des bourgeois,
qu'ils appelaient et appellent encore des
Philister (philistins), termede mépris qui
correspond à peu près à celui d'épicier,
si improprement employéen français.Ils
aimaientaussi avec passion à s'enivrer de
leur mauvaise bière. Mais, chose singu-
lière, au milieu de ce dévergondage, ils
suivaient presque tous fidèlement l'art.
34 du code de la Burschenschaftqui
prescrivait la chasteté.Cettevie bruyante
ne nuisait pas chez .eux au travail, et,
pour être bien estimé de ses camarades,
il fallait être aussi laborieux que tapa-
geur. A Gœttingue, les étudiants sont
bons cavaliers, bons bretteurs (Renom-
misten); ils boiventautantque les autres,
mais à la bière ils préfèrent générale-
ment le vin et le punch. Hs sont aussi
plus riches, moins épais, moins gros-
siers que dans certaines universités.A la
paix, c'est à Gœttingue qu'une foule de
jeunes gens vinrent achever leurs études
interrompues par les événements de la
guerre aussi y ont-ils apporté un carac-
tère de rudesse et de fierté qui s'est de-
puis perpétué. On les voit marcher dans
les rues la tête haute, s'emparet du trot-
toir et en chasser par un vigoureuxcoup
de coude le bourgeois qui voudrait le
leur disputer; car ils méprisent souverai-
nement le Philis(eret le regardent à peu
près comme les vieux soldats de l'empire
regardaient le pékin. Nous ne parlerons
pas des autresuniversités, parce que les
étudiants n'y ont pas un caractère aussi
saillant,aussi tranché. Ceux de Halle se
sont souvent, avant la mise en vigueur
des nouveauxrèglements, battus avec les
soldats de la garnison. Dans les villes
plus considérables, à Leipzig et surtout
à Berlin, l'étudiant n'est plus un être à
part, bien qu'il ait cependant sa vie à



lui; il a été obligé de se mettre en con-
tact avec la population et a fini par se
fondre avec elle.

Nous en dirons presque autant des
étudiants parisiens, dont Notre-Dame
de Paris et quelques autres ouvrages
nous ont fait connaître les mœurs encien-
nes très originales,et sur lesquehes nous
pourronsrevenir à l'article UNIVERSITÉS

ou à l'occasiondes écoliersde la Sorbonne.
Aujourd'huion peut les diviser en deux
classes, ceux qui étudient le droit et ceux
qui se destinent à la médecine. Les pre-
miers,auxquelsen donne, dans leur pre-
mière année, le nom de taquets, n'ont
rien de communavec les étudiants alle-
mands. Au lieu d'essayer de faire un
corps à part, ils cherchent au contraire
à se fondre le plus possible avec la po-
pulation. S'ils sont étudiants pendant
qu'ils écoutent les leçonsdu professeur,
au sortirdu cours ils redeviennent hom-
mes du monde et n'ont rien de particu-
lier qui les distingue des autres jeunes
gens de leur âge. Les étudiants en méde-
cine, auxquels on a appliqué la dénomi-
nation de carabines,et dont les cours du-
rent plus longtemps, ont aussi conservé
un caractère plus spécial. On observe
entre les élèves de cette école plus d'es-
prit d'union que parmi les étudiants en
droit; leurs points de réunion sont aus-
si plus marqués; mais on chercherait
en vain chez eux cet esprit d'associa-
tion qui tient une si grande place dans
la vie de l'étudiant allemand. Car si
depuis 1830 un assez grand nombre
de jeunes gens des deux écoles ont fait
partie de sociétés populaires et d'asso-
ciations démocratiques, ils y sont entrés
comme citoyehset non comme étudiants.

Les universités anglaises présentent
encore de plus grandesdifférences.D'a-
bord l'instructionest dans ce pays à un
prix si élevé qu'elle n'est accessible que
pour ceux qui jouissent d'une certaine
aisance pécuniaire. Ils se divisent donc
naturellement en deux classes ceux qui
suiventréellement les cours, et ceux qui,
maitres d'une grande fortune, se conten-
tent d'accomplir certainesformalitéstrès
coûteuses.Avec la constitution anglaise,
l'esprit d'association secrète, tel qu'il
s'est révélé en Allemagne, deviendrait

un stérile enfantillage aussi ne s'est-il
jamais fait jour dans les universités de
ce pays.

On a beaucoup discuté la questionde
savoir s'il valait mieux pour l'étudiant
en faire up être à part, comme en Alle-
magne, avec ses lois, ses usages, ses ha-
bitudes, ses mœurs, ou comme en France
un membre de la grande société. La dis-
cussionde cette question ne serait sûre-
ment pas sans intérêt, mais elle nous
ferait entrer dans des développements
qui ne sauraient trouver place.ici. L. N.

ÉTUVE. Ce mot, dont on a vu à
l'article BAIN l'acception la plus usitée,
est employé aujourd'hui dans les arts,
pour désigner une pièce destinée à la
dessiccation de certaines substances. Il
nous suffira de donner une description
de l'étuve pour indiquer les avantages
qu'elle présente aux personnes qui ont
l'habitude de faire dessécher différentes
matières, soit pour leur propre consom-
mation, soit pour les livrer au com-
merce.

L'étuve est ordinairement une cham-
bre (stuba, en allemand Stube), dont la
grandeurvariesuivantla quantité de sub-
stances que l'on doit dessécher et dans
laquelle l'air est entretenu à une tempé
ratureplus ou moins élevée, selon le de-
gré de chaleur dont on a besoin. La
disposition et la construction des étuves
peuvent être différentes nous décrirons
celle dont on fait le plus fréquemment
usage.

Autour de la pièce on dispose des
tringles de fer ou des tablettes de
bois, suffisamment distantes les unes
des autres pour que l'on puisse facile-
ment poser et enlever les substances que
l'on soumet à la dessiccation. On fait
aussi disposer sur un des côtés ou
dans le fond et à quelque distance du
mur, un fourneau en fonte que l'on en-
toure d'une légère construction en bri-
ques. On ménage entre ces briques des
ouvertures ou bouches, pour que l'air
échauffé par le fourneau puisse, en rai-
son de sa grande légèreté, se répandre
dans l'étuve. Le tuyau qui doit conduire
la fumée et établir le courant d'air né-
cessaire à la combustion du bois ou du
charbon dans le fourneau fait le tour



de l'étuve et se rend dans une chemi-
née voisine par où la fumée s'échappe.
Ce tuyau, disposé de la sorte, répand
encore une certaine quantité de chaleur,
en échauffant les couches d'air avec les-
quelles il est en contact. Il faut, autant
que possible, que le fourneau puisse être
allumé en dehors on évite par ce
moyen la poussièreet la fumée qui pour-
raient se répandre dans l'étuve et salir
les substances qui s'y trouveraient.

L'air extérieur est amené dans l'in-
tervalle qui existe entre le fourneau et
la construction en briques, par quelques
canaux pratiqués à cet effet: cet air, se
dilatant par la chaleur, se répand dans
l'étuve et se charge de l'humidité pro-
duite par les substances que l'on des-
sèche.Mais si l'air chaud, une fois saturé
d'humidité, ne pouvait sortir de l'étuve,
les substancescuiraient au lieu de se des-
sécher. On a donc soin de pratiquer une
ouvertureà la partie supérieure de l'é-
tuve cette ouverture, par laquelle l'air
humide s'échappe, est très bien placée
vers le haut de la porte. Et comme il est
toujours nécessairede connaître la tem-
pérature de la pièce, on y place un ther-
momètre que l'on consulte pour établir
le degré de chaleur convenableaux ma-
tières soumisesà la dessiccation.

La condition essentielleà la bonté et
à la perfection d'une étuve est que l'air
se renouvelle constamment, de manière
qu'arrivant par les canaux dans l'inter-
valle qui sépare le fourneau de la bâtisse
en briques, il s'échauffe,se répande dans
l'étuve, se sature d'humidité, et enfin
sorte par l'ouverture pratiquée à cet
effet.

L'étuve des amidonniers diffère de
celle que nous venons de décrire en ce
que les tablettes reçoivent directement
l'amidon, et qu'elles sont garnies de vo-
liges de trois à quatre pouces de hau-
teur qui le retiennent; au lieu qUe, dans
l'autre étuve, les tringles de fer et les
traverses de bois ne servent qu'à placer
les claies qui doivent recevoir les sub-
stances.

Lorsqu'il suffit d'une étuve de petite
dimension, on peut profiter de l'avan-
tage d'un four pour la construire, soit
au-dessus, aoit au-dessous de ce four.

C'est ainsi qu'à Metz un boulanger,qui
en même temps fabriquait de l'amidon,
avait une étuve assez grande, construite
au-dessusde son four; elle n'étaitéchauf-
fée que par la chaleur qui traversait la
voûte du four, et la température toujours
constante, vers 50° centigr., était suf-
fisante pour dessécher l'amidon.

En pharmacie, en chimie, les étuves
sont d'un très grand avantage pour Je
rapprochement des extraits, de certaines
pâtes pectorales, pour la cristallisation
des sels, du sucre (sucre candi), et pour
la 6ltration de certaines matières,qui ne
peut avoir lieu que dans un degréde cha
leur assez élevé.

On pourrait substituer, dans les étu-
ves, l'emploi de la vapeur au fourneau
ordinaire, et les tuyaux qui l'amène-
raient serviraient encore pour échauffer
d'autres pièces. V. S.

ÉTYMOLOGIE (deµ, vrai*, et
parole) désigne soit l'origine d'un

mot, soit la science qui s'occupe de re-
chercher cette origine. Il suffit de con-
sidérer un certain nombre de mots ap-
partenant à une langue quelconque pour
reconnaître que quelques-unsd'entre eux
doivent avoir été forméspostérieurement
aux autres, que les uns peuvent être dé-
composés, que les autres ont des termi-
naisons semblables qui établissent entre
eux certains rapports de signification.
Cette remarque, qui est facile à faire
dans notre langue, l'est encore bien plus
dans d'autres, telles que le grec, l'alle-
mand, le slavon, etc. Envisagés sous ce
point de vue, les mots ont été distingués
en radicau.x, c'est-à-dire ceux dont la
forme est ou parait être simple; en com-
posés, c'est-à-dire ceux qui sont formés
de deux ou plusieurs radicaux, et en dé-
rivés, c'est-à-dire ceux dont la formera-
dicalea subi quelque altération, soit dans
le corps même du mot, soit dans sa ter-
minaison.Letravailde l'étymologistecon-
siste à reconnaitre les mots radicaux, à
analyser dans leurs éléments les mots
composés,à dégager de leurs altérations,
de leurs désinences, les mots dérivés.

(«) De cet adjectif on a formé le subatantif
T0µ signifidnt la vraie explication d'unmot,
celle qui se base sur l'originede ce mot et sur
la racine qu'on doit lui assigner. S.



Trois motifs peuvent nous engager à re-
chercher l'origine des mots* ou bien
nous voulons parvenir par ce moyen à

en connaitre le sens primitif; ou bien
nous voulons en déterminer la forme pri-
mitive, afin de la comparer avec les for-
mes qui dans d'autres langues, servent
à exprimer des idées identiques ou ana-
logues ou bien enfio, et c'est surtout le

cas pour les noms propres, nous espé-
rons découvrir ainsi la cause de telle ou
telle dénomination. De là résultent trois
points de vue principaux dans l'étude
de la science étymologique le point de
vue philologique, le point de vue ethno-
graphique,et le point de vue historique.
Nous allons exposer successivement la
méthodequi nous parait la plus convena-
ble et la plus sûre pour atteindrechacun
des trois buts qui viennent d'être si-
gnalés.

Le philologue qui veut parvenir au
sens primitif d'un mot rencontre plus
ou moins de difficultés suivant la langue
à laquelle appartient ce mot. Cette lan-
gue peut être une langue mère, et dans
ce cas il pourra remonter à la forme ra-
dicale de ce mot, et par conséquent à sa
première signification sana sortir de
cettelangue:c'est ce qui a lieu pour L'hé-
breu, pour le grec, pour l'allemand,etc.
Il devra alors étudier avec soin les com-
binaisons de lettres qui sont admisespar
le caractère de la langue, la manière
dont les voyelles peuvent se remplacer
les unes les autres, les rapports des con-
sonnesentre elles et les changementsqui
peuvent résulter et qui résultent habi-
tuellement de ces rapporta; il devra con-
maitre les règles suivies dans la forma-
tion, la composition et la dérivation des
mots, les modifications enfin que ces
changements de forme font éprouver à
la signification. C'est ainsi seulement
qu'il pourra marcher d'un pas sûr et qu'il
évitera tous les écueils qui se présentent
dans une recherche de cette nature.

Si la langue à laquelle appartient le
mot donton cherche le sens primitifn'est
pas une langue mère, les difficultés dé-
pendront du plus ou moins grand nom-
bre d'idiomes qui ont contribuéà la for-
mation de cette langue. Le devoir de
l'étymologiste est alors de ramener le

mot en question à la première forme
sous laquelle il est entré dans cette lan-
gue, et pour cet effet il fera usage des
mêmes moyens que nous venons d'indi-
quer à propos de la recherche du radi-
cal dans les langues mères.Nous disOns à
la première forme, et non pas à la plus
simple,car celle-ci est quelquefois le ré-
sultat de plusieurs altérations qui l'ont
grandement éloignée du radical. Cette
première forme découverte, il s'agit de
reconnaitre à quel idiome elle a été em-
pruntée,et, pour cet effet, il convientde
savoir quels sont ceux auxquels cette lan-
gue a fait des emprunts immédiats; car
il faut toujours procéder ainsi par de-
grés,sans en omettre aucun; et lors même
que le radical du mot qui fait l'objet de
nos recherches semblerait appartenir à

une langue d'un degré plus éloigné, il
faut nécessairement, sous peine de com-
mettre des erreurset de ne pas saisir la
filiation des différents sens, passer par
les degrésintermédiaires. C'est faute d'a-
voir suivi cette marche lente, mais sûre,
que les étymologistesont commis tant de
méprises, et qu'ils ont fait regarder la
science qu'ils cultivaient comme frivole
et incertaine. La connaissancedes idio-
mes qui ont servi à la formation des tan-
gues dérivéesest une conditionqu'il n'est
pas toujours possible de remplir nous
savons bien, par exemple, que la langue
latine a emprunté du grec beaucoup de
termes, beaucoup de formes et de con-
structions; mais il est évident qu'elle a
reçu aussi un grand nombre de ses mots,
de ses formes,de ses constructions, d'une
ou de plusieurs langues qui nous sont
inconnues, de l'étrusque, de l'osque, etc.
Les recherches étymologiques serontdonc
incomplètes pour la langue latine aussi
longtemps que durera notre ignorance
sur ces langues, et devront, à l'excep-
tion des mots empruntés du grec, rester
circonscrites dans le domaine de la langue
latine élle-même, au moins pour ce qui

concerne le point de vue philologique.
Les langues de l'Europeméridionale,

le français,'l'italien, l'espagnol, le por-
tugais, sont en majeure partie dérivées
de la langue latine; mais ce n'est pas la
langue latine du siècle d'Auguste qui a
servi à la formation de cea idiomea: c'est



un latin très altéré, soit dansses construc-
tions, soit dans le choix et les formesde

ses mots c'est même, surtout pour le
français, une langue intermédiaire qui
suivait des règles particulières dans la
compositionet la dérivation de ses mots.
L'étymologiste devra tenir compte de
toutes ces circonstances, suivre les mots
dans toutes leurs phases, parcourir suc-
cessivementtous ces échelons, jusqu'à
ce qu'il arrive au mot radical et à sa si-
gnification primitive.

A côté de ces mots qui dérivent de la
langue ou des langues qui ont contribué
pour la plus forte part à la formation
d'un idiome, il s'en trouve un certain
nombre qui y ont été introduits par di-
verses causes, par la conquête, par le
commerce, par les rapports qui ont eu
lieu entre des peuples voisins tels sont
les mots grecs que la langue française
doit à la colonie grecque de Marseille
(comme coller, grimper, tuer, crémail-
lère, car, etc.); tels sont les mots italiens
qu'elledoit aux guerres des Français en
Italie, à leurs rapports commerciaux
avec ce pays, aux alliances de leurs rois
avec des princesses italiennes (comme
banqueroute,faillite, spadassin,cour-
tois, coutume, costume, capitaine, ca-
poral,etc.) tgls senties mots allemands
qu'elle a reçus des peuplades germani-
ques qui ont pénétré plus d'une fois dans
les Gaules (comme bandeau, bourg,
dague, danse, riche, rang, manquer),
etc. D'autres termes sont dus aux écri-
vains ou aux savants qui ont puisé dans
les langues anciennesles expressionsdont
ils avaient besoin pour énoncer certaines
idées, pour désignercertains objets nou-
veaux, certains phénomènes nouvelle-
ment observés (comme tabae, caoutchouc,
dinde).D'autresenfin ont été adoptés en
même temps que les produits étrangers
qu'ils servent à nommer.L'origine de ces
mots est en général facile à établir,et leur
sens facile à déterminer: il suffit de re-
monter à l'événementou à l'occasionqui
a donné lieu à l'introduction de ce mot
dans la langue. Et il n'est pas nécessaire
de parcourir pour cela plusieurs degrés:
la recherche est terminée quandon a re-
connu le mot et la valeur de ce mot dans
la langue à laquelle il a été emprunté.

Telle est la marche générale qui nous
parait devoir être suivie par les étymo-
logistes quis'attachent à connaitre le sens
primitifdes mots. Cette marche n'admet
pas les suppositions arbitraires, ni les
comparaisons des mots sous leur forme
la plus récente avec des mots apparte-
nant à des langues anciennes et qui se
trouveraient avoir quelque rapport de
signification, ni la création de mots ima-
ginaires qui n'ont jamais existé et dont
on se sert pour combler l'intervalle en-
tre des motsque l'on veut rapprocheret
dont la forme est trop différente; elle
ne se contente pas des changements de
lettres qui sont simplement possiblesou
dont on ne peut citer qu'un ou deux
exemples: elle exige que le changement
soit réel et justifié par des autorités di-
gnes de confiance. De la sorte, le nom-
bre des mots d'uneorigine inconnue res-
tera considérable, mais la science fera
des pas assurés et parviendra à des résul-
tats certains, qui contribuerontplus à ses
progrès que les hypothèsesles plus ingé-
nieuses et les plus séduisantes.

« C'est par la comparaison des lan-
« gues entre elles qu'on parviendra deta manière la plus certaine à détermi-
a ner l'origine de chaque nation, c'est-
« à-dire la peupladedontelle faisait par-
« tie pendant les migrations qui eurent
« lieu dans les temps antiques. » Cette
assertion du célèbre historien allemand
Jean de Millier fait connaitre le but des
recherches étymologiques sous le point
de vue ethnographique. La comparai-
son de plusieurs langues entre elles
suppose une connaissance assez éten-
due de ces langues, de leur vocabu-
laire, de leur grammaire, de leur syn-
taxe elle suppose que l'on a étudié leur
histoire, qu'on est remonté à leur état
primitif, que l'on a dégagé les mots ra-
dicaux, etc.; car pour assigner le degré
de parenté de deux idiomes, il faut avoir
égard aux rapportsde divers genres qui
peuvent exister entre eux, et ne pas se
contenter, comme on le fait trop souvent,
de quelques ressemblancessouvent for-
tuites dans les mots. D'un autre côté, on
ne doit pas perdre de vue que tel idiome
parlé dans un district très restreint peut
avoir une importance supérieureà la lan-



gue d'un grand peuple ainsi la langue
basque, la langue kimrique ou gaélique,

sont plus importantes dans cette étude
comparative que la plupart de nos lan-
gues modernes.

C'est à cette branche de l'étymologie
qu'appartiennent les travaux qui ont
pour objets de chercher et d'établir des
rapports entre les languesde l'Occident,
tant anciennes que modernes, et la lan-
gue sanscrite* ces travauxnous semblent
précieuxsous le point de vue ethnogra-
phique et sous celuides lois généralesdu
langage; mais nous en augurons peu de
fruit pour l'étude des langues mêmes
auxquelles ils se rapportent. Les recher-
ches des étymologistes qui ont comparé
les langues entre elles pour découvrir
leurs rapports et leur filiation ont donné
naissance à la linguistique:(voy.ce mot)
et ont permis d'établirune classification
des langues; mais cette classification,
comme toutes les autres et plus que tou-
tes les autres, n'est que provisoire et su-
bira sans doute de nombreusescorrec-
tions à mesure que des recherches plus
complètes et mieux dirigées amèneront
des résultats plus certains et remplace-
ront des hypothèses par des faits bien
constatée.

Enfin l'étymologievientquelquefoisà
l'aide de l'historien qui, voulant remon-
ter à l'origine et aux premiers dévelop-
pements d'une nation, espère trouver
quelques indicationsutiles dans les noms
de ses divinités,dans celui de la contrée
où elle s'estétablieet dans ceux des chefs
qui l'ont conduite. Une telle recherche
exige à la fois beaucoup de sagacité et
beaucoup de prudence. Avant tout, il
faut s'assurer si ces noms se trouvent
dans les plus anciens monuments; il faut

CO) Un ouvrage capital en cette matière c'est
la Grammaireallemande( Deutsche Grammatik)
comparativede J. L. Grimm (Gœtt. I8I8-3I,
3 vol. in-80). Nous nommerons ensuite les tra-
vaux de M. Graff, et notamment son Trésor du
haut-allemand(Alt-Hochdeuiseher Sprachschatz,
Berlin, I836, in-4?, t. 1 et sniv.). Il a déjà été
question ailleurs (T. IX p. 162 note ) du Pa-
rallèle des langues de l'Europe et de l'Inde de
notre collaborateur,M. Eiclilioff (Paris, I836,
in-4") mais il mérite une mention particulière
en cet endroit, ainsi que l'ouvragede M. Aug.
Fr. Pott iutitulé Etymologische Forgchungen auf

dem Gebiete der indo-gtrmaniichtn Sprachen,etc.
Lemgo, I833, in-8°. J. H. S.

déterminer ensuite quelle signification
ils ont eue dès le commencement,à quel
être, à quel fait ils ont été d'abord ap-
pliqués puis il faut suivre l'extension
de ces noms dans les pays et chez les
peuples voisins, les modifications qu'ils
ont éprouvées dans leurs formes et
dans les idées qu'ils opt représentées
en un mot, avant de recourir à la voie
des hypothèses, avant de chercher à ex-
pliquer des événementsou des rapports
au moyen de l'étymologie,il faut épuiser
tout ce que les traditions les moins in-
certaines, tout ce que les monumentsles
plus authentiques peuvent fournir de
données. Alors seulement on peut re-
courir aux indications étymologiques,
en les soumettant toujours au contrôle
de l'histoire. De la sorte, la critique his-
torique a deux voies pour parvenir au
même but, et si ces deux voies donnent
les mêmes résultats, on peut y ajouter
quelque confiance. Malheureusement
telle n'est pas la marche ordinairement
suivie: on prend l'étymologiepour pre-
mier guide, on adopte comme plausibles
les indications qu'elle fournit, puis l'on
s'efforce de les justifier par les données
historiques; quelquefois même on fait
violence à celles-ci pour les accommoder
à l'étymologie.Aussi de pareils résultats
font-ils bientôt place à d'autres qui ne
sont pas plus certains, et la science his-
torique ne fait aucun progrès. Le nom
des Pélasges, par exemple, a donné lieu
à une fouled'hypothèsesqui avaientpour
base unique une étymologie assignée à

ce mot, et au moyen desquelleson cher-
chait à expliquer l'origine de ce peuple,
ses migrations, ses conquêtes, etc. Mais
ces hypothèses, reposant sur une donnée
imaginaire, n'ont été d'aucune utilité
pour l'histoire, et l'origine des Pélasges
est un problème qui reste encore à ré-
soudre.

Les recherches étymologiques sont
très anciennes, on en trouve des exem-
ples,. dans la Genèse. Platon, Aristote,
les stoïciens, chez les Grecs; César, Ci-
céron, Varron, chez les Romains, s'en
sont occupés avec intérêt et curiosité,
mais sans suivre une marcheméthodique,
et en se permettant bien des suppositions
que ne peut approuver une saine criti-



que; les grammairiens et les lexicogra-
phes grecs et latins n'ont guère mieux
réussi*. A la renaissance des lettres, on
revint avec ardeur à cette étude Pha-
vorinus, Perotto, Valla, y virent un
moyen de pénétrerdans la connaissance
des langues anciennes; leur exemple fut
suivi par les Sylburg, les Estienne, les
Gérard Vossius, les Ménage (voy. leurs
articles), etc. Mais quelle que fût l'éru-
dition de ces savants, ils poursuivaient
un but dont ils ne se rendaient pas
bien compte, et ils employaient des
procédés qui les induisaient souvent en
erreur. Dans le aviiie siècle, les recher-
ches étymologiques embrassèrent un
champ plus vaste, et le savant Court de
Gebelin (voy.) essaya par leur secours
de remonter à l'origine du langage;mais
cette tentative était prématurée, sinon
chimérique, et ses immensestravaux ne
servirent qu'à prouver combien est vaine
la science étymologique lorsqu'elle ne
repose pas sur des bases certaines. De
nos jours, on la cultive, en général,avec
plus de méthode et dans des vues plus
utiles, et l'on peut espérer qu'elle ren-
dra ainsi des services importants à la
grammaire générale, à la linguistique,
à l'ethnographie,à l'histoireet à la phi-
lologie ancienne et moderne (voy. ces
mots). L. V- a.

EU (COMTÉ D'), dans le pays de Caux
(voy.). Eu, anciennementAlga et Auga,
ville de 3,500 âmes,de l'arrondissement
de Dieppe (département de la Seines-In-
férieure), à une demi-lieue de la mer où
le Tréport en dépendait, fut érigée en
comté avec Brionne dès l'an 996, en fa-
veur d'un fils naturel de Richardrf, duc
de Normandie. Au xme siècle, ce comté
passa dans la maison de Brienne (voy.);
puis, confisqué par le roi sur le dernier
comte de cette maison, il fut donné en
1352 à Jean d'Artois. Échu au comtede
Nevers à la'mort de Charles d'Artois
(1472), il fut apporté plus tard en ma-
riage à la famille de Guise, dont le chef,

(*) A raison de son titre, nous devons men-
tionnernominalementl'ouvragegrec Etymologi-
cum magnum,dont on doit à Schaefer une bonne
édition (Leipz., I8I6, in-4°) à laquelle il faut
joindre l'Etymologicumgrœcœ lingUal Gudianum
et alia grammatica acripts, publié par Sturz
(Leipz., i8ts, in-4°). S.

Henri le Balafré, épousa Catherine de
Clèves, veuve d'Antoine de Croi et qui
appartenait à la maison de Bourgogne-
Nevers. La famille de Lorraine vendit le
comté d'Eu à Marie-Louise d'Orléans,
qui le donna au duc du Maine, fils lé-
gitiméde Louis XIV et de Mme de Mon-
4espan. Il devint ensuite la propriété de
la famillede Penthièvre et de celle d'Or-
léans. Celle-ci en fut dépouilléepar la ré-
volution mais après la Restauration le
domaine lui fut restitué, et elle a fait
restaurerl'antiquechâteau où l'on trouve
réunie une collection très nombreuse de
portraits de tous les membres des diffé-
rentes maisons qui se sont succédé dans
cette possession.

Derrière le château d'Eu, qui mérite
d'être visité, s'étend un vaste parc re-
marquable par de beaux arbres séculai-
res. Dans l'église collégiale de la ville,
monument d'une belle architecture et
dont le portail ta s'enrichird'une grande
verrière sortie de la manufactureroyalede
Sèvres, on visite les caveaux où reposent
les ancienscomtesd'Eu, sous des pierres
sépulcrales récemment restaurées. S.

EUBÉE (Éubœa), aujourd'huiEgri-
bos et en italien Negrnponte, la plus
grande île de l'Archipel après Candie.
L'île d'Eubée s'étend le long de la côte,
depuis l'ancien cap de Sunium jusqu'à la
Thessalie, en vue de l'Attique, de la Béo-
tie, de la Locride et du pays des Maliens;
elle est d'une forme oblongue,d'environ
40 lieues de longueur sur 3/4 de lieue
dans sa plus petite largeur et 10 lieues
dans la plus grande. Sa superficie est
d'environ 70 milles carrés géographi-
ques. C'est particulièrement vers la ville
du même nom que Négrepont touche
presque au continent. Là, ses côtes occi-
dentales s'approchent de la partie de la
Béotie où était l'ancienne Aulide, et for-
ment le petit détroit d'Euripe ( canal
d'Egribos), célèbre par ses flux et reflux
irréguliers.

L'île d'Eubée s'appela tour à tour
Chalcis, Macris, Oché, dbantiç, Aro-
pis, etc. Selon la fable, elle doit son nom
d'Eubée à l'allusion d'Io changée en va-
che (). Celui de Chalcis lui vien-
drait de ce que le premier airain en fut
tiré. L'ancien nom d'Oché est encore ce-



1 ui du mont le plus considérable.Elleétait
originairement habitée par les Abantes
(Iliad. II, 536), par les Histiéenset par
les Ellopes; ces derniers ainsi appelés
d'Ellops, fils de Jupiter, qui fonda la
ville d'Ellopia, située autrefois dans
l'Histiaeotide, maintenant Oria, près le
mont Téléthrius(c'est le nom que le mont
Oché prend vers le nord). Les Grecs
modernes nommèrent cette île Egrtbos,
et l'on peut croire que les premiers Croi-
sés qui y arrivèrent, entendant les habi-
tante leur dire souvent: Eis ton Egribon
(à Egribos),joignirent l'n de l'article ton
à Egripon, et en firent Negripon. Telle
est l'origine probable de son nom mo-
derne, quoique certains auteurs italiens
prétendentqu'il lui vient d'un pont con-
struit en pierres noires sur le détroit.

L'Eubée en général, et surtout près
du détroit, est sujette aux tremblements
de terre, qui détruisirent plusieursvilles.
D'anciens auteurs ont cru qu'elle avait
été jointe au continent de la Béotie et
qu'elle en fut séparéeparunecommotion
terrestre. Deux fleuvesarrosentl'Eubée,
le Cireus et le Nileus. Son sol est très fer-
tile et produit de beau blé, d'excellent
vin, du coton, de l'huile, du miel en
grande quantité; l'olivier, l'oranger, le
citronnieret toutes sortes de plantes lé-
gumineuses y croissent en abondance;
elle contient de superbes pâturages, où
l'ou élève d'innombrables troupeaux qui,
avec les fromageset d'autresdenrées, font
la principale richessede l'île. On y comp-
tait 300 villages, beaucoup de gros
bourgs et des villes bien peuplées; mais
les Turcs en ont détruit une grande par-
tie. Les principaux objets de consomma-
tion sont d'un prix extrêmement modi-
que. La population est d'environ 40,000
âmes, dont 30,000 sont des Grecs et les
autres des Turcs.

Trois principales villes de l'Eubée
furent autrefois célèbres ce sont Chal-
cis, Eretria et Carystos.Chalcis, où mou-
rut Aristote 322 ans avant notre ère, est
aujourd'huila capitale, sous le nom d'E-
gribos. Cette ville ancienne, et que
Strabon assure (X, p. 685) avoir été
bâtie par les Athéniens avant la guerre
de Troie, est ceinte d'une muraille qui
a deux milles d'étendue. Pendantque les

Turcs la possédaient,les faubourgscomp-
taient plus de maisons et d'habitants quela ville, qui n'était habitée que par les
musulmans et les juifs. Presque toutes
les églises de Négrepont sont dans les
faubourgs, séparés par un large fosséde
la ville, dont le plan est uni. Elle est le
rendez-vous du commerce; chaque di-
manche y réunit un grand nombre d'ha-
bitants de l'île et même de Béotiens par
une foire ou marché qui s'y tient. Un
pont de pierre construit en arcades unit
la Béotie à l'ancienne tour des Vénitiens
dans la ville, dont le château, autrefois
habité par le provéditear, renferme une
pierre avec une inscription de 1237. La
population de la ville d'Égribos est de
16,000 âmes.

Eretria, ville non moins ancienne,
puisque Cadmus (voy.) passe pour en
avoir été le fondateur, était la rivale de
Chalcis; elle fut longtemps la capitalede
l'ile. L'ancienne Eretria fut détruite par
les Perses; la ville qui existe maintenant
s'appelle Rocho. Il reste encore des dé-
bris d'une colonne érigée par les Éré-
triens, qui atteste quelle était leur puis-
sance.Eretriapossédaitune école de phi-
losophie qui portait le nom de cette ville
et dont Ménédémus avait été le fonda-
teur. Son port de Porthmos parait avoir
été là où se trouve maintenant Bufalo.

Carystos, aujourd'hui Castel-Rosso,
était connue d'Homère: elle est située
au pied du mont Oché; tout auprès se
trouvait Styra, la Stoura moderne, et
Marmarium (Strab. X p. 664), où
fut le temple d'Apollon et la carrière
de marbre dont on faisait les colonnes
carystiennes. C'est aussi aux environs de
cette ville que se trouve la pierre d'a-
miante ou asbeste, qui se carde et se
file comme le lin.

L'ancien port de Geroestos est près du
Sunium; on y voit encore les ruines du
temple de Neptune.

Après la prise de Constantinople, Bo-
niface, marquis de Montferrat, devenu
roi de Thessalie, aida Ravan ou Ravin
de Carceiro de Vérone à conquérir l'ile
de Négrepont sur les Grecs. Elle fit
ensuite partie de l'état vénitien jusqu'en
1469, époque où les Turcs s'en rendi-
rent maitres sous Mahomet II. En 1827,



ils en furent chassés par les Grecs aux-
quels la belle Modène Maurogénte avait
montré, en 1821, la bannière de l'indé-
pendance. B. DE V. et X.

EUCHARISTIE du greci-
zia(i, grâce), action de grâces. L'é-
glise catholique appelle eucharistie te sa-
crement par lequel on reçoit réellement
et substantiellement le .corps, le sang,
l'àme et la divinité de notre Seigneur
Jésus-Christ, sous les espèces du pain et
du vin. On l'appelle saint sacrement,
parce qu'il est le plus auguste des sacre-
ments communion (voy.), paree que
c'est le lien des fidèles entre eux et des
fidèles avec Jésus-Christ;sainte cène, à

cause de l'heure et de la circonstance de
son institution (voy. CÈNE). Les Orien-
taux le nomment saints mystères, pour
la même raison que les Latins le nom-
ment saint sacrement; sinaxe, assem-
blée; eulogie, bénédiction; anaphora,
oblation. On l'appelle encore viatique,
quand il est reçu par les malades pour
être fortifiés dans le grand voyage (via,
chemin, route) de la vie.

Jésus-Christ, avant d'instituer le sa-
crement de l'eucharistie, prépara le cœur
de ses disciples par sa promesse « Je
suis le pain de vie; vos pères ont mangé
la mannedans le désert,et ils sont morts;
mais voici le pain qui est descendu du
ciel, afin que celui qui en mange ne
meure point. Je suis le pain vivant, qui
suis descendudu ciel. Si quelqu'unmange
de ce pain, il vivra éternellement,et le
pain que je donnerai est ma chair pour
la vie du monde. Celui qui mange ma
chair et boit mon sang a la vie éternelle,
et je le ressusciteraiau dernierjour; car
ma chair est vraimentviande,et mon sang
est vraimentbreuvage. » (S.Jean,VI, 48,
etc.) L'Évangile nous apprend que plu-
sieurs l'ayant entendu, dirent « Ces pa-
roles sont bien dures; qui peut les écou-
ter ? » Si elles devaient s'entendre d'une
manière figurative, il n'est pas à présu-
mer que Jésus-Christeût toléré cette er-
reur, et qu'il eut préféré voir quelques-
uns de ses auditeurs l'abandonnerque de
s'expliquerclairement. D'ailleurs la tra-
dition tout entière les a toujours enten-
duesde la présenceréelle de Jésus-Christ
dans l'eucharistie,

La promessefaite par Jésus-Christ de
donner son corps à manger et son sang
à boire, s'est réalisée dans l'institution
de l'eucharistie. « La veille de sa Pas-
sion, pendant le souper, il prit du pain,
le bénit, et, ayant rendu grâces, il le
rompit et le donna à ses disciples, en di-
sant Prenez et mangez; ceci est mon
corps qui est donné pour vous; failes
ceci en mémoire de moi. Il prit de même
le caliceaprès le souper, et, ayant rendu
grâces, il le leur donna, en disant Buvez-

en tous, car ceci est mon sang. » (S. Mat-
thieu, XXVI,etc.). Ces paroles sont sim-
ples, claires, populaires, éloignées de
toute métaphore, conformesà la manière
de parler ordinaire,et tellesqu'il conve-
nait à l'institution d'un sacrement.

C'est bien là ce qu'a entendu saint
Paul dans la première épilre aux Corin-
thiens (chap. X, v. 16.) « N'est-il pas
vrai que le calice de bénédiction que
nous bénissons, est la communion du
sang du Christ, et que le pain que nous
rompons est la communion du corps du
Seigneur? » Puis, chap. XI, v. 27-29

« Quiconque mangera ce pain ou boira
le calice du Seigneur indignement, il
sera coupable du corps et du sang du
Seigneur. Quiconque en mange et en
boit indignement,mange et boit sa pro-
pre condamnation, ne faisant point le
discernement du corps du Seigneur. »
Saint Paul ne met aucune modification
au crime du sacritége, parce qu'il n'en
met aucune aux expressions de la com-
munion d'après lui, ceux qui reçoi-
vent dignement le corps et le sang de
Jésus-Christ, le reçoivent réellement et
substantiellement; ceux qui Je reçoivent
sans lés dispositions requises, le pro-
fanent réellement et substantiellement.
Il entend donc que Jésus-Christ est réel-
lement présent sous l'espèce du pain et
sous celle du vin. Voy. IIYPOSTASE.

Tous les Pères grecs, depuis saint
Ignace, évêque d'Antioche, au Ier siè-
cle, jusqu'à Jérémie, patriarchede Con-
stantinople, en 1570, ont publié que
« la doctrine de la sainte Église est que,
dans la sacrée cène, après la consécra-
tion et la bénédiction,le pain est changé
et passé au corps même de Jésus-Christ,
et le vin en son sang, par la vertu du



Saint-Esprit. Le propre et véritable
corps de Jésus-Christ est contenu sons
les espèces du pain! » Tous les Pères la-
tins, depuis le sévère Tertullien,au IIIe
siècle, jusqu'à Pascase Radbert,au IXe,

et jusqu'à nos jours, ont prêché la réa-
lité du corps et du sang de Jésus-Christ
dans l'eucharistie. Toutes les liturgies,
sans exception de temps et de lieu jus-
qu'au XVIe siècle, ont reconnu la pré-
sence réelle après la consécration et ont
répétéavec saintThomas d'Aquin: Dog-
ma datur christianis quod in carnem
transitpanis, et vinum in sanguinem.
On n'entend que quelques voix perdues
dans l'immensité des temps qui font en-
tendre un langage différent. Si de gran-
des Eglises se sont détachéesde la masse,
elles ont emporté avec elles dans leur
séparation le dogme de la présenceréelle
et l'ont conservé avec soin.

L'église catholique ne se borne point
à croire que le corps et le sang de Jésus-
Christ sont contenus sous les espèces du
pain et du vin elle croit encore que la
substance de ce pain et de ce vin a dis-
paru par les paroles de la consécration
et qu'elle a été remplacéepar la substance
du corps et du sang; qu'il ne reste plus
que les espèces ou apparencesdu pain et
du vin, c'est ce qu'elle appelle transsub-
stantiation. Ce mot a été employé par
le concilede Latran, en 1215, par celui
de Constance et par celui de Trente. Il
était connu chez les Grecs sous les
noms de action de faire ce
qui n'était pas, et de µ, chan-
gement. Saint Justin et saint Irénée ont
reconnu ce changement de substance, et
ils ont employédifférentescomparaisons
pour la faire comprendre. L'Église n'a

(*) Nous y renvoyons pour l'explication des
dissentiments qui s'élevèrentà ce sujet entre les
luthériens çt les réformés. On aait que pour ces
derniers, la saiote cène, célébrée sous les deux
espèces, comme chez les luthériens,n'est qu'un
repas commémoratifdans le genre des- agapes
(voy.), et qu'ils n'emploientmême pas t'hostie,
conservée par l'église luthérienne. Ce qui sé-
pare égalementles deux communionsprotestan-
tes de l'église catholique, c'est qu'elles ne célè-
breat la sainte cène, l'uue et l'autre, que sousles
deux espèces, au lieu que le pain seul est offert
aux commuoiantslaïes dans l'église catholique,
usage vivement combattuà différentesépoques
et dont l'auteur de notre article donne l'expli-
cation plus loin. J. H. S.

pas prétendu expliquer la transmutation:
elle déclare que la manière dont Jésus-
Christ se trouve dans l'eucharistie ne
ressembleà aucune autre, qu'elle est in-
comparable, par conséquent incompré-
hensible et inexplicable.

Suivant elle, Jésus-Christ n'est pas
seulement dans l'eucharistie à l'in-
stant de la manducation, il y est depuis
la prononciation des paroles sacramen-
telles jusqu'à la destructiondes espèces.
Le concile de Trente (session xm) en-
seigne que le corps et le sang de Jésus-
Christ sont présents dans l'eucharistie,
non-seulementdans l'usage et quand on
les reçoit, mais avant et après Ja com-
munion que les parties consacrées qui
restent après que l'on a communié sont
encore le vrai corps et le vrai sang de
Jésus-Christ. Cette décision est fondée
sur le sens. littéral et naturel des paroles
du Sauveur.

Mais si Jésus-Christ est réellement
présent dans l'eucharistie, il mérite les
adorations des fidèles comme il les méri-
tait quand il était vivant sur la terre. S'il
y est toujours présent, il doit attirer les
adorations continuelles. De là viennent
les expositions dans l'église catholique,
les saluts, les processions, qui ne sont
autre chose que des adorations perpé-
tuelles à l'auteur de la rédemption. « Au
reste, je ne m'arrête point sur l'adora-
tion, dit Bossuet (Expositionde la doc-
trine de l'église catholique, N° xim),
parce que les plus docteset les plus sen-
sés dé nos adversairesnous ont accordé,
il y a longtemps, que la présence de Jé-
sus-Christ dans l'eucharistie doit porter
à l'adorationceux quien sontpersuadés.»

Cette même présence de Jésus-Christ
dans l'eucharistie a dû porter l'Église à
la distribution de la communion sousl'une ou l'autre espèce. Admettre que Jé-
sus-Christ-soit tout entier, corps, sang,
âme, divinité, sous les apparences du
pain ou sous celles du vin, c'était décla-
rer, suivant elle, qu'il suffit de le rece-
voir sous une seule apparence, pour la
nourriture complète de nos âmes et la
parfaite institution de ce sacrement. La
grâce et la bénédiction sont attachées à
la propre substance de la chair de Jé-
sus-Christ qui est vivante et vivifiante,



à cause de la divinité qui lui est unie, et
non aux espèces sensibles. La séparation
de la chair et du sang n'est pas réelle,
mais apparente.

Toute la doctrine de l'église catholi-
que sur le sacrement de l'eucharistie se
trouve résumée dans ce passage du con-
cile de Trente (session xiii). « On a tou-
jours cru, dans l'église de Dieu, qu'a-
près la consécration, le véritable corps
de notre Seigneur et son véritable sang,
avec son âme et sa divinité, sont sous
l'espèce du pain et sous celle du vin;
c'est-à-dire son corps sous l'espèce du
pain et son sang sous l'espèce du vin, par
la force des paroles même mais son
corps est aussi sous l'espècedu vin et son
sang sous celle du pain, et son âme sous
l'une et sous l'autre, en vertu de cette
liaison naturelle et de cette concomi-
tance, par laquelle ces parties dans Jé-
sus-Christ, qui est ressuscité pour ne
plus mourir, sont unies entre elles; et
la Divinité de même, à cause de son
admirable union hypostatique avec le
corps et l'âme de notre Seigneur. C'est
pourquoi il est très véritable que l'une
des deux espèces contient autant que
toutes les deux ensemble; car Jésus-
Christ est tout entier sous l'espèce du
pain, et sous chaque partie de cette es-
pèce, comme il est tout entier sous l'es-
pèce du vin et sous chacune de ses par-
ties. Et parce que notre Rédempteur a
dit, parlant de ce qu'il présentait sous
l'espèce du pain, que c'était véritable-
ment son corps, c'est pour cela qu'on a
toujours tenu pour certain dans l'eglise
de Dieu, et ce saint concile le déclare
encore de nouveau,que, par la consécra-
tion du pain et du vin, il se fait un chan-
gement de toute la substance du pain en
la substancedu corps de notre Seigneur,
et de toute la substance du vin en celle
de son sang. La sainte eucharistie a cela
de commun avec les autres sacrements
qu'elle est le symbole d'une chosesainte
et le signe visible d'une grâce invisible.
Mais ce qu'elle a de singulier et d'excel-
lent, c'est qu'au lieu que les autres sa-
crements n'ont la vertu de sanctifierque
dans le moment de leur usage, l'eucha-
ristie contient l'auteur même de la sain-
teté avant qu'on la reçoive. »

Ce serait peut-être le lieu de parler
de l'eucharistie comme sacrifice, mais
c'est à l'article MESSE que cette matière
sera traitée plua convenablement. J. L.

EUCLIDE, géomètre grec (bien dif-
férent du philosophe EUCLIDE de Mé-
gare, mort vers l'an 424 av. J.-C. et dont
nous parlerons à l'occasionde l'école de
MÉGARE),professa longtempsles mathé-
matiques à Alexandrie sous Ptolémée,
fils de Lagus, environ 300 ans av. J.-C.
Alexandrie parait avoir été le lieu de sa
naissance, mais les détails de sa vie sont
inconnus, et l'histoire, en citant son nom,
n'y rattache que le souvenir des monu-

ments de son génie. Parmi ceux qu'il
nous a laissés, il faut placer au premier
rang les Éléments de géométrie (Stoi-
cheia), divisés en quinze livres, dont les
deux derniers appartiennent, de l'aveu
des meilleurs critiques, à Hypsictès d'A-
lexandrie. Tout porte à croire que, sans
prétendre au titre de créateur, Euclide
recueillit les notions publiées par les
géomètres qui l'avaiént précédé et per-
fectionna leurs travaux en y joignant ses
propres découvertes.Son ouvrage, com-
menté par Théon et Proclus, devint
bientôt la base de l'enseignementmathé-
matique dans l'école d'Alexandrie,Les
Arabes recueillirentce précieux héritage,
dont l'Occident demeura privé pendant
la periode d'ignorance et de barbarie
connuesous le nom de moyen-âge.Enfin,
au XIIe et au xiti siècle, Athelard en
Angleterre, Jean Campanoen Italie, tra-
duisirent Euclide sur les versionsarabes,
et révélèrent à l'Europe l'existenced'une
source du sein de laquelle devaientjaillir
les plus vives lumières. Depuis 2,000
ans les successeurs d'Euclide n'ont fait
que glaner dans le champ de la géomé-
trie élémentaire, et les principes fonda-
mentaux de la science n'ont subi aucune
modification importante: aussi les Élé-
ments jouissent-ils encore de la plus
haute estime. On peut les diviser en
quatre parties bien distinctes la pre-
mière, composée des six premiers livres,
traite des propriétés des figures planes
et présente la théorie des proportions; la
seconde expose, dans les trois livres sui-
vants, les propriétés générales des nom-
bres dans la troisième, qui s'arrête aq



dixième livre, on trouve d'ingénieux dé-
veloppements sur la théorie des gran-
deurs incommensurables; enfin la qua-
trième a pour objet spécial l'élude des
plans et des solides. Quel que soit le
mérite de ce grand ouvrage, on doit re-
connaître, avec Arnauld et Lancelot de
Port-Royal, qu'il n'est pas à l'abri de
tout reproche. La méthode en est sou-
vent défectueuse, la succession des théo-
rèmes s'y présente dans un ordre trop
arbitraire,et le style du professeur parait
presque toujours diffus ou trop concis;
mais aussi quelle force et quelle netteté
d'esprit dans l'examen des questionsl1
quelle adresse, quelle fécondité de génie
dans le développement des preuves qui
servent de base à la démonstration des
théorèmes Quelques-uns de nos moder-
nes mathématiciensont mieux saisi sans
doute les formes de la didactique en
est-il un seul cependant qui, dans la géo-
métrie synthétique, puisse balancer la
gloire d'Euclide? Les Data ou Données,
recueil de considérations sur la nature
des problèmes et la manière d'en pré-
parer la solution, n'ont pas moins con-
tribué à la renomméedu géomètregrec.
Newton estimait beaucoup cet ouvrage,
du reste bien inférieur aux Éléments.
Euclide avait encore composé plusieurs
traités sur l'optique, l'astronomie et la
musique;mais presque tous sont perdus,
et ceux qui nous restent sous son nom
portent un caractère trop suspect pour
ne pas être relégués dans la classe des
apocryphes.Forcadet publiaen 1656 une
traduetion en français du Livre de la
Musique. Parmi les nombreuseséditions
d'Euclide nous citerons les suivantes
Euclidis quœ supersuntomnia,exrecen-
sioree Davidis Gregorii, grœcé et lat.,
Oxford, 1703, in-folio; Euclidis Elemen-
torum libri XP,operd J.Barrow, Lond.,
1678, in-8°; Éléments d'Euclidepar le
P. Dechalles, 1746, in-4° et in-12; les
OEuvres d'Euclide -en grec, latin et
fronçais, traduites d'après un ancfen
rrtanuscrit, par Peyrard, Paris, 1814-
1818, 3 vol. in-4°. EM. D.

EUCOLOGE (du grec, prière,
et, je recueille), livre à l'usage des
chrétiens, renfermant l'office des diman-
ches et des fêtes selon un rit particulier.

Il parait que le premier eucologe a été
imprimépar ordre du cardinal de Noail-
les, archevêquede Paris, conformément
au missel et au bréviaire de son diocèse.
roy. PAROISSIEN.

Les Grecs ont un eucologes(-
yiov) qui renferme leurs prières, leurs
bénédictiops, leurs cérémonies, généra-
lement tout ce que contient un rituelou
pontifical. Le père Jacques Goar, domi-
nicain, le fit imprimer en grec et en latin
avec des notes, Paris, 1647, 1 vol. in-fol.
Sous le pontificat d'Urbain VIII, l'eu-
cologe des Grecs fut soumis à une con-
grégation de théologiens.Plusieurs d'en-
tre eux, trop attachés aux préjugés de
leurs écoles, y trouvaient des erreurs sur
les sacrements et voulaient les condam-
ner. Luc Holstenius, Léon Allatius et le
père Morin de l'Oratoire,mieux instruits
dans la véritable théologie, représentè-
rent que ces choses qui déplaisaient
étaient plus anciennes que le schisme
de Photius et ne pouvaientêtre condam-
nées sans que l'ancienne église orientale
fut comprisedans la condamnation.Leur
sentiment en arrêta la déclaration. Outre
l'édition du père Goar, il en existe
d'autres en grec seulement. J. L.

EUDÉMONISME (d', bien, et deµ, génie), système du bonheur ou
de cet état heureux du, pour ainsi dire,
àvn bon génie. On appelleeudémonisme,
en morale, le système qui consiste à re-
connaitre le bien-être comlne le mobile
suprême de toutes les actions. Pris dans
cette généralité, ce système n'a besoin
que d'être exposé pour être jugé. Son
vice radical est de substituer la sensibi-
lité à la raison, l'intérêt au devoir, et par
conséquent de troubler l'harmonie qui
doit régner entre les facultés de l'homme,
en soumettant celle qui doit commander
à celle qui doit obéir, ou plutôt en mé-
connaissant complètement la première.
C'est en effet la méconnaîtrequede la dé-
grader en la rabaissant au rôle unique de
la prudence, qui se met aveuglémentau
service de l'appétit sensible et lui sug-
gère des moyens sans examiner la légi-
timité de ses fins; il n'y a même plus
de légitimité possible, parce qu'il n'y a,
plus de devoir, plus de vertu, plus de
morale. La science, qu'on pourrait en,



core appeler de ce dernier nom ne se-
rait qu'une théorie de la prudence.

On s'étonne avec raison qu'une doc-
trine aussi éloignée de la nature,qui ment
si effrontément à la conscienceuniver-
selle manifestéepar le langage de tous les
peuples et de tous les âges, puisse encore
avoir des organes,après les sublimes tra-
vaux de Kant sur la morale. Il faut re-
connaître cependant que, s'il est des
hommes qui professent l'eudémonisme
par corruption, il en est d'autres au con-
traire qui l'enseignent et le propageut
par conviction.On doit compterau nom-
bre des derniers quelquesjurisconsultes,
tels que Bentham,qui, habitués à ne voir,
à ne considérer que le côté intéressé des
actions humaines, le seul dont s'occu-
pent et puissent s'occuper les législations
humaines, n'en savent plus discerner le
point de vue moral. Ce qui les abuse,
c'est la coïncidence constante des inté-
rêts sociaux, du plus grand bien du plus
grand nombre, comme ils disent, avec les
exigences de la morale publique. La mo-
rale en effet comprend la justice àpriori,
c'est-à-dire la justice antérieure à la
déclaration de toute loi postérieure; mais

ce qu'elle comprend de plus que ces lois,
c'est le caractère rationnel de leur né-
cessité, c'est l'injonction absolue de la
conscience, c'est le motif qui doit prési-
der à nos déterminations, ce sont une
infinité d'actions en dehors de la puis-
sance du législateur et qui sont cepen-
dant les unes proctaméescomme bonnes,
les autres interdites comme mauvaises,
bien que les premières ne procurent au-
cun avantage à personne et qu'elles doi-
vent même contrarier la sensibilité, la
passion, l'intérêt de l'agent, et que les
secondes dussent au contraire l'affecter
agréablement, sans du reste porter pré-
judice à autrui.

On a opposé à l'eudémonisme de
Bentham l'hédonisme plus vulgaire de
quelques anciens nous renvoyons à ce
qui a été dit sur cette distinction à l'ar-
ticle DÉONTOLOGIE. Jh T.

EUDES (Odo), nom de plusieurs
princes, et dont Othon parait avoir été
l'équivalent.— Au mot AQUITAINE nous
avons parlé du duc Eudes, fils de Bog-
gis ici c'est du fils ainé de Robert4e-

Foi t (voy.),duc de Frauce,que nous vou-
lons nous occuper.

Il était comte de Paris et ne fut ja-
mais qualifié par ses contemporains du
titre de duc, dont il avait cependant hé-
rité de son père. Ce dernier, mort en
combattant les Normands,avait Jaissé à

son fils l'exemple d'un héroïsme dont il
était décidé à soutenir dignement l'héri-
tage. Une occasion se présenta bientôt
en 885, les sauvages enfants du Nord
viennent investir Paris; Eudes se dévoue
courageusement à sa défense. Obligé
d'aller demander du secours à l'empe-
reur Charles-le-Gros, il quitte pour
un moment la place, dont il confie le
commandement à l'abbé de Saint-Ger-
main-des-Prés, et y rentre bientôt, en
se frayant, de vive force, un passage à
travers les lignes ennemies, tandis que le
duc de Saxe, qui le suivait à la tête du
renfortobtenu, essuyait une défaite qui
lui coûtait la vie. Quelque temps après,
l'Empereur en personne vint faire avec
l'ennemi un traité humiliant.

Cependant les qualités d'Eudes lui
ralliaient tous les joura de nouveaux
partisans. La noblessede son port, l'af-
fabilité de ses manières, la popularité
de son ton, jointes à une figure intéres-
sante, lui avaient concilié tous les coeurs,
et ses exploits militaires constituaient
déjà en sa faveur les antécédents les plus
honorables. Lorsque Charles-le-Gros
vint à mourir, les seigneurs français,
neustriens et bourguignons, sentant le
besoin de se donner un chef également
fort par la tête et par le bras, décernè-
rent Ja couronne à Eudes dans une as-
semblée tenue à Compiègne.Eudes dé-
clara que, chargé parLouis-le-Bèguede
la tutelle de Charles-le-Simple, il ne
consentaità gouverner que jusqu'au mo-
ment où le jeune prince serait en âge de
prendre le timon des affaires. Plusieurs
chronologistesse sont basés sur cette es-
pèce de désaveu pour supprimer son
nom de la nomenclature des rois de
France.

Sentant lé besoin de se concilier les
bonnes grâces d'Arnoul-le-Bâtard,dont
la rivalité lui était redoutable, Eudes alla
le trouver à Worms pour lui remettre la
couronne, ainsi que les autres insignes



de la royauté, qu'il ne voulait, disait-il,
tenir que de lui; et, grâces à cettedémar-
che, il trouva dans ce prince un allié et
un ami. Néanmoins le pouvoir chance-
lait encore dans les mainsd'Eudes. Cinq
princes rivaux s'arrachaient alors les
lambeaux de l'héritage de Charlemagne,
sans pouvoir s'exclure de l'arène livrée
à leur ambition. Rodolphe possédait
la Bourgogneet la Savoie, Arnould l'Al-
lemagne, Louis, fils de Boson, le Dau-
phiné et le Lyonnais Eudes régnait sur
le reste de la France, continuellement
ravagée par les Normands, qu'il ne ces-
sait de battre partout où il les rencon-
trait, entre autres lieux dans la forêt de
Montfaucon,où il en fit un carnagehor-
rible. Mais tandis qu'il est occupé ail-
leurs, les Barbares prennent Meaux, en
emmènent les habitants et se ruent sur
Paris, dont ils forment le siège. Eudes
accourt, et les Normands, malgré leur
supérioriténumérique, s'enfuient et se
répandentdans la Bretagne et le Coten-
tin. Aux fatigues de la guerre étrangère
succédèrent bientôt pour Eudes les in-
quiétudes de la révolte. Quelques sei-
gneurs s'étaient ligués contre lui il les
rencontre, les bat et fait trancher la tête
à leur chef. Mais pendant qu'il pour-
suivait jusqu'enAquitaine les débris de ce
parti, les amis du jeuneCharlesIII, dit le
Simple, ayant à leur tête Foulques, ar-
chevêquede Reims, et Hébert, comtede
Vermandois, jugèrent l'occasion favora-
ble pour le faire passer de l'obscurité
sur le trône, dont leurs suffrages l'avaient
d'abord exclu. Les deux rivaux en ap-
pelèrent aux armes, ce qui mit le com-
ble aux malheurs publics. Mais les par-
tisans de Charles ne surent défendre
que par la fuite la couronne qu'ils lui
avaient posée sur la tête. Eudes n'eut
qu'à paraitre pour triompher, et Charles
se vit réduit à aller mendier un asile
près du roi de Germanie, qui le trahit,
tout en feignant d'embrasser la cause de
son infortune.

Cependant Arnould venait de convo-
quer àWormsun concile, dans le but de

mettre un terme aux discordes civiles.
Eudes s'y rendit; il consentit à entrer en
accommodementavec son triste compé-
titeur en acceptant le traité de partage

proposé par Foulques, archevêque de
Reims. Charles, reconnuroi de France,
reçut la partie du royaume située entre
le Rhin et la Seine; Eudes posséda le
reste jusqu'aux Pyrénées. Ce partage
ayant encore soulevé des mécontente-
ments,de nouvelles guerres allaient écla-
ter, lorsque la mort d'Eudes, arrivée à
La Fèr.e, en Picardie, le 1er janvier898,
vint pour quelque temps en arrêter l'es-
sor. Ce princene laissa pas de postérité.
Son corps fut transportéà la sépulture
royale de Saint-Denis. L. B-V-N.

EUDIOMÈTRE,EUDIOMÉTRIE,in-
strument et méthode ayant pour objet
de mesurer la pureté de l'air et des gaz.
Ces mots sont formés de, pur, se-rein, et de µ, mesure. A l'époque
de la découverte de la composition de
l'air, on avait cru pouvoir apprécier
exactement son degré de pureté d'après
la quantité d'oxygène qui y était ren-
fermée, et l'on ne savait pas que, cette
proportion ne présentant aucune varia-
tion, des substancespouvaients'y trouver
contenues. La plupart des eudiomètres
sont construits d'après ce principe évi-
demment faux. Ce sont des appareils
dans lesquelson place une quantité dé-
terminéed'un corps avide d'oxygène, tel
que le gaz nitreux, le phosphore, l'hy-
drogène, un sulfure, etc. La somme du
composé définitif fait connaître celle de
l'oxygène. L'eudiomètre à phosphore
consiste dans un tube gradué dans le-
quel on introduit 100 parties d'air; on
le renverse sur l'eau, puis on y fait ar-
river un petit morceau de phosphore
dont la combustionlente produit de l'a-
cide phosphorique, lequel, se dissolvant
dans t'eau, permet au liquide de monter
dans le tube. L'eudiomètre de Volta est
formé d'un cylindre de verre fort, dans
lequel arrive un conducteur électrique;
on y introduit de l'air et de l'hydrogène,
puis on y fait passer une étincelle: il y a
formation d'eau, et le mercure, sur le-
quel on opère, s'élèvedans le tube qu'on
a eu soin de graduer.

Pour juger de la pureté de l'air dans
un lieu quelconque, il vaut donc mieux
consulter l'état des hommes et même
des animaux qui l'habitent que de s'en
tenir à quelques atomes d'oxygène de



moins, ou même à la présence d'un peu
de gaz ou de vapeurs nuisibles, surtout
quand l'air n'est pas renouvelé. F. R.

EUDOXIE (ÆLIA EUDOXIA), fille du
Franc Bauton, qui, par ses talents mili-
taires, était parvenu,au iv" sièclede fère
chrétienne, à un rang honorable à la cour
des empereurs romains et avait été dé-
coré du titre de comte.Par le conseil de
l'eunuque Eutrope, Arcadiusépousa,l'an
395, Eudoxie, qui était d'une beauté re-
marquable et ne manquait pas d'énergie;
elle prit un grand ascendant sur l'esprit
faible et timide d'Arcadius.On sait qu'a-
près la mort de Ruffin (voy.), Eudoxie
et l'eunuque furent les maitres absolus
de l'empire d'Orient, et ils se servirent
de leur pouvoir pour se délivrer de tous
ceux qui leur portaient ombrage.Mais ils

ne tardèrent pas à se diviser, et de-
vinrent ennemis irréconciliables;quel-
ques larmes d'Eudoxie décidèrent la
perte d'Eutrope Arcadius le sacrifia
malgré les généreux efforts de saint
Jean-Chrysostôme(vor.), pour sauverun
ministre qui avait été son plus cruel en-
nemi. Eudoxie domina exclusivement
son mari; elle se fit détester pour ses
concussions et ses injustices, mais sur-
tout par les odieusespersécutionsqu'elle
fit subir à saint Jean-Chrysostôme, qui
avait eu le courage de lui reprocher sa
conduite. Elle donna à Arcadius un fils
qui plus tard devint empereur sous le

nom de Théodose II; mais la légitimité
de cet enfant fut contestée, et l'on at-
tribua sa naissance à la liaison trop in
time de l'impératrice avec le. comte
Jean, son favori. Quelques années après
(404), Eudoxie mourut.

LICINIA EUDOXIA , fille de Théo-
dose II et de cette belle et malheu-
reuse Athénaïs qui porta aussi le nom
d'Eudoxie, épousa l'empereur d'Occi-
dent, Valentinien III, dont elle sut ga-
gner la tendresse, tout dérégléqu'il était
dans ses mœurs, par des vertus qui la fi-
rent en même temps chérir des peuples.
Après que Valentinien fut mort sous les

coups des émissaires du sénateur Ma-
xime (vctr.), Eudoxie fut contrainte à
donner sa main à ce dernier, qui prit le
titre d'empereur; elle unit même une de

ses filles, nommée comme elle Eudoxie,

à l'un des fils de son nouveau mari. Elle
ignorait la part que Maxime avait prise
au meurtre de ValentinienIII; mais Ma-
xime, dans un moment de tendresse,
eut l'imprudencede lui révéler sa com-
plicité dans ce crime. Eudoxie dissimula
l'horreur que lui inspira cette confi-
dence mais lorsqu'elle crut que le
temps de la vengeance était venu, elle
appela en Italie Genséric, roi des Van-
dales(455), à l'approche duquel Maxime
fut massacré. Genséric fit voir qu'il n'a-
vait pas entrepris cette expédition pour
plaire à l'impératrice il livra Rome à un
affreux pillage,emmenaen Afrique l'im-
pératrice et ses deux filles, Eudoxie et
Placidie, et ne les renvoya, malgré les
réclamations des empereurs d'Orient et
d'Occident que sept ans après. Dans
l'intervalle, la jeune Eudoxieavait épousé
Huneric, fils du roi barbare elle lui
donna un fils; mais après seize ans de
tourments et de persécutions elle par-
vint à se réfugier à Jérusalem. Quant à
l'impératrice, elle mourut dans Ja re-
traite.

EUDOXIE (MACRHMBOLITISSA) devint
impératrice d'Orientlorsqu'en1059 Con-
stantin Ducas(voy.), son mari, montasur
le trône. Avant sa mort (1067), Cons-
tantin exigea de sa femme le serment
par écrit de ne pas contracter de nou-
veaux liens, et lui donna la tutelle de
ses trois fils, Constantin, Michel et
Andronic, auxquels il laissait l'empire
aans. le partager. Eudoxie songeait pour-
tant à se remarier, et son choix tomba
surRomainDiogène,dont la noble figure
l'avait frappée au moment même où
on allait le conduire au supplice comme
rebelle. Une ruse adroite enleva au pa-
triarche de Constantinople, Xiphilin, la

promesse écrite que Constantin Ducas
avait exigée d'Eudoxie; et celle-ci épousa
Romain, qui devint ainsi empereur. Elle
sut par ses larmes et ses protestations
calmer la colère de ses jeunes fils et de
leurs partisans. Romain, devenu pri-
sonnier d'Alp-Aralan, et généreusement
rendu à la liberté, trouva à son retoursa
femme enfermée dans un cloitre; on ne
sait pas l'époque de sa mort. Elle avait
écrit plusieurs ouvrages,dont le plus re-
marquable, intitulé lonia, publié par



d'Ansse de Villoison(Ven., 1781, in-fol.
et in-4°), est une espèce de lexique ren-
fermant tout ce que l'on a écrit de
plus curieux sur les cultes du paga-
nisme. A. S-R.

EUGÈNE (papes). Quatrepontifesde
ce nom ont occupé la chaire de saint
Pierre à de longs intervalles.

EUGÉNE Ier, fils de Rustinien,Romain,
fut élu en 654, du vivant de Martin r*\
que l'empereurConstantII avait déposé,
et qui ne se scandalisapas néanmoinsde
cette nomination, comme le prouve une
lettre où il prie Dieu pour le pasteur de
l'églisede Rome. Selon Fleury,cetteélec-
tion se fit, en 655, avec l'approbation de
l'empereurd'Orient. Ce qu'il y a de cer-
tain, c'est que le successeur de Martin
hérita de toute son obstination et per,
sista dans ses sentiments. L'histoire est
muette du reste sur le court pontificat
d'Eugène. On ne sait pas même la date
précise de sa mort; cependant elle fut
fixée au 2 juin 658, lorsqu'on mit ce
pape au nombre des saints.

EUGÈNE II, Romain, succéda à Pas-
cal Ier en 824. Les annales incomplètes de

ces temps-là n'ontconservé que quelques
souvenirs sur les actes et la vie de ce
pape. Elles nous apprennent, par exem-
ple, que son élection fut troublée par
l'ordinationd'un anti pape d'un nom in-
connu, et que ce fut pour faire cesser le
schisme que Lothaire vint à Rome. Afin
de prévenir le retour du mal, Eugène
rendit un décret portant qu'à l'avenir les
ambassadeursde l'empereur assisteraient
à l'élection du pape, décret qu'il fit ju-
rer au clergé romain d'observer. Un sy-
node qu'il assemblaà Rome en 826 est
remarquable en ce qu'il insista sur la
nécessité d'apprendre à lire et à écrire
aux fidèles. Eugène II mourut l'année
suivante. Son biographe nous dit qu'il
fut recommandable par son humilité, sa
simplicité, sa doctrine; mais on ne doit
pas avoir une grande idée de ses connais-
sances ni de son esprit, s'il est vrai,
comme plusieurs auteurs l'assurent, qu'il
établit l'épreuve de l'eau froide.

EUGÈNE III, Pisan, avait été religieux
de Citeaux et abbé de Saint-Anastase
avant que de s'asseoir sur le siège apos-
tolique (1145). Les Romains,supportant

impatiemment la domination théocrati-
que qu'on leur avait imposée, s'étaient
soulevés,avaient rétabli le sénat, et mit
à la placedu préfet que nommait le pape
un magistratqui devait présider le sénat
avec le titre de patrice. Dèy les premiers
moments de la rébellion,ils avaientadres-
sé à l'empereur Conrad III, pour lui
demander son appui, une lettre qui offre
un singulier mélange de flatterie et d'or-
gueil, d'érudition et d'ignorance. Mais
Conrad, qui se préparaitalors à sa croi-
sade, ne s'était pas rendu à leurs instan-
ces et avait refusé de se mêler de ce di
férend. Luce.II avait donc cru le moment
favorable pour ressaisir son autorité. L ii
coup de pierre à la tempe avait mis fin a
ses espérances et à sa vie. A peine élu,
Eugène III se hâta de quitter Rome afin
de ne pas sanctionner, comme on l'exi-
geait, le rétablissementdu sénat et la res-
tauration de la république. Retiré à Ti-
voli, dont les habitants étaient ennemis
des Romains, il commença la guerre;
mais elle n'eut pas des suites heureuses
pour lui, et, pour rentrer dans Rome,
il fut obligé de se soumettre aux con-
ditions que le peuple lui imposa. Tout
ce qu'il put obtenir, ce fut que son
préfet serait rétabli dans sa dignité. On
lui fit une réception brillante, ce qui ne
l'empêcha pas de s'éloigner bientôt après
et d'aller voyager en Italie et en France.
Pendant son séjour dans ce dernier pays,
il présida deux conciles, l'un à Reims
en 1148, et l'autre à Trèves l'année sui-
vante il alla aussi visiter l'abbaye de
Clairvaux, d'où il était sorti simple
moine et où il rentrait pape.

Cependant Arnaudde Brescia (vor.),
qui avait été obligé de fuir jusqu'en
Suisse pour avoir osé rappeler cette dé-
claration de Jésus que son royaume n'est
pas de ce monde, avait été invité par ses
partisans à revenir à Rome, où il était
rentré comme en triomphe, escorté de
deux mille Suisses des montagnes qui
l'avaient aidé à consolider la liberté. Il
avait engagé les Romains à rétablir les
lois et les magistrats de la république,
à circonscrire autant que possible les
droits qu'ils étaient forcés de reconnaître
aux empereurs, et à réduire leurpasteur
au gouvernement spirituel de son trou-



peau. L'histoirene nous apprend pas si

ces réformeseurent lieu; il parait seule-
ment que, durant tout le pontificatd'Eu-
gène III, les Romains furent en guerre
avec la papauté.

Eugène n'avait point perdu cependant
l'espoir de rentrer un jour en maître
dans Rome. Frédéric Barberousse ayant
été nommé empereur (1152), il lui en-
voya des messagers pour solliciter son
secours contre des sujets révoltés, lui
promettanten échange de placer sur son
front la couronne impériale. Frédéric
accepta; mais avant qu'il eût le temps
de tenir ses engagements, Eugène III
mourut à Tivoli l'an 1153.

On a de ce pape des décrets, des épî-
tres et des constitutions.

EUGÈNE IV (Gabriel Condolmere), le
plus célèbre des papes de ce nom, sinon
le plus vertueux, était Vénitien de na-
tion et neveu ou, selon quelques auteurs,
fils de ce GrégoireXII, que le concile de
Constance força à abdiquer. Sa fortune
fut rapide. Arrivé à Rome sous l'habit
de célestin, il n'avait pas tardé à deve-
nir trésorier, puis évêque de Sienne, et
enfin cardinal-légat du Picentin et de
Bologne, A la mort de Martin V, en
1431, le conclave le choisitpour lui suc-
céder. Cette élévationinattendue ne con-
tribua pas peu à augmenter sa présomp-
tion. A peine assis sur le saint siège, il
accusa les Colonne, neveux de son pré-
décesseur,d'avoir soustrait à la chambre
apostoliqueles trésors amassésparcepon-
tife, dont l'avarice était connue. Au mo-
ment où il aliénait par cette réclamation,
juste mais intempestive,toute cette puis-
sante famille, la révoltedes villes du patri-
moine de saint Pierre vint le jeter dans
des embarras d'un autre genre. Man-
quant d'argent et par conséquent de
troupes pour comprimer l'insurrection,
il insista avec plus d'opiniâtreté sur la
restitution; mais le prince de Salerne,
loin de s'en dessaisir,fit servir les trésors
de Martin V à sa propre défense, et les
employa à lever des soldats pour son
proprecompte, tout en protestantnéan-
moins de son respect et de son obéis-
sance pour le Saint-Siège.Eugène,trans-
porté de colère, sacrifia à sa vengeance
tous les amis des Colonne qui étaient

restés à Rome. Othon Poccio, vice-came-
rier de son prédécesseur, fut arrêté, ap-
pliqué à la torture, malgré son grand
âge, et expira presque dans les tour-
ments. Plus de deux cents citoyens fu-
rent mis à mort.La maison deMartin V fut
rasée, les armes de sa famille, les monu-
ments de son pontificat furent détruits.
De leur côté, les Colonne s'adressèrent
au prince de Palestrine, qui, cédant à
leurs instances, aux suggestions de son
ambition, à la compassion peut-être, ré-
solut de s'emparer de Rome et d'en chas-
aer le pape.Il se saisitdonc de la porte Ap-
pia, et pénétra jusqu'au coeur de la ville

sans trouver de résistance. Maisaprès un
combat acharné, il dut cependant battre
en retraite en laissant plusieurs des siens
sur la place.Dès lors la fortune se déclara
pour Eugène, qui finit par imposer aux
Colonne les conditions qu'il lui plut; ils
durent retirer leurs garnisons des villes
qu'ilsavaient occupéeset restituersoixante
mille florins,reste du trésor de Martin V.

Ce triomphe, Eugène le devaiten gran-
departieauxsecoursdeFlorenceet de Ve-
nise. Martin V, par sa partialité pour le
duc de Milan et sa haine contre ces deux
républiques, avait presque rompu l'équi-
libre de l'Italie. Eugène au contraire s'at-
tacha à ces dernières et fit cause com-
mune avec elles contre la maison de Vis-
consti.

Vainqueur des Colonne et de ses su-
jets révoltés, il lui restait encore à com-
battre les Hussites de Bohême et les
Pères du concile de Bâle; et les Hussites
et le concile étaient des ennemis bien
autrement redoutables, bien autrement
dangereux. Une terreur panique devan-
çait les premiers et dispersait à leur
approche des arméestrois fois plus nom-
breuses. Cependant ils auraient volon-
tiers consenti à une paix durable; mais
Eugène ne voulut jamais entendre par-
ler de traiter avec les hérétiques, et
dès que la nouvelle d'une trêve conclue
avec eux arrivait à Rome, il se hâtait
d'ordonner de la rompre. Cependant les
Hussites continuantà vaincre,on en vint
à proclamer hautement que l'Église ne
triompheraitqu'autant qu'elle se réfor-
merait elle-même. Le concile de Bâle
était assemblé; il s'y manifestaitun esprit



républicaineffrayant: Eugène épouvanté
voulut transférer le concile à Bologne,
espérant que, plus rapproché, il échap-
pprait moins à son intlueoce. Les Pères
refusèrent d'obeir, se constituèrent au-
dessus du pape et le citèrent à venir en
personne à Bâle dans le terme de trois
mois, sous peine d'être déclaré contu-
mace. Après deux ans de délais et de
tergiversations, le pontife romain fut
obligé de céder. Il se rendit à Bàle et
confirma tout ce qui y avait été fait. Yor.
concile de BALE.

On a attribuécette réconciliation aux
efforts de l'empereur Sigismond, lors de
son voyage en Italie; mais ce qui y con-
tribua le plus puissamment sans aucun
doute, ce fut une nouvelle révolte des
Romains,révoltecauséepar les cruautés
de Vitelleschi, favori d'Eugène,et dont
le duc de Milan se hâta de profiter. Les
Romains, fatigués d'un gouvernement
qui les accablait d'impôts et qui ne savait
pas les défendre, prirent les armes,pro-
clamèrent la restauration de la républi-
que, destituèrent tous les magistrats
d'Eugène,en élurent d'autresà leur place,
et assiégèrentle pape lui-même dans l'é-
glise de Saint-Chrysogone où il s'était
réfugié. D'après une autre version, le
peuple s'empara de sa personne et le mit
en prison dans l'église de Sainte-Marie
au-delà du Tibre. Quoi qu'il en soit, il
parvintà s'échappersous un déguisement,
descendit le Tibre dans une nacelle au
milieu d'une grêle de pierres et de flè-
ches, atteignit Ostie sans accident et se
fit conduire de là à Florence. Son auto-
rité ne tarda pas cependant à être réta-
blie dans RomeparVitelleschi, qui punit
les révoltés avec une sévérité extrême.

Ainsi qu'on l'a vu au mot BALB, la
bonne intelligence entre le Saint-Siège
et le concile ne fut pas de longue durée.
Eugène, qui portait impatiemment le
joug, profita des dispositions favorables
des souverains restés neutres jusque-là
pour dissoudre une seconde fois le con-
cile et en assembler un nouveau à Fer-
rare. L'union des Grecs lui fournissait
d'ailleurs un prétextespécieux: les Grecs
refusaient obstinément de traverser les
Alpes et d'allerà Bâle, qui était pour eux
comme au-delà des colonnesd'Hercule.

La première session du concile de Fer-
rare s'ouvrit donc en présence d'un pe-
tit nombre de prélats, le 10 février 1438.
La peste força bientôt de le transporter
à Florence (voy.). Le grand objet de cette
assemblée était la réunion de l'Église

grecque à l'Église latine, réunion que
l'empereur de Constantinople désirait,
parce qu'il espérait y trouver des moyens
de résistance contre les Turcs. Après de
longues disputes sur la procession sim-
ple ou double du Saint-Esprit, sur la
suprématie du pape, sur la nature du
purgatoire, sur l'usage du pain azyme
dans la communion, on finit par s'enten-
dre, ou plutôt, de guerre lasse,on feignit
de s'entendre, et les Grecs adoptèrent
les dogmes de l'Égliselatine, moyennant
la promesse d'une flotte, d'une armée
et de subsides. Le décret d'union fut
dressé en grec et en latin. On s'embrassa,
on signa; après quoi Paléologue partit
avec le décretauquel lagrande majorité de
sessujets ne voulutjamais se soumettre.
Tout l'édificede l'union s'écroulacomme
un songe. Le seul qui retira quelque
avantage de cette réunion, fut Eugène,
qu'on représenta dès lors comme occu-
pé uniquement à pacifier l'Église, que le
concilede Bâle ne travail lait qu'à diviser.

Le concile néanmoinsne se laissa pas
détourner de la route qu'il s'était pro-
posé de suivre, et le pape, n'ayant point
comparu sur une nouvellesommation il
le déposa comme perturbateur de la
paix de l'Église, simoniaque, parjure,
incorrigible, schismatique et hérétique.
Eugène répondit à ce décret par un au-
tre où il annulait tous les actes du con-
cile qu'il appelait un brigandage, où les
démons de tout l'univers se sont rassem-
blés pour mettre le comble à l'iniquitéet
pour placer l'abomination de la désola-
tion dans l'Église de Dieu. Il déclarait
tous ceux qui n'obéiraientpas et ne se
sépareraient pas immédiatementexcom-
muniés, privés de toute dignité et ré-
servés aux jugements éternels de Dieu
avec Coré, Dathan et Abiron. Le concile
n'en poursuivitpas moins ses opérations,
et élut pape Amédée VIII, duc de Sa-
voie, qui prit le nom de Félix V. On vit
alors se renouveler tous les scandales du
grand schisme (voy. ce mot).



Cette lutte, quelque sérieuse qu'elle
fût, d'absorbait pas tellement Eugène
qu'il ne songràt pas à tenir les promesses
faites à Paleologue.Sa sollicitude pour
l'empire d'Orient était d'autant plus
grande qu'il avait tout à craindre lui-
même des Turcs qui, d'un moment à
l'autre, pouvaient débarquer en Italie.
Il envoya donc le cardinal Julien au-
près de Vladislaf, qui venait de réu-
nir les royaumes de Pologne et de Hon-
grie. Ce prince jeune, guerrier, ambi-
tieux, se laissa persuader par l'éloquence
du légat. Deux éclatantesvictoires dues
surtout à l'héroique Jean Hunyade, for-
cèrent le divan à demander la paix.Une
trêve de dix ans fut jurée sur le Koran
et l'Évangile; mais à peine Eugène en
eut-il eu connaissancequ'il éclataen re-
proches et força Vladislaf à violer sa
foi, sous prétexte que la paix avait été
conclue sans sa participation. Le désastre
de Varna, en 1444, qui coûta la vie au
roi de Hongrie et à dix mille chrétiens,
fut un juste châtiment de leur parjure;
et s'il est vrai que ce fut aussi Eugène qui
poussa le Dauphin Louis à la guerre con-
tre les Suisses, le sang qui coula à Saint-
Jacques doit également retomber sur sa
tête.

Au reste, Euglène ne se montra pas
non plus très scrupuleux observateur de
ses engagements dans une autre cir-
constance. Après avoir appelé René
d'An jou en Italie, il l'abandonna dès que
le genie et la puissance d'Alfonse d'A-
ragon eurent prévalu sur l'inconstance et
la faiblesse de ce prince. Il chercha dès
lors à s'attacher son redoutablevoisin
par des concessions de toute espèce, ne
lui demandant, en récompense de tant
de faveurs, que de l'aider à chasserFrao-
Çois Sforze, à qui i I devait la conservation
de ses états. Ce furent là ses dernières
opérations politiques.Il mourut en 1447.

Il est peu de personnages historiques
sur lesquels on ait porté des jugements
plus contradictoires selon les uns, Eu-
gène IV fut un saint; selon les autres,
ce fut un monstre. Ici, comme en toutes
choses, la vérité est au milieu de ces
deux extrêmes. Que ce pape ait eu
des qualités, c'est ce qu'on ne peut
guère contester quand on le voit, à une

époque de corruption et de dissolution
inouie, resterattachéà toutes les rigueurs
dela discipline monacale, se refuser tous
les plaisirs et s'abstenir même de vin. Il
était bel homme et d'une mine vénéra-
ble; quand il paraissait en public, il te-
nait toujours les yeux baissés. SelonPla-
tine, son biographe, il parlait avec gra-
vité plutôt qu'avec éloquence, et était
peu versé dans la littérature mais il con-
naissait fort bien l'histoire. S'il n'était
pas savant lui-même, il se plaisait au
moins dans la familiarité des savants. Il
eut pour secrétaires Léonard Arétin,
Charles Arétin Poggio, George de Tré-
bisonde et d'autres hommes remarqua-
bles. C'est de leur plume, vraisembla-
blement, que sont sortis les ouvrages
qu'on lui attribue et dont la liste se
trouve dans la Bibliothèque pontificale
du P. Jacob.

Ces qualités sans doute ont été éclip-
sées par des vices et des crimes. Les
cruautés qu'il exerça dans Rome, pen-
dant la révolte des Colonne, sont inex-
cusables, plus inexcusablesque ses par-
jures car ceux-ci, les préjugésde l'époque
peuvent les justifier jusqu'à un certain
point. Æneas Sylvius l'a jugé, suivant
nous, avec impartialité, en disant qu'il
avait de l'élévationdans l'âme, mais que
son plus grand vice était de n'avoir de me-
sure en aucune chose, et d'entreprendre
toujours ce qu'il voulait, non ce qu'il
pouvait. E. H-G.

EUGÈNE (LE PRINCE), l'un des plus
grands généraux des temps modernes.
FRANÇOIS-EUGÈNE de Savoie-Carignan
naquità Paris, le 18 octobre 1663, d'Eu-
gène Maurice, comte de Soissons, pe-
tit-fils de Charles-EmmanuelI°r, duc de
Savoie, et d'Olympe Mancini, nièce de
Mazarin. Quoique destiné par sa famille
à l'état ecclésiastique et d'abord connu
sous le nom d'abbé de Carignan il de-
manda du service à Louis XIV.Un refus
de ce prince lui fit concevoir pour la
France une haine qui ne se démentit ja-
mais.

En 1683, il entra au service de l'em-
pereur Léopold Ier, et fit ses premiè-
res armes à la bataille de Vienne,
sous les ordres du duc de Lorraine et
du prince Louis de Bade. A vingt-cinq



ans il était feldmaréchal lieutenant.
Envoyépar l'Empereurau près du due

de Savoie Victor Amédée, 1 il l'entraîna
dans la coalition formée alors contre la
France. A la bataille de Staffarde (1690)
où ce prince fut vaincu par le maréchal
de Catinat, Eugène combattit à côté de
lui. Il commanda un corps de cavalerie
à l'affaire de la Marsaglia (2 octobre
1693), et suivit le duc Amédée dans
son expédition en Dauphiué. Malgré les
mauvais succèsdu duc de Savoie, Eugène,
qui avait fait preuve de valeur et de ta-
lents supérieurs, fut élevé au grade de
feldmaréchal.

On dit qu'à cette époque Louis XIV
lui fit offrir le bâton de maréchal de
France, le gouvernementde Champagne
et 20,000 pistoles de pension. On ne
peut s'empêcher de regretter qu'Eugène
n'ait pas alors abjuré son aversion Sour
Louis XIV et rapporté à sa patrie son
génie et son épée.

En 1697,Mustapha II s'étant avancé
vers le Danube pour soutenir Tékéli
qu'il avait couronné roi de Hongrie, le
prince Eugène fut envoyé contre lui,
mais avec défense d'engager une affaire
générale il n'avait que 50,000 hommes.
Après avoir observé son formidable en-
nemi et couvert Petervaradin, il vit le
suithan se diriger vers Segedin. Tombant
alors rapidement sur son arrière-garde,
il la tailla en pièces. Mustapha, effrayé,
jeta un pont sur la Theisa, près de Zen-
tha mais il avait à peine atteint la rive
opposée que toute l'armée allemande
vint l'assaillir (11 septembre). Le pont
se rompit, et le prince Eugène, débarrassé
par cet accident d'une partie de l'armée
othomane, écrasa tout ce qui n'avait pu
passer la rivière. Trente mille Turcs tués
ou noyés, l'artillerieet les équipages du
sulthan pris ou anéantis, vingt-sept pa-
chas et le grand-vizirElmas restés sur le
champ de bataille, tels furent les résul-
tats de cette grande journée. De l'autre
rive de la Theiss, Mustapha, qui avait vu
la destruction de son armée, se sauva à
Témesvar et de là à Andrinople, sans
avoir tenté de réparer cet immense dé-
lastre.

Tandis que l'Europe entière applau-
dissait à la gloire du prince Eugène, ses

ennemis de cour firententendre à l'Em-
pereur que son autorité avait été mécon-
nue on retira même au vainqueur de
Zentht son épée. Une vive rumeur ac-
cueillit cette injustice, et Léopold rendit
sa faveur au jeune prince, qui ne con-
sentit à reprendrele commandementqu'à
condition d'être à l'avenir affranchi de
la tutelle des courtisans.

Il passa en Hongrie et de là attaqua la
Bosnie. Ses tentatives furent déconcer-
tées par Mustapha-Daltaban, pacha
échappé de Zentha et alors dans l'exil,
avec quelques débris de l'armée turque.

Aux opérations militaires succédèrent
les négociations, et le 26 janvier 1699
se conclut à Karlowitz un traité par le-
quel les Turcs cédèrent à Léopold Ier la
Transylvanie; aux Polonais, la Podolie,
l'Ukraine et cette ville de Kaminiec si

souvent attaquée par Jean Sobieski et
par le prince Jacques son fils. Le tsar
Pierre conserva Azof, dont il était déjà
maitre, et les Vénitiensgardèrent Sainte-
Maure, des places en Dalmatie et la Mo-
rée conquise par leur doge Morosini.
Quant aux Hongrois, ils aimèrent mieux
se faire sujets des Turcs qued'accepterles
conditions que leur offrait l'Empereur.

Lorsqu'éclata la guerre de la succes-
sion à la couronne d'Espagne, le prince
Eugène,qui avaitdéterminél'Empereur
se déclarer contre Louis XIV, fut en-
voyé en Italie (1701) avec 30,000 hom-
mes, libre de s'en servir à son gré. Il pé-
nètre dans le Trentain passe l'Adige et
force le poste de Carpi, sur le canalBlanc,
après cinq heures d'un combatopiniâtre.
Son adversaire, le maréchal de Catinat,
dont la première idée avait été d'allerau-
devant de lui et qui n'avait pu faire
prévaloir son avis dans le conseil, re-
cula jusquederrièrel'Oglio.Cetteretraite
était sage aussi Eugène t'arrêta dans
le Bressan.La cour de Versailles, au lieu
de mettre Catinat à même de réparer un
échec dont elle seule était cause, s'em-
pressa de lui envoyer un successeur, le
présomptueuxmaréchalde Villeroi. Yo,r.

ce nom et CATINAT.
Persuadé qu'il réparerait les revers

de son prédécesseur, oelui-ci repassa
l'Oglio et attaqua Eugène à Chiari. Il
croyait ne trouver là que 2,000 hotq.



mes; il y en avait 11,000 fortement re-
tranchés. Plusieurs fois repoussé avec
une perte énorme, il renonça enfin à son
projet.Catiuat,quoique simplevolontaire,
dirigea la retraite de l'armée, et la mit
à couvert derrière l'Oglio.

Eugène prit Caneto, Mascaria, Rodo-
lesco, La Mirandole, et bloqua Mantoue
dès le 10 janvier 1702 pendant que les
troupes de France et d'Espagne se ren-
daient à leurs quartiers d'hiver.

Une nuit, Villeroi dormait paisible-
ment dans Crémone. Le prince Eugène
s'y introduit par un égoût qu'un prêtre
lui avait vendu. Il prend Villeroi au
moment où, éveillé par la fusillade, il se
rendait à la place d'armes. En quelques
heures la ville est au pouvoir de l'auda-
cieux Eugène;mais d'Entragues, colonel
de royal-vaisseaux,soutenu par les régi-
ments irlandais, repousse enfin, après
onze heures de combat,les Allemandset
les chassede Crémone, ne leur laissant
pour trophée que le général en chef.

VendômevintremplacerVilleroi.Alors
s'ouvritune campagned'observation,où
brillèrent du plus vif éclat les talents de
Vendôme et d'Eugène.

Vendôme,secouru par le roi d'Espa-
gne, put enfin réparer les fautes de son
prédécesseur. A Santa-Vittoria,il força
les impériaux à lever le siégé de Modène,
et gagoala bataillede Luzzara(aoùt1702),
moins indécise que nele prétendirent les
alliés et le prince de Ligne, puisque
Eugène y perdit l'élite de son armée, ses
meilleursofficiers, entre autres le prince
de Commercy, son ami et son compa-
gnon d'armes, et qu'il ne put même em-
pêcher Vendôme et le roi d'Espagne de
s'emparerde Luzzara, de Borgo-Forte et
de Guasialla. Le poste d'Ostaglia resta
seul aux vaincus.

NéanmoinsEugène,rappelé à Vienne,
fut nommé président du conseil aulique
de la guerre et administrateurdela caisse
militaire (1703).

Il quitta momentanément ce poste
élevé auquel il dut de pouvoir agir dé-
sormais avec plus de liberté, pour
passer en Bavière (1704) où était déjà
Marlborough. Alors se forma un trium-
virat fatal à la France, entre Heinsius,
grand pensionnaire de Hollande, Marlbo-

rough, qui représentait l'Angleterre, et
le prince Eugène, au nom de l'Empire.

Le maréchal de Marsin avait passé le
Danube avec 30,000 hommes; les Ba-
varois pressaient Vienne menacée d'un
autre côté par Ragotzi et les Hongrois
l'Empire semblait toucher à sa perte.
Mais Eugène fut joint par Marlborough,
qui, après un combat sanglant, avait pris
Donauwœrth et franchi le Danube(2 juil-
let ). Ators une affaire générale devint
inévitable: l'armée franco-bavaroiseétait
de 60,000 hommes;Eugène et Marlbo-
rough n'en avaient que 52,000. Tallard,
Marsin et l'électeur de Bavière prirent
les plus mauvaises dispositions. Ils com-
battirent avec valeur, mais sans ensem-
ble, et avec une imprévoyance qui révé-
lait l'ignorance la plus complète de la
guerre. En quelques instants, Marlbo-
rough, avec son impétuosité et sa pré-
sence d'esprit ordinaires, enfonça l'aile
droite des Français, et s'empara sans
coup férir de 11,000 hommes retran-
chés ou plutôt oubliés dans le village de
BlenheimprèsdeHochstaedt (,voy.).Après
avoir éprouvé une forte résistance à l'aile
gauche où étaient Marsin et l'électeur,
Eugène vainquit enfin. La bataille avait
commencé le 13 août 1704 à midi, et
la victoire était décidée avant la nuit.
Les vainqueurs perdirent 9,000 hom-
mes, il est vrai; ils eurent 8,000 blessés;
mais ils avaient presque entièrement dé-
truit l'armée franco-bavaroise;car, après
la bataille, on put à peine rassembler
20,000 hommes. Douze mille morts,
20,800 prisonniers,toute l'artillerie,un
nombre prodigieux de drapeaux et d'é-
tendards, tous les équipages, plus de
1,200 officiers de marque avec l'un des
généraux en chef faits prisonniers, 100
lieues de pays perdues, tels furent les
résultats de cette victoire due à la valeur
de Marlborough,aux combinaisonsstra-
tégiques d'Eugène et surtout au parfait
accord de ces deux capitaines.

Pendantque les alliés triomphaienten
Allemagne, Vendôme, en Italie, avait
vaincu le duc de Savoie, alors ennemide
la France. Eugène fut envoyé à son se-
cours. Après de savantes marches eut
lieu à Cassano (16 août) une bataille
sanglante où Eugène, deux fois blesséet



vaincu, fut obligé, malgré toute son ha-
bileté, de renoncer passer l'Adda. Ven-
dôme battit encore le comte de Revent-
lau à Cassinato. Il se préparaitmême à
attaquer Turin,lorsqu'il fut rappelé pour
commander en Flandre, à la place de
l'incapableVilleroi,qui venait de com-
promettre encore la France par la perte
de la bataille de Ramillies.

Eugène alors reprit l'offensive, passa
le Pô, prit Correggio,et alla avec 30,000
hommesen attaquer80,000, retranchés
devant Turin. Le jeune duc d'Orléans
(depuis le régent), qui commandait là,
voulait aller au-devant du prince; mais
un ordre de la cour l'arrêta dans ses
lignes.II fut attaqué le 7 septembre 1706
et vaincu par Eugène. Turin fut délivré,
l'armée françaisedispersée, son matériel
détruit et sa caisse militaire enlevée. L'I-
talie et Naples tombèrent au pouvoir du
vainqueur,

Enhardispar de si grands succès, Eu-
gène et le duc de Savoie se jetèrent sur
la Provence. Toulon fut assiégé; mais
les deux princes, forcés à une retraite
précipitée, n'obtinrent pour tout résul-
tat de cette expédition téméraire que la
prise de la ville de Suze.

En 1708, Eugène passa eu Hollande
pour raffermir les États dans leurs in-
tentions hostiles contre la France; en-
suite il rejoignit Marlborough et força
avec lui, à Oudenarde, Vendôme et le
duc de Bourgogne à une retraite qu'on
peut regarder comme une défaite, puis-
que Lille fut assiégée et prise par les al-
liés, malgré son héroïque défense.Ven-
dôme n'avait pu agir des ordres de cour
enchaînaient sa volonté. Exalté par ces
succès inespérés, un officier dit un jour
devant Eugène qu'il ne désespérait pas
d'aller jusqu'à Bayonpe. « Vous irez, ré-
« pondit le prince, si le roi de France
« vous donne un passeport pour reve-
« nlr. » Malgré les difficultés qu'il trou-
vait à conquérir la France, Eugène avait
certainement en vue son démembrement.
Duclos a vu un mémoire où le prince
avait développé ce vaste projet.

Louis XIV, réduit aux plus fâcheu-
ses extrémités, demandait la paix. Les
alliés ne voulant la lui accorder qu'àà
des conditions humiliantes, il en ap-

pela encore une fois au sort des armes.
Marlborough et Eugène ouvrirent la

campagne de 1709 avec 80,000 hom-
mes le maréchal de Villars, avec 70,000
seulement, prit une positioninattaquable
qu'il ne quitta qu'après avoir vu prendre
Tournai et assiéger Mons. Il s'arrêta à
Malplaquet (voy.). Là eut lieu une ba-
taille longtempsincertaine, où Eugène et
Villars furent blessés; les Français eu-
rent 7,000 tués et 10,000 blessés. Les
alliés durent se regarder comme vain-
queurs, car ils eurent le champ de ba-
taille, mais jonché de 25,000 de leurs
morts. Bouflera, volontaire sous Villars
fit la retraite en bon ordre et alla se
mettre à couvertentre Le Quesnoyet Va-
lencienoes.

Cependant un changement subit avait
fait perdre à Marlborough la faveur de
la reine Anne, et le gouvernement an-
glais, fatiguéd'uneguerre longue et sans
résultats positifs, ouvrit des négociations
qui furent bientôt suivies de la paix.

Eugène et Heinsius n'en poursui-
virent pas moins la ruine de LouisXIV.
La Hollande et l'Empereurfirent de nou-
veaux efforts 100,000 hommes, sous
les ordres d'Eugène,envahirent la France
en 1712 et les avant-postes des alliés
pénétrèrentjusqu'à Reims.

Villars, en observation dans les li-
gnes d'Arrasavec 80,000 hommes, der-
nier espoir de la France, attendait quel-
que occasion de surprendre son redou-
table adversaire. Cependant Landrecies
était assiégée;il ne pouvaitmême empê-
cher cette ville de tomber au pouvoir
du prince de Savoie, lorsqu'une faute ma-
jeure commise par ce capitaine fournità
Vil lars le moyen de le vaincreet de sauver
la France. Eugène avait trop étendu ses
lignes; ses principales forces étaient réu-
nies devant Landrecies, et Marchiennes,
dépôt de ses magasins, quoique bien for-
tifiée,se trouvait éloignée de lui.D'un au-
tre côté, le comte d'Albemarle pouvait
être attaqué sans espérance d'être se-
couru à propos dans ses lignes de Denain
(voy.). Ce vice dans lesdispositionsd'Eu-
gène n'échappa point ou fut indiqué à
Villars. Sur-le-champil se met en mou-
vement, donne le change à l'ennemi en
simulant une attaque vers Landrecies,



marche rapidement avec ses principales
forces sur Denain, surprend et bat AI-
bemarle et ses Anglais (24 juillet 1712),
le fait prisonnier avec tous ses officiers,
les princesde Nassau,deHolsteinet d'An-
halt, emporte tous les forts de la Scarpe,
Marchiennes avec toute l'artilleriede ré-
serve et les immenses magasins d'Eugène.
En moins de deux mois Landrecies est
délivré; Douai, Le Quesnoy, Bouchain,
Saint-Amandsont repris, et le prince de
Savoie, après avoir perdu 50 bataillons,
30 généraux, 80 drapeaux, dans cette
comte campagne, abandonne ses con-
quêteset se replie jusque sous les murs de
Bruxelles. Villars prit dans la campagne
suivante Landau et Fribourg. Ne pré-
voyant plus que des revers, Eugène dé-
termina l'Empereur à faire sa paix avec
la France, et le 6 mars 1714 il signa avec
Villarsà Rastadt(voy.)un traité qui donna
enfin quelquerepos à l'Europe.

Mais les Turcsrenouvelèrent la guerre.
Le grand-visir Ali, avec 150,000 hom-
mes, entra en Hongrie. L'Empereur,dé-
barrassé de la France, envoya contre lui
Eugène qui dès le 27 juillet, passa le
Danube à la tête de 60,000 hommes,
l'élite des forces de l'Empire, malgré les
efforts de 70,000 spahis. Il était retran-
ché à Petervaradin, lorsque le 5 août il
fut attaqué par toute l'armée othomane.
Merveilleusementsecondé par Bonneval
(voy.), le prince de Wurtemberget Palfy,
ses lieutenants, Eugène repoussa les
Turcs. A la tête de 2,000 cavaliers d'é-
lite, il rompit, après deux heures de
combat, les janissaireset les mit en fuite.
La victoire alors fut assurée. Le camp
du visir fut pris, et Temesvar se rendit
le 13 octobre. L'Europe chrétienne célé-
bra cette nouvelle victoire remportée sur
les Othomans, et le prince Eugène reçut
du pape le bonnet et l'estoc (voy.) béni.

En 1717, il assiégea Belgrade, où le
pacha turc fit une défense admirable;
mais malgré le feu de l'artillerie de la
place, malgré les maladies qui dévoraient
son armée, Eugèneparvint le 22 juillet à
établir ses batteries la ville allait être
écrasée, lorsque le grand-visir parut à
Nissa, le 30, avec 250,000 hommes,
dans le but de délivrer Belgrade.Le camp
d'Eugène était menacé des hauteurs

de Krotzka, en demi-cercle, jusqu'à
celles de Dedina. Eugène se décide tout
à coup: il laisse un corps d'observation
devant Belgrade (15 août), à minuit il
s'élance en avant contre l'armée turque
par un mouvementexcentrique, et arrive
jusqu'aux 'retranchements du visir, à la
faveur d'un épais brouillard. Quelque
désordre se met dans ses troupes il ré-
pare tout. Ses lieutenants le secondent;
La Colonie,à la tête des Bavarois, emporte
une batterie de 13 pièces de canon. Eu-
gène aperçoit cet avantage; il l'appuie
avec ses meilleurs régiments de cavale-
rie. A onze heures la victoire était déci-
dée et l'armée du visir en pleine déroute.
Eugène, dans ce dernier effort, avait
reçu un coup de sabre c'était sa trei-
zième blessure. Le même jour Belgrade
capitula.

Cette victoire, la plus étonnante qu'il
eût remportée, fut regardée par les dé-
votscomme un miracle,et commeune té-
mérité par ses ennemis.

Eugène, fier de ce grand succès, son-
geait à menacer Constantinople,but de
ses désirs de gloire, lorsque la paix de
Passarowitz vint arrêter son génie dans
sa course rapide (20 juillet 1718).

Dix ans de paix laissèrent au repos le
guerrier qui pouvait seul élever l'Empe-
reur au-dessus des autres souverains. Il
s'occupatouràtourdesaffairespubliques
et des siennes. L'empereur Charles VI
n'eut jamais de meilleur conseiller que
lui. Finances, administration,politique
présente et à venir, Eugène s'occupait
de tout, et ses conseils, bien qu'écartés,
sont encoreune preuvede sa pénétration,
de la profonde connaissance qu'il avait
des divers états de l'Europe et de la sage
prévoyance de ses vues pour la prospé-
rité de l'Empire.

Ses loisirs étaient consacrés à l'embel-
lissement d'un palais magnifique, où il
rassemblait une foule de livres précieux,
de tableaux, d'objets d'art, d'histoire
naturelle, achetés à grands frais à Lon-
dres et sur le continent. C'est pendant
qu'il occupait si dignement ses loisirs
qu'arriva la guerre de la Succession au
trône de Pologne (1733). Il n'approuva
pas que l'Empire prit leparti d'AugusteII;
Louis XV soutenait Stanisiasi les temps



et les hommesétaient changés et Eugène
avait apprécié les immenses ressourcesde
la France.

Pourtant il accepta le commandement
de l'armée impériale sur le Rhin. Les
soldats l'y accueillirent avec un respec-
tueuxenthousiasme.Presque tous avaient
servi sous lui son retour parmi eux fut
un jour de bonheur, une fête de famille.

Les Français, supérieurs auximpériaux,
prirent la ville de Philippsbourg.Eugène,
arrivé à sa 71e année, conseilla sagement
la paix elle fut conclue le 3 mars 1733,
et il quitta l'armée pour n'y plus reparal-
tre. Le reste de sa vie se passa dans ses
travaux aux conseils de l'Empereuret
dans les plaisirs d'une société choisie.
Partout à Vienne il était l'objet de cette
admiration qu'il avait si justement mé-
ritée les princes, les ambassadeurs de
tous les pays, cherchaient à l'approcher,
et il semblait un roi au milieu de la so-
ciété qui l'entourait.

Un soir il était chez la comtesse de
Battyani, la seule femme qu'il eut jamais
admise à son intimité, lorsqu'il se trouva
si gravement indisposé qu'on fut obligé
de le transporterchez lui. Le chevalier
Carelli lui donna ses soins; mais le 21
avril, à 11 heures du matin environ, le
prince Eugène fut trouvé mort et étouffé
dans son lit.

Souvent depuis, dans sa mauvaise for-
tune, CharlesVI s'est écrié La fortune
de l'Empire a donc péri avec le prince
Eugène!

Ce grand capitaine était de taille
moyenne, mais fortement constitué. Le
feu de ses yeux révélait l'énergie de son
âme. Il fut presque toujours exempt des
faiblesses qui ont gâté tant et de si beaux
caractères l'amour des femmes n'exerça
pas plus d'influence sur lui que sur Na-
poléon, avec lequel d'ailleurs on peut
remarquer qu'il eut plus d'une ressem-
blance. Comme le héros de nos jours,
Eugène, s'affranchissant des règles an-
ciennes, s'abandonna aux inspirations
de son génie; sa valeur fit le reste. Il est
assurément du petit nombre des géné-
raux qui, dans le XVIIe siècle, ont poussé
en avant l'art de la guerre. Napoléon,
dont l'opinion en pareille matière ne
saurait être suspecte, le met au rang de

Turenne, du grand Frédéric, et il re-
garde comme des chefs-d'œuvre tous
ses plans de campagne.

On chercherait vainement une bonne
histoire du prince Eugène, car celle de
Dumont, continuée par Rousset(Histoire
militaire du prince Eugène, La Haye,
1723-29,22 vol. in-fol.), ne peut être ap-
pelée ainsi, et celle de Ferrari (De re-
bus gestis Eugenii, Rome, 1747, in-4°),
si remarquable par la pureté du style
latin, laisse aussi beaucoup à désirer re-
lativement à la discussion des faits. Les
mémoiresqu'on lui attribue ne méritent
pas de confiance. Toute sa vie est donc
éparsedans les histoiresde la fin du xvll°
siècle et du commencement du XVIIIe.
Le seul document qu'on aime à con-
sulter sur le prince Eugène est sa vie
par le spirituel et original prince de Li-
gne qui la publia en 1809; on la trou-
ve aussi dans le 5e volume de ses œuvres
(1829). L'histoiredu prince Eugène reste
à écrire. J. L-T-A.

EUGÈNE DE BEAUHARNAIS, duc Du
LEUCHTENBERG, prince D'EicHSTFDT.
Parmi les personnages célèbres qui ont
illustré l'époque contemporaine, il en est
bien peu qui aient brillé d'une gloire
aussi solide que celui dont nous allons
ébaucher l'histoire; il en est bien peu
dont la perte ait excité des regrets plus
vifs et plus unanimes. Entouré de tous
les prestiges de la grandeur, le prince
Eugène a été le modèle de toutes les ver-
tus. Grand homme de guerre, excellent
administrateur, il a su se faire admirer
par la noblesse de son caractère autant
que par la supérioritéde son esprit. Des
écrivains graves et éclairés se sont char-
gés de retracer les principaux événements
de cette vie noble et glorieuse quant à
nous, notre tâche se réduit à en exposer
sommairement les circonstances les plus
essentielles

Le prince Eugène naquit à Paris, le
3 septembre 1781, du vicomte Alexan-
dre de Beauharnais et de Joséphine Tas-
cher de la Pagerie (VOY. BEAUHARNAIS

(*) Outre les mémoires et les documents du
temps, nous avons conaulté avec profit l'Hu-
toire politique et rnitrtairedu prince Eugène,par
le généralG. de Vaudoncourt, et lea Notices his-
toriques sur la prince Eugéne, par le baron d'Ar,



et JOSEPHINE). Son père, après s'être
distingué par ses talents à l'Assemblée
constituante et par son courage à la têtele

des armées, fut immolé sur l'échafaud
révolutionnaire en 1794. Mme de Beau-
harnais, arrêtée en même temps que son
mari, était destinée à partager son sort,
lorsque le 9 thermidorlui ouvrit les por-
tes de la Conciergerie.La condamnation
de son mari avait entraîné la saisie de

ses propriétés et la ruine de sa famille.
Elle retrouva ses deux enfants, Eugène
et Hortense, auprès d'une vieille gou-
vernante que la pitié avait décidée à les
recueillir. Eugène, qui se destinait à la
carrière des armes, partit pour la Breta-
gne, afin d'y servir sous les ordres du
généralHoche, qui avait été l'ami de son
père. Sur la fin de 1795, le calme com-
mençant à se rétablir en France, le jeune
Beauharnais revint à Paris, et n'eut rien
de plus pressé que de se présenter au
général Bonaparte, alors commandant
de Paris, pour réclamer l'épée de l'au-
teur de ses jours, qui, par suite d'un
désarmement,avait été déposée dans les
magasins de la place. Ce noble mouve-
ment de piété filiale fit une vive im-
pression sur l'esprit de Napoléon, qui,
accédant à la demande du jeune orphe-
lin, lui témoigna le plus grand intérêt.
Joséphine saisit cette occasion de don-
ner un protecteur à son enfant et se hâta
d'aller remercier le général. Cette pre-
mière entrevue décida de son sort et de
celui de sa famille. Peu à peu il s'établit
une liaison de sympathieet d'amitié entre
elle et Napoléon,qui, ayant été nommé
commandant de l'armée d'Italie, épousa
Mm° de Beauharnais le 8 mars 1796,
peu de temps avant de partir pour sa
nouvelle destination. Eugène, encore
trop jeune pour être employé en qualité
d'officier, resta à Paris pour achever son
éducation. Vers la fin de 1797, ayant at-
teint sa 16e année, il fut nommé sous-
lieutenant et placé dans la compagnie
des guides du général Bonaparte, que
commandait alors le vaillant Bessières.
Il rejoignit le quartier-généralpendant
l'armistice de Léoben, qui fut bientôt
suivi par la paix de Campo-Formio. D'a-
près un article de ce traité, les lles Io-
niennes devant passer sous la domina-

tion de la France, le général en chef
confia au jeune Beauharnais la mission
de se rendre à Corfou pour y régler la
nouvelle destinée de ces malheureuses
dépouilles de la république de Venise.
S'étant acquitté de ce devoir, Eugène
rejoignit l'armée en passant par Na-
ples et par Rome, où Joseph Bona-
parte, alors ambassadeur de la républi-
que française auprès du Saint-Siège, le
reçut. Mais à peine avait-il mis le pied
dans cette ville qu'il y rencontra une
occasion de déployer sa présence d'es-
prit et sa bravoure en résistant à l'émeute
qui éclata contre les Français et qui
coûta la vie au général Duphot(vor.). Il
partagea tous les dangers des Français
pendant ce mouvement populaire, soit
en combattant les agresseurs, soit en se
précipitantà travers les balles afin d'ar-
racher à la populace le corps du mal-
heureux général, qu'il emporta dans ses
bras jusqu'au palais de l'ambassade.

Revenu en France au commencement
de 1798,EugèneBeauharnaisse disposa à
suivre son beau-père en Égypte, et il
s'embarqua sur l'escadre qui fit voile de
Toulon le 19 mai de la même année. On
connaît les fatigues et les privations aux-
quellesfut exposée l'armée pendantcette
mémorable expédition on sait quels
combats brillants elle eut à soutenir
dans sa course aventureuse, au milieu
des déserts et sous le ciel brûlant de la
Syrie (vo,r, expédition d'ÉGYPTE). Eu-
gène prit une part glorieuseà ces immor-
tels exploits en qualité d'aide-de-camp
du général en chef. Toujours ardent,
toujours le premier au feu, il fut griève-
ment blessésous les murs de Saint-Jean-
d'Acre c'est la seule blessure qu'il ait
reçue dans les nombreuses occasions où
il a payé noblement de sa personne. Té-
moin de tant de bravoure et juste appré-
ciateurdu mérite, Napoléon dit un jour
en présence des généraux Bessières et
Duroc « Eugène sera un homme, il me
fera honneur. » On sait si les événements
ont justifié cette prédiction!

Le 9 octobre 1799, Eugène débarqua
à Fréjus avec le général Bonaparte, et
fut nommé capitaine des chasseurs de la
garde consulaire; puis, à la journée de
Marengo, il obtint le grade de chef d'es-



cadron. Ceux qui liront les mémoires
militaires de cette époque pourront
se convaincreque la faveurn'eutaucune
part à cette récompense,amplementmé-
ritée par la valeur intrépideque le jeune
guerrier déploya dans cette immortelle
journée. Brillant de jeunesseet de gloire,
il était alors cité comme le modèle de la
bravoure et de l'amabilité française.Lors
de l'établissement de l'empire, il obtint
le rang de prince et de colonel général
des chasseurs. En 1805, il fut nommé
archichancelier d'état, grand-officier
de la Légion-d'Honneur,et vice-roi du

royaume d'Italie.
C'est ici que commenceà proprement

parler la carrière politique du prince
Eugène, carrière qu'il parcourut avec
éclat, et dont le souvenir restera long-
temps cher aux peuples qui furent con-
fiés à ses soins. Les provinces dont se
composait alors le royaume d'Italie
avaient appartenu à la maison d'Autri-
che, au Pape, au Piémont, à la répu-
blique de Venise, au duc de Modène, à
la Suisse, et à d'autres petites souverai-
netés. Ainsi formé de lambeaux réunis
par la conquêteet qu'on avait d'abord fait
régir par des gouvernements militaires
ou provisoires, ce pays n'avait encore
ni direction politique, ni unité nationale,
ni importance militaire. Tout y était à

peu près à créer; les éléments ne man-
quaient pas pour cela il y en avait au
contraire d'excellents dans l'aptitude et
dans l'élan patriotique des populations,
mais il fallait une main habile et une
forte volonté pour mettre ces élémentsà
profit. Cependant le prince n'avait que
24 ans, et il est rare qu'à cet âge on ait
acquis le goût du travail et l'habitude
des affaires. Mais la justesse de son es-
prit et la droiture de ses intentions lui
tinrent lieu de l'expérience qui lui man-
quait encore. Il appela auprès de lui les
hommes les plus probes et les plus capa-
bles du pays, et il eut la sagesse de défé-
rer à leurs conseils. Il étudia les intérêts
et le caractère de ses nouveauxadminis-
trés, et l'on vit avec étonnement un
jeune héros, entouré de toutes les séduc-
tions de la gloire et de la puissance, pas-
ser les nuits dans son cabinet, se livrant
aux détails épineux du gouvernement

avec une persévérance qu'on ne devait
attendreni de son âge, ni de sa position.
Pendant une administration qui n'eut
pas neuf ans de durée, on vit se former,
comme par enchantement, un état riche
et puissant, une armée aussi brave que
bien disciplinée,une marine respectable,
une législation uniforme; de nouvelles
routes, des canaux de navigation, des
institutions scientifiques, agricoles, in-
dustrielles, furent le fruit précieux des
travaux du prince, qui, par ses excel-
lentes dispositions et par son exemple,
sut imprimer un mouvementprogressif à
toutes les branches des services publics.
On sera encore plus étonné de ces ré-
sultats si l'on se souvient que le vice-roi
était en même tempschargé du comman-
dement supérieur de l'armée française
en Italie, et que, de ces neuf années,
il en passa une partie à la tête des trou-
pes dans les guerres d'Allemagne et de
Russie.

Lorsque le prince Eugène arriva en
Italie, il ne trouva qu'une armée de
15,000 hommes et une école pour les
armes spéciales. A son départ, en 1814,
il y laissa treize régiments d'infanterie,
six de cavalerie, deux d'artillerie, trois
de gendarmerie, le tout formant un ef-
fectif de 64,000 hommes, y compris la
garde royale et les troupes du génie. Il
avait fondé trois nouvelles écoles, dont
une pour l'infanterie, une pour la cava-
lerie, et une pour les sous-officiers. Ces
troupes, animées du meilleur esprit, se
distinguèrent dans tous les champs de
l'Europe. Il augmenta par d'importants
travaux les fortificationsde Mantoue, de
Venise, d'Ancône, de Peschiera et de
plusieurs autres places d'un rang infé-
rieur. Il fit creuser le port de Venise, et
armer plus de 300 lieues de côtes depuis
les bouches(boccha)deCattaro jusqu'à la
frontière de Naples.La direction de tous
ces travauxfut confiée à la haute capacité
du lieutenant général comtede Caffarelli
(voy.), alors ministre de la guerre, qui,
par sa persévéranceet par sa noble droi-
ture, mérita le titre de fondateur et de
père de l'arméeitalienne.En même temps
on promulgua les nouveaux codes civil,
pénal et commercial, pour donner une

tendance uniforme à la législation du



pays, dont chaque fraction était aupa-
ravant régie par des lois différentes. In-
dépendamment des trois antiques uni-
versités de Bologne de Pavie de
Padoue, on fonda onze lycées pour l'é-
ducation de la jeunesse, deux maisons
pour les demoiselles, trois écoles des
Beaux-Arts, une institution des sourds-
muets et un Conservatoire de musique.
Le conseildes mines, l'école des ponts et
chaussées et le musée royal furent en-
core des bienfaits de l'administration du
vice-roi.C'est égalementà ses soinsqu'on
doit l'achèvement de la superbe cathé-
drale de Milan, monument unique en
Europe, qui fait maintenant l'admira-
tion des étrangers et l'orgueil de la Lom-
bardie. Pour mettre le comble à tant
d'excellentes institutions, il ordonna d'é-
tablir des dépôts de mendicité, qui firent
disparaitre une plaie hideuse qu'on re-
prochait avec justice à l'Italie.

De si nombreusesfondationset amélio-
rationssupposent de fortes dépenses, et
cependant les peuples ne furent jamais
surchargés d'impôts;car une sévère éco-
nomie présidait à l'administration, et
non-seulement les revenus ordinaires
saffisaient aux dépenses, mais tous les
ans on mettait 12 à 14 millions en ré-
serve en 1813, les économiess'élevaient
à 92 millions.

Tandis que le prince prenait en main
sa nouvelle administration, l'empereur
dictait la loi sur les champs d'Austerlitz
aux plus puissants monarques de l'Eu-
rope. Cette lutte mémorablefut terminée
par le traité de Presbourg (décembre
1805),en vertu duquel l'Autriche cédait
au royaume d'Italie les états de Venise.
A la même époque, le vice-roi obtint la
main de la princesse Auguste-Amélie,
fille du roi de Bavière; et Napoléon, vou-
lant donner au prince Eugène un rang
correspondant à la haute alliance dont
il venait d'être honoré, l'investit du titre
de prince de Venise, le déclara son fils
adoptif et l'héritier présomptif de la
couronne d'Italie. La beauté et les grà-
ces de la princesse de Bavière étaient
les moindres de ses perfections l'al-
liance des vertus les plus touchantes et
de la douceur la plus angélique lui ga-
tna tous les cœurs. Les Italiens ont

voué à son nom un culte d'admiration
et de reconnaissance.

L'Italie jouit de trois ans de tranquil-
lité après le traité de Presbourg;mais au
commencementde 1809 un nouvelorage
s'apprêtait à fondre sur ce beau pays.
L'Autriche,alarmée de l'ambition tou-
jours entreprenante de Napoléon, en ap-
pelait de nouveau à son épée. Une armée
de 100,000 hommes, sous les ordres de
l'archiduc Jean, était reunie sur le re-
vers des Alpes carniques et juliennes.
Le vice-roi pouvait en opposer tout au
plus 60,000, mais il avait ordre de se
borner strictement à la défensive; car il
convenaitalors à la politique du cabinet
de Saint-Cloud de ne pas commencerles
hostilités, pour mettre les apparences de
cette nouvelle rupture sur le compte de
l'agresseur. En effet, le 9 avril, sans qu'il
y eût eu aucune déclaration préalable,
l'archiduc commença son mouvement
offensif sur toute la ligne. L'armée d'Ita-
lie, n'étant pas en mesure de faire face

sur tous les points, se vit forcée de se
concentrer derrière le Tagliamento. La
première rencontre eut lieu le 16 du
même mois aux environs de Sacile. Les
Autrichiens, au nombre de 50,000, y
attaquèrent le vice-roi qui avait environ
36,000 hommes. La valeur des troupes
aurait pu compenser l'inférioriténumé-
rique mais réunie à la hâte, cette petite
armée offrait peu d'ensemble, et la ja-
lousie qui régnait entre les généraux
opposa des entraves à la bonne volonté
du chef et à l'ardeur des soldats. Le
prince débuta donc par un revers dans
une carrière qu'il était destiné à par-
courir avec tant d'éclat. Heureusement
les victoires que l'empereur remportait
en Allemagne ne permirentpas à l'Au-
triche de profiter de ses avantages en
Italie. L'archiducessaya de tenirderrière
la Piave, et ce fut là que le prince Eu-
gène l'attaqua le 8 mai et y prit une glo-
rieuse revanche de l'échec de Sacile. Les
Autrichiens,forcés sur tous les points,
y perdirent 10,000 hommes et 15 piè-
ces de canon. Le vice-roi poursuivit les
vaincus dans les gorges de la Carinthie,
et leur enleva les redoutables positions
de Tarwis, de Malborghetto et de Pre-
dill, garnies d'une formidable artillerie



et défendues vaillamment.Quelquesjours
après, il défit et prit en entier le corps
de Jellachich, fort de 12,000 hommes,
et, poursuivant toujours sa marche, il
opéra sa réunion avec la Grande-Armée
dans les plaines de l'Autriche. Comblé
d'éloges par l'empereur,le prince eut
ordre de pénétreren Hongrie,où il rem-
porta le 14 juin la victoire de Raab sur
l'archiduoJean,dont l'armée était d'un
tiers plus forte que la sienne. Remontant
ensuite le Danube, il vint prendre une
part aussi glorieuse qu'importante à la
bataille de Wagram (voy. l'article).

Malheureusement tant de services et
de succès éveillèrent la jalousie de quel-
ques membres de la famille impériale
ils craignirent de voir s'élever dans le
jeune héros un compétiteur dangereux,
qui, admiré en France, pourrait un jour
réunir les suffrages de la nation. Ces
craintes étaient d'autant plus vives que
l'empereur n'avait pas d'enfants et qu'au-
cun de ses frères ne paraissait encore
en état de le remplacer à la tête des
armées. Dès lors, ils se mirent à l'œuvre
pour exciter la méfiance dans l'âme de
Napoléon. Ces manœuvres insidieuses,
secondéespar un ministre habile à nuire,
aboutirent à la dissolution du mariage
de Joséphine, dans le but d'éloigner de
plus en plus Eugène des marches du
trône. Ce n'est pas le seul tribut que l'em-
pereur ait payé aux exigences de sa fa-
mille,mais c'està coup sur le plusfuneste.
Telle fut la récompense de la loyauté
et des services signalés du prince mais
il ne songea pas à lui dans cette cir-
constance ce qui le navra au fond du
cœur ce fut le coup mortel porté à une
mère adorée, dont il voyait la désolation
et les inexprimablesangoisses. Et comme
s'il n'eût pas suffi de tant de douleur,
ce fut lui, lui fils si tendre et si chéri,
qui dut présenter la coupe d'amertume à
sa mère infortunée; car en sa qualité
d'archichancelier d'état il fut forcé d'an-
noncer au sénat ce cruel sacrifice. Certes
quandle prince Eugènen'aurait pas d'au-
tre droit à l'admiration des hommes, la
modération héroïque dont il fit preuve
en cette circonstance suffirait pour la lui
faire obtenir en donnant une juste me-
sure de la noblesse de son caractère.

Mais tirons un voile sur ces déplo-
rables égarementsde l'ambition, et sui-
vons le prince sur les champs ensan-
glantès de la Russie, où il parut avec éclat
à la tête du quatrième corps fort d'en-
viron 50,000 hommes, qu'il avait orga-
nisé en Italie. A la journéemémorablede
la Moskowa (voy.), dans ce choc déses-
péré du Nord contre le Midi, le prince
Eugène fut chargé d'enlever la redoute
de Borodino, c'est-à-dired'exécuter le
mouvement le plus périlleux et le plus
décisif; car c'était là que l'ennemi avait
préparé la résistance la plus formidable.
La position fut prise et reprise, mais en-
fin elle resta aux Français et la bataille
fut gagnée. Pendant la retraite, ce fut en-
core le vice-roi qui soutint à Malo-
laroslavetz l'attaque de 16 divisions
russes fortes au moins de 70,000 hom-
mes, n'en ayant, lui, que 14,000 à leur
opposer. Malgré cette disproportion, il
parvint à se maintenir toute la journée,
et il fit essuyer à l'ennemi une perte de
10,000 hommes. Le vice-roi prit aussi
une part glorieuse aux combats de
Viazma et de Krassnoi, mais à la Béré-
zina (voy.) le quatrième corps était en-
tièrement détruit.

Le 17 janvier 1813, le roi de Naples
quitta le commandement de l'armée à
Poznân, si pourtant on peut donner le

nom d'armée à quelques milliers de
fuyards de tous les corps, de toutes les
nations, épuisés par la faim et le froid,
n'ayant ni armes ni chevaux, ni rien de
ce qui est nécessaire pour combattre et
pour exister. Le vice-roi eut le courage
de se mettre à la tête de ces nobles de-
bris dont le total n'arrivaitpas à 12,000
hommes.Cefut aveccette poignée de spec-
tres, plutôtque de soldats, qu'il entreprit
de tenir tête au torrent des Russes et des
Prussiens qui s'avançait dans le cœur de
l'Allemagne.Attaqué tous lesjours, tous
les jours risquant d'être debordé, le
prince prit sa route par Berlin et Wit-
tenberg, et arriva à Leipzig le 9 mars.
Son armée, grossie par les renforts qu'il
parvint à réunir pendant sa marche,
comptait alors 50,000hommes, avec les-
quels il put tenir la ligne de l'Elbe me-
nacée par 150,000 alliés. Cette campa-
gne de cinquante jours, depuis Poznàrt



jusqu'à Leipzig, est peut-être l'épisode
le plus étonnant de l'expédition de Rus-
sie, et tous les militaires s'accordent à la
regarder comme un chef-d'œuvrede stra-
tégie qui suffirait pour placer le prince
Eugène au rang des plus grands capi-
taines. Nouveau Fabius, il trouva moyen
de rétablir la fortune lorsque tout espoir
paraissait perdu, et, par sa constance et

son génie, il donna le temps à l'empereur
de reparaître en force sur l'Elbe et sur
la Sprée. Napoléonlui-même fut surpris
de ces résultats, et il répéta plus d'une
fois en parlantde la campagnede Russie
lltous avons tous commis des fautes;
Eugène est le seul qui n'en ait par fuit.
Avant de quitter l'armée, le prince prit
une part importante à la victoirede Lùt-
zen (voy. l'article) ce fut lui qui tomba
sur le flanc droit de l'ennemi et écrasa
les corps d'York et du prince de Wûr-
temberg. Au commencementde mai, le
prince reprit la route de Milan, où sa
présence était indispensable; car l'Au-
triche, qui avait eu le bon esprit de con-
server ses forces intactes, pouvait pro-
fiter de nos revers et tomber d'un mo-
ment à l'autre sur l'Italie. Eugèneeut à
peine trois mois pour lever et organiser
une armée de 50,000 hommes, pour
mettre les places en état de défense et
pour garder la frontière; au mois d'août
l'Autriche se déclara contre la France.
Le prince, voulant éloigner la guerre de
l'intérieur du royaume, s'avança dans les
gorges de la Carniole et de la Carinthie,
où il pouvait opposer au nombre la force
des positions et aguerrir ses recrues
sans les compromettreen rase campagne.
Ce plan habilement conçu lui donna le

moyen de contenir pendant deux mois
les Autrichiensdans les valléesde la Drave
et de la Save, et il aurait réussi à sauver
l'Italie si la défection de la Bavière ne
fut venue changer inopinément la face
des affaires. Ce revirement de politique
ouvrait aux Autrichiens les débouchés
du Tyrol et leur permettait de pénétrer
sans coup férir dans le cœur du royaume,
tandis que le prince, posté à 100 lieues

en avant, se serait trouvé coupé sans re-
tour. Il fut donc forcé de se replier sur
l'Adige, où il parvint à se maintenir près
de trois mois avec environ 40,000 hom-

mes, et tenant tête au feldmaréchal
Bellegardequi en avaitau moins 60,000.

Sur ces entrefaites, le roi de Naples,
entraîné par les suggestions d'une fausse
politique, tournait ses armes contre son
bienfaiteur et sa patrie. En janvier 1814,
une armée de 30,000 Napolitains, ren-
forcés de 10,000 Anglais et Autrichiens,
était en marche sur la Haute-Italie.Le
vice-roi, menacé sur ses derrières par
cette nouvelle agression, fut forcé de
quitter sa position de l'Adige et de se
replier derrière le Mincio. Le 8 février
la victoire sourit pour la dernière fois

aux armes franco-italiennes,et le prince
couronna sa brillante carrière par un
succès éclatant sur les Autrichiens. Mais

ce furent des lauriers stériles, car le
grand empire achevait alors de s'écrou-
ler sous les coups de l'Europe coalisée.
Sa dernière heure ne tarda pas à son-
ner, et avec elle s'évanouit le royanme
d'Italie, la plus belle des créations napo-
léoniennes.

Ici finit la vie politique du prince Eu-
gène. Retiré en Bavière auprès du roi
son beau-père, il y obtint la principauté
d'Eichstedt (voy.), le titre de duc de
Leuchtenberg (voy.),et le rang de pre-
mier pair du royaume.Livré uniquement
à l'éducation de ses enfants, répandant
généreusement ses bienfaitssur tous ceux
qui avaient le bonheur de l'approcher,il
ne jouit qu'un petit nombre d'années de
cet honorablereposqu'il avait si bienmé-
rité. Un coup de sang l'enleva à la ten-
dressede sa famille et à l'admiration pu-
blique le 22 février 1824; il était alors
dans sa quarante-quatrième année.

Il a laissé, de son mariage avec la prin-
cesse de Bavière, six enfants, dont deux
princes et quatre princesses.L'aîné, Au-
GUSTE-CHARLES, qui venait d'épouser
la reinede Portugal (voy. donna MARIS),

a été enlevé dernièrement ( 28 mars
1835 ), au printemps de son âge. Le ca-
det, MAXIMILIEN-JOSEPH, a hérité du ti-
tre de duc de Leuchtenberg. JOSÉPHINE,
l'aînée des princesses, a épousé le prince
royal de Suède (voy. OSCAR); la seconde,
EUGÉNIE-HORTENSE, est mariéeau prince
de Hohenzollern-Hechingen; la troi-
sième, AMÉLIE-AUGUSTE,veuve de don
Pedro 1er (voy.), est actuellementimpé-



ratrice douairière du Brésil, duchessede
Bragance; la quatrième, THÉODOLINDE-
Louisz, vit encore dans la maison ma-
ternelle.

Les vertus privées du prince Eugène
n'ont pas été inférieures à ses talents
comme homme de guerre et comme
homme d'état. Élevé au faite des hon-
neurs et de Ja puissance dans un âge où
les passions ont le plus d'empire, il
brilla par la solidité de son jugement et
par sa modestie plus que par l'éclat de
son rang. Excellent père, tendre époux,
il donna l'exemple des vertus domesti-
ques qui sont comme le complément et
le cachet de la véritable grandeur. La
douceur de son caractère et l'aménité de
ses manières lui gagnèrent les cœurs des
peuples, comme son intrépidité et sa
prévoyance le firent chérirdu soldat. La
Francequi lui donna le jour, l'Italie qui
fut sa patrie d'élection, l'Allemagne qui
l'adopta après ses revers,retentirontlong-
tempsde la renomméedu prince Eugène.
Sa vie entière, toute pure, toute héroïque,
est comme une trace lumineuseau milieu
des oragesque nousavons traversés.Mais

son plus beau titrp à l'estime générale
consiste dans la loyautéde ses principes
et dans la droiturede sa conduite. A une
époque fignalée par tant de perfidies,
tandis que les devoirs de la reconnais-
sance et les liens du sang étaient sacri-
fiés aux calculs de l'égoisme, le prince
Eugène proclama à la face du monde la
noble devise Honneur etFidélité, et en
fit la règle constante de sa conduite.
Quand l'étoile de Napoléonpâlissait tous
lesjours, quand ses alliés l'avaientaban-
donné, et que les rois de sa création
ses parents même, se joignaient à ses
ennemis, les puissancesalliées firent des
démarches officielles auprès du vice-roi
pour lui garantir la couronne d'Italie
s'il consentait à séparer sa cause de celle
de l'empereur. Deux fois le prince
repoussa ces séductions avec dédain.
L'homme dont les sentimentsavaient été
le plusfroissés par l'ingratitudefut encore
celui qui garda la fidélité la plus iné-
branlable. Ni son ressentiment, ni ses
intérêts, ni ceux de sa famille, rien ne
fut capable de le détourner du cheminde
l'honneur. « Ils veulent des traitres, écri-

vait-il à son ami et son secrétaire in-
time, M. le baron d'Arnay;j'espèrebien
que je ne serai jamais roi s'il faut l'être
à ce prix. Comme de notre siècle on avi-
lit la dignité du trône! » Son cœur se
montre encore à découvert dans une let-
tre qu'il écrivit à sa sœur la reine Hor-
tense, en lui donnant connaissance des
propositionsdélicates qu'il venait de re-
cevoir de la part des alliés. « Tout cela
serait bien séduisant pour tout autre que
pour moi. J'ai répondu à ces proposi-
tions comme je le devais, et le jeune en-
voyé est parti rempli, m'a-t-il dit, d'ad-
miration pour mon caractère, ma con-
stante fermeté et mon désintéressement.
Ce qui pour moi est la plus belle récom-
pense, c'est de voir que, si ceux que je
sers ne peuvent me refuser leur con-
fiance et leur estime, ma conduite a pu
gagnercelle de mes ennemis. » Le prince
fut fidèle à ces inspirations même après
la chute de l'empereur; et, pendant les
trois dernières années de la captivité de
Napoléon, il lui fit parvenir mille louis
par mois pour subvenir à ses besoins.
En même temps sa bourse était ouverte
à une foule d'infortunés de tous les pays,
forcésde s'expatrierpar suite des événe-
ments de 1814 et 1815. Tous ceux qui
passèrentparMunich, Français, Italiens,
Polonais, obtinrentd'abondants secours
qui, pendantles annéesque nous venons
de citer, arrivèrent à la somme de
160,000 francs, ainsi qu'il résulte des
registres de son administration. En un
mot, publique ou privée, la conduite du
prince Eugène fut toujours digne de
l'admiration des gens de bien quelle
que fut leur opinion. C. P. A.

EUGUBINES (TABLES). En 1444, un
habitant de la Schieggia, village voisin
de Gubbio (état de l'Église) décou-
vrit un caveau sous son champ; ce
caveau était orné de diverses figures,

comme le sont en général les hypogées
de ces contrées; il renfermait plusieurs
tables d'airain chargées d'inscriptions
en caractères fort anciens et indéchif-
frables. C'était tout près des ruines
d'un mausolée et d'un théâtre, sur le
lieu même où s'élevait l'antiquecité d'I-
guvium dans l'Ombrie.Coucioli, l'un des
premiers qui ait parlé de cette décou-



verte, dit qu'il y avait 9 tables d'airain.
Cet auteur croit qu'elles contenaient les
ordonnances des rois; il dit qu'au mo-
ment ou il écrit il s'était écoulé 133

ans depuis que deux d'entre elles avaient
été transférées à Venise dans le palais
du doge, d'où elles devaient être rap-
portées après avoir été livrées à l'exa-

men des savants; mais, ajoute-t-il, elles
n'ont jamais été rendues. Les tables
Eugubines furent vendues' en 1453 à
la ville de Gubbio pour laquelle stipu-
lèrent ses magistrats on céda pour ce
précieux monument Gabellam montium
et pascuorum communis dictœ civitatis
Eugubinœ. Dans l'acte, il est formelle-
ment dit qu'il y a sept tables, ce qui a
fait douter beaucoup de l'assertion qui
veut qu'il en ait été envoyé deux à Venise.
Mais le contrat est-il authentique? On
pourrait peut-être contester le fait en
présence d'un prix si élevé pour des in-
scriptions qu'on ne pouvait lire. Quel-
ques auteurs, entre autres Gruter et
Mérula, disent qu'il y avait huit ta-
bles. On en conserve des imitations à
Rome et à Cortone. Le texte a exercé
beaucoup de savants; enfin Bourguets'a-
perçutqu'unedes tablesétrusquesrépon-
dait aux deux qui sont tracées en carac-
tères latins (Lettre à M. le marquis Sci-
pion Maffei sur deux prétendues inscrip-
tions étrusques):itil cruty reconnaitre les
lamentations des Pélasges sur les calami-
tés qui les atteignirent deux générations
avant la guerre de Troie, opinion qui a
été fortement contredite, et qui d'ailleurs
n'estpas soutenable.M. Lepsius a publié,
en 1833, une excellentedissertation dans
laquelle il établit que les caractères des
tables Eugubinessont postérieurs au md
siècle de Rome, et ne peuvent avoir été
écrits que vers la fin du IVe, du moins
en ce qui concerne les inscriptions en
langue ombrienne. Les inscriptions la-
tines, au contraire, lui paraissent posté-
rieures à celle du monument de L. Cor-
nélius Scipion,et par conséquentdu vie
siècle. M. Lepsius démontre aussi que
l'ordre en a été interverti par les savants
qui s'en sont occupés; enfin, par la com-
paraison des caractères et se fondant
sur le peu qu'on sait des langues italiques,
il établitquelqueshypothèsesingénieuses

sur la prononciation des mots. P. G-Ta
EULENSPIEGEL(TYLL), person-

nage probablement fictif, dont les aven-
tures et les malices sont racontées dans
un roman devenu populaire, surtout en
Allemagne et en Suisse. On suppose
qu'Eulenspiegel naquit à la fin du xui
ou au commencementdu xiv" siècle,au
village de Kneitlingen, dans le pays de
Wolfenbuttel,et qu'aprèsmaintes aven-
tures, voyages et tribulations, il mourut
vers 1350 dans la petite ville de Mœllen,
dans le nord de l'Allemagne,où l'on a vu
longtempsune pierre sépulcrale sur la-
quelle étaient sculptés un miroir et un
hibou, allusionaux deux mots allemands
dont se compose le nom d'Eulenspjegel.
Il y a des savants qui ont supposé que ce
nom d'Eulenspiegel n'est que celui de
l'Espiègle germanisé. Lucas de Leyde a
représenté ce personnage sous le nom
français dans une gravure dont il ne pa-
rait plus exister que 5 exemplaires, tous
conservés en France et dont 3 sont
à Paris. On ne sait dans quelle langue
ont été écrites primitivement aes aven-
tures. On cite une édition de 1483 en
plat-allemand, mais on n'en connaît pas
d'exemplaires si elle existait, elle servi-
rait à prouver que Thomas Murner, à qui
l'on a attribué ce roman, n'en est pas l'au-
teur peut-être Murner n'en est-il que
le traducteur. La plus ancienne édition
dont l'existence soit certaine est celle de
Strasbourg, 1519, in-4°: Yon DilEu-
lensptegel; elle est en allemand. Il en
parut d'autres à Augsbourg en 1540,
in-4', et à Strasbourg en 1543. Quand
la réforme religieuse eut divisé l'Alle-
magne en deux sectes, chacune d'elles
eut son Eulenspiegel particulier. On
traduisit bientôt les aventures d'Eu-
lenspiegeler verslatins, sous le titre de
Ulularum speculum, aliâs triumphus hu-
manœstultitiœvel Tylus Sa.co, Utrecht,
1558 et 1563, in-8°;puis en prose Noc-
tuœ speculum, complectens omnes res
memorabiles variasque et admirabtles
Tyli Saxonici. ab Ægid. Perianrlro,
Francfort, 1567, io-8°. Des traductions
françaises furent imprimées à Lyon,
1559, in-16; à Orléans, 1571, in-12;
à Anvers, 1579, in-8°. On n'en connait
pas du XVIIe siècle; mais au commence



ment du xvme parut Tiel Wliespiegel,
de sa vie, de ses faits et merveilleuses
finesses par lui faites, et des grandes
fortunes qu'ila eues, lequelpar les (al-
laces ne se laisse tromper, trad. du lla-
mand, Rouen, 1701, in-80. Depuis, on
a souvent réimprimé, parmi les livres de
la bibliothèque bleue, la Vie de Tiel
Vlespiegle, Troyes et Paris, in-8° sans
date. Sous cette forme on le réimprima
fréquemment en Allemagne, par exem-
ple Der wieder erstandene Eulenspie-
gel, Cologne et Nuremberg, sans date.
Dans ce pays, on lui a fait aussi l'hon-
neur de plus belles éditions Leben
und Meinurthen des Till Eulenspiegels,
Breslau, 1779, 2 vol. avec fig.; Leben
und sonderbare Tleaten Till Eulenspie-
gels, Prague et Vienne, 1795, in-8'.
Enfin on en a fait des imitations en
1671 on publia à Dortrecht un Rœmsch
Ulenspiegl satire contre les catholi-
ques, et en 1738 un Allemand fit parai-
tre l'Eulenspiegel français. M. Gœrres,
auteurd'un ouvrage sur les romanspopu-
laires, présumeque les aventurée du pré-
tendu Eulenspiegelfurent inventéessuc-
cessivementet passèrentaiosi de bouche
en bouche, jusqu'àce qu'enfin quelqu'un
s'avisât de les mettre par écrit. Les plai-
santeries et les farces son grossières;ce-
pendantquelquefoisle comiquedes aven-
tures est d'assez bon aloi. Un pareil
livre, sur un héros sorti des rangs du
peuple et agissant comme le peuple, de-
vait plaire à la multitude, qui en était
peut-être l'auteur sans s'en douter. Eu-
lenspiegel,ajoute M. Gœrres, demeura le
bouffon du peuple quand les princes eu-
rent aboli les fous de la cour. D-G.

EULER (LÉONARD), l'un des plus
grands géomètres des temps modernes,
naquit à Bàle le 15 avril 1707. Son père,
ministre protestant, après l'avoir initié
lui-mêmeaux premiers éléments des ma-
thématiques, le plaça dans l'université
de Bàle, où le jeuneEuler suivit avec as-
siduité les coursde Jean Bernoulli(voy.).
Dès ce moment il fut géomètre. En vain
sa famille s'efforça de tromper sa voca-
tion en le jetant tour à tour dans la car-
rière de la théologie et dans celle de la
jurisprudence un penchant irrésistible
le ramena constamment à ses premières

études.De rapides progrès furent le prix
de cetteheureuse persévérance. A 19 ans,
il obtint un accc.csft dans un concours
publicdont le sujet était la determination
du meilleur système de mâture pour les
vaisseaux. Quelquesannées après ce suc-
cès, reçu membrede l'Académiede,Sajnt-
Pétersbourg sur la recommandation de
Daniel et de Nicolas Bernoulli, dont il
avait conquis l'estime et l'amitié, il pu-
blia dans le recueil des dcles de cette
société savante une série de mémoires
qui fondèrent sa réputation sur une base
aussi large que durable.En 1741, le grand
Frédéric l'appela à Berlin, et l'Académie
prussienne le choisit pour un de ses as-
sociés libres. Cette distinction n'était que
le prélude de nouveaux triomphes: elle
parut redoubler l'activité de son génie, et
dix prix successivementobtenus dans les

concours ouverts par l'Académie des
Sciences de Paris lui méritèrent l'hon-
neur de figurer parmi les membresde ce
corps illustre. Enfin, comme si toutes les
institutions savantes se fussent donné le
mot pour mettre le comble à sa gloire,
il reçut une partie de la récompense que
le gouvernement anglais et la Société
royale de Londres avaient destinée à la
solution du problème des longitudes.

La vie d'Euler fut douce et paisible.
Marié deux fois, il devint père de treize
enfants et trouva le bonheur dans l'inti-
mité des affectionsde famille. A l'âge de
59 ans, frappé d'une cécité incurable, il

ne perdit rien de son ardeur pour l'étude
et continua ses travaux jusqu'à la fin de
ses jours,qu'une mort subite terrnina le 7
septembre 1783. Une humeur toujours
égale, une gaité charmante qui parfois
dégénérait en malignité, l'amour de la
solitude, des mœurs simples et pures,
tels étaient les principaux traits du ca-
ractère de ce grand homme.

Émule et successeur de Daniel Ber-
noulli, rival de d'Alembert, dont il mé-
connut souvent les généreux procédés,
il continua l'école de Leibnitz et en sou-
tint l'éclat par l'importance et la multi-
tude de ses découvertes.L'algèbre et l'a-
nalyse transcendante sont peut-être les
deux branches de la science mathémati-
que qui doivent le plus à ses recherches:
il étendit la théorie des suites, créa le



calculdes fonctionscirculaires,répandit
de nouvelleslumièressur l'analyse indé-
terminée, la théorie des nombres, et per-
fectionna, concurremment avec d'Alem-
bert, le calculintégral aux différentielles
partielles. Mais ses travaux ne se bornè-
rent pas à la spéculation il sut les diri-
ger vers un butd'utilité positive etréelle.
Grâce à ses efforts, secondés plus tard
par ceux des Lagrange et des Poisson, la
mécanique,éclairée par le flambeau de
l'analyse, reposeaujourd'hui sur les prin-
cipes les plus rigoureux, et le géniema-
ritime lui saura toujours gré d'avoir ap-
pliqué le premier les mathématiquesà la
construction et à la manœuvre des vais-
seaux. Physicien, il acquit uq nouveau
titre à la reconnaissancedes arts en con-
tribuant à l'inventiondes lunettes achro-
matiques philosophe, il se distinguapar
une tendance marquée vers les idées re-
ligieuses il chercha à démontrerenforme
l'immatérialité de l'âme, et défendit la
révélation contre les attaques des esprits
forts. Jamais écrivain ne fut plus labo-
rieux ni plus fécond le nombre de ses
écrits s'élèveà plus de 400, et cependant
cette prodigieuse abondance n'a rien de
stérile, rien ou presque rien que la cri-
tique la plus sévèrevoulût en retrancher.
Fuss, le père, a dressé un catalogue des
ouvrages d'Euler, qu'on trouve à la fin
du 26 volume des Instituions de calcul
différentiel publiées par ce grand géo-
mètre. Parmi les productions qui ont
fait le plus d'honneur à son génie,il suf-
fira de citer les suivantes Mecleanica
analytica, Pétersbourg,, 1736, 6 vol.
in-4° Metliodus inveniendi lineas cur-
vas, Lausanne, 1744, in-4°; Theoria
motlis planetarumet cometarum,Ber-
lin, 1744, io-4°; Scientia navalis, Pé-
tersbourg, 1749, 2 vol. in-4°; Institu-
tiones calculidifferentialis,1755,2 vol.
in-4°; nouv. éd. Pétersb., 1804; Instit.
calculi integralis, Pétersbourg, 1770,
3 vol. in 4°; Lettres à une princesse
d'Allemagne ( la princesse d'Anhalt-
Dessau) sur quelques sujets de plqy-
sique et de philosophie, Pétersbourg,
1772, 3 vol. in-8', ouvrage qu'Euler
écrivit en français. Le style en est géné-
ralement incorrect et la métaphysiqne
surannée. Dioptrica, Pétersbourg, 1771,

3 vol. in-4°. Voir Condorcet, Éloge
d'Euleret un autres Éloge, par N. Fuss,
Pétersb., 1783, in-4°.

Les fils de ce géomètremarchèrent sur
ses traces.

JEAN ALBERT Euler, l'atné de ces
fils, né à Saint-Pétersbourg le 27 no-
vembre 1734, fut aussiun géomètre dis-
tingué, sans égaler toutefois le génie de
son pere. On lui doit une foule de mé-
moires répandus dans les collections de
plusieurs académiesd'Europe.En 1761,
il partagea avec Bossut (voy. ) le prix
proposé par l'Académie des Sciences de
Paris à l'auteur qui indiquerait la meil-
leure manière de lester et d'arrimer les
vaisseaux. L'année suivante, il concou-
rut avec Clairaut (vor.) et fut couronné
comme lui pour un savant mémoire sur
la théorie des comètes. Dès l'âge de 20
ans, il fut membre de. l'Académie de Ber-
lin puis successivement secrétaire, in-
specteur de l'académie militaire, con-
seiller de cour au service de Russie,
conseillerd'état, etc., il mourut comblé
d'honqeursà Saint-Pétersbourg, le 6 sep-
tembre 1800.

CHARLESEuler, deuxième fils de Léo-
nard, né à Saint-Pétersbourgen 1740,
s'adonna à l'étude de la médecine et de
l'histoire naturelle. Médecin de l'empe-
reur et membre de l'Académie impé-
riale des Sciences, il remporta en 1760
le prix proposé par l'Académie de Paris
sur la question de savoir si le mouve-
ment moyen des planètes conserve tou-
jours la même vitesse, ou si, par la suc-
cession des temps, il ne subit pas quel-
que modification.

CHRISTOPHEEuler,le troisième fils,né à
Berlinen 1743,étudiales mathématiques,
qu'il appliqua spécialementau génie mi-
litaire. Promu par Catherine II au grade
de major d'artillerie, il fut envoyé par
l'Académie des Sciences de Saint-Pé-
tersbourg pour observer le passage de
Vénus sur le soleil, en 1769. Sa vie ne
présente aucun fait qui puisse intéresser
l'histoiredes sciences. EM. D.

EULOGIES (du grec, je bé-
nis ), choses bénites, bénédictions.

Dans la primitive Église, tous ceux
qui assistaient à la célébration de la li-
turgie participaient à l'hostie immolée;



les absents la recevaientpar le ministère
des diacres sous le nom d'eulogies. Cet
usage servait à maintenir l'union entre les
évêques qui s'envoyaient souvent l'eulo-
gie. Quand la piété eut diminué parmi
les chrétiens,onse contenta de bénir du
pain pour ceux qui ne communiaient
pas. Alors les eulogies n'étaient plus l'eu-
charistie (voy.) comme dans les premiers
temps,mais seulementdu pain bénit, sui-
vant la prescription du concile de Lao-
dicée, tenu vers le milieu du ive siècle.

Dans l'Église grecque, après qu'on a
séparé ce qu'il faut de pain pour le sa-
crifice, tout le reste est coupé en petits
morceaux distribués aux assistants ou
envoyés aux absents sous le nom d'eulo-
gies. Chaque fidèle reçoit avec respect ce
morceau de pain bénit, comme un mé-
morialde l'eucharistie. ror.ANTIDORON.

Au IXe siècle, le pape Léon IV, le con-
cile de Nantes et plusieurs évêques re-
nouvelèrent le canon du concile de Lao-
dicée.

Nous voyons dans les Actasanctorum
des Bollandistes, dans le Père Gretser
et dans les Siècles bénédictins de dom
Mabillon,qu'on né bornait pas le nom
d'eulogies au pain bénit, qu'on l'éten-
dait à tout autre objet que l'on se don-
nait en signe de paix et d'amitié,que cet
objet fût consacré ou non par la prière.
Cette dénomination s'étendit aussi aux
choses offertes à l'Église. J. L.

EUMÈNES, né de parents obscurs à
Cardie, dans la Chersonèse de Thrace,
fut d'abord secrétaire intime de Phi-
lippe, roi de Macédoine et père d'A-
lexandre-le-Grand, puis de ce dernier
qu'il suivit en Asie (335 av. J.-C.). Aussi
vaillant sur les champsde bataille qu'ha-
bile dans les conseils, il mérita et obtint
le commandementde l'un des deux corps
appelés hétéres. Pour récompenser ses
services, Alexandre lui fit épouser la
sœur de sa femme Barsine, fille de Darius.

Dans le premier partage des états du
conquérant de l'Asie (323 av. J.-C.), Eu-
mènes eut la Cappadoce,la Paphlagonie

(*) Il avait rendn des services importantsaux
grands de Macédoine qui se disputeieut la suc-
cession d'Alexandre sans pouvoir compter sur
l'appuide l'armée. Voir Flathe,Geschichte Ma-
cedoniens, t. I, p. 443-44· S.

et les côtes du Pont-Euxin jusqu'à Tra-
pezus, contrées où les armes macédo-
niennes n'avaient pas encore pénétré.
Eumènes, vainqueurd'Ariarathe,acheva
la conquêtedes deux premièresavec l'ap-
pui de Perdiccas et malgré l'opposition
d'Antigone.

Au milieu des troubles qui suivirent
la mort d'Alexandre, Eumènes resta fi-
dèle à la cause des enfants de ce prince.
Pendant la guerre que Perdiccas, admi-
nistrateur de l'empire, fit aux chefs li-
gués contre lui, Eumènes, qui n'avait pu
empêcher qu'Antipater et Craterus ne
franchissent l'Hellespont, les vainquit
dans un grand combat*, et tua de sa
main Néoptolème.Cratère fut aussi bles-
sé mortellement dans cette bataille. Eu-
mènes eut ensuite à combattre Antigone
à Orcinium, en Cappadoce (320 av.
J.-C.), mais trahi par Apollonide, chef
de sa cavalerie il fut défait. Avec
500 hommes dévoués, il se sauva à
Nora, forteresse entre la Cappadoce et
la Lycaonie, et sut pendant un an dé-
concerter toutes les attaques dirigées
contre lui. L'ambitieux Antigone,dont le
but était de dépouiller les enfants d'A-
lexandre, voulut s'attacher un si redou-
table adversaire: il lui proposa un projet
de traité par lequel ce dernier devait
s'engager à n'avoir d'autres amis que
les siens. Au nom d'Antigone Eumènes
substitua les noms de Philippe Aridée,
d'Olympias mère, et des rois fils d'A-
lexandre, et renvoya le traité ainsi mo-
difié et qu'il avait eu l'adresse de faire
sanctionner par les troupes macédonien-
nes qui l'assiégeaientdans Nora. Ce dés-
intéressement lui assura la confiance de
la reine Olympias, d'Aridée et de Poly-
sperchon, tuteurdes jeunes rois. Le siége
de Nora fut levé. Eumènespassa en Cap-
padoce, l'an 319 av. J.-C.,pour agir con-

tre Antigone; il avait sous ses ordres tout
ce qui restait des vieux soldats de Phi-

(*) Cette victoire d'Eumènes dans laquelle
pourtant il s'était montré ausai généreux que
vaillant,le rendit odieuxaux Macédoniens;car,
disaient-ils, il avait appris aux Barbares à vain-
tre leurs phalanges (voir Plut., in Eumen., 5-7.
Diod. Sic., XVIII,29-32, etc.). fut mis en quel-
quesorteau ban de la nation,et l'on fit plusieurs
tentativespour le faire assassinerpar ses Proprrs
soldats. S.



lippe et d'Alexandre; mais ce dernier
n'elait plus là pour enchaîner leur vo-
lonté: aussi Eumènes ne put leur assi-

gner à son gré des quartiers Whiver. La
lutte dura plusieursannées: le braveEu-
mènes suivit le satrape rebelle dans l'in-
térieur de l'Asie et soutint avec vigueur,
malgré les embarras que lui suscitait
Peucestas, chef de sa cavalerie, la cau-
se des deux jeunes rois. On en vint à

une bataille décisive en Gabiène, l'an
315 av. J.-C.: Eumènes mit d'abord en
déroutel'arméed'Antigone;mais ce der-
nier, profitant de la trahison de Peuces-
tas tourna la phalange macédonienneet
s'empara du dépôt où les Argyraspides
plaçaient ordinairement leurs familles et
leurs richesses. Il leur offrit ensuite de
leur tout rendre s'ils voulaient lui li-
vrer Eumènes ces vétérans de l'armée
d'Alexandre consentirent à cette hon-
teuse transaction. Après quelques hé-
sitations, Antigone fit égorger Eumènes.

Ainsi périt, à l'àge de 44 ans,ce grand
homme, auquel était promis un brillant
avenir. A toutes les qualités du guerrier
et de l'homme d'état il joignait une
droiture, une élévation de caractère qui
le mettaient au-dessusde tous ses rivaux.
Ceux-ci,delivrésde son opposition,firent
mourir bientôt après Olympias, tes jeu-
nes rois et leurs mères, et prirent eux-
mêmes la cobronne, après avoir partagé
définitivement entre eux le vaste em-
pire créé par le génie d'Alexandre.

On trouve la vie d'Eumènes dans
Plutarque et dans Cornélius Nepos. On
consultera aussi avec fruit l'ouvrage de
Mannert intitulé Geschichte der unmit-
telbarenNachfolger Alexanders, Leipz.,
1787, in-80. J. L-T-A.

EUMÉNIDES, voy. FURIES.
EUMOLPUS.Une tradition le fraisait

descendre de Triptolème; elle ajoutait
que, le premier, il avait institué les mys-
tères d'Éleusis. On n'accordait pas tou-
tefois que ce fût le même qu'Eumolpus
de Thrace, car il ne fallait pas que la ci-
vilisationd'Athènes eùt une sourceétran-
gère les prétentions de l'orgueil national
ne le permettaient pas. Cependant les
traditions qui, pour consacrer cette ma-
nie, faisaient naitre un autre Eumolpus,
étaient loin d'êtreaussigénérales.D'autres

auteurs soutenaient qu'Eumolpns était
le père de Céryx et qu'ainsi la race des
Ceryces avait une communeorigine aveo
celle des Eumolpides,que nous n'appel-
lerons pas les descendants d'Eumolpus,
mais les membres de la maison dont il
fut le chef. Suivant la table, Eumol-
pus était fils de Poseidon (Neptune) et
de Chioné. Il fit avec Éleusis la guer-
re contreÉrechthée.Thucydide et Platon
nous en parlent. Érechthée était son bis-
aieul, car il avait pour fille Orithya,
femme de Borée, et celle-ci fut la mère
de Chioné,en sorte qu'Eumolpus se rat-
tachait par la naissanceaux rois athéniens
de la race de Cécrops. Ainsi que le fait
observerM. Creatzer, c'est là sans doute
une tradition ou une généalogie de con-
ciliationpour expliquer d'une manière sa-
tisfaisante l'originedes mystères d'Éleu-
sis (voy.); mais il y a nécessairement un
fond historique, autrement Thucydide
n'eùtpoint parlé de cette guerre. Érech-
thée y périt, etde même le fils d'Eumol-
pus. La paix fut conclue à condition
qu'Eumolpus et sa race exerceraient
la juridiction sur les crimes commis
contre la religion et le sacerdocesuprême,
mais qu'Érechthée et ses descendants
conserveraientla royauté.Euripideavait
fait de cette guerre un sujet de tra-
gédie, et elle était bien propre à cela,
puisqu'Érechthée immola sa fille Persé-
phone pour apaiser les dieux. Les sœurs
de l'infortunée jeune fille ne voulurent
point lui survivre et s'immolèrent elles-
mêmes. Ces expiations passèrentensuite
dans la familledesEumolpides; le glaive
des guerriers devint le couteau du sacri-
ficateur. Précédemment,Érechthée avait
sacrifié aux puissances souterraines,et
l'une de ses filles s'appelait Chthonia. On
retrouve jusque dans la naissance d'Eu-
molpus l'idée d'alliance de l'eau et de la
terre, puisque sa généalogie se rattache
aux Érechthides ou hommes de la terre et
qu'il est fils de Neptune. Les sacrifices
s'adressaient sans doute aussi à Proser-
pine, la déesse des profondeurs, fille
de Neptune, qui pouvait arrêter les fu-
reurs de son père. La transaction qui
termine la guerre a encore le même sens.

Les EUMOLPIDES rapportaient leur
origine à Musée, fils d'Eumolpus, et.



comme il avait pour mère la lune, ses
descendants se disaient médiateursentre
lalumière et les penchantsmatériels, con-
ducteurs ou guides des mystères(mysta-
gogues), chanteurs par excellence (tu-µ). Les Thesmophories(voy.), fêtes
athéniennes in stituées 1568 ans av.J.-C.,
furent aussi confiées à la direction des
Eumolpides. A Éleusis, l'hiérophante
était de la branche ainée de cette race
(T. IX,p. 344); il introduisait les néophy-
tes dans le temple, il les initiait. Il fallait
que ses mœurs fussent sévères et qu'il se
vouât au célibat; on.oeparvenait à ce de-
gré suprême qu'à un âge fort avancéet
qu'après avoir traversé tous les degrésdu
sacerdoce. L'hiérophanteétait nommé à
vie; il avait un trône et un diadèmè, et
l'on exigeait de lui une belle voix. Foir
Sainte-Croix sur les Mystères dit paga-
nisme, et les Religions de l'antiquité par
M. Guigniaut (Creuzer). P. G-Y.

EUNAPE, de Sardes en Lydie, flo-
rissait au commencement du v* siècle.
Élevé dans la religion païenne par le so-
phiste Chrysanthe,son parent, grand-
pontife de la Lydie, il fut, comme lui,
l'ennemi du christianisme. A l'âge de
seize ans, il alla achever ses études à
Athènes, qui était encore la métropole
de la littérature et de la philosophie.
Étant arrivé gravement malade, il y
trouva l'hospitalité la plus généreuse
dans la maison de Proœrésius, sophiste
célèbre qui le soigna et l'aima comme un
fils. Après cinq ans de séjour et d'étu-
des à Athènes, il se disposaità partir pour
l'Égypte, voyage obligé de tous les phi-
losophes d'alors, lorsqu'il fut rappelé en
Lydie par sa famille. C'est là qu'à la
demande de Chrysanthe, son maitre, il
écrivit, pour glorifier la philosophie
païenne, les vies des philosophes et so-
phistesdeson temps.Cettebiographiecon-
tient vingt-trois notices dont quelques-
unes sont assez détaillées.Le style en est
incorrect et prétentieux on y trouve les
opinions les plus superstitieuses et d'ar-
dentes préventions contre les chrétiens.
Néanmoinsc'estunouvragefortutilepour
l'histoire philosophique et littéraire, et
la principale autorité pour le néoplato-
nisme de cette époque. Outre sa qualité
fi. sophiste, Eunape était médecin tint

historien. Il écrivit une histoire des Cé-
sars en 14 livres, depuis Claude II,
268 ans après J.-C jusqu'au règne des
fils de Théodnse, Arcadius et liono-
rius, en 407. Il n'en reste que quelques
fragments. Cet ouvrage, écrit sous l'in-
spiration d'un sentiment païen si vio-
lent que l'auteur fut forcé de publier
une seconde édition corrigée, devait
contenir sur la lutte religieuse du IVe
siècle des renseignements précieux, et
c'est ce qui rend sa perte infiniment re-
grettable. Les -vies des philosophes ont
été publiées avec une version latine par
Jonghe(Junius), Anvers, 1568, in-8°, et
par Commelin, 1596, in-8°, mais d'a-
près des manuscritedéfectueux.La seule
bonne édition d'Eunape est celle de
M. Boissonade, Amsterdam, 1822, 2
vol. in-8°; elle contient la vie des so-
phistes et les fragments d'histoire, avec
un excellent commentaire. M. Cousin a
publié sur Eunape et sur cette édition
dans le Journal des Savants, 1826 et
1827,quatre articles fort instructifs qui
se retrouvent dans les Nouveaux Frag-
ments philosophiques(Paris, 1828) du
même auteur. F. D.

EUNUQUES. Ce mot et l'origine de
l'état qu'il désigne ont été expliqués à
l'article CASTBATION, et à l'article CAs-

TRATil a été dit quel parti on a cherché à
tirer pour la musique d'une opération
monstrueuse et infâme. Ici, c'est seule-
ment sous le rapport historique que
nous voulons parler des eunuques, dont
le nom grec, composé de, couche,
et de, j'ai, j'occupe, signifie gardien
du lit, et rappelle le service des eunu-
ques près des femmes mariées des Orien-
taux riches ou puissants. S.

Déjà dans le livre de Job il est ques-
tion des eunuques. Ammien Marcellin
et Justin assurent que Sémiramis, la pre-
mière, songea à priver des hommes des
organes de la virilité pour les mieux as
servir dans sa cour. Des aberrations re-
ligieuses avaient aussi introduit la cas-
tration parmi les galles (voy.), prêtres
de C)bèle. De temps immémorial, les

eunuques ont servi à garder les femmes
dans les sérails de l'Orient, et à remplir
près des souverains ou des riches sei-
gneurs des contrées asiatiques les foncv



tions les plus intimes de la domesti-
cité. Quelquefois ils acquirent,par des

moyens honteux et par des complai-
sances odieuses, un grand ascendant
sur leurs maitres, comme Bagoas sur
Alexandre, Sporus -sur Néron, Photin
sur le Ptolémée qui fit périr Pompée,
Philétèresur Lysimaque,Ménophile sur
Mithridate, etc. Lorsque les empereurs
romains imitèrent le luxe et la molle et
superbe étiquette des despotes orien-
taux, ils eurent aussi des eunuques dans
leur palais. Pour n'en citer qu'un exem-
ple, nous rappellerons cet Eutrope qui,
après de ridicules et imaginaires ex-
ploits, souilla de son nom les fastescon-
sulaires sous le faible Arcadius, fils de
Théodose, et finit par une mort miséra-
ble. Peu d'eunuquesmontrèrentdu gé-
nie ou de la vigueur d'âme; ou cite ce-
pendant Favorinus le philosophe; Aris-
tonicus, général de l'un des Ptolémée;
Narsès, qui livra l'Italieaux Lombards;
Haly, grand-visir de Soliman.

En général, on a remarqué que les
eunuques ont tous les caractèresde la fai-
blesse ils sont souples, menteurs, lâches
et méchants.A Rome,ils ne pouvaientpas
servir de témoins; l'Église les repousse
du ministère des autels. Origène (voy.),
en interprétant d'une manière trop lit-
térale un passage de saint Matthieu',
où il est parlé de ceux qui se font eu-
nuques pour le royaume des cieux, avait
armé sespropres mainscontre lui-même.
Il eut des imitateurs excités par un faux
zèle de perfection. A l'exemple du con-
cile de Nicée, les empereurs ont souvent
publié des défenses très rigoureuses de
faire des eunuques ou d'accomplir sur
soi-même cette cruelle mutilation.

Tavernierdit qu'au royaume de Bou-
tan on fait tous les ans 20,000 eunu-
ques qu'on envoievendre en divers pays;
mais on sait que les récits de ce voyageur
ne sont pas toujours dignes de foi. On
en fait encore aujourd'hui, soit en Sy-
rie, soit en Perse, soit en Afrique; et
leur prix varie selon que l'opérationa
été plus ou moins complète.

Il y eut, dans le IIIe siècle, une
secte d'hérétiques nommés eunuques,

(*)Matth. XIX, II.I2.

parce qu'ils avaient la cruauté de faire
eunuques non-seulement ceux de leur
secte, mais tous ceux qu'ils rencon-
traient. On les nommait aussi Falé-
siens, à cause de l'ArabeValésius, leur
chef. Même aujourd'hui, il existe encore
en Russie une secte d'Origénistes pra-
tiquant cet indigne usage. A. S-a.

EUPHÉMISME,mot grec composé
de , bien, et de µ, je dis. L'eu-
phémisme voile, par l'expression, des
idées tristes, odieuses ou déshonnétes;
c'est la figure favorite des bienséances.
Grâce au déguisementqu'elleopère, l'é-
crivain de goût ne choquera jamais son
lecteur; l'orateur surtout lui emprun-
tera les tours les plus heureux;lepoète,
des images pleines de chasteté et de ré-
serve. Les anciens en ont fait un fré-
quent usage, eux qui pensaient, aveu-
glés par la superstition,qu'articuler cer-
tains mots pouvait attirer quelque
malheur. De là cette recommandation
d'être favorable de la langue (favete
linguis),faiteau commencementde leurs
cérémonies. La délicatesse de l'euphé-
misme n'appartient pas seulement aux
civilisations avancées on trouve cette
figure dans la Bible et dans Homère,
et c'est à tort que Mme Dacier a traduit

(Il., ch. XVIII, v. 20 )
par Patrocle est mort. Aignan a mieux
senti cet euphémisme d'Antiloque:

Patrocle est sur la poudre, etc.

C'est ainsi que dans la tragédie de Ray-
nouard la terrible catastrophe des Tem-
pliers nous est annoncée par ces mots

Mais Il n'était plus temps. les chants avaient
cesaé.

Certaines idées ont nécessairement
recours à cette figure pour se produire
en bonne compagnie. Molière fait dire
à Béralde, dans le troisième acte du
Malade imaginaire c Allez, monsieur,
on voit bien que vous n'avez pas accou-
tumé de parier à des visages. » On eut
justement sifflé le mot propre. Trop
souvent l'euphémisme sert à déguiser des
pensées licencieuses. L'auteur qui se
respecte doit suivre scrupuleusement le
précepte de Quintilien Non-seulement
l'expression, mais l'idée ne sera jamais



obscène (obscœnitas·non à verbis tan-
tùm abesse debet, sed à significatione).

J. T-v-s.
EUPHONE, instrument de musique

à frottement, inventéen 1789 par Chlad-
ni (voy.), qui n'en acheva la construc-
tion qu'en 1790, ce qui explique la dif-
férence de date qu'on assigne à cette in-
vention. Perfectionnésuccessivementpar
l'auteur, l'euphone, dont la forme pri-
mitive était celle d'un petit bureau ou
secrétaire,consistaiten une caisse carrée
d'environ trois pieds de longueuret haute
d'un pied huit pouces. Quant au mé-
canisme, Chladni en a fait longtemps un
mystère; ce n'est qu'en 1821 qu'il se dé-
cida d'en publier la description, dont
voici le résumé.

L'intérieur de l'instrumentse compose
d'une rangée de tiges de fer fixées en
deux endroits à la table d'harmonie, qui
se trouve posée verticalement dans le
fond. Ces tiges, au nombre de 42, sont
de différentes longueurset vont en dimi-
nuant de manièreà donner l'échellechro-
matique de trois octaves et demie. Ce
nombre peut varier selon l'étendue que
l'on veut donnerà l'instrument, et Chlad-
ni lui-mêmeen a construit un à 49 ti-
ges, c'est-à-dire de quatre octaves. A
chacune de ces tiges de fer porrespond
une tige de verre de la grosseur d'un
tuyau de baromètre, qui y est attachée
par un bout dans le milieu, de manière
à former avec elle un angle droit. Cette
rangée horizontale de tiges de verre, tou-
tes de même grandeur, forment pour
ainsi dire le clavierde l'instrument, dont
on joue en les frottant longitudinalement
avec des doigts mouillés. Ce frottement
réagit sur les tiges métalliques, dont par
suite les vibrations produisent le son.
Quelques auteurs, qui ont voulu expli-
quer le mécanisme de l'euphone sans
l'avoir vu, ont cru que les tiges de verre
étaient le corps sonore. C'est une erreur
relevéeparChladnilui-même,et qui néan-
moins a été reproduite encore récem-
ment.

Le son de cet instrument, semblable
à celui de l'harmonica,et dont le charme
lui a valu le nom d'euphone(voy. l'ar-
ticle suivant), est soutenu tant que dure
la frottement. Lorsque le doigt est ar-

rivé au bout de la tige de verre, il
y a une interruption qu'une main ha-
bile parvient cependant à rendre pres-
que imperceptible.Au reste, le jeu de cet
instrumentexigebeaucoupde délicatesse.
Les personnes qui désireraient plus de
détails sur la construction de l'euphone
trouveront des renseignementscomplets,
accompagnés de planches, dans l'ouvrage
de Chladni intitulé Beitrœge zur prak-
tischen dkustik,etc. (Matériauxrelatifs à
l'acoustiquepratique et à la théorie de la
construction des instruments, Leipzig,
1821, in-8°).

Eu 1822, Chladni a construit un nou-
vel euphone dans un système tout diffé-
rent. La table d'harmonie, avec les tiges
métalliques, était disposée horizontale-
ment et se trouvait en dessous des tiges
de verre. Cette disposition avait permis
de diminuer le volume de l'instrument
sans nuire à la qualité du son. Il en a
donné la description dans la Gazettemu-
sicale de Leipzig, t. XXIV, p. 824 et
suivantes. G. E. A.

EUPHONIE mot grec signifiant
son agréable (de, bien, et, voix,
son). L'euphonie est le résultat de la
douceur des sons dans la succession des
syllabes. La délicatesse de l'oreille s'of-
fense de tout ce qui blesse l'harmonie.
Aussi, dans la plupart des langues,
voyons-nousune tendance à éviter l'hia-
tus (voy.) ou la rencontre des voyelles à
la fin et au commencementdes mots qui
se suivent. Au lieu d'sixotrt, Dé-
mosthène dit ; au lieu de
proes, seconde personne de prosum, les
Latins mettent prodes; au lieu de parla-
il, nous écrivons parla-t-il. Ce v, ce d,
ce t, se nomment lettres euphoniques.
Sans ces lettres, les règles de la pronon-
ciation seraient violées, faute pire assu-
rément que la violation des règles de la
grammaire; car, d'après une judicieuse
remarque de Cicéron,l'usage permet une
faute pour rendre le style plus coulant
(impetratumest à consuetudine ut pec-
care suavitatiscausd liceat).Ce principe
va jusqu'à modifier la règle de l'accord
de l'adjectifavec son substantif. Ma, ta,
sa, se changent en mon, ton, son, de-
vant un substantifféminin commençant
par une voyelle ou une h muette. L'eu-



phonie exige souvent la suppression
des voyelles a, e, i, que l'on remplace

par uneapostrophe l'âme, j'aime, s'il,
etc.; elle exige encore que l'on évite les

consonnances. Les hiatus les plus durs

ne sont pas plus désagréables que des
rapprochements de syllabes tels que
ceux-ci

Didondéjeûna, dit-on,
Du dos d'un dodu dindon.

Ciel! si ceci se suit, ses soins sont sans sncrès.
J'admiretout en toi, ton ton,ton teiut, ta taille.

Il y a de l'exagération dans ces exem-
ples; mais des ouvrages estimés renfer-
ment des consonnances presque aussi
blâmables. Il est pourtant, dit Boileau,

Il est nn heureux choix de mots harmonieux.
Fuyez des mauvais sons le concours odieux.
Le vers le mieux rempli, la plus noble pensée
Ne peut plaire à l'esprit, quand l'oreille est

blessée.
J. T-v-s.

EUPIIORBIACÉES, famille de
plantes dicotylédones, à fleurs monoï-
ques ou dioiques, et souvent apétales ou
incomplètes; le calice manque ou se com-
pose de deux à six folioles; les pétales
sont nuls ou en même nombre que les
folioles du calice; les étamines, souvent
monadelphes, sont en nombre défini ou
en nombre indéfini, et insérées, soit au
centre de la fleur,soitsous le rudimentdu
pistil celui-ci offre trois ovaires( rare-
ment deux ou plus de trois) inadhérents,
accolés contre un axe central et conte-
nant chacun un ou deux ovules suspen-
dus au sommet de l'angle interne; le
fruit est une capsule à coques bivalves,
ou très rarementun drupe; les graines,
solitaires ou géminées dans chaque co-
que, ont un périsperme huileux, au cen-
tre duquel on trouve un embryon recti-
ligne à radicule supère.

Les euphorbiacées sont des arbres, ou
des arbustes, ou des herbes leurs sucs
propres sont presque toujours laiteux
et âcres; elles ont des feuilles éparses ou
rarement opposées, simples, indivisées
ou palmées,souventaccompagnées de sti-
pules. On connaît plus de 800 espèces,
la plupart indigènes dans les régions in-
tertropicales. Une foule de ces végé-
taux sont très vénéneux le mancenil-
lier des Antilles, le manioct le sablier

(hura crepitans, Linn.), le croton tiglium,
qui produit les graines dites pignons
d'Inde ou grains des Mnlugues, plu-
sieurs jatropha connue sous le nom vul-
gaire de médirinier, le ricin, et beau-
coup d'euphorbes (voy. plus loin), peu-
vent être cités comme les exemples les
plus notoires; néanmoins il en est un
certain nombre qui, administrés avec les
précautionsnécessaires,deviennent d'ex-
cellents médicaments purgatifs on émé-
tiques. Les propriétés délétères des eu-
phorbiacées résident le plus souvent dans
un principe âcre ou même caustique;
mais quelques-unes des espèces les plus
dangereuses n'ont aucune saveur sus-
pecte et paraissent agir à la manière des
poisons narcotiques. Souvent aussi les
diverses parties de la même plante dif-
fèrent beaucoup sous le rapport de leurs
qualités ainsi l'embryon est d'ordinaire
extrêmementvénéneux, tandis que le pé-
risperme de la graine peut se manger
sans aucun danger. Les racines de plu-
sieurs euphorbiacées (voy. BUIS, RICIN,
etc.) sont antisyphilitiqaes et diuréti-
ques, ainsi que les feuilles de quelques
phyllanthus. L'enveloppe charnue du
fruit des chéraméliers ou cicca est aci-
dule et mangeable, tandisque les feuilles
sont sudorifiques et les racines drasti-
ques. Les fruits de l'emblica officinalis
sont astringents et s'emploient dans l'In-
de au tannage. Le suc propredes sipho-
nia fournit le caoutchouc (voy.). Quel-
ques croton ont des écorces toniques et
aromatiques: la cascarilleprovient d'une
espèce de ce genre. Enfin on exprime de
fhuile grasse des graines de certaines
euphorbiacées; cette huileest purgative
comme celle de ricin, elle sèche facile-
ment et sert à la peinture. Les graines
de l'arbreà suif(stillingiasebifera, Linn.)
sont enduites d'une substance cireuse
dont les Chinois font des bougies.

EUPHORBE. C'est un genrede la famille
des euphorbiacées, renfermant environ
300 espèces,parmi lesquelleson en comp.
te près de 100 indigènes. Les caractères
des euphorbes sont fort tranchés les
fleurs, unisexuelles et dépourvues de pé-
rianthespropres,sont réunies en nombre
indéterminé dans des involucres com-
muns qui ressemblent à des calices cam-



panulés; chaque involucre ne contient
qu'uneseule fleur femelle, placée au cen-
tre et entourée par les fleurs mâles.
Celles-ci se réduisent à une seule éla-
mine, articulée par la base de son filet à

un court pédicelle, lequelest parfois ac-
compagné de petites bractées. La fleur
femelle offre un ovaire triloculaire porté
sur un long pédicelle et terminé par un
style à trois branches ordinairement bi-
fides. Le fruit est une capsule à trois co-
ques monospermeset élastiquement bi-
valves.

La plupart des euphorbes des con-
trées tempérées sont des herbes très
feuillues, tandis que celles qui croissent
dans les sables brûlants de l'Afrique ou
de l'Arabie ont le port de certains cac-
tus, et se font remarquer par de grosses
tiges charnues,anguleuses, hérissées de
nombreux aiguillons,mais en général dé-
pourvues de feuilles; l'aspect bizarre de
ces végétaux en fait cultiver quelques-
uns dans les collectionsdes plantes gras-
ses tels sont l'euphorbetête de Méduse
(euphorbia caput Medusœ,Linn.), l'eu-
phorbe melon (euphorGia meloniformis,
Ait.) et l'euphorbe des Canaries ( eu-
phorbia Canariensis, Linn.).

Toutes les euphorbes contiennent un
suc laiteux, en général âcre et caustique:
aussi beaucoup d'espèces, surtout celles
des contrées équatoriales, sont-elles très
vénéneuses. La gomme-résine connue
sous le nom d'euphorbium ou gomme-
euphorbe s'extrait de quelques euphor-
bes charnues d'Afrique ou d'Arabie,
notamment de l'euphorbiaantiquorum,
Linn., et de l'euphorbia officinarum,
Linn. Ce médicament est l'un des plus
drastiques; on y a rarement recours au-
jourd'hui appliquée sur la peau, la
gomme-euphorbe en détermine promp-
tement la vésication, et, aspirée par les
narines, la moindre quantité provoque
de longs éternuements. Le suc de l'eu-
phorbia tirucalli,Willd., est aussi d'une
extrême âcreté, et il passe chez les Hin-
dous pour un antisyphilitique très effi-
cace. Les graines de l'épurge (euphor-
bia lathyris, Linn.) sont en grande vogue
comme purgatif dans la médecine em-
pirique mais leur emploi inconsidéré a
pccasionné souvent de graves accidents

et même la mort. Plusieurs autres eu-
pborbesindigènes participent aux mêmes
propriétés. Suivant les expériences du
docteur Loiseleur-Deslongchamps, 15 à
25 grains de poudre des racines de l'eu-
phorbia Gerardiana, Jacq., ou de l'eu-
phorbia cyparissials, Linn., ou de l'eu-
phorbia ainygdalina, Lino. agissent
comme émétique, à peu près à la ma-
nière de l'ipécacuanha. En. Sp.

EUPHRATE, en turc Frat*, fleuve
de la Turquie asiatique. Il nait dans les
montagnes de l'Arménie, traverse le pa-
chalik d'Erzeroum (voy.), longe ceux de
Diarbekir, Sivas, Marach et Racca, tra-
verse ceux de Bagdad et de Bassora, re-
çoit le Tigre au-dessous de Corna, et se
jette, sous le nom moderne de Clrat-el-
drab(fleuve des Ara bes),da ns le golfePer.
sique, aprèsun coursd'environ 420 lieues.
Rapide dans les montagnes d'où il descend
et hérissé de cataractes, surtout au mont
Taurus, il se ralentit considérablement
dans les plaines de l'ancienne Mésopo-
tamie et dans le voisinage du golfe Per-
sique. Il reçoit le Carasou à droite, et
l'Erzen, le Mouradchai et le Khabour à
gauche. Sujet à des débordements, sur-
tout en hiver, il peut porter alors des
bâtiments considérables. En été, il n'est
navigable que pour des bateaux, encore
ne peuvent-ils remonter le fleuve qu'à
une journée au-dessus du confluent de
l'Euphrate et du Tigre à l'aide de la ma-
rée. De beaux paysages s'étendent sur les
bordsdu fleuve;sa rive gauche fait partie
de l'ancienne Mésopotamie(voy.), qui,
renomméepour sa fertilité, était habitée
et très peuplée depuis la plus haute an-
tiquité. De grandes villes embellissaient
ses rives: Babylone(voy.)surtout étalait
sa magnificence sur la droite de ce fleuve;
un canal unissait auprès de cette ville
célèbre l'Euphrate au Tigre. Ce canat,
appelé maintenant Chat-el-Hié, sert en-
core aux bateaux; un passage voûté,
haut de 12 pieds et large de 15 pieds,
selon Strabon, passait sous l'Euphrate,
depuis le palais du roi jusqu'au temple

(*) C'est aussi sous le nom de Phrath ou Fraat
que ce fleuve est cité dans la genèse (tt, I4)
comme l'uo des quatre ayant leur source dans
l'Éden (voy.). Ker Porter en a donné une des-
cription détaillée. Voir aussi la Geographiebiv
blique de Rocenmûller (I823), t. 1, p. 188. S.



de Belus. Ce passage, véritable tunnel,
était long d'un stade. Des canaux d'irri-
gation et un grand nombre d'aqueducs,
dont on aperçoit les ruines jusqu'à une
grande distance du fleuve, portaientses
eaux dans les campagnes pour les vivi-
fier. On avait pratiqué aussi dans l'Eu-
phrate des digues transversales en ma-
çonnerie qui laissaientseulementqn pas-
sage aux bateaux dans le milieu du lit
de ce fleuve. Toutes de 4 à 5 pieds, elles
servaient, quand ses eaux étaient basses,
à les arrêter pour les moulins et les ca-
naux d'arrosage. On voit encore les restes
de ces constructions antiques.

La partie supérieure du cours de
l'Euphrate, a été peu visitée par les
voyageurs. En 1574, un Allemand,
Rauwolf, descendit le fleuve depuis El-
Bir, en Syrie, jusqu'à Hilleh, où sont
les ruines de Babylone. Ce trajet dura
sept semaines. Jusqu'à Anah, les bords
de l'Euphraten'offraient que des plaines
de sable et des broussailles; mais entre
Anah et Hilleh ils étaient couverts de
dattiers et d'autres arbres fruitiers. Les
Anglais ont récemment fait explorer le
cours inférieur du fleuve, afin d'exa-
miner si, par la navigationdu golfe Per-
sique, de l'Euphrate et de la mer Médi-
terranée, il serait possible d'abréger le
trajetde l'Inde en Angleterre (voir Ches-
ney, Reports of the navigationof the Eu-
phrates, 1832 in-8°).Il résulte de cesex-
plorations qu'en employant les bateaux à
vapeur on pourrait, en 46 jours, aller
d'Angleterre à Bombay, et en 52 de Bom-
bay en Angleterre. Les bateaux à vapeur
venant de Bombay remonteraient l'Eu-
phrate jusqu'à Mohammera, ville située
entre l'embouchure du fleuve et Bassora;
de là, des dromadaires porteraient les
dépêcheset les marchandises à Damas et
à Beyrouth, port de la Syrie et lieud'em-
barquement pour l'Europe. On pense
que les tribus arabes des bords de l'Eu-
phrate ne mettraient pas d'obstacles sé-
rieux à ces communications, que vrai-
semblablement on ne tardera pas d'es-
sayer. D-G.

EUPHROSYNE,vor. GRACES.
EUPOLIS un des six poètes de l'an-

chienne comédie que les grammairiens de
l'école d'Alexandrie ont jugés dignes

d'être placés dans leur canon comme
modèles du genre, florissait vers la 85°
olympiade, 440 ans avant J.-C. Il donna
17 comédies sur le théâtre d'Athènes et
il y remporta sept couronnes. La comé-
die était alors toute politique et extrê-
mement licencieuse. Eupolis en tempéra
la licence par beaucoup d'esprit et de
grâce, mais il s'y rendit hardiment l'é-
cho de l'opinion publique. Alcibiade eut
beaucoup à se plaindre de sa causticité,
et l'on dit qu'il s'en vengea làchement;
Périclès fut, au contraire, l'objet de ses
éloges, ce qui serait déjà une induction
en faveur des vertus civiquesdu poète,si
elles n'étaient suffisammentattestées par
sa mort glorieuse. Il périt dans l'Helles-
pont, pendant la guerre du Péloponèse,
en combattantcontre les Lacédémoniens;
et c'est même à cette occasion que fut
rendue la loi qui dispensait les poètesde
l'obligation du service militaire. D'après
un passage de Lucien (Bis accusatusseu
fora), on conjecture avec raison qu'Eu-
polis était un de ses auteurs favoris et
que ses dialogues lui doivent une partie
de leur verve spirituelle et mordante. Les
fragmentsd'Eupolis, épars dans Stobée,
dans les scholies d'Aristophane, dans
Athénée, etc., ont été recueillis et com-
mentés par M. Runkel Pherecrates et
Eupolis,Fragmenta, etc., Leipz.,1825,
in-8°. F. D.

EURE (DEPARTEMENT DE L'), l'un
des cinqcompris dans l'ancienneprovince
de Normandie (voy.), formé du comté
d'Evreux et du Perche supérieur, borné
au nord par le département de la Seine-
Inférieure, à l'est par ceux de l'Oise et
de Seine-et-Oise,au sud par ceux d'Eu-
re-et-Loir et de l'Orne, et à l'ouest par
le Calvados. Il appartient à la région
nord-ouest du royaume. La pente géné-
rale du terrain dans ce département est
du sud-estau nord-ouest.De nombreux
cours d'eau l'arrosent et le fertilisent
les plus importants sont la Seine, qui lui
sert de limite septentrionale vers son em-
bouchure et le range parmi les départe-
ments maritimes; elle y a 66,194 mètres
de développement; l'EURE, affluent de la
Seine, qui prend sa source dans le dé-
partementde l'Orne et donne son nom 4

celui qu'elle traverse du sud au norddane



un cours de 86,160 mètres; la Rille,
qui prend également sa source dans le
département de l'Orne et a 28,000
mètres de cours dans celui de l'Eure,
pendant lequel elle disparait au moulin
de La Chapelle pour reparaitre 7,000
mètres plus loin près de Groley; l'Iton
présente le même phénomèned'un cours
souterrain qui est d'environ 15,000 mè-
tres on peut nommer encore l'Andelle
et l'Epte. La longueur totale de la na-
vigation de ces rivières dans le départe-
ment est de 181,854 mètres; plusieurs
sont tués poissonneuses. Le département
ne contientpas d'étang important. Le ma-
rais de Vernier, entre Quillebœufet la
pointe de Laroque, y occupe une super-
ficie d'environ 2,600 hectares que divers
projets de dessèchementnon encore réa-
lisés tendent depuislongtempsà rendre à
la culture.

Les montagnes de l'Eure ne consis-
tent qu'en des chaînesirrégulières de co-
teaux qui ne dépassent pas 100 mètres
d'élévation au-dessus du niveau de la
mer. L'une des plus remarquables est
celle de Laroque voisine de l'embou-
chure de la Seine, montagne dont l'as-
pect est stérile et nu, mais au pied
de laquelle sont d'excellents pâturages.
Au confluent de la Seine et de l'An-
delle se trouve la côte des deux Amants,
qu'une naïve et touchante histoire du
moyen âge a rendue célèbre*. Le sol
du département présente un aspect très
varié il est en général formé d'une
terre végétale argileuse qui repose sur
des masses calcaires où l'on trouve en
abondance la pierre à bâtir, la pierre
meulière, le grès et diverses terres à
faïence. Les minesde fer sont nombreu-
ses, ainsi que les sources d'eaux miné-
rales ferrugineuses. Les lignes de co-
teaux partagent le territoire en un cer-
tain nombre de vallées où le sol prend
des qualités précieuses pour la végéta-
tion des sables stériles s'étendent le
long du cours de la Seine. Sur 582,127
hectares, contenance totale du dépar-
tement, il n'y en avait en 1834 que
18,806 en landes et bruyères non tout-
à-faitperduespour les nombreuxbestiaux

(*) Cette histoire fait le sujet d'un conte de
Mnrmontel.

que possède le département et dont les
races sont assez belles. La température
est généralement assezdouce,maistrèsva.
riable il y tombe annuellement en pluie
de 20 à 21 pouces d'eau. Le thermomètre
ne s'abaisse guère dans l'hiver au-des-
sousde 6° Réaum. les vents -soufflent le
plus ordinairement de l'ouest. La popu-
lation, qui est en généralrobuste, est par-
ticulièrement exposée aux affections ca-
tarrhales et rhumatismales.

L'étendue des terres labourables dans
le département de l'Eure est de 283,183
hectares, ou près de moitié de la surface
totale; les prés occupent 180,000 hec-
tares, et les pàturages de toute espèce
66,768. Les bois, où le gibier est abon-
dant et les animaux nuisibles en petite
quantité, couvrent82,845 hect. La vigne

ne croit qu'au bas de quelques coteaux
et n'occupe qu'un espace assez limité
dont on évalue le produit annuel à
60,000 hectolitres;en 1835 la récolte
en céréaless'est élevée à 3,526,112 hec-
tolitres en 1830, le nombre des bêtes à

cornes (race bovine) était de 68,870, et
celui des bêtes à laine de 432,802,
produisant annuellement Une quantité
moyenne de laine évaluée à 420,000
kilogr. dont 17,000 seulement mérinos.
Le nombre des chevaux doit être de
50,000 environ. L'agriculturedu dépar-
tement pourrait recevoir d'importantes
améliorations, quoiqu'il soit loin d'être
au dernier rang sous ce rapport. L'usage
des jachères n'y est point encore entiè-
rement abandonné; les clôtures sont mal
soignées; les habitations rurales présen-
tent souvent l'aspect le plus misérable;
les étables sont mal aérées et n'ont la
plupart du temps qu'une ouverture. Au-
tour des villes sont des jardins bien cul-
tivés et de vastes enclos plantés d'arbres
fruitiers, notamment de pommierset de
poiriers, dont les fruits alimentent la fa-
brication du cidre el du poiré, principale
boisson des habitants. Le revenu terri-
torial du département est évalué à
29,741,000 fr.

L'industrie manufacturière présente
des établissementsd'un haut intérêt. On
y comptait, en 1834, 25 forges et 727
fabriques diverses; environ 30,000 in-
dividus sont occupés dans ces établisse-



ments; la fonderie de cuivre avec lami-
noir de Romilly est une des plus impor-
tantes. Le tissage de la laine et du coton
occupe un grand nombre de bras; les
draps de Louviers jouissent d'un juste
renom en France et au dehors. Le dé-
partementcompte aussi plusieurs tanne-
ries, verreries, papeteries,etc. A l'ex-
position de 1834 l'industrie de l'Eure
a obtenu 6 médailles d'or et plusieurs
autres honorables distinctions. Ces di-
vers articles, ainsi que l'excédant des
produits agricoles,forment le fond d'un
commerce étendu. Le nombre des foi-
res est de 150; elles remplissent 177
journées. Le département est traversé
par 11 routes royales, 27 routes dépar-
tementales et 30,100 chemins vicinaux;
ces diverses voies de communication et
de transport ont un développement de
24,766 kilomètres ou de 6,356 lieues
environ.

Le département est administrative-
ment diviséen 5 sous-préfectures,36 can-
tons et 798 communes. Les chefs lieux
des arrondissements sont 1° Évreux,
qui est aussi chef-lieu du département.
Cette ville, ainsi qu'on le verra à l'ar-
ticle comté d'ÉVREUX, est très ancienne,
située sur l'Iton, et a 10,000 habi-
tants. On remarque dans le même ar-
rondissement le château de Navarre,
bâti par les ducs de Bouillon sur les
dessins de Mansard, et qui a, dans ces
derniers temps, servi de résidenceàl'im-
pératrice Joséphine; et Ivry-la-Bataille,
bourg sur l'Eure, dont le nom rappelle la
célèbre victoire qu'HenriIV y remporta
en 1590 sur le duc de Mayenne; 2°Les
Andelys,ville située près de la Seine et
formée de deux parties séparées par une
chaussée d'un quart de lieue d'étendue,
avec 5,000 habitants environ. On re-
marque dans le même arrondissement
Gisors,ville anciennesur l'Epte,peuplée
de 3,500 habitants; 3° Bernay sur la
Charentonne, avec près de 7,000 habi-
tants, renommée par sa foire aux che-
vaux, qui est la plus importante de la
Normandie;40 Louviers sur l'Eure, avec
10,000 habitants, dont les fabriques de
draps ont déjà été signalées; 5° Pont-
Audemer, villeanciennesur la Rille, avec
5,300 habitants. Dans le même arron-

dissementest le port de Quillebœuf,situé
à l'embouchure de la Seineet où les gros
bâtiments qui ne peuvent remonter jus-
qu'à Rouen déposent quelquefois leurs
cargaisons.Le département appartient à
la 14e division militaire; les tribunaux
sont du ressort de la Cour royale de
Rouen; les établissements d'instruction
dépendent de l'académie de la même
ville. Il y a 4 colleges communaux et
656 écoles primaires, fréquentées par
29,183 élèves, dont 17,439 garçons.
Évreux possède une sociétéd'agriculture,
sciences,arts et belles-lettres.

La population est, d'après le recense-
ment officiel de 1836, de 424,762 indi-
vidus,dont 204,660 hommes et 220,102
femmes, donnant un excédant de 514
individus seulement sur le recensement
de 1831. Le mouvementde cette popu-
lation a présenté en 1835 les résultats
suivants: naissances, 8,917, dont 4,696
garçons et 4,221 filles; sur le nombre to-
tal, 711 enfants naturels. Décès, 9,588
dont 4,701 hommes et 4,887 femmes. On
voit ainsi que ce départementest du très
petit nombre de ceux où la population
tend à décroître.Le nombre des mariages
a été de 3,456. Sur cette population,
81,319 citoyens sont inscrits sur les con-
trôles de la garde nationale,dont 22,000
seulement environ forment la réserve.
Elle fournit annuellement à l'armée 904
jeunes soldats; elle a payé à l'état en
1831,pour les dépenses générales, en im-
pôts divers, 13,830,221 fr.63 c., de la-
quelle somme doit être déduite celle de
6,023,632 fr. 20 c. qu'elle a reçue du
trésor pour les divers services adminis-
tratifs. La différence à son désavantage
équivaut au cinquième environ du re-
venu territorial du département. On
compte parmi cette population 181,929
propriétaires, dont 2,794 concourent à
l'élection de 7 députés, et 45,962 ont
été appeles en 1834 à la formation des
assemblées municipales. Le rapport des
écoliers à la population est dans l'Eure
de 1 sur 15, et celui des condamnésde
1 sur 5,553. P. A. D.

EURE-ET-LOIR ( DÉPARTEMENT
D'). Situe dans la région nord-ouestdu
royaume et formé d'une partie de l'an-
cienne Beauce et du Perche il a pour



limites, au nord, le département de
l'Eure, à l'est celui de Seine-et-Oise,
au sud ceux du Loiret, de Loir-et-
Cher et de la Sarthe, à l'ouest celui de
l'Orne. Le département se trouve divisé

par la ligne de faite communeà la Man-
che et,à l'Attantique en deux portions
presque égales. Il affecteainsi deux pen-
tes générales, l'une au nord, sur le bas-
sin de la Seine, l'autre au sud, sur celui
de la Loire. A l'est, la ligne de faite
forme dans le département le plateau
d'Orléans ou de la Beauce, dont la hau-
teur moyenne est d'environ 85 toises, et
la plus grande largeur de 7 lieues. La
pente nord a pour cours d'eau principal
l'Eure, alfluent gauche de la Seine (voy.
l'article précédent), et la pente sud le
Loir, alfluent de la Loire, auquel ses
eaux parviennent par l'intermédiaire de
la Sarthe et de la Mayenne. L'Eure y
reçoit par la droite la Voise et la Ves-
gre, et par la gauche la Biaise et l'Arve;
son cours y est d'environ 40,000 mètres,
pendant lequel il reçoit la Connie par la
droite, l'Ozane et la Yère par la gauche.
Aucun de ces cours d'eau n'est naviga-
ble. On pêche dans la plupart des truites,
des brochetsetdesécrevisses d'unerèmar-
quable grosseur. Le département compte
22 étangs. principaux celui de Bois-
Ballu est alimenté par une source qui,
à certaines époques de l'année, vomit de
gros poissons qu'on voit subitement dis-
paraitre; quelquefois aussi cette source
cesse de couler pendant des années et
l'étang reste à sec.

Le département, quoique assez élevé,

ne renferme aucune montagne; son sol
se compose de terres grasses et fertiles
qui reposent sur un fond calcaire ou
siliceux où se trouvent de fort belles
pétrifications. Les mines métalliques y
sont rares; on en retire toutefoisdu mi-
nerai de fer d'assez bonne qualité, ainsi
que des sables blancs ou coloriés, de
l'argile avec laquelle on fabrique la tuile
et la faïence commune, des grès, etc. Le
département possède quelques sources
ferrugineuses. Le climat est générale-
ment sain et tempéré. On y compte or-
dinairement de 120 à 150 joursde pluie;
les vents soufflent le plus fréquemment
de l'ouestou du nord-est. Les habitants,

dont la complexionest généralementro-
buste, sont surtout exposés aux affec-
tions pulmonaires. En 1832, 850 in-
dividus périrent du choléra, sur 1657
qui furent atteints dans le département.

Un rang distingué doit lui être assigné
entre tous sous le rapport agricole ses
vastes plaines, légèrementonduleuses, se
couvrent chaque année de riches mois-
sons qui en font un des greniers de la
France. La culture y est parfaitement
entendue,et toutes tes bonnes metho-
des sont volontiers accueillies par les
populations exemptes de cet esprit de
routine qui retarde ailleurs les progrès.
Sur 548,304 hectares qui forment la
superficietotaledu département, les ter-
res labourables comptentpour 435,277,
ou pour les quatre cinquièmes.En 1835,
La récolte s'est élevée à 1,543,461 hecto-
litres defromentexcellent, et 1,958,864
hectolit. d'avoine. Le département pro-
duit aussi, année moyenne, 200,000
hectol. de vin médiocre et une quantité
à peu près égale de cidre provenant des
plantations considérables de pommiers
qui existentdans le département.Les prés
occupent 22,581 hectares, et les bois,
dont le chêne et le bouleau sont les es-
pèces dominantes, 49,426. Dans toute
l'étendue du territoire, 5,625 hectares
seulement sont en landes et bruyères.
Le département d'Eure-et-Loirest ainsi,
après la Seine, celui qui a le moins de
ces sortes de terres; encore une partie
de -cette surface pourrait-elle être ren-
due à la culture. Le lin et le chanvre sont
d'assez bonne qualité; la gaude, l'ognon,
le navet sont encore des produits agri-
coles du département qui doivent être
signalés. Les bestiaux qu'on y élève ser-
vent à l'approvisionnementde la capitale.
En 1830, le nombre des auimaux de race
bovineétait évalué à 86,161, et celui des
bêtes à laine à 700,820. La race des
moutons indigènes y est en général belle
et de haute taille; le croisementavec des
mérinos a produitdes métis dont la laine
est de très belle qualité. On évalue le
produit annuel en laines à environ un
million de kilogrammes, dont près de
moitiémérinosou métis. Le nombre des
chevaux est de 40,000. On s'occupe en
grand de l'éducation des abeilles.Le re-



venu territorialest porté à 19, 419,000f.
Le département possède divers éta-

blissements industriels qui ne doivent

pas être passés sous silence. On y re-
marque un haut-fourneau et quatre for-
ges, une fonderie en fer et en cuivre
avec fabrication de poterie en fonte, une
fabrique de papier mécanique, plu-
sieurs filatures de coton et fabriques de
tissus de laine, une fabrique de sucre de
betterave et des tanneries importantes.
Ces produits, ainsi que ceux du sol, don-
nent lieu à un commerce assez étendu,
dont les grains et les bestiauxforment la
base. Il se tient dans le département plu-
sieurs marchés considérables. Il n'est
pas rare de voir vendre sur celui de
Chartres, en un seul jour,jusqu'à 10,000
quintaux de blé. Des femmes organisées
en corporation depuis des siècles sont
seules chargées, moyennantun léger sa-
laire, de recevoir le grain vendu, de vi-
der le sac dans la mesure et d'en comp-
ter le prix au vendeur, opération qui
s'effectue ainsi avec le plus grand ordre
et sans que jamais le moindre soupçon
attaque la probité de ces femmes, recon-
nue intacte. Les volailles qu'engraissent
les habitants, et les pâtés de Chartres,
qui doiventsurtout leur renomméeà l'oi-
seau appelé le pluvier-guignardet dont
la chair est très délicate, forment égale-
ment un article de commerceintéressant.
Il y a 99 foires occupant 135 journées.
Le département est traversé par 8 routes
royales, 18 routes départementales et
8,188 cheminsvicinauxdont le parcours
total est de 8,208 kilomètres.

La population est, d'après le recense-
ment officiel de 1836, de 285,058 habi-
tants, dont 137,755 hommes et 147,303
femmes, chiffre qui présente un excé-
dant de 6,238 individus sur le recense-
ment de 1831. Le mouvement de la
population a offert en 1835 les résultats
suivants naissances,7,376,dont 3,827
garçons et 3,549 filles; sur ce nombre,
557 enfants naturels. Décès, 7,081, dont
3,564 hommes et 3,517 femmes. Cette
population est répartie entre quatre ar-
rondissementsadministratifs,24 càntond
et 451 communes; les chefs-lieux d'ar-
rondissement sont 1° Chartres, qui est
aussi chef-lieu du département, et dont

on a parlé dans un articleséparé. Dans
cetarrondissementIII trouventCourville,
bourg près duquel est le château gothi-
que de Villebon où mourut Sully; Éper-

non, petite ville qui fut érigée en duché-
pairiepar Henri III en faveur de Jean de
Nogaret de ta Valette, l'un de les favoris
(voy. (EPERNON);Maintenon, qui p8ssède
encore le superbe châteaubâti pour cette
célèbre veuve Scarron dont Louis XIV
fit son épouse 2° Chateaudun, petite
ville située près du Loir, avec 6,500 ha-
bitants, dont l'intelligence vive etprompte
est devenue proverbiale dans ces con-
trées 3° Dreux, sur la Blaise, avec en-
viron 6,000 habitants (voy. comtes de
DREUX). Dans le même arrondissement
est Anet, joli bourg de 1,500 habitants,
célèbre par le château que Henri II y
fit construire pour Diane de Poitiers, et
dont une aile seulement a pu échapper
aux ravages de la révolution; 4° No-
gent-le-Rotrou,ville ancienne située sur
l'Huisnesou Huigne, avec près de 7,000
habitants.

Le département d'Eure-et-Loir en-
voie à la Chambre 4 députés, qui sont
nommés par 2,107 électeurs; 28,167
citoyens ont été appelés en 1834 à com-
poser les assemblées municipales; en
1832, on comptait 145,331 cotes fon-
cières, et 56,053 individus inscrits
sur les contrôles de la garde nationale,
dont 34,184 sur le contrôle de service
ordinaire; le contingent annuel pour
l'armée est de 569 jeunes soldats. Le
département a payé à l'état en 1831, en
impôts divers, 9,363,627 fr. 81 cent.,
et il n'en a reçu, par l'intermédiaire des
divers départements ministériels, que
3,920,417 fr. 83 cent., ce qui établit à

sa charge un excédant de près de 5 mil-
lions et demi pour les dépenses géné-
rales du pays. Il appartient à la pre-
mière division militaire, dont le chef-
lieu est à Paris; il forme un diocèse
épiscopal dont le siège est à Chartres;
il dépend, pour la justice, de la Cour
royale, et, pour l'instruction publique,
de l'Académie universitaire de Paris.
On compte dans ce département trois
colléges; il y a à Chartres une école nor-
male et une société d'agriculture; le
nombre des écoles primaires est de 482,



qui sont fréquentées par 25,179 élèves,
dont 13,802 garçons; le rapport des
élèves à la population est 1 sur 12 ha-
bitants, et celui des condamnés 1 sur
5,451. P. A. D.

EURIPIbE, le plus jeune des trois
tragiques grecs, naquit à Salamine la
première année de la 75e olympiade
(480 ans av. J.-C.), le jour même où les
Grecs remportèrentsur les Perses la cé-
lèbre victoire qui porte le nom de cette
ile. Son père se nommait Mnésarque et
sa mère Clito; le poète comique Aristo-
phane prétend que celle-ci était une
marchanded'herbes, mais l'on ne saurait
ajouter entièrement foi à une semblable
autorité. Quoi qu'il en soit, le-pèred'Eu-
ripide, ayant consulté l'oracle sur la des-
tinée de son fils, en reçut une réponse
qui lui fit croire qu'il devait être élevé

en athlète pour obtenir des couronnes
dans les jeux publics de la Grèce. Le
jeune Euripide remporta en effet le prix
aux fêtes d'Éleusis et à celles de Thésée;
mais il ne fut pas admis, à cause de son
âge, à concourir aux jeux olympiques.Il
quitta bientôt cette carrière peu con-
forme à ses goûts il étudia quelque
temps la peinture, puis il s'attacha au
sophiste Prodicus et au philosophe
Anaxagore; enfin il s'adonna à la poésie
dramatique qui devait l'immortaliser.

Il avait 25 ans lorsqu'il disputa pour
la première fois le prix de la tragédie il
n'obtintque la troisièmeplace.Quoiqu'il
fût contemporain de Sophocle, qui n'a-
vait que 17 ans de plus que lui, Euripide
ne trouva pas chez lescitoyens d'Athènes
qui assistaient à ses pièces les mêmes
dispositions, le même esprit, qui avaient
favorisé les succèsdeSophocle.L'accrois-
sement des richesses, conséquence des
victoires et des expéditions heureuses
que la république avait dues à sa marine,
l'exercice d'un pouvoir sans contrôle par
l'assemblée des citoyens, les flatteries des
orateurs et des démagogues, les discus-
sions subtilesdes rhéteurset des sophis-
tes, toutes ces circonstances réunies
avaient nécessairementinflué sur le goût
des Athéniens et devaient,sinon obliger,
du moinsentraîner le poète à le satisfaire
d'une manière différente. D'un autre
côté, Euripide ne se souciait pas de mar-

cher servilement sur les traces de ses
prédécesseurs; il affectait même de trai-
ter'différemment les sujets qu'ils avaient
déjà mis sur la scène; il adoptait des tra-
ditions opposées et moins généralement
connues. La crainte de paraître imiter
Sophocle le força plus d'une fois de re-
courir à des moyens que ce grand tragi-
que avait heureusement bannis de la
scène. Enfin les études préliminaires
d'Euripide, les leçons de Prodicus et
d'Anaxagore, sans doute aussi sa liaison
avec Socrate, qui, bien que plus jeune
que lui de 13 ans, devaitnéanmoinsexer-
cer sur sa manière de voir un certain
ascendant, contribuèrentévidemment à
donner à ses compositionsquelques-uns
des mérites et quelques-uns des défauts
que l'on s'accorde à y trouver. Les an-
ciens auteurs qui nous ont transmis des
détails sur la vie d'Euripide ne sont pas
d'accordsur le nombre des pièces qu'il a
composées Varron en compte 75, Tho-
mas Magister 92. De toutes ces pièces, il
nous reste 18 tragédies complètes, un
drame satyrique et des fragments peu
étendus ou simplement les titres de 57
autres. Des 18 tragédies, les plus esti-
mées, sous le rapport de la conduite du
drame et de la peinture des caractères,
sont: Médée, les Phéniciennes, ou la.
mort d'Étéocle et de Polynice; Hippo-
lyte, Ipleigénie a?n 4ulide. Les autres
offrent toutes des scènes d'un grand in-
térêt ou des passages d'une noble poésie,
mais elles pèchent plus ou moins sous le
rapport de la vraisemblance ou sous
celui de la compositiongénérale ce aoot
Hécube, Oreste, Alcester, Andromaque,
les Suppliantes:cette dernière tragédie
est ainsi nommée des femmes argiennes
qui viennent demander la protection de
Thésée pour ensevelirles guerriersd'Ar-
gos morts au siège de Thèbes; Iphigénie
en Tauride, les Troyennes, ou la mort
d'Astyanax; les Bacchantes,ou la mort
de Penthée; les Héraclides, Hélènë,
Ion, Hercule furieux, Éhctre, et Rhé-
sus; mais celle-ci, dont le sujet est tiré
du dixième livre de l'Iliade, ne parait
pas être d'Euripide.Le drame satyrique
est intitulé le Cyclope; il a pour sujet les
aventures d'Ulysse dans la caverne de
Polyphème: c'est le seul échantillon qui



nous soit resté de ce genre de composi-
tion burlesque qui accompagnait la re-
présentation des tragédies. Parmi les
fragments, le plus rerharquable est celui
de Phaéton, qui se compose de près de
120 vers, et qui a été découvert en 1818
dans un manuscrit des Épitres de saint
faut qui se trouve le la Bibliothèque
royale de Paris.

La carrièredramatique d'Euripide ne
fut pas semée de beaucoupde succès;car,
au rapport de Varron et de Suidas, il ne
fut couronné que cinq fois. Il fut aussi
fréquemment-enbutteaux railleries d'A-
ristophane, qui parodiait ses vers et tour-
nait sa personne en ridicule (voy. Aais-
TOPHANE, T. II, p. 259-60). Cependant,
si l'on en croit Plutarque, cela n'empêcha
pas qu'il ne fût un poète populaire et
que plusieurs passages de ses pièces ne
fussent retenus par les spectateurs. En
effet, lors de la déroule des Athéniens
en Sicile, plusieurs d'entre eux durent
leur salut et leur liberté à l'avantage
qu'ils eurent de pouvoir réciteraux Sici-
liens des vers d'Euripide, et à leur retour
ils s'empressèrent de lui en témoigner
leur reconnaissance.

Euripide ne fut pas heureux dans sa
famille: il épousa, dit-on, deux femmea,
simultanément suivant les uns, successi-
vement suivant les autres, et n'eut pas
lieu de se féliciterde cette double union.
Deux ou trois ans avant sa mort, qui eut
lieu l'an 406 av. J.-C., dégoûté du séjour
d'Athènes, il se retira auprès d'Arché-
laûs, roi de Macédoine, qui le reçut avec
beaucoup de distinction et lui açcorda
toute sa confiance. On raconte qu'ayant
été mordu par les chiens de chasse de ce
prince, il succomba aux suites de ses
blessures. La nouvelle de sa mort fut un
sujet de deuil pour les Athéniens; So-
phocle fit paraître ses acteurs sans cou-
ronnes sur la scène. On réclama auprès
d'Archélaüs le corps du poète, et sur son
refus on éleva à Euripide un cénotaphe
qui portait cette inscription: « La Grèce
« entière est pleine d'e sa gloire; mais ses
« os sont en Macédoine, où il a terminé

ses jours. »
Le jugement que les anciens ont porté

sur Euripide lui est en général plus favo-
rable que celui des modernes, parce que

ceux-là l'ont considéré moins comme un
auteur dramatique que comme un mora-
liste, un rhéteur, un habita écrivain
aussi est-il mis par Quintilien au niveau,
si ce n'est au-dessus, de Sophocle. Mais
les critiques modernes, en particulier
ceux de notre siècle, le trouvent bien
inférieur à ce grand poète tragique et lui
reprochentd'avoir précipité l'art vers sa
décadence. Le principal mérite d'Euri-
pide, comme auteurdramatique, vient du
talent avec lequel il sait émouvoir les
spectateurs; il sentait bien que c'était
par là qu'il pourrait donner à ses pièces
un cachet particulier aussi a-t-il con-
centré vers ce but tous ses efforts. Il a
excellédans les caractères qui supposent
le dévouement et la résignation, comme
ceux de Polyxène,d'Alceste, d'Iphigénie,
de Macarie; il a donné à la peinture des
passions les couleurs les plus vives que
lui fournissait son imagination; il a re-
présente avec plus d'énergie que ses pré-
décesseurs les effets de l'amour, de la
jalousie, de la folie; mais en même temps
il a sacrifié bien des fois fa dignité de ses
personnagesau désir d'inspirer pour eux
de la pitié; ils s'abandonnentau déses-
poir, ils se livrent à toute la fureur de
la vengeance, ils se croient les jouets
d'une divinité ennemie plutôt que les
instruments d'une destinée inflexible.
Tels sont sans doute les motifs pour les-
quels Aristote appelle Euripide le plus
tragique des poètes; mais le grand criti-
que ajoute aussitôt qu'il échoueordinai-
rement dans la conduite de ses pièces.
En effet, il a substitué à l'unité du sujet
celle du personnage principal de la tra-
gédie il a introduit,poursoutenir l'inté-
rêt qui languissait, des épisodesqui sont
trop étrangers à l'action; il fait débiter,
dans des moments peu opportuns, des
récits d'une longueur démesurée, où il
déploie une grande richesse de poésie
descriptive; il se permetsouvent des di-
gressionsoù il énonce ses opinions par
la bouche de ses personnages il fait des
allusions trop directes à des événements
qui ont eu lieu peu de temps avant la
composition de ses pièces. Les chants
de ses chœurs sont rarement liés à Ja
marche de l'action, de manière à entre-
tenir l'effet produit par les scènes pré-



cédentes on à préparer les esprits aux
catastrophes qui vont suivre. On lui re-
proched'avoir fait trop facilementusage
du merveilleux, de l'intervention di-
recte de quelque divinité pour amener
le dénouement de ses drames. Enfin le

moyen dontil se sert pour l'expositionde
son sujet, cesprologues mis dans. la bou-
che d'un dieu on d'un personnageétran-
ger à l'action, moyen qui tenait à l'en-
fance de l'art, et auquel Eschyle et So-
phocle avaient déjà renoncé dans plu-
sieurs de leurs pièces, devait affaiblir
beaucoup la vraisemblance et l'intérêt.
Le style d'Euripidèest remarquable par
sa clarté, par sa pureté, par l'absence de
tonte expression hardie ou recherchée
dans le dialogueil est simpleet meturet
dans les récits, dans les discourssoute
nus, il admet les ornements poétiqueset
ne manque point d'élévation; cependant
les poètes comiquesy ont relevé des an-
tithèses et des jeuxde mots, et ils se sont
plu à parodier ses tautologieset ses pléo-
nasmes un peu trop fréquents.

La première édition complèted'Euri-
pide (celle de Lascaris renfermait seu-
lement quatre tragédies) est celle des
Aldes, Venise, 1503, 2 vol. in-80; par-
mi les éditionsplus récentes les meil-
leures sont celles de Musgrave,Oxford,
1778,4 vol. in-4°; de Morus et de Beck,
Leipzig, 1778-1788, 3 Vol. in-4°; de
Matthiæ, Leipzig, 1813-29, 9 vol. in-
8°; de Boissonade, Paris, 1825-1827,
5 vol. in-126 On estime aussi beaucoup
les éditions partielles des Phéniciennes
et de l'Hippolyte parvalckenaer)1755
et 1768; celles des Suppliantes et des
Iphigénies, par Markland, Londres,
1763, 1771Y 1778 celles de l'Hécube,
de l'Oreste, des Phénicienneset de la
Médée, par Porson, publiées à Londres,
de 1797 à 1801, et réimprimées avec
des notes par Schaefer, à Leipzig, 1822;
celles des Héraclideset des Bacchantes,
par Elsmley,Londres, 1813 et 1821. Le
célèbreValckenaera réuni les fragments
d'Euripide dans un mémoire intitulé:
Diatribe in Euripidis penditorum dra-
matum reliquias, Lugd. Bat., 1767,
In-4°. Les tragédies d'Euripide avaient
été traduites en partie par le Père Bru-
pioy pour son Théâtre des Grecs ce

travail a été complétépar M. Prévost, de
Genève, dont la traduction (Paris, 1782-
97, 4 vol. in-12) est aussi élégante que
fidèle; mais elle ne coujient que 12
pièces. Geoffroy a traduit aussi avec
talent l'Hippolyteet l'Ipltigénie en Au-
lide. L.V-R.

EUROPE (mythologie), fille d'Agé-
nor et de Téléphassa, qu'Agénor avait
épousée en Europe (Apollod., 1. 1); d'au-
tres disentd'Argiope, fille du Nil (Hygin.,
Fab. t78 ); d'autres enfin lui donnent
pour père Phcenix, fils d'Agénor (Hom.,
Il., XIV, 321) et* pour mère Périmède,
fille d'OEnée (Pausan., VII, 4). Sa gé-
néalogie, comme on le voit, n'est pas
beaucoup mieux établie que celle de
Cadmus (voy.), son prétendu frère. On
s'accorde pourtant à la regarder comme
la fille du roi de Phénicie.

Un jour qu'Europejouait sur le bord
de la mer avec les jeunes filles de Tyr,
ses compagnes, elle remarqua parmi les
troupeaux du roi un taureau blanc com-
me la neige, doux, gracieux, tout diffé-
rent des autres taureaux. Elle s'approche
d'abord craintive, puis s'enhardit par
degrés, caresse l'animal de la main, en-
lace ses cornes de guirlandes de fleurs;
enfia, trop confiante, elle s'assied sur sa
croupedocile. Tout à coup le taureau se
précipite à la mer, emporte en nageant
la belle Europe, et ne s'arrête qu'aux ri-
vages de Crète,ou il dépose son doux far-
deau sous les platanesdu fleuve Léthé*.
« Sais-tu, jeune fille, quels flancs tu as
« pressés (Ovide) ? » — «Ce taureau, jeune

« fille, ressemble fort à Jupiter. Jamais
« taureau des troupeaux du roi n'a tra-
a versé le vaste Océan (Anacréon). »
Jupiter se révéla à sa belle captive dont
il eut trois fils, Minos, Rhadamante et
Sarpédon. Moschus(Idrll., 2) et Ovide
(Metam. II) ont fait un récit gracieux de
cet enlèvement. Horace (Od., III, 27)
a exprimé de la manière la plus délicate
et la plus touchante la douleur de la
vierge abusée. Le poète ajoute que Vénus
vint la consoler en lui disant: «Essuie
tes pleurs, Europe; une partie du mon-

(*) Pansanias (lib. ix) parle cependant d'un
hoerg nommé Teumesse,situé sur la route mi-
litaire de Thèbes, où, suivant une tradition, Ju-
piter aurait caché Europe.



de portera ton nom. » Cette origine fa-
buleuse du nom de l'Europe ressemble
à celle qu'on a prêtée aux noms d'Asie et
de Libye. La remarque est d'Hérodote
qui affirme (lib. IV, c. 45) que person-
ne ne sait la véritable origine de ce mot.
On a cru l'expliquer en disant que la
fille d'Agénoravaitdonnéson nom à l'Eu-
rope à cause de l'extrême blancheur de
son teint; car, suivant la fable, Angélo,
fille de Jupiteret de Junon, avait dérobé
le fard de sa mèrepour lui en faire présent.
On a dit même que le mot Eyope signi-
fiait blancheur; mais nous ne saurions
dire en quelle langue. Europeest un mot
grec qui signifie peut-être aux grands
reux

Toutefois, il est certain qu'Europe et
l'Europe se confondent dans les idées
mythologiques. On rapporte qu'Agénor
envoya ses trois fils, Cadmus, Phœnix et
Cilix, à la recherche de leur sœur, avec
défense de revenir sans elle. Après de
longs et infructueux voyages, ils se sé-
parèrent.Phœnix et Cilix, renonçant au
but de l'entreprise,s'arrêtèrent en Asie.
Cadinus passa dans la presqu'île de Sa-
mothrace avec Téléphassa,sa mère; puis,
arrivé à Delphes, il y consulta l'oracle.
L'oracle lui réponditqu'il ne se mit plus
en peine d'Europe, mais qu'il songeât à
s'établir.Le dieu avait raison Cadmus
n'avait-il pas trouvé l'Europe qu'il cher-
chait ? Eurppe épousadans la suite le roi
de Crète, qui s'appelait, suivant les uns
Astérion (le roi des astres), suivant les
autres Xanthus, ou autrement encore
(August., De Civil. Dei, XVIII, 12);
elle eut de ce prince un quatrième fils,ou
mêmelestrois premiers. Ajouterons-nous
que, suivant certaines interprétations,
les ravisseursd'Europeseraient des mar-
chands crétois, Jupiter le roi de Crète,
le taureau blanc une image peinte sur la

proue d'un navire? que, suivantd'autres
(Diodore), le taureau serait un capitaine
nommé Taurus, qui aurait eu trois fils
d'Europe avant qu'Astérion l'épousât?
Hérodote raconte simplement que des
Grecs, que des Crétois, enlevèrent la fille
du roi de Phénicie, pour venger l'enlè-
vement d'Io, fille d'Iuachus, ravie par
des Phéniciens sur les côtes de l'Argo.4
lide; et rapprochant ces premiers rapts

des enlèvementspostérieurs de Médée et
d'Hélène, il y cherche la cause des an-
ciennes inimitiés de la Grèce et de l'Asie

Une chose assez curieuse,c'est qu'Eu-
rope fut honorée en- Crète sous le nom
d'Hellotis,et que sa fête s'appelaitHel-
lotia. On a cherché vainement la racine
de ces mots. Bochart s'est donné beau-
coup de peine pour les faire venir du
phénicien,et veut qu'ils signifientlouan-
gé, épithalame. L'Etyrrtologicon mag-
num les fait aussi venir d'un mot phéni-
cien vierge,ou du verbe grec pren-
dre, emporter. Ce qu'il y a de certain,
c'est que Minerve portait le même nom.
Qui sait si les Grecs n'ont pas fait
ici une confusion? D'aprèsl'abbé Banier
(Mythol., t. VI), les Sidoniens confon-
daient le culte d'Europe et celui d'As-
tarté. J. C. D-B-s.

EUROPE, une des cinq parties du
monde, disent les traités de géographie,
et en effet la plus considérable de toutes
les parties du monde, si on la considère
sous le rapport de son action et de ses
invasions sur toutes les autres. La moitié
de l'Asie au nord, sa plus riche pénin-
aule à l'ouest, ne sont que la continua-
tion de deux états d'Europe. La pres-
qu'ile de l'Indoustan et sa nombreuse
population, les lies de l'archipel Malais,
les plus précieuses pour leurs produits,
sont aussi des dépendances de gouver-
nements européens. L'Australie n'offre
en populations agglomérées que des Eu-
ropéens. Les archipels de la Polynésie,
sans cesse visités par des vaisseaux eu-
ropéens, reçoivent les denrées d'Europe,
les dogmes religieux d'Europe, les arts
d'Europe, et avec eux ses fléaux et ses
vices. Les populations européennes sont
répandues sur toutes les côtes d'Afrique,
qu'elles assiégent de toutes parts et où
ellescommencentà former desétats puis-
sants. Les nations d'Europe, qui n'ont
découvert le Nouveau-Monde que de-
puis trois sièçles, le peuplent du nord au
sud, y forment de grandes puissances,
et en ont presque entièrement dépossédé
les anciens habitants. Ainsi l'Europe se
verse sans cesse sur toutes les parties du
monde et les attire toutes vers ellç. Le
globe considéré cbmme habitation de



l'homme a pour centre de mouvement
l'Europe; mais l'Europe aux yeux du
géographe n'est pas proprement une
partie du monde, c'est-à-direune gran-
de portion de la terre séparée de toutes
les autres par la nature.

Il suffit de jeter les yeux sur un globe
terrestre pour se convaincre que l'Eu-
rope n'est que la prolongation occiden-
tale du vaste continent de l'Asie. Voilà
pourquoi les limitesde l'Europe,si bien
déterminées au nord, à l'occident et au
sud, par la mer Glaciale, l'océan Atlanti-
que et la mer Méditerranée,ne peuvent
être définies vers l'orient,parceque, de ce
côté, rien ne sépare l'Europe d'une ma-
nière tranchée du continent asiatique. Il
faut donc, de toute nécessité,que les li-
mites orientales de l'Europe soient en
partie conventionnelles.

Dans l'embarras où devaient se trou-
ver à cet égard les géographes, on peut
dire que les plus modernesont, dans leurs
traités, pris le plus mauvais parti. La
chaine des monts Ourals, prolongée par
la petite rivière Kara qui se jette dans la
mer Glaciale,présentait une ligne de dé-
marcation sur laquelle tout le monde est
tombé d'accord;mais parce que les Rus-
ses ont fait sur l'empire persan des con-
quêtes récentes, nos géographesont con-
tinué vers le sud la ligne de démarcation
par le Volga, les rivages de la mer Cas-
pienne et le Caucase. Ni l'histoire de
l'espèce humaine, ni la configuration du
globe ne permettent que la mer Cas-
pienne et le Caucase cessent d'appartenir
en entier au continent de l'Asie. Il faut
donc tirer une ligne entre l'endroit où
le Volga se rapproche le plus du Don.
Cette ligne partira de Sarepta sur le Vol-
ga et ira joindre l'embouchure dans le
Don de la petite rivière de Karpofka,
dont le cours en déterminera la sinuosité;
et ensuite le cours du Don et le rivageoc-
cidental de la mer d'Azof compléteront
cette limite conventionnelle que nous
cherchons.

L'Europe, ainsi restreinte, se distin-
gue de toutes les autresportions du globe
par les nombreuseset profondes décou

pures de ses côtes, produites par ses
deux grandes mers méditerranées, celle
qui, au sud, est particulièrement connue

sous ce nom, dont la mer Noire et le
golfe d'Azof ne sont que la prolongation,
et la mer Baltiqueau nord, avec ses deux
golfes de Finlande et de Bosnie.

Ces mersdécoupent en Europe quatre
grandes presqu'iles séparées et parcou-
rues par des chalnesde montagnes. Trois
sont au sud, savoir, en procédant de l'est
à l'ouest, la Turquie d'Europe, l'Italie
et l'Espagne; une seule au nord, la pres-
qu'île suédo norvégienne. Au nord-
ouest un détroit de 7 lieues sépare du
reste de l'Europe l'lie de la Grande-Bre-
tagne, qui, a l'ouest,fait face à l'friande
et à d'autres iles de moindre importance;
les îles Orcades, Shetland, Feroër, sem-
blent vouloir continuer au nord les dé-
pendances de l'Europe jusqu'à l'Islande
et la prolonger par le Grœnland jus-
qu'en Amérique, comme les terres tou-
jours glacées du Spitzberg continuent la
population jusque dans la mer polaire à
80° de latitude nord. Dans la mer Mé-
diterranée, les lies Baléares, celles de
Corse, de Sardaigne et de Sicile rappro-
chent l'Europe de l'Afrique, dont elle
n'est séparée à son extremité sud-ouest
que par le détroit de Gibraltar,plus res-
serré encore que celui qui la sépare de
l'ile de la Grande-Bretagne.Une suite de
chaînes de montagnes connues sous les
noms de monts Balkans, d'Alpes Dina-
riques, Alpes Juliennes, Carniques, Hel-
vétiques, etc., etc., puis les Cévennes et
les Pyrénées, séparent du reste de l'Eu-
rope toute sa partie méridionale, la Tur-
quie, l'Italie et l'Espagne,et le midi de
la France, et donnent à ces régions un
climat particulier et beaucoup plus chaud,
qu'on pourrait désignercomme le climat
qui réunit la culture de l'olivier, de l'o-
ranger et de la vigne. A ce climat appar-
tiennentnécessairement toutes les lies de
la Méditerranée.

D'autres montagnesmoins hautes, les
monts Karpathes le Riesengebirg ou
Sudètes, l'Erzgebirget les Ardennes bor-
nent au nord une bande intermédiaire
de l'Europe,qui a au sud les chaînes pré-
cédemment nomméeset qui comprend la
Roumélie, la Valachie,la Hongrie,l'Au-
triche, la Bohême, la Suisse, le Wur-
temberg, la Bavière et la France au nord
des Cévennes.Ces contréesintermédiaires



et centrales ne sont plus celles de l'oli-
vier et de l'oranger, mais eltes sont en-
core celles Je la vigné; c'est le climat
tempéré de l'Europe, auquel appartient
aussi la presqu'ile de Crimée.

Le climat froid, où, la vigne cesse de
croître, est au nord et à l'est de cette
bande intermédiaire, et, dans cette divi-
sion, l'Europeva se refroidissant succes-
sivement jusqu'aux neiges et aux glaces
éternelles du pôle nord. A ce climat ap-
partiennent la Prusse, la Pologne, le
vaste empire de Russie, la péninsule
suédo-norvégienne, l'île dé la Grande-
Bretagne, l'Irlande et les îles plus au
nord. Cependant la Grande-Bretagne et
l'Irlandedoivent à leur position insulaire
une température douce,mais inconstante,
tandis que la Russie, à cause de ses vas-
tes plaines et du défaut de montagnes
qui la protégenteontreles vents du Nord,
et de la hauteur de ses plateaux, éprouve
un froid aussi intenseque celui de la Suè-
de pourtant cette dernière contrée est
situéeà une latitude bien plus élevéevers
le Nord.

Le Danube parcourt dans une partie
de sa longueur la division intermédiaire
de l'Europe,ou le climat de la vigne. Le
Rhin jusqu'à son confluent avec la Mo-
selle puis la Seine, la Loire, la Garonne
en France appartiennent à ce climat; le
Pô, le Rhône, l'Èbre, le Tage et les au-tres montagne, au climat méri-
dional le Vo le Don, le Dnieper
et la Vistule, au climat septentrional.

Par rapport à ces grands fleuves, on
peut considérer aussi que l'Europeest di-
visée par le Danube en partieméridio-
nale et en partieseptentrionale; et,que,
parle Rhin et la Vistule, elle est divisée
d'une manière encore plus nette en par-
tie occidentale, centrale et orientale,
puisque le premier fleuve laisse à l'ouest
la France et l'Espagne, qui forment
la partie occidentale à l'est, jusqu'à
la Vistule, presque toute l'Allemagne
l'Autriche et la Prusse, qui compo-
sent la partie centrale; et ensuite la
Pologne et la Russie à l'est de la Visttde
formant la partie orientale. Les parties
orientales et occidentales de l'Europe
se trouvent séparées des parties sep-
tentrionales, qui sont l'Angleterre, la

Suède et la Norvège, par la mer Balti-
que, la mer du Mord et la Manche.

Ces grands traits seuls doiventèire in-
diqués dans un article général, où une
plus longde nomenclature serait fasti-
dieuse et ne pourrait être d'aucune uti-
lité qu'autant qu'elle serait accompa-
gnée des développements qui nous sont
interdits ici.

Ces mers intérieures, ces grandes
chaînes de montagnes, ces nombreuses
presqu'îles,ces grandsfleuvesqui coulent
dans des directions opposées, indépen-
dammentde ce qu'ils produisentune plus
grande variété de sols et de climats que
dans aucune des autres parties de la terre
d'une égale étendue,présentent aussi ces
grandes diversités d'aspects et de scènes
pittoresques ou sublimes qui charment
le voyageur ou excitent sa surprise et
son admiration. Mais sous ce rapport
les chaînes secondaires de montagnes,
comme les fleuves ou les rivières ren-
fermés dans l'iptérieur des grandes di-
visions que nous avons signalées, multi-
plient encore, et diversifientà l'infini, les
traits de la nature, et leur impriment les
caractères qui signalent chaque contrée
en particulier. Ainsi la partie orientale
de l'Europe à l'est du Riesengebirg et
des montsKarpathes, à l'estde la Vistule,
ne présente qu'un espace immense de
plaines sans fin, que n'entrecoupeaucune
chaîne de montagnes élevées, mais où le
sol se bombe seulementen platèaux nom-
més chaînes Volkhonski, de Valdai et
Chemokhonski,qui fournissent les sour-
ces du Niemen,de laDuna, de l'Onega,
du Volga, du Dnieperet du Don, et leur
donnent assez de pente pour couler dans
des directions différentes. De vastes plai-
nes dont rien n'interrompt la communi-
cation, voilà donc le caractère propre de
la Russieet de toute la partie orientale de
notre Europe; mais les nombreux lacs
qui sont au nord à l'entour du golfe de
Finlande, avec lequel ils communiquent
presque tous par des rivières et des dé-
troits, lui donnent un aspect particulier
le plus considérable de ces lacs est celui
de Ladoga,auquel le voisinagede la ville
deSaint-Pétersbourgimprimeunegrande
illustration.

Dans la partienord-ouest de l'Europe



c'est-à-diredans l'île de la Grande-Bre-
tagne et dans la presqu'île Suédo-Norvé-
gienne, les montagnes se dirigent géné-
ralement du nord au sud. Dans cette
dernière contrée, la chaîne formée par
les monts Koelen, Dovefield et Lang-
field sépare dit resta de la péninsule
cette longue bande de terre, découpée
sur les rivages en un nombre infipi d'îles
et d'écueilsque l'on a nommés le royaume
de Norvège. Les grands lacs Wettern et
Wener donnent un caractère grandiose
à la partie méridionale de la Suède. Vis-
à-vis cette presqu'ile suédo-adrvégienne,
et au sud, en est une autre, le Jutland,
qui contraste singulièrement avec elle
par sa surface basse et plane. En s'éle-
vant vers le nord, cette presqu'île,
avec les lie& de Fionie et de Seeland,
semble fermer la Baltique, dont le dé-
tmit nommé le Sund forme la principale
entrée.

A côté dit cette grande chalne de
montagnes de la presqu'ile suédo-nor-
végienne, les montsde l'Écosse, de l'An-
gleterre et de l'Irlande,même en y com-
prenant le Ben Nevis, le plus haut de
tous, sont presquerabaissés au rang des.
collines et le lac Lomond, les lacs de
Lancashire et ceux d'Irlande, délices
des touristes anglais, auprès des lacs
russes et suédois, sont à peine aperçus.

Dans la partie metermédiairede l'Eu-
rope, c'est-à-dire dans ht patrie de la
vigne, les montagnesparticulières à cha-
que contrée se dirigent dans tous les sens
ou cernent presque entièrement de vastes
contrées. Ainsi, en France, la chaine du
Jura et celle des Vosges se dirigent du
sud au nord, tandis que cette suite de
collines qu'on appelle la chaine Armo-
rique, qui divise la Bretagne, court de
l'est. à l'ouest. Les hauts et majestueux
sommetsdu Forez et de l'Auvergne, qui
portent encore les traces nombreuses du
feu qui les a soulevées et embrasées, se
dirigent du sud-ouest au nord-ouest et
font angle avec les Cévennes. La France
est dépourvue de lacs, et n'offre pas un
très grand contraste dans ses aspects;
mais les Pyrénées au sud présentent dans
leurs vallées, dans leurs pics élevés, dans
leurs cascades, dans leurs majestueuses
forêts, dans leun gaves si limpides, les

scènes les plus gracieuseset les plus su-
blimes que l'œil de l'homme puisse con-
templer. Les landes de Bordeaux, la sté-
rilité des grandes plaines de la Champa-
gne et les hauteurs arides de la Bretagne,
forment aussi des oppositions singulières
entre les différentes parties du soi de ce
pays si riche et si cultivé.

Dans la partie vraiment centrale,
c'est-à-diredans la subdivision intermé.
diaire qui est entre le Rhin et la Vistule,
les chatnesde montagnesqui s'y trouvent
renfermées se projettent et se contour-
nent dans tous les sens. Au nord l'Eifel-
gebirg, l'Erzgebirg, le Harz, le Broken-
Berg, se montrent au sud de la Westpha-
lie, de la Basse-Saxe, et de ce pays si
plat, si pauvre, et en même temps si ri-
che par l'industrie de ses habitants, que
l'on nomme la Hollande; conquête mer-
veilleusedu génie persévérant de t'homme

sur les flots de la mer et les sables accu-
mulés des fleuves qui s'y perdent plutôt
qu'ilsn'ycoulent.LeTaunus,quifait suite
au Hundsruck dans la division précé-
dente, et à l'eat du Taunus le Thuringer-
Wald et d'autres hauteurs au nord dit
Mein, diversifient les aspects et servent
quelquefoisà limiterles divers états de fat

confédérationGermanique,et notamment
ce qui reste de possessions au roi de
Saxe. Le Schwartzwald et le Rauhe-
Alp, et le Frænkischer Landsrûcken au
midi du Mein, assombrissent le Wur-
temberg, l'état de Bade et la Bavière par
leurs grandes forêts de sapins, Le Bceh-
mer-Wald, le Zdarsky-Hory, avec l'Erz-
gebirg et le Riesengebirg, découpent en
quelque sorte un carré sur la terre d'Eu-
rope pour y enfermer la Bohême; et les
monts Karpathes, en se reployant vers
l'occident, achèvent de cerner la Hon-
grie vers le sud; comme un embranche-
ment des Alpes Juliennes entre ta Drave
et la Save semble former au sud-ouest,
dans la Styrie, la Croatie et l'Esclavonie,
une autre limite naturellepour cette con-
trée.

C'est danscetteHongriequese trouvent
les lacs Balaton et Neusiedel,qu'on comp-
te au nombre des plus grands d'Europe,
mais bien inférieurs en beauté et même
en grandeur à ceux des régions alpines,
savoir la Suisse, le pays des Grisons, le



Tyrol. Sous le rapport des cours d'eau,
on peut dire que cette dernière régionest
vraiment le cœur de l'Europe, et que c'est
de là que découlentles plus grandsfleuves
qui la parcourent le Danubequise dirige
à l'est; le Rhin qui coule vers le nord; te
Rhône qui se précipitevers le sud, et
le Pô qui, au midi de la chaîne, court
vers l'est se perdre dans l'Adriatique.
Le Rhin,vers ses sources, traverse le lac
de Constance,le plus grand des lacs d'Eu-
rope le lac de Genève, qui tient le se-
cond rang sous ce rapport, est traversé
par le Rhône. Entre ces deux grands
lacssont tous les lacs de Suisse,également
situés au nord de la grande chaîne des
Alpes; tandis qu'au sud de cette chaine,
en procédant de l'ouest à l'est, les lacs
Majeur, de Çôme, d'Iseo, de Garda, sont
forméspar lesaffluentsdu Pô. La grande
élévation des montagnes, tes fleuves, les
lacs, les chutes d'eau, les neiges et les
glaces perpétuelles, les contrastée d'une
nature tour à tour riante et désolée, ri-
che et stérile, attrayante et terrible,
font de ces contrées une des régions les
plus pittoresques et les plus magiques.

Le revers septentrional des Alpesap-
partient à la division intermédiaire ou an
climat de la vigne, et la pente méridionale
à la divisiondu sud, c'est-à-direà celle de
la vigne, de l'oranget et de l'olivier. Use
chainedemontsfait angle avec cette pente,
et, en courant au sud, achève de dessiner
cettecontréeque, selon la justeexpression
d'unpoèteitalien, lea Alpee etla mer entou-
rent et que l'Apennin divise. Cette pres-
qu'ile resserrée et si célèbre, l'Italie, qui
a la forme d'unebotte, se trouve donc dé,
coupée dans toute sa longueur par les
monts Apennins, et les cours d'eaux qui
en découlent dans des sens opposés ne
peuvent avoir une longueur plus grande.
Le Tibre,qui se précipite vers le sud, les
surpasse tous à cet égard comme en cé-
lébrité classique. Le Pô est un grand
fleuve il doit aux Alpes ses sources et
ses principauxaffluents, et il n'en reçoit
des Apennins qu'un nombre plus petit et
de moins considérables.

Dans la presqu'îlede la Turquie,partie
orientale de cette division, la chaîne du
Pinde, malgré la beauté poétique de son
nom, mérite à peine une mention, et au-

cun fleuve d'une dimension notable n'en
découle. Moins élevées encore sont les
montagnesde la Morée; mais les monta-
gnes Blanchesqui divisent l'île de Can-
die offrent dans le mont Psitroliti, ou
l'antique Ida, de majestueux sommets.
Dans la péninsule hispanique, la na-
ture se montre partout sous des traits
fortement prononcés. La chaîne ibé-
rienne, qui se dirige du nord au sud,
n'est pas la plus élevée, quoiqu'elle four-
nisse les sources du Duerq, du Tage, de
la Guadiana et du Guadalquivir, qui cou-
lent dans l'océair Atlantique, tandis que
les monts de la Biscaye, prolongation
des Pyrénées, fournissent les sources de
l'Èbre, qui coule vers l'est dans la met'
Méditerranée. Au centre de la Péninsule,
la chaîne de Tolède, au sud du Tage, et
celle de Sommo-Sierra, contribuenttou-
tes deux à former le plateau de Madrid
qui porte cette capitales à une élévation
plus grande qu'ancude des capitales de
l'Europe.Des deux chaînesde montagnes
qui forment le bassin du Guadalquivir,
celle du nord est la Sierra-Morena;celle
du sud, la Sierra-Nevada, peu longue, a
des pics qui surpassent en hauteur les
sommets les plus élevés des Pyrénées.

Les Alpes sont lea montagnes d'Eu-
rope qui présentent les plus hauts som-
mets: le Mont-Blanc a 2,460 toises d'é-
lévation; le Cerro de Mulhaçen,qui, dans
la Péninsule hispanique, est un des som.,
mets de la Sierra-Nevada, compte 1,823
toises de hauteur; tandis que la Ma ladetta,
le pic le plus élevé de toute la chaînedes
Pyrénées,n'a que 1,787 toises; la plus éle-
vée des montagnes de l'intérieur de la
France, le Puy de Sancy en Auvergne,
n'a que 973 toises; l'île de Corse,qui ap-
partient à la France, présente dans le
Monte Rotondo un sommet qui a 1,418
toises d'élévation. Mais la Sicile offre
dans l'Etna, dont nous n'avons point
parlé, une hauteur de 1,700 toises ce
volcan et le Vésuve près de Naples sont
les seuls redoutablesen Europe par leurs
éruptions ou les tremblements de terre
qu'ils occasionnent; car l'Hékla et les
autres volcans de l'Islande, presque tou-
jours enflammés, sont tellement éloignés
des côtes d'Europe que leur influence
sur le sol européen est faible ou nulle. Il



en est de même, malgré leur rapproche-
ment du continent, des petits volcans du
petit archipel Lipari, de Santorin dans
l'Archipel, et aussi de ceux de l'archipel
des Açores au sein de la mer Atlantique.

L'étain et le mercure, métaux assez
rares partout, donnent seuls un caractère
particulier à la minéralogieeuropéenne.
Le premier de ces deux métaux se trouve
en abondancedans la presqu'îlede Corn-
wall de la Grande-Bretagne,où, exploité
de toute antiquité, il attirait jadis les flot-
tes phéniciennes. On en trouve aussi en
Bohême; la Carniole, dansles étatsd'Au-
triche, et la Manche, en Espagne, sont
riches par leurs mines de mercure. Les
métaux précieux ne se trouvent qu'en
petite quantité; mais les autres, le fer,
le cuivre, le plomb, etc., sont abon-
dants et exploités partout, ainsi que le
charbon de terre. Les montagnes d'Eu-
rope fournissent une grande variété de
beaux marbres; les pierres précieuses
ne s'y trouvent que rarement, et sont
inférieures à celles que l'on doit aux
autres parties du monde.

En général, l'Europe n'a presque rien
qui lui appart,ienneen propre, et chez
elle les productions des trois règnesont
peu d'originalité, peu d'éclat, peu d'a-
bondance. L'Europe ne se présente pas
avec d'aussi grandes proportionsque les
autres parties du monde, que chacune
des deux Amériqnes, que l'Afrique, que
l'Asie enfin, la plus immensede toutes,
parce que l'Europe n'est pas réellement
un continent à part, une partiedu monde,
mais un appendiçe de l'Asie. Le riz, le
froment, le cheval, le bœuf, la poule,
lui viennent d'Asie; ses toisons,les plus
fines de la Mauritanie; la pomme de
terre d'Amérique; le cerisier de l'Asie-
Mineure le pêcher dé la Perse; le ver à
soie de l'Inde; de cette dernière contrée
elle tire les diamants et les brillants;des
Moluques les épices; les bois précieux des
forêts américaines. La masse entière de
l'Europe n'offrirait pas un bassin suffi-
sant au Nil, au Kiang, à l'Amazone; au-
cune. de ses chaînes de montagnesn'é-
gale ni en longueur ni en hauteur l'Hi-
malaya ni les Cordillères; toutes ses lan-
des et ses dunes réunies ne formeraient
qu'une portion de l'étendue des immen-

ses déserts de l'Afrique; ses plus grands
lacs ne présentent que de petites nappes
d'eau en comparaison de la mer Cas-
pienne, du lac Baikal, des grands lacs
du Canada; le plus grand archipel d'Eu-
rope ne peut rivaliser, ni pour le nom-
bre ni pour l'importance des iles, avec (es
archipels qui forment les Indes-Occiden-
tales, le grand archipel Malais, et les
labyrinthesd'îles innombrables que ren-
ferme le Monde maritime ou l'Océanie.

Le plus grand nombre des habitants
même de l'Europe est étranger à cette
partie du monde et lui est venu de
l'Asie et de l'Afrique. Du plateau de
l'Asie, du Turkestan, de la Boukharie,
de l'Arménie, des contrées qui environ-
nent le Caucase, sont parties les émi-
grations qui ont formé les nations ger-
maniques et belges, dans les régions
intermédiaires de l'Europe. Des émigra-
tions sorties des contrées qui environ-
nent la mer Caspienne au nord sont dé-
rivées les nations slavonnes, qui ont peu-
plé les divisionsorientales et septentrio-
nalesde l'Europe.Les émigrationssorties
de la Perse, de la Mésopotamie, de l'A-
sie-Mineure,de la Syrie, de l'Arabie, de
l'Égypte, de l'Afriqueseptentrionale,ont
peuplé le midi de l'Europe et ont produit
les nations grecque, étrusque et romaine.
Le grec, le latin, le teuton, le scandi-
nave, le slavon, et les langues modernes
issues de ces langues anciennes,c'est-à-
direle russe, le polonais, l'allemand, le
danois, le suédois, l'anglais, le français,
l'italien, l'espagnol,ont avec le sanscrit
et les anciennes langues de la Perse des
traits de ressemblance qui attestent une
communeorigine. Les nations primitives
de l'Europe étaient les Ibères au sud,
les Finnois au nord, les Celtes ou Gau-
lois à l'ouest. Le finnois du la langue de
la Finlande,de la Hongrie, et-des vallées
des montsOurals; le basquedes Pyrénées
françaises,de la Navarre, du pays de La-
bour et des Pyrénées espagnoles, de la
Biscaye; le gallois de la Bretagne et du
pays deGalles, des montagnesd'Écosse,
de l'ancienne Irlande, nous montrent
encqre les trois différents langages de
ces trois grandes souches parlés par
leurs descendants.Ces trois langues mè-
res, plus on moins altérées, et for-



mant des dialectes différents, fortement
liés avec leurs souches communes, n'ont
aucun lien, aucun rapport entre elles ni
avec aucune autre langue connue du
globe, ce qui est le propre des langues
sauvages, nées sur le sol, chez des peuples
qui n'ont jamais entretenu de relations
commercialesétendues, et ne sont ja-
mais parvenus à un degré de civilisation
perfectionné.

Les religions de l'Europe, comme ses
habitants et ses plus importantesproduc-
tions, lui viennent aussi de 1'étranger
toutes sont nées en Asie, la religionjuive
en Mésopetamie, la religion chrétienne
dans la Judée, la mahométaneen Arabie.
Les juifs forment à peu près un centième
de la population générale de l'Europe',
les mahométansUn trente-sixième tout
le reste est chrétien; mais les chrétiens
se subdivisent en plusieurs branches ou
communions,où églises.L'Église romaine
domine en France, en Belgique, en Po-
logne, en Italie, en Espagne, en Portu-
gal, en Irlande, en Autriche, dans la
moitié des provinces prussiennes, dans
une partie de la confédération Suisse,
dans plusieurs états de la confédération
Germanique, et dans une fraction con-
sidérable de l'empire Othoman. Les ca-
tholiques romains, y compris les Grecs
réunis à l'Église latine, composent envi-
ron la moitié de la population de l'Eu-
rope les Grecs orientaux environ un
quart; les protestants de toutes sectes
environ un cinquième. C'est dans la di-
vision orientale de l'Europe, c'est-à-dire
en Russie et dans l'empire Othoman, en
Grèce, en Moldavie, en Valachie, que
prévaut J'Église grecque; c'est dans tes
divisions centrales et septentrionalesde
l'Europe, c'est-à-dire dans les monar-
chies prussienne, danoise, suédo-nor-
végienne, dans les royaumes de Hanovre,
de Saxe, de Wurtemberg et autres états
de la confédération Germanique, en
Hollande et en Angleterre, que domi-
nent principalement les églises protes-
tantes.

Il y a en Europe une petite race d'hom-
mes idolâtres qui ne font pas nombre,
mais qui est très singulière pour ses
mœurs, et aussi comme étant le dernier
exemple d'une transmigration d'Asiati-

ques surle sol européen. Ils se nomment
eux-mêmes Roma,Kola ou Sinte; ils sont
connus en France sous le nom de Bohé-
miens ou Égyptiens, en Allemagne sous
celui de Zigeunér, en -Italie sous celui
de Zingari; on les nomme Gipsyen An-
gleterre, et Gitanos en Espagne.

Toutes ces populations venues d'A-
sie et d'Afrique, en s'implantant sur
le sol européen, se sont modifiées par
les influences du climat et de la terre-
devenueleur nouvel le patrie,et ont forma

par le laps des siècles des populationa
ayant un caractère particulier et diffé-
rent desracesou souchesdontelles étaient
issues. La civilisation et l'organisation
des sociétés y a pris des formes différen-
tes et antipathiques avec celles que con-
servaient les nations dont elles tiraient
leur origine. Des luttes se sont donc re-
nouvelées durant le cours des siècles
entre ces nations devenues si Qpposées
entre elles, entre l'Europe et l'Asie. La
première eut lieu lors de la guerre de
Troie. Les Grecs, c'est-à-dire les Euro-
péens, furent vainqueurs, et l'anéantisse-
ment de la monarchie de Priam produi-
sit de nouvelles émigrations asiatiques
dans différentes régions de l'Europe.
Une seconde lutte eut lieu entre lea
Perses sous Xerxès et les. Grecs librea;
cette lutte se renouvela une troisième
fois plus grande et plus importaute sous
Alexandrer.-le-Grand. A cette époque.
mémorable, l'Europe civilisée se versa
sur l'Asie entière et étendit son empire
jusqu'à l'Indus et dans le centre même
de ce vaste continent, dans la petite Bou-
kharié. La formation de l'empire romain
renouvela.cette lutte, et si le démembre-
ment de la monarchie d'Alexandreavait
enlevé de vastes contrées à l'influence
européenne, du moins tout le nord de
l'Afrique, l'Asie-Mineure, la Syrie, la
Mésopotamie,restèrent soumisà sa domi-
nation. L'Asie, armée de l'épée du
prophète, reprit le dessus, et sembla
sur le pointd'engloutir l'Europe entière:
sans la victoire de Charles Martel, l'Eu-
rope n'eût plus été sous les rapporte
religieux qu'une dépendance de l'Asie.
A une époque plus récente, les invasions
des Mongols et des Turcs menacèrent
une seconde fois lesnations européennes



d'un asservissementasiatique. Le com-
bat des deux religions, les gigantesques
croisades, he furent que le choc de l'Eu-
rope contre l'Asie, ne furentque ce qu'a-
vaient été les combats des arméesd'Aga-
memnon. et de celles de Priam, la lutte
de Xerxès et de Thémistocle; des suc-
cesseurs de Saint-Pierreet de ceux de
Mahomet; de ceux d'Alexandre et de

ceux de Darius; la lutte des Romains et
des Parthes; de l'empire de Charlemagne
et de l'empire des khalifes. Il est re-
marquable que c'est dans le ve siècle
avant Jésus-Christ, et dans le ve siècle
après, que la civilisationde l'Europe fut
attaquée par les nations barbares. La pre-
mière de ces invasions fut faite par les
Celtes ou Gaulois d'occident qui pous-
sèrent leurs conquêtes jusqu'en Asie-
Mineure, et anéantirent la civilisation
des Étrusques. La seconde fut celle des
Germains est autres peuples du nord-est
de l'Europe qui fit rétrograder la civili-
sation de l'empire romain, enfanta le
moyen-âge et la féodalité. Aujourd'hui,
il n'y a plus en Europe de nations bar-
bares, et un tel danger n'est plus à
craindre. Sous le sceptre des tsars se
trouve réunie la plus grande partie de
ces contrées et de ces peuplades qui, en
Asie comme en Europe, ont fait irrup-
tion sur les peuples civilisés; mais par
sa religion, par Saint-Pétersbourg sa
capitale, par l'éducation, les habitudes
et les mœurs de ses souverains et des
hautes classes, seules propriétaires du
sol, ce vaste empire de Russie se trouve
rattaché à la civilisationeuropéenne.

Ainsi, malgrél'existencede la Turquie
européenne encope constatée par le sé-
jour d'un montrqùe d'Asie à Constanti-
nople, la prépondérance de l'Asie sur
l'Europe n'est plus à redouter,et on a pu
voirdans le commencementde cet article
combien fortement au contraire, par ses
colonies et ses gouvernements, l'Europe
pèse sur les autres continents, dans l'an-
cien comme dans le nouveau Monde.

L'Europe est comme divisée en deux
par les formes de son gouvernement.A
l'orient, la Russie, la Turquie, l'Autri-
che, la Prusse, l'Italie, sont sous des
gouvernements absolus, mais tempérés
dans les trois derniers pays par les ga-

ranties qu'ont fait nattre les moeurs, les

usages et d'antiques institutions. Tout
l'occident de l'Europe, l'Angleterre, la
France, les royaumes Belge et des Pays-
Bas, le royaumes Suédo -Norvégien et
le Danemark, plusieurs états de la con-
fédérationGermanique,sont au contraire
des monarchiestempéréespar des assem-
blées délibérantes; mais c'est seulement
en Angleterre que cette formede gouver-
nement, déjà ancienne, a jeté de profon-
des racinesdans les mœurs, les habitudes
etles lois. Le Portugal et l'Espagnecher-
chmt à l'établir au miheu des convul-
sions révolutionnaires et des guerres ci-
viles.La France éprouveencore le malaise
d'une nation mal constituée,mais elle sent
le besoin de l'union et d'éviter les déchi-
remeats qui lui ont été si funestes. La
Suisse, et un certain nombre de villes,
forment encore en Europe Si petits
états dont la forme de gouvernement est
républicaine; mais rien ne garantit leur'
indépendancecontre les grands états, qui
attentent quelquefois à leur liberté pas
des ordres impératifs.

Londres, Paris, Vienne, Pétersbourg
et Berlin, sont, comme capitalesdes puis-
sances prépondérantes de l'Europe, les
villes où s'agitentses destinées.Romeest
toujours le centre des intérêts eatho-
tiques du monde; Amsterdam, un de
ceux du commerce du globe, quoique
biendescendue de son ancienne impor-
tance Constantinople, la ville qui unit
l'Europeà l'Asie. La description de tous
ces grands centres de civilisationappar-
tient, ainsi que celle des autres villes
principales de l'Europe, soit à des ar-
ticlesspéciaux,soit à ceuxqui serontcon-
sacrés aux différents états dbnt ils font
partie.

Il ne nous reste plus qu'à présenter
sous une forme abrégée, un tableau sta-
tistique et comparatif des différents états
de l'Europe.

La population totale de l'Europe est
évaluée à environ 229 millions d'habi-
tants. Nous présentons ici la superficie
de chaque état, la population et les for-
ces militaires, d'après les renseignements
les plus récents et dans l'ordre de leur
grandeurrelative, considérésous le rap-
port de la superficie du sol.



DÉSIGNATION SUPERFICIE
NOMBHE FORCES

DES ÉTATS.
EN MILLES CARRÉS.

DES ÉTATS.
de 6o au degré. DES MADITANTS. MILITAIRES.

ÉTATS SOUVERAINS.

1. Empire russe en Europe (Pologne comprise) 1,535,700 49,000,000 700,000
2. Suède et Norvège. 223,000 4,000,000 40,0003. Autriche 194,600 34,000,000 272,0004. France 154,00Q 33,500,000 314,2605. Espagne. 137,400 12,000,000 46,000
6. Turquie d'Euroe. 110,200 8,000,000 260,0007.Angleterre (en Éurope).

90,950 25,000,000 95,000
8. Prusse 80,450 13,800,000 165,000
9. ConfédérationGermanique (sans l'Autriche,

la Prusse et le Holstein) 68,500 13,900,000 122,250
f0. Royaume des Deux-Siciles. 31,460 7,400,000 30,00011. Portugal 29,150 3,100,000 30,000
12. Royaumesarde. 21,000 4,000,000 22,000
13.Danemark. 16,500 2,000,000 30,000
14. Royaume de Grèce 14,100 638,000 6,000
15. État de l'Église 13,000 2,500,000 15,000
16. Confédération Suisse 11,200 2,022,000 33,57817. Hollande 9,780 2,600,000 32,000
18. Belgique 8,250 3,700,000 30,000
19. Parme etPlaisance 1,660 440,000 1,800
20. Modène 1,570 385,000 1,850
21. Lucques 312 143,400 800

ÉTATS MI-SOUVERAINS.

1. Valachie 2(,600 970,0002. Moldavie. 11,600 450,0003. Servie 9,000 380,000
4. Iles Ioniennes 7a4 208,000 5,400
5. République de Cracovie 373 128,0006. Andorre 44 15,0007. Monaeo 38 6,5008. Saint-Marin t7 4,500 40

W-R.
EUROTAS,voy. LACONIE et LACÉ-

DÉMONE.
EURYALE, voy. NISUS.
EURYDICE, voy. ORPHÉE.
EURYNOME, voy. GRACEs etOcsA-

NIDES.
EURYTHMIE,ou mieuxEURHYTH-

mIE"(de eû, bien, etµ, nombre, har-
monie), se dit de la beauté qui résulte de
toutes les parties d'un ouvrageoù se trou-
vent de justes proportions. Cette beauté
dominedans toutes les épopéesd'Homère,
de'Virgileet duTasse.Un beau rhythme,

(*) L'Académie Française écrivant rh,rthme,
nous demanderionspourquoi,par la même rai-
ton, elle n'écrit pas eurhythmie; mais il y aurait
à faire nn trop grand nombre de questions de
ce genre. Voy. SYMÉTRIE,DYSSENTERIE,etc. S.

de mélodieusescadences la révèlent aussi
dans les poésies de Pindare, d'Homère
et, parmi les modernes, de M. de Lamar-
tine, etc. Chez les prosateurs,l'eurythmie
fait sentir son charme et sa puissance
dans le nombre d'une phrase harmo-
nieuse, d'une période bien pondérée
Cicéron, Bossuet, M. de Chateaubriand

en offrent d'heureux exemples. Enfin,
dans l'architecture, au Parthénon, à
Saint-Pierrede Rome, au Colysée, c'est
le parfait accord -de toutes les parties
d'un grand édifice qui constitue l'eu-
rythmie. F. D.

Disons encore quelques mots sur l'eu-
rythmie en architecture.On fait ce mot
presque toujours synonymede symétrie



il n'est pas regardé comme tel par Vi-
truve. Cet auteur définit l'eurythmie la
disposition régulière, égale, des parties
principales d'un édifice. La symétrieest,
selon lui, le rapport que des membres
composantles parties principalesdoivent
avoirentre eux et avec le tout. Ainsi,l'eu-
rythmie de Vitruve est ce que nous nom-
mons symétrie, et sa symétrieest ce que
nous appelons rapports proportions.
Perrault, traducteurde Vitruve, affirme
à tort que ces deux mots signifient la
même chose.

Le mot eurythmie est avec raisop pré-
féré par beaucoup d'architectes comme
moins banal, plus artistique, que celui
de symétrie(vny.). Ainsi l'eurythmie, en
architecture,est l'arrangementuniforme,
régulier, de parties semblables, et aussi
le placement d'un objet, d'une ouver-
ture, à égale distance de deux points.Une
porte placée dans l'axe d'une façade,une
cheminée au milieu d'un côté de cham-
bre, deux ailes de même longueur, éga-
lement distantesde la porte principale,
deux pavillons égaux en dimensions,
disposés de même, et une foule d'autres
arrangements, sont de l'eurythmie.Cette
partie de l'architectureest fort impor-
tante, fondamentale même, et ses règles

ne sauraient jamais être violées, à moins
qu'on n'y soit forcé, comme dans les res-
taurations. Bien des règles sont fixées

pour l'eurythmie;elles sont basées géné-
ralement sur l'unité, la simplicité et la
variété. Nous dirons aussi que dans les
dispositions,eurythmiquesles effets d'op-
trique ne sont jamais pris en considéra-
tion, mais qu'on tient compte toujours
des longueurs réelles..

Dans nos articles d'architecture, eu-
rythmie prendra donc la place de symé-
trie. Nous avons dit quelques mots sur
les raisons qui militent en faveur de
cette locution; nous les appuierons en-
core par un exemple. La symétrie en-
traîne avecelle comparaisonde plusieurs
objets:une porte, un fronton,une statue,
placésdansun axe de façade,ne sont pas,
rigoureusement parlant,de la symétrie,
mais bien de l'eurythmie, signification
bien distincte et plus étendue.

Au mot PROPORTION, il sera briève-
ment question des proportions archilec-

toniques que Vitrtive, comme nous l'a-
vons dit, appelle symétrie. ÂNT. D.

EUSÈBE, surnommé Pamphile.Plu-
sieurs évêques ont illustré ce nom: le
plus célèbre est celui de Césarée, métro-
pole de la Palestine, né vers l'an 270 de
notre ère, sous l'empire de Claude. Il
se livra de bonne heure à l'étude des an-
tiquités, tant ecclésiastiquesque profa-
nes, eyt le bonheur de rencontrerle ver-
tueux et savant prêtre Pamphile, avec
qui il se lia de la plus étroite amitié,
le suivit en prison, lui procura les soins
les plus empressés, au risque de sa pro-
pre vie, et ne le quitta que quand celui-
ci en sortit pour aller au martyre. Ce fut
pour éterniser sa mémoire qu'Eusèbe
voulut joindre le nom de son ami au
sien. Après sa mort, Eusèbe se retira en
Phénicie, parcourut l'Égypte et la Thé-
bande, fut spectateur des glorieux com-
bats que les athlètes de la foi chrétienne
eurent à soutenir dans les contrées où la
persécution exerçait toutes ses fureurs,
recueillit les actes de leur confession,
dont il nous a transmis l'histoire, et su-
bit lui-même une longue captivité. Aga-
pius, évêque de Césarée, étant mort, Eu-
sèbe fut appelé pour lui succéder (l'an
315). L'arianisme (voy.) commençait à
se rendre redoutable: sollicité par Arius
d'embrasser son parti, le nouvel évêque
de Césarée s'abstint d'abord de se dé-
clarer mais, alarmé peut-être par les
progrèsdecettesecte, iln'eut pas le cou-
rage de soutenir la cause de saint Atha-
nase, qui en était le plus puissant adver-
saire. Il assista au concile de Nicée
souscrivit à la condamnation d'Arius et
finit par consentir à l'adoption du mot
consubstantiel, qu'il avait repoussé d'a-
bord à cause de sa nouveauté; mais en
même temps il entretenait avec les en-
nemis de la véritécatholiquedes liaisons
qui rendirent sa foi suspecte, et sem-
blèrent accréditer tes soupçons inju-
rieux répandus contre lui. Ils allaient
jusqu'à l'accusation d'avoir sacrifié aux
idoles durant la persécution autrement
on avait peine à comprendre comment il
avait pu échapper à la violente tempête
qui avait laissé tant de vides dans tous
les rangs de la société chrétienne. Certes,
s'il avait eu à se repiocher la moindre



faiblesse sur un point aussi capital, ses
ennemis n'auraient pas été réduits à de

vagnes allégationssemées dans l'ombre,
et ses amis n'auraient pas eu la pensée
de l'élever sur un s?ége aussi important
que celui de Césarée, moins encore de
l'appelerà celuid'Antioche, bien plus con-
sidérable que celui qu'il occupait. Mam-
pereur Constantin appuyait cette trans-
lation de tous ses vœux; Eusèbe s'y re-
fusa constamment. L'estime du prince le
dispensait de toute autre apologie. Con-
stantin lui en donna en plusieurs occa-
sions les témoignages les moins équivo-
ques il lui ècrivait souvent, le faisait
manger à sa table, aimait à s'entretenir
familièrementavec lui; ce qui donna lieu
à Eusèbe d'apprendre de sa propre bou-
t'he les particularités les plus importan-
tes de sa vie, consignées dans son histoire
qu'il nous a laissée en quatre livres. La
reconnaissance lui dicta le panégyrique
de cet empereur prononcé en sa pré-
sence, et dans son palais même, à l'occa-
sion des fêtes ordonnées pour célébrer
la 80e année de son règne, en 335, qui
fut la dernière de sa vie. Eusèbe survé-
cut peu à ce prince On çroit qu'il mou-
rut vers 339 ou 340.

L'orthodoxie de cet évêque sera tou-
jours un problème embarrassant. Dupin
regrette que son nom n'ait pas été con-
servé au nombre dés saints où d'an-
cienneschroniques l'avaient placé; d'au-
tres s'étonneut d'un pareil vœu en faveur
d'un évêque à qui l'on reprochejuste-
mentd'avoir obtenu de la confiancedont
il jouissait auprès du prince, l'exil de
.saint Athanase et le rappel d'Arius.
SaintJérôme, qui le juge par sa conduite
plutôt encore que par ses livres, n'bé-
site pas à le qualifier arien, et ses apo-
logistes,qui cherchent à l'expliquerplu-
tôt qu'à le justifier, sont contraints de
passer condamnationsur certains termes
qui nous paraîtraientaujourd'huiinsou-
tenables.

Ce qui ne laisse aucune incertitude;
c'est qu'Eusèbe & été un des plus savants
hommes de l'antiquité, comme ses par-
tisans et ses adversaires l'ont également
reconnu.

Ses principaux écrits sont 10 l'His-
foire ecclésiastique, en dix livres, de-

puis l'avènement du. Messie jusqu'à la
défaite de Licinius elle lui a mérité le
titre de père de l'histoire ecclésiasti-
que 2° les livres de la Préparation et
de la Démonstration évangéliques, tré-
sor d'érudition et dé critique où la vé-
rité de la religion chrétienne est prou-
vée invinciblement contre les païens et
les Juifs; 3° une Chroniquequi renfer-
mait les événements depuis le commen-
cement du monde jusqu'à la 20. année
du règne de Constantin. La traduction
latine qu'en donna saint Jérôme nous a
fait perdre une partie de l'original*; 4° Ré-
futations d'Hiéroclès, de Marceld'An-
cyre, deSabellius; 5° Traité de la théolo-
gie ecclésiastique, en 3livres; 6° Traités
et opuscules divers, publiés par Mont-
faucon 7° Histoire de la vie de lempe-
rerer Constantin, et Panégyrique de ce
prince; 8° Commentaires sur les Psau-
mes, le Cantique des Cantiques, et Dis-
sertations sur diyers pointsde l'Ancien et
du Nouveau-Testament;concordancedes
Évangiles;9° Apologied'Origène,dont
il ne nous reste que le premier livre.

Nous n'avons point d'édition com-
plète des œuvres d'Eusèbe mais il n'est
pas une bibliothèque savante qui ne pos-
gède ses principaux ouvrages dans les
éditions particulières qui en ont été
publiées savoir sa Chronique univer-
selle par Scaliger, ses Préparationet Dé-
monstration évangéliques par le P. Vi-
gier, son Histoire ecolésiastique par H.
de Valois dans sa collection des his-
toriens ecclésiastiquesgrec, en 3 vol.
in-fol., Paris, 1659 ( d'autres éditions
ont été données par Reading, Cambr.,
1720, 3 vol. in-fol., et par Heinichen,
Leipz.,1829, 2 vol. in-8°); son Histoire
et son Panégyrique de Constantin parle même Heinichen, Leipz., t830; ses
Commentaireset Opusculespar les P. Sir-
mond et de Munifaucon,etc. Trois éru-
dits,allemands,Mœller,Danz et Kestner,
ont examinédans des écrits particuliers le
mérltehistoriqued'Eusèbe.M. N. S. G. t

(') fox. ce qu'ona dit de cet ouvrage à l'ar-
ticle EGYTTE (T.IX, p. 265) Saufquelques frag-
ments, il n'existp plus que dans les traduction
latine et arméuiennedont Zohrab et Mai (Mi-
lan, I8I8, in-4° et Amher (Ven., I8I8, in fol.)
ont publiédes éditions. Cette chroniqueest d'une
grande importance en chronologie. Voy. SYN-
CELLE. S.



EUSTACHE (TROMPE D'), partie de
l'oreille ainsi nommée de BARTHÉLENY
EUSTACBI, savant anatomiste du XVIe
siècle,dent on recherche encore aujour-
d'hui les iabulce anatomicœ, à cause
de leurs planches gravées en 1552, bien
que l'ouvragen'aitvu le jour qu'en 1714,
Rome, in-foL par les soinsde J. M. Lan-
eisi. Après avoir enseigné avec beaucoup
de succès l'anatomie en cette ville, Eus-
tachi y mourut eu 1574. S.

EUSTACHEDE SAINT-PIERRE,
voy. CALAIS.

EUSTATHE, de Constantinople,
grammairiencélèbre du xti" siècle, em-
brassa la vie monacaleet devint archevk-
que de Thessalonique, sous Manuel Ier
Comnène,et mourutdans un âge avaqcé,
après l'an 1198. Ses vertua auraientauffi

pour recommander un nom que ses tra-
vaux littéraires ont illustré. Cependant
le savant modeste était loin d'espérer la
célébrité qui l'attendait.L'amourde l'é-
rudition, et, comme il le dit lui-même
dans sa belle préface de l'Iliade, le dé-
sir d'être utile, non pas à ceux qui sa-
vent, maisà ceux qui commencentd'ap-
prendre, lui ont fait écrire ses remar-
ques sur Homère dt sur Denys le Pé-
riégète (voy. l'article). Bien que le com-
mentaire d'Eustathe sur la Périégèse
de ce dernier soit utile et estimable,
il n'approche point du commentaire sur
l'Iliade et l'Odyssée.Un vifenthousiasme
pour Homère, qu'Eustathe appelle uq
océan de poésie, la source universelle
de toute vertu et de toute scionce, peut
seul expliquer l'immensité d'un travail
dont le lecteur est effrayé. L'humble ti-
tre de Parecbolœ, ou choix d'annota-
tions, qu'il a donné à cet ouvrage comme
à ses botes sur Denys, semble lui con-
venir beaucoup moins que celui de
Corned'abondance,etc., qu'un éditeur a
donné à l'abrégé de ce même ouvrage.
C'est surtout une vaste compilation des
scoliasteset des grammairiensqui avaient
précédé Eustathe, tele qu'Apion,Héro-
dore, Démosthènede Thrace, Porphyre,
etc. Mais indépendamment d'une vaste
érudition littéraire et grammaticale,on y
trouve aussi des dissertations histori-
ques et philosophiquesqui ne manquent
pas de sagacité.

Les notessur Denysont été souvent im.
primées.Henri Estienne en a donné deux
éditions, l'une de le47, l'autre de 1577
(voy. DENYS). Il en existe une traduction
latine d'Alexandre Politi (Genève, 1741,
in-8'). La première et la meilleureédition
descommentairessur l'Iliade et l'Odyssée
parut à Rome, 1542-1550, 4 vol. id-
fol. elle est belle et très rare; il en existe
un exemplaire, imprimé sur vélin, à la
Bibliothèque royale de Paris (voy. Ho-
MÈRE). La ee édition est celle de Froben
(Bâle, 1559-60, 2 tomes en 3 vol. in-fol.),
précieusepar la rareté de la précédente.
Adrien de Jonghe (Adrianus Junius) en
avait déjà donné, sous le titre de Copiœ
cornu sive Oceanus enarrationum Ho-
mericarum, cet abrégé dont on a parlé
plus haut et qui parut à Bâle, chez le
même Froben, 1558, 1 vol. in-fol. L'é-
dition d'Alexandre Politi accompagne
d'une traduction latine n'embrasse que
les 5 premiers livresdu commentairesur
l'Iliade, avec des notes de Salvini (Flo-
rence, 1730 35, 3 vol. in-foi.Une
nouvelle édition fut publiée à Leipzig,
1825-28, en 4 vol. gr. in-4°, et M. Ta-
fel mit au jour divers suppléments.

On a encore d'Eustathedes notes sur
les canons de saint Jean Damascène,
des fragmentsd'un commentairesur Pin-
dare, des homélies, des discours et des
lettres. Le roman des amours d'Ismé-
nias et d'Ismène (publié avec trad. lat.
et avec des notes par Gilbert Gaumin,
Paris, 1617; puis Vienne, 1791, in-8°,
en grec seulement, et en grec et en latin
par Teucher, Leipz., 1792, in-8°) doit
être attribué à un Égyptien du même

nom, appelé par d'autres Eumalhius et
qui serait un grammairien du xive siècle.

Plusieurs autres saints évêques et sa-
vants écrivains ont porté le même nomd'Eustathe.. J. C. D-B-s et S.

EUTERPE, voy. MUSES.
EUTROPE (FLAVE), historien latin

du IVe siècle de J.-C. On sait fort peu
de chose de sa vie; on ignore même si
le nom de Flavius lui a effectivement
appartenu, et l'on n'est pas plus instruit
de son origine. Les uns le font naitre en
Italie, les autres dans la Gaule; enfin on
lui assigne pour patrie Constantinople,
sans qu'il existe de raisons prépondérantes



pour aucune de ces opinions. Ce qu'il y
a d'avéré, c'est qu'il fut épistolographe
sous Constantin, et qu'il marcha avec
Julien contre les Perses; enfin qu'il
vivait encore sous Valens. Mais est-il le
même qui fut proconsul d'Asie, ou bien
est-il cet autre Eutrope qui fut préfet du
prétoire en 381 ? Ces questions sont un
nouveau sujet de controverse. La chro-
nologie semble repousser les assertions
de H. Valoit à cet égard, et il faut bien
qu'il y ait eu plusieurs Eutropes. C'est
encore une raison chronologique qui
s'oppose à ce que le Vrai Eutrope, ait été
disciple de saint Augustin; il doit être
mort entre la première guerre de Va-
lens et la fin de Sapor, arrivée en 370.
Les puteurs ont toujours cité Eutrope
avec de grands éloges. H y a lieu de
croire qu'il était paîen. Il a laissé, sous
le titre de Breviariumhistoriceromance,
dix livres qui conduisent l'histoire ro-
maine jusqu'au règne de Valens; à la fin
de l'ouvrage il en promet un plus étendu

on ne sait s'il a tenu ga*promesse. Il a
généralement puisé à de bonnes sources,
mais il a mêlé à ses récits exacts des as-
sertions hasardées; il a de plus le dé-
faut de garder le silence sur tout ce qui
est désavantageuxà Rome. Le style de
cet historien est en général simple et dé-
pourvu d'ornement, mais on y remarque
des signes de la décadence des lettres,
tant par l'usage de certaines locution
de basse latinité,quepar l'emploi de mots
dont il change l'acception primitive. Les
chroniqueursdu moyen-âge eurent une
préférence marquée pour Eutrope, tan-
dis qu'ils négligèrent Hiéronyme, Prôs-
per d'Aquitaine, Tirou, Cassiodore
Sextus Rufus, Orose, etc. On l'incorpora
d'abord dans l'histoire de Paul Winfrid;
mais dans la suite on le dégagea de
son entourage et on le rendit à sa forme
primitive. Au temps de Justinien, Capito
Lycius le traduisit en grec ce travail
est perdu, mais nous avons encore une
autre traduction grecque d'un certain
Paeanius.La première édition d'Eutrope
a été donnée à Rome, en 1471, grand
in-4°; les meilleures sont celles de Ha-
vercamp (Levde, 1729), de Verheyk
( Leyde, 1762 et 1770, 2 vol.), de
Tzschucke (Leipz., 1804), et de Zell

(Stutt., 1829). Eutrope a été traduit en
français par Tanneguy Lefèvre, l'abbé
Lèzeau et d'autres. P. G-y.

EUTROPE, eunuque tout-puissant
et favori de l'empereur Arcadius. Foy.
EUNUQUE et EuDoxiE.

EUTYCIIÈS, archimandriteà Cons-
tantinople, dans le ve siècle, célèbre an-
tagoniste de Nestorius. Voy. ce nom et
MoNOPHYSITES.

ÉVACUANTS, ÉVACUATION. On

nomme évacuants les médicaments qui
provoquent l'évacuation d'une humeur
quelconque, phénomène tout-à-fait ap-
parentet propre à autorisercette croyance
que l'on mettait dehors par ces moyens
la cause de la maladie. Les évacuants
étaient opposés aux altérants, dont l'ac-
tion sourde et imperceptibla aux sens
modifiait les humeurs dans les vaisseaux
qui les contenaient. Ainsi sous cette dé-
nomination étaient compris les vomitifs,
les purgatifs, les sudorifiques, les diu-
rétiques, en un mot tous les médica-
ments capables d'activer une ou plu-
sieurs sécrétions naturelles. On voit que
les évacuants composent une grande
partie de la matière médicale, et l'on ne
s'étonnera pas de la préférence généra-
lement accordée par le public à ces mé-
dicaments,dont l'effetimmédiatau moins
n'est pas douteux. Les vomitifs et les
purgatifs surtout ont un grand succès
dans le monde, et il est peu de médica-
ments dont on ait plus abusé.

Le nom d'évacuation désigne égale-
ment le fait de la sortie d'un liquide
humoral hors d'une cavité naturelleou
accidentelle dans laquelle il était con-
tenu, et l'opération chirurgicale par la-
quelleon lui donne issue.C'est une grave
question de chirurgie que de décider
quand et comment il convient d'évacuer
le pus des abcès chauds et froids, le

sang épanché à la suite des blessures,
les liquides séreux ou puriformes ac-
cumulés dans les hydropisi,es,etc. F. R.

ÉVANGÉLIQUE (CORPS), voy. CoR-
pus. — Le mot évangélique, qui signifie
conforme à l'Évangile (voy.), fondé sur
l'Évangile, et exclusivement sur ['Évan-
gile, s'emploie diversement dans les ter-
mes suivants chrétiens évangéliques
(voy. l'art. suivant), liberté évangélique,



union évangélique,et autres semblables.
ÉVANGÉLIQUES(CHRÉTIENS). La

liberté d'examen, ce grand principe re-
vendiqué pour l'Église par la réforme,
était très propre à renverser l'autorité
traditionnellede Rome, mais ne l'était
nullementà servir de base à une doctrine
une et identique. Aussi dès que Luther
voulut reconstruire ce qu'il avait détruit,
dès qu'il voulut devenir dogmatique et
exclusif, dès qu'il voulut substituerson
Infaillibilité à celle du pape et des con-
ciles, il trouva à son tour des adversaires
non-seulementparmi ses partisans, mais
parmi ses amis. Le premier qui osa con-
tredire ses opinions fut Carlstad, qui ne
voyait qu'une figure là où le docteur de
Wittenberg voyait Jésus-Christ,danâ,
avec et sous le pain et le vin bénits. Voy.
EUCHARISTIE et PEÉSENCB RÉELLE.

Zwingle, Calvin, OEcolampadeet les
autres réformateurs de la Suisse adoptè-
rent aussi le dogme de la présence figu-
rée mais ils se rapprochèrent de Lu-
ther relativement à celui de la prédes-
tination (voy.); ils allèrent même plus
loin que lui et surtout que ses disciples,
qui, dès que la fureur du premier zèle
se fut un peu calmée, revinrent à l'opi-
nion plus libérale d'une prédestination
conditionnelle, tandis que Calvin ad-
mettait une prédestination indépen-
dante et absolue.

Telles furent, sans parler de quelques
légères différences dans les cérémonies
religieuses, les causes de ces longues
querelles qui divisèrent les deux églises
réformées pendant trois siècles.

Les princes protestants s'aperçurent
bientôt des funesteseffets de ces discus-
sions. Dès 1529, par les soins du land-
grave Philippe de Hesse,une conférence
eut lieu à Marbourg, entre Luther et
Mélanchtbond'un côté, Zwingle et OEco-
lampade de l'autre; mais elle ne servit
qu'à aigrir les esprits. Quelquesannées
après, Bucer voulut tenter aussi un rap-
prochement il fut plusheureux en cesens
qu'il amena Mélanchthon et les syner-
gistes à adopter presque la présence fi-
gurée dans la cène et à rédiger, de con-
cert avec lui, une formule liturgique
pour la célébration de ce sacrement, for-
mule qui devait servir aux deux commu-

nions. Luther y ayant donné son appro-
bation, la paix fut rétablie; mais elle ne
dura que jusqu'en 1550, où Westphal,
pasteur à Hambourg, renouvela la con-
troverse et recommençales hostilités.

Cependant le calvinisme (voy.) faisait
de jour en jour des progrès, non-seule-
ment en Suisse, où toutes les églises
adoptèrent, en 1551, les opinions du
réformateur de Genève, mais encore en
Allemagne, où le Palatinat, Anhalt,
Hesse-Casse],etc., abandonnèrent la doc-
trine luthérienne pour celle de l'église
dite réformée. Ces défections exaspé-
rèrent les protestants de la confession
d'Augsbourget rendirentleur hainecon-
tre les calvinistes plus violente. Aussi
fut-ce en vain qu'on voulut essayerd'o-
pérer un rapprochement à Leipzig et à
Cassel. Jean Duræus (John Dury), qui
consacra cinquante années de sa vie à
parcourir les pays protestants pour
amener une réconciliation entre les par-
tis, ne réussit pas mieux que n'avait
réussi avant lui Pareus. Les protestants
polonais seuls donnèrent un bel exemple
de tolérance. Par le consensus Sendo-
miriensis, les luthériens, les réformés et
les frères Moraves s'unirenten une seule
église; mais il faut avouer que la con-
corde ne fut pas de longue durée.

La séparation fut complète entre les
deux communionsà la fin du xvi' siècle.

Le avn° vit se renouveler les tenta-
tives de rapprochement, et cette fois

avec plus de succès. Jusqu'alors on avait
voulu obtenir l'impoasible, on avait
voulu faire accorder deux choses aussi
incompatibles que l'augustinisme et le
pélagianisme maintenant on prit une
autre route qui, bien que plus longue
au premiercoup d'œil, devait conduire
plus sûrement au but. Calixtus (voy.),
professeur de théologie à Helmstedt et
chef de la nouvelle secte qu'on nomma
celle des syncrétistes, se fit l'apôtre de la
tolérance. Spener (voy.), son disciple,
ouvrit une voie plus large encore à une
réunion future, en détournant les es-
prits des dogmes sur la morale, et en
n'enseignant que la nécessité de faire le
bien. Leurs efforts ne servirent d'abord,
il est vrai, qu'à susciter de nouvelles
querelles et à faire naitre de nouveaux



schismes; mais leurs opinions pénétrè-
rent peu à peu dans les masses, et l'on

ne tarda pas à en apercevoir les heureux
effets dans la tolérance des luthériens
pour les calvinistes. Cette tolérance,
réclamée par le synode de Charenton,
était justifiée d'ailleurs par la nouvelle
doctrine d'une grande partie de l'Éôlise
réformée sur la prédestination. Armi-
nius (vor.), qui avait enseignél'universa-
lisme protestant et avait combattu de
toutes ses forces le particularisme des
calvinistesrigides, avait trouvé de nom-
breux partisans non-seulement en Hol-
lande, mais en Angleterre, en France et
en Allemagne.

L'opinion publique, quoique moins
mal disposée envers les réformés n'é-
tait pas encore mûre cependant pourune
réunioncomplète: aussi FrédéricIer de
Prusse échoua-t-il dans ses projets. En
vain assembla-t-ildes espèces de syno-
des à Berlin; en vain fit-il construire
à Berlin et à Charlottenbourg des égli-
ses où les deux confessions devaient cé-
lébrer leur culte en commun; en vain
ordonna-t-ild'admettre indistinctement
dans les maisons d'orphelins de Berlin
et de Koenigsberg les enfants des luthé-
riens et ceux des calvinistes; en vain es-
saya-t-il enfin d'introduirela liturgieangli-
cane dans ses états toutes ses tentatives
ne firent qu'aigrir les esprits. Dans d'au-
tres pays les résultats furent les mêmes.
Pfaff, théologien de Tubingue, fit pré-
senter aux députés protestants, à la diète
de Ratisbonne, un projet d'union qui
fut adopté, mais que combattirent avec
tant d'emportement et de succès les
consistoires de Dresde et de Gotha que
tout en resta là, excepté en Prusse, où
Frédéric-Guillaume Ier voulut le mettre
à exécution.

Les souverains de la Prusse étaient
réformés depuis l'année 1614, où l'elec-
teur de Brandebourg,Jean Sigismond,
avait renoncé à la doctrine de Luther
pour embrasser celle de Calvin. Frédé-

(*) Le lecteur se rappelle que le mot réjor.
mit ne désigne pas, comme le mot protestants
les partisansde la réformeen général, mais que
c'est un appellatif réservé aux membres de la
confession helvétique, aux disciples deZwiogle
et de Calvin. s.

rie-Guillaumese déclara prêt à abandon
ner le dogme de la prédestination abso-
lue si, de leur côté, les luthériens vou-
laient cesser d'employer le lectionnaire,
l'aube, la chasuble et les cierges dans la
célébration de la Cène La plupart des
communautésprotestantesy consentirent.
Mais à la mort de ce prince, Frédéric II
ayant rapporté l'ordonnance de 1736,
les luthériens reprirent la chasuble et les
cierges, et les réformés revinrent à leurs
anciennesopinions sur la prédestination.

Il était réservéaux progrès des scien-
ces et surtout de la philosophie d'opérer
une union si désirée et qui paraissait si
difficile. Leibnitz s'était opposé à tout
rapprochement entre l'église luthérienne
et l'église calviniste, mais Wolff y con-
tribua puissammenten réveillant l'esprit
systématique, en donnantplus d'autorité
à la raison en matière de dogmes,et Kant
appuya de tout le poids de son grand
nom les idées de Calixtus et de Spener:
Les perfectionnementssuccessifsapportés
à l'exégèse, l'étude des languesorientales,
la comparaison de l'hébreu avec l'arabe
et le syriaque, l'explication de la Bible
par l'histoire,la géographie, les descrip-
tions de voyages en Orient, l'interpréta-
tion historique opposéeà l'interprétation
dogmatique, le système d'accommoda-
tion (voy.), les travaux des savants sur
l'histoire des dogmes, les résultatsd'une
critique plus profonde appliquée aux li-
vres saints, l'étude des littératuresfran-
çaise et anglaise, la lecture des ou-
vrages des sociniens et des arméniens, la
liberté de la presse, la liberté d'ensei-
gnement accordée pour la première fois
en Prusse; toutes ces causes agirent avec
tant d'efficacitéet d'énergie qu'à la fin du
XVIIIe siècle il n'existait plus de partis,
pour ainsi dire, et que les rangs des dé-
fenseurs du luthéranisme rigide s'éclair-
cissaient tous les jours. L'indifférence
pour le dogme avait remplacé presque
généralement un zèle mal entendu. Les
obstacles à la réunion des deux églises
s'aplanissaient de toutes parts. Aussi
vit-on souvent dès lors les adhérents de
l'une suivre le culte de l'autre quand ils

(*) L'usage de plusieurs de ces objets s'est
maintenu jusqu'à ce jour en Prusse et dont
d'autreséglisesprotestautesdespaysdu Nord. 50



n'avaient pas de temple particulier, ainsi

que cela se voit aussi parmi les protes-
tants de France, oùn'estpas rare de trou-
ver un pasteur de la confession d'Augs-
bourg dans la chaire d'une église réfor-
mée, et vice versd.

Ce ne fut cependant qu'aujubilé de la
réformation, en 1817, que s'opéra so-
lennellement l'union des deux confes-
sions. Le duché de Nassau donna le si-
gnal. Les réformés et les luthériens se
réunirent en un synode et décidèrent de

ne plus faire qu'une seule église sous le

nom d'Église évangélique,décision qui
fut sanctionnée par le due le 11 août et
mise à exécution le 31 octobre. Le sy-
node se garda bien de soumettre à aucune
controverse les formulesdogmatiques il

se borna à choisir pour l'administration
liturgique de la sainte Cène des textes
bibliques susceptibles d'être interprétés
par chaque église dans son sens, en dé-
fendant aux pasteurs de les commenter
ou de les modifier.Cette conduite pleine
de sagesse et de prudence fut imitée par
la plupart des autres synodes. Celui de
Kaiserslautern, en 1818, qui proclama
l'union dans la Bavière rhénane, admit
l'Écriture sainte seule comme fondement
de la foi, rejetant les livres symboliques
(voy.) et supprimantdansson catéchisme
le dogme du péché originel. Le synode
qui s'assembla dans le grand-duché de
Bade en 1834 composa également une
liturgie, un catéchisme, un livre de can-
tiques, et révisa jusqu'aux histoires de
la Bible qu'on met entre les mains des
enfants dans les écoles. Quelques autres,
cepeadaat, celui de Lichtenberg par
exemple, se contentèrent de décréter la
réunion des deux églises, en laissant à
chacune ses livres symboliques,sans s'a-
percevoir que c'était décréter l'impossi-
ble, puisque c'est précisément dans ces
livres symboliques que sont exprimées
avec le plus de force les différences en-
tre les deux communions.

Le gouvernementprussien, qui avait
suivi les mêmes errements, ne tarda pas
à sentir la faute qu'il avaitcommise. Une
ordonnance ministérielle en date du 30
juin 1817 avait prescrit de n'employer
dans les rapports officiels que la déno-
mination d'Église évangélique pour dé-

signer l'église protestante et l'église ré-
formée unies et un ordre du roi avait
enjoint, le 27 septembre,aux ecclésias-
tiquesde procéder à la réunion. Elle s'ef-
fectuaavec solennité le 30 et le 31 octo-
bre, à Berlin et à Potsdam,par la célébra-
tion de la Cène à laquelle participèrent
les fidèles des deux communions. Peu
de communautéscependant voulurent se
soumettre au décret royal, et l'union
rencontra surtout des adversaires dans
la Silésie et la Prusse proprement dite,
où les reformés sont peu nombreux. Le
gouvernement voulut faire alors ce qu'il
aurait dû faire dès le principe: il ordonna
d'adopterdans toute la monarchie la li-
turgie de Berlin; mais ses ordres ayant
rencontréune vive opposition, il assem-
bla une commission ecclésiastiquechar-
gée d'en composer une nouvelle. Cette
liturgie (Agende) parut le 19 août 1829
sous ce titre Liturgie pour l'Église
évangélique de la monarchie prus-
sienne. Malgré les légères modifica-
tions qu'on lui avait fait subir, l'adop-
tion n'en rencontra pas moins une ré-
sistance plus opiniâtre encore. Scheibel,
pasteur à Breslau, se mit à la tête des
opposants il fallut le destituer en 1832.
Cette mesure irrita tellement ses parti-
sans que l'intervention de la force armée
devint nécessaire. Halle et Erfurt, en
1836, se déclarèrent également contre
la nouvelle liturgie et refusèrent obstiné-
ment de l'admettre dans leurs églises.

Les luthériens rigidessont vigoureuse-
ment soutenus dans la plupart des loca-
lités par le bas clergé qui accuse le gou-
vernement de porter atteinte à l'égalité
par l'établissementde ses synodesde cer-
cle et de province.

Ces synodes, composés presque par-
tout d'un nombre égal de laies et d'ec-
clésiastiquea,sont chargés des affaires de
l'Église sous la présidence, les premiers
d'un surintendantecclésiastique, les se-
conds d'un surintendant général ou
doyen (Probst). Ils surveillent les pas-
teurs,administrentles revenus des égli-
ses, font observer les règlements,veillent
à la pureté de la doctrine et prennent
des décisionsqui ne sont toutefois vala-
bles qu'après la sanction du gouverne-
ment. Cette organisation de l'É61ise est,



assurément préférable à l'anarchie qui
régnait auparavant; mais les luthériens
zélés ne veulent pas la reconnaitre. Ils
sont luthériens, disent-ils les surinten-
dants ne sont pas leurs véritables pas-
teurs spirituels; ils ne regarderontcomme
tels que ceux qui appartiendront à l'é-
glise luthérienne et non à l'église évan-
gélique unie; enfin ils demandent de
former une Église à part, cette Église lu-
thérienne dont l'existence est garantie
par l'acte fédéral d'Allemagne.

Cette opposition ne cessera pas vrai-
semblablementpar suite de mesures gou-
vernementales. L'histoire nous apprend
où conduisent les atteintes portées à la li-
berté religieuse. Une impartialité sévère
de la part du gouvernement, l'influence
des pasteurs éclairés, la diffusion des lu-
mières, le temps enfin, feront plus pour
l'union des deux églises que toutes les
ordonnances possibles.

Francfort-sur-le-Mein(1817), Wei-
mar (1818), Hanau (1818), la Bavière
rhénane (1818), la principauté d'Anhalt-
Bernbourg(1819), celle de Waldeck et
de Pyrmont (1821), le grand-duché de
Bade (1821), la Hesserhénane (1822) et le
grand-duché de Hesse-Darmstadt(1822),
ainsi que Hildburghausen et quelques
communautés du Wûrtemberg (1824),
ont aussi proclamé la réunion des deux
communions. Quant aux autres contrées
de l'Europe, elle ne s'est encore opérée
nulle part, pas même en France,malgré
l'initiative qu'ont prise à cet égard, en
1817, les pasteurs des deux commu-
nions à Paris, et bien que tout paraisse
mûr pour consommer un tel acte; mais
cependant il est plus que probable que
dans peu d'années les réformés et les lu-
thériens ne formeront plus qu'une seule
et même église, non-seulement en Eu-
rope, mais dans le monde entier. C. L. m.ÉVANGÉLISTES,voy. ÉVANGILE.

ÉVANGILE. Le mot grecE,
composé de , bon, et, mes-
sage, nouvelle (de, messager,
ange), désigne, dans son acception la
plus étendue, la bonne nouvelle de la
naissance, de la vie, de la doctrine, de
la mort et de la résurrection de Jésus-
Christ. Dansun sens plus restreint,on dé-
signe sous ce mot la doctrinechrétienne,

parexemple lorsqu'il est question de la
prédication de l'Évangile;quelquefoisen-
fin il indique seulement l'un des quatre
écrits historiques qui se trouvent à la
tête des livres du Nouveau-Testament
(voy. saintMATTHIEU,MARC,LUC,JEAN),

ou bien l'un des écrits connus sous le
nom d'évangiles apocryphes (voy. Apo-
CRYPHES). C'est à ce sens, en quelqne
sorte littéraire, du mot évangile, que
nous nous attacherons ici renvoyant
pour les deux autres aux articles CHaIS-

TIANISMH, JÉSUS-CHRIST, etc.
A la tête des livres du Nouveau-Tes-

tament se trouvent placés les évangiles,
quatre livres dont l'importancene sau-
rait être contestée par aucun de ceux
qui sont attachés de cœur à la religion
chrétienté, ni par ceux même qui ne
l'envisagent que sous un point de vue
purement historique ou philosophique.
Les évangiles servent de base à tous les
autres livres de ce recueil. Ils font con-
naître les doctrines des premiers chré-
tiens, renferment en germe toutes les
grandes vérités religieuses qu'on a déve-
loppées plus tard et nous expliquent
mêmejusqu'à un certain point comment
telles ou telles erreurs ont pu s'intro-
duire dans l'Église. Chacun des quatre
auteurs de ces livres ayant eu son carac-
tère propre et un point de vue particu-
lier, qui se montre dans le choix et l'ar-
rangement des faits racontés et des dis-
cours reproduits,il a dû en résulterdans
chacun des évangiles une manière diffé-
rente de nous présenter la personne du
Sauveur du monde. Et néanmoins ils
sont d'accord sur tous les points essen-
tiels ils nous montrent tousJésus-Christ
sublimedans sa doctrine comme dans ses
œuvres; ils nous le présententcomme Fils
de Dieu, dans le sens le plus relevé, et
confirmécomme tel d'abordparun événe-
ment extraordinairequi accompagnason
baptême, puis plus tard par ses miracles
et par sa résurrection, et encore plus
particulièrement par le caractère de sa
doctrine, où il nous apparaît comme le
régénérateur du genre humain, le con-
solateur des affligés, l'ami du pécheur
repentant. Dans chacun de ces quatre
livres enfin nous voyons le Seigneur ap-
peler à lui tous ceux qui sentent leur



propre faiblesse et le besoin de se rap-
procher de Dieu, dont ils s'étaient éloi-
gnés par le péché.

Cependant ces ouvrages ne contien-
nent ni l'histoire complète de la vie de
Jésus-Christ, ni un exposé systémati-
que de sa doctrine ce sont en quelque
sorte de simples mémoires sur sa vie,
et des notions sur les points les plus im-
portants de la religion qu'il a enseignée
aux hommes. Des auteurs contempo-
rains des événements qu'ils rapportent
ne pouvaient donner une autre forme
à leurs récits: c'est ainsi que Xénophon
s'était borné à des mémoires sur Socrate,
et ce furent des auteurs qui vécurent à

une époque beaucoup plus reculée qui
donnèrent la biographie de ce philo-
sophe.

En comparant attentivement les trois
premiers évangiles, on remarque dans
quatante-deux différentspassagesdesaint
Matthieu,de saint Marc et de saint Luc,
une coincidence qui va jusqu'à repro-
duire les mêmes pensées sous des expres-
sions presque littéralement les mêmes.
Les différences qu'on trouve dans ces
passages proviennentpresquetoutesd'ex-
pressions synonymes dont paraissent
s'être servis trois traducteurs d'un même
original; et dans les endroits où ces di-
vergences sont un peu plus frappantes,
une plus grande liberté de la part de l'un
ou de l'autre de ces trois traducteurs pa-
rait y avoir donné lieu. De plus, nous
trouvons dans saint Matthieu et dans
saint Marc une douzaine de passages
semblables, qui ne sont pas dans saint
Luc; cinq dans saint Marc et dans saint
Luc que saint Matthieu ne rapportepas;
quatorze dans saint Luc et dans saint
Matthieu qu'on chercherait vainement
dans saint Marc; enfin saint Matthieu
nous offre cinq, saint Marc deux et saint
Luc neuf passages qui ne se trouvent
chez aucun des autres évangélistes.

Pourexpliquercettecoincideoced'une
part et ces divergences de l'autre, on a
été amené à cette conjecture qu'il a dû
exister un texte primitif probablement
écrit en syro-chaldéen, source com-
mune de nos évangiles actuels, mais qui
serait perdu pour nous. Ce texte primi-
tif, les trois premiers évangélistes l'au-

raient simplement traduit, et de telle
sorte que l'un auraiteu recours quelque-
fois à la version déjà faite par l'autre; la
même traduction,retouchée et augmen-
tée à différentes reprises, remaniée par
d'autres auteurs,aurait enfin donné lieu
aux trois premiers évangiles, tels que
nous les possédons. Cet original syro-
chaldaïqug, servant de base à nos trois
premiers évangiles, a été appelé par
Eichhorn évangileprimitif( Urevange-
lium). Cette hypothèse,dont la première
idée parait être due à Le Clerc ( Clerici
Histor.eccles. duor. primor.scec., Amst.,
1716, p. 429, ad ann. 64, § 11), fut
particulièrement développée par Eich-
born (dllgemeine Biblioth. d. bibl. Lit-
terat. t. V, p. 761 et suiv., et avec quel-
ques changements dans les différentes
éditions de son Introduction au Nou-
veau-Testament ). Elle fut adoptée et
modifiée par plusieurssavants,entre au-
tres par Marsh (Additions à la traduction
anglaise de l'Introductionde Michaelis)
et par Gratz (Neuer Yersuch die Ent-
steh. der 3 erst. Evangelien zu erklœ-
ren, Tub., 1812). Quelque vraisembla-
ble qu'elle paraisse, et quelque ingénieux
que soient les développements que les
savants lui ont donnés, elle est aban-
donnée aujourd'hui, comme trop artifi-
cielle,par la plupart des critiques. Plu-
sieursautres hypothèsesqu'on a avancées
n'ont pas réuni davantage les suffrages
des divers théologiens. Telle est entre
autres celle qui a été admise surtoutpar
Paulus (Theol. exeg. Conservat., Hei-
delb., 1822, p. 86 et suiv.), par Gieseler
(Hist. crit. ;ers. üb. d. Entsteh. der
schriftl. Evang., Leipz. 1818, p. 42 et
suiv.),et par Schott (Isagoge, Jéna, 1830,
p. 54 et suiv.), et d'après laquelle la
base commune des trois premiers évan-
giles serait au contraire la tradition ora-
le, dont les principales parties, répétées
fort souvent par les premiers témoinsdes
œuvres de Jésus-Christ, auraient bientôt
pris une forme arrêtée, pour ainsi dire
stéréotypée, qui se serait reproduitelit-
téralement dans les passages communs à
plusieurs de nos évangélistes.

Pour trouver l'origine la plus natu-
relle des évangiles, il nous parait né-
cessaire d'admettrequ'il existait une ré-



dactionprimitive, antérieure à ce qu'on
peut appeler leur publication.Il est pro-
bable que cette publicationn'eut lieu que
plus tard et à une époque où peut-être la

mort de plusieurs apôtresen faisaitsentir
le besoin.Les chrétiens formantdes com-
munautés dispersées par tout le monde
civilisé, et n'étant visités que de temps
à autre par quelques disciples du Sei-
gneur, ou par des missionnaires qui ne
l'avaient pas connu, il leur importait né-
cessairement de pouvoir lire des récits
authentiques sur la vie et la doctrine de
celui qu'ils adoraient comme leur mat-
tre et leur sauveur. D'un autre côté
des personnes qui n'avaient encore du
christianisme qu'une connaissance va-
gue, mais qui déjà se sentaient attirées
vers lui, devaient désirer qu'on leur of-
frit des renseignementsexacts et authen-
tiques sur lesquels elles pussent former
leurs convictions c'est dans ce but par
exemple que saint Luc écrivit son évan-
gile et l'adressa à son ami Théophile. En-
finceux qui se trouvaientà la tête des égli-
ses avaient besoin de posséder un livre
qui fût la base et le guide des enseigne-
ments qu'ils donnaient à leur troupeau.
Tout cela explique suffisammentce qui a
pu amener la publication des évangiles.

Mais la rédaction primitive des écrits
qui ont servi de base aux évangiles de
saintMattl ieu et de saint Jean aurait-elle
eu lieu à la m'me époque seulement?
Cela nous parait peu probable, quoique
cet avis ait été assez généralementadop-
té par les theologiensprotestants. Si les
disciples de Jésus-Christ avaient ignoré
que leur maitre ne resterait pas long-
temps avec eux, s'ils avaient vu le Sei-
gneur lui-mêmeécrire ses discours,com-
me l'avaient fait plusieursprophètes (voir
Jérémie, XXXVI), ou s'ils n'avaient pas
su qu'ils étaient appelés à devenir les
apôtres de l'Évangile, nous concevrions
qu'ils n'eussent pas songé à consigner
par écrit leurs souvenirs; mais Jésus leur
avait annoncé sa mort longtemps avant
de la subir (Matth. XVI, 21); mais il ne
parait pas avoir laissé une seule ligne
écrite de sa main et sa lettre à Ab-
gar, roi d'Édesse, transcrite par Eusèbe
(Hist. EccL I, 13) est évidemment un
écrit supposé; mais enfin Jésus-Christ leur

avait dit à plusieurs reprises que c'était
eux qu'il avait choisis pour répandresa
doctrine. Nous concevrions encore que
cette rédaction primitive des évangiles
n'eût eu lieu qu'à une époque déjà éloi-
gnée des événements, si des hommes
contemporains des faits qu'ils racon-
taient n'eussent écrit des mémoires con-
nus aux apôtres, comme cela parait dé-
montré, et si Papias, disciple des amis
des apôtres, n'assuraitpas expressément
que saint Marc prenait des notes sur ce
que saint Pierre racontait de Jésus-
Christ (Eusèbe,H. E. III, 39). Dira-t-on
que les apôtres étaient tellement inha-
biles à écrire que la force des circon-
stancespouvaitseule les y engager? Mais
quelles difficultés pouvaientprésenter des
récits aussi simples que ceux qui sont
contenusdans les quatre évangiles? D'ail-
leurs les épitres que saint Jean nous a
laissées prouvent suffisamment que cet
apôtre n'était pas privé des connaissances
nécessaires à une semblable composi-
tion, et saint Matthieu,en sa qualité de
publicain ou de receveur des contribu-
tions, devait avoir quelque usage de l'art
d'écrire. Puis, ce devait être un besoin,
pour le cœur de saint Jean surtout, de
fixer par l'écriture ce qui aurait pu
échapper à sa mémoire, quelque fidèle
qu'on la suppose, lui qui prenait tant
d'intérêt à tous les discours d'un maitre
dont il était le disciple bien-aimé.

Il nous sera donc permis d'admettre
une rédaction primitiveantérieureà la pu-
blication des évangiles, et cette opinion
devient encore plus plausible pour peu
que nous examinions les passages qui
font allusion à des notes prises peu de
temps après les événements.Dans saint
Jean, ch. XIV et suivants, par exemple,
l'évangélistereproduit avec une scrupu-
leuse exactitude les paroles de Jésus-
Christ, sinon dans l'ordre même sui-
vant lequel elles étaient sorties de la
bouche du Seigneur, au moins de ma-
nière à nous convaincre que peu de
temps après les avoir entendues il les
avait mises par écrit, au fur et à mesure
qu'elles lui revenaient à l'esprit et que
sa mémoire les lui rappelait.

Cependant le fait de la résurrection
de Lazare, qui ne se trouve pas dam



saint Matthieu, non plus que l'action
symbolique de Jésus-Christ lavent les
pieds à ses disciples la veille de sa mort,
et la sainte Cène dont saint Jean ne parle
pas, semblent contraires à l'hypothèse
de notes prises par les apôtres. Mais d'a-
bord tous les apôtres n'étaientpas con-
stamment auprès de Jésus-Christ, et
pendant les derniers jours qu'ils passè-
rent réellement avec lui, le trouble, l'an-
goisse, la joie auxquels ils étaient livrés
tour tournedurentpas leur permettre de
prendre des notes, suivant leur usage or-
dinaire. Plus tard, lors de la rédaction
de son évangile, Matthieu négligea ces
faits, soit qu'ils ne fussent plus présents
à sa mémoire, soit qu'il eût des raisons
particulières, à nous inconnues, pour
les supprimer; raisons pareilles à celles
qui lui ont fait passer sous silence une
foule d'autres événementset d'enseigne-
ments intéressants conservés par saint
Luc et saint Jean. Si enfin ce dernier ne
fait aucune mention de l'institution de la
sainte Cène, cela s'explique par l'épo-
que où il a publié son évangile:il pouvait
bien alors passer sous silence un sacre-
ment auquel on ne contestait pas ce ca-
ractère, mais qu'on célébrait déjà dans
toutes les églises de la chrétienté, comme
le prouve la premièreépltre de saint Paul
aux Corinthiens.

Les notes prises par les témoins ocu-
laires,ayant ensuitecirculé pendant quel-
que temps parmi les amis et les disciples
des apôtres, durent recevoir diversesad-
ditions, suivant le caractère individuel
de chaque lecteur, suivant son point de
vue et son opinion, enfin suivant les sou-
venirs qu'ils avaient recueillis eux-mê-
mes. Quelques récits exacts se mêlèrent
sans doute à un grand nombre de fausses
données, mais n'en altérèrent pas moins
le travail primitif dans quelques exem-
plaires, de manière à en faire de nou-
veauxouvrages qui n'avaient plus decom-
mun que le fait fondamental. C'est à
cela, sans doute, que doivent en partie
leurorigineces nombreux évangiles d'au-
teurs différents dont parlent les écrivains
ecclésiastiques, mais qui n'existent plus
qu'en très petits fragments,et dont nous
citerons les principaux.

L'Évangiledes Hébreux(E.'

El, secundùm Hebrxeos), le même
probablement que celui des douze apA-
tres (Evangel. duodecim apostolorum),
est celui que les anciens auteurs citent le
plus souvent. On le connaissait aussi
sous le nom d'évangile des Nazaréens
ou des Ébionites, parce que c'était celui
dont ces sectes se servaient principale-
ment, peut-être même exclusivement.Il
était écrit en hébreu, ou plutôt en lan-
gue araméenne,et les passages qu'en ont
cités les anciens renferment divers faits
que nous ne trouvons point dans nos qua-
tre évangélistes. Cet évangile des Ré-
breu.x a beaucoupd'analogie avec les nô-
tres, surtoutavec celui de saint Matthieu;
saint Jérôme crut même pendant quel-
que temps qu'il renfermait le texte ori-
ginal de l'évangile de cet apôtre, mais
il modifia plus tard cette opinion. Les
deux traductions qu'il en avait faites en
grec et en latin sont perdues,et,du temps
d'Origène et d'Eusèbe, cet évangile était
déjà rangé parmi les apocryphes.

L'Évangi le dont se servaientCérinthe
et Carpocrate,gnostiquesdu premier et
du second siècle, parait avoir été à peu
près le même que le précédent; seule-
ment il se rapprochaitdavantagede ce-
lui de saint Luc.

L'Évangile des Égyptiens (K' Al-
)avait aussibeaucoupde rapport avec
ceux de saint Matthieu et de saint Luc;
mais il contenait en outre des passages
mystiquesqui favorisaientles idées ascé-
tiques répandues en Égypte depuis les
temps les plus reculés.

Les Mémoiresdesapôtres (Aµµ-µ A') que Justin mar-
tyr cite fort souvent et qu'il nommeaussi
les Évangiles(E) ou l'Évangile(E), passaientautrefoispour être
un évangile apocryphe. Il parait néan-
moins que ce n'est autre chose qu'un
texte de nos évangiles canoniques avec
un très petit nombre d'additions apo-
cryphes.

Le de Tatien, dont les
anciens font quelquefoismention parait
n'avoir été qu'une harmonie*de nos qua-
tre évangiles. Les donnéesquenous avons
sur cet écrit sont cependant trop vagues

(*) Ce mot sera expliquéplut loin,



pour qu'il soit permis de se prononcer
d'une manière positive à cet égard.

L'Évangile de Marcion avait une
grande analogie avec celui de saint Luc:
aussi en sera-t-il question dans l'article
de cet évangéliste.

Il résulte de l'examen de ces différents
écrits que, malgré beaucoup d'erreurs,
ils contenaientdes relations généralement
conformes à celles qui se trouvent dans
nos évangiles. Il ne faut donc pas les
confondre avec les évangiles apocryphes
proprement dits, ramas de fictions ab-
surdes et de légendes les unes plus ridi-
cules que les autres. Ils étaient très nom-
breux dans le IIe siècle et les suivants,
mais jamais l'Église ne les a reçus. Yor.
APOCRYPHES.

Les différents évangiles admis dans
les premiers temps par les membres de
presque toutes les églises devaient, par
leur nombre et par Les versions diverses
des mêmes faits qu'on y trouvait, jeter
dans le récit de ces faits une grandecon-
fusion,et rendre encoreplus incertain ce
qu'il importait tant de connaître d'une
manière exacte. Les recherches labo-
rieuses qu'on était obligé de faire pour
démêler l'exactevérité,au milieu de cette
foule de versions contradictoires, rendit
nécessairedès le principe un travail cri-
tique, une espèce d'instruction sur les
faits, dans laquelle on s'informât auprès
de témoinsoculaires, principalement des
apôtres, de ce qu'il y avait d'authentique
dans ces récits divers. Saint Luc en-
treprit un travail de ce genre, et son
évangile, écrit probablement après ceux
de saint Matthieu et de saint Marc, de-
vint d'autant plusutile que ces deux der-
niers évangélistes passent sous silence
plusieurs faits intéressants. Mais les trois
évangiles réunis étaient encore loin de
contenirtoutce que le Seigneur avait fait
et enseigné. Il restait donc à saint Jean
beaucoup à ajouter; et lui-même, bien
qu'il ait écrit le dernier, n'a pas entière-
ment épuisé le sujet, comme on le voit par
l'observationajoutée à la fin de son livre,
que Jésus a fait encore beaucoup d'au-
tres choses, et que si on les rapportait
en détail, le monde entier ne pourrait
probablement pas contenir les livres
qu'on en écrirait (Jean, XXI, 25).

Voyant que les trois premiers évan-
giles rapportent à peu près les mêmes
paroles de Jésus-Christ, on a cherché à
faire un ensemble de ces relations et à
établir une harmonieentre elles et entre
les notices contenues dans l'évangile de
saint Jean; mais dès les premiers temps
du christianismeon n'a pu se dissimuler
qu'il existait des contradictions assez im-
portantes entre les divers récits. C'est
ainsi que Celse, païen du IIe siècle,
dont M. Salvador( De la vie et des doc-
trines de Jésus-Christ) vient de repro-
duire les arguments,et un grand nombre
d'autres auteurs, ont motivé leur oppo-
sition au christianisme par la différence
qui existe entre la relation de saint Mat-
thieu et celle de saint Luc sur la généa-
logie de Jésus-Christ. Plusieurs essaisont
été faits pourconcilierces contradictions.

Quelques auteurs, admettant l'inspi-
ration littérale des livres du Nouveau-
Testament (voy. THÉOPNEUSTIE ), sup-
posent que les événementsse sont passés
exclusivement ainsi qu'ils se trouvent
consignés dans les quatre évangiles;
que l'ordre chronologique et celui des
matièresont été strictement observéspar
les auteurs de ces livres, et que si l'un
d'eux rapporte à une certaine époque
des événements, des paroles, des ensei-
gnements de Jésus-Christ qu'un autre
assigne à une époque différente, c'est
parce qu'à plusieurs époques et avec les
mêmes circonstances les mêmes événe-
ments se sont passés, les mêmes paroles
ont été prononcées,et les mêmes en-
seignementsdonnés par Jésus-Christ.

Cependant les difficultéspresqueinso-
lubles que présentent ces principes ont
fait naitre une autre opinion. Plusieurs
critiques ont admis que les évangélistes
n'ont suivi qu'un ordre chronologique
général, sans prétendre l'appliquerà tous
les événements qu'ils rapportent. Ces
critiques ajoutent que des transpositions
de faits et de paroles ne doivent point
être regardéescomme des contradictions
et ne sauraient porter atteinte à la véra-
cité des auteurs ni à l'exactitude de
leurs écrits, et qu'il devient possible de
concilier toutes ces divergenceset d'éta-
blir une parfaite harmonie entre les qua-
tre évangiles.



Enfin d'autres critiques sont allés plus
loin sans nier qu'il existe de véritables
contradictions entre les évangiles, ils
n'y ont vu que des erreurslégères, et, re-
cherchant de bonne foi ce qui leur pa-
raissait le plus conforme au caractère
de l'époque et à celui des principaux
personnages, ils se sont efforcés de tra-
cer des actions et des doctrines de Jésus-
Christ un tableau aussi fidèle qu'il était
possible de faire avec les moyens don-
nés. A les en croire, tel serait le vrai

moyen d'établir l'exactitude des rela-
tions évangéliques et d'éviter les con-
séquences pernicieuses d'une critique
ennemie du christianisme, et qui de-
puis les temps les plus anciens, comme
elle le fait encore aujourd'hui, s'appuie
sur ces contradictions vraies ou apparen-
tes pour en induire la fausseté des faits
rapportés dans nos livres saints. Partant
donc du principe que des contradictions
qu'on remarque entre les historiens pro-
fanesne résulte pas la non-existence des
personnages qui ont joué un grand rôle
dans la marche de l'humanité, ces sa-
vants en ont conclu que de même quel-
ques détails inexacts, quelques paroles
mal rapportées, ne font pas de Jésus-
Christ un personnage imaginaireou my-
thique, comme nous le présente de nos
jours M. Strauss dans son fameux livre
de la Fie de Jésus. En effet, introduite
dans l'histoireancienneou moderne,une
telle argumentation la rendrait entière-
ment problématique, et, en l'employant
avec habileté, il ne serait pas difficile de
révoquer en doute même les faits qui se
sont passés sous les yeux de chacund'en-
tre nous. Nous voyons tous les jours des
écrivains d'un esprit cultivé tomber en
contradiction avec eux-mêmes; mais de
ce que l'une ou l'autrede ses données est
nécessairementfausse, et de ce que toutes
les deuxpeut-êtrele sont, en conclura-t-
on que l'auteur qui tombe dans de telles
erreurs a inventé tout ce qu'il il raconte?

Or à combien plus forte raison devons-
nous trouver de semblables erreurs dans
les relations d'auteurs qui n'avaient que
peu d'usage dans l'art d'écrire, et dont
les récits simples et naîfs, tout en ex-
primant la vérité, pouvaient la présen-
ter quelquefois avec de légères appa-

rences de contradictions. D'ailleurs ces
contradictions, peu importantes au
fond, parlent en leur faveur elles sont
un témoignage irrécusable de leur bonne
foi et de celle de l'Église primitive,dont
le respect pour ces textes ne lui a pas
permis d'y faire la moindre altération.

Tels sont les développementsque ces
critiques donnent à leur opinion. Nous
insisterons particulièrement sur cette
observation qu'aucune des contradic-
tions que nous rencontrons dans les
évangiles ne regarde le fond de la doc-
trinechrétienne,au sujetde laquellenous
trouvons partoutune unité de vues et de
rapports bien plus grande que dans les

ouvrages profanes qui nous ont transmis
la connaissancedes événements des siè-
cles passés. Il en résulte que, tout en
usant de son droit d'examiner conscien-
cieusement les faits rapportés dans les
évangiles, la critique ne saurait rejeter
les témoignages historiques qui affirment
que ces faits se sont passés tels qu'ils sont
consignés dans nos livres saints.

Avant de parler des anciens témoins
qui se sont prononcés en faveur de l'au-
thenticité des évangiles, il importe de
faire quelques observations générales à
ce sujet. Nous ne devons pas trouver
étrange de ne voir les évangiles cités que
fort rarementpar les Pères apostoliques.
Ces écrivains, vivant dans les premiers
temps de l'Église, avaient entendu eux-
mêmes, de la bouchedes témoins oculai-
res ou de celle des disciples de ces der-
niers, tout ce que les évangiles, d'ailleurs
encore peu répandus, pouvaient leur ap-
prendre, et ils prenaient naturellement
plus d'intérêt à des relations verbales qu'à
la lettre morte, parce que non-seulement
les premières étaient plus animées,mais
qu'elles leur laissaienttoute la latitude de
prendre des informations plus détaillées
et plusprécises, et de pesermême les dif-
ficultés. Et ce que nous avançons là n'est

pas une supposition gratuite de notre
part à l'appui de cette opinion nous
pouvonsciter le témoignage d'uncontem-
porain des disciples des apôtres, d'un
ami de Polycarpe disciple de saint Jean
l'évangéliste, de Papias enfin. Eusèbe
(Hist. Eccl., 111,39) rapporte que Pa-
pias quoique connaissant tes écrits de



saint Matthieu et de saint Marc, aimait
cependantà prendredes informationsau-
près de ceux qui savaient ce que saint
André, saint Pierre, saintPhilippe,saint
Thomas, saint Jacques,saintJean, saint
Matthieu,et lesautres disciplesde Jésus-
Christ, avaient dit; car, dit Papias, je
ne croyaispas pouvoirretirerautantde
fruit de la leceure des livres que de la
voix vivante de ces hommes qui étaient
encore en vie.

C'est à dater du n* siècle que les évan-
giles prirent toute leur importance, et
en effet depuis lors nous voyons les au-
teurs s'appuyer sur les saintes Écritu-

res. Ni les apôtres, ni leurs disciples
n'existaient plus alors, et chaque famille
ne pouvaitavoirà sa dispositionun exem-
plaire de ces ouvrages dans un temps où
les frais qu'entraînait la copie des ma-
nuscrits ne permettaient pas à beaucoup
d'hommes, même vivant dans l'aisance,
de se procurer des livres. Il est vrai que
ces auteurs ecclésiastiquescitent ordinai-
rementdes passagesde nos évangiles sans
citer positivementcelui où ils ont puisé;
mais ils citent de mémoire, souvent
même ils n'indiquentque le sens des pas-
sages, et d'ailleurs ils réunissent des pas-
sages tirés de différents évangiles, et il
arrive ainsi souvent que nous ne pouvons
pas reconnaître ces passages. Si nous
pouvions interroger ces écrivains eux-
mêmes, au lieu d'être obligés de nous
en tenir à leurs ouvrages,il est probable
que nous verrions disparaître toutes nos
incertitudeset tout concorder en faveur
des évangiles. Cette observation nous
l'appuyons encore sur des faits, sur
les citations que nous trouvons dans les
écrits de Justin martyr, et pour lesquelles
nousavonsuneespèce de contrôle dans
ses dilférents ouvrages, ce Père cite les
passages des saintes Écritures,tantôt li-
brement, tantôt d'une manière littérale,
et quelquefois même avec des additions
à lui, ou qu'il a prises dans d'autres pas-
sages des évangiles.

Parmi les témoins de l'Église en fa-
veur de l'existence très ancienne des
évangiles nous avons déjà cité Pa-
pias, et nous avons dit qu'il connaissait
les écrits de saint Matthieu et ceux de
saint Marc; il connaissait encore la pre-

mière épître de saint Jean or comme cet

ouvrage fut certainement écrit fort peu
de temps après l'évangile du même au-
teur, nous pouvons regarder Papias
comme un témoin indirect même de
l'existence de cet évangile. D'autres té-
moins sont saint Justin martyr, qui vi-
vait vers l'an 170,etTatien,morten176,
déjà nommés; saint Irénée, évêque de
Lyon, originaire d'Asie, disciple de Po-
lycarpe, et qui vivait vers l'an 177, con-
naissait presque tous les livres du Nou-
veau-Testamentet il en cite de nombreux

passages. Comme ses hautes connaissan-
ces et sa grande piété le rendaient plus
propre que tout autre à combattre les hé-
rétiques de son époque, il devait néces-
sairement, dans la lutte qui s'était en-
gagée, en appeler souvent à des ouvrages
qui étaient dans ses mains des armes
puissantes contre ses adversaires. Bien
plus, ce Père a déclaré (Eusèbe, Hist.
Eccl., V, 20) que son maître lui avait
raconté souvent les événements consi-
gnés dans nos évangiles, et cela d'une
nraniére tout-à-faitconfarme aux sain-
tes Écritures(µ taiç ypa-ï). Théophile d'Antioche, qui vivait
égalementvers la fin du ne siècle, cite les
livres du Nouveau-Testament,qu'il ap-
pelle les saintes Écritures. A partir du
me siècle, les citationsse multiplient: Clé-

ment d'Alexandrie,Tertullien Origène,
saint Jérôme, donnentdes versions,des
commentairesde ces livres, et nous trou-
vons des sermons sur différents passages
du Nouveau-Testament. De tout cela

nous pouvons tirer cette conclusion, que
dès le IIe siècle de J.-C., les évangiles
étaient connus par la plus grande majo-
rité des chrétiens et reconnus par eux
comme authentiques.

A côté des témoignagesque nous offre
l'ancienne Église, nous devons placer
ceux des hérétiques des premiers temps;
même sous un certain rapport ceux-ci
sont plus importants que les premiers,
parce que, si ces hérétiques avaient eu
des preuves suffisantes,ils n'auraient pas
manqué de déclarer la non-authenticité
des évangiles reçus par l'Église ortho-
doxe et lui servant d'armes contre eux.
Cérinthe, contemporain de l'apôtresaint
Jean, admettait, comme nousl'avons vu,



un évangile qui tenait le milieu entre
celui de saint Matthieu et celui de saint
Luc, et auquel l'un ou l'autre de ces
écrits avait servi de base. Les ébioni-
tes (voy.), secte du Ier siècle, se servaient
d'un évangile qui parait n'avoir été autre
que celuidesaintMatthieu, mais corrom-
pu et altéré; Marcion (voy.), hérésiarque
du IIe siècle, admettait l'évangile de saint
Luc mais mutilé, et ne rejetait celui de
saint Matthieu que pour des raisonsdog-
matiques enfin Basilide et Valentin,
hérétiques de la seconde moitié du IIe
siècle, connaissaientaussi nos évangiles.

Quelque suffisants que soient de pa-
reils témoignages, nous avons à y ajouter
ceux de deux ennemis du christianisme,
de deux paiensqui, par les attaquesqu'ils
ont dirigéescontre les évangiles,prouvent
qu'ils les connaissaient comme faisant
autoritéparmi les chrétiens de leur épo-
que Celse(voy.),quivivait 130 ansaprès
J.-C., et qui, toute sa vie, combattit le
christianisme, recherchantavec un soin
minutieux toutesles contradictionsvraies
ou apparentes qui existent entre les qua-
tre évangiles; Porphyre, vivant dans la
seconde moitié du IIIe siècle, et à qui,
dans sa lutte contre la religion chrétien-
ne, rien n'eût été plus précieux qu'une
preuve manifeste de la non-authenticité
des évangiles.Les longs voyagesqu'il avait
principalemententreprisdans ce but, ses
connaissances variées et ses talents dis-
tingués l'auraient, plus que tout autre,
mis à même de le faire et cependant
nous savons qu'il admettait l'authenticité
des écrits de saint Matthieu, de saint
Marc et de saint Jean. Quant à celui de
saint Luc, on ne peut affirmer qu'il l'ait
connu, parce que nous n'avons plus les
quinze ouvrages qu'il a écrits contre le
christianisme.

Les plus anciens témoignages histori-
ques se réunissant en faveur des quatre
évangiles, les arguments externes sont
donc impuissants.Quant aux arguments
internes qu'on a fait valoir contre ces
ouvrages, il en sera questiondans les ar-
ticles qui traiteront de chacun de ces
évangiles en particulier. Cependant nous
ne saurions passer sous silence quelques
arguments qu'on a employés pour ré-
voquer en doute l'authenticité de ces

livres. C'est d'abord l'inscription com-
mune à tous Évangile selon saint Mat-
thieu, saint Marc, etc.(E
M. etc.). De cette préposition on a
cherché à conclure que ce ne sont pas les
écrits mêmes des auteurs dont ils portent
le nom, mais des mémoires rédigés,soit
d'après leurs discours soit d'après leurs
propres évangiles, ou bien des extraits,
peut-êtreaussi des amplifications de leurs
écrits originaux. Une telle conclusion
est fort peu admissible, car après le mot
évangileon peut sous-entendrede Jésus-
Christ et expliquer bonne nouvelle de
Jésus-Christ,selon qu'elle a été écritepar
l'un ou par l'autre des évangélistes; ou
bien (ce qui parait encoreplus conforme
à l'usage de la langue grecque, telle
qu'elle était employée parmi les Juifs de
cetteépoque et par les premierschrétiens)
on peut traduire littéralement Évangile
de saint Matthieu, etc., la préposition

servant à indiquer l'auteur. C'est
ainsi que dans le deuxième livre des
Macchabées(II, 13), les mémoiresde
Néhémie se trouvent indiqués par la
préposition; il en est de même
encore pour la version des LXX et
celle de Symmaque, etc., qui portent
l'inscription toùcO'µµ.
L'ancienneÉglise,en plaçant ces inscrip-
tions en tête des évangiles, voulait donc
certainementexprimer par là qu'el le con-
sidéraitsaint Matthieu, saint Marc, saint
Luc et saint Jean comme auteurs de ces
livres.

On dit ensuite Mais les originaux
des évangiles existent-ils encore? et s'ils
n'existent plus, comme tout le monde en
convient, qui sait si les copies qu'on en
a faites n'ont pas été telleroent altérées
que le sens en ait été entièrement chan-
gé ? Cette crainte n'a aucun fondement
réel, car, parce que les manuscrits ori-
ginaux des ouvrages d'Hérodote, de Ci-
céron et en général de tous les auteurs
anciens, n'existent pas, en conclura-t-on
que, les copies pouvantavoirété altérées,
nous ne devons pas ajouter foi aux ou-
vrages publiés sous le nom de ces hom-
mes éminents? Après cela, si nous n'a-
vons plus les écrits originaux des évan-
gélistes, du moins avons-nous de leurs
ouvrages une foule de copies faites dans



les différentspaysde la chrétienté,et qui
toutes, généralementparlant, s'accordent
entre elles. En outre, nous avons des ver-
sions très anciennes qui prouvent que
leurs auteurs avaient devant eux le texte
grec tel qu'il existe encore aujourd'hui.

On parle encore du nombre immense
des variantes qui se trouvent dans ces
différents manuscrits.Mais à quoi se ré-
duit le plus grand nombre de ces varian-
tes du Nouveau-Testamenten général et
des évangiles en particulier? à quelques
transpositions de mots, à certaines par-
ticules transitives, à tellesou telles autres
expressionssynonymes il est évidentque
de pareils changementsne suffisent pas
à rendre incertain le véritable sens des
auteurs. Il n'y a que quelques-unes de
ces variantes qui aient une importance
un peu plus grande; encore ne changent-
elles rien ni au caractère, ni à la doctrine
de Jésus-Christ tels sont par exemple
les passages où il s'agit de la femme adul-
tère (Jean, VIII, 3 et suiv.), et les der-
niers versets de Marc(XVI, 9 etsuiv.), qui
probablement ne sont pas authentiques.

Lesévangiles, continue-t-on,sontécrits
en grec, tandis que Jésus-Christ et les
apôtres parlaient hébreu. Mais nous sa-
vons qu'à cetteépoque la langue grecque
était généralement reçue, comprise par-
tout elle était l'interprète générale des
pensées;un grand nombre de Juifs même
établis hors de la Palestine ne parlaient
que cette langue; leurs fréquentsvoyages
dans le pays qu'avaient habité leurs an-
cêtres, leur contact avec les Grecs et les
Romains, tout contribuaità introduire
dans la Palestine la connaissancedu grec,
et à le faire admettre comme la langue
qui convenait le mieux pour des ouvra-
ges qui n'étaient pas destinés à rester
renfermés dans les étroites limites d'une
seule province du vaste empire romain.

On dit enfin que nous ne savons ni
quand, ni par qui ces évangiles furent
déclarés ouvrages canoniques. Non sans
doute, mais cela nous importe peu, l'es-
sentiel est de savoir s'ils sont authenti-
ques ou non s'il est prouvé qu'ils le sont,
nous devons convenir que les premiers
chrétiens ont eu une raison suffisante de
les admettre dans le canon (voy) du
Nouveau-Testament.

D'un autre côté ces livres, de l'aveu
même des ennemisdu christianismeet en
particulier de M. Salvador, leur organe
le plus récent; ces livres ont un carac-
tère que n'auraientpu leur donner leurs
auteurs, s'ils avaient vécu aussi loin des
faits qu'on le suppose. Tout en eux
est conforme à l'esprit de l'époque à la-
quelle ils doivent avoir été rédigés; tout
y suppose l'existence de l'état juif, celle
du temple, des cérémonies, des fêtes
qu'on y célébraitrégulièrement; ces livres

nous peignent avec exactitude l'état in-
tellectuel et moral des Juifs, leurs idées
religieuses, leur attente du Messie, etc.;
les sectes qui les divisaient et les que-
relles qui en résultaient, la fougue des
pontifes, la domination des Romains et
l'impatience du peuple à supporter leur
joug; la géographie enfin se trouve avec
fidelité dans ses moindres détails. Si à
toutes ces observations nous ajoutons le
caractère de Jésus-Christ et celui de ses
apôtres, tracé avec une vérité frappante
et complété par les narrations de quatre
auteurs différents, la religion chréiienne
exposée à la fois dans toute sa sublimité
et dans sa remarquable simplicité, sans
influencede ces idées fantastiquesque vit
naître la fin du 1er siècle, nous croirons
avoir suffisamment prouvéque le chrétien
ne saurait puiser sa foi dans des sour-
ces plus pures que les évangiles de saint
Matthieu, de saint Marc, de saint Luc
et de saint Jean.

Nous renvoyons ceux de nos lecteurs
qui voudraient avoir des détails plus
étendus que ceuxauxquels les limites de
cet article nous ont forcés de nous res-
treindre, à Richard Simon, Histoire
critiqrce du texte du Nouveau-Testa-
ment, ch. 1 à IX; Eichhorn,Einl. in das
N.-T., § 1 à 35; Hænlein, Handb. d.
Einl. in die Schrijt. d. N.-T., t. II, Er-
lang., 1800, p. 245 et suiv.; Schott, Isa-
goge historico-crit. in librosNovi Fœde-
ris sacros, Iéna, 1830, § 5 à 12; Cred-
ner, Einl. in d. N.T, 1.1, Halle, 1836,
§ 74 à 87. Ta. F.

ÉVANGILE (liturgie), partie de la

messe qui vient après l'épitre et qui pré-
cède l'offertoire (voy. ces mots). On ne
trouve aucune liturgie qui n'ait admis
une lecture de l'Évangile.Tous les Pères,



tous les docteurs, sont d'accord sur ce
point. Il parait cependant que dans cer-
taines contrées de l'Orient on avait cru
pouvoir se dispenser de cette lecture le
samedi; mais le concilede Laodicée, tenu
vers 364, ordonna par son canonxvi que
ce jour-là on lirait l'Evangileaussi bien
que les autres livres de l'Écriture sainte.

Aux messes basses, c'est ordinaire-
ment l'ecclésiastique qui transporte le
missel du côté méridional au côté sep-
tentrional, où se lit l'évangile, pour
montrer que la véritéest passée des Juifs
aux Gentils. Le missel est posé de biais,
de manière que le dos du livre regarde
le coin de l'autel, entre l'orient et le
septentrion. Le prêtre s'arrête au milieu
de l'autel pour dire le Munda cormeum.
En commençant l'évangile, il fait le si-
gne de la croix, avec le pouce de la main
droite, sur l'évangilemême, puis sur son
front, sur sa bouche et sur sa poitrine.
A la fin il baise l'évangileen disaut

Per evangelicadicta
Dtleantar nottra delicta.

Les Grecs lisent l'évangile avecbeau-
coup de pompe et de cérémonies. Le
célébrant se met en prière, prend ensuite
sur l'autel le livre des évangiles fermé, le
montre au peuple en faisant le signe de
la croix, le met entre les mains du dia-
cre, qui le reçoit à genoux et qui de-
mande la bénédiction en disant: Bénis-
sez, Soigneur, les prédicateurs du saint
Évangile. Le célébrant le bénit et dit
Dieu vous donne lu parole pourannon-
cerson Évangileavec unegrandeforce.
Le diacre répond Amen. Après une
profonde révérence, il marche en pro-
cession, portantentre ses mains le livre,
qu'il élève il est précédédes clercs avec
la croix, les cierges allumés, l'encens, et
suivi des prêtres et des diacres, qui
dissent à haute voix Venez, adorons,
et nousprosternonsdevantJésus-Christ!
ce que le peupleexécute.Le diacre étant
arrivé à la tribune encense le livre; et
le célébrant, qui est resté à l'autel, se
tourne vers le peuple, criant à haute
voix Yoilà la sagesse, soyons debout,
écoutons le saint Évangile1 Sozomène
rapporte que, dans l'église de Constan-
tinople, tout le monde était debout, la
tête baissée, silencieux, recueilli, pen-

dant la lecture de l'évangile. Ce main-
tien était conforme au règlement des
constitutions apostoliques. Saint Isidore
de Pélouse ajoute qu'alors l'évêque quit-
tait un petit vêtement de laine, fait en
forme de camail,appelé omophorion, et
qu'il se tenait debout. SaintJean-Chry-
sostôme nous apprendque les empereurs
déposaient leur diadème. Le roi même,
dit-il, ne souffrepoint que le diadème
demeure sur sa tête, mais il le quitte à
cause de Dieu, qui parledans son Évan-
gile lorsqu'on le lit. Pendant la lecture
de l'évangile, dit Jovet, chez les Maro-
nites, ils penchent sans cesse la tête de
côté et d'autre,en répétantnum, oui, ei-
num, oui, vrai ment, num c,yvala, oui, j'en
jure, c'est la vérité (Histoiredesreligions
de tous lespeuples du monde, tome III,
page 494). Les Indiens, dit Fleury,
écoutaient assis la lecture de l'évangile,
et Théophile d'Alexandrie réforma cet
abus vers 345 ( Histoire ecclésiastique,
livre XII). Les Ethiopiens, suivant Re-
naudot, ont adopté ce cérémonial; les
Indiens de Malabar et les autres Orien-
taux ne s'en éloignent pas beaucoup.

Aux messes solennelles, dans l'Église
occidentale, c'est ordinairement le dia-
cre qui chante l'évangile. Il fait sa prière
à genoux au bas de l'autel, y dit le Munda
cor meum, se lève, prend l'évangéliaire
et va demander la bénédiction au célé-
brant Jube, Domne, benedicere, hé-
nissez, Seigneur. Le célébrant bénit en
ces termes Dominussit in corde tao et
in labiis tuis, ut digne et competenter
annuntiesEvangelium; in nomine, etc.;
le diacre répond Amen, et baise la main
du célébrant. Alorsse présentent les thu-
riféraires devant le célébrant pour faire
bénir l'encens et le jeter dans l'encen-
soir. Immédiatement après, la proces-
sion commence.La croix ouvre la mar-
che à droite et à gauche sont deux aco-
lytes avec des cierges allumés viennent
les thuriféraires, en nombre plus ou
moins grand, suivant les usages et les
solennites; les induts précèdent le sous-
diacre le diacre parait enfin portant
l'évangéliaire d'une manière assez éle-
vée pour qu'il soit aperçu do tout le
monde sur son passage les fidèles se
tiennent debout, le clergé et les hommes



se découvrent. Pendant les huit pre-
miers siècles, on ne se servait pas de
siége dans les églises, ni d'aucune espèce
d'appui au commencement du iae, on
permit aux vieillards et aux infirmes de
s'appuyer sur des bâtons auxquels on
donna dans la suite la formede potence,
et que l'on appela reclinatoria. Dans le
XIIe siècle, ces appuis furent remplacés
par des stalles, dontune partie, nommée
miséricorde, est moins commode que
les stalles. Lorsqu'arrivaitle moment de
lire l'évangile, tous déposaient ces sortes
d'appuis, ainsi que l'on se lève mainte-
nant à cette partie de la liturgie. De là
ces mots de Hildebertdu Maos Plebs
baculos ponit, stat, detegitque caput.
Des voyageurs nous apprennentque les
chrétiens orientaux, n'ayant pas de siéges
dans leurs églises, se servent encore de
bâtons en forme de potence, et qu'ils les
quittent à l'évangile. Quand le diacre
est arrivé à l'endroit où se chante l'é-
vangile, il pose le livre sur le pupitre et
suit les cérémonies usitées dans chaque
pays et selon les solennités. Pendant l'é-
vangile, tout le monde écoute avec res-
pect les militaires mettent bas les ar-
mes, les officiers tiennentà la main l'épée
toute nue. Longtemps on a lu l'Évan-
gile en plusieurs langues Nicolas Ier
permit aux Moraves de le lire d'aborden
latin, puis en slavon (voy. CYRILH ET
MÉTHODE).A Rome, lorsquele pape of-
ficie, un cardinal diacre chante l'évan-
gile en latin, un autre le chante en grec.
Cetusage s'observaità l'abbaye du Mont-
Cassin, au rapport de Léon d'Ostie. Tout
le monde sait que cette pratique avait
également lieu dans l'abbaye de Saint-
Denis en France, le jour de la fête pa-
tronale. L'évangilechanté, le peuple ré-
pond: Laus tibi, Christe. On remporte
le livrepresque avec le même cérémonial
qu'on fa apporté, et on le fait baiser au
célébrant et puis à tout ce qu'il y a de
qualifié dans l'église. J. L.

ÉVANOUISSEMENT(deevanescere
disparaître,se dissiper), phénomènema-
ladif ordinairement sans gravité et de
peu de durée, qui consiste dans l'aboli-
tion plus ou moins complète des fonc-
tions des sens et de l'intelligence, avec
ralentissement de la respiration et de la

circulation, et en conséquenceaffaiblis-
sement, pâleur, etc. Cet état, suivant
ses divers degrés, a été désigné par les

noms de défaillance, de syncope et
de lipothymie. Il se manifeste quelque-
fois sans cause connue; mais le plus
souvent il est occasionné par les causes
débilitantes en général, telles que la per-
te du sang, l'abstinence prolongée les
évacuations excessives et déterminées
parune chaleur extrême ou par un grand
froid, l'impression d'une odeur fra-
grante, une violente émotion, un accès
de colère, etc. L'évanouissementest un
symptômeen quelque sorte obligé des
affections des organes respiratoires et
circulatoires, surtout lorsqu'elles sont
avancées. Une personne qui s'évanouit
perd connaissance, comme on le dit
avec une parfaite justesse; elle tombe et
pâlit. Son visage se couvre d'une sueur
froide, sa respiration est faible, et les
battementsde son cœur et de ses artères
sont à peine sensibles. Cet état survient
tout à coup ou bien est précédé d'un
sentimentde malaise et d'affaiblissement
qui augmente avec rapidité, d'étour-
dissements, d'éblouissements, de ver-
tiges, etc.

La durée de la syncope est variable
lorsqu'elle se prolongeau-delàd'une cer-
taine mesure, elle peut entrainerla mort;
néanmoins en pareille circonstance il
faut agir prudemment et ne procéder à
l'inhumation qu'après avoir bien con-
staté la mort (voy. MORT APPARENTE).
Quand l'évanouissement se dissipe et que
le malade revient à lui il se plaint
d'anxiété, il soupire, bâille, vomit, et
quelquefois même éprouve des convul-
sions.

L'évanouissement passager est sans
importance; il n'en est pas de même de
celui qui se renouvelle fréquemment,
surtout dans les maladies aiguës. C'est
généralementun symptômefâcheux.

L'indication la plus pressante dans le

cas d'évanouissement est de rétablir la
circulation et la respiration interrom-
pues. On réussit en général par l'usage
de stimulantsactifs appliqués sur diver-
ses parties du corps; d'abord par les va-
peurs piquantes et aromatiques intro-
duites dans les fosses nasales, par le ta,



bac,etc.,puis par des frictionsrudes,une
brûlure légère, un pincement, une pi-
qûre, etc. Avant tout, il faut placer le
malade dans une situation horizontale,
la tête élevée, le débarrasser de tout
lien et de toute compression.La saignée,
utile dans l'apoplexie et dans l'asphyxie,
est presque toujours nuisible dans l'é-
vanouissement. F. R.

EVANS (G. D. LACY), général-major
et membre de la chambre des commu-
nes d'Angleterre. Il étaitparvenuau grade
d'officiersupérieur dans l'armée du duc
de Wellington en Espagne, lors de l'in-
vasion de la Péninsule par Napoléon
immédiatement après cette expédition,
envoyé en Amériqueavec les troupes qui
devaient agir contre la Nouvelle-Or-
léans et contre Washington, il eut le
poste d'ai de-quart ier- maîtregénéraldans
cette guerre (1814 à 1815), sur laquelle
il publia plus tard (1829) une brochure
pour rectifier quelques assertionsde l'a-
miral sir G. Cockburne*. De retour à
Londres, il fut nommé lieutenant-colo-
nel, et se mit sur les rangs pour repré-
senter le quartier de Westminster dans
le parlement,en professant les opinions
les plus libérales. Il fut élu en effet, et
vota, pendant le ministère des tories,
avec l'Opposition pour la réforme du
parlement et pour toutes les mesures
que le parti qualifié alors de radical
soutenait avec une grande énergie. En
1828, une brochure d'Evans On tlre de-
signs ofRussia** causa une assez grande
sensation. L'auteur, à l'occasion de la
guerreque la Russiefaisaitalorsà la Porte
othomane, signalaà son gouvernementle
danger dont la prépondérance de la
Russie en Orient menaçait les posses-
sions de l'Angleterre dans l'Inde, et il
engagea la Grande-Bretagne et la France
à s'entendre pour arrêter le cabinet de
Pétersbourg dans ses progrès. A l'étran-
ger, on soupçonna le ministère anglais
d'avoir provoqué cette publication, qui
exprimait sans aucun doute les craintes
du gouvernementet de la nationauxquel-

(*) Foctr relating go the captureof Washington,
Londres, I829.

(**) Traduit en français sous le titre Des
projets de la Russie, par M. P. Gauja, Paris,

les depuis le Portfolio a prêté son or-
gane. Les débats parlementaires en ont
souvent reproduit les principaux argu-
ments. Il parutune réplique anonyme*,et
l'affaire en resta là. Cependant en juillet
1833, quand M. Bulwer fit une motion
dans la chambre des communesausujetde
la Russie,M. Evans,qui avait alors le gra-
de de colonel,déclara n'avoir plus les mê-
mes craintesà l'égard des envahissements
de cettepuissance,à cause des événements
importants qui étaient arrivés depuis
quelques années un de ces faits était
l'avénementd'un ministère whig, que le
colonel croyait devoir appuyer comme
d'autres membres du parlement qui au-
paravant avaient été dans l'Opposition.

Après les succès de don Pédro en Por-
tugal, le colonelEvans se rendit dans ce
pays, peut-êtreavec une mission du gou-
vernementbritannique,maisilvintbientôt
reprendresonsiègeà la chambredes com-
munes. Il se prononça contre l'envoi de
lord Londonderry en Russie, à cause
des principes d'absolutismeprofessés par
ce lord. En présentant une pétition pour
l'abolition de la peine du fouet dans
l'armée anglaise, il se prononça vive-
ment contre cette punition humiliante et
cruelle.

Peut-être fut-ce la sympathie que le
colonel Evans avait exprimée à plusieurs
reprises pour les gouvernementsconsti-
tutionnels d'Espagne et de Portugal,qui,
après l'entrée inattendue de don Carlos
(voy.) dans le premier de ces pays,
détermina le cabinet de Madrid à pro-
poser à ce militaire, connu d'ailleurs
pour être l'un des meilleurs chefs
des troupes britanniques, le comman-
dement d'une légion étrangère, quoi-
que, suivant la remarque d'une feuille
publique, il ne se fût pas battu depuis
20 ans. En juin 1835, le gouvernement
anglais autorisa par une proclamation les
enrôlements pour l'Espagne, et aussitôt
des bureaux furent ouverts à Londres et
dans d'autres ports pour recevoir les
noms des volontaires qui se présente-
raient. Ce corps d'armée devaitêtre fort
d'environ 10,000 hommes, et entretenu

(*) A few words on our relations with Russia,
Londres, 1828.



aux frais de l'Espagne. La proclamation

et les enrôlements furent attaqués dans
le parlement, par les tories, comme une
intervention presque directe. Dans la
chambre des communes, lord Mahon
ayant parlé avec dédain des mercenaires
prêts à servir tous les gouvernements,
le colonel releva sur-le-champ ce propos
et en demanda l'explication. L'orateur
de la chambre et d'autres membres in-
tervinrentpour empêcher un duel entre
les deux interlocuteurs. Les troupes fu-
rent embarquées successivementpour le
nord de l'Espagne. Ce fut là qu'Evans,
investi du grade de général, organisa la
légionétrangère qui lui était confiée. Elle
ne tarda pas à entrer en campagne; mais
trop faible ou trop mal secondée pour
pouvoir se livrer à des opérations impor-
tantes, elle dut se borner à défendre le
territoire où elle combattait contre don
Carlos. Son principal exploit fut la dé-
fense de Saint-Sébastien, où, par une
sortie habilement combinéeavec la ma-
rine anglaise, elle força, le 2 mai 1836,
les lignes de l'armée carliste, et la con-
traignit de lever le siège, après lui avoir
tué quelquescentaines d'hommes. Saint-
Sébastien fut dès lors à l'abri des atta-
ques. Dans la suite, les privations de
toute espèce l'apathie des troupes espa-
gnoles, la nullité de leurs chefs, et le
peu d'accord qui régnait entre les in-
digènes et les étrangers, découragèrent
la légion étrangère.Ajoutons que les en-
rôlements, tels qu'ils sont usités en An-
gleterre produisent une réunion d'hom-
mes de toute espèce, qui ne vaut jamais
une armée nationale. Les électeurs de
Westminster demandèrent d'ailleurs que
leur représentant siégeât au parlement.
En conséquence M. Evans se démit de
son commandementen 1837, et la légion
déjà fort diminuée fut dissoute presque
entièrement. Il revint dans sa patrie,
où il eut souvent à défendre, dans la
chambre des communes, la participation
de sa légion étrangère aux affaires de
l'Espagne. Le grade de général lui fut
confirmé, et en 1838 la reine lui con-
féra la décoration de l'ordre du Bain.
Cettedistinction,qui choqua l'aristocratie
tory, suscita contre lui de nouvelles at-
taques, et donna lieu à des interpella-

tions adressées aux ministres eux-mè-
mes dans la chambre des lords, mais
auxquelles il ne fut pas difficile de ré-
pondre. D-G.

ÉVAPORATION. Si l'on place un
liquide sous une clocheremplie d'un gaz
parfaitementsec, il se réduiraen partie en
vapeur, c'est-à-direqu'il prendra la forme
gazeuse. La quantité de liquide ainsi
convertie dépendra de la températureet
de la grandeur de l'enceinte. Le liquide
évaporé ressemble tout-à-fait à un gaz;
il a une force élastique, mais ce qu'il y a
de remarquable,c'est qu'elle ne change
pas quand on fait varier la grandeur du
réservoir;car si on comprime le gaz, une
portion de la vapeur se précipite à l'état
liquide; si au contraire on dilate le gaz,
il se forme une nouvelle quantité de va-
peur aux dépens du liquide, de sorte
qu'en dilatant suffisamment le gaz on
pourrait faire disparaître tout le liquide,
qui serait alors réduit coroplétementen
vapeur. Dans ce nouvel état, la vapeur
aurait une certaine force élastique, et si
l'on venait encore à augmenter l'espace
occupé par la vapeur, alors sa force élas-
tique irait en diminuant, suivant la loi
de Mariotte pour les gaz. Ainsi l'on voit
que dans certains cas la vapeur peut être
assimilée à un gaz, et que dans d'autres
elle ne le peut pas.

La plupart des liquides se réduisent
en vapeur, très peu font exception le
mercure lui-même à la température or-
dinaire donne des vapeurs c'est ce que
l'on peut constater au moyen de feuilles
d'or suspendues dans un flacon, au-des-
sus de quelques gouttes de mercure;car
au bout de quelquessemaines elles blan-
chissent en s'amalgamant. Cependant à
la température de 4° au-dessus de 0,
ce phénomène n'a plus lieu en conser-
vant du mercure à cette température
pendant plusieursmois, on n'a pas aperçu
de traces d'amalgame.L'acide sulfurique
du commercene se réduit pas en vapeur
à la température ordinaire, comme l'on
s'en est convaincu au moyen de l'eau de
baryte. D'autres corps au contraire se
réduisent, même quand ils sont à l'état
solide l'eau, par exemple, quand elle
est gelée, se réduit encore en vapeur, et
l'on peut facilement en reconnaître la



présence et en mesurer la force élasti-
que, en opérant avec un tube baromé-
trique courbe et refroidi à sa partie fer-
mée. Voy. VAPEUR.

On évaporetoutesles dissolutionsdont
on veut obtenir sous forme solide les
substancesqu'elles contiennent;on éva-

pore aussi les dissolutions très étendues
d'où l'on doit précipiter quelques sub-
stances, parce que Je précipité se ras-
semble plus difficilementdans une masse
considérable de liquide que dans une
petite. L'évaporation se fait soit à l'air
libre, avec ou sans le concours de la
chaleur appliquée au liquide qu'on veut
évaporer, soit dans un espace clos avec
ou sans l'accès de l'air.

L'évaporation à l'air libre s'exécute
dans des vases ouverts et plats appelés
capsules, qui peuvent être en métal, en
verre ou en porcelaine. Les métaux
qu'on emploie pour cela sont la platine,
l'argent, l'étain, le plomb et le cuivre.
Les capsules en platine sont les meil-
leures elles sont surtout nécessaires
quand on évapore des dissolutions con-
tenant un acide libre; cependant il faut
se rappeler à cet égard qu'on ne doit pas
s'en servir pour évaporer de l'eau ré-
gale, ni en général dans les cas où
il y a possibilité d'un dégagement de
chlore ou de brome, parce que la capsule
se trouverait attaquée pendant l'opéra-
tion, et que le résidu serait mêlé avec un
sel de platine. Dans les analyses des
minéraux, il est presque indispensable
d'exécuterdans une capsule de platine
la première opération ou ce qu'on ap-
pelle la réduclion en gelée; car dans le

verre on risque de manquer l'opération,
parce que les capsules de cette nature
se brisent presque toujours dès que l'on
dessèche la substance, et dans les cap-
sules en porcelaine il est difficile d'enle-
ver la silice qui peut rester adhérente
aux parois de la capsule, à cause de sa
couleur blanche qui l'empêche d'être
distinguée.

Les capsules en argent sont employées
avec le plus grand avantage dans toutes
les évaporations où la liqueur ne con-
tient aucun acide libre. On s'en sert
pour évaporer des dissolutionsalcalines,
surtout caustiques,qui pourraientfacile-

ment attaquer le verre ou la porcelaine.
Les capsules d'étain serventrarement;

celles de plomb, au contraire, sont d'un
grand usage, surtout pour évaporer les
dissolutionsacides. Les capsules de cui-
vre prennentle nom de bassineset chau-
dières, à cause de leurs grandes dimen-
sions. On peut se servir de capsules de
verre ou de porcelaine pour évapo-
rer des dissolutions acides ou alcalines,
pourvu qu'elles ne renferment pas de
combinaisons où entre le fluor.

L'évaporation dans un espace clos
s'exécute avec les capsules que nous ve-
nons d'indiquer de trois manières

1° Dans le vide; on place la sub-
stance sous une cloche de machine pneu-
matique, on met du chlorure de cal-
cium rendu à côté de la capsule, et l'on
fait le vide lentement.

2° Dans l'air sec; on enferme la cap-
sule dans un endroit fermé et où se
trouve une substance très avide d'eau.

3° Enfin on fait intervenir la chaleur;
dans une enceinte fermée dans laquelle
se trouve la substance, on dirige un cou-
rant de gaz très sec qui s'échappe après
s'être chargé d'humiditépar une ouver-
ture qui est disposée uniquement pour
cet usage. A- É.

ÉVASION.C'est le fait d'un inculpé,
d'un accusé ou d'un condamné, qui s'é-
chappe des mains de ceux qui le déte-
naient ou de la maison où il était ren-
fermé.

La loi française, dans tous les cas où
une évasion de détenu a lieu, punit ceux
qui étaient chargés de la garde ou de la
conduite du détenu, et même ceux qui,
n'étant pas chargés de ce soin, auraient
procuré ou facilité son évasion (Code
pénal, art. 237 et suivants). Quant
au détenu qui recouvre furtivement sa
liberté, aucune peine ne vient le frapper,
à moins que son évasion n'ait été tentée
ou consommée par bris de prison ou par
violence. Dans ce cas, il est condamné à

un emprisonnementde six mois à un an.
Mais il n'y aurait pas délit d'évasionpar
bris de prison, dans le sens du Code pé.
nal, si la maison d'où le détenu s'est
évadén'étaitpas légalement désignée pour
servir de prison. En outre, comme le
fait remarquer Carnot, la peine, même



dans le cas de bris de prison ou de vio-
lence, n'est encourue qu'autant que la
détention est légale, c'est-à-direordonnée
conformément à la loi, et abstraction
faite de la culpabilité ou de l'innocence
du détenu.

D'après les Établissements de saint
Louis (iiv. I, chap. 83), le prisonnier qui
s'évadait lorsqu'il était detenupour sous-
peçonde murtre ou de larrecin, ou d'au-
cun grand meffet, devait être réputé
coupable du crime et condamné à être
pendu. Cette disposition était emprun-
tée à la loi 1 ff. de effractoribus. E. R.

ÈVE, en hébreu celle qui donne
la vie, traduit par les Septante Zdn,
est le nom qu'Adam (voy.) donna à sa
femme lorsqu'elleeutenfantéson premier
né; car elle devait être la mère de tous
les vivants (Gen., III, 20).

On trouve dans la Genèse deux ver-
sions différentes sur la création de la
femme. Selon le premier chapitre, Dieu
créa l'homme mâle et femelle. Le troi-
sième chapitre nous raconte au contraire
que Dieu forma la femme d'unecôted'A-'
dam. Elle était si belle, d'après le Tal-
mud, que le prince des anges, le séra-
phin Sammaél,en devint amoureux et prit
pour la séduire la formed'un monstrueux
serpent. Singulière métamorphose pour
plaire! Il n'en réussit pas moins auprès
d'Ève, et de leurs liaisons naquit Cain.
D'autres rabbins veulent que le vieux
serpent, comme les Juifs appellent Sam-
maël, ait été jaloux de la beauté d'A-
dam et se soit décidé à le perdre, uni-
quement par envie. L'auteur de la Ge-
nèse ne nous apprend pas si le serpent
qui joue le principal rôle dans son his-
toire était un serpent naturel ou le dé-
mon caché sous cette forme. Il est per-
mis cependant de s'arrêter à cette der-
nière supposition,puisque l'on retrouve
ce mythe répandu dans toute la Haute-
Asie depuis les temps les plus reculés.
Nous lisuns en effet dans le Zend-Avesta
que Ahrimane, le génie du mal, se chan-
gea en serpent pour séduire les proto-
plastes(v.). Il parait même que cette tra-
dition n'était pas inconnue en Egypte où
Moïse avait peut-êtreappris à la connaî-
tre. C'est ce que tendrait à faire croire
au moins un hiéroglyphetrouvé dans les

ruines de Thèbes, et qui représente un
arbre vert sous lequelest assis un homme
acceptant une petite figue couverte de
signes hiéroglyphiques que lui présente
une femme. Seulement au lieu du ser-
pent on voit une espèce de prêtre près
de l'arbre.Aureste, les traditions de pres-
que tous les peuples nous offrent des
traces de ce mythe, et il ne faudrait pas
une érudition profonde pour le retrou-
ver dans la mythologie des Grecs et des
Romains.Le jardin des Hespéridesgardé
par un dragon n'a-t-il pas effectivement
quelque analogie avec le paradis et son
serpent ? roy. ÉDEN.

Eve se laissa tenter: elle mangea du
fruit défendu, et engagea ou même força,
selon le Talmud, -son mari à en goûter
également. Les rabbins ont dit qu'Eve
était elle-même le fruit défendu; mais
nous n'avons garde de répéter tout ce
qu'ils ont écrit sur ce sujet.

Condamnée, pour punition de sa dés-
obéissance, à entanteravec douleur, elle
donna le jour à plusieurs fils et filles, et
mourut, dit-on, à l'âge de 940 ans. Il
n'y a rien d'impossible à cela, s'il est vrai
qu'Adam en ait vécu 930. E. H-a.

ÉVENTAIL, petit instrument dont
les femmes se servent pour agiter l'air
(éventer) et se rafraîchir le visage. Tout
le monde connaît la forme et le manie-
ment de l'éventail; mais ce qui est moins
connu, c'est son origine, le détail de sa fa-
brication et son importance dans le com-
merce européen.

La question d'origine, essentiellement
controversée, n'est aujourd'hui qu'une
affaire assez minime de curiosité. Qu'il
ait passé d'Egypte en Grèce ou qu'il ait
été inventépar la fille d'un mandarinde la
Chine où l'on s'obstine sans trop de fon-
dement à croire qu'il naquit, cela est peu
important à savoir.Il parait plus que pro-
bable que, fabrique de matières et sous
des formes difterentes peut-être, il dut
être employé dès le même temps dans les
diversescontréesoù une chaleur excessi-
ve rend si agréable le souffle du zéphyr.
Des feuilles d'arbres, des plumes d'oi-
seaux, durent être les premiers éventails;
et nous savons par les auteurs grecs et
latins que les dépouilles du paon étaient
employées par les dames de l'antiquité



pour amener un peu de fratcheur sur
leurs visages haletants. Peut-êtren'est-il
pas tout-à-fait indigne de remarque que
ces matériaux primitifs fournissaient
eux-mêmes la forme qui est restée de-
puis à l'éventail.

Si nous laissons l'ère mythologiquede
l'éventail et si nous voulons savoir l'épo-
que de son introduction en France, nous
arrivons de prime-saut au xvie siècle,où
des parfumeurs italiens venus à la suite
de Catherine de Médicis en introduisi-
rent l'usage à la cour sous le nom d'es-
ventoir, qu'il perdit cent ans plus tard
pour prendre celui qu'il a gardé jusqu'à
ce jour. A la même époque, cette mode
passait en Angleterre, et il est question
dans l'histoire d'un magnifiqueéventail
offert à Elisabeth. La mode s'en soutint
en France sous les successeurs de Henri
III, et sous Louis XIV elle avait même
pris assez d'empire pour que ce prince,
par son édit de 1673, constituât en corps
de jurande les maîtres éventaillistes de
Paris. Alors l'éventailétait une partie in-
dispensable de la toilette d'une femme,
et oela devait être dans une semblable
cour. Quoi de plus commode en effet

que ce gracieux rempart derrière lequel
on pouvait,sans manquer aux lois toutes-
puissantes de l'étiquette, rire, bailler et
rougir à son aise, et quel parti n'en pou-
vait-on pas tirer? Toutefois les mains qui
l'agitaient n'en connaissaientpas toujours
toutes les précieuses ressources; car les
façons d'en user se comptaient par cen-
taines, et l'on eût pu faire l'Art de se ser-
vir d'un éventail, comme on a fait de nos
jours l'Art de mettre sa cravate. Depuis,
l'éventail a perdu de son caractère obli-
gatoire sans néanmoins passer de mode.
Le goût s'en est même réveillé parfois
avec une sorte de fureur, jusque-là qu'en
1828 on vit les hommes eux-mêmes le
porter.

L'éventail ne s'est pas toujours et par-
tout manœuvréexclusivementde la ma-
nière usitéeaujourd'hui. Chez lesanciens,
au moyen-âge,et encore maintenant chez
les Orientaux, le soin d'agiter l'air pour
se rafralchir le corps était et. demeure
confié à des esclaves. Il y a telle cérémo-
nie publique où le pape se fait éventer,
comme jadis les prêtres grecs, pendant

la messe, et les bras d'un seul homme ne
suffisent pas toujours à faire mouvoir ces
vastes éventails. En Espagne et aux co-
lonies ce sont parfois d'immenses ap-
pareils suspendusau plafond et que l'on
met en mouvementavec le pied, à l'aide
d'un mécanismeanalogueà celui qui fait
agir le soufflet d'une forge.

Le moindre éventail, avant d'être ter-
miné, ne passe pas par moins de quinze
mains; quinze mains pour terminer un
petit meuble composé de deux feuilles
depapier,de peauou d'étoffecolléesl'une
sur l'autre et appliquées sur une douzai-
ne de petites flèches de bois, et qui se
vend quelquefois à vil prixl Voici com-
ment on procède. Après avoir superposé
les deux feuilles coupées en tiers de cer-
cle, on leur imprime des plis ineffaça-
bles faits au moyen d'un moule composé
de deux feuilles de papier très fort pliées
d'avance et dans lesquelles on les serre
avec un mandrin où sont creusés des
rayons dans lesquels on fait entrer les
feuilles avec un couteau émoussé. Il
s'agit ensuite d'introduire les petites flè-
ches de bois qui doivent soutenir l'éven-
tail dans toute sa hauteur, et qui ne sont
autrechose que la prolongationde la par-
tie qui se tient dans la main. Cela s'o-
père en préparant le passage avec une
sonde de cuivre; puis on réunit tous les
brins, dont le nombre, toujours égal à ce-
lui dus plis, varie de 12 à 24, par une ri-
vure. Mais ce n'est là qu'une partie de la
fabrication; car il a fallu avant que les
bois fussentdébités, façonnés, polis, dé-
coupés, gravés, dorés; que les feuilles
fussentimprimées,coloriées,peintes;et il
faudra encore qu'en sortant de chez la
monteuse le tout soit bordé et visité, ce
qui se fait par autant de mains différen-
tes. Les feuilles se font à Paris. Quant à

ces petites flèches que l'on appelle boia,
quoiqu'elles soient souvent d'autre ma-
tière, de nacre, d'ivoire, d'écaille ou
de corne, c'est l'industriepresque exclu-
sive de certaines communes des départe-
ments de l'Oise; cette industrie donne
peut-êtredu pain à mille individus des
deux sexes auxquels l'art de la gravure,
de l'incrustation et de la découpure est
aussi familier qu'aux plus habiles en ce
genre à Paris. La fabrication et la déco-



ration des éventails n'est pas toujours
abandonnée à de si modestes ouvriers.
Dans le siècle dernier, d'habiles artistes

en orfèvrerie, en ciselure, y ont consacré
leurs talents, et les Wateau, les Boucher,
les Lebrun même,n'ont pas dédaigné de
les enrichirde leurs peintures. Ces éven-
tails, que les grandsseigneurspayaient ja-
dis au poids de l'or, sont encore fort re-
cherchés aujourd'hui que la mode a ra-
mené le goût de cette époque. Deux
artistes d'un grand mérite, MM. Bou-
langer et C. Roqueplan, ont dernièrement
réuni leurs pinceaux pour décorer une
magnifique collection d'éventails conte-
nue dans la corbeille de Mme la princesse
Hélène, aujourd'huiduchesse d'Orléans.

Il se fait aussi des éventailsdont tou-
tes les flèches, soit de bois, soit de nacre,
d'ivoire ou d'autrematièresemblable, gra-
vées, ciselées, incrustées ou peintes, se
réunissentvers le haut par un ruban.

L'importance du commerce des éven-
tails chez nous est déjà ancienne, et les
marchands français qui ne tiraient de la
Chine, de fItalie ou de l'Espagne que
quelques objetsexceptionnelsd'art ou de
fantaisie, réalisaient déjà sur cet article
des bénéfices considérables,alors même

que ]'Angleterre, l'Espagne et la Hollande
étaient les intermédiaires obligés de l'ex-
portation dans les deux Amériques. Au-
jourd'hui, ce commerce est concentré à
Paris entre une quinzaine de masons
chacuned'ellesexploiteun genreparticu-
lier, et l'on en citequine fontpas moins de
300,000 fr. d'affaires.La consommation
intérieureest de deux vingtièmes environ
de la vente totale, qui est elle-même de
deux ou trois millions. Le reste s'exporte
en payant à la sortie un droit modique
de 60 centimes par mille francs. L'I-
talie nous en prend beaucoup et nç per-
çoit quedes droits modérés. Depuis 1823,
l'Espagne a frappé ces produits d'un
droit exorbitant; mais les principaux
débouchés sont le Mexique, le Brésil,
la Havane, le Chili, le Pérou et les États-
Unis. Quant aux Indes- Orientales, les
Chinois y ont la préférence; cependant
leurs éventailssont moins gracieuxet plus
chers que les nôtres. Comme dans tous les
objets de fantaisie, la solidité est ce que
l' cheteur considère le moins dans un

éventail; ce qu'il recherche, c'est le bas
prix et l'élégance:aussi la principale étu-
de du fabricant doit êtrecelle du goûtdes
contrées avec lesquellesil trinque. V. R.

ÉVENTRATIQN, voj. HERNIE.
ÉVENTS. Dans tous les vertébrés

aériens, les narines sont la route prin-
cipale et même souvent unique, par ta-
quelle l'air parvient à la glotte, et de là
aux poumons. C'est aussi la route de
l'air expiré. Pour que ce double méca-
nismesubsistât dans les cétacés, animaux
condamnés à ne jamais sortir des eaux
(ce que peuventencore faire les phoques
et les morses), il fallait que la construc-
tion des narines y reçût plusieurs mo-
difications importantes. La première de
ces modificationsest le redressement de
l'axe de ces conduits vers le point cul-
minant de la tête. Par là, sans déranger
sa ligne de conduite en poursuivant la
proie ou en fuyant un ennemi, l'animal
peut respirer aussi souvent qu'il est né-
cessaire, ses narines s'élevant au-dessus
des flots et sa bouche restant dans la
profondeur pour'avalerou pour se dé-
fendre. Mais en s'ouvrant et se fermant
sous l'eau, la bouche est envahie par un
grand volume de liquide,qui ne pour-
rait sans inconvénientparvenir dans l'es.
tomac. Il fallait donc que cette eau fût
expulsée.Ce sont les narines qui, moyen-
nant quelques modifications, servent à
l'accomplissement de cette opération.
L'œsophage, arrivé à la hauteur du la-
rynx, se partageen quelque sorte en deux
conduits,dont l'un se continue dans la
bouche, et dont l'autre remonte dans le
nez au-dessous du larynx, qui, sous
forme de pyramide, s'élève entre la
partie postérieure des fosses nasales. Les
ouvertures supérieures des narines sont
fermées par une valvulecharnuequi ne
se laisse ouvrir que par un effort dirigé
de bas en haut. Au-dessus des narines
se trouvent de grandes poches latérales
communiquant au dehors par une fente
étroite en forme d'arc. Des fibres char-
nues très fortes peuvent comprimer de
toutes parts ces espèces de réservoirs
momentanés.Lorsque la bouche est rem-
plie d'eau, la langue et les mâchoires
se meuvent comme pour la déglutition;
mais le pharynx se ferme et fait refluer



l'eau par le canal œsophagien inférieur
au larynx. La valvule qui ferme supé-
rieurementlés narines s'ouvre, et l'eau
parvient dans les poches situées au-des-
sus. Là elle peut séjourner jusqu'à ce
que l'animal veuille la projeter. Alors,
fixant la valvulepour empêcher l'eau de
redescendre,il comprime les poches la-
térales au moyen de l'appareil muscu-
laire qui y est adapté, et fait sortir l'eau
par la fente extérieure avec une vitesse
et une hauteur variables.

Il existe aussi des évents chez les raies
et chez plusieurs synales mais leur
mécanismeest très différent de celui de
l'évent des cétacés. Ils semblent relatifs
seulement à l'introductionde l'eau, lors-
que la bouche, remplie par une proie
considérable, ne pourrait donner pas-
sage au liquidequi va auxbranchies(voy.

ce mot). C. L-B..
ÉVÈQUE, ÉVÊcHÉ, ÉPISCOPAT. Ces

mots sont corrélatifs le second exprime
l'étenduede la juridictiondu prélat dont
le premier constitue le titre, en d'autres
termes,sondiocèse (voy.); et le troisième,
le caractère qui lui est propre, la dignité
et les pouvoirs dont il est investi. Le
mot évéché, outre sa première acception,
s'emploie encore pour désigner les bâti-
ments qui servent de logementà l'évê-
que. C'est dans ce sens, par exemple,
qu'on a tant parlé de l'archevêché de
Paris lors de sa démolition, que les amis
de l'ordre et des lois eurent à déplorer
le 15 février 1831. S.

Lorsque les progrès du christianisme
multiplièrent les églises et les pasteurs,
le pasteur de l'église la plqs importante
ou le plus renommé par ses vertus, de-
venait, par l'acclamation du peuple as-
semblé, l'évêque(i) du diocèse;
c'est-à-dire l'intendant, l'inspecteur
(prœses, prœsul), de toutes les au-
tres églises qui formaient le diocèse
( vo,r. ce mot). Le territoire soumis à la
sollicitude de cespremiers pasteurs était
aussi peu déterminé que leurs pouvoirs

(*) Del, inspicio. On trouve le moti dans le Nouveau-Testament,aux pas-
sages suivants Act. XX, 28; Phil. I, I; ITim. I II,
2; Tit. I, 7. Bitchojf, biscop, épêque,en sont éga-
lement dérivés. Dans l'Eglise orientale,on com-
prend sons la dénominationd'arkhiéres les évè.
quoi, les archevéques et les métropolitains, 8.

étaient mai définis; car souvent un évé-
ché comprenaitune immenseétendue de
pays, et souvent il était restreint dans
d'étroiteslimites. De simples évêques
pour se créer une sorte de suprématie,
divisaient leursdiocèses entre des coopé-
rateurs qui prenaient aussi le titre d'é-
vêques, quoiqu'ils n'eussent sous leur ju-
ridiction que des églises d'une médiocre
importance. Aussi voyons-nous le con-
cile deLaodicéeobligéde défendre d'éri-
ger des évêchés dans de simplesvillages.
Le concile de Sardiqueattribua le droit
d'érection au concile provincial, sauf la
confirmationdu pape. Dès le XIIe siècle,
ce droit était regardé comme exclusive-
ment réservé au Saint-Siège. Toutefois,
depuis l'établissement du royaume des
Francs, on ne voit pas que les papes
aient fait de changementsni d'augmen-
tations considérablesdans les évêchés du
royaume de France sans le consente-
ment et la participation des rois; ce
principeest devenu une des maximes de
nos libertés et franchises gallicanes.

L'électiondes évêques par le suffrage
des fidèles était consacrée par celui du
clergé et des autres évêques de la pro-
vince, qui imposaient les mains au nou-
vel élu. Plus tard, outre l'assentiment
du clergé, il fallut aussi celui des prin-
ces, jaloux avec raison de l'extension
qu'avait prise le pouvoir des évêques, et
intéressés à choisir des candidats soumis
et dévoués à leurs intérêts.Jusqu'àLouis-
le-Débonnaire, sous la première et la se-
conde race, les rois furent souvent maî-
tres des élections, quoique l'ancienne
forme des élections populaires s'obser-
vât toujours; depuis ce prince, elles de-
vinrent plus libres. Au XIIIe siècle, les
chapitres cathédrauxavaientenvahipeu à
peu le droit exclusifd'élire l'évêque. Le
métropolitain était seulement appelé à
confirmer leur choix, et le roi l'approu-
vait. Les papes voulurent se réserver ce
droit de confirmation; mais depuis le
concordat de François Ier, ils ne la don-
nèrent que sur la nomination royale.

Suivant ce concordat, le roi devait
nommer un prêtre âgé de 27 ans au
moins (les canonsen exigeaient 30),doc-
teur ou licencié en droit, et qui eût tou-
tes les autres qualités requises par les



canons. Il devait manifester son choix

un mois au plus tôt après la vacance du
siège, et dans les six mois au plus tard.
Mais,dans l'usage, le roi nommait quand
il lui plaisait. La nomination faite, elle
était envoyée à Rome, après qu'une in-
formation avait eu lieu par l'évêque de
la résidence du nommé sur ses qualités
et bonnes mœurs. Tout cela se pratique
encore aujourd'hui.Le candidat est pré-
conisé une première fois, dans un con-
sistoire, par un des cardinaux. Dans le
consistoire suivant, il est proposé; le

pape accorde laprovision sur l'avis con-
forme des cardinaux; ensuite on expé-
die les bulles. Après leur enregistrement,
le nouvel évêque prêtait serment entre
les mains du roi; il devait être sacré
dans les trois mois.

L'évêque est le premier pasteur et le
chefde tout le diocèse, tous lui doivent
respect et obéissance. Il a la première
place dans toutes les églises,exemptesou
non exemptes (voy l'article EXEMPT); il

a le droit de porter exclusivementcer-
tains ornements, tels que l'anneau, la
crosse la croix pectorale, la mitre,
l'habit violet, etc., et le privilège d'a-
voir une chapelle particulière, et même
un autel portatif; il a dans son diocèse et
dans l'exercicede ses fonctions épisco-
pales la préférence sur tous les autres
évêques, af'hfyê lues ou métropolitains
qui peuvent s'y trouver. Hors de leur
diocèse, les évêques suivent pour les pré-
séances l'ordre et l'ancienneté de leur
sacre.

Un évêquene peut être cité en témoi-
gnage il a le droit de plaider par pro-
cureur. Il est affranchi de la puissance
paternelle; il peut être juge dans toutes
les causes de l'Église, et chacun a le droit
de réclamer son jugement sans qu'il soit
permis d'en appeler. Un évêque n'en-
court jamais la suspense ou l'interdit*.

L'évêque exerce ses fonctions par lui-
même ou par ses vicaires généraux. Il en
est qu'il ne peut déléguer: telles sont la
collation des ordres sacrés, la consécra-
tion d'un autre évêque, la confirmation,

(*) Dans des circonstances extraordinaires,deo
évéques et archevêques ont cependant été sus-
pendus de leurs fonctions. Des conciles sont al-
lés jusqu'à déposerle pape lai-mème. 5.

la déposition des prêtres. Toutes les au-
tres fonctions, quoique inhérentes à l'é-
piscopat, peuvent toutefois être commi-
ses par l'évêque.

L'évêque a le droit de règlement, de
censure, d'absolution à l'égard de tous
diocésains, sauf les cas d'appel comme
d'abus, par excès de pouvoir, suivant les
canons reçus en France. Il a une juri-
diction immédiate sur les paroisses et
sur les biens des églises, bénéfices, pré-
bendes, etc., excepté la collation de
certains bénéfices réservés à l'autorité
royale.

D'aprèsun des canons du concile de
Trente, les évêques agissaient en plu-
sieurs points de leur administration
comme délégués du Saint-Siége, ét ces
délégationsétaient dites àjure ou ab ho-
mine, selon qu'elles étaient perpétuelles
ou temporaires. De là était venue la for-
mule pour les évêques de se dire évé-
ques par la grâce de Dieu et du Saint-
Siége apostolique (et apostolicæ sedis
gratid). En France, cettequalité de délé-
gué du Saint-Siège apostolique n'a ja-
mais été reconnue. Pour les cas très rares
qui excédaient le pouvoir ordinaire des
évêques, ils demandèrent au pape une
délégationspéciale. Néanmoins l'usage a
aussi prévaluparmi les évêques de France
de se dire, en tête de leurs mandements
et lettres pastorales, évêques par la mi-
séricorde divine et la grâce du Saint-
Siège apostolique.

Quelle que soit au reste l'étendue des
droits des évêques, ces droits eurent
toujours et ont encore leurs limites.
Ainsi leur juridiction est toujours ren-
fermée dans les bornes de leur dio-
cèse ils ne peuvent ordonner des prê-
tres d'un autre diocèse sans que ceux-ci
soient pourvus de lettres dimissoires.Ils
ne sont point curés primitifs des pa-
roisses du diocèse, quoiqu'ils puissent y
exercer les fonctions pastorales; ils ne
peuvent administrerni exercer des fonc-
tions, même spirituelles, avant leur con-
firmation ils ne peuvent se choisir de
successeur ou se démettre de leurs fonc-
tions, sans l'agrément du roi. Enfin,quel-
que grande que soit leur autorité par
rapport au gouvernement et à la disci-
pline de leur diocèse ils doivent tow·



jours se conformer aux lois générales
de l'Église universelle, et il ne leur est
pas même permis de changer sans uti-
lité les usages établis dans leur propre
église.

Telles sont les règles qui résultent
de la discipline de l'Église catholique,
apostolique et romaine consacrées par
les canons reçus en France, et que le
concordat de 1802 déclare être toujours
en vigueur. Ce concordat (voy. l'article),
qui a eu surtout pour but de déterminer
les rapports de l'Église et de l'État, n'a
point aboli ces règles, mais il y a seule-
ment introduit quelques modifications
réclamées par le temps, par les mœurs
et par nos institutions,en te qui con-
cerne les rapports temporels; car le con-
cordat de 1802 n'a touché ni à la foi,
ni au dogme, qui forment l'admirable
unité de l'Église catholique.

D'après le concordat, les évêques sont
nommés par le roi et instituéspar le pape.
L'institution canonique leur est donnée
suivant les formes établies par rapport à
la France sous l'ancienne monarchie. Le
choix du roi ne peut tomber que sur un
ecclésiastique âgé de 30 ans et origi-
naire Français. Les antres conditions
de grades en théologie et de fortune,
exigées par les anciens canonssont à
peu près tombées en désuétude, quoique
une ordonnance royale du 25 décembre
1830 eût essayé de les faire revivre.
L'évéquetiomrné doit faite les diligences
et remplir les formalitésnécessairesau-
près du pape pour obtenir ses bulles. Il
ne peut exercer aucune fonctions pasto-
rale, ni faire aucune acte de juridiction
avant l'enregistrement dé ses bulles au
conseil-d'état,avant sa consécration,qui
doit avoir lieu dans les trois mois, et la
prestation du serment de fidélité entre les
mainsdu roi. Ce serment, conçu d'abord
en termes spéciaux, rapportés à farti-
clé 6 du concordat, se borne, depuis
1830, à ces simples paroles, communes
à tous tes fonctionnaires publics Il Je
« jure fidélité au roi des Français, à la
« Charte constitutionnelle et aux lois du
« royaume.

Lei évêques gouvernent leur diocèse
et leur clergé avec une autorité absolue
en ce qui concerne la discipline eccié,

siastique. Us exercent une surveillance
immédiate et une action directe sur
l'exercice du culte, soit qu'ils agissent
seuls dans la limite de leurs fonctions
sacerdotales,soit qu'ils agissent de con-
cert avec l'autorité civile pour la circon-
scription des paroisses, l'administration
des fabriques, la sonnerie des cloches,
les cérémonies publiques, etc.; etc.
Tout privilégeportantexemption ou at-
tribution de la juridiction épiscopale
est aboli.

Les évêques nomment et instituent les
curés(v.);néanmoinsils doiventmanifes-
ter leur nomination et ne donner l'in-
stitution canonique qu'après que cette
nomination a été agréée par le roi. Quant
aux dessPrvants(voy.), ils les approuvent
ou les révoquent à leur volonté,sans être
tenus d'en référer au gouvernement.Les
évêques ont droit d'avoir un chapitre
pour leur église cathédrale, un grand et
un ou plusieurs petits séminaires (voy.
ces mots) pour leur diocèse. Ils sont logée
et meublés aux frais du gouvernement.Ils
reçoivent en outreun traitement,qui était
sous l'empire et est de nouveau de-
puis 1830, de 15,000 francs pour les
archevêques, et de 10,000 pour les évê-
ques. Des honneurs particuliers sont dus
aux évêques par les autorités civiles et
militaires. Ces honneurs et leurs droits
de préséance dans les cérémonies pu-
bliques sont réglés par le décret du 24
messidor an XII.

Lesévêquessont tenus de résider dans
leur diocèse; ils ne peuventen sortirsans
la permissiondu roi. Ila doivent visiter
annuellement et en personne une partie
de leur diocèse, et dans l'espace de cinq
ans le diocèse entier.

Plusieurs autres dispositions du con-
cordat de 1802 n'ont jamais été exécu-
tées, même sous l'empire, ou ne sont
plus en vigueur. Ainsi les évêques pren-
nent le titre de monseigneuret non celui
de monsieur (art. 12). Ils ne sont plus
tenue d'envoyer au ministre des cultes
la liste des élèves qui étudient dans leur
grand séminaireet qai se destinent à l'état
ecclésiastique(att. 25). Ila peuvent or-
donner un ecclésiastiquesans exiger au-
paravant la preuve que cet ecctésiastique
possède un revendu de 300 fr., et sans



l'autorisation du gouvernement(art. 26).
Ils peuvent avoir une liturgie et un ca-
téchisme spécial à leur diocèse (art. 39).

On appelle évêquestitulaireou in par-
tibus celui qui n'a que le titre et le ca-
ractère d'évêque sans diocèse actuel, ou
dont le diocèsequi accompagneson titre
fait partie d'un pays dont les catholiques
ne sont plus en possession ( in partibus
infidelium). L'origine de ces évêques ti-
tulaires remonte au temps des invasions
des Barbares et à celui des croisades.
Chassés de leurs sièges par les conquêtes
des Arabes et des Turcs, les évêquesse
réfugiaient dans les villes les plus pro-
ches, ou à Rome, auprès du pape, con-
servant toujours leur ancien titre. Après
leur mort, on leur donna des succes-
seurs, dans l'espoir que leurs églises se-
raient recouvrées plus tard, et lorsque
cet espoir fut entièrement perdu, on ne
laissa pas que d'ordonner des évêques
sous les titres de ces anciennes églises.
Ils devenaient alors de véritables vicai-
res généraux et comme les coadjuteurs
et les suffragantsd'autres évêques qu'ils
aidaient dans leurs fonctions.

Le titre d'évêque in partibus, tel qu'il
existe aujourd'hui, est purement hono-
rifique et ne donne droit à aucunejuri-
diction extérieure. Toutefois il est dé-
fendu à un ecclésiastique français de
poursuivre et d'accepter ce titre sans la
permissiondu gouvernement, sous peine
de perdre sa qualité de Français.F.L.B.

Les archevêques(le motgrecl de, chef, indique le dignitaire de pre-
mière classe ), outre qu'ils sont évêques
dans leurs diocèses, exercent encore un
droit d'inspection et une espèce de pri-
mauté sur les évêques de quelquesautres
diocèses voisins, et qu'on appelle évêques
suffragants.Cette autorité sur toute une
provinceecclésiastique (voy. DIOCÈSE,
où l'on a parlé aussi de l'origine du titre
d'archevêque) fut conférée aux archevê-
ques, dès l'année 341, par le concile
d'Antioche. Cependant, dans l'Église
gréco-russe, l'archevêque a simplement
un titre supérieur à celui des évêques,
sans aucune autorité hiérarchique sur
eux. Le titre de métropolitain y est en-
core supérieur à celui d'archevêque, tan-
dis que, dans l'Église latine, il en est gé-

néralement le synonyme. Le signe de la
dignité archiépiscopaleest le-pallium, et
les prélats qui en étaient investis jouis-
saient aussi du droit de faire porter la
croix devant eux dans toutes les parties
de la province, si ce n'est en présence
du pape ou d'un légat à latere. Voy. PA-
TRIARCHE et MÉTROPOLITAIN.

On sait que la même prélature, com-
mune aux différentes églises d'Orient et
à celle d'Occident,a été conservéeausai
dans plusieurs pays protestants, et no-
tamment en Angleterre et en Suède, où
les archevêques et les évêques sont de
droitmembresdu parlementou desÉtats.
On sait aussi quel luxe environne ces
hauts dignitaires de l'Église épiscopale
(voy.), et de quels riches bénéfices ils
disposent. En Suède, en Danemark et
dans la Norvège, cette institution n'est
pas accompagnéedes mêmes abus, et les
pasteurs placés à ce degré hiérarchique
en Prusse, en Russie, aux États-Unis,
etc., n'en restent pas moins dans une
condition fort modeste et assez analogue
à celle que l'Église primitive avait d'a-
bord assignée à ceux qu'elle voulait éle-
ver au-dessus de leurs frères et égaux,
les simples ministres de la parole di-
vine. J. H. S.

EVERDINGEN (VAN), nom d'une
famille célèbre de peintres flamands,
dans laquelle on distingue CÉSAR Van
Everdingen, né à Alkmaer en 1606 et
mort en 1679. Il fut célèbre comme
peintre de portraits, et aussi comme
peintre d'histoire et d'architecture.Son
frère cadet, ALBERTVan Everdingen, se
fit une grande réputation dans la pein-
ture du paysage, et surtout par ses ma-
rines il représentait avec une grande
vérité la mer irritée; il réussit égale-
ment à peindre les vues de forêts. Il
s'exerçaaussidans la gravure sur cuivre,
et ses planches figuratives du poèmeRei-
necke der Fucles sont fort estimées. Al-
bert mouruten 1675. Le plus jeune des
frères, appelé JEAN, né en 1625 em-
brassa la carrièredu barreau, et ne cul-
tiva la peinture que comme art d'agré-
ment, bien qu'avec un talent remar-
quable. C. L.

EVERETT, nom de deux frères
américains, connus par divers ouvra-



ges, et dont l'un se fit une grande répu-
tation comme publiciste.

ALEXANDR-HENRIEverett, né dans
l'état de Massachusetts, fit ses études à
Boston et àl'université Harvard, deCam-
bridge. En 1815, le gouvernement des
États-Unis, qui venait de terminer la
guerre avec l'Angleterre et de régler avec
elle ses comptes,entamades négociations
avec plusieurs autres états européens
pour réclamer les indemnitésauxquelles
ce gouvernement croyait avoir droit à
raison des pertes essuyées par les États-
Unis, malgré leur qualité de puissance
neutre,par la confiscationdes vaisseaux
et des marchandisesde beaucoup de ci-
toyens de l'Union M. Everett fut en-
voyé à La Haye, en 1818, par le secré-
taire d'état J.-Q. Adams.Mais, quelque
habileté qu'il y mit, les négociationsde
M. Everett échouèrent contre le refus
positif et ferme du cabinet néerlandais
d'admettredes réclamationsde ce genre,
et en 1820 le président jugea à propos
de ne pas insister davantage. Cependant
M. Everett resta à la cour de La Haye
en qualité de ministre plénipotentiaire,
et lorsqu'en 1825 M. Adams parvint à
la présidence, il fut envoyé en Espagne
par M. Clay, alors secrétaire d'état,afin
d'engager le roi à reconnaître l'indépen-
dance des colonies qui s'étaient détachées
de leur métropole*.Mais toutes les rai-
sons qu'il fit valoir pour convaincre le
gouvernement espagnol de la nécessité
de renoncer à une résistance peu profi-
table aux intérêts du pays ne purent
surmonter la répugnance de Ferdinand
et de ses ministresà traiteravec les colo-
nies rebelles, et M. Zea déclara catégo-
riquement que l'Espagne n'abandonne-
.raitjamaissesprétentions.Après la chute
de ce ministre, M. Everett fit une nou-
velle tentative auprès du duc de l'Infan-
tado, mais ellç resta également infruc-
tueuse,parce qu'il ne trouva pas auprès
des ambassadeurs d'Angleterre et de
Russie l'appui qu'il s'en était promis.
Dans ces négociations,le diplomateamé-
ricain eut des occasions fréquentes de
connaître la politique européenne et les

(*) Voir sur leur émancipationl'ouvrage de
M. de Chateaubriand,Congrer de Pirone, Guerre
d'Bipagne, etc., t. il, pag. a3o. S.

rapports des états de l'ancien monde
entre eux. Exempt des préventions qui
exercent plus ou moins d'influence sur
les écrivains politiquea d'Europe, il es-
saya de faire connaître l'état des choses
du point de vue d'impartialité où il était
placé. Son ouvrage intitulé Europe;
or a general survey of the present si-
tuation of the principal powers, with
conjectures on their future prospects
(Boston, 1822), avait pour but d'établir
que le progrès de la civilisation, le dé-
veloppementet la propagation des prin-
cipes libéraux qui en sont inséparables,
doivent avoir pour conséquencede rem-
placer le régime de l'arbitraire par des
constitutions libérales, et que la lutte
violenté contre ces conséquencesnatu-
fielles n'aurait pour résultat que d'en
rendre l'effet plus terrible et plus dan-
gereux.

En examinant les rapports des états,
il appelle l'attention sur les dangers de
la trop grande puissance de la Russie.
M. Everett avait gardé l'anonyme,mais
il se nommasur le titre de cet autre écrit:
New ideas onpopulation,withremarks
of the tleeories of Malthus and Godwin
(Londres, 1823), dont la seconde édi-
tion (Boston, 1826) contient aussi un
examen des théories de J.-B. Say et de
M. de Sismondi. Contrairement à cette
opinion du fameux économiste anglais
que la population s'augmente plus rapi-
dement que les moyens de subsistance,
et qu'ainsi elle est partout menacée de
la famine, M. Everett développe et dé-
montre la proposition que l'augmenta-
tion de la population amène aussi une
augmentation des moyens de subsistan-
ce que ceux-ci se trouvent toujours en
rapport exact avec la masse d'hommes
à nourrir, et que la pauvreté et le dénû-
ment découlent d'une tout autre source
que de la multiplication disproportion-
née des hommes. L'écrit intitulé dme-
rica or a general survey of the politi-
cal situation of the several powers of
the western continent ( Philadelphie,
1827), est un exposé intéressant de la
situation et de l'avenir des états de l'A-
mérique, comme membres de la grande
famille des peuples civilisés dans les
deux hémisphères. Cet écrit est le pen-



dant de celui du même auteur sur l'Eu-
rope tous les deux ont été traduits en
allemand et dans d'autres langues. La
pensée principale de l'écrit sur l'Amé-
rique est que la Russie, colo,sse poli-
tique qui écrase toutes les puissances
du continent et menace la Grande-
Bretagne, ainsi que le système que cel-
le-ci cherche à faire prévaloir; que la
Russie, dit-il, et les États-Unis, puis-
sance prépondérante sur le continent
occidental, comme premier état popu-
laire et vraiment libéral qui s'y soit
formé, sont les deux états prédominants
du monde chrétien civilisé, et que tous
les autres états sont nécessairementsous
l'action de l'un d'eux. Dans le développe-
ment des rapports existantentre les états
americains,cet écrit renferme des vues
profondes et pleines de sens, quoiqu'il
soit d'ailleurs très facile de trouver des
objectionscontre sa manière d'envisager
en général les rapports du monde.Pour
la beauté et l'énergie du style, M. Eve-
rett est, avec M. Washington Irving, au
premier rang des écrivains américains.
Il quitta la carrière diplomatique lors-
que MM. J.-Q. Adams et Clay ( voy.
abandonnèrentle gouvernail de l'état.

EDWARDEverett, son frère, professeur
à l'université d'Harvard, est également
compté parmi les écrivains les plus dis-
tingues de l'Amérique, et il est en outre
un orateur remarquable.Lorsdu voyage
de Lafayetteaux États-Unis, sous la Res-
tauration, M. Everett prononça à Cam-
bridge,le 27 août 1824,un discoursplein
de sens devant l'hôte de la nation et une
assemblée des hommes les plus distin-
gaes de tous les états de l'Union.Dansce
discours, qui fut imprimé (An oration
pronounced at Cambrrdge, before the
Phi BetaKappasoeiety, Boston, 1824),
il fit voir éloquemmentà quel point l'état
de sa patrie et l'avenir vers lequel elle
marche sont propres à réjouir l'âme et à
exciter tous les efforts de l'intelligence
humaine. Il montre que dans un pays
où rien n'est accordé au hasard de la
naissance, où chacun peut prétendre
anx honneurs, où les intérêts de fa-
mille sont sans influence, mais où tout
est le prix d'efforts honorables et per-
sonnels, un tel établissement social agit

puissamment pour réveiller toutes leo
forces parmi le peuple, et pour exciter,
par une attraction magique, les capaci-
tés de ses enfants disséminés dans les
parties les plus éloignées. Il montre que
dans les petits états liés ensemblepar un
intérêt commun,lesempiétementsdu pou-
voir sont impossibleset les progrès de la
civilisation faciles; que le despotisme de
l'opinion est écarté, la liberté de la pen-
pée assurée, l'émulation encouragéeet
tenue en haleine. Dans un autre dis-
cours intitulé An oration delivered at
Plrmouth (Boston, 1824), il traite des
causes qui ont amené sur le continent
américain les premiers colons anglais,
et il peint sous de vives couleurs com-
ment, à travers les difficultés et les pei-
nes, ils ont, par leur fermeté et leur con-
stance, assuré la liberté à eux-mêmes et
à leurs descendants.' Dans le premier
tempsde sa carrièrelittéraire,M. Everett
avait publié une traduction anglaise de
la grammairegrecquede Buttmaan (Cam-
bridge en Massachusetts, 1821). C. L.

ÉVERGÈTE.Cemot grec
qu'en français on écrirait et prononce-
rait euergéte sans une considération eu-
phonique qui l'a emporté sur la règle
générale, signifie bienfaiteur, et se com-
pose du mot, œuvre, et de la par-
ticule, bien. C'est un titre que l'anti-
quité a souvent conféré à des hommes
(voy. PTOLÉMÉE), et quelquefois même
à des peuples, s'il est vrai que Cyrus en
ait fait la dénomination des Arimaspes
de la Drangiane, suivant le rapport et
la traduction des Grecs. M. Fessier(vo,r.)

a publié en 1804 les statuts d'une asso-
ciation d'hommes qui, sous le nom d'é-
vergètes, s'était formée en Silésie dans
un but très honorable, mais qui ne dura-
pas au.delà de trois ans, de 1792 à
1795. S.

ËVHËMÈRE, ÉVHÉMÉRISME. Sons
le règnede Cassandre, roi de Macédoine,
environ 300 ans avant J.-C., et à la
cour même de ce prince, vivait Évhé-
mère, historien,philosophe et voyageur.
On ne sait pas au juste s'il était de Mes-
sène on de Tégée, dans le Péloponèse,
ou de l'ile de Cos ou d'Agrigente;mais
les curieuses traditions qui nous restent
de ses voyages et de ses écrits sont assez



précises,et nous les devons à Évhémère
lui-même, dont Diodore de Sicile (liv.
V), et Eusèbe (Proepar.evang., liv. II.)
nous ont conservéun précieux fragment.
Chargépar Cassandred'importantes mis-
sions, et voyageartt dans les parties mé-
ridionales de l'Arabie, Évhémère s'em-
barqua sur l'océan Indien et visita des
îles de cette mer. C'est dans une de ces
îles, comme il le raconte lui-même, ap-
peléePanchaieet habitee par des Crétois,
qu'il vit un temple magnifique, dédié à
Jupiter et bâti par ce dieu lui-même,
lorsque,n'étant encorequ'un simplemor-
tel, il régnait sur la terre. Dans ce tem-
ple, Jupiter avait gravé ses exploits sur
une colonne d'or, et on y lisait aussi la
vie et les actions de Saturne, d'Apollon
et des autres dieux. D'après ce monu-
ment et avec les archives du temple,
Évhémère composa une Histoire sacrée,l dans laquelle, suivant
Minucius Félix, il racontait la naissance
et l'histoire des dieux et décrivait les
fndroits où ils avaient reçu le jour et les
lieux de leur sepulture, constatant ainsi
que tous ces dieux n'avaient été que des
hommes qui s'étaient distingués par
leurs exploits ou leurs bienfaits et qui
a'étaient rendus dignes de l'apothéose.
Une pareille histoire, rn apparence si
contraire à la religion populaire de la
Grèce, souleva bien des haines contre
Évhémère, qui, dans une foule de passa-
ges d'auteurs païens, est qualifié d'im-
pie, d'athée et d'imposteur. C'était tout
simplementun philosopheplusjudicieux
et plus hardi que les autres, qui, sous la
protection du roi de Macédoine, osait
dire ce qu'il pensait de l'absurdité du
culte grec.

Des l'origine du christianisme,cette
opinion d'un païen sur la religion païen-
ne devint une arme puissante dans les
mains des pères de l'Église pour com-
battre le paganisme aussi ont-ils pour
la plupartadopté et exagéré peut-être la
doctrine d'Evhémère. Tertullien, saint
Clement d'Alexandrie, Minucius Félix,
saint Cy prien, Lactance,saintJean-Chry-
sostôme, sont des évhéméristes.Suivant

(*)Le poèteEnnius avait trad uit en latin cette
Listoire il ne reste de sa traduction que 95 li-
gues, ed. d'Amsterdam, 1707, p. 31a.

eux, le culte des hommes a été l'origine
de l'idolâtrie, et c'est de là que sont nés
tous les dieux des nations (saint Jean-
Chrys., Ad pop. Antioch. Hom. I; saint
Augustin, De civ. Dei, VII, 18). Cet
évhémérismegénéral, absolu, en a pro-
duit un autre particulier, tout biblique
et fort étrange. En 1641 Vossius, ex-
ploitant une idée de Tertullien, voulut
établir cette opinion que les dieux du
paganisme étaient des patriarches de
l'Ancien-Testament: Serapis était Jo-
seph, Janus Noyé, Minerve Noémi, etc.
Le savant Bochart modifia ce système et
n'admit pour dieux que des hommes nés
parmi les Égyptiens et les dlebreux. Sa
Minerve fut Nitocrie, reine d'Egypte,au
lieu de Noémi; son Bacchus, iYemrod
au lieu de Noé, etc. Huet, évêque d'A-
vranches, crut retrouver Moïse, tout à
la fois dans Osiris, Bacchus, Vulcain,
Apollon, Esculape, Pan, Priape, Protée,
etc. etc. (Demonstr. evang. ), oubliant
sans doute qu'il fallaitalorsadmettreque
le culte de tous ces dieux ne date que de
la mort du législateur des Juifs. C'est
ainsi que les évhéméristes modernes se
sont évertués à composer, chacun à leur
manière, un nouvel Olympe. roirles
dissertations de l'abbé Sevin, de Four-
mont, et de l'abbé l''ouchersur Évhémère
et l'évhémérisme, dans les tomes 8, 15,
34 et 35 des Mémoires de l'Acad. des
Inscriptions. F. D.

ÉVIDENCE,mot empruntedu latin,
et dont videre, voir, est la racine. L'é-
vidence est proprement la clarté qui ac-
compagneune connaissance, une' idée,
et qui produiten nous la certitude(voy.).
L'évidence n'a pas lieu, à proprement
parler, dans les vérités de foi et d'opi-
nion, mais seulement dans les vérités
premières ou de sens commun,et dans
les vérités scientifiques.L'évidence n'est
point nécessairement liée à la vérité, et
la vérité l'est bien moins encore à l'évi-
dence. Cependant une erreur ne peut
en général sembler une vérité évidente
qu'aux esprits qui ne sont point assez sé-
vères sur les caractères de l'évidence, ou
qui s'en laissent trop facilement imposer
par leur imagination, leurs préjugés, et
toutes les autresoccasions d'erreur. Des-
cartes a donc pu regarder l'évidence



comme un signe de vérité; mais il aurait
dû dire quelle évidence, car il n'y a que
l'évidenceparfaite, constanteet réfléchie
qui soit inséparable du vrai. Il y a des
évidences faibles, imparfaites, variables,
irréfléchies, et qui par conséquentméri-
tent peu de confiance. Dire comment ces
évidences fallacieuses peuvent se former
dans l'esprit,ce serait faire l'histoirepsy-
chologiquede nos erreurs, et un autre ar-
ticlea été consacréà cederniermot.Notre
objet n'est point non plus d'entrer dans
une polémique contre ceux qui contes-
tent à toute évidence le caractère de cri-
terium de la vérité. Nous ferons remar-
querseulementque l'évidencen'est point
responsable de l'abus que les esprits lé-
gers font de son nom, ni de la confusion
de ses caractères avec les lueurs incer-
taines d'intuitionset d'opinions qui n'ont
rien de cette force irrésistible qui dissipe
le doute le plus calme et le plus réfléchi
et met à sa place un jugement positif.
L'évidence est un fait purement subjec-
tif, et non une raison, un motif de juger
elle suit le jugement et ne le précède pas.
Elle serait donc tout au plus un signe au-
quel on reconnaîtrait la vérité du juge-
ment, et d'où l'espritpourraitconclure, à
l'aide de l'expérience,qu'il peut s'y aban-
donner sans réserve. Jh T.

ÉVOCATION, vor. NÉCROMANCIE.
ÉVOCATION(droit). Évoquer signi-

fie attirer à soi la connaissanced'une af-
faire. L'évocation est donc l'acte du juge
supérieur qui dépouille le juge inférieur
de cette connaissance.Dans l'origine, ce
droit tenait uniquement à la souveraineté
du roi et à la supériorité de la justice
rendue en son nom sur celle des grands
vassaux et des seigneurs.Cette source de
la faculté d'évocationse retrouvait autre-
fois dans le droit qu'il avait de faire, par
lettres expresses, porter des causes de-
vant des juges du ressort desquels elles
n'étaient pas.

Il n'existe rien de semblable aujour-
d'hui dans la législation française, et
en général les cours royales ne peuvent,
en matière civile, juger que sur les
affaires dont le fond a été apprécié dé-
finitivementpar le juge de première in-
stance. Dans l'ancienne jurisprudence
on distinguait des évocationsjudiciaires

les évocations de grâce accordées par le
roi à certaines personnes ou à certains
corps connus, comme une marque de sa
protection; ou pour d'autres considéra-
tions telles que les committimus.

Les évocations de justice se pronon-
çaient à raison du degré de parenté ou
d'alliance qu'une partie pouvait avoir
dans un tribunal (ordonnance du mois
d'août 1737). Mais toutes ces dispositions
sont devenues sans objet. On ne connaît
de renvoi que ceux que prononce la Cour
de cassationpour cause de sûreté publi-
que ou pour suspicion légitime. Depuis
la mise en activité du Codede procédure
civile elle n'exerce plus ce droit qu'en
matière criminelle, où elle l'a conservé
indéfiniment.Les cours royales en matiè-

re civile ne peuventévoquer le fond d'une
cause qu'en infirmant ou annulant la dé-
cision des premiers juges. D'après les
dispositions du Code d'instruction cri-
minelle, les cours, qu'il y ait une ins
truction commencée ou non, peuvent
en tout état de cause évoquer la connais-
sance des affaires. Elles peuvent aussi,
lorsquele ministère publicdemeure dans
l'inaction, enjoindre au procureur gé-
néral de poursuivre et se faire rendre
comptede la procédure. Dans ce cas, elles
nomment un commissairedans leur sein,
et il est nécessairementpris dans la cham-
bre d'accusation. On n'a pas souvent
recours à ces moyens extraordinaires, la
plupart politiques. En police correc-
tionnelle, les cours étaient astreintes par
l'article 202 du Code du 3 brumaire an
IV, à renvoyer le fond devant un autre
tribunal de première instance lorsqu'el-
les annulaient un jugement, non-seule-
ment pour incompétence,mais encore
pour vice de forme. Il n'en est plus ainsi
sous l'empire du Code d'instructioncri-
minelle la loi du 27 août 1806 avait
déjà dérogé à ce système. Le seul cas
d'incompétence fait exception, parce
qu'alors il y a lieu de renvoyer devant
une autre juridiction. La plupart des
questions que fait naitre l'évocationsont
très ardues et ne peuvent être même in-
diquées dans cet article. P. G-y.

ÉVOLUTION substantifdérivé du
verbe evolvere, dérouler, déployer, dé-
velopper. L'évolution d'une courbe c'est



la manière dont elle se décrit on se dé-
veloppe.

Plus de cinquante écrivains fran-
çais ont traité spécialementdes évolu-
tions militaires; une soixantaine d'au-
teurs didactiques ont écrit sur les ma-
nœuvres les uns et les autres ont à peu
près embrassé le même sujet, et presque
tous ont confondu ces deux expressions.
Car ce qui a le moins occupé les théori-
ciens, c'était l'interprétation logiquedes
termes afférents au sujet dont ils pré-
tendaient tracer les règles c'est la mode,
ce sont des caprices de rédacteursd'or-
donnances qui ont décidéde l'emploi de
ces expressions, dont il n'est pas inutile
de rechercher, et point impossible de
déterminer,les analogies ou les dissem-
blances. Il n'existe de traités de tactique
que depuis Louis XIII; car ce qui s'est
publié sous les règnes de Louis XI et de
François Ier est devenu inintelligible de-
puis l'adoption du système de l'ordre
mince. Qui sait, en effet, qu'alors le
mot révoult voulaità peu près dire évo-
lution et manœuvre? Nous ne pouvons
donc appeler à l'aide de nos déductions
que les écrits des XVIIe et XVIIIe siècles.
Les plus anciennes de ces publications
ne connaissent ni évolutionsni manœu-
vres c'est le terme motion dont elles
font emploi. Les motions de Gustave-
Adolphe ont été l'essai du système qui
substituait l'ordonnance nouvelleà l'an-
cienne.Des puristes se sont aperçus que
ce terme motion n'était pas reconnu par
l'Académie ils y ont substitué le mot
mouvement, qui laissait dans le vague
s'il s'agissait des dix-huit mouvements
de la charge, ou des locomotions de
corps ou de fractions de corps. Les his-
toriens, les sectateurs de Frédéric II,
ont mis en vogue le mot manœuvres, que
ce prince et la langue allemande avaient
emprunté de notre armée de mer. L'or-
donnance du 7 mai 1750 ne parlait pas
encored'évolutions; celle du 1 er janvier
1766 mentionnait ce terme qu'elle dé-
finissait mouvements par rangs et par
files. C'étaient des emboîtementset des
déboitementsmaintenant inusités,disons
même maintenant inconnus. Maizeroi et
Guibert, qu'on peut considérer comme
les créateurs d'une distinction entre

tactiqueet stratégie (voy. ces mots), ont
donné crédit au mot évolution; l'ordon-
nance de 1791 le légalisait en tactique,
alors que les écrivains de haute portée
et de nouvelle école consacraient sur-
tout le mot manœuvre à la stratégie.
Baudran, qui écrivait en 1777, avait
avec raison posé en principe que les
évolutions prennent le nom de mana'u-
vres quand elles passent du simple au
composé,et au contraire le règlement de
1791 appelait évolutions de ligne ce
qu'il regardait comme l'exécution en
grand des manœuvres.C'était le renver-
sement des principes de 1766; c'était un
démenti donné à nos écrivains les plus
recommandables. La faute n'était pas
dans le fond, elle n'était que dans la
nomenclature.Quoique depuis ces épo-
ques des écrivains distingués, tels que
MM. Lefren et Xylander,aient admiset
démontré ces principes, l'ordonnance
du 4 mai1831,calquéesur le règlement
de 1791, a reproduit les mêmes inexac-
titudes.

Les évolutionsappartiennentà la tac-
tique élémentaire; elles sont le secret de
la mobilisationrégulière et uniformedes
bataillons ou des régiments. Les mou-
vements accomplis par grandes masses
constituent les manœuvres. Une voix
qui commande, un tambour qui bruit,
une trompette qui sonne, décident in-
stantanément des évolutions;un ordre,
soit de bouche, soit écrit, soit direct,
soit transmis, détermine la nature ou
l'instant des manœuvres. Napoléon di-
sant au duc deFeltre:« Tel jour vous
serez gouverneur de Berlin » réalisait
l'idéal des manœuvres.Certes, il ne s'a-
gissaitpas là d'évolutions en bataille ou
en colonne, par la tête ou par inversion.
On se livre aux évolutions aussi bien
en temps de paix qu'en temps de guer-
re c'est pendant la guerre qu'on ma-
nœuvre, soit en face de l'ennemi, soit
loin de sa présence mais, dans ce der-
nier cas, c'est pour arriver à lui ou sur
lui; quelquefoisaussi c'est pour l'éviter,
pour le tromper. Si l'on manœuvre en
temps de paix, ce n'est que comme
image, apprentissageou répétition de ce
qu'il convient de faire au temps des hos-
tilités.



Du mot évolutions est né, il y a peu
d'années, le verbe évoluer, qui est, au
verbe manœuvrer, ce qu'est à une action
mécaniqueune opération de l'esprit, une
improvisation.

Il est question d'évolutions de ligne
depuis l'ordonnance de 1776. L'expres-
sion, à défaut d'autre, s'est reproduite
dans le règlement de 1791. A l'époque
où paraissait ce règlement, le système
qui a divisé l'infanterie en brigades et en
divisions n'existait pas encore. Jusqu'en
1793 le mot ligne donnait l'idép de ce
qu'on appelle maintenant divisions et
brigades. Ainsi toute la guerre de la ré-
volution s'est faite sans que les armées
françaises aient exécuté, soit par briga-
des, soit par divisions, d'autres évolu-
tions que celles que l'intelligencedes bri-
gadiers et des divisionnaires savait dé-
duire, par analogie, des principes mal
débrouillés de cette école qu'on appelait
les évolutionsde ligne. L'ordonnancede
1831 a aboli le règlement de 1791, et
elle a recopié ce qui y était prescrit,
quoique depuis trente-huit ans fétude
des évolutions de ligne demandât une
nouvelle forme. Gal B.

ÉVOLUTIONSNAVALES. La distinction
qu'on vient de faire pour les arméesde
terre est applicable, jusqu'à un certain
point, aux armées navales. Cependant il
peut en être fait une autre, d'après la-
quelle le mot évolution s'appliquerait
aux escadres ou armées navales, et le
mot manœuvre aux bâtiments pris iso-
lément.Nousrenvoyonscette distinction
aux mots MANOEUVRE NAVALE. X.

ÉVREMOND, voy. SAINT-ÉVRE-

MOND.
ÉVREUX (COMTÉ D'). On croit que

la ville d'Évreux a été bâtie sur les rui-
nes de celle que les Romains appelèrent
Mediolanum. Les Aulercü Eburoici ou
Aulerci Eburovices habitaient le pays
où elle est située, et c'est du nom de
cette peuplade que lui est probablement
venu le nom qu'elle porte aujourd'hui.
Les auteurs et les actes du moyen-âge
l'appellent Ebrocca, Ebroïcum. Elle est
placéedansune valléesur l'Iton et compte
près de 10,000 habitants;elleest lec hef
lieu du département de l'Eure ( vor ),
le siège d'un évêché qui relève de la mé-

tropole de Rouen; elle a un tribunal de
premièreinstance, une cour d'assises,etc.
A une demi-lieue d'Évreux, au sud, se
trouve le château si remarquable de Na-
varre, construit en 1686, sur les dessins
de Mansard,par le duc de Bouillon,et
dont il a été parlé à l'article du départe-
ment de l'Eure (p. 270).

En 989, ROBERT, fils du duc de Nor-
mandie Richard 1er et de Gomior, con-
cubine de ce prince, fut le premier comte
d'Évreux; la même année, il fut placé sur
le siège archiépiscopal de Rouen. Il eut
quelques querelles avec le duc Robert,
son neveu, et mourut en 1037, laissant
pour lui succéderdans le comtéd'Évreux

son fils aîné, RICHARD, qui suivit le duc
Guillaumeà la conquête de l'Angleterre,
en 1066, et mourut l'an 1067. Son fils
GUILLAUMEreçut du nouveau roi d'An-
gleterre de vastes domaines en récom-
pense des services qu'il lui avait rendus,
ainsi que Richard. Revenu dans son
comté en 1073, il fut l'un des arbitres
de la paix conclue entre le roi Guillau-
me et le comte d'Anjou Foulques le Ré-
chin. Peu après, des discussionss'élevè-
rent entre lui et le roi d'Angleterre,qui
lui ôta le château d'Evreux et le fit pri-
sonnier. Après la mort du conquérant, il
fut rendu à la liberté et remis en posses-
sion de son château. En 1089, il aida
Robert, duc de Normandie, dans la
guerre que celui-ci fit aux Manceaux, et
maria sa nièce Bertrade à Foulques, com-
te d'Anjou, à condition que celui-ci lui
tendrait les terres de Raoul Tête d'âne,
son oncle paternel. Il passa (en 1104)
sous la suzeraineté du roi d'Angleterre
Henri, avec lequel il combattit à Tin-
chebray. Longtempsil fut auprès de Henri
dans la plus grande faveur; mais,excité
par sa femme, il blessa l'orgueil de ce
prince, qui le bannit et confisqua ses
biens à deux reprises différentes. Il était
rentré en grâce, lorsqu'il mourut sans en-
fants en 1118. Son neveu, AMAURI IV
de Montfort,eut à lutter pour entrer en
possession de son héritage contre Henri
d'Angleterre, qui incendia en partie
Évreux, força Amauri à se rendre après
une vigoureuse défense et lui accorda
bientôt la paix. En 1124, Amauri com-
battit de nouveau contre Henri, fut fait



prisonnier, se sauva sur les terres de
France, et finit par se récéconcilier avec le
roi d'Angleterre en 1128. Il mourut en
1137. Ses fils AMAURI II et SIMON lui
succédèrent. Ce dernier (1140), qui se
fit aimer de ses sujets, laissa une nom-
breuse postérité. AMAUatIII devintaprès
lui comte d'Évreux, mais ne posseda

pas cette ville, qui avait été remise au
roi d'Angleterre; Philippe-Auguste,en
1193, s'en rendit maître et la céda à
Jean-sans-Terre, en s'en réservant le
château. Jean, lorsque Richardrevint de
la captivité où l'avait tenu l'empereur
d'AllemagneHenri IV, fit massacrerpar
une inlâmetrahison les oificiers qui com-
mandaient à Évreux et offrit cette ville
à son frère. Philippe-Auguste la reprit
et la brûla. En 1200, Amauri, du con-
sentement de Jean, devenu roi d'Angle-
terre, céda le comté d Evreuxà Philippe-
Auguste, et reçut en échange le comté
de Glocester; mais il mourut avant d'a-
voir pu en prendre possession.

Ici commence la série des comtes
d'Évreux de la maison de France. En
effet, après être resté quelque temps
réuni au domaine de la couronne, le
comté fut donné, en 1307, à Louis, fils
de Philippe-le-Hardi, par Philippe-le-
Bel, ainsi que les seigneuriesd'Etampes,
de Meulan, de Gien, d'Aubigny, etc.
Louis avait fait remarquerlia valeur à la
journéede Mous-en-Puelle, en 1304; il
aida Louis-le-Hutin dans sa guerre con-
tre la Flandre; en 1319, il mourut après
avoir vu le comté érigé en pairie par
Philippe-le-Long.Son tils aiué PHILIPPa-
le-Sage ou le Bon le remplaça. Ce
prince avait épousé Jeanne, fille unique
de Louis-te-Hutin, et cette alliance lui
procura plus tard le royaume de Navarre
(voy. CHAMPAGNE et NAVARRE).Il mou-
rut à Xérès, eu 1343, après s'être si-
gnalé en Flandre contre les Anglais.
Nous avons consacré un article spécial
à son fils aîné, CHARLi&s-le-Mauvais,qui
lui succéda et mourut en 1387. Son fils
CHARLES-le-Noblecéda au roi de Fran-
ce, par un traité conclu le 9 juin 1404,
les comtés de Champagne, de Brie,
d'Évreux, les seigneuries d'Avranches,
de Pont-Audemer, de Passy, etc., en
échange de 12,000 livres de revenu éta-

blies sur diverses terres, à tenir en du-
che-pairie, sous le titrede Nemours (v.).
A partir de ce traité, le comté d'Évreux
resta réuni à la couronne de France jus-
qu'en 1569, époque où Charles IX ledon-
na au duc d'Alençon, son frère. La mort
de celui-ci le fit de nouveau revenir à la
couronneen 1584. Louis XIII, en 1642,
le donna au duc de Bouillon Frédéric-
Maurice en échange de la principauté
de Sedan (vo.y. BOUILLON,T. IV, p. 13),
par une convention ratifiée sous Louis
XVI. Jusqu'au temps de la révolution
le comté d'Evreux resta dans la maison
de Bouillon. A. S-R.

EWALD (JEAN), poète danois d'une
grande originalité, et qui s'est surtout
distinguédans les genres lyrique et dra-
matique, naquit le 18 novembre 1743 à
Copenhague, où son père Enevold était
prédicateur et directeurde l'institution
des orphelins. A 11 ans, il perdit son
père; alors le recteur de l'école latine
de Sieswig, ancien ami de son père, le
fit entrer dans cet établissement.

Quelques légendes de martyrs qu'un
maitre lui avait racontées pendant son
enfance avaient excité en lui un vif desir
de voyager dans l'intérieur de l'Afrique
pourtravaillerà la conversiondes païens,
afin de mériter, lui aussi, la couronne du
martyre. Ylus tard, la lecture de Robin

son Crusoé fit un tel effet sur lui qu'un
jour il partit secrètement pour gagner
la mer, dans l'espoir de faire nau-
frage sur quelque île déserte; mais on
courut après lui et le ramena.Il allait
se rendre à l'université de Copenhague,
lorsque la guerre de Sept-Ans et la gloire
héroïque de Frédéric II animèrent son
jeune courage à rechercher les actions
guerrières. Il échappa à toute suneil-
lance, se rendit à Hambourg, obtint du
résident prussien de cette ville une re-
commandation,et vint à Magdebourgoù
on l'incorpora,non dans un régiment de
cavalerie,conformémentà la recomman-
dation, mais dans un régiment d'infan-
terie. Fâchéde ce mécompte,Ewaldpassa
à l'armée autrichienne, fut d'abord tam-
bour, puis sous-officier; on voulait même
l'élever au grade d'officier,mais comme
il eût fallu pour cela se faire catholique,
il refusa. Sa famille le racheta bientôt dq



Il avait alors 22 ans et n'annonçait
pas encore le beau talent qu'il recélait en
lui, lorsqu'une circonstance vint faire
briller l'étincelle de ce feu sacré. A la
mort de Frédéric V, roi de Danemark,
le hasard voulut qu'il fut engagé à com-
poser une cantate funèbre: elle réussit
pleinement et donna les plus grandes es-
pérances à tous les connaisseurs et ama-
teurs de poésie. Ewald fit de rapides
progrès dans cette nouvelle carrière, et
bientôt on le compta au nombre des
premiers poètes lyriques de sa nation.
Dans la tragédie, avantOEhleschlæger,
il avait déjà dépassé de beaucoup tous
les faibles essais des autres poètes tra-
giques de son pays. Sa Mort de Balder,
sujet emprunté à l'histoire danoise,

Rolf Krage, tragédie puisée à la même
source, puis son drame lyrique les Pê-
cheurs, sont des œuvres qui portent
l'empreinte du génie, et plusieurs de ses
odes et de ses élégiea comptent parmi les
meilleures compositions de l'époque
dans le genre lyrique. Comme le gouver-
nement faisait peu de chose en faveur
du poète, celui-ci se vit obligé de vivre
de privations, cherchant à se procurer
quelques ressources par des poésies de
circonstance.Ses ressourcess'étaient ce-
pendant améliorées, lorsqu'il mourut à
Copenhague le 17 mars 1781, n'ayant
pu achever l'édition complète de ses
œuvres, qu'il avait commencéeet qui ne
parut qu'après sa mort (Copenhague,
1780 à 1791, 4 vol. in-8'). De 1814 à
1816 on en publia une seconde édition.
Molbech a écrit la vie d'Ewald, Copen-
hague, 1831. C. L.

EWALD (JEAN-LOUIS), théologien
protestant que sa vie et ses nombreux
écrits recommandent à l'attention pu-
blique, naquit à Hayn der drei Eichen
(bosquet des trois chênes),petite ville de
la principauté d'Isenbourg. Son père,
honnête piétiste, et après lui un pré-

servicemilitaire; il retournaà Copenha-

gue et se livra sérieusement à la théolo-
gie. Mais une passion malheureuse l'ar-
racha de nouveau à cette carrière. Une

jeune fille qu'il chérissait depuis plu-
sieurs années se maria, et Ewald, pro-
fondémentaffligé, prit en haine le monde
et la vie.

dicateur d'une science médiocre, diri-
gèrent ses premières études qui ne fu-
rent rien moinsque solides. Après avoir
terminé ses cours de théologie à l'uni-
versité de Marbourg, il fut nommépré-
cepteur des jeunes princea de Hesse-
Philippsthal, et le prince d'Isenbourg
l'appela plus tard à la chaire de pas-
teur à Offenbach. La morale et le ra-
tionalisme populaire qu'il y prêcha fu-
rent accueillis avec beaucoup de fa-
veur. Mais au bout de quelques années,
différentes circonstances l'ayant fait
changer de conviction, il déclara publi-
quement que ses anciennes doctrines
étaient erronées, et, en les rétractant,
il s'engagea à suivre plus fidèlement à
l'avenir l'espritde l'Évangile. Il annonça
en même temps des réunions ascétiques,
plus particulièrement destinées à ses
anciens catéchumènes. Ces leçons lui
ayant attiré quelques persécutions, il
n'y échappa qu'en acceptant en 1781
les fonctions de surintendant général
ecclésiastique,conseiller consistorial, et
prédicateurde la cour à Detmold. C'est
dans cette petite résidence princière
qu'il rendit les plus grands services aux
écoles protestantes, en fondant un sémi-
naire pédagogique. Cependant au bout
de quelque temps, il s'attira de nou-
velles persécutionspar deux écrits: Que
devrait faire la noblesse dans les temps
actuels (Leipz., 1793), et Les révolu-
tions, leurs causes, et les moyensde les
étouffer (Berlin 1792). Il quitta Det-
mold en 1796 pour aller occuper la
place de second prédicateur à l'église de
Saint- Étienne de Brême. Dans cette
ville, il créa une école bourgeoise;
puis il fit, en 1804, un voyage en Suisse,
surtout pour visiter les établissementsde
Pestalozziet de M. de Fellenberg; il étu-
dia leurs méthodes d'enseignement. Re-
venu à Brême, il donna des cours pu-
blics sur la méthode de Pestalozzi et
sur l'éducation en général, et fonda
une école à l'instar de celle d'Iverdun
(voy.). Bientôt après, il fut attaché
comme professeur de philosophie au ly-
cée de Brème, mais en conservantses
fonctionsde prédicateur celles-ci le fa-
tiguaient beaucoup, ce qui fut cause
qu'il se rendit en 1805 à Heidelberg,



où il avait été appelé pour remplir la
chaire de professeur de morale avec le
titre de conseiller ecclésiastique. Mais il
ne laissa encore dégoûter de cette nou-
velle positionet accepta en 1807 la charge
de membre du conseild'état pour les af-
faires ecclésiastiqueset de conseillercon-
sistorial à Carlaruhe,où il mourut le 19
mars 1822, après avoir cessé de prêcher
depuis plusieurs années. Parmi ses écrits
un peu prolixes et dont on remplirait
facilement cent volumes, il y en a qui
ont eu plusieurs éditions,et presque tous
ont été traduitsen hollandais; quelques-
uns l'ont été aussi en français. Ses prin-
cipaux ouvrages sont Salomon Essai
biographique et psychologique (Géra,
1800); Le bon adolescent, le bon Epoux
et le bon Père, ou des Moyens de méri-
ter ces qualifications (2 vol., Francfort,
1804); L'artde devenirunebonnefille,
une boane épouse, une bonne mère et
une boane ménagére, qui sous ce titre
et souscelui d'Émilieenfant, jeune fille,
etc., eut quatre éditions différentes,
dont la dernière parut à Francfort-sur-
le-Mein, 1807, 3 vol. in-8°*; la tra-
duction française de ce livre, due à un
honorable Israélite, Ch. Bing, porte ce
titre abrégé: Lesjeunesdemoiselles(Pa-
ris, 1822); enfin Lettres sur le système
mystique des ancienset sur lemysticisme
moderne (Leipzig, 1822). C. L.

EXAGÉRATION, voy. HYPERBOLE.
EXALTATION, voy. ENTHOu-

SIASME, ENTHOUSIASTES, FANATISME,etc.
EXAMEN.Ce mot, empruntédu la-

tin, et qui, dans cette laugue, signifie d'ar
bord troupe, agglomération(d'où le mot
français essaim), puis aiguille de ba-
lance, a pris de cette dernière significa-
tion celle d'information, discussion, t
perquisition, jugement, usitéedans pres-
que toutes les langues modernes. Chez
les Latins, le mot examen rappelait
surtout l'idée de règle, de jugement;
chez les modernes, il fait naitre avant r
tout l'idée d'épreuve. C'est dans ce sens e
qu'on dit d'un étudiant, d'un candidat
pour une certaine place,qu'il passe son
examenou ses examens(voy. DEGRÉS,

(*) Voir le jugement qui en a été porté dans
l'article livres d'Éducation,T. IX, p 205. S.

FACULTÉ,UNIVERSITÉ, etc.); c'est dans
le même sens qu'on parle de l'examen
de conscience, qui doit précéder la con-
fession ( voy, ce mot et PÉNITENCE).
Quant au libre examen, à cette indé-
pendance d'opinion qui, repoussant le
joug de l'autoritéen matière de foi. et de
convictions quelconques, ne permet pas
de jurer sur la parole d'un maître, voy.
les articles CaITtQuE, AuTOatTÉ et Li-
BERTÉ RELIGIEUSE. s.

EXANTHÈMES. Les médecins dé-
signent sous ce mot d'origine grecque(µ, de, fleurir, avec la
préposition) tout un ordre de ma-
ladies qui ont leur siège dans le tis-
su de la peau,et dont le caractère com-
mun consiste en une rougeur plus ou
moins vive de cette membrane; rougeur
qui disparaît sous la pression du doigt
pour se reproduire aussitôt qu'a cessé
cette pression. L'érythème, l'érysipèle,
la roséole, la rougeole, la scarlatine et
l'urticaire offrent ce caractère commut
d'une manière tranchée, et forment ce
groupe spécial d'affections. En remon-
tant à la cause qui produit ces maladies
aveclecaractère spécifiquequi les distin-
gue, on rencontre des obscurités que
l'analyse la plus rigoureuse aura peine
à dissiper, et cette obscurité se fait
sentir non-seulement dans la détermi-
nation des influences extérieures ou
étrangères à l'organisme, auxquelles on
ne peut refuser une part dans la pro-
duction du mal, mais encore dans les
conditions internes qui favorisent ou
neutralisent l'action de ces influences.
Toutefoisquelquechose de clair et de po-
sitif nous apparaît au milieu des diffi-
cultés dont s'entoure cette étiologie:c'est
que parmi ces affections il en est deux,
la rougeoleet la scarlatine, mais la pre-
mière surtout, qui se multiplient évi-
demment par voie de contagion. Quant
aux autres, bien qu'on les ait toutesvues
régnerd'une manièreépidémique,jamais
elles n'ont présenté le caractère conta-
gieux.

C'est d'après les formes différentes
qu'affecte l'injection de la peau dans
les divers exanthèmes que les médecins
distinguent ceux-ci les uns des autres et
leur imposent des dénominationsspécia-



les; mais ce n'est pas là l'élément d'où
dépend la gravité ou la malignitédu mal

et qui commande la médication à lui
opposer cet élément si important, ce
sont les inflammationsdont sont frappés
certains organes internes dans beaucoup
de cas d'exanthèmes. Les organes qui
s'affectent le plus souvent dans le cours
de la maladiesont le cerveau ou ses mem-
branes d'enveloppe,et la membrane mu-
queuse pulmonaire et gastro-intestinale.
Tantqu'un exanthèmene développedans
les organes intérieurs qu'une réaction
médiocre, le traitement est fort simple
la diète, les boissons délayantes tièdes,
une température modéréeen formentplu-
tôt l'hygiène que la médication mais
aussitôt qu'un organe intérieur important
à la vie menace de s'enflammer, il ne faut
pas balancer à recourir à une médecine
plus active; il faut alors agir avec le plus
d'activite possible, dans la vue de hâter
les revolutions d'inflammation qui, dans
ce cas spécial,onten général un plus haut
degré de gravité que dans les cas ordi-
naires. Lorsque de funestes influences
viennent à entraver la marched'un exan-
thème, il est un phénomèneimportant à
signaler, c'est la disparition plus ou
moins complète des rougeurs de la peau.
En pareille circonstance, il ne faut négli-
ger aucun des moyens propres à activer la
vitalité de celle-ci; mais ces moyens
n'ont qu'une valeur tout-à-fait secon-
daire, si on les compare à ceux par les-
quels on se proposede combattre lescom-
plications internes. Si on est assez heu-
reux pour triompher de ces dernières,
on ne tarde point à voir reparaître les
inflammations spéciales de la peau avec
tous ses caractères, et la maladie suit sa
marche accoutumée. Nous avons dit que
ces complications étaient des inflamma-
tions les moyens propres à combattre les
inflammationssont conséquemmentceux
qu'on doit leur opposer; cependant chez
les sujets faibles, en débilité, il n'est
point très rare de rencontrerdes cas où
il est besoin de recourir à une médica-
tion différente, la médication tonique
ces cas sont des plus épineux et deman-
dent de la part du médecin beaucoupde
sagacitéet de prudence. Lorsqu'enfin la
maladieest terminée, le rôle de la méde-

cine activeest fini, mais la convalescence
demande encore à être activement sur-
veillée, surtout dans quelques-unes de
ces affections; sans ces soins, yn organe
important à la vie peut demeurer irrité,
et si cette irritation n'est détruite, elle
pourra à son tour devenir l'occasion du
développement d'affections organiques
toujours graves. Voy. PEAU ( maladies
de la M. S-N.

EXARQUE,EXARCHAT( i;-io).Ces deux mots grecs repondent
dans notre langue à ceux de prince et do
principauté. Les exarques étaiept dans
l'empire romain de grands dignitaires
investis d'une autorité extraordinaire.
Il y avait des exarques ecclésiastiques
et des exarques civils ou politiques les
premiers étaient des officiers délégués
par le patriarche ou par le saint sy-
node pour visiter les diocèses, rétablir
la discipline et réformer les moteurs du
clergé. Aujourd'hui même, dans l'É-
glise grecque (voy. au mot DlOCÈSE).
l'exarque est une espèce de léga; à /a-
tere du patriarche qui fait la visite des
monastèreset des paroisses soumises à sa
juridiction.Dans le civil, l'exarque était
un véritable vice-roi auquel on confiait
le gouvernementd'une ou de plusieurs
provinces. Les notices qui nous restent
des dignitésde l'empire font mention des
exarques de Rome, des exarques d'A-
frique, des exarques d'Italie ou de Ra-
venne.Ces derniers sont les plus connus
ils furent institués, l'an 568, pour op-
poser une digue à l'ambition, des Lom-
bards, qui aspiraient à la conquête de
toute la Péninsule. Ils faisaient leur ré-
sidence à Ravenne, place forte et ma-
ritime, d'où ils pouvaient facilement
correspondre avec Constantinople. Les
limites géographiquesde leur autoriténe
furentjamais bien définies et dépendirent
toujours de l'état plus ou moins poissant
de la puissance du Bas-Empire en Italie;
mais en général le pays connu sous le nom
d'e.xarchatcomprenait la provincequ'on
appelle aujourd'hui Romagne, c'est-à-
dire les villes de Ravenne, Imola, Faen-
za, Forli, Césène, Rimini et leurs terri-
toires. Tel était l'exarchat du temps de
Pépin et de Charlemagne,lorsqueces rois
en firent donation aux papes. L'histoire



nous représente les exarques comme de
véritables satrapes dont la rapacité et les
violences ont souventdésoléles pays con-
fiés à leur autorité. L'indignation publi-
que fit quelquefoisjustice de ces procon-
suls odieux il y en eut de chassés, il y en
eut de massacrés par le peuple et par les
troupes, Ce mode de gouvernementdura
près de deux siècles, c'est-à-direjusqu'à
l'an 752. L'empire grec se trouvait alors
affaibli par des troubles intestins et par
les dissensionsdes iconoclastes.Astolphe,
roi des Lombards,profita de cette occa-
sion pour marcher sur Ravenne il en
chassa le dernier exarque et ajouta cette
province à ses domaines. Quelquesan-
nées plus tard, Charlemagne fondit sur
l'Italie, mit fin à la domination des Lom-
bards et confirma la donation de l'exar-
chat à l'Église,ainsi que nous l'avonsdit
plus haut. C. P. A,,

EXCELLENCE, titred'honneurdon-
né particulièrement aux ambassadeurs,
aux ministres d'état, aux maréchaux de
France, et à d'autres personnes qu'on ne
peut pas traiter d'altesse parce qu'ils ne
sont pas princes, et qu'on veut pourtant
élever au-dessus des autres grandeurs.
Ce titre est beaucoup plus commun en
Russie, dans la monarchie autrichienne
et en Allemagnequ'en France, où on ne
le donne plus qu'auxministres et en trai-
tant d'affaires seulement ou par forme
de politesseobsequieuse; la qualification
de monseigneur leur a été retirée en
1880 par une ordonnance royale qui
suivit de près la révolution de juillet.
Celle d'excellence, qu'ils ont voulu con-
server,avait d'abordété affectée aux prin-
ces de maisons souveraines; ceux-ci la
quittèrent à une époque qu'il n'est pas
généralementfacile de déterminer, pour
celle d'altease.Anastase-le-Bibliothécaire
donna ce titre à Charlemagne. On l'ac-
cordait aussi au sénat de Venise, ainsi
que plus anciennement aux patrices et
aux exarques. Autrefois les ambassadeurs
de France à Rome le donnaient aux pa-
rents du pape régnant et à quelques per-
sonnages privilégiés. Les dues et pairs de
France le recevaient égalementà Rome.
Les ambassadeurs ne l'ont eu que de-
puis 1593; on le donne aussi aux en-
voyés extraordinaires, ministres plé-

nipotentiaires,c'est-à-dire aux diplo-
mates du second degré, sans distinctipq
de pays; car on assure que ceux mêmes
de la démocratie des Élats Unis le re-
çoivent sans se fâcher. A. S-R.

EXCENTRICITÉ (de ex, hors, et
centrum, centre). On désigne sous le
mot excentrique l'état des moteurs qui
agissent hors du centre de rotation à un
point plus ou moins éloigné. Il se dit
également de figures fermées dont les
points des contours sont à inégales dis-
tances du centre, Il se dit encore, en
géométrie, de deux cercles ou courbes
qui,quoique renfermésl'un dans l'autre,
n'ont pas le même centre et ne sont
point parallèles.On nomme excentricité
simple la distance entre les centres dif-
férents de deux cercles, et l'on appelle
excentricité double la distance qui sé-
pare les deux foyers de l'ellipsewoy. plus
loin).

L'orbitedu soleil est excentrique par
rapport à la terre; Mars est très excen-
trique relativementau soleih c'est-à-dire
que son mouvement a un centre bien
différent.

La théorie excentrique, dans l'an-
cienne astronomie, était une des théo-
ries adoptées par les astronomes pour
expliquer et calculer les différentes iné-
galités qu'ils avaient observées dans les
corps célestes. On peut présumer que les
astronomes indiens et égyptiens furent
de bonne heure familiarisés avec les
inégalités les plus remarquables de la
révolution solaire;maisHipparque est le
premier astronome qui tâcha, dans ses
écrits, de les déterminer avec quelque
précision. La théorie adoptée par Hip-
parque fut importée en Grèce par les
disciples de Pythagore. Bien qu'on sup-
pose que leur savoir sur ce sujet leur
soit venu de leurs communications avec
les nations orientales, il est fort probable
qu'ils ont fortement contribuéà com-
battre le mouvement circulaire et uni-
forme qui a été plus tard la source de
tant de difficultés et d'erreurs dans tons
les systèmes de l'ancienne astronomie.
Le problème qui occupait les astrono-
mes et les philosophesd'alors était d'ex-
pliquer les diverses irrégularités que
l'on observait dans le mouvement des



planètes, sans cependant enfreindre les
lois de leur système circulaire.

Il y eut donc deux théories pour ar-
river à ce but, partant pour ainsi dire
du même principe, la théorie concentri-
que et la théorie excentrique.

Dans la théorie concentrique,la terre
était supposée placéeau centre d'un cer-
cle sur la circonférence duquel se trou-
vait le centre d'un autre cercle; et la
planète était supposée se mouvoir sur la
circonférencede ce secondcerclenomme
épicycle (voy.). Le premier cercle fut
appelé le déférent, et en accordant une
même relation au cercle déférent et à
l'épicycle correspondant, on exprimait
assez exactementquelques-unes des iné-
galités les plus apparentes. La figure ci-
jointe est la reproduction du système
concentrique.

Soit C le centre de la terre et en
même temps du cercle FBD et soit
HGK un plus petit cercle ou épicycle
dont le centre B se meut uniformément
dans la circonférence FBD de l'ouest à
l'est ou in consequenlid, pendant que le
soleil se meutaussi d'un mouvementuni-
forme et avec la même rapidité dans la
circonférence de l'épicycle ou in ante-
cedentid dans la partie supérieure, mais
in consequentiddans la partie inférieure.
Si le point G de l'épicycle, appelé son
apogée comme étant plus éloigné de ta
terre,est supposéêtre placé dans le point
A, produit deCF,au commencementde
la révolution anomalistique, et si l'arc
GH, quand il arrive à G,est regardé com-
me semblable à FB, le point H sera la
place du soleil quand le cercle de l'épi-

cycle se sera mu de F en B. Si donc sur
CF, auquel BH est parallèle, nous pre-
nons CE=BH,et que de E pour centre
nous décrivions avec un rayonEA=CF
un cercle AHP du point E, on aperce-
vra le soleil se mouvoir égalementdans
ce cercle; car l'angle AEH est égal à
FCB, mais vu de C, le centre de la terre,
il semblera se mouvoir inégalement,
parce que l'angle ACH, dans le premier
cercle de l'anomalie ou dans le passage
du soleil de A en P, est toujours plus
petit que l'angle AEH ou l'angle FCB;
et sa véritableplace H sera moins avan-
cée en longitude que sa place apparente
B. De plus, quand le centrede l'épicycle
ou la place apparentedu soleil, ayant
décrit un demi-cercle, sera arrivé au
point D, le soleil ayant parcouru un
demi-cercle de l'épicycle se trouvera au
point P, périgée de l'orbite AHP, et sa
place apparente B et sa véritable place
Hseront aperçues de C coïncidercomme
ils l'ont fait dans l'apogée A. Mais dans
le mouvementdu soleil de P en A, c'est-
à-dire dans le second demi-cercle de
l'anomalie, sa véritable place H vue de
C sera toujours plus avancée en longi-
tude que sa place apparente B, parce
que dans cette demi-circonférence l'an-
gle PCH est toujours plus grand que
PEH ou DCB. L'angle EHC ou BCH,
qui est la différence entre la position
apparente et la position vraie du soleil,
est appelé l'équation de l'orbite, et il
est évident que cette équation sera plus
grande en N ou M, où le centre B de l'é-
picycle est éloigné de 90° de chaque ap-
side.

C'est ainsi que les anciens expliquè-
rent les inégalités solaires; jusqu'aux
travaux de Tycho-Brahé, aucune obser-
vationne fut faiteavec assez d'exactitude
pour faire douter de la justesse de la théo-
rie concentrique, qui fut égalementap-
pliquée aux inégalitéslunaires. Onconti-
nua donc à user de la même méthode en
ajoutantde nouveauxépicyclesà mesure
que le besoin s'en faisait sentir pour l'ex-
plication des phénomènes célestes. On
les augmenta tellement qu'ils étaient au
nombre de 34 au temps d'Aristote, qui
les trouva insuffisants il en ajouta 22,
et le nombre s'en accrutjusqu'à 72.Mais



quelque temps aprèsAristote, cettethéo-
rie fut poussée à un tel excès,d'extrava-
gancepar la multiplicitéde ces épicycles,
qu'elle devint impossible à expliquer et
à appliquer. Hipparqueet Ptolérnéeren-
dirent un grand service à l'astronomie
en introduisant leurs orbites excentri-
ques, car ils la débarrassèrent de la
multiplicité des sphères employées par
leurs prédécesseurs.

Voici la méthode d'Hipparque pour
expliquer les inégalités du soleil au
moyen de la théorieexcentrique.Soit0

le centre de la terre et de la voûte étoi-
lée; soit aussi BCDE l'écliptique ou le
grand cercle au primum mobile, dans
lequel le soleil semble faire sa révolu-
tion annuelle; et dans le même plan,
mais avec un centre différentZ, soit dé-
crit le cercle ALP:celui-ci sera le cercle
ou orbite dans lequel le soleil est sup-
posé se mouvoir actuellementet décrire
à l'entour de son centre des arcs et des
angles égaux dans des espaces de temps
égaux, ou plutôt il est supposé suivre
le mouvementégal du cercle lui-même,
et comme son cercle n'est pas celui de
la terre, il estnommécercleexcentrique..
Il est évident que si la terre était placée

en Z, un spectateur placé à ce centre
apercevrait le aoleil, puisqu'en suppo-
sant qu'il se meut égalementdans l'ex-
centrique il doit se mouvoir aussi éga-
lement dans l'écliptique. Mais la terre
est placée en 0, à la distance OZ du
centre de l'excentrique, et c'est pour
cela que ses mouvements, considérés à
l'écliptiquepar un spectateur placé en
0, doivent lui sembler inégaux. Quand,
par exemple, il quitte le point A, apogée
de l'excentrique,et arrive au point K,

il sera vu de Z au point R de l'éclipti-
que mais du point 0, le centre de la
terre, il est vu en C, point moins avancé
en longitude,et au contraire quand le
soleil quitte le point P, le périgée de
l'excentrique, et arrive au point N, sa
positiondans l'écliptique est vue du point
Z dans le point V mais observé de 0,
c'est dans le point F, plus avancé en
longitude que V. Toute ligne comme
ZK, menée du centre de l'excentrique
au soleil, ou toutes lignes qui lui sont
parallèles menées de 0, est appelée la
ligne du mouvernentapparent, et déter-
mine l'anomalieapparente AZK,et toute
ligne comme OK, menée du soleil au
centre de la terre, est appelée ligne du
mouvementvrai, et détermine l'anomalie
vraie AOK, et l'angle OKZ, qui est la
différenceentre l'anomalie apparente et
l'anomalie vraie, est l'équation de l'or-
bite. Dans les apogées et les périgées,ces
équations deviennent nulles, de même
que dans la théorie concentrique, parce
que leurs lignes de mouvement vrai et
apparentcoïncident. Ainsi, par la seule
supposition que l'orbite du soleil était
excentrique à la terre, Hipparque rem-
plaça tous les épicycles ajoutés au cercle
concentrique. Mais ces deux théories,
pour expliquer les inégalitésdu mouve-
ment solaire, avaient les mêmes résul-
tats. Dans ces deux méthodes, les inéga-
lités du soleil n'étaient considérées que
comme effet d'optique;maisKeplervint
mettre un terme à la théorie de Ptolé-
mée en introduisant, au lieu de cercles
excentriques, des orbitesécliptiques avec
lesquels il explique toutes les irrégula-
rites du mouvementdes planètes et leurs
distances différentes de la terre.

L'excentricitéde rorbed'une planète
est la distance qui existe entre le centre
et le foyer de l'ellipse dans laquelle elle
se meut. La découverte de l'excentricité
des orbites du soleil et de la lune est at-
tribuée à Hipparque,qui écrivit un livre
sur ce sujet 150 ans avant l'ère chré-
tienne.

L'excentricité de l'orbite est calculée
de la plus grande équation au centre
par la proportion suivante comme
57°17'44"8 eat à la moitié de la plus
grande équation.



Les excentricités des planètes sont
sans cesse variables dans de certaines li-
mites. A. P-T.

EXCEPTION(LOIS ET TRIBUNAUX
D'). On appelle droit commun, dans les
contrées civilisées,la règlequi s'applique
habituellement au plus grand nombre de
faits et de personnes. Toute dérogation
légale au droit commun est donc une
mesure d'exception. La dérogation est
permanente ou temporaire. Ainsi les lois
qui soumettent les militairés et les com-
merçants à des juridictionsspéciales,qui
ne leur offrent pas toutes les garanties
qu'assure le droit commun, sont des lois
d'exception permanente, et les lois qui
dans un pays constitutionnel suspen-
dent la liberté de la presse ou la li-
berté individuelle sont des lois d'excep-
tion temporaires.

Mais quand on a trouvé la plusgrande
équation et qu'où l'a déterminée exac-
tement par l'observation, l'excentricité
peut être déduite par la règle de fausse
position ou en supposant l'excentricité

connue et trouvant par essai la plus
grande équation correspondante.

L'excentricité des orbites planétai-
res est ordinairementcalculée sur une
échelle qui suppose la distance appa-
rente du soleil à la terre divisée en cent
mille parties, et l'excentricitéest expri-
mée en parties proportionnelles à cette
échelle.

Voici la formule donnée par Lambert
dans les Ephémérides de Berlin pout
calculer l'excentricité

Soit E la plus grande équationdu cen-
tre, e l'excentricité faites 1 a; l'ex-
centricité sera donc exprimée par les sé-
ries suivantes

La quantité a est toujours une petite
fraction principalement pour le soleil.
Si nous supposons avec La Place E =
2°.1409 décimai pour 1750, donc

Le second terme,7"a3, étant moindre

que 0.000 00 peut être négligé.

Les législationsexceptionnelles et les
tribunaux qui les appliquent ont été de
tout temps fort multipliés. Non-seule-
ment l'intérêt général eh a fait établir
au détrimentde l'intérêt particulierdes
classes qui y sont soumises, mais les jus-
ticiables d'un régime exceptionnel ont
souvent contribué à le fonder. Car si
d'un côté c'est la sécurité des nations qui
a voulu que les soldats et les marins fus-
sent assujettis à la justice sommaire des
conseils de guerre, de l'autre c'est le
vœu des négociants eux-mêmes qui à
substitué aux formes protectrices, mais
lentes, des procédures ordinaires, l'ac-
tion rapide des tribunaux consulaires.
Les faits sociaux sont d'une nature trop
diverse pour être indistinctement régis

par les mêmes lois; mais il faut avouer
que la société est d'autant mieux orga-
nisée que ses règles sont plus générales
et plus simples aussi l'un des progrès
les plus réels de la civilisation consiste
à ramener à l'uniformitéde législation
tout ce qui De's'y refuse pas absolument.

Tout était exception dans le régime
féodal où les nations n'étaient qu'un as-
semblage de petites peuplades, soumises
chacune à des souverainetés différentes.
Il en résulte que dans les contrées qui
sont encore dans les liens de ce système,
l'exception du lieu vient compliquer en-
core l'exception du fait ou celle de la

personne. Une autre cause augmentait
cette confusion chaque branche d'ad-
ministration avait autrefois sa justice
particulière. Ainsi, en France, avant
1789, les procès civils ou criminels res-
sortissaient à des tribunaux différents,
suivant qu'il s'agissait de faits relatifs
aux impôts directs, aux forêts, aux con-
tributions indirectes, etc.

Quand on parle de lois d'exception,
de nos jours, on a ordinairementen vue
les suspensions momentanéesdes garan-
ties sociales ou politiques établies par la
constitution des pays libres; car on ne
fait pas de ces lois-là dans les états despo-
tiques à quoi serviraient-elles, puisque
la volonté qui gouverne est une loi à la
fois perpétuelle et mobile, qui se modi.
fie suivant le besoin, à l'occasion de cha-
que fait nouveau qui se présente? Il
n'en est pas de même chez les peuplesoù



chacun peut beaucoup faire et beaucoup
dire sans être atteint par aucune force
répressive. Ce grand pouvoir des indi-
vidus peutdevenir un grand péril pour la
communauté,s'il se forme dans son sein
des associations qui contrarient l'action
de la puissance sociale jusqu'au point
de l'ébranler. Ces associations sont les
factionspolitiques qui, secondées par des
circonstances accidentelles ( une guerre
extérieure, par exemple) peuvent con-
sommer la ruine d'un pays. L'équilibre
entre la liberté et l'autorité étant alors
rompu au détriment dé la dernière, si
une réaction s'opère en sa faveur, c'est
par des lois d'exception qu'elle se mani-
feste. En elles-mêmes, ces lois sont tou-
jours un malheur; portées mal à pro-
pos, elles deviennentun daoger l'inten-
tion qui les suggère où les dispositions
qu'elles contiennent peuvent quelquefois
en faire des crimes; mais lorsque la né-
cessité les dicte et que la justice les exé-
cute, elles sauvent les nations. Plus il y
a d'espritpublic chez un peuple et moins
les lois d'exception sont nécessaires.
Grâce à cette qualité nationale et à leur
position insulaire, les Anglais, qui ont
suspendu quelquefois la liberté indivi-
duelle fvoy, HABEAS-COAPUS),n'ont ja-
mais étéobligésde suspendre la libertéde
la presse,évidemmentplus précieuse que
l'autre. Les Romains, peuple libre, mais
belliqueux, furent souvent contraints,
par les périls cqmbinés des factions et
de la guerre, de recourirà la grande ex-
ception de la dictature (voy.). Enfin, la
Révolution française, assaillie d'enne-
mis innombrables et dominée d'ailleurs
par les passions perverses qui se tné-
laient en elle aux plus nobles instincts,
poussa l'abus des lois d'exception jus-
qu'au délire; mais quelque juste hor-
reurque ses forfaits doivent inspirer, qui
oserait confondre dans un seul et même
anathème toutes ces mesures exception-
nelles, et dire hardiment qu'avec la stric-
te légalité de 1791 elle pouvait suffire à
toutP

L'état de siège, qui peut être procla-
mé même en temps de paix extérieure,
est la suspension la plus complète des
garanties dont les lois constitutionnelles
environnent le citoyen. Il en sera traité

au mot SIÉGE. Si une loi expressea prévu
lescirconstancessous l'empire desquelles
il peut être appliqué, l'état de siège doit
être compris au nombredes mesuresd'ex-
ception dont on vient de parler; s'il est
décrété en l'absence d'une telle loi, ce
n'est plus qu'un coup d'état (v.). O. L. L.

EXCÈS DE POUVOIR. On nomme
ainsi l'acte par lequel une autorité sort
(excessus, sortie) du cercle de ses at-
tributions légales pour empiéter sur les
droits d'une autre autorité.

Il ne faut pas confondre l'excès de
pouvoir avec l'abus de pouvoir et l'usage
que l'on en peut faire incompétemment.
« Le juge excède ses pouvoirs, dit Hen-
rion de Pansey (De l'autoritéjudiciaire,
ch. XXXIII lorsque, franchissant les
limitesde l'autorité judiciaire,il se porte
dans le domaine d'un autre pouvoir; il
abuse de son pouvoir, lorsqu'il viole la
loi ou qu'il prévarique dans l'exercice
des fonctionsjudiciaires; Il use incom-
pétemment de son pouvoir lorsqu'il sta-
tue sur une affaire dont la connaissance
appartient à un autre tribunal..

La loi du 27 ventôse an VIII a posé
les règles au moyen desquelles l'excès
de pouvoir est répriméen matière judi-
ciaire ainsi dans son art. 77 elle dispose
que les jugements des juges de paix,
lorsqu'ils sont en dernier ressort, ne
peuvent être cassés que pour excès de
pouvoir ou incompétence; les art. 80 et
88 portent « Le gouvernement, par la
voie de son commissaire (le procureur
général), et sans préjudice du droit des
parties intéressées, dénoncera au tribu-
nal de cassation, section des requêtes,
les actes par lesquels les juges auront
excédé leurs pouvoirs ou les délits par
eux commis relativement à leurs fonc-
tions. La section des requêtes annulera
ces actes, s'il y a lieu, et dénoncera les
juges à la section civile pour faire à leur
égard les fonctions de jury d'accusation;
dans ce cas, le président de la section
civile remplira toutes celles d'officier de
police judjciaireet de directeurdu jury;
il ne votera pas (art. 80).

« Si le commissaire du gouvernement
apprend qu'il ait été rendu en dernier
ressort tin jugement contraire aux lois
bu aux formes de procéder,ou dans le-



quel un juge ait excédé ses pouvoirs,et
contre lequel cependant aucune partie
n'ait réclamé dans le délai fixé, après ce
délai expiré il en donnera connaissance
au tribunal de cassation, et si les formes
ou les lois ont été violées le jugement
sera cassé » (art. 88).

Les cas d'excès de pouvoir de la part
d'un tribunal,qui pourraientse présenter
le plus souvent, sont ceux où il usurpe-
rait la puissance législative en rendant,
à l'instar des anciens corps judiciaires,
des arrêts de règlement, et où il se per-
mettrait des actes de pure administra-
tion, tels que ceux qui sont dévolus ex-
clusivement aux maires, aux préfets, etc.

Nos lois modernes ont veilléavec soin
à ce quechacun des pouvoirssociauxfût
obligé de se renfermerrigoureusement
dans sa sphère d'action. Ce serait au
détriment de la liberté que l'un de ces
pouvoirs sortiraitdes limites de sesattri-
butions, et la loi a dû prendre des pré-
cautions pour que de semblables excès

ne restassent pas impunis et fussent à
l'instant même réprimés. A. T-a.

EXCHEQUER, en français échi-
quier, est le nom traditionnelqui sert en
Angleterre à désigner la trésorerie, ou
le département des finances. L'origine
du nom a été expliquée à propos de la
cour de l'Échiquier ( voy. ce dernier
mot)..

A la tête de cette administration sont
placés deux ministres secrétaires d'état,
le premier lord de la trésorerie et le
chancelorof exchequer ( chancelier de
l'échiquier) ce dernier est le véritable
ministre des finances, tandis que le pre-
mier, moins occupé de tous les détails
de la pratique, exerce une haute sur-
veillancesur toutes les sourcesdu revenu
public et sur toutes les dépenses aux-
quelles fournit le trésor. Les deux minis-
tres partagent entre eux la tâche de sou-
tenir dans les deux chambres du parle-
ment les lois de finances proposées par
le gouvernement. S.

EXCHEQUEH BILLS. Ces billets, dont
nous avons l'équivalent sous la dénomi-
nation de bons royaux ou bons du tré-
sor, constituent chez nos voisins, com-
me chez nous, la dette flottante du pays.
Ils sont le titre que l'échiquier(voy.) ou

ministère des finances de l'Angleterre
remet en échangede ses fonds à quicon-
que lui en verse, et ils contiennent l'en-
gagement de restituer le capital à une
époque déterminée, d'après les conve-
nances du trésor et celles du prêteur, et
de payer en même temps à ce dernier
un intérêt qui se maintient depuis quel-
ques années entre 2 et 3 p. par an.

Les billetsou bons de l'échiquiersont
créés, soit pour couvrir le passif des cais-
ses (ou en d'autres termes pour combler
le déficitdes exercicespassés), soit pour
mettre le gouvernementà même de prê-
ter de l'argent aux comtés, aux villes ou
aux compagnies qui entreprennent de
grands travaux d'utilité publique, soit
enfin pour garantir la banque d'Angle-
terre à l'occasion des avances que cet
établissement fait à l'état dont il effec-
tue, comme on sait, les recettes et les
dépenses, sous l'inspection et sur les vi-
sas du contrôle général des finances. Ce
contrôle a remplacé depuis trois ans la
bizarre et gothique institution de l'ex-
chequer office, dont l'existence remon-
tait jusqu'à la conquête normande.

Les bons de la dernière catégorie, re-
mis à la banque seulement comme gage
de la créance, ne sont pas négociables.
Ceuxdes deux premières le sont au con-
traire en droit et en fait; ils s'échangent
( presque toujours au dessusdu pair et
avec une extrême facilité) contre de l'ar-
gent comptant,sur la place de Londres,
où les capitalistes et les banquiers les
recherchent beaucoup.

Ces effets, dont l'émission ne peut
avoir lieu qu'en vertu d'un acte du par-
lement, et par l'ordre de la trésorerie,
donnent la mesure, par l'énormité de
leur chiffre, de l'immense crédit et des
immensesbesoinsdu gouvernementbri-
tannique. En 1815, ils représentaientune
valeur de près de 1,500 millions de fr.
La paix et les économiesqu'elle a per-
mis de réaliser les ont réduits à la moitié
de cette somme ou environ.. O. L. L.

EXCIPIENT, voy. MÉDICAMENTS,
RECETTE et FORMULE.

EXCISE.L'administrationfinanciè-
re chargée, dans les iles Britanniques,du
recouvrement des impôts indirects per-
çus par la voie de l'exercice, l'est aussi



de celui des droits dont sont frappéesles
ventes publiques de biens meubles et
immeubles. C'est encore elle qui resti-
tue, sous le nom de drawback(voy.), au
moment de l'exportation des produits
manufacturés,lesdroits qu'ellea levés sur
ces mêmes produits à l'époque de leur
fabrication.Le nom d'excisene s'appli-
quait cependant, lors de son introduc-
tion sous le protectorat de Cromwell,
qu'aux contributions exigées sur les
boissons; mais l'extension des droits
d'excise à presque toutes les substances
alimentaires ne se fit pas longtemps at-
tendre, et à diverses époques, depuis le
milieu du xvue siècle jusqu'au tiers du
xixe, la bière, et le houblon, la drèehe,
ses matières premières, le thé, le café,
le chocolat, les spiritueux, le sel, la
viande et le pain même, furent successi-
vement ou simultanément assujettis à ce
genre d'impôt. Aujourd'hui le houblon,
la drècheet les produitsalcooliquessont,
parmi les denrées qu'on vient d'énumé-
rer, les seules qui restent soumises à
l'excise. Les marchandises coloniales,
qui lui payaient leur tribut indépen-
damment de celui qu'avait exigé à leur
entrée l'administration des douanes,ont
été, il y a une dizaine d'années, affran-
chies de ce second impôt, excepté le
thé, qui n'a obtenu que plus récemment
cette faveur.Quant aux objets étrangers
à l'alimentation et qui ont cessé d'être
soumis à l'excise, les calicots imprimés,
les cuirs et les peaux tannés, et la chan-
delle, sont les plus importants. Les pa-
piers de toute espèce, les savons, les
briques et tuiles et le verre sont les plus
productifs de ceux qui lui demeurent
assujettis; encore ne faut-il pas trop gé-
néraliser, car le houblon d'une part et
le savon de l'autre, imposés en Angle-
terre et en Écosse, ne le sont pas en Ir-
lande.

L'administration de l'excise, l'une des
cinqgrandesrégies financières du Rôyau-
me-Uni, est comme toutes les autres, à
l'exception dé celle des postes, dirigée
par un certain nombre de commissaires
dont l'un a le titre de président. Ils ont
pour subordonnés des inspecteurs géné-
raux et subalternes,des collecteurset des
préposés, tant à pied qu'à cheval, qui,

joints à uneforce arméede 1,000 hommes
environ, chargée de combattre, surtout
en Irlande,la fraude sur la fabricationdes
esprits, et aux équipages des bâtiments
légers destinés à empêcher le smogglage,
forment un personnel de près de 8,000
individus. Il est vrai que 24,000 fabri-
ques et 500,000 marchands ou débitants
sont soumis à la surveillance incessante
des employés de l'excise, obligés en ou-
tre de fournir sur toute la frontière de
l'Écosse et de l'Angleterre une sorte de
ligne de douane intérieure,que la diffé-
rence de l'impôt qui pèse sur les boissons
dans chacun des deux pays rend indis-
pensable.

L'exercice, dans sa forme la plus ri-
goureuse, est le mode de perception ap-
pliqué aux droits d'excise, à l'exception,
comme de raison, de ceux qui pèsentsur
les ventes publiques. Une licence an-
nuelle, qui est déjà un impôt considé-
rable, est exigée de tous ceux qui se li-
vrent à une industrie atteinte par l'excise,
et les fabriques de drèche, les savonne-
ries, les papeteries, les verreries, etc.,
sont également ouvertes tout le jour (et
même la nuit, avec l'assistanced'un con-
stable) aux commis de l'administration.
Un seul employéa qualité suffisantepour
verbaliser contre les délinquants, et foi
est ajoutée en justice à son rapport; une
pénalité sévère réprime également la
fraude et la rébellion;enfinceux qui sont
assujettis à cet impôt ne trouvent pas,
comme enFrance,un refugeassurécontre
les vexationsde la régie dans la puissance
indépendante des tribunaux. Dans cer-
tains cas, ils ont recours aux juges de
paix, dont la justice leur est souventplus
onéreuse que les prétentions fiscales
qu'ils leur dénoncent; dans d'autres cas,
c'est l'administration centrale qui juge;
mais il faut reconnaître qu'elle tempère
habituellement par ses décisions modé-
rées l'espritdes cinqou six cents mesures
législatives ou réglementaires qu'elle est
chargée d'appliquer, et qui sont toutes
dictées par une pensée unique assurer
à tout prix l'efficacitéde la perception.

De même que tous les impôts indi-
rects dans les pays où l'on a le droit de
discuter et de se plaindre, les taxes
d'excise excitent en Angleterre de vives



réclamations, et en Irlandedes collisions
sanglantes et une ardeur de fraude que
rien ne peut ralentir. On reproche au
droit qui frappe la culture du houblon
d'annihiler en quelque sorte, par son
énormité, la matière imposable; on ob-
jecte contre l'exercice des fabriques de
drèche, des verreries,des papeteries,les
entraves qu'il oppose à toute espèce de
perfectionnementdans les manipulations,
puisque cet exercice, pour prévenir la
fraude, les assujettit à des formesimmua-
bles on allègue contre l'impôt du papier
qu'il renchérit énormément les livres, et
contr e celuidu verre qu'il rend les glaces
aussi rares dans les maisons anglaises
qu'elles d6nt communes dans celles du
continent. Enfin la suppression de cer-
tains droits d'excise a donné lieu à des
critiques comme le maintien de certains
autres; car l'un des économistespratiques
les plus distingués du parlement sir
Henry Parnell, qui a prêté son organe
aux plaintes qu'on vient d'énumérer,a
néanmoins fortement blâmé l'abolition
du droit sur le sel et de celui sur la biè-
re, quoique cette boisson nationale fût
déjà atteinte par le fisc dans ses deux élé-
ments, le houblon et la drèche.

Cette dernière, qu'unecoalition redou-
table n'a pu soustraire en 1835 aux exi-
gences du Trésor, qui en tire annuelle-
ment 130 millions de francs, donne, avec
les spiritueux qui en produisent autant,
le revenu le plus important de l'excise.
Cette régie, qui en 1815 percevait au
moins 740 millions, n'en reçoit plus
guère que 400 par suite de l'abolition
successive d'un grand nombre de taxes.
Ses frais de perception,les diversesbran-
ches d'impôts compensées, ne s'élèvent
qu'à 5 p. environ.

L'excise est connue en Allemagne et
en Russie sous le nom d'accise, qui tou-
tefois désigne exclusivement un. impôtsur
les boissons. l'or. ACCISE. O. L. L.

EXCITANTS. On appelle ainsi, en
médecine, tous les agents qui ont pour
résultat d'augmenter d'une manière pas-
sagère ou durable la vitalité des tissus à
la surface desquels ils sont déposés, ou
même celle de l'économie tout entière.
D'après cette définition, ces agents sont
très nombreux et très variés on y voit

figurer tout ensemble la chaleur, la lu-
mière, l'électricité, les alcooliques, le
café, le thé, les viandes noires et faisan-
dées, et un grand nombre de substances
médicamenteuses, comme l'éther, l'am-
moniaque,etc. Quelquedifférencequ'il
y ait dans la nature de ces agents, et
quelque variees que soient les influences
qu'ils exercent sur l'économie, tous ce-
pendant offrent une analogie marquée
dans la manière dont ils affectent l'or-
ganisme, surtout quand on considère
leur effet immédiat. Voici les effets, tels
qu'on les observe à la suite de l'applica-
tion à l'organisme de ceux de ces agents
dont l'action se développede la manière
la plus tranchée. Lorsqu'il s'agitd'agents
qui ne peuventmodifiernos organes qu'en
traversant l'estomac, les voies digestives
sont l'appareil organique qui présente
la première modification; si la somme
d'excitation développée n'est point trop
forte pour l'état d'excitabilité des tis-
sus, une douce chaleur se fait sentir à
l'estomac, et déjà l'on a conscience
d'une augmentation marquée dans l'état
des forces générales. Plus tard, mais
à une époque qui varie suivant la na-
ture des agents employés, le cœur ac-
célère ses battements, la figure devient
plus animée, a plus d'expression; la tem-
pérature de la peau augmente, sans que
cette chaleur ait rien d'incommode. En
même temps que ces principaux phéno-
mènes s'observent du côté des organes,le
moral, placé sous la dépendance du sys-
tèmenerveux,qui a, lui aussi, reçu sa part
d'influence,se trouve modifié de son côté
sous l'action de certains excitants (café,
thé, etc.), et ces modifications, cha-
cun les connaît, c'est une disposition re-
marquable à la gaîté, une conception plus
facile, etc. Tels sont les principaux ca-
ractères de l'influence exercée sur l'hom-
me sain par les excitants. Tant que la
tempérance règle l'usage des excitants,
l'organisme peut en général n'en point
souffrir; mais les bornes de la prudence
sont ici faciles à franchir: malheur à celui

que ses passions entraînent au-delà des
besoinsde seaorganesdes maladiesplus
ou moins graves seront le prix de son in-
tempérance.

L'homme n'a point recours aux exci-



tante dans l'état de santé seulement;
les excitants médicamenteux sont quel-
quefois, maisaujourd'bui beaucoup moines
qu'autrefois,employés dans le cours des
maladies; qu'il nous suffise de dire ici
que c'est surtout dans quelques affections
nerveuses et dans quelques maladies où
il est instant de combattre un état de fai-
blesse dangereux, que la médecine ad-
ministre les excitants c'est d'ailleurs une
médication qui, plus qu'aucune autre
peut-être, commande une très grande
prudence. M. S-N.

EXCITATION,voy. IRRITABILITÉ.
EXCLAMATION (en latin excla-

matio, du verbe clamare, crier, excla-
rnare, s'écrier). L'exclamationdésigne le
cri qui nous eat arraché par l'admira-
tion, la surprise, la joie, l'indignation, ou
par tout autre mouvementimpétueuxde
l'âme. L'amouret la haine sont les deux
pnssions radicales du cœur humain tou-
tes les autres dérivent de ces deux ex-
trêmes dont elles ne sont que des modi-
fications plus on moins immédiates, et
l'exclamation qui les trahit exprime de
même toutes les affections intermédiai-
res, telles que l'émotion, le trouble, le
saisissement, l'emportement, la colère,
la fureur, etc.

Dans son acception littéraire, le mot
exclamation désigne une des figures du
discours, particulièrement propre au sty-
le sublime. Assez semblableà l'apostro-
phe (vor.), l'exclamationéclate comme
elle par des interjections; comme elle,
elle peint un sentiment vif et subit de
l'âme. L'exclamation tient le milieu en-
tre l'apostrophe et la prosopopée, qui
est la plus belle de toutes. Virgile, dans
son Enéide, nous en fournit un exemple,
lorsqu'il fait dire à son héros, en parlant
de l'entrée du fameux cheval de bois
dans les murs de Pergame: 0 Ilion! d
ma chère patriel d murs célébres par
tant d'exploits/

Cornélie, épouse du grand Pompée,
entendant vanter la douleur de César
à la vue de l'urne qui renfermait les
cendres de son époux, s'écrie

O soupirs! 6 respecta1 6 qu'il est doux de
plaindre

Le sort d'an ennemi, quand il n'est plus à
craindre!

Les discours de nos orateurs sacrés
nous offrent une foule d'exemples de
cette figure, si puissante lorsqu'elle est
employée avec habileté. Mais c'est sur-
tout Bossuet qui éclate par de sublimes
exclamations; écotttons-le prononçant
l'oraison funèbre de la duchesse d'Or-
léans, Henriette-Anne d'Angleterre,
morte à la fleur de son âge 0 nuit dés-
astreuse 6 nuit effroyable! où retentit
tout à coup, comme un éclat de ton-
nerre, cette étonnante nouvelle Ma-
dame se meurt!Madame est mortel.
Que de douleurs exprimées dans ce peu
de mots! quelle émotion profonde dans
cette courte exclamation!

Quelques rhéteurs remarquent que
cette figure convient surtout à la poésie
lyrique, à l'ode, par exemple, qui de-
mande de l'enthousiasme. Elle sied gé-
néralement moins à l'histoire, dont le
style doit être calmeet digne; les ouvra-
ges didactiques là comportent encore
moins. E. P-C-T.

EXCOMMUNICATION.Cette es-
pèce de censure, la plus forte dont l'É-
glise puisse user, est définie par Lance-
lot Excommunicatio est à commu-
nioneexclusio. Ainsi l'excommunication
est en partie exprimée par son nom*.

Pour bien sq rendre compte de la na-
ture de l'excommunication, il faut con-
naître les biens de l'Église dont elle est
la privation. Éveillon a voulu nous don-
ner cette connaissance en ces termes
1° les biens qui procèdent du chef invi-
sible Jésus-Christ sont ses mérites et sa
grâce, qui ne dépendent que de Dieu et
ne peuvent pas être limités; 2° les biens
qui procèdent du corps de l'Église sont
les sacrements,les prières et indulgences,
dont on peut être privé ou excommuoié;
3° les biens spirituels qui procèdent de
chacun des membres de l'Eglise sont les
suffrages et les bonnes œuvres qui, sui-
vant Thomassin, sont toujours la pro-
priété de ceux qui entrent dans l'Église.

On a vu au mot COMMUNION l'origine de
ce nom, excommunier c'estexclure, retrancher,de
la communion de l'Éalise, et, dans ce sens, Ex-
COMMUNICATIONsemble avoir quelque chose de
plus matériel, pour ainsi dire, de plus terrestre
que le mot grec anathème (vor.) dont il est au
fond la traduction. J. Il. S.



On distingue deux sortesd'excommu-
nications, la majeure et la mineure.
Avant Grégoire IX, cette distinction, dit
Gibert, n'avait été faite par aucun autre
pape. L'excommunicationmineure prive
le fidèle de la participation passive des
sacrements et des droits de pouvoir être
élu. L'excommunication majeure est
celle qui retranche un pécheur du corps
de l'Église et le prive de toute la com-
munication ecclésiastique. Outre la di-
vision de Grégoire IX, pape du XIIIe
siècle, il y a encore l'excommunication
à jureet l'excommunicationab homine;
l'excommunication latœ sententiœ, et
l'excommunicationferendœ sententia?;
l'excommunication réservée et non ré-
servée; l'excommunication valide et in-
valide; l'excommunicationjuste et in-
juste. On peut en voir l'explication dans
Durand de Maillane, Dictionnaire de
droit canonique; d'Héricourt, Lois ec-
clésiastiques Éveillon, Traité des ex-
communications; Gibert, Traitédes usa-
ges de l'Église gallicane, etc.

Le professeur Florentdit que l'excom-
munication mineure n'est point admise
en France, ou qu'elley est admiseavec des
restrictions qui en paralysent les effets
( Minor excommunicatio recens est,
nec locum habet in Gallld). Van Espen
dit la même chose à l'égard de la Bel-
gique.

Pour que l'excommunication majeure
soit prononcée contre quelqu'un, il faut
que le péchésoit mortel, qu'il soit mani-
feste,et qu'il ait donné du scandale.C'est
le sentiment de saint Augustin, adopté
par Van Espen (Decensuris,part. 3, tit.
11). La cause de l'excommunication mi-
neure est la communicationavec des ex-
communiésdénoncés, selon Gibert; elle
n'a été introduite que pourassurer l'exé-
cution et les effets de l'excommunica-
tion majeure, et pouren rendre plus sen-
sible la peine. La bulle de Martin V
Ad evitandascandala, qui a précédé les
décrets des concilesde Bâle et de Latran,
parait à Éveillon leur être préférable. Au
surplus, suivant le droit canonique, per-
sonne ne peut parler à l'excommunié,ni
le saluer, ni prier, ni travailler, ni habi-
ter, ni manger, ni avoir société avec lui,
excepté dans les cas suivants l'utilité

spirituelle, la loi du mariage,l'obéissance
due au père, au maître, au supérieur, l'i-
gnorance de l'excommunicationet la né-
cessité.

Si pro delictis anathema quis efficiatur,
Os, orare, vale,communio,mença negetur.
Hdc anathema quidem faciunt ne possit obeste,
lltile, lex, humi/e, res ignorata, necesse.

La formulede l'excommunicationétait
d'abord toute simple Nous excommu-
nions dans la suite, â mesure qu'on mul-
tiplia davantage les excommunications,
on en rendit la formule plus terrible,
pour en inspirer une crainte qui s'éva-
nouissait de jour en jour. En 1385,Ur-
bain VI, assiégé dans Nocera, répondait
aux attaques des assiégeantspar des ex-
communicationsqu'il lançait contre eux
régulièrement trois ou quatre fois par
jour, se mettant à une fenêtre avec une
clochette et un flambeau à la main.

L'autorité qui porte la sentence d'ex-
communicationest celle des pasteurs de
l'Église, à laquelle tous les fidèles sont
tenus de déférer, et qui a reçu le pouvoir
de lier sur la terre et dans le ciel pour
l'édification du corps mystique. Ce pou-
voir est purement spirituel et ne peut
être exercé que par les pasteurs chefs
de l'Église.

Tous les fidèles, sans exception, sont
soumis au pouvoir des clefs et à celui
de l'excommunication: c'est le sentiment
du judicieux abbé Fleury, qui s'exprime
ainsi dans son troisième discours sur
l'histoire ecclésiastique,n° XVII « Re-
venons aux sages maximes de l'anti-
quité. Un souverainpeut être excommu-
nié comme un particulier, je le veux;
mais la prudence ne permet presque ja-
mais d'user de ce droit. Supposez-le
très rare: ce serait à l'évêque aussi bien
qu'au pape, et les effets n'en seraient
que spirituels, c'est-à-dire qu'il ne se-
rait plus permis au prince excommunié
de participer aux sacrements, d'entrer
dans l'église, de prier avec les fidèles,
ni aux fidèles d'exercer avec lui aucun
acte de religion; mais ses sujets ne se-
raient pas moins obligés de lui obéir en
tout ce qui ne serait pas contraire à la
loi de Dieu. On n'a jamais prétendu,
au moins dans les siècles les plus éclai-
rés de l'Église, qu'un particulier excom-



munié perdit la propriété de ses biens
ou de ses esclaves, ou la puissancetem-
porelle sur ses enfants. Jésus-Christ, en
établissant son Évangile, n'a rien fait
par force, mais tout par persuasion,
suivant la remarquede saint Augustin.»

L'autorité qui prononce la sentence
d'excommunication a seule le droit de
la révoquer, par elle-méme ou par ses
délégués. Il n'y a point de formule pour
cette absolution. roy. ANATHÈME, BuL-
LES DES PAPES,

etc. J. L.
EXCORIATION,de corium, peau,

écorce, avec la préposition ex. C'est la

cause dont l'écorchure est l'effet, une
solutionde continuité de l'épiderme (v.),
enlevé par son contact avec un corps
dur ou raboteux. X.

EXCRÉMENTS, EXCRÉTION,deex-
cernere,séparer. On appelleexcréments
les résidus des substances alimentaires
qui sont expulsés hors de l'économie, à
laquelle ils ne peuvent point s'assimiler.
Pour que la nutrition s'opère, il ne faut
pas que la matière assimilable soit pré-
sentée aux organes isolément; mais au
contrairequ'elle soit séparée par l'action
de ces mêmes organes des matièresétran-
gèresauxquelleselle se trouve mélangée.
Tous les êtres organisés ont des excré-
ments qui renferment des substancesali-
mentaires pour d'autres espèces. Il faut
d'ailleurs distinguer les excréments du
produit des sécrétions(voy.) qui trouvent
dans l'organisme un emploi déterminé.

Considérés dans les animaux supé-
rieurs, les excrémentsse divisenten excré-
mentssolides et en excréments liquides,
lesquels sont quetquetois rendus simulta-
nément, quelquefoisrassemblésdansdes
réservoirs séparésoù ilsséjournent plusou
moins longtemps, afin que l'animal soit
soustrait à la pénible obligation de les
évacuer à chaque instant. L'excrément
liquide ou l'urine aura un articleséparé;
il en sera de même de la sueur et de
la transpiration pulmonaire,qui enlèvent
une grande partie du superflu de la ma-
tière organique. Quant aux excréments
solides ou matières fécales, ils sont com-
posés des détritus de substancesvégéta-
les ou animales, de sels, de matière co-
lorante de la bile, etc. Chez les individus
qui mangent trop ou qui par d'autres

causes ne font pas de bonnes digestions,
on peut y reconnaitre encore les substan-
ces qui ont été ingérées et que la diges-
tion n'a paa suffisammentaltérées. Ils pré-
sentent d'ailleurs des apparences très dif-
férentes suivant l'espèce d'animal dont
ils proviennent: ainsi, par exemple, ceux
des chiens contiennent beaucoup de
phosphate calcaire, et ceux des oiseaux
beaucoup de sels ammoniacaux; et dans
la même espèce, l'âge et quelquefois le
sexe, mais plus encore le mode d'alimen-
tation, établissent de grandes variations
dans la compositionde ces matières,qui
subissent encore des modificationsdans
les diverses partiesdu canal digestifqu'el-
les doivent parcourir. L'action contrac-
tile de ce canal les fait cheminer plus ou
moins rapidement jusqu'à son extrémité
où doit s'opérer la défécation (voy. ce
mot). La quantité n'est pas moins va-
riable, et les deux extrêmes sont bien
éloignés l'un de l'autre; il en est de même
de la limite de temps dans laquelle s'o-
père leur expulsion (voy. ÉVACUATION).

Les excréments humains et ceux des
animaux ont été étudiés par les chimis-
tes, qui y ont reconnu l'existencedu sou-
fre et de plusieurs sels, telsque les phos-
phates, les carbonates, les hydro-chlo-
rates.Mais longtempsauparavant, l'expé-
rience avait fait connaitre leur puissance
comme stimulants de la végétation, et la
poudrette (voy.) était employée avec
succès pour fertiliser les terres.

La médecine a tiré parti de l'inspec-
tion des matières excrémenritielles pour
aiderau diagnostic des maladies. Cepen-
dant il ne faut pas croire qu'elle lise les
symptômes et le traitement de toutes les
affections au fond d'une chaise percée,
comme on pourrait le supposer d'après
l'importanceexagérée qu'y attachent cer-
tains médecins.Enfin, il faut avouer en
rougissantcetteerreurde l'esprit humain

on a été chercher des médicaments jus-
que dans ces substances, qui, si elles ne
sont pas inefficaces,peuvent être rem-
placées par des choses beaucoup moins
répugnantes.

La rétention des excrémentsa souvent
été la cause d'accidents très graves aux-
quelsle médecin est appelé à porter rem
de (roor. CONSTTPATION,ILÉUS, etc.). F. R.



EXCROISSANCE, développement
anormal de quelques parties du corps
ordinairement peu volumineuses, lequel

a lieu sous l'influence d'une maladie; le j
terme scientifique serait hypertrophie,
mais l'autre est tellement usité qu'il sera
difficilede le déposséder. Ce sont, en gé-
néral, des replis de membranesmuqueu-
ses situésà l'entour des orifices, qui, sous
l'influence d'une irritation permanente,
s'allongent et s'endurcissent par l'engor-
gement du tissu cellulaire sous-jaceut.
Devenuesun obstacleà l'accomplissement
des fonctions, ces excroissances s'irri-
tent de jour en jour davantage, ellea de-
viennent le siège d'une suppuration plus
ou moins abondante et s'ulcèrent quel-
quefois. On voit cette affection guérir
spontanément par le repos et les soins de
propreté; dans le cas contraire, son aug-
mentation est iudefinie en quelque sorte
et peut donner lieu à de graves accidents.
On a cru pouvoir,à tort selon nous, at-
tribuer cette affection à nne cause spé-
cifique, et en conséquenceon a regardé
comme indispensable un traitement di-
rigé contre cette cause, sans avoir égard
aux phénomènes locaux. D'ailleurs les
excroissances ne présentent ni grand
danger ni aucune indication particu-
lière, même dans cette hypothèse. Le
traitement consiste à combattre l'in-
flammation, moins par des débilitants
proprementdits que par des moyens ap-
tes à faire cesser et la douleur et la sé-
crétion surabondante dont elles sont le
siège. La cautérisationsuperficiellerem-
plit merveilleusementcette double indi-
cation et amènedes succès rapides;quel-
quefois, mais bien rarement, on est ré-
duit à la douloureuse méthode de l'exci-
sion. F. R.

EXEAT, permission de sortir expri-
mée en latin par le subjonctif d'exire,
verbe neutre, à la 3e personne du singu-
lier du présent. On donnait ces espèces
de dimissoires dans les diocèses (voy.
ÉVÊQUE), dans les classes des colléges,
dans les hôpitaux, etc. X.

EXÉCUTEUR DES ARRÊTS DE JUS-
TICE CRIMINELLE.C'est sous ce nom que
la loi françaisedésigne l'individu qui est
préposé à l'exécution des jugements por-
tant peine de mort ou exposition publi-

que. La dénominationvulgairede bour·
reau, non-seulementn'est pas recon-
nue par la loi, mais depuis longtemps la
justice l'a regardée comme une injure
dont l'exécuteur des arrêts criminels peut
poursuivre et doit obtenir la réforma-
tion*.

Dans l'état des mœurs de l'Europe,
l'exécuteurdesarrêts de justicecriminelle
est regardé comme infàme. Sa demeure
est isolée de celle durette des habitants,
on en fuit le voisinage4' à plus forte rai-
son évite-t-on le contact de sa per-

sonne; sa présence dans un lieu de réu-
nion publiquey soulèveune pénible émo-
tion, parfois le scandaleet l'indignation.
Le sentiment de répulsion, sinon d'hor-
reur, qu'il inspire, s'étend à sa famille.
On ne peut s'y allier qu'en bravant l'o-
pinion publique. En France même, ces
terribles préventionssubsistent, bien que
la justice criminelle y ait rejeté cet ap-
pareil affreux de supplices qui donnait
à l'exercicede la vindicte publique toutes
les apparences de la vengeance, faisait
du scélérat une victime luttant seule
contre la toute-puissance sociale, et de
l'exécuteur un instrument d'oppression
et de lâche cruauté. Et néanmoins tan-
dis qu'autrefois les criminalistes agi-
taient la question de savoir quelles per-
sonnes pourraient être contraintes à
remplir les fonctions d'exécuteur des
hautes œuvres, si l'autorité pouvait for-
cer seulement les criminelsmoyennant la
remise de la peine, ou si la contrainte
pouvait s'étendre aux mendiants ou au-
tres personnesviles,aujourd'hui le gou-
vernement n'a que l'embarras du choix.
Dans deux occasions assez récentes, un
exécuteur des arrêts de justice crimi-
nelle étant décédé¡dansles départements,
il s'est présenté dix concurrents et plus
pour occuper sa place, et des membres
de sa famille ont fait.valoir leurs droits
de parenté pour obtenir la préférence. A
Paris, les candidats sont encore plus
nombreux.

L'exécutioq des arrêts criminels n'a

CO) Dana ces dernières années, un tribunal a
condamné pour injure un particulier qui avait
publiquement donné la qualification de bour-
reau a un exécuteur des arrêts de juttice crimh
nelle.



pas toujours et en tous pays fait l'objet
d'un office spécial. Si ca fat chez les
Grecs une magistrature, si Rome eut ses
licteurs, on a remarqué que chez les Is-
raélites les sentences de mort étaient
exécutées par tout le peuple ou par les
accusateurs du coupable, ou par les pa-
rents de l'homicidé, ou par des per-
sonnes attachées au prince et qui rece-
vaient de lui l'ordre de mettre à mort tel
ou tel condamné. Plus près de nous, en
Allemagne, on a vu ces fonctions rem-
plies par le plus jeune, le dernier domi-
cilié, ou, ce qui est plus bizarre, le der-
nier marié de la communauté ou du
corps de ville. Quelquefois l'exécuteur a
été pris parmi les magistrats eux-mêmes
l'infliction de la peine était considérée
comme le dernieracte de la justice.

Le raffinementdes supplices, l'un des
tristes faits de la tyrannie et de la bar-
barie du moyen-âge, paraît-avoir amené
principalement,chez les peuples moder-
nes, l'usage ou plutôt la nécessité de re-
mettre à certaines personnes exclusive-
ment l'exécution des œuvrescriminelles.
Sous le règne de saint Louis, il y avait,
pour les femmes, un exécuteur spécial
pris dans leur sexe.

C'estaussi dans le moyen-âgeque l'in-
famie s'est généralementattachée à ces
fonctions d'exécuteur criminel. Les lic-
teurs romains n'étaient couvertsni de la
haine ni du mépris public. Aristote ran-
geait t'exécuteur parmi les magistrats, et
même parmi tes principaux. Le bour-
reau n'était point alors cet être mysté-
rieux et terrible dont un écrivain mo-
derne a osé faire la clef de voûtede la so-
ciété, et qui, selon lui, a été créé par une
sorte de coup d'état providentiel.« Il est
fait comme nous extérieurement, a dit
M. de Maistredans les Soiréesde Saint-
Pétersbourg; mais c'est un être extraor-
dinaire, et pour qu'il existe dans la fa-
mille humaine, il faut un décret parti-
culier, un fait de la puissancecréatrice
il est créé comme un monde. Toute
grandeur, toute puissance,toute subor-
dination repose sur l'exécuteur; il est
l'honneuret le lien de l'association hu-
maine. Otez du monde cet agent incom-
préhensible, dans l'instant même l'ordre
fait place au chaos, les trônes t'abîment

et la société disparaît. Dieu, qui est l'au-
teur de la souveraineté, l'est donc aussi
du châtiment; il a donc jeté notre terre
sur ces deux pôles, car Jéhovah est le
maitre des deux pôles,et sur eux il a fait
tourner le monde »

Si de ce sanglantmysticismenous des-
cendons à la réalité, nous verrons qu'en
France l'exécuteur des arrêts de justice
criminelle est un agent nommépar le mi-
nistre de la justice, avec un salaire fixe et
des indemnités de déplacement. La loi
lui accorde,pour l'assister dans ses fonc-
tions, un certain nombre d'aides-exécu-
teurs, aussi nommés par le ministre de
la justice et rétribués par le Trésor. La
décret du 13-14 juin 1793 a supprimé
les droits de havage, riflerie, et autres
que les exécuteurs percevaient dans les
marchés, sous l'ancienne monarchie, et
qui étaient souvent l'occasion de rixes
populaires; ils ont seulement continué
de s'approprierla dépouille des patients.

D'après le décret précité, il devait y
avoir un exécuteur des arrêts de justice
criminelle dans chaque département.
La révision de la législation pénale, en
1832, ayant amené la suppression de
la flétrissure et du carcan, et rendu fa-
cultative celle de l'exposition publique,
les statistiques officielles ayant d'ailleurs
constaté une progressionnotable dans la
diminution des condamnationsà des pei-
nes afflictives et infamantes, le gouver-
nement a décidéque le nombre des exé-
cuteurs des arrêts de justice criminelle
serait,au fur et à mesure des extinctions,
réduit de manière à ce qu'il n'en restât
plus que la moitié, c'est-à-dire 43. Les
146 aides doivent être d'ailleurspres-
que entièrement supprimés (ordonnance
royale du 7 octobre 1832). On espère
ainsi réduireà 130,000 francs seulement
la dépense de ce service, qui, à la fin de
1832, était de 341,600 francs.

Indépendamment des exécuteurs des
départements, il y a des exécuteurs dans
les colonies et dans nos possessions d'A-

Co) Dans la foule des productions de tout
genre, romans,pièces de théâtre ou autres, qui
ont cherchéun moyen d'intérêt dans la position
exceptionnelledu bourreau et de sa famille, on
a remarquéle Frédéric Styndhall,de M. Kératry,
et le Boarnau de Berne,de FenimoreCooper,



frique. On a récemment fait connaître

que le Maurequi, à Alger,est chargé des
exécutionsse prépare à son sanglantmi-
nistère par une retraite de deux jours
passés dans le désert en prières et en
contemplation solitaire. Après l'exécu-
tion, il va chercher dans la même soli-
tude, pour ainsi dire, l'expiation du sa-
crifice dont il a été l'instrument.

L'article 186 du Code pénal porte des
peines contre les exécuteurs qui, sans
motif légitime, usent de violence envers
les personnes dans l'exercice de leurs
fonctions. Voir au surplus les décrets du
13 juin 1793, du 3 frimaire an II, du
22 floréal an II, le décret du 18 juin
1811, et l'ordonnanceroyaledu 7 octobre
1832. J. B-R.

EXÉCUTEUR TESTAMENTAI-
RE, voy. TESTAMENT.

EXÉCUTIF (POUVOIR). On appelle
pouvoir exécutif la portion de la puis-
sance publique qui est chargée de faire
exécuter la loi. L'organisation de ce
pouvoir, ses attributions,son nom même,
varient suivant la forme des gouverne-
ments et quelquefois suivant les peu-
ples. En elfet, on se tromperait grave-
ment si l'on pensait que les conditions
du pouvoirexécutifsont les mêmes chez
toutes les nations dont les gouverne-
ments reçoivent la même dénomination.
Il suffit de citer l'Angleterre et la France.
Enfin, dans certains gouvernements, le
pouvoir exécutif et le pouvoir législatif
sont confondus dans les mêmes mains.
Montesquieu a signalé cette confusion
comme l'un des plus grands vices de
l'organisation des societés, et, depuis
l'Esprit des lois, les publicistes ont gé-
néralement acceptécette opinion comme
règle fondamentale.En France, depuis
la révolution de 1789, le pouvoir exécu-
tif est essentiellement distinct du pou-
voir législatif. Cependant la Convention
et Napoléon les confondirent souvent.
A la Restauration, ils furent séparés de
nouveau; mais le pouvoir exécutif ten-
dait toujours à effacer le pouvoir légis-
latif de là des luttes plus ou moinssour-
des, jusqu'au moment où fut déclarée
franchement la guerre qui amena la ré-
volution de juillet.

Les attributions administratives ne

sont pas les seules qui soient conférées
au pouvoir exécutif en France, mais
elles forment la portion la plus considé-
rable de son domaine. Nous ne pouvons
à cet égard que renvoyer à l'article
DROIT ADMINISTRATIF,et, pour le sur-
plus, voy. GOUVERNEMENT, SOCIETE,
FORCE PUBLIQUE, etc., etc. J. B-R.

EXÉCUTION. Dans la langue du
droit, ce mot reçoit une double accep-
tion. En matière civile, il signifie l'ac-
complissement d'une obligation, d'un
contrat, d'un jugement. En matière cri-
minelle, il désigne principalement l'ac-
tion d'infliger à un individu la peine à
laquelle il a été condamné.

Exécution des actes authentiques et
desjugementscivils. Elle ne peut avoir
lieu qu'en vertu des expéditions qui en
sont délivrées en, la forme exécutoire,
c'est-à-direqui portent le même intitulé
que les lois et qui sont terminées par un
mandement aux officiers de justice, ainsi
qu'il est prescrit par le sénatus-consulte
du 28 floréal an XII. Sous l'ancienne ju-
risprudence, la partie qui voulait faire
exécuter l'arrêt d'une cour souveraine
dans le ressort d'une autre cour devait
obtenirun pareatis général,ou se pour-
voir en la chancellerie de la cour dans le
ressort de laquelle l'arrêt devaitêtre mis
à exécution, ou enfin obtenir une per-
mission du juge du lieu; mais aujour-
d'hui les actes authentiques et les juge-
ments sont exécutoires dans toute la
France, sans qu'il soit besoin d'obtenir
aucune autorisation. Quant aux actes et
jugements passés ou rendus en pays
étrangers, ils ne peuvent, à moins de
dispositions contraires insérées dans les
lois ou les traités diplomatiques, être
mis à exécution en France avant qu'ils
aient été déclarés exécutoires par les tri-
bunaux français. C'est, en outre, une
questioncontroverséeque celle de savoir
si les tribunauxdoiventaccorder un sim-
plepareatis, en se bornantà vérifier les
formes extérieures de ces actes et juge-
ments, ou s'ils doivent au contrairen'en
autoriser l'exécution qu'en pleine con-
naissance de cause. Cette dernière opi-
nion parait consacrée par la jurispru-
dence.

Les actes et jugements revêtus des for-



Les exécutions criminelles, en tant
que leur nature le comporte,doiventêtre
publiques; elles se font sur une des pla-
ces de la communequi est indiquéepar
l'arrêt de condamnation. Dans l'ancien
régime, le roi permettait quelquefoisque
l'exécution d'un criminel eût lieu dans
sa prison ou dans un lieu particulier.
C'est ainsi que, sous Henri IV, le maré-
chal de Biron fut décapité dans la cour

,de la Bastille, et que, sous Louis XIII,
Henri II, duc de Montmorency,subit le

même supplice dans la cour de l'hôtel-
de-ville de Toulouse.

malités prescrites sont exécutoiresmême
contre les héritiers du débiteur; mais le
créancier est tenu de leur notifier le titre
huit jours au moinsavant d'en poursui-
vre l'exécution.

On dit qu'un acte emporte exécution
parée (du latin parata), lorsqu'il peut
être mis à exécution sans qu'il soit be-
soin d'autre formalité ni d'autre titre.

Exécution des arrêts criminels. Elle
est faite par les ordres du procureur
général dans les vingt-quatreheures qui
suivent le délai du pourvoi en cassation,
s'il n'en a pas été formé, ou, en cas de
pourvoi, dans les vingt-quatre heures
de la réception de l'arrêt de rejet. Le
procureur général peut requérir pour
cet objet l'assistance de la force armée;
il a de même le droit d'adresser des ré-
quisitions aux ouvriers dont l'exécuteur
(voy.) a besoin,et ceux-ci doivent obéir,
sous peine d'emprisonnement (loi du
22 germinal an IV).

L'huissier donne lecture de l'arrêt au
condamné, et le greffier dresse procès-
verbal de l'exécution. Si une femmecon-
damnéeà mort se déclare enceinte, et s'il
est vérifié qu'elle le soit, elle ne subit sa
peine qu'après sa délivrance.L'exécution
est égalementsuspendue dans les cas de
grâce ou de révision, Quand un con-
damné vient à mourir après la coddam-
nation prononcée contre lui, elle ne doit
pointêtre exécutée. Enfin, tout membre
de ia Légion-d'Honneur condamnéà une
peine criminelle doit être préalablement
dégradé (arrêté du 24 ventôse an XII).

Aucune condamnation ne peut être
exécutée les jours de fêtes nationalesou
religieuses, ni les dimanches.

On nommeexécutionpareffigie l'exé-
cution des condamnations prononcées
contre des contumaces, ou contre des
individus qui, condamnés contradictoi-
rement, se sont soustraits à l'exécution
réelle. L'usage des exécutionspar effigie
ne parait pas remonter en France à une
époque antérieureau règne de Louis-le-
Gros, et l'exemple le plus ancien que
l'on en puisse citer est celui de Thomas
de Marie, condamné sous ce prince pour
crime de lèse-majesté. Autrefois ces
exécutions se faisaient, comme elles se
font encoreaujourd'huidans divers pays,
au moyen d'une image grossièredu con-
damné suspendue à une potence; mais
elles n'avaient lieu que pour les condam-
nations à la mort naturelle celles des
galères, de l'amende honorable,du ban-
nissement perpétuel, de la flétrissure et
du fouet, du pilori et du carcan, étaient
simplement écrites sur un tableau atta-
ché dansa place publique. C'est ce der-
nier mode d'exécution que prescrit le
Code d'instruction criminelle l'égard
des condamnésabsents. E. R.

EXÉGÈSE (du grec, qui si-
gnifie explication, développement. Ce
mot s'applique plus particulièrementà
l'interprétationdes livres saints. Comme

ces livres ont été originairement écrits
dans des langues qui nous sont étrangè-
res, et par des auteurs qui appartenaient
à une époque reculée et à une nation
dont l'histoire, les usages, les mœurs,
le degré de civilisation,ne sont pas géné-
ralement connus, il est clair que pour
comprendre ces auteurs d'une manière
satisfaisante, pour les traduire, pour les
expliquer, pour développer leurs pen-
sées et dépouiller celles-ci de tout ce
qui empêchede les saisirnettement,non-
seulementil faut posséder à fond les lan-
gues dont ces auteurs se sont servis, mais
encore il faut joindreà cetteconnaissance
une foule de notions historiquea, géo-
graphiques, archéologiques, etc. Sous ce
rapport, l'interprétationdes livres saints
est soumise aux mêmes règles que celle
des livres anciens profanes, et ces règles
sont du ressort de la science qui porte
le nom d'herméneutique( vor. ce mot ).
Mais comme c'est dans les livres saints
que nous devons puiser les dogmes chré-



tiens et ta morale chrétienne, il en ré-
sulte que toute la théologie(voy.) repose
sur l'exégèse, et que l'exégètedoitjoindre

aux connaissances indiquées ci-dessus

une étude approfondie des dogmes erdes
préceptes contenus dans chacun des li-
vres dont se compose le code sacré, la
comparaison répétée de ces divers livres

entre eux; qu'il doit se pénétrer de l'es-
prit et de la tendance de leurs divers au-
teurs, et se faire une idée aussi netteque
possible des effets qu'a produits sur
cet esprit et sur cette tendance l'inspi-
ration divineenseignée par l'Égliseet par
tous les principaux réformateurs.

La plupart des Pères de l'Église se
sont occupés de l'exégèse; ceux dont les
travaux méritent le plus d'attention sont
Origène,Chrysostome,Théodoret, Dio-
dore de Tarse, saint Jérôme. Pendant le
moyen-âge, comme on se servait pres-
que exclusivement de la Vulgate, c'est-
à-dire dé la traduction latine des livres
saints par saint Jérôme, et que d'ailleurs
un fort petit nombre de théologiens con-
naissaient le grec et l'hébreu, l'exégèse
fut très négligée. Cette étude reprit une
nouvellevie à l'époque de la réformation,
et dès lors on a vu se succéder, surtout
dans l'église protestante,à l'exemple de
Luther, une longue série d'habiles et sa-
vants interprètesdes livres saints (voy.
GROTIUS, SCHULTENS, MICHAELIS, Ro-
SENMULLER, GESENIUS, SCHLEUSSNER,

tte., etc.).Nous reviendrons sur les prin-
cipes généraux de l'exégèse à l'article IN-
TEBPRHTATION. C. L. m.

EXELMANS (REMY-JOSEPH Isi-
DORE, comte), et non Excelmans,l'un
des officiers généraux qui se sont le plus
distingués au milieu des guerres de la
république et de l'empire, est né à Bar-
le-Duc le 13 novembre 1775. Il com-
mença sa carrière militaire à l'âge de 16
ans dans un des bataillons de volontai-
res de la Meuse, que commandait alors
le jeune Oudinot, depuis duc de Reggio
et maréchal de France, et dont faisait
aussi partie un autre compatriote d'Exel-
mans, le général Broussier, qui le prit
pour aide-de-camp, lorsqu'il coopéra à
la conquête du royaume de Naples, sous
les ordres de Championnet.

Déjà Exelmaus s'était fait remarquer

par sa bravoure et ses talents militaires,
et le général blurat voulut se l'attacher
au même titre que Broussier. L'aide-de-
camp du grand-duc de Berg se signala
au passage du Danube (1805), eut trois
chevaux tués sous lui au combat de Ver-
tingen, et, chargé de présenter à l'empe-
reur les drapeaux conquis dans la cam-
pagne, il fut à l'instant nommé officier
de la Légion-d'Hooneur, et peu de temps
après colonel du régiment des hussards,
à la tête duquel il entra le premier dans
la ville de Poznàn en 1806.

Nommé général de brigade après la
bataille d'Eylau,il accompagna le grand-
duc de Berg en Espagne. Il venait de
deféndre heureusement la personne de
Chat'les IV de toute insulte et de toute
attaquée durant la route périlleusede Ma-
drid à Bayonne, où il l'avait conduit,
lorsqu'il tomba aux mains d'une bande
d'insurgés catalans qui le livrèrent aux
Anglais. Exelmans ne put rentrer en
France qu'en 1811; il partit presque
immédiatement pour Naples, où Murât,
devenu le roi Joachim, lui confia les plus
hauts emplois de la nouvelle cour. On a
ditque le général Exelmans,s'étant bien-
tôt aperçu que le roi napolitain cédait à
de funestes conseils et travaillait contre
les intérêts de la France, abandonna son
service et demanda à faire la campagne
de Russie; mais nous croyons que d'au-
tres motifs l'ont décidéà prendre ce par.
ti. Murât ne commença à se détacher de
la fortune de la France que lorsqu'ilvit la
fortune tourner le dos à l'empereur dans
cette campagne même dont il avait envié
la gloire et voulu partager les périls.

Quoi qu'il en soit, le général de bri-
gade, blessé plusieurs fois dans le cours
de cette mémorableet funeste guerre de
1812, reçut pour prix de son sang versé
le commandementd'une division qui fit
partie du corpa d'armée du duc de Ta-
rente, et se signala en Saxe et en Silésie
(1813). Il commandaensuite la cavalerie
de la garde impériale dans le cours de
la campagnede France, commandement
qu'il reprit en 1815 à Waterloo et qu'il
ne quitta qu'après avoir battuet dispersé
les Prussiens près de Versailles, où une
forte division de cavalerie, se fiant sur la
supériorité du nombre, était venue l'at-



taquer. Ce fut le dernier combat et la
dernière victoire de la France.

Après la capitulation de Paris, que ce
brillant fait d'armes ne pouvait malheu-
reusement empêcher de concltire, le gé-
néral Exelmans se retira sur Clermont-
Ferrand, et, malgré le découragementet
le désespoir des troupes, il sut mainte-
nir l'ordre et la discipline la plus sévère
parmi eux.

Il avait cru devoiradresser sa soumis-
sion au roi, que les malheurs de la Fran-
ce ramenaient à la suite des vainqueurs
de Waterloo il n'en fut pas moins com-
pris sur la liste des trente-huit proscrits
dévoués aux rancunes dé la Restauration.
Exelmans gagna la Belgique et fut forcé
d'errer de ville en ville, de se cacher tour
à tour à Bruxelles,à Liège, en Allemagne,
et enfin dans le duché de Nassau,jus-
qu'an momentoù, amnistiépar l'ordon-
nance de 1823, il rentra dansses foyers.

Le général Exelmans n'avait pas at-
tendu la loi qui le proscrivait pour con-
naître les sentiments d'antipathie que
son caractère inspirait aux hommes de
la Restauration. En 1814, avant les
Cent-Jours, des lettres qu'il écrivait à

son ancien général, à Murat, avaient été
saisies dans le portefeuilled'un voyageur
anglais qui se rendait à Naples. Les sen-
timents d'affection que ces lettres expri-
maient à l'égard du roi assis sur le trône
que revendiquait Ferdinand parurent
un crime de lèse-majesté aux yeux des
ministres de Louis XVIII. Exelmansfut
traduit devant un conseil de guerre que
présidait le général d'Erlon il sortit
alors de la retraite où il avait cru devoir
se tenir un moment caché, se présenta
devant ce conseil et fut acquitté à l'una-
nimité. Malgré l'amnistie qui l'avait
rendu à sa patrie et semblait assurer le

repos à sa tamille, le proscrit de 1816
ne devait point se croire en faveur sous
le gouvernement des hommes qui l'a-
vaient si longtemps persécuté, et il ne
put s'empêcher sans doute d'applaudir
à la révolution de Juillet, qqoiqu'il ait
cru peut-être un peu tard à son triom-
phe. Nommé pair de France dans les
Cent-Jours par Napoléon, ce titre lui
fut rendu par Louis-Philippe (1831 ).

Lors de la défensed'Armand Carrel de-

vant ta tour des pairs, ii s'échappa du
cœur d'Exelmans une généreuse protes-
tation contre le jugement qui avait tué
le brave des braves (Vny. NEY). Le gé-
néral Exelmans vote presque toujours,
dans celte-chambre,avec les membres les
plus indépendantset les plus dévoués aux
intérêts du pays. DE M.

EXEMPLE,modèle,ce que l'on peut
imiter. En tout les exemples valent
mieux et parlent plus haut que les pré-
ceptes longum iterper prœcepta, breve
et efficax per exempla.

En littérature, l'exemple est un argu-
ment oratoire fort usité. On aime à mul-
tiplier les comparaisons probantes, à
raisonner d'après des cas semblables.Cet
argument conclut à pari, c'est-à-dire
par la même raison; à contrarro, par la
maison contraire; à fortiori, à plus forte
raison. Mithridate veut prouver que les
peuplesde l'Italie se joindrontà lui con-
tre les Romains; il le fait par un exem-
ple àfortiori:

Ah 1 s'ils ont pu choisirpour leur libérateur
Spartarus, nn esclave, un vil gladiateur;
S'ils suivent an combatdes brigands qui lea

vengent,
De quelle noble ardeur pensez-vous qu'ils se

rangent
Sous lea drapeauxd'un roi longtempsvicto-

rieux,
Qui voitjuaqu'àCyrua remonter ses aïeux

Raeine.
Suivantquelqueslexicographes,exem-

ple est du féminin, quand il est,pris dans
son sens physique et matériel, quand il
désigne un modèle de dessin ou d'écri-
ture qu'un mettre donne à copier à ses
élèves; il est masculindans tous les autres
cas. Mais l'Académie Française veut que
ce mot soit toujours masculin. Les pu-
ristes ont prétendu qu'imiter signifiant
suivre l'exemple,prendrepour exemple,
on ne doit pas dire imiter l'exemple
dans le sens moral. Suivre l'exemple est
sans doute plus correct; mais nos meil-
leurs écrivains, Boileau, Racine, Bos-
suet, Voltaire,Delille, etc., ont dit imi-
ter l'exemple, en quoi nous Pensons
qu'on peut suivre leltr exemple.J. T-v-s.

Eu morale, l'exempleest un enseigne-
ment utile ou pernicieux donné par les
actions des hommes et qui confirme les
doctrines qu'ils professent:

Leçon commence,exempleachève.



Aussi le prince des poètes latins dit-
il aux législateura Punissez sévèrement
une faute grave, et prévenez par là les
effets du mauvais exemple.Les rois, ainsi
que tous ceux qui attirent l'attention par
une supérioritéde rang, de puissance,
de talent ou de fortune, doiventaux mas-
ses des exemplesde vertus

Jovir ad esemplum totus componiturorbis.

Rien n'est plus pernicieux qu'unmau-
vais exemple parti d'une si haute posi-
tion

Quand Auguste buvait, la Pologne était ivre.

Tout individuappeléà exercerun pou-
voir quelconque est rigoureusement sou-
mis au devoirdu bon exemple,s'il ne veut
point compromettre son autorité, quelle
qu'en soit la base. Le père de famille,
le chef militaire, l'instituteur, le maire
du plus pauvre hameau, invoqueront vai-
nement la nature, la discipline, la mo-
rale, les lois; ils puniront et ne corrige-
ront point tant qu'ils ne feront que pres-
crire, sans agir suivant les règles qu'ils
imposeront. Plus obligatoire encore est
l'exemple du prêtre exhortant aux pra-
tiques régulières et à la macération de la
chair, observances faciles, comparées à
la soumissionde l'esprit et à la résistance
aux passions. A lui s'adresse le divin
Maitre quand il dit: « Malheur à vous
« autres, qui chargez les hommes de far-
« deaux que vous ne voudriez pas tou-
« cher du bout du doigt! » Quelle que
soit la perfection de la doctrine qu'il
prêche, quelle que soit la luciditéde ses
raisonnements,la vigueur, la beauté de
son éloquence, le prêtrechrétien n'exer-
cera d'influence qu'après avoir prouvé sa
conviction par l'accord de ses actions et
de ses paroles. Qu'il s'écrie: Faites ce
que je dis, et non ce que je fais 1 c'est
d'un esprit humilié et effrayé de sa fai-
blesse mais qu'il puise dans cet aveu de
nouveaux motifs de veiller sur ses pen-
chants, et qu'il y trouve la force de les
vaincre, ou qu'il renonce à la prédica-
tion car l'influence de l'exemple doit
lui être connue: qu'est-ce autre chose,
quand cet exemple est mauvais, que le
scandale? Bourdaloue en a fait la pein-
ture. Dans le même siècle, un des au-

teurs profanes qui s'entendit le mieux à
gourmander les hommes, Molière, ne
manqua pas de dire:

Il faut mettre le poids d'une vie exemplaire
Dans les corrections qu'aux autres on veut

faire.

Cette opinion du pouvoir de l'exem-
ple est basée sur l'observation qui nous
apprend que leshommessont essentielle-
ment imitateurs, et, selon Juvénal, imita-
teurs dociles de la perversité:cette triste
vérité est plus constatée que jamais, de-
puis que l'invention de l'imprimerieet la
liberté de la pressedonnentaux faits une
publicité aussiétendue que rapide,quelle
que soit leur nature. Un crime, quelque
extravagant, quelque monstrueux qu'il
paraisse, est à peine signalé que des
crimes semblablesviennent en diminuer
ou en augmenter l'horreur aux yeux des
hommes, selon qu'ils sont disposés au
mal ou au bien. On a vu, il y a quelques
années., après le meurtre de trois en-
fants, des mères consulter les médecins
sur la tentation qu'elles éprouvaient d'é-
trangler ou d'égorger ceux qu'elles
avaient mis au monde. Un invalide s'é-
tant pendu à un poteau de l'Hôtel de
Paris, plusieurs de ses camarades l'imi-
tèrent il fallut arracher le fatal poteau
pour arrêter cette contagion. Ce pen-
chant à l'imitation constaté,l'influencede
l'exemple ne peutplus se discuter, et jus-
tifie la rigueur des lois, qui dans l'intérêt
de la sociétépunit l'individu,non-seule-
ment pour le mal qu'il a commis, mais
pour celui qu'il a provoqué. pien qu'il
soit possible d'accorder

.Que les espritsdébonnaireset doux
Se façonnent prudents par l'exemple des font,

il faut reconnaître que, sans aucune
comparaison,les chancessont en faveur
de ceux qui ont vécu entourés de gens
religieux, humains,probes, sincères et
généreux. Le soldat du général pillard,
l'employé de l'administrateur infidèle,
l'élève du pédagogue impie, envieux,
avide, la fillede la mère coquette, la ser-
vante de la courtisane, ne suivront pas
sans peine les voies de la vertu. On pré-
sentait à la vérité des Ilotes ivres aux
jeunes Spartiates, pour leur inspirer



l'horreur du vin; mais on avait eu soin
de pousser cette ivresse jusqu'à l'abru-
tissement, et de faire connaitre à l'avance
aux spectateurs tout ce qu'elle entraînait
de dangers. Témoins d'un banquetpré-
sidé par Anacréon, ces enfants eussent-
ils songé que, ses résultats ne différaient
point de ceux d'une orgie d'esclaves?
Est-il positif qu'ainsi préparé le mal
puisse produire le bien ? C'est incertain,
puisque pendant la'tenue des cours d'as-
sises, pendant lesexécutions,grand nom-
bre d'individus se rendentcoupables des
crimes que l'on punit à leurs yeux, et
qu'un plus grand nombre encore ne sui-
vent les procédures que pour y puiser de
nouvelles connaissancessur l'art du vol,
de l'assassinat et de l'empoisonnement.
Répugnant par suite de sa faiblesseà ré-
primer ses inclinations,trouvant plus de
facilité dans le vice que dans la vertu,
l'homme s'autorisera du mauvais exem-
ple pour mal faire, et non pour se corri-
ger. Mais l'influence du bon exempleagit
sur le naturel imitateur de la majorité

on ne nie l'existencede la verty que lors-
qu'on a eu peu d'occasionsde la connat-
tre. L. C. B.

EXEMPT. Ce mot, dérivé du latin
eximere, exemptum,exempter, dispen-
ser, est aujourd'hui presque exclusive-
ment employé comme adjectif comme
substantif, il n'a plus d'application à

aucune des nombreuses fonctions qu'il
désignait autrefois.

Dans les corporations préposées jadis
au maintien,de la police et connues sous
les noms de compagnies de robe courte,
du guet a cheval et du guet a pied, il y
avait ce qu'on appelait les exempts de
maréchaussée. C'était des officiers de
dernière classe, dont la commissionn'en
était pas moins expédiée par le ministre
et scellée du grand sceau; ils relevaient
immédiatementdes prévôts généraux. A
eux était spécialement dévolue la charge
de notifier les volontésroyales et de faire
les arrestations, soit en exécution d'un
ordre émané directement du trône, soit
en vertu d'une sentence judiciaire dé-
crétant la contrainte par corps. Il y eut
un temps où ils voulurent informer des
délits au lieu de se borner simplement à
empoigner les délinquants;mais un arrêt

du grand-conseil,à la date du 2 avril
1616, les fit rentrer dans les limites na-
turelles de leurs attributions.

Certains corps de cavalerie avaient
aussi des exempts,espèces d'officiersdes-
tinés à remplacer en cas d'absence le
capitaine et les lieutenants. Le symbole
de leur autorité était un bâton de com-
mandement en ébène, garni d'ivoire aux
deux extrémités, et qui prenait le nom
de bdton d'exempt. Par une métonymie
bien connue, ce terme, bâton d'exempt,
'était passé dans le langage ordinaire
pour désignerl'emploi auquel il était af-
fecté ondisait :gagnerlebâton d exempt,
comme on dit gagner le bâton de maré-
chal.

La connétablie, la maison militaire du
roi, avaient également leurs exempts. Il
est à remarquer que ces derniers étaient
des officiers assez considérables; leur
rang correspondait au grade de capitaine
de cavalerie.

Dans l'ordre clérical ce mot avait
un sens spécial. On appelait exempts
de l'ordinaire certains monastères, cha-
pitres et autres ecclésiastiques, tant sé-
culiers que réguliers, qui n'étaient pas
soumis à la juridiction de l'évêque dio-
césain et ne relevaientque d'un autre su-
périeur religieux, tel que le métropoli-
tain ou le pape. L'origine de ces exemp-
tions est fort ancienne; les annales ec-
clésiastiquesenregistrent,à partir du va
siècle, différents privilègesoctroyés aux
grands monastères,et qui ont beaucoup
d'analogie avec les exemptionspropre-
ment dites.Nous voyons, dès l'année445,
le monastère de Lérins recevoir la sienne
de l'autorité du concile d'Arles; c'est
aussi la première qui ait été consacréeen
France. Dans les premiers siècles de l'É-
glise,on ne connaissaitpas de ces exempts
dont le nombre se multiplia si fort dans
la suite; aucun ecclésiastiquene décli-
nait l'autorité de son évêque diocésain,
et cette soumission, du reste, a toujours
formé le droit communauquel les exemp-
tions n'étaient que des dérogations dont
plusieurs des lumières de l'Église, no-
tamment saint Bernard, contestèrent vi-
veinent la légitimité.

Voici ce qui leurdonnanaissance. Dif-
férents abbés, fondateurs ou directeurs



de monastères, s'acquirent une réputa-
tion qui, plusieurs fois, excita la jalou-
sie des évêques pour se soustraire aux
vexations que cette jalousie pouvait leur
attirer, ces abbés n'imaginèrent rien de
mieux que de protester contre l'obéis-
sance à laquelle ils étaient liés envers
leurs évêques et de n'admettre plus d'au-
tre autorité que celle du métropolitain,
patriarcheou primat.Ils'en trouva même
parmi eux qui recoururent directement
au pape,enqui ils trouvèrentappui et pro-
tection. Bientôt les chapitres, composés,

pour la plupart de réguliers, voulurent
participeraussi à ces exemptionsdont le
bénéfice ne s'étendit que longtempsaprès
aux chapitres séculiers. Enfin l'on vit
des évêques consacrer eux-mêmes cette
espèce de rébellion contre une autorité
qu'ils avaientexercée longtempssans au-
cun trouble, et l'on peut citer, entre
autres exemples, l'exemption octroyée à
l'abbaye de Saint-Denis, en 657, par
Landry, évêque de Paris, du consente-
ment de son chapitre et des évêques de
la province.

Il ne faudrait pas croire cependant
que l'effet des exemptions fut de briser
tous les liens qui unissaient l'évêqueaux
exempts séculiers et réguliers ceux-ci
demeuraient toujours soumis à sa direc-
tion, pour tout ce qui était d'ordre géné-
ral, de police ecclésiastique,comme l'ob-
servation les jeûnes, les fêtes,les proces-
sionspubliques et autres cérémoniesqu'il
lui était loisible d'ordonner ou de sup-
primer à son gré, dans toute l'étendue
de son diocèse. En cas d'abus, les exemp-
tions étaient retirées, et l'on pouvait
même se dispenser d'en motiver la sup-
pression. Les exemptionsde l'ordinaire,
avec soumissionau patriarche ou au mé-
tropolitain, étaient très communes en
Orient; on en voit des exemples dès le
VIe siècle*. En Occident, elles ont géné-
ralement disparu; Joseph II les supprima
en Autriche par son décret de 178 1.

E. P-c T.

(*) Aujourd'huimême, en Russie, beaucoupde
couvents, comme par exemple celui de Voskre-
ceask ou de la Nouvelle Jérusalem, sontexempts,
c'e-t-a-dire qu'il% dépendent immédiatementdu
saint synode On les appelle eu russe, comme en
grec, stavropigia, de la croixqui y
ét4it arborés (µ). S.

EXEMPTION(droit can.), voy. l'ar-
ticle précedent.

EXEMPTIONS(droit constitution.
et adminisir.). Toute association a pour
objet de mettre en commun des forces,
des ressources, dont la réunion aug-
mente la puissance,et d'obtenir ainsi,
au profit des associés, des jouissances,
des résultats, que chacun d'eux isolé-
ment n'aurait pu se procurer, ou que
du moins il n'eût obtenus qu'avec des
difficultés et des sacrifices bien plus con-
sidérables. Le principe élémentaire de
l'association,c'estque les membres doi-
vent contribuer aux charges communes
en raison des avantagesqu'elle leur pro-
cure et des facultés de chacun. Les socié-
tés humaines, qui, sous le nom d'état,
de nation de peuple, ne sont que des
associationsoù des hommes mettent en
commun leurs intérêts moraux et maté-
riels, manquent donc au but de leur in-
stitution et aux lois fondamentales de
leur existence lorsqu'elles laissent des
individus, et surtout des castes, s'arro-
ger, à différents titres, exemption de
tout ou partie des charges publiques.
Dans un état bien organisé, il ne doit
y avoir exemptionde ces charges qu'au-
tant qu'elle est commandée par l'intérêt
général ou qu'il y a absence de facultés
contribulives. C'est dire assez que les
exemptions doivent être infiniment ra-
res. Malheureusement on a vu des pays
où l'abus des priviléges avait été porté
si loin que contribuer aux charges pu-
bliquesétait l'exception,surtoutpour les
riches. Assise sur la double base de l'u-
nité nationale et de l'égalité civile, la
société francaise admet nécessairement
peu d'exemptions; elle repousse princi-
palement les exemptions locales. Aux
mois FORCE PUBLIQUE, GARDE NATIO-
NALE, IMPÔTs et RECRUTEMENT, nous
indiquerons le petit nombre d'excep-
tions qui ont été faites au prinçipe de la
généralité des charges publiques et les
motifs qui les ont dictées. Yoy. aussi
FRIVILÉGES. J. B-R.

EXEQUATUR.Ce terme latin, qu'on
écrirait plus correctement exsequatur,et
qui signifie que cela soit exécuté, a passé
dans la langue française. C'est lui qu'on
employaitdans l'ancienne jurisprudence



pour exprimer l'ordre d'exécutionqu'un
juge inscrivait au bas d'une sentence
émanée d'un autre tribunal. On ne s'en
sert plus aujourd'hui que pour désigner
l'ordonnance en vertu de laquelle un
souverain autorise un consul étranger à

exercer sur son territoire les fonctions
qui lui sont confiées. Cette ordonnance
est ordinairement annexée aux provi-
sions du consul ou inscrite même sur
le revers de cette pièce.

Nous avons dit à l'article CONSULSque
ces agents sont divisés en deux classes,
selon qu'ils peuvent ou non se livrer au
commerce. Les consuls français, anglais,
espagnols, etc., sont des agents poli-
tiques auxquels le commerce est inter-
dit, tandis que les consuls américains,
suédois, suisses et quelquesautres, sont,
la plupart du temps, des négociantsqui
n'appartiennentpas même au pays qu'ils
représentent. C'est par suite de cet état
de choses que les gouvernementsont gé-
néralement une double formule pour
leurs exrquatur, la première et la plus
large applicable aux vrais consuls, la se-
conde aux consuls négociants.

Quand un consul a obtenu son exe-
quatur, il doit avoir soin d'en requérir
l'enregistrement aux secrétariats et gref-
fes des principales autorités, aux cours
de justice et administrations du lieu de
sa résidence.

Le gouvernementqui a accordé Vexe-
quaturà un consul étranger peut le lui
retirer pour motifs graves, sans qu'il en
résulte pour cela une rupture entre les
deux pays; les exemples,si nous voulions

en citer, ne seraientni rares ni anciens;
mais, en pareil cas, il est assez d'usage
que le rappel d'exequatur soit précédé
d'unecorrespondance diplomatique,dont
l'objet est de maintenir l'harmonie entre
les deux gouvernementspar un échange
d'égards et de bons procédés. C. F-N,

EXERCICE. Au mot GYMNASTIQUE

on traitera ce qui est relatif à la partie
historique du sujet qui nousoccupe;ici

nous nous bornerons à l'influence que
l'exercice peut avoir sur l'économie de
l'homme sai& ou malade.On entend par
exercice,et en particulier par exercices
actifs, les actions mécaniquesauxquelles
donnent liett ks mouvementsspontanés

du corps. Il y a aussi des exercicespas-
sifs dans lesquels le corps reçoit une
impulsion étrangère. Enfin l'exercice in-
tellectuel constitue un genre d'exercice
dont l'usage modéré n'est pas moins
utile que les autres, même sous le rap-
port de la santé.

Il est hors de doute que les exercices
actifs, mettant en mouvement,d'unema-
nière méthodique,les divers plans mus-
culaires du corps, accélèrent la circula-
tion sanguine,lymphatique, dans les vais-

seaux qui leur sont interposés; que se-
condairement la respirationest activée,
et par suite les sécrétions l'innerva-
tion, la digestion enfin; car toutes les
fonctions sont solidaires les unes des
autres.Il est facile de concevoirque ces
résultats seront plus ou moins marqués
suivant que les exercices seront plus ou
moins généraux ou partiels, et que l'ab-
sence de l'exercice doit nécessairement
entrainer un ralentissement fâcheux de
tous les mouvementsorganiques et pré-
parer la voie à des altérations de tout
genre.

Au premier rang des exercicesspon-
tanés se trouve la marche, dont les bons
effets s'expliquent,d'une part au moyen
des contractionsmusculairesqu'elle sus-
cite, de l'autre par les secousses modé-
rées qu'elle imprime à tous les organes.
Aussi cet exercice, le plus simple de
tous, est-il celui qui convient au plus
grand nombre de personnes,et présente-
t-il quelques variétés suivant qu'il s'agit
d'une simplepromenade ou d'une mar-
che plus ou moins forcée et dans un ter-
rain difficile*.

La course, c'est la marche plus ac-
tive, plus mouvante, accompagnéedu
saut, exercice violent dans lequel les
contractions musculaires sont excessive-
ment énergiques et les secousses très
considérables, de telle sorte qu'on ne
saurait le continuer sans fatigue. La
transpiration est singulièrement accrue
par suite de l'accélération extraordinaire
du mouvementcirculatoire, et en con-

(*) On connaîtrétte règle étahlie par nos pè-
res surtout au profit des hommes livrés à nue vie
sédentaire:

Pest coenamstable,



séquencela digestion prend un mouve-
ment beaucoupplusrapide.La nutrition
se fait d'une manière plus puissante
dans les extrémités inférieures, chez les

personnes qui s'exercent particulière-
ment à la course, en vertu de cette loi
de l'économie que les organes qui fonc-
tionnent le plus attirent à eux une plus
grande proportion de matériaux répa-
rateurs,ce qu'il ne faut jamais perdre de
vue dans le choix des exercices qu'on
veut prescrire ou défendre.,La même
appréciation s'applique à la danse,exer-
cice qui tient des précédents,mais au-
quel se rattache une idée de délassement
et de plaisir, salutaire tant qu'on se tient
dans de sages limites, mais dont l'abus
peut avoir de graves inconvénients. En
effet, quepeut-on attendred'avantageux
d'un exercice pris aux dépens du som-
meil, dans des lieux où l'on ne respire
qu'un air vicié, sans parler des autres
causesmalfaisantesqui s'y trouvent réu-
nies ?

Il est bien évident que dans la chasse,
dans l'escrime, dans les jeux divers de
balle,de paume, de palet, etc., toujours
on retrouve les mêmes éléments diver-
sement combinés, savoir les contrac-
tions d'un plus ou moins grand nombre
de muscles, plus des secousses impri-
mées à l'économie tout entière ou seu-
lement à quelquesparties. On ne saurait
compter tous les jeux qui existent; ce-
pendant ils peuvent tous se rapporter
aux mêmes principes. Mais un exercice
à part, et qui mérite un article spécial,
vu son importance, est, sans aucun
doute, la natation, dans laquelle, a une
action vive et énergique de tous les
muscles du corps, se joint l'impression
salutaire de l'eau froide.

Porté jusqu'à l'excès, l'exercice amè-
ne, outre la fatigue, phénomène utile
en lui-même, l'épuisement, qui altère
profondément la santé en rompantl'har-
monie des fonctions. Si à cette cause
se joignentet le froid et la privation des
aliments,et les affectionsmorales tristes,
il y aura des désordres souvent irrépa-
rables. La nutrition est entravéedans sa
marche, et par suite les autres fonctions
languissent et s'arrêtent.

L'exercice modéré, et dans des con-



considéré comme un exercice. An con-
traire, l'équitation, la balançoire, le jeu
de bagues et autres semblables,exigeant
des efforts musculaires très réels-et très
soutenus, sont des exercicesactifs dans
toute l'étenduede l'expression,mais dont
les applications spéciales dépendent de
la connaissancecomplète de leur méca-
nisme et de leurs effets.

L'exercice, en général, est mal réglé et
mal réparti. Les pauvresen font souvent
trop, et dans de mauvaises conditions;
les riches en fontgénéralement trop pen,
surtout relativementà l'alimentationtrop
substantielle dont ils usent.La classedes
gens de lettres surtout pèche, sous ce
rapport, de la manière la plus contraire
à ses intérêts véritables,et l'on ne sau-
rait trop appeler son attention sur ce
point. Il seraità désirersurtoutque,dans
l'éducatiop des jeunes gens et des jeunes
personnes, on donnât plus de place aux
exercices, de manière à développerdes
constitutions robustes et vigoureuses.
r. GYMNASTIQUE,ÉQUITATION,etc.F.R.

EXERCICE, terme de comptabi-
lité, se rapporte surtout à l'impôt (voy.)
et à sa perception annuelle (voy. RÉ-
GIE). C'est aussi l'année courante dont le
compte est ouvert. X.

EXERCICE MILITAIRE. L'exer-
cice ou les exercicespratiqués dans les ar-
mées françaisesne sont pas chosevieille,
et, comme les choses naissent avant les
mots, le motesttoutmoderne,si on l'in-
terprètecomme il doit l'être denosjours,
c'est-à-direpar la définition apprentis-
sage et répétition d'une gymnastiquede
guerre et d'une suite d'évolutions (voy.)
dont la loi trace les préceptes. Depuis la
multiplication et la démarcation des ar-
mes, chacune d'elles, c'est-à-dire chaque
genre de personnel d'armée, a ou doit
avoirson genre d'exercice.On ne discon-
viendra pas que l'exercicedu contre-mi-
neur n'a guère de ressemblanceavec ce-
lui du hussard; mais comme il ne s'agit
ici que d'établir quelquesdonnées géné-
rales, bornons-nous à ce qui concerne
le principal des armées, l'infanterie.

La capitale de la Macédoine avait un
collége et des professeursd'exercice; les
républiques grecques entretenaient des
gymnases dont l'étude de la guerre était

la destination principale: les gymnastes
en étaient les professeurs, des instruc-
teurs nommés pédotribes y présidaient.
La skiomachie était la partie physique
de cette éducation; elle embrassait l'ar-
cher, l'homme de pied, l'homme de che-
val, l'art vulnéraire l'éducation d'A-
chille dirigée par un centaure en est
l'emblème, L'exercicedesRomainstenait,
comme cela aura toujours lieu, au genre
des armes en usage. C'était le tir au pieu,
espèce de cible du pilum;c'était l'escri-
me des épées de bois, enseignéepar les
instructeursdes gladiateurs, par les la-
nistes c'était la vélitationou l'art de s'é-
parpiller et de se rassembler; c'était la
gesticulation, nomméeventiratio, com-
me on eût dit manière de frapper l'air
ou de se battre avec le vent. Venaient
ensuite la natation et les promenades des
armées où 6gurait le mulet de Marius,
c'est-à-dire le bâton qui, au lieu de la
gourde du pèlerin, supportait le casque,
le bouclier, la marmite. Génériquement
tous ces exercices s'appelaient exercita-
tio, exercitio,exercitium, pris dans le
sens d'éducationde guerrier;on pourrait
supposer que c'est de là que vient notre
mot exercice, mais nous ne pensons pas
qu'il en dérivedirectement. Dans la pre-
mière moitié de cette phase qu'on ap-
pelle le moyen-âge, il n'existait plus
d'infanterie permanente dès lors plus
d'exercice, si l'on conçoit exercice sous
l'acception qu'il prend et qu'il doit pren-
dre ici. Il n'y avait plus d'ébats de camp
(ludi castrenses); mais les hommes de
cheval, c'est-à-dire les hommes de guer-
re, car c'était tout un, s'exerçaient au
faquin, suivaient le manège, cultivaient
la quintane, le hastiludium, ou escrime
de la lance. Cependant en Italie renais-
sait un rudiment d'infanterie dont les
études et l'art de la guerre s'appelaient
esercizio cet art, enseigné par les con-
dottieri, était pratiqué parleurs aven-
turiers les Suisses et les Espagnols l'ont
perfectionné, et notre mot exercrceen est
provenu. Vers cette même époque, les
empereurs byzantins, dont la plume s'est
exercée sur l'art de la guerre, recom-
mandaient vivement la pratique des
exercices; mais ils faisaient aux catholi-
ques d'Orient un appel sans écho, com-



me ne l'a que trop souvent prouvé le ci-
meterre musulman. Depuis que la langue
française avait demandésa nomenclature
militaire à l'Italieet à l'Espagne, etavant
que les piétons français eussent imité
la phalange suisse et castillane, notre in-
fanterie communale, et plus tard nos
francs-archers, connaissaientpour exer-
cices le bersault ou tir de la (lèche, le
passegai ou jeu de l'arc. L'exercice de
nos hommes à cheval restait toutefois
dans son imperfection originaire, nous
avons presque dit dans son égoïsme,
puisque tout le savoir qu'ils cherchaient
à acquérir consistait dans les élémentsdu
combat individuel. La poudre vint dé-
trôner la chevalerie et faire oublier l'arc
etl'arbalètenévrobalistique:cefutletour
de l'arbalète à feu et de la pique, exer-
cice dont l'étude commencée sous les
Nassau développée par Gustave-Adol-
phe, fut perfectionnée par Frédéric II,
alors que le feu avait triomphé de la pi-
que et que l'artilleries'était disjointe de
l'infanterie.Depuis lecommencementdu
xvne siècle, l'exercice avait cessé d'être
l'instruction du guerrier isolé et était
devenu l'instruction des guerriers en
troupe c'était l'immense changement
dont la tactique moderne est sortie; mais
la France ne s'en est ressentie que bien
tard. En 1600, l'Espagnol Basta dictait
des règles à la cavalerie et à l'artillerie,
à la même époque, le HambourgeoisWal.
hausen donnait des lois à l'infanterie, et
ce n'est qu'en 1647 que le Français Los-
telneau, recopiant Walhausen, dédiait à
Louis XIV le plus ancien traité, fort mé-
diocre du reste, que nous ayons sur
l'exercice. Lafeuillade en tira une théo-
rie pour les Gardes-Françaises. Cette
garde était le seul corps de l'armée fran-
çaise qui, sous Louis XIII, fit l'exer-
cice, chose jusque-là inconnue, et qui,
sous son successeur,en possédât des rè-
gles écrites. Le premier des Puységurs
donna un règlementà l'armée espagnole;
le ministère français se piqua d'émula-
tion, et, en 1707, parut officiellement
un livret de dix ou douzefeuillets,où se
résumait le peu qu'alors on savait en fait
d'exercice. Un demi-siècle s'écoula dans
cet état d'ignorance et d'insouciance.En-
fin les ordonnances ou règlements de

1753, 1755, 1766, nous initièrent aux
secrets de Frédéric II. Dix ans après,
Saint-Germain illustrait son ministère
par un règlement plus savant qui a été le
modèle de celui de 1791 ce dernier,
dont Dumouriez,Persch et Guibert sur-
tout sont les auteurs, est devenu euro-
péen, disons même universel, puisque
l'Inde, la Perse, les Seiks n'en ont pas
d'autres. Une ordonnance de 1831 a
aboli et remplacé le règlement de 1791,
mais il a, entre autresdéfauts, celui d'ê-
tre plus volumineux d'un quart que le
règlementGuibert dont il eût été impor-
tant, au contraire, de simplifier quel-
ques règles et de resserrerquelques pa-
ges. Gai B.

EXERGUE. Ce terme de numisma-
tique est dérivé du mot grec, œu-
vre, joint à la préposition ig c'est un
hors-d'œuvre relativement au type et à
la légende. On appelle égalementexer-
gue le mot, la devise, la date, qui se
trouvent sous le sujet principal, et la
place même où se trouvent ees objets,
qui est à la partie inférieure du champ.
La médaille étant ronde, la ligne droite
qui sert de base au sujet représenté le
sépare de l'exergue. D. M.

EXIALAISONS, produits aérifor-
mes dégagés par suite des réactions chi-
miques innombrables qui s'exercent en
nous et autour de nous et qui, se mêlant
à l'air atmosphérique, modifient ses pro-
priétés. Ce mot est pris comme synonyme
d'émanation. Foy. ce mot, ainsi que les
articles ASSAINISSEMENT, MÉPHITISME
et SALUBRITÉ. F. R.

EXHALATION, fonction très im-
portante dans les êtres organisés, et par
laquelle les dernières divisions des vais-
seaux laissent écouler, à un état de té-
nuité extrême et presque de vapeur, les
liquides qu'ils renferment, soit qu'elles
déposent au sein des parties des molécu-
les réparatrices, pour remplacer celles
qu'enlève l'absorption interstitielle, soit
que dans le tissu des organes sécréteurs
ou à la surface des membranes elles
fournissent des sucs de diverse nature.
On a, sans preuves, on pourrait même
dire contre toute évidence, admis l'exis-
tence de vaisseaux exlealants, parce
qu'on avait vu des vaisseaux absorbants.



II est assez difficile de distinguer l'ex-
halation de la sécrétion, car il y a une
sorte de choix dans les liquides exhalés.
Ce n'est point la totalité du liquide con-
tenu dans les vaisseaux, mais bien seule-
ment une portion séparée, qui est versée
au dehors. Ce n'est guère que dans les
cas de maladie qu'on voit le sang, par
exemple, être versé pur à la surface de
la peau ou des membranes, soit séreuses,
soit muqueuses.

Les exhalations peuvent donc se di-
viser en naturelles et en accidcntelles
ou morbides: dans la première classe se
rangent l'exhalation cutanée, l'exhala-
tion muqueuse et l'exhalation séreuse;
à la seconde appartiennent les hémorra-
gies (voy.). Les trois premières néa9-
moms peuventêtre vicieusementaccrues
et constituer aussi des maladies, telles
que les flux muqueux et les hydropisies
(voy. ces mots).

C'est aussi une exhalation qui dépose
la graisse dans les mailles du tissu cel-
lulaire en effet, on ne voit aucun or-
gane spécial qui soit chargé d'extraire
cette substance des liquides circulants. Il
en est de même de l'exhalation de la sy-
novie, de la moelle, de la matière céru-
mineuse des oreilles, etc.

Enfin on a vu quelquefois des pro-
duits gazeux se développer dans l'inté-
rieur du corps, de telle sorte qu'on a cru
ou du moins pu croire qu'ils étaient le
résultat de l'exhalation.

Ce qui précède donnera une idée de
l'exhalation, fait extrêmementsimple en
lui-méme, mais qui se produit sous une
foulede formes et dansune multitude de
circonstances.On ne saurait en donner
une idée plus sensiblequ'en signalant ce
qui se passedans l'action d'un vésicatoire
ou à la suite d'une brûlure au second
degré ce liquide abondant qui soulève
l'épiderme,c'est l'exhalationqui l'a versé.

Dans tous les êtres organisés l'exha-
lation se retrouve, car c'est le phéno-
mène vital le plus élémentaire, s'il est
permis de s'exprimer ainsi. Avec l'ab-
sorption, elle constitue, dans les degrés
inférieurs, la totalité du mouvementor-
ganique, et même dans les êtres les plus
élevés ces deux actes vitaux en for-
ment la plus grande partie. Voy. AB-

SORPTION,NUTRITION, SÉCRÉTION. F. R.
EXIIÉRÉDATION. Dans l'ancien

droit, on nommait ainsi la dispositionpar
laquelle une personne privait son enfant,
ou un autre héritierauquel une légitime
était due, de tout droit à sa succession.

Dans les pays de droit écrit, l'exhéré-
dation, pour être valable, devait être faite
par un restamentsolennel; en pays cou-
tumier, elle pouvait être faite par toute
espère d'acres de dernière volonté.

C'etait une condition essentielle de
l'exhérédalion qu'elle en exprimât la
cause; et ceux qui soutenaient la validité
de l'exhérédation étaient tenus de prou-
ver que cette cause était fondée. Les
causes légitimes d'exhérédation étaient
celles qui sont déterminées par les No-
vel les XXII et CXV, et de plus le mariage
des enfants sans le tonsentementde leurs
parents.

te pouvoird'exhéréder n'a pas étéad-
mis par les auteurs de nos lois modernes.
Un des motifs qui l'ont fait supprimer,
c'est que l'alplication de cette peinegrave
s'étendait de l'enfant coupable à sa pos-
térité innocente. Le Code civil nous pa-
rait avoir conservé,à cet égard, à la puis-
sance paternelle la force nécessaire, en
permettant à chacun de disposer d'une
portion de ses biens, qui, varie selon le
nombredes descendantset desascendants
que l'auteurde la disposition laisse à son
décès. Cette portion est de la moitié des
biens du disposant, s'il ne laisse qu'un
enfant legitime; du tiers, s'il laisse deux
enfants; du quart, s'il en laisse trois ou un
plus grand nombre. La portion dont
un defunt a pu librement disposer est
de la moitié des biens, si, à délaut d'en-
fant, il laisse un ou plusieurs ascendants
dans chacune des lignes paternelle et ma-
ternelle, et des trois quarts s'il ne laisse
d'ascendants que dans une ligne. Les pè-
res et mères peuvent d'ailleursdonner la
portion disponible dejeurs biens à un ou
à plusieursde teurs enfants,la charge de
rendre ces biens aux enfants nés ou à
naître, mais au premier degré seulement,
des donataires.Enfin le Codecivil déclare
indignes de succéder et prive de la suc-
cession qui leur seraitéchue:1° celui qui
seraitcondamné pour avoir donnéoutenté
de donnerla mort au défunt; 2° celui qui



aurait porté contre le défunt une accusa-
tion capitale jugée calomnieuse; 3° l'hé-
ritier majeur qui, instruitdu meurtre du
défunt, ne l'aurait pas dénoncé à la jus-
tice. Voy. HÉRITAGE. E. R.

EXHUMATION Ede humus, terre),
opération qui consiste à extraire un ca-
davre de la terre où il a été déposé (voy.
INHUMATION), soit pour le rendre l'ob-
jet de recherches tendantes à découvrir
un crime, soit seulement pour le trans-
porter ailleurs. C'est un acte adminis-
tratifou judiciaire.Dans le premier cas,
les précautions qu'il réclame sont relati-
ves et à la décence publique et à la salu-
brité dans le second cas, on doit de plus
avoir en vue de conserver tout ce qui
peut éclairer la justice.

Le respect dû aux dépouilles mortel-
les de l'homme fait que l'exhumation n'a
généralementeu lieu qu'avec le concours
de l'autorité civile et religieuse. L'opé-
ration doit donc se faire en silence,avec
le plus petit nombrede témoinspossible,
avec des appareils et ustensiles disposés
de manière à ne laisser tomber ni parai-
tre aucune portion de cadavre.Le creu-
sement nécessaire étant fait, on doit, à

mesure qu'on approche du cercueil, fai-
re des aspersions (et non pas des inon-
dations) d'eau chlorurée, afin d'absor-
ber les gaz nuisibles. Si le cercueil est
entier, il ne sagit que de l'enlever; s'il
est détruit, le corps et ses débris seront
extraits avec soin et déposés dans un
nouveaucercueil. Ces restesseront trans-
portés alors au lieu de la nouvelle inhu-
mation, ou, dans les cas judiciaires, dans
le local désigné par l'autorité. On sen-
tira combien il importe de recueillir la
totalité de ce qui a appartenu au cada-
vre, fût-ce mêmeà l'étatde détritus pu-
tride et méconnaissable, lorsqu'on saura
que, dans des conditions semblables, la
chi mieest arrivée à reconnaitreet à prou-
ver des empoisonnements.Les objets ac-
cessoires, tels que linge, bijoux, etc.,
ne doivent pas être moins scrupuleuse-
ment mis en réserve et mentionnés au
procès-verbal qu'en tout état de cause
les personnes chargées d'une exhuma-
tion doiventdresseret signer, chacun en
ce qui le concerne.

Les exhumations faites sans précau-

tions ont plus d'une fois été l'occasion
d'accidents sérieux: indépendammentde
ce qu'à l'instantmême plusieurs person-
nes ont été asphyxiées par les gaz mé-
phitiques,on a vu les fouilleset mouve-
ments de terrainsdonner lieu à des épi-
démies fâcheuses et de longue durée. A.
l'époque où l'on enterrait les morts dans
les églises et dans des cimetières trop
peu étendus, les exhumations,auxquelles
on finissait bientôt par se trouver forcé,
étaient constamment accompagnées de
ces désastres.

Les exhumations qui ont été faites à
diversesépoques ont fourni des données
curieusesrelativementà la décomposition
plus ou moins rapide des cadavreset aux
différentes transformations que peuvent
subir les matièresorganiquesdéposées au
sein de la terre, et par conséquentaux dé-
lais plus ou moinsconsidérablesaprèsles-
quels on peut creuser de nouvellesfosses
dans un cimetière rempli; mais la ques-
tion reste encore iqdéeise, tant estgran-
de la variété des terrains et des circon-
stances qui peuvent accélérer ou retar-
der la putréfaction (voy. ce mot). En
général, on a calculé qu'un cadavre se
décomposait,moins les os qui persistent
très longtemps, en trois ans dans une
fosse de quatre pieds de profondeur, et
en quatre ans dans une de six à sept
pieds, le terrain n'étant ni trop sec, ni
trop humide. Dans les caves sépulcrales,
la putréfaction est beaucoup plus lente,
et par conséquent les exhumations pré-
sentent plus de dangers, surtout à cause
de la concentration des émanations.Mais
la prudence veut qu'on dépasse de beau-
coup les délais indiqués, à moins que
des nécessités impérieuses ne forcent à
en agir autrement.

Dans ce cas, et lorsqu'ils'agira d'exhu-
mations faites en grand, il faudra choi-
sir un temps qui ne soit pas trop chaud
ni surtout trop humide; prendre, par
rapport aux habitations voisines, les pré-
cautions dont on parlera au mot MipHi-
TISME,et les employerégalementparrap-
port aux personnes chargées de l'exécu-
tion ou de la surveillancede l'opération.
Ces précautions seront plus nécessaires
encore lorsqu'on devra opérer dans des
caves sépulcrales, lieux dont la forme et



la constructionne permettentpas aux gaz
de se dégager. C'est alors qu'on doit
avoir recourset à la ventilationqui chasse

au dehors les émanationsnuisibles et aux
agents chimiques qui les décomposent.

A la suite des travaux, il faut en faire
disparaître tous les restes: il faut remplir
les excavationset même y fouler la terre
qui a été remuée, refermer les caves, afin

que ces matières putrides ne soient pas
de rechefvolatilisées,enfin nettoyer tous
les ustensiles qui ont servi, au moyeq
de la chaux et des chlorures d'oxides.
Voy. DÉSIPFECTION. F. R.

EXIL. L'étymologiedu substantifla-
tin exiliumou exsilium dont nous avons
fait exil, est fort incertaine. Sa racine pa-
rait être le verbé exire, partir d'un lieu,
sortir, etc.*

L'exilcomprend, dansson acception la
plus générale, le bannissement et la dé-
portation (vor.) ainsi on dira également

en parlant des membres de la famille de
Napoléon ou de la branche aînée des
Bourbons, des réfugiés italiens ou espa-
gnols, des Polonais relégués en Sibérie,
et des Anglais déportés à la Nouvelle-
Hollaode que ce sont des exilés; mais le

mot exil a aussi son acception spéciale,
et c'est uniquement sous ce dernierrap-
port qu'il en est ici question. Si le ban-
nissement et la déportation sont du do-
maine de la législation criminelle, l'exil
proprementdit est un éloignementsou-
vent volontaire et toujours prononcé en
dehors de la légalité. Dans l'antiquité,
les sentences qui infligeaientce genre de
peine ne prescrivaient pas explicitement
l'obligation de quitter le territoire, mais
elles portaient interdiction du feu et de
l'eau; d'où résultait pdur le condamné
la nécessité d'aller chercher l'hospitalité

sur un sol étranger (Cia, ad Hc·renn.).
A Athènes, comme à Rome, l'exil n'é-
tait pas mêmeun châtiment: c'était pour
la république une mesure de précaution
contre l'ambition des citoyens les plus
distingués, contre l'influence des géné-

raux les plus heureux à la guerre, et con-
tre le despotismedes hommes que la fa-

(') L'adjectif exul ou exsul rend cette étymo-
logie douteuse ce mot, dont on a fait exsulo ou
exulo, exilo, semble signifier extra iolnm,hors du
sol (à sous-entendre di la patrie). S.

veur populaire avait momentanément
élevés au pouvoir. Il fut un temps où les
Athéniens envoyaient en exil tout ce que
leur républiquecomptaitdegrands hom-
mes (voy. OSTRACISME). Les querelles
privées avaient d'ailleurs autant de part
que la politique à ces mesures de rigueur,
et la condamnation à l'exil que les gens
crédules prenaient pour une inspiration
de la volontépopulaire, n'était bien sou-
vent que le triomphe des basses intrigues
fomentées par la haine et la jalousie.

Dans les paysbouleverséspar des con-
vulsions politiques, on voit se renouve-
ler fréquemment l'exil volontaire les
plusfaibles ou les plus timidesvont cher-
cher dans l'émigration un asile contre
d'injustes agressions, contre des châti-
ments aussi sévères que peu motivés,
souvent même contre la mort.

La Grèce ancienne, Rome, les répu-
bliques italiennes et les autres états
européens depui& le commencement du
moyen-âge, offrent successivement des
exemples si nombreux d'illustres exilés
qu'il devient impossible de les rappeler
tous ici. On les trouveramentionnésdans
des articles spéciaux c'est ainsi qu'on
verra Camille, dédaignant de répondre à
une odieuse accusation, sortir de Rome
en demandant aux dieux que les Romains
fussent forcés de le regretter; Aristide,
injustement banni d'Athènes, adressait
au ciel des vœux contraires, Annibal,
cet immortel ennemi de la grandeur ro-
maine, s'exile pour ne pas compromettre
la tranquillité de ses concitoyens; Sci-
pion abandonne une ingrate patrie in-
gratapatria, nequidem ossa mea habe-
bis! Coriolan, frappé par une sentence
d'exil et prêt à jouir du bonheur de la
vengeance, s'arrêtesubitement à la voix
de sa mère. Ovide était l'ami d'Auguste,
mais une disgrâce imprévue l'atteint à
l'apogée de sa faveur, et le poète,adres-
sant à la ville éternelle un éternel adieu,
va mourir de désespoir et d'ennui dans
les déserts de la Scythie. Martin Ier,
pontife vertueux et savant, meurt exilé
à Kherson, où quelques années après
Justinien le Rhynotmète va cacher sa
mutilation et ses fureurs. Les autres
exemples, ceux surtout qui se rappor-
tent à une époque moinsreculée, échap-



pent à l'analyse. Dans le conflittoujours
flagrant entre l'aristocratie et la démo-
cratie, souvent même entre les divers
démembremeqts du même ordre, rien
n'est plus commun que de voir les chefs
du parti vaincu prendre le chemin de
l'exil. En France, lorsque le pouvoir
royal se sentait debordé par les préten-
tions des parlements, il essayait d'enle-
ver, au moyen des rigueurs de l'exil, ce
qu'il n'avait pu obtenir par l'ascendant
de la raiemu. Le dernierusage de ce pou-
voir tut fait en 1787. Le parleu.ent de
Paris fut exilé à Troyes, ci cet acte ar-
bitraire précipita la révolution.

Il est une sorte d'exil dont les états
civilisés offrent de nombreux exemples
c'est celle qui consiste à revêtir un mi-
nistre tombé, un favori disgracié, de
certaines fonctions, telles qu'une mis-
sion diplomatique,qui l'eloignent de son
pays. C'est ce qu'on appelle assez inge-
nieusement une retraite doree.

La nature des delits qui amènent des
condamnations d'exil semble préserver
les coupables de toute opinion flerris-
sante. Partoutmême un intérêt généreux
s'attache au pas de l'exilé; on s'émeut à

sa vue, et c'est alors surtout qu'on sent
combien il est à plaindre celui qui doit
trainer son existence surune terre étran-
gère, loin de la tendremère-qui le porta
dans son sein et le nourrit de son lait,
loin d'un père à cheveux blancs qui se
penche vers la tombe et qui craint-due
mourir sans avoir revu son filsl Aussi
c'est à qui s'efforcera de soulager la dou-
leur de l'exile; la patrie elle-même, si
sévère et souvent si injuste, n'apprend
pas sans émotion que les enfants égarés
qu'elle a repousses 4oin d'elle ont été
accueillispar des hôtes compatissants,et
qu'ils peuvent reposer à l'abri de la tem-
pête en attendant que vienne le jour de
la miséricorde. Yor AMNISTIE, RÉAC-
TION, PROSCRIPTION, etc. C. F-N.

EXISTENCE, voy. ÈTRE et VIE.
EXMUUTU (EDWARDPELLEw, ba-

ron et vieomte) DE CANNONTEIGN (De-
von), baronnet et pair d'Angleterre, ce-
lui qui, après Duquesne, porta le coup
le plus terrible aux pirates d'Alger que
la France devait achever d'anéantir. Né
le 19 avril 1757 à Douvres, il n'avait

pas encore 14 ans lorsqu'il prit part, sur
la Junon, à l'expédition des îles Falk-
land. Ce fut sous d'assez tristes auspices
que s'ouvrit sa première course dans la
Méditerranée, futur théâtre de sa gloire.
Comme il était à bord de l'Alarme, il
eut avec un autre jeune homme, mid.
shipman ainsi que lui, une altercation à
fatuité de laquelle les deux adversaires
furent jetés sur le rivage de Marseille

pour regagner l'Angleterre comme ils le
pourraient. Mais il ne tarda pas à pren-
dre sa revanchedans la guerre d'Améri-
que, à la bataille du lac Champlain(11
octobre 1776), aprèslaquelle il fut nom-
mé lieutenant. Lorsque la guerre éclata
avec la France en 1793, il était capitaine
etcommandait la Nynrphe, qui,aprèsun
combat terrible où les Anglais eurent
23 morts et 27 blessés, s'empara de la
fregatefrançaisé la Cleopdtre. Deux ans
après, à la tête d'une petite escadre, il
détruisit 15 caboteurssur lacôtede Pen-
march. Son humanité ne le cédait pas
a son courage deux fois, en se jetant à
la mer, il sauva la vie de malheureux qui
se noyaient,et il préservad'une mort cer-
taine l'équipageentierdu navire' le Dut-
ton, engage sur des écueils en vue de
Plymouth.Seul avec un jeune midship-
man, il aborda à la nage le vaisseau nau-
fragé, fit jeter un câble à la côte, présida
au debarquement,et quitta le dernier le
bâtiment qui se brisa en mille pièces. Le
titre de chevalierbaronnet fut la récom-
pense de tant de dévouement et de cou-
rage (1796).

Aux élection; générales de 1802, Ed.
Pellew fut élu membre de la chambre
des Communes,ou ilse fit remarquer par
sa chaleureuse défense de lord Saint-
Vincent, son ami, alors à la tète de l'a-
mirauté. En juillet 1804, il alla com-
mander la station navale dans l'Inde, fut
nommé vice-amiral en 1810, pair en
1814, sous le titre de baron Exmouth
de Cannonteign,et enfin commandant en
chef des forces navales de la Méditer-
ranée.

Ce fut après le retour de Napoléon
de l'ile d'Elbe, et au moment où la ten-
tative de Murât échouait, qu'il prit pos-
session de ce commandementimportant.
On a donné à sa mission un caractère



chevaleresqueet désintéressé le fait est
que le principal but de ses négociations
avec tes États barbaresques était la re-
connaissance des iles Ioniennes comme
possessions anglaises et par conséquent
leur inviolabilité.Quanta la clause de ces-
ser à l'avenir leurs pirateries,c'était une
demande réitérée par chaque puissance
qui traitait avec eux, et qui avait fait l'ob-
jet de mainte promesse toujours violée.
Ce ne fut pas le massacre de pêcheursna-
politains ou espagnols mais bien une of-
fense grave dont l'Angleterre eut elle-
même à se plaindre, qui fit résoudre
l'expédition contre Alger. Il est certain
qu'un brick anglais avait été saisià Bone,

que le vice-consul anglais, le capitaitre
et l'équipage anglais avaient été envoyés
à Alger. Lord Exmouth était de retour
en Angleterre lorsqu'on y apprit cette
nouvelle aussitôt son escadre lut renfor-
cée il s'embarqua à bord de la Iteine
Charlotte et arriva dans la baie d'Alger
te 27 août 1816. Le dey Omar ne parut
pas effrayé de son approche. On assure
qu'il dit en montrant des melons d'eau
suspendus pour sécher au plafond de
son palais « Que les Anglais viennent;
je les pendrai comme ces melons aux
murs de la Kasbah 1 » Cependant la flotte
s'était embossée à une demi-portéede ca-
non des batteriesde la rade; à un coup de
canon parti du môle elle riposta par un
feu qui dura près de huit heures. A dix,
les canons ennemis se turent; à onze et
demie, la flotté algérienue était détruite.
Oo remarqua l'habileté avec laquelle le
vaisseau amiral fut placé et l'artillerie
anglaise dirigée. Pendant toute la durée
de l'action, on vit lord Exmouth, le té-
lescope en main, un mouchoir blanc au-
tour du corps, au milieu des balles et de
la mitraille qui avaient déchiqueté son
uniforme,commander la manœuvreavec
un admirable sang-froid,quoique bjessé
à la jambe et au visage. Le dey se soumit:
les prisonniers anglais et 1,200 esclaves
chrétiens furent delivres,avec la promesse
tnal observéede renoncer au brigandage,
On s'étonna dans le temps que lord Ex-
mouth n'eût pas détruit ce repaire de pi-
rates comme il le pouvait; mais il avait
ses instructions, et il est permis de croire
que l'Angleterre se souciait peu d'anéan-

tir une puissance désormais peu redou-
table pour elle et dont elle pouvait se ser-
vir pour gêner le commerceet la naviga-
tion des autrespeuples.Quoi qu'il en soit,
la manière dont lord Exmouth s'acquitta
de sa mission ldi fait le plus grand hon-
neur. Son rapport, écrit d'un ton simple
et modeste,peut être cité comme un mo-
dèle. Les remereimenta des deux Cham-
bres, une épée otlertepar la cité de Lon-
dres et les ordres des divers royaumes
dont il avait délivré les captifs attestèrent
la reconnaissance de l'Angleterre et de
l'Europe.Vers la fin de sa vie, lord Ex-
mouth, retiré dans sa terre de Teign-
mouth, s'occupa d'améliorer l'instruction
religieuse et morale des hommes de mer.
Il y mourut le 6 janvier 1833 à l'âge de
76 ans. On voit dans les armes de sa fa-
mille une croix, avec ta devise Alger et
Deo adjuvante. bon neveu, le vicomte
Exmôuth actuel et l'héritier de sa pairie,
est né le 14 lévrier 1811. R-Y.

EXOCET, espèce de poissons for-
mant un des genres de la famille des éso-
ces (voy.), la deuxième de fordre des
malacopterygiens abdominaux. Ils sont
remarquables par l'excessif développe-
ment de leurs nageoires pectorales,assez
étendues pour faciliter une sorte de vol
qui de tout temps provoqua l'attention.
Faibles et sans défense au milieu des vo-
races habitants des mers, voyageant par
troupes nombreuses que des reflets ar-
gentes et brillants font distinguerau loin,
lespoi.ssonsvolants auraient sans doute
disparu d'entre les êtres vivants si la na-
ture ne leur eût donné, dans leursnageoi-
res pectorales,des moyens propres à s'é-
chapperdu sein des vagues et a voler à la
sut face des eaux. Ils ne s'elèvent pas très
haut, mais il, franchissent au moins l'es-
pace d'une portée de fusil sans se replon-
ger dans les flots. Il parait même qu'ils
s'abaissentou montent a volonté, et chan-
gent même la direction de leur vol, quand
il est nécessaire. Souvent, en pleine mer,
on voit .des bandes d'exocets poursuivis
par des dorades. Dans ce cas, ces pauvres
animaux, symboles d'une perpétuelle
frayeur, demeurent le moins de temps
possible dans l'eau, et seulement pour
humecter leurs ailes devenuesiinproprei
au vol par leur desséchement ils ne font



alorsen quelquesortequeremisercomme
des perdrix. Par leur vol et leurs immer-
sions successives,ils rappellent cesgalets

que les enfants, dans leurs jeux, lancent

sur les eaux, et qui en effleurent la su-
perficie par des ricochets multipliés.
Quelquefois alors ils viennent se jeter
dans les voiles ou dans les sabords des
navires. Les airs ne sont pas, pour ces
êtres perpétuellement fugitifs, un asile
beaucoup plus assuré que les eaux si
les poissons qui les poursuivent 'ne
peuvent s'élancer hors de leur élément
pour les saisir, des oiseauxde haut bord
leur donnent la chasse et les enlèvent à
l'instant où ils déploient leurs nageoires.

L'espèce la plus- commune dans l'O-
céan (exocetus volitans) a de six pouces
à un pied de longueur. L'espèce la plus
répandue daus la mer Méditerranée (exo-
cetus exiliens) a les ailes d'un beau
bleu. C. L-R.

EXODE, voy. PENTATEUQUB et
ATELLANES.

EXORCISME. C'est une cérémonie
dont l'objet est de faire sortir le démon
du corps d'un possédé. Le mot exorcisme
dérive du grec xi, je conjure,
lui-même dérivé de °pxoô, le serment,
le témoin du serment, et Orcus (voy.),
vengeur du parjure.

Si l'on considère que toutesles fausses
religions,des peuplescivilisés comme des
Barbares, reposent sur une croyance
commune, identique, sur un fait général
auquel on peut tout ramener, c'est-à-
dire la lutte perpétuelle du bien et du
mal, du bon et du mauvaisesprit, on ne
sera pas surpris de trouver aux diverses
époques de l'histoire du monde l'usage
des exorcismesétabli chez toutes les na-
tions sans exception.

Dans l'origine des sociétés, les hom-
mes, ne pouvant deviner la cause de cer-
taines maladiescruelles, telles que l'épi-
lepsie (vny.),les attribuaientà laprésence
d'un mauvais esprit de là l'origine des
formules comminatoires, des évocations,
des conjurations,des anathèmes, en un
mot des exorcismes. Les charmes, les
talismans, les amulettes, les fumigations,
la musique même, rien ne fut négligé

pour guérir les possédés. Les peuplades
de l'Océanie, les Indiens des deux Amé-1

riques, les nègres du Congo, et généra-
lement les nations les moins éclairées,
ont conservé cette coutume dans sa gros-
sièreté originelle; et rien n'est à la fois
plus curieux et plus attristantque de lire
les détails donnés à ce sujet par les voya-
geurs européens. V. PossEssioN, Luna-
TIQUES, NÉCROMANCIE,DIVINATION, etc.

L'historien Josèphe est entré dans
quelques détails sur les exorcistes juifs
qui employaient, dit-il, des formulesat-
tribuées à Salomon. Cette cérémoniepa-
rait, il est vrai, avoir été fort commune
chez le peuple de Dieu, mais seulement
après sa sortie d'Égypte. Dirons-nous
que l'exorcisme a aussi été employépar
Jésus-Christ comme preuve de sa mis-
sion, et que le Sauveur a même délégué
à ses disciples le pouvoir de chasser le
démon du corpa des possédés?Les textes
sacrés sont positifs à cet égard, mais les
détails insuffisants que nous donnent sur
ce fait les évangélistes ne permettentpas
de les discuter avec l'espérance de les
éclaircir convenablement.

La superstition, qui dénature les usa-
ges les plus dignes de respect, a fait du
baptême des chrétiens une sorte d'exor-
cisme elle se hâte de le faireadministrer
à un e'nfant nouveau-né pour le délivrer
des souillures du démon, et les adultes
en lé recevant renonçaient pour eux-
mêmes pompœ et apparataf diaboli.
Saint Épiphane parle des exorcistes de
l'Église primitive, espèce de diacres qui
conjuraient les démons. Plusieurs pères
de l'Eglise, tels que Tertullien, saint Cy-
prien, saint Ambroise, saint Augustin,
saint Grégoire de Nysse, saint Justin
etc., ont soutenu la vérité et la légitimité
de l'exorcisme; les nestoriens s'y oppo-
sèrent, et les réformateurs ne furentpoint
d'accord entre eux sur ce point.

Le moyen-âge,et peut-êtremêmequel-
ques annéesqui touchent de près à notre
époque, offrent de douloureux specta-
cles où l'ignorance la plus brutale et la
crédulité la plus exagérée, où l'exor-
cisme et la sorcellerie s'unissent pour
jouer un rôle odieux; mais il faudrait
etre bien peu initié à l'histoire des hom-
mes pour s'étonnerde trouver à chaque
pas l'abus auprès de la sagesse, la folie
à côté de la raison. C. F-N.



EXORDE. Une loi de l'art, fondée,
comme toutes les autres, sur un besoin
de l'esprit humain, exige que chaque
grande compositionlittéraire soit précé-
dée d'une sorte d'introduction adaptée
au sujet. Il faut à tout édifice monumen-
tal un portique, dont le style, les pro-
portions et les ornements nous avertis-
sent que nous allons entrerdans un théâ-
tre, dans un palais ou dans un temple.
De même, aux œuvres de l'éloquence et
de la poésie, il faut un préambule qui
ouvre l'âme aux enseignements et aux
émotions qu'on veut lui faire recevoir.
Cette recommandation, applicable à tous
les genres de littérature, s'adresse plus
impérieusementencore à l'orateur. C'est
surtout à celui qui veut agir sur les con-
victions et les volontés qu'il importe de
se ménager les accès de l'esprit et du
cœur. Tel est l'office queremplit l'exorde
dans le discours il prédisposel'auditeur
à saisir et à goûter les fruits et les leçons
qu'on lui présentera.

Pour parvenir à ce but, l'orateur,
avant tout; doit se faire écouter il ap-
pellera, il fixera l'attention. Après avoir
triomphé des distractions du public, il
aura à combattre les préventions hosti-
les, ou l'indifférence, qui n'est guère
moins à craindre. Son second devoir est
de conquérir la bienveillancede l'assem-
blée pour lui-même et pour sa cause. En
même temps, il éclairera d'avance toute
la question controversée, au moyen de
quelques vérités supérieures qui plane-
ront, pour ainsi dire, sur le reste du dis-
cours. Par là, il préparerales intelligen-
ces à suivre, à comprendre et à retenir
ses paroles il les rendradociles (qu'on
nous permette ce latinisme consacré par
l'usage).

Nous n'ignorons pas qu'il y a des allo-
cutions, des harangues,des plaidoyers,
où l'on entre en matière sans prépara-
tion. Les rhéteurs grecs avaient constaté
ce fait ils distinguaientle simpledébut,iµ, et l'insinuation,s. Quand
le temps presse, quand l'auditoire est
impatient d'arriver au fait, l'exorde est
inutile, on s'en tient au simple début.
Le discours n'en est pas moinsbon dans
la pratique, mais il ne constitue pas un
monumentachevésousle rapportdel'art.

Les rhéteurs ont distingué quatre sor-
tes d'exordes. Celui qu'on appelle ex
abrupto, qui aborde brusquementle su-jet et qui convient quand l'orateur, sûr
des dispositions de son auditoire, est do-
miné par une passion irrésistible, n'est
pas à proprementparlerun exorde, c'est
plutôt l'absence de cette partie du dis-
cours, un simple début, un commence-
ment, principium, comme dit Cicéron.
L'exorde par insinuation, celui qui pro-
cède avecdes ménagements,est le seul vé-
ritable. Les deux autres espèces, l'exorde
simple et lepompeux,ensontdesnuances.

Au reste,l'exorde varieselon les temps,
les lieux, les personnes et les choses; il
sera tour à tour humble, tempéré, ma-
gnifique, grave, léger ou pathétique.
C'est à tort que certains rhéteurs recom-
mandent que l'exorde soit toujours cir-
conspect et modeste il est nécessaire
quelquefois de débuter par de grandes
images, par des traits hardis qui, sui-
vant l'expressionde Maury, mettent l'au-
diteurà la suite et à la merci de l'homme
éloquent qui le captive et le domine.« Je
veux, dit Montaigne,des discours qui
donnent la première charge dans le plus
fort du doute; je cherche des raisons
bonnes et fermes d'arrivée. »

On a indiqué ensuite différentes sour-
ces auxquelles on peut puiser l'exorde:
c'est la personne de l'orateur, ce sont
les juges, les auditeurs, les clients, les
adversaires, les lois et toutes les circon-
stances dans lesquelleson se trouve. Mais
le meilleut exorde est celui qui sort des
entrailles du sujet. Voilà pourquoi Cicé-
ron conseille de ne s'occuper de cette
partie qu'après avoir achevé le reste du
discours. Le procédé le plus philosophi-
que pour trouverson exorde dans le sein
même de la question consiste à s'empa-
rer d'une idée-mère dont le discours
entier ne sera que la réalisation. Ainsi,
dans les infortunes de la reine d'Angle-
terre, Bossuet veut nous faire voir une
grande leçon pour les rois; cette pensée,
qui sera l'âme de l'oraison funèbre, lui
fournit son exorde « Celui qui règne
dans les cieux, à qui seul appartientla
gloire, la majesté et l'indépendance,est
aussi le seul qui se glorifie de faire la loi
aux rois, et de leur donner, quand il



lui plaît, de grandes et de terribles le-
çons. » L. D-c-o.

EXOSMOSE,voy. ENDOSMOSE.

EXOSTOSE (composé de la prép.
et de, os), tumeur développée

à la surface des os, et dont la nature et
la cause ont été longtempsmal connues.
Rapportée presque exclusivement à la
syphilis, avec laquelle elle présente, on
ne peut le nier, une fréquente coïnci-
dence d'apparition et de disparition,
l'exostose, considérée en elle-même, se
comporte ainsi qu'il suit. Elle affecte
plus particulièrement les parties des os
qui sont peu recouvertes de parties mol-
les, et par conséquentexposées aux chocs
extérieurs; les articulations sont rare-
ment envahies, ainsi que les cavités du
cràne, de la poitrineet du bassin. L'âge,
le sexe, le tempérament, paraissent in-
fluer sur sa production, bien moins ce-
pendant que certaines maladies, telles
que le scorbut, les scrofules et celle

que nous venonsde signaler. A une dou-
leur aiguë et cruelle, qui augmente gé-
néralement la nuit, succède un gonfle-
ment d'abord un peu mou et pàteux,
puis ensuite dur, résistantet inégal. Dans.

ce second état, les douleurs diminuent;
mais le plus souvent la maladie présente
des alternations d'augmentation et de
diminution jusqu'aumoment ou un trai-
tement approprié vient y mettre fin.
L'observation attentive a démontré que
l'exostoseconsistait dans un phénomène
analogue à celui qui a lieu dans l'ossi-
Gcation naturelle, et surtout dans la for-
mation du cal (voy.). En effet, un tra-
vail inflammatoire s'établità la face in-
terne du périoste, membrane fibreuse et
inextensible qui revêt les os la suite en
est une exsudation de lymphe coagula-
ble qui successivement devient carti-
lage, et enfin os parfait. Cela explique
toute la maladie sous le rapport du
diagnostic, du prognostic et du trai-
tement. La marche plus ou moins aiguë
et la date plus ou moins ancienne per-
mettent au médecind'établir d'une ma-
nière assez précise les probabilités du
succès. Quand l'exostose est assez an-
cienne pour que l'ossification ysoit com-
plète, il n'y a plus aucune chance de
guérison, tandis qu'au commencement

la résolution est facile à obtenir. Par
elle-même et par les douleurs qu'elle
occasionne,cette affection a peu de gra-
vité quelquefois seulement son volume
ou sa position peuvent donner lieu à des
accidents plus ou moins fâcheux. Le
traitement de l'exostose varie suivant
l'époque à laquelle on l'attaque. Les an-
tiphlogistiques conviennent à la période
aiguë. Dans l'état chronique, quelques
excitants ont été utiles. Enfin quand l'os
accidentel est bien formé, il n'y a plus
que les moyens chirurgicaux qui puissent
en débarrasser le malade.

L'exostosea été pour les médecins un
point de controverse. Successivement
attribuée à la syphilis et au mercure, elle
paraît n'avoir de liaison bien directe ni
avec l'une ni avec l'autre de ces deux
causes. Toujours est-ilque le traitement
mercuriel a paru, dans le plus grand
nombre des cas, aggraver le mal loin
de favoriser la guérison, et qu'il est pru-
dent de s'en abstenir. F. R.

EXOTÉRIQUE, voy. ÉSOTILIQUE.
EXOTIQUEest, comme le précé-

dent, un mot grec dérivé de, de-
hors. Exotiqueest l'opposé d'indigéne,
et ce mot sert particulièrement à indi-
quer les plantes étrangères à notre par-
tie du monde. On parle aussi d'impor-
tations exotiques pour désigner des
usages nouveaux, venus du dehors, et
qu'on cherche à faire prévaloir sur les
usages nationaux. X.

EXPANSION (du latin ex, hors,
et pando, ouvrir, étendre), état d'un
corps qui a augmenté ses dimensions
en vertu de son expansibilité, propriété
sur laquelle on s'étendra plus bas.

C'est surtoutpar rapportaux gaz que
l'on se sert de cette expression.

Les harmonies de la nature ne sont
autre chose que l'équilibre général ré-
sultant d'une multitudede forces qui se
combattent, se compensent, agissent et
réagissentmutuellement les unes sur les
autres. Aussi, quand l'une vient à céder,
c'est toujours au profitd'uneautrequi se
développeaussitôt.

Le calorique combiné dans la
constitution des corps en état de gaz,
leur communique cette force expan-
sive qui devient leur propriété la plus



marquante elle se développe par l'ef-
fet de deux circonstances principales,
savoir la diminution de pression at-
mosphérique et l'addition d'une plus
grande quantité de calorique. La pre-
mière de ces causes produit l'expansion
des aérostats au fur et à mesure qu'ils
s'élèvent; la seconde donne lieu à cette
puissance si considérable, et dont notre
siècle tire un si grand parti, dans ce
qu'on appelle les machines à vapeur.

Tous les corps sont susceptiblesd'une
certaine extension, et c'est a l'interven-
tion du calorique entre leurs pores que
cet effet est dû; mais si on la considère
dans les solides et même dans les liqui-
des, en tant qu'ils ne changent pas d'é-
tat, on l'appelle dilatation, et cette pro-
priété des corps se nomme dilatabilité
(voy. ces mots). On réserve donc le ter-
me d'expansion pour les fluides aéri-
formes.

Beaucoup de liquides tendent à pas-
ser à l'état de fluides aériformes par
l'addition du calorique;et, d'après ce
que nous avons dit plus haut, ils y arri-
veront plus facilement sur les hautes
montages en raison de la diminution
de la pression atmosphérique. Voy. BA-
EOMÈTRE.

Les causes physiquesd'expansionpro-
duisent chez les êtres animés des effets
moraux qui se manifestentparticulière-
ment chez l'homme. C'est ainsi que l'on
trouve en général la jeunesse, vivant en
dehors et tendant à répandreautour de
soi les trésors de son existence exubé-
rante,disposéeà tous les sentiments li-
béraux et magnanimes,à la confiance,à
l'amitié, sans parler de l'amour. L'ima-
ginationalors s'épanouit et se transporte
toujours au-delà du vrai, du réel. Heu-
reux ceux qui se défient de l'enchante-
resse et qui se confient aux soins d'un
ami que l'âge et l'expérience rendent
moins expansifl

Au reste, le climat et la constitution
influent beaucoup sur l'expansibilité.
C'est pourquoi les Orientaux en sont
beaucoup plus susceptiblesque les ha-
bitants du Nord, et les femmes beau-
coup plus que les hommes, et les hom-
mes d'une complexion délicate beau-
coup plus que les hommesrobustes.

Enfin les aliments eux-mêmes modi-
fient beaucoup notre disposition habi-
tuelle, tant il est vrai que chez l'homme
le physique et le moral réagissent con-
tinuellement l'un sur l'autre.

Nous ne parlonspoint de l'éducation,
parce que son influenceest trop éviden-
te relativement à l'expansibilité morale.

M. Azais a fait de l'expansion la loi
universelle et fondamentale de l'uni-
vers. Son système est établi avec esprit,
mais nous ne pouvons le croire appuyé
sur des bases bien solides. Cie M. DB V.

EXPANSIBILITÉ,en physique, est la
propriété des fluides élastiques par la-
quelle leurs molécules tendent toujours
à s'éloigner les unes des autres jusqu'à
ce qu'elles rencontrentdes obstacles qui
les arrêtent.

Deuxforces agissentsur les molécules
des corps, et les corps sont solides, li-
quides ou gazeux, suivant que l'une de
ces forces l'emporte sur l'autre ou que
leurs effets se neutralisent. Dans les so-
lides, la force attractive l'emporte sur
la répulsive; dans les liquides, ces forces
se font équilibre; dans les gaz ou flui-
des aériformes, la force répulsive l'em-
porte sur la force attractive,à tel point
qu'on ne coooaît pas de terme à l'ex-
pansibilité des fluides aériformes.

L'expansibilité des gaz diminue avec
leur densité, c'est-à-dire que si d'un
vase donné, où l'on aurait introduitune
quantité quelconque d'un fluide, on en
retiraitune certaine portion,satendance
à s'étendren'aurait plus la même inten.
sité. Au contraire, si dans ce vase on
ajoutait une nouvelle quantité du même
fluide, sa force expansiveaugmenterait
d'autantplus que la quantité ajoutée se-
rait plus grande.

On donne à la pressiop que l'air et
les autres fluides élastiques exercent
contre les parois des vases qui les ren-
ferment le nom d'élasticité,forceélas-
tique, tension. La tension de l'air est
telle qu'un litre d'airordinaire,répandu
dans un espace vide, aussi grand qu'on
voudra, mais limité par des parois, se
répandrait partout dans cet espace, et
qu'il en presserait les parois en tous
sens, faisant encore un effort pour s'é-
tendre plus au large.



L'expansibilité de l'air est si grande

que les parois des vases qui le contien-
nent seraientbrisées,à moinsqu'ellesne
fussent assez fortes pour résister, si
l'air extérieur n'agissait en sens direc-
tement opposé pour empêcher l'action
de sa force répulsive. En physique, on
démontre ce fait par l'expériencesui-
vante sous le récipientd'une machine
pneumatique on place une vessie au
tiersou au quart remplied'air; on donne
quelques coups de piston, et on voit la
vessie se gonfler de plus en plus jusqu'à
tapisser l'intérieur du récipient si elle
peut prendre assez de volume. Cet effet
est dû à la raréfaction de l'air que con-
tenait le récipient. Puis si on laisse ren-
trer l'air dans le récipient de la ma-
chine, la vessie s'affaisse et diminue de
volume jusqu'à ce qu'elle ait repris son
état primitif. On peut, à l'aide de la
machine de compression, comprimer
l'air dans un vase au point qu'il vole en
éclats. Ces expériences prouvent encore
que les fluides sont compressibles.

L'expansibilité des gaz augmente et
diminue encore suivant les degrés de
chaud ou de froid qu'ils éprouvent.

Plusieurssavants,aunombre desquels
sont MM. Gay-Lussac,Dulong,Petit, et
Dalton, en Angleterre, ont étudié l'ex-
pansibilitéou la dilatation des gaz: ils
ont reconnu qu'elle avait lieu dans un
rapport constant, et que le coefficient
de leur dilatation était de 0,00375 ou
167 de leur volume à zéro de tempéra-
ture, c'est-à-dire qu'ils se dilatent
d'une mêmequantité pourchaque degré
de thermomètre centigrade.

D'après les expériences de Dalton, il

y avait une très faible différence dans
le coefficientde dilatation que nous ve-
nons d'indiquer,et qui fut d'abord trou-
vé par M. Gay-Lussac;mais d'autres
expériences,faites par MM. Dulong et
Petit, ont prouvé que la loi de M. Gay-
Lussac était exacte. V. S.

EXPECTATION. L'expectation ou
la médecinee.xpectante (du latin expec
tare, attendre), par opposition à la mé-
decine agissante et à la médecineper-
turbatrice,procède d'après l'opinion que
la nature,lorsqu'on ne vient pas entraver
sa marche,suffità la guérisondes maladies

curables, et par conséquent elle attend
avec patience que le trouble suscité dans
l'économiese calmeet permette le retour
à l'état normal. Cette médecine, la moins
employée de toutes, a cependant été
celle des meilleursesprits des temps an-
ciens et modernes; c'était celle d'Hip-
pocrate, si l'on en juge par ses écrits. Il
avait reconnu que si une foule de ma-
ladies tendent à une heureuse terminai-
son, dont les traitements les plus oppo-
sés ne sauraient quelquefois les détour-
ner, elles affectentaussi une durée qu'ils
n'est pas moins difficile peut-être de
prolonger que d'accourcir, que d'au-
tres sont inévitablement funestes, l'art
n'ayantpour ainsi dire aucune prise sur
elles.

L'observation exacte et attentive des
malades conduit à la connaissancepar-
faite des phasessuccessives des maladies
et des circonstancesqui lespeuventfaire
varier, de même qu'à la constatation de
l'influenceexercéesur elles par quelques
agents peu nombreux et dont un hasard
heureux ou une témérité couronnée de
succès ont révélé le pouvoir. C'est aussi
l'observation qui a montrécombien était
réelle l'action desmodificateursqui opè-
rent incessammentsur nous, savoir l'air,
les aliments, les vêtements, etc.

Pour certaines personnes,admettre la
médecineexpectante,c'est nier la mé-
decine pour elles, le médecin est un
homme qui, tenant en sa main le fil de
l'existence,peut son gré l'allonger ou
l'accourcir; qui, commandant à la na-
ture, la fait entrer dans la voie qu'il lui
prescrit et modère suivant qu'il lui plait
ou accélère ses mouvements.On en a vu
d'autres, persuadées que l'art ne peut
rien s'abandonner instinctivement à
la nature du soin de leur santé, et dont
la longévité du moins aurait pu prouver
en faveurde leur doctrine. C'est le bien
petit nombre; car bien peu de gens ont
la sagessed'attendrepatiemmentla santé;
on la demande impérativementau méde-
cin, forcé, lorsqu'il est jeune, de se prê-
ter aux préjugés de ses malades, et qui
souventfinit plus tard par les exploiter à
son profit.

Mais en dernièreanalyseà quoi faut-il
donc s'arrêter? à ce terme moyensi bien



fixé par Hippocrate Medicus naturœ
minister et interpres; naturoesi non ob-
temperat,naturœnonimperat. Il est vrai,
que cette médecineprudente et modérée,
qui ne s'attribue pas insolemmentJe
succès, mais qui dit avec notre Ambroise
Paré: Je le pansay,Dieu le guarit, a
peut-être moins de brillant que l'autre,
mais elle est en réalité plus utile au ma-
lade, comme elle est en réalité plus sa-
tisfaisante pour le cœur et pour l'esprit
du médecin.

L'axiome Toutvientàpointà qui sait
attendre trouve souvent son application
en médecine.En effet,dans les affections
aiguës, par exemple, qu'on attende sept
à huit jours, et l'on verra survenir une
hémorragie ou telle autre évacuation
qui juge la maladie (voy. CRisE) et ra-
mène la santé. Que de fièvres intermit-
tentes printanières se terminent sponta-
nément au septième accès! que de dou-
leurs nerveusesou rhumatismalesse dis-
sipent sans qu'on sache pourquoi! 1 Il

n'est pas un médecin qui, ayant projeté
une médication et l'ayant différée par
un motif quelconque, n'ait vu avec sur-
prise et satisfaction l'amélioration qu'il
en attendait produite par le bienfait de
la nature. C'est ce qui avait fait admet-
tre aux anciens une nature médicatrice
dont les salutaires efforts tendaient à
chasser de l'économieles causes morbi-
fiques.

Entre les maladies aiguës et peu pro-
fondestendant à une guérisonspontanée,
et les maladies décidément incurlbles,
à moins d'un miracle, reste un groupe
bien petit, réservé à la médecine agis-
sante et à la médecine perturbatrice.
Voy, PERTURBATION.

« Attendre,dit le judicieuxPinel,c'est
observer auprès d'un malade le déve-
loppement gradué des symptômeset leur
succession suivant les périodes des ma-
ladies se borner à l'usage des boissons
délayantes et seulement propres à étan-
cher la soif; pourvoir avec une grande
sollicitude à tout ce qui peut exercerune
utile influence sur l'état physique et mo-
ral du malade, l'air qu'il respire, le de-
gré de chaleur, la commodité du cou-
cher, les soins affectueux qu'on doit lui
prodiguer; et enfin prévoir par des si-

gnes connus dès la plus haute antiquité;
et préparer avec maturité l'heureuse
époque d'un travail critique et des ef-
forts spontanés de la nature pour la so-
lution de la maladie dans les cas où elle
en est susceptible. Alors attendre, c'est
s'abstenir de tout moyen capable de
troubler la tendance salutaire qu'a le
grand nombre de maladies aiguës, mais
qui ne demandent pas moins de la part
du médecin la surveillance la plus ac-
tive. » F. R.

EXPECTORATION.La racine de
ce mot est pectus, -oris;cx pectore,hors
de la poitrine. L'expectoration est l'ac-
tion par laquelle sont expulsées les ma-
tières contenues dans les voies respira-
toires situées au-dessous de la glotte,
comme la trachée, les bronches. Il ne
faut pas la confondre avec l'expuition,
qui est l'acte au moyen duquel les ma-
tières amassées dans l'arrière-gorge,au-
dessus de la glotte, sont chassées par la
toux gutturale,ni avec le crachementou
spulation, qui consiste à rejeter au de-
hors les mucositésparvenuesou formées
dans la bouche. Toutefois on comprend
sous le nom de crachats toutes les matiè-
res chassées des bronches, du larynx, de
l'arrière-gorge ou de la bouche par un
des actes dont nous venons de parler.
L'expectoration est ordinairement déter-
minée par la toux pectorale, qui survient
toutes les fois que les mucositéssécrétées
dans les bronches sont en quantitéassez
considérablepour s'opposer au libre pas-
sage de l'air dans ces conduits ou bien
la gêne que leurprésenceoccasionnepro-
voqueune expiration rapide,c'est-à-dire
que les muscles de la poitrinese contrac-
tent d'une manière convulsive, les pou-
mons sont comprimés de toutes parts,
l'air qu'ils contiennent s'échappe avecune force d'autant plus grande que l'ou-
verture postérieure de la bouche et celle
dela glottese rétrécissent en même temps,
et les matières se trouvent entraînées
dans la trachée, dans le pharynx, d'où
elles passent dans la bouche par l'expui-
tion, et sont enfin rejetées par le crache-
ment.

La formation des crachats n'est pas
incompatible avec l'état de santé il y
a beaucoup de personnes qui ont la poi-



trine grasse, comme on dit vulgairement,
et qui rejettent chaque jour,le matin,une
certaine quantité de crachats, sans que
pour cela on puisse les considérercomme
malades.

Dans le cas de maladie, les crachats
présentent des différences relatives à la
partie où ils sont formés, ce qui se re-
connait à la douleur qui précède ou ac-
compagneleur formation,à la titillation
que cause leur présence, à la sensation
du point de départ qu'en éprouve le ma-
lade, enfin à la manière dont ils sont
rejetés, soit par l'expuition, soit par la
toux pectorale.

Les autres différences sont relatives
aux propriétés physiques ainsi, sous le
rapport de la couleur, ils peuvent être
jaunes ou verdâtres ou tirant sur le rouge;
la couleur rouge peut être uniforme ou
présenter des stries; quelquefois ils sont
d'un gris cendré, ou bruns, ou noirâ-
tres. Mais il est à remarquer qu'ils pré-
sentent aussi cette coloration chez des
individusqui sont cependantdans un état
de santé parfait il suffit pour cela de
respirer pendant quelque temps un air
chargé de vapeur d'huile, de suif ou de
charbon de terre. Dans le plus grand
nombre des cas les crachats sont inco-
lores et transparents.

L'odeur est le plus souvent fade, quel-
quefois infecte et repoussante. Dans cer-
tains cas, l'odeur n'est perçue que parle
malade. Du reste la fétidité des crachats
provient souvent de ce qu'ils se sont al-
térés au contact de l'air.

En santé, les crachats n'ont pas de
saveur; ils en acquièrent dans certai-
nes maladies, et deviennent douceâtres
ou amers: dans quelques cas, ils parais-
sent très chauds ou au contraire très
froids aux malades; mais les données
qu'offriraient ces différences sont tou-
jours très vagues, puisqu'elles résultent
de sensationsque le médecinne peut pas
percevoir lui-même.

La forme des crachats présente peu
d'importance;elle dépend de la manière
dont ils sont détachés et rejetés au de-
hors et de la matière qui les compose.
Mais sous le rapport de la consistance,
leur considération peut être d'un grand
secours pour caractériser la maladie, et

les médecins ont toujours soin de noter
s'ils sont tout-à-fait liquides, ou filants,
ou visqueux,gluants et adhérents aux pa-
rois du vase qui sert à les recevoir.On a quelquefois trouvé des calculs et
même des vers ou d'autres productions
dans les crachats,mais ces faits sont ra-
res. Du. reste chacune de ces modifica-
tions, quelque tranchée qu'elle soit, est
loin de suffire dans tous les cas et d'une
manière invariable pour faire connaitre
l'état des organes respiratoires, et c'est
surtout en les combinant avec les autres
signes qui les accompagnent qu'elles ac-
quièrent une véritable valeur dans le dia-
gnostic des maladies.

Les médicamentsqui passent pour fa-
ciliter l'expectoration sont assez nom-
breux et on les désigne en général par le
nom d'expectorants. Tels sont l'ipéca-
cuanha, l'émétique, la seille, le nitre,
les gommes résines, etc.; on y peut join-
dreencore le plus grand nombre des toni-
ques et des aromatiques. Leurs proprié-
tés et l'action qu'ils exercent sur l'écono-
mie sont extrêmement variées, et il faut
s'étonner de les voir encore aussi sou-
vent employés d'une manière purement
empirique. Remarquons d'ailleurs qu'un
grand'nombre d'entre eux sont le plus
souvent administrés sous la forme d'in-
fusions chaudes et sucrées, de sorte qu'il
n'est pas bien prouvé que leurs effets
bienfaisants ne soient pas dus en grande
partie à l'eau et au sucre qu'on y ajoute.

A. Ca. et F. R.
EXPÉDITION. C'est, en général, la

conclusion d'une affaire, l'achèvement
prompt de l'opération à laquelleelle donne
lieu. Lorsqu'une affaire est terminée on
dit qu'elle est expédiée de là est venu
le nom d'expéditiondonné à la copie au-
thentique d'un acte judiciaire, notarié,
ou autre, et de là aussi l'application de
ce mot à une entreprise militaire par mer
ou par eau, qui est la conséquenced'une
résolution préalablement délibérée dans
le conseil. De cette manière le mot ex-
pédition est ensuite devenu synonyme
d'envoi l'expédition d'une marchan-
dise est son envoi, par une personne
qui s'en charge et qui est appelée expé-
diteur, à une destination indiquée.Nous
parlerons du commerced'expédition aux



mots VOITURE,ROULAGE et TRANSIT. S.
EXPÉDOTION D'ÉGYPTE, voy KGYPTt.
EXPÉDITION MILITAIRE. Ce

terme donne l'idée ou d'une excursion
lointaine de toute une armée, ou d'une
entreprise particulière formée par un
détachement d'une armée. Les expédi-
tions de Cyrus, de Cambyse, d'Alexan-
dre, sont célèbres. On n'appelle pas ex-
pédition l'entreprise de Xénophon que
termina sa fameuse retraite, parce que
Xénophon ne marchait pas dans l'inté-
rêt de sa patrie; c'était plutôt une course
d'aventurier.Voilà l'explication du mot
considéré comme indiquant le mouve-
ment de toute une armée. Quant à son
autre acception qui ne concerne qu'une
portion d'armée et qui ne sous-entend
qu'une opération pour ainsi dire laté-
rale, accessoire, coefficiente, on peut en
citer comme exemple l'expédition de
Syrie entreprise par Bonaparte, maitre
de l'Égypte, ou la marche du général
Danrémont sur Constantine (voy.), pen-
dant que la plus grande partie de l'ar-
mée d'Afrique assurait à la France la
possession d'Alger. L'usage a consa-
cré les termes d'expédition de Quibe-
ron, d'Egypte,, de Saint-Domingue,
etc. Les débarquements en terre étran-
gère sont en général des expéditions,
mais il y en a de pacifiques; il y en a
de guerrières. Remarquons à cette occa-
sion que ce sont les armées de mer qui
ont mis en vogue le mot expédition,em-
prunté d'elles par les armées de terre.
Le langage des marins, participant en
plus d'un cas du style commercial, avait
pris comme synonymes embarquement
d'hommes et envoi ou expédition de
marchandises.La languedes armes, tou-
jours nécessiteuse, a fait d'un terme ap-
partenant au négoce d'outre-mer une
expression qui, dans les usages de la
guerre de terre, se complique presque
toujours d'une idée d'hostilité. Gal B.

ERPÉDITIONNAIRE.On appelait
ainsi en France le banquier dont l'office
était de faire venir de. Rome ou d'Avi-
gnon toutes les expéditions de la chan-
cellerie ou de la daterie dont les Fran-
çais pouvaient avoir besoin. A. S-a.

EXPÉRIENCE.La physiquefait sur
les phénomènes sensiblesun grand nom-

bre d'observations, afin de découvrir
leurs lois et leurs causes. Ces lois une
fois trouvées, elle en donne connais-
sance aux arts, qui s'en servent pour
soumettre la nature à leurs desseins. Le
physicien,par exemple,ayant formé une
ample collection de faits relatifs à la
vapeur d'eau, en détermine les lois; puis
l'industriehumaine s'empare de ces der-
nières et les utilise si bien que la vapeur
devient entre ses mains un agent docile
qui obéit avec une précision surpre-
nante. Or, considéré par rapport aux
événements de la vie sociale, chacun de
nous est tout à la fois un physicienet un
artisan. Chacun de nous a plus ou moins
vu, s'est trouvé dans des situations plus
ou moins variées, propres à lui fournir
des faits plus ou moins nombreux dont
il a eu occasion de chercher les causes,
de manière à pouvoir, ces mêmes causes
se reproduisant plus tard prévoir les
mêmes effets et savoir la conduite à tenir
pour les prévenir ou les hâter; c'est-à-
dire que chacun de nous a plus ou moins
d'expérience. L'expérience, en effet,
s'entend des idées des choses qu'on a vu
se passer dans la vie avec la connais-
sance des causes qui les ont amenées, et
le plusou moinsd'aptitude qu'elle donne
à se conduire convenablement, les mê-
mes circonstances venant à se représen-
ter. Et s'il y a complète identité, sauf
quelques différenceslégères qui tiennent
à la diversité des phénomènes, entre la
manière dont la physiqueobtient des ré-
sultats si avantageux pour le gouverne-
ment et l'exploitation des agents natu-
rels, et la manière dont se forment les
trésors de l'expérience, la ressemblance
n'en est pas moins grande en ce qui con-
cerne l'emploi des uns et des autres. Les
faits recueillis et les lois établies par le
physicien ne sont appliqués avec con-
fiance et succès par les arts que parce
que nous croyons à la constance, réelle
d'ailleurs, des lois de la nature. Pareil-
lement, c'est parce que cette même na-
ture est uniforme, dans l'ordre moral
comme dans l'ordre physique, que nous
pouvons, quand il s'agit des affaires hu-
maines, tirer profit pour notre conduite
de l'expérience du passé. Il faut l'avouer,
toutefois, nos inductions de cette der-



nière espèce ne sont jamais aussi sûres

que nos inductions physiques, à causede
la participation de la liberté humaine à
la production des événements sociaux,
participation qui rend moinsparfaite l'u-
niformité de la naturedans cette sphère.
Par exemple, une des lois de la physi-
que, c'est que des électricités de même
nature se repoussent et que des électri-
cités de nature différente n'attirent en
conséquence,toutes les fois que l'on vou-
dra produire une répulsion électrique,
on sera sûr d'y parvenir en mettant en
présence des corps chargés tous deux ou
d'électricitévitrée, ou d'électricité rési-
neuse. D'autre part, on s'est aperçu
que dans les révolutionssociales tel évé-
nement avait toujours été l'avant-cou-
reur de tel autre on ne peut avec une
certitude aussi entière en induire qu'il
en sera de même dorénavant, et disposer
irrévocablement sa conduite en consé-
quence car le jeu de la liberté humaine
peut venir déranger tous les calculs, et
une seule individualité forte imprimer
aux choses une tournure particulière.

Encoreque les connaissances possédées

par chacun sous le titre d'expérience
ne soient point susceptibles d'être sys-
tématiséeset de recevoirune formescien-
tifique rigoureuse, elles sont cependant
des plus importantes et font presque à
elles seules toute notresagesse. Homère,
au commencementde l'Odyssée, voulant
donner une grande idée de la sagesse de
son héros, vante l'expérience qu'il a ac-
quisedans sesvoyages. Donc, pour le dire
en passant,laphilosophien'eût-ellepour
objet, comme semble l'indiquer son éty-
mologie, amour de la sagesse, que la re-
cherche de cette sagesse pratique qui
doit nous guiderdans le cours de la vie,
elle aurait à suivre, non pas la méthode
des mathématiques comme on l'a cru
universellementjusqu'à Bacon, maisbien
celle des sciences naturelles. D'un autre
côté, l'expérience étant, sinon indis-
pensable, au moins fort utile pour se
conduire avec sagesse et prudence, on
ne saurait mettre trop de soin à en dé-
terminer les conditions. Ces conditions,
au nombre de trois, sont relatives, l'u-
ne aux faits à observer, l'autre à la re-
cherche de leurs causes ou de leurs lois,

la troisième à l'application de ces lois.
Sans avoir beaucoup d'expérience,

on pourrait à la rigueur juger des choses
sainementet avec sagacité,tenirune con-
duite prudenteet sage dans plusieurscir-
constancesde la vie: on devrait alors cette
prudence et cette sagesse à une justesse
d'esprit naturellç, à une raison solide,
à un bon sens peu commun. Mais faire
preuvede ces qualités parce qu'on a beau-
coup d'expériencesuppose qu'ona beau-
coup senti, beaucoup vécu, et passé par
des situations nombreuses et diverses.
Règle générale Quiconque a beaucoup
vu sait beaucoup c'est pourquoil'on dit
communémentqu'un vieillard a plus d'ex-
périence qu'un jeune homme, un jeune
homme plus qu'un enfant, un voyageur
plus qu'un hommesédentaire; c'est pour-
quoi il convient dans bien des entrepri-
ses de consulter des personnes d'âge.
Aussi, chez tous les peuples anciens et
modernes, des vieillards composent les
assemblées qui décident en dernier
ressort des affaires les plus importan-
tes. Le vieux Nestor n'exerçait une
si puissante influence sur les délibéra-
tions des Grecs que parce qu'ayant vécu
trois âges d'homme il devait avoir ac-
quis une grande expérience. Les juge-
ments que l'expérience nous suggère sur
les événements futurs de la vie sont pu-
rement analogiques ou inductifs, et c'est
le caractère de ces sortes de jugements
d'être d'autant plus probables que l'on
a été à même de remarquerplus souvent
les rapports des phénomènes et de vé-
rifier par l'observation les lois qu'on leur
a assignées. Il semble même nécessaire,
pour mériter le titre d'homme expéri-
menté, qu'on ait soi-même pris part aux
faits ou aux événements analogues qui
fournissent quelque instruction pour l'a-
venir

.Quœque ipte miserrima vidi,
Et quorum pars magna fui.

On ne devient sage qu'à ses dépens, dit
le proverbe. Un général, un homme po-
litique ou un juge ne passe guère pour
avoir de l'expérience s'il n'a pratiqué,
s'il ne s'est trouvé mêlé aux affaires, s'il
n'y a joué lui même un rôle. Annibal
se trouvant à Éphèse lors de son exil,
entendit un sophiste qui n'était jamais



sorti des écoles discourir pendantquel-
ques heures sur l'art militaire a Voilà
bien, dit-il à la fin, le plus impertinent
radoteurque j'aie jamais reocontrél »

Mais avoir beaucoup vécu, beaucoup
pratiqué même, n'est pas une preuveen-
cored'expérienceétendueet sûre. Quand
même les faits nous seraient personnels,
quand même nous en aurions été et les
témoins et les acteurs, quand même nous
aurions eu à souffrir de leurs conséquen-
ces, ils ne sauraient être instructifs à
moins d'avoir été fécondés par la ré-
flexion. Le mot expérience le dit assez.
On n'a l'expériencedes choses qu'autant
qu'on les a expérimentées, qu'on s'en est
servi comme d'essais ou d'épreuves pour
en découvrir les rapports, l'enchaîne-
ment, ainsi que la physique fait des ex-
périences pour voir les opérations de la
nature se produire dans des circonstan-
ces propres à en révéler les lois. Les faits
sont par eux-mêmes une matière pure-
ment insignifiante.L'expérience de cha-
cun n'est point en raison du nombre de
ceuxqu'il a vus, mais plutôt en raisondu
profit qu'il a su en tirer. Et s'il est bon
que les faits nous soient personnels, que
nous ayons nous-mêmes passé par l'é-
preuve, c'est que, nous intéressant plus
vivement aux phénomènes de cette es-
pèce, nous les aurons sans doute mieux
observés et en aurons reconnu plus aisé-
ment les causes.

Enfin, quand on en vient à l'applica-
tion des lois fournies par l'expérience,
il faut savoir discerner avec perspicacité
les casanalogues. Ici l'expérienceperson-
nelle doit s'éclairer par celle d'autrui,
soit qu'on l'ait recueillie de la bouohe de
ceux-là même qui l'ont faite, soit qu'on
l'ait puisée dans l'histoire, dépositaire
de l'expériencedu genrehumain tout en-
tier depuis les âges les plus reculés. Car
l'expérience personnelle, lorsqu'on s'y
attache exclusivement, fait tomber dans
la routine (voy.), dont l'aveuglementne
vaut guère mieux que celui de l'inexpé-
rience. L-F-E.

EXPÉRIMENTAL,ce qui se fonde
sur l'expérience, sur l'observation des
faits, des phénomènes internes ou ex-
ternes. La psychologie,par exemple,est
expérimentale,quand, au lieu de se baser

sur des notionspréconçues,àpriori, elle
porte l'attention la plus minutieuse sur
tous les mouvements de l'âme, sur tous
les phénomènesrelatifs au moi, et qu'elle
se fonde par conséquent sur des vérités
fournies par l'observation, à posteriori.
La physique expérimentale est celle qui
s'appuie sur l'expérimentation, c'est-à-
dire sur des essais ou expériences faites
sur les choses à l'aide d'instruments, de
machines, d'appareils divers, propres à
nous montrer en petit les opérations qui
se font en grand dans le vaste labo-
ratoire de la nature (voy. fart. précé-
dent). Le mot empirique (voy.), em-
prunté du grec, ne signifie au fond pas
autre chose que le mot expérimental
dérivé du latin, mais c'est en mauvaise
part qu'il est pris le plus souvent en
français. S.

EXPERT, adjectif pris substan-
tivement, emprunté du latin et dérivé
de experiri, faire l'expérience d'une
chose, la connaitre à fond. On donne
le nom d'expert à une ou à plusieurs des
personnes nommées par autorité de jus-
tice, ou choisies par les parties intéres-
sées pour examiner, estimer les choses
soumisesà une décision, en donnerleur
avis, sqit verbalement, soit dans un rap-
port écrit, afin d'éclairer ceux qui doi-
vent prononcer sur les différends qui
existent et déterminer la valeur de la
chose en litige.

En France, d'après les édits de mai et
de juillet1690 et la déclarationdu 3 mars
1704, les experts étaient établis en titre
d'office, et il n'était pas permis d'en
prendre hors de ces corporations, qui
furent supprimées par la loi de 1790.
Le Code de procédure civile a consacré
le principe que les parties peuvent choi-
sir pour expert toute personne jouissant
des droits civils et politiques, et qui n'a
pas été flétrie par une condamnation
judiciaire. Elles doivent choisir dans les
trois jours du jugementqui ordonnel'ex-
pertise. Il est loisible à la personne nom-
mée de ne pas accepter la mission qui
lui est confiée; néanmoins il faut de for-
tes raisons pour refuser une mission dé-
férée par justice.

Il est impossibleque le juge connaisse
toutes les matières soumises à sa déci-



sion la loi y a songé en autorisant la
justice à nommer des hommes qui, par
leur état, leurs relations, leurs études
spéciales, connussent plus particulière-
ment la matière soumise à la décision
du juge, et pussent l'éclairer de leurs
connaissances, particulièrement lors de
l'envoien possession provisoiredes biens
de l'absent, la vente des biens des mi-
neurs, les partages, licitations, servitu-
des, cours d'eaux, l'estimation de tous
ouvragesquelconques.

Si les experts sont choisis par les par-
ties, leurs fonctionssont déterminéespar
la convention qui intervient entre elles;
s'ils sont nommés par le juge, le juge-
ment désigne les fonctions qu'ils ont à
remplir, et la loi règle leurs devoirs. Ils
sont toujours révocables avant d'avoir
prêté serment. Ils doivent être en nom-
bre impair; en matière de référé, l'u-
sage veut que le président n'en nomme
qu'un les parties peuvent n'en nommer
qu'un ou deux alors elles doivent sti-
puler qu'en cas de partage il en sera
nommé un autre pour le vider, soit par
les parties elles-mêmes, soit par le tri-
bunal, soit par les experts nommés.

Les experts ont une mission légale; ils
forment leur avis à la majorité des voix,
qu'ils expriment dans le rapport, qui a
date même certaine avant l'enregistre-
ment. S'il s'est élevé plusieurs opinions,
ils doivent en faire mention.

L'esprit de l'homme étant sujet à er-
rer, le juge n'est pas astreint à suivre
l'opinion des experts ils sont nommés
pour donner un avis, pour aider la jus-
tice à rendre un bon jugement, et non
pour faire des jugements. Qui ne sait
que les experts se trompent quelquefois?
qui n'a pas entendu parler de leurs avis

sur les contrefaçons, les falsificationsen
général, sur les vérifications d'écriture
en particulier, et combien leurs opinions
sont souvent contradictoires et fauti-
ves ? J. D-c.

EXPIATION.C'est l'acte par lequel
un coupabledonne satisfaction à la reli-
gion, à la morale ou à la société de l'ou-
trage qu'il leur a fait, quels que soient la
nature et le degré de cet outrage. L'ex-
piation, lien sacré qui rattache la clé-
mence du ciel aux crimes de la terre,

offre à la fois le caractère de la répara-
tion et celui de la réconciliation. Elle est
contemporainede l'existence du mal, et
la première faute en fut la première cau-
se aussi toutes les religions qui admet-
tent la croyance d'une chute originelle
(voy. PÉCHÉ) consacrent-ellesl'expiation
sous la forme mystique des pratiques de
la pénitence (voy. ce mot). La loi hu-
maine, plus sévère, lui a imprimé le ca-
ractère du châtiment (voy.); l'indulgente
moralèl'a adoptéesousles traits du repen-
tir, que la poésie a peut-être élevé trop
haut lorsqu'ellea dit

Dieu fit du repentir la vertu des morteli.

a S'il y a, dit encoreVoltaire, quelque
« chose qui console les hommes sur la ter-
« re, c'est de pouvoirêtre réconciliésavec
« le ciel et avec soi-même. La plupart
« des hommes,quandilssonttombésdans
« de grands crimes, en ont naturellement
« des remords. Les législateurs qui éta-
« blirent les mystères et les expiations
« voulurentégalementempêcher les cou-
pables repentantsde se livrer au déses-
« poir et de retomber dans leurs cri-
« mes. »

Voilà le but; mais quels furent les
moyens? Suivons la citation « La
e croyance de l'immortalitéde l'âme était
« partout le fondement de ces cérémo-
« nies religieuses. On les trouve établies
chez les Perses, chez les Indiens, chez
tes Égyptiens et chez les Grecs. Il n'y
a a peut-être point d'établissement plus
« sage. Ceux qui avaient commis de
« grands crimes les confessaientà l'hié-
« rophante et juraient devant Dieu de
« n'en plus commettre. On les appelait
dans toutes les langues d'un nom qui
« répond à initiés, ceux qui commen-
« ceut une nouvelle vie, qui ineunt vi-
« tam novam et qui entrent en com-
« municationavec les dieux. La confes-
sinon de ses fautes, dans les cérémonies
de la religion, est de la plus haute an-
« tiquité,et elle est expressément ordon-
née par les lois de Zoroastre, qu'on
« trouve dans le Sadder..

La purification par l'eau et quelque-
fois par le feu était le signe matériel de
cette régénération intérieure; la robe
blanche en était le symbole extérieur.



On sait quelle vertu les habitants de
l'Inde et ceux de l'Égypte attribuaient
aux ablutions dans les eaux du Gange
et du Nil, et la religion a perpétué parmi
nous le caractère sacré de celles qui
avaientcommencé dans les eaux du Jour-
dain. 1'or. BAPTÈME.

Nous avons dit quelles étaient sous le
paganismeles formesessentiellesde l'ex-
piation. Ces rites étaient diversifiés, et
selon le génie particulier de chaque na-
tion, et selon la naturede la faute qu'il
s'agissait de réparer. Dès les siècles dits
héroïques,l'homicidevolontaireou forcé
fut de tous les crimes celui qui demanda
les plus graves expiations Hercule, Ja-
son, Adraste, Alcméon,Oreste, y furent
soumis comme meurtriers. Apollonius
de Rhodes, dans son poème de l'Argo-
nauttque, décrit au long les cérémonies
expiatoires accomplies par Jason sous
les auspices de Circé après le meurtre
d'Absyrte, frère de Médée. Les parri-
cides n'étaient point admis aux expia-
tions l'énormité de leur forfait semblait
en rendre la rémission impossible,alors
même qu'une invincible fatalité en avait
été le principe. Étrange iniquité d'une
loi d'erreur et d'aveuglementl Il est à
croire cependant que dans l'antiquité
grecque la rigueur du précepte fléchis-
sait devant les conseils de la justice,
puisque Oreste, parricide par obéissance
aux dieux,'fut, après son expédition,
nous pourrions dire son pèlerinage, en
Tauride, purifié par Démophon, roi
d'Athènes. Dans les temps historiques,
et à l'époque de la plus grande corrup-
tion morale, Néron, couvert du sang de
sa mère, n'osa se présenter en Grèceaux
fêtes d'Éleusis. Plus tard, Constantin,
chargé du meurtre de son fils, ne put
trouver un hiérophante qui consentit à
l'initier aux mystères. Julien, son second
successeur,cherche dans ce refus un des
motifs de la conversionde Constantin à
la foi chrétienne, et il prend de là occa-
sion de jeter de l'odieux sur une loi qui
ne reconnaîtpoint de crimesinexpiables.

L'expiation du meurtre s'accomplis-
sait chez les premiers Romains avec des
formesdont lasévéritéparticipait de celle
des moeurs. On peut voir, dans Denys
d'Halicarnasse, le récit des expiations

auxquellesHoracefut soumis après avoir
tué sa sœur. Elles eurentsurtout cela de
remarquable que, pour être absous, ce-
lui dont la victoire venait de donner à
sa patrie l'empire sur une ville rivale fut
contraint à passer lui-même sous le joug.
Souvent l'expiation était collective, et
elle avait pour but de purifier non-seu-
lement les peuples, mais les temples,
les villes, les champs, enfin tous les lieux
que l'on regardaitcomme souillés. Pour
les individus, l'attouchement d'un crimi-
nel ou de tout autre objet impur; pour
les édificessacrés,l'apparition des mêmes
objets, étaient une cause d'expiation;les
prodiges et les désastres en étaient une
autre. A ces causes fortuites il faut ajou-
ter celles qui étaient réglées d'avance
ainsi, à Rome, la ville était purifiée tous
les ans, le 5 février; la purification des
citoyens avait lieu de cinq ans en cinq
ans. De là vient le mot de lustre, par
lequel on désignecettepériode de temps
(lustrare, purifier). Outre les ablutions,
les jeûnes et les sacrifices (voy. ces mots)
faisaient partie des actes prescrits pour
l'accomplissementdes solennités expia-
toires.

Jusqu'ici nous n'avons considéré que
celles du paganisme il nous reste à ap-
précier le caractère de l'expiation sous
l'ancienne et sous la nouvelle loi.

Chez les Juifs, peuple ignorant et cor-
rompu, et sous une loi imparfaite, les
formes symboliques de l'expiation de-
vaient participer du défaut d'élévation
dans les esprits et de la grossièreté des
habitudes. Pour racheterdes vices hon-
teux, il fallait, par analogie, en imposer
le poids à l'un des êtres placés le plus bas
dans l'échelle de la création. De là les
prescriptions que l'on trouve au chap.
xvi du Lévitique, et qui se terminent
ainsi « Après qu'il (le grand-prêtre)
« aura purifié le sanctuaire, le tabernacle
« et l'autel (avec le sang d'un veau et d'un
« bouc immolés), il offrira le bouc vi-

vant, et ayant mis ses deux mains sur
« sa tête, il confesseratoutes les iniquités
«des enfants d'Israél, toutes leurs of-
« fenses et tous leurs péchés; il en char-
« gera avec imprécation la tête de ce
« bouc, et l'enverra au désert par un
« homme destiné à cela. »



Les Juifsaujourd'huin'observent plus
ces cérémonies, mais, pour victime, ils
offrent un coq. Le père de famille met
les mains sur sa tête, le sacrifie, le fait
rôtir et jette les intestins sur le toit de
sa maison, afin que les corbeaux les em-
portent dans le désert, comme on y chas-
sait le bouc émissaire.

Entre ces sacrifices charnels et l'of-
frande de la victime sans tache, entre ce
vil sang répandu et l'immolation volon-
taire du Fils de Dieu, il y a toute
la distance qui est entre le ciel et l'a-
bime*. Ce mystère qui confond la raison
autant qu'il élève l'esprit et le cœur;
cette abnégation d'une nature toute di-
vine, qui s'assujettit à toutes les misères
de la nature humaine pour en racheter
tous les crimes, serait encore pour la
philosophie un sujet sublime des plus
hautes méditations, si elle n'était pas
pour la foi l'objet d'une croyance toute
d'amour.Selon le christianisme, le grand
sacrifice expiatoire a été fait une fois sur
l'arbre de la croix. D'aprèsles croyances
catholiques,ce sacrifice se renouvelletous
les jours à l'autel. L'expiation de la chute
originelle se fait par le baptême. Chez les
premiers chrétiens, ce sacrementétait ad-
ministré aux adultes, et quelques-unes
des épreuves qui le précédaient et des
cérémonies dont il était accompagné
rappelaientpar leurs détails les rites pra-
tiqués dans les initiations du paganisme.
Les pénitencessoit publiques, soit parti-
culières, sont encore au nombre des
moyensexpiatoires admis par l'ancienne
et par la nouvelle loi. Dans l'Ancien-
Testament, celles de David et de Nabu-
chodonosor, si dissemblables dans leurs
causes et dans leurs caractères; celle de
Madeleine, dans le Nouveau-Testament,
offrent le type des expiations qui, dans
le tumulte du monde ou la solitude du
cloitre, ont si souvent suivi l'abus des
grandeurs, le déréglement des passions
et les faiblesses du cœur. Depuis l'éta-
blissement du christianisme,l'exclusion
temporaire de la participation aux sa-
crements et mêmeaux exercices du culte
extérieur,les jeûnes, les macérations, les
amendeshonorables(vor.) ont caractérisé

(*) Voir Montesquien,Esprit des Lois, XXIV,
13.

les pénitences imposées parl'Église. Celle
de Théodose, après le massacrede Thes-
salonique, fut égalementmémorable et
par la soumission repentantedu prince,
et par l'autorité dont la foi armait un
saint évêque (voy. AMBROISE).Celle que,
huit siècles plus tard, le pape Grégoire
VII fit subir à l'empereur Henri IV, ne
fut ni imposée avec autant de justice ni
accomplieavec autant de dignité.

Enfin l'Église catholique enseigne que
l'expiation des fautes peut se prolonger
au-delà de la vie, et elle reconnait l'exis-
tence du purgatoire (voy.), lieu d'é-
preuve pour les âmes qui ne sont pas as-
sez pures pour être d'abordadmisesdaps
le séjour de la félicitééternelle.

Si des croyances nous passons aux
systèmes,nous mentionnerons celui que
M. Ballanche (voy.) a développé dans
son ouvrage intitulé De la Palingénésie
sociale. L'auteur y a fondé une cité
symbolique sous le nom de la ville des
expiations. P. A. V.

EXPIRATION,voy. RESPIRATION.
EXPLICATION VOY. INTFLLI-

GElYCE,COMMENTAIRE,INTERPRÉTATION,
DEMONSTRATION,ete.

EXPLOIT, acte par lequel un offi-
cier ministériel constate qu'il a été
chargé de faire une sommation, signifi-
cation, exécution,et généralement toutes
autres poursuites de son ministère.

Les exploits sont ordinairement du
ministère de l'huissier (voy.); ils doivent,
sous peine de nullité, être écrits sur
papier timbré, en toutes lettres, en lan-
gue française, lisiblement, sans blanc,
sans lacune, interligne, intervalle ou sur-
charge. Ils doivent contenir la mention
de leur date, par jour, mois et an; le

nom de la ville, bourg ou village où ils
ont été faits; les noms, prénoms, de-
meure et immatricule de l'huissier; ceux
des personnes à la requête de qui ils
sont faits, de celles à qui ils doivent
être signifiés, et de celle à qui la copie
est laissée; être enregistrés dans les qua-
tre jours de leur date et faire mention
de leur coût; ils doivent être signifiés

par un officier ayant droit d'instrumen-
ter dans les localités où il fait la signifi-
cation. Il ne peut être fait aucune sigui-
fication les dimanches ni les jours de



fêtes légales, si ce n'est en vertu d'au-
torisation du juge. Du ler octobre au
31 mars, les significations doivent être
faites après six heures du matin et avant
six heures du soir, et du 1er avril au 30
septembre, après quatre heures du ma-
tin et avant neuf heures du soir. Elles
sont faites aux personnes contre les-
quelleson agit, ou à celles qui les repré-
sentent légalement en leur domicile, et
s'il y a plusieurs intéressés, il doit leur
être laissé copieà chacun.Si la personne
n'est point trouvée à son domicile, la
copie peut être laissée à ses parents, ser-
viteurs, voisins, qui signent l'original;
à leur défaut, au maire ou à l'adjointqui
la vise. L'huissier fait mention du tout,
tant sur l'original que sur la copie. Si la

personne n'a pas de domicile connu, la
copie est signifiée au parquet du procu-
reur du roi et affichée à la principale
porte de la salle d'audience du tribunal.
Dans le cas où les parties ont fait élec-
tion de domicile, dans des actes authen-
tiques, les significationsfaites à ce do-
micile sont valables.

Les exploits font foi, jusqu'à inscrip-
tion de faux, des énonciations qu'ils
contiennent, si elles sont de la compé-
tence de l'officier qui les fait, et s'il peut
instrumenter dans les lieux et pour les

personnes qui l'occupent. S'il y a diver-
gence entre la copie et l'original, c'est
toujours la copie qui fait règle, comme
étant laissée à la personne à laquelle on
demande ce qui y est relaté, et lui tient
lieu de l'original. 1'oy. ASSIGNATION,
CITATION,DILAI. J. D-c.

EXPLOITATION. Ce terme parait
devoir son origine au précédent. Faire
des exploits ou exploiter, c'est faire des
frais à quelqu'un, et par conséquent en
tirer de l'argent: or, en agriculture, en
industrie, etc., le mot exploitation si-
gnifieprécisémentune opération tendant
à convertir en argent un bois, une mine,
etc. Foy.FORÊTS, Mtrtas,USINES, etc. X.

EXPLORATION, application im-
médiate ou médiate de l'un ou de plu-
sieurs de nos sens à la recherche de cer-
taines substances, de certaines proprié-
tés, de certains phénomènes.Un voyage
d'exploration a pour but de connaitre
l'étendue, les limites, la configuration,

la nature, lesproduits, les habitants, d'un
pays jusque-là inconnu (voy. DÉCOUVER-
TES), et l'on a donné le nom d'explora-
teurs à des agents d'information envoyés
dans un pays étranger pour en connaitre
l'opinion publique,et pour pénétrer les
secretsde son gouvernementet de la cour
dont il dépend.

En médecine, l'exploration consiste
dans la pratique des différents moyens
à l'aide desquels on parvient à la con-
naissanceet à la détermination des ma-
ladies.Parmi ces moyens, il faut mettre
en première ligne l'auscultation,la per-
cussion, la mensuration, la palpation,
l'inspection.

Les ancienspraticiens ignoraientvrai-
semblablement la plupart de ces procé-
dés sans lesquels on ne peut avoir au-
cune certitude sur l'existence et sur le
degré d'un assez grand nombre d'affec-
tions parmi les modernes, il en est en-
core beaucoup qui les négligent ou qui
ne les connaissent qu'imparfaitement
aussi leur diagnostic (voy). vague et in-
décis contribue souvent à fortifier cette
opinion déjà si accréditée dans la multi-
tude, que la médecine est un art con-
jectural. Il est, en effet, impossible de
comprendre l'utilité de ces méthodes et
d'apprécierleurs résultats si on ne les a
pas longtemps étudiées. Mais pour le
praticien expérimenté, les maladiesont
des signes certains qu'il saisitet distingue
avec une sagacité exquise, lors même
qu'ils échappent au commun des hom-
mes et au vulgaire des médecins, parce
que ses sens ont été cultivés, se sont dé-
veloppés par leur fréquente application
aux objets qu'ils peuvent atteindre et
que, grâces à cet exercice qui consti-
tue une véritable éducation, ils ont ac-
quis une puissance, une justesse, d'où
résulte cette facilitéprodigieuse,ce coup
d'œil du médecin, cette sûreté quelque-
fois si rapide dans le jugement qu'elle
ressemble à la divination,qu'on appelle
le tact médical.

L'exploration pour être bonne et com-
plètedoit êtrefaite parunhomme éclairé,
patient, attentif, sans idées préconçues.
Il est essentiel aussi que le malade s'y
prête avec une docilité parfaite, qu'il ait
assez d'intelligence pour comprendreles



questionsque le médecin lui adresse et
la volonté d'y répondre avec franchise.
Avec ces conditions, les conséquencesen
sont rigoureuses et d'une exactitude
presque mathématique; l'absence de
ces conditions, et, à plus forte raison,
des conditions opposées,peuventdevenir
autant de sources d'erreurs et partant
d'applicationsdangereuses.

Le médecin qui arrive près d'un ma-
lade, surtout s'il le voit pour la premiè-
re fois, est ordinairementobligé d'en-
tendre un récit préparé d'avance et dé-
taillé des moindres circonstances de la
maladie actuelle, des maladies antérieu-
res, du tempérament et de la manière de
vivre de la personne qui le fait appeler.
Cesdétails, ainsi que les explications qui
les accompagnent,sont souvent ridicules
ou pour le moins inutiles; mais l'obser-
vateur qui les écoute avec patience, qui
les sollicite même quelquefois,sait met-
tre à profit le temps qu'on y consacre
en examinant l'état extérieur, la physio-
nomie du malade dont il apprécie par
cette première inspection l'âge, la force,
la stature, l'embonpoint, l'état moral,
etc. Ce simple coup d'œil suffit presque
toujours pour reconnaître si la maladie
est aiguë ou chronique. Cependant l'in-
vestigationne doit pas se bornerà la tête:
il faut que le médecin porte un regard
attentif sur toutes les parties du corps
et principalement sur la région doulou-
reuse, qu'il en considère la couleur, la
forme, le volume, les mouvements, sous
peine de s'exposer à commettre de gra-
ves erreurs. L'inspectiondes cavités na-
turelles, comme la face interne des pau-
pières, les fosses nasales, la bouche,
etc., se fait au moyen de certains instru-
ments particuliers qu'on désigne en gré-
néral par le nom de spéculum de l'œil,
du nez, de la bouche, etc. Ce mot latin
équivautà mirqir; mais il est ici détourné
de sa signification primitive et ce n'est
pas en réfléchissantles rayons lumineux,
mais en dilatant les cavités naturelles et
enles maintenant ouvertes, que ces instru-
ments servent à voir l'intérieur de quel-
ques organes et à examiner les lésions
dont ils peuvent être atteints.

La palpation se pratique en appli-
quant la main à plat sur les régions qu'on

veut explorer, ou en portant l'un des
doigts dans l'intérieur des cavités natu-
relles et des plaies. Elle fait connaitre la
températurede ces parties, elle permet
de déterminer la limite des tumeura, d'en
apprécier le volume et les battements s'il
en existe, de distinguer si elles sont
formées par des liquides ou par des
solides; elle révèle enfin la présence des
corps étrangers. On pourraitencore rap-
procherde la palpation l'emploi des son
des, des stylets, qui servent à explorer
les organes dont le diamètre ou la situa-
tion s'oppose à l'introductiondu doigt,
qui fournit des données extrêmement
précises relativement à la grossesse et à
diverses affections.

La mensurationdonne une idéeexacte
des différentes dimensions absolues ou
relatives de toutes les parties du corps,
et des modifications qu'elles subissent
pendant le coursd'une maladie.Elle peut
être pratiquée avantageusement, tantôt
au moyen d'un ruban gradué en centi-
mètres, tantôt au moyen d'un compas d'é-
paisseur qui prend le nom de craniomè-
tre quand il sert à mesurer la tête, de
pelvimétre quand il est destiné à appré-
cier les dimensions du bassin. La men-
suration n'a de*aleurréelle, dans la plu-
part des circonstances,que lorsqu'elle est
faite avec les précautions convenables et
des connaissances anatomiques suffisan-
tes.

Mais de tous les moyens d'investiga-
tion la percucsion et l'auscultationsont
ceux qui donnent les résultats Jes plus
importants sous le rapport de la gravité
des maladies auxquelles ils s'appliquent,
de la valeur des signes et des indications
thérapeutiques qu'ils fournissent. Ces
procédésméritent d'être décrits dans des
articles particuliers et nous y renvoyons;
nous dirons seulement que, depuis leur
introduction dans la science, l'explora-
tion des organes contenus dans la poi-
trine et dans l'abdomen a acquis un de-
gré de certitude qui ne pourra peut-être
jamais être dépassé.

Toutefois il n'est pas toujours néces-
saire de recourir à toutes ces méthodes
d'exploration pour reconnaître une af-
fection le médecincommence ordinai-
rement par adresser au malade ou aux



personnes qui l'entourent une suite de
questions dans un ordre qui, loin d'être
arbitraire, est calculé pour conduire le
plus promptement possible au résultat
désiré; et les réponses qu'il obtient sur
le siège du mal, ses progrès lents ou ra-
pides, l'intensité et le caractère de la
douleur, etc., déterminent pour lui le
choixdu procédé qui doit acheversa con-
viction et lui donner toute la certitude
nécessaire. Aussi, lorsqu'il se croit forcé
d'agir et qu'il en manifeste l'intention
avec les égards, les convenanceset la dé-
licatesse qu'exigent l'âge et le sexe de ses
malades, ne serait-il pas plus que ridi-
cule d'augmenterles difficultés déjàquel-
quefois si grandes du diagnosticpar une
pruderie déplacée ou une susceptibilité
excessive? A. Ça. et F. R.

EXPLOSION.On dit en général
qu'il y a explosionquand les differentes
parties d'un même objet sont lancées
dansdifférentesdirections,parune force
née ou développée dans l'intérieur de
l'objet. Ainsi quand une bombe, dont
la fusée brûle, vient à prendre feu, elle
éclate, et il y a explosion parce que la
force s'est développée dans l'objet lui-
même. L'explosion est ordinairement
suivie d'une détonation (voy. ce mot et
BRUIT) produite par le subit déplace-
ment de l'air, mais qui toutefois n'est
pas indispensable. Pour produire des
explosions, le feu et les poudres ful-
minantes (voy.) sont les moyens les
plus généralement employés; pour lan-
cer un projectile, une balle, un bou-
let, pour abattreun pan de muraille ou
pour le faire sauter, c'est ordinaire-
ment la poudre à canon que l'on em-
ploie on sait qu'elle est formée avec
du soufre, du salpêtre et du pous-
sier de charbon. On a reconnu que les
autres poudres, celles, par exemple,
qui sont formées par le chlorate de
potasse, les fulminates, etc., étaient
trop dangereusesà manier, parce qu'el-
les pouvaient éclater dans les mains, ou
parce qu'elles détérioraient les instru-
ments avec lesquels on a l'habitude de
s'en servir.

On a essayé de l'air comprimé en
imaginant le fusil à vent (voy.); mais
l'inconvénient que présente la durée de

la charge l'a fait abandonner. La vapeur
d'eau peut bien aussi rendre quelques
services;mais ce qui, en général, a en-
gagé à abandonner les gaz et les vapeurs
et à préférer la poudre, c'est qu'avec
les premiers les tubes qui les contien-
nent sont constammentcomprimés avec
force, ce qui doit les fatiguer beaucoup
et les user en peu de temps, tandis
qu'avec la poudre, l'instrument n'a de
résistance à faire qu'à l'instant de l'ex-
plosion. A-t.

La décharge d'un fusil, d'une bou-
che à feu, de la matièreélectrique amas-
sée dans les nuages et produisant la
foudre et le tonnerre (voy. ces mots), le
bouchonviolemmentexpulséd'une bou-
teille par l'action des gaz, sont autant
d'explosions différentes; et l'on a don-
né le même nom, au moral à la
manifestation subite et violente d'une
passion concentrée qui éclate malgré
tous les efforts qu'on avait faits pour
la comprimer. Yoy. COLÈRE. S.

EXPONENTIEL, voy, CALCUL EX-
PONENTIEL, T. IV, p. 484.

EXPORTATIONS.On appelle de
ce nom l'ensembledes produits expédiés
à l'étranger, par la voie de terre ou de
mer, en échange du numéraire ou des
marchandises qui viennent du dehors.
La masse des exportations correspond
directement à celle des importations, et
les bénéfices d'un pays consistent dans
l'excédant de la valeur des unes sur celle
des autres. On a cru pendant longtemps
qu'un peuple s'enrichissait en exportant,
et que la balance lui était favorable tou-
tes les fois qu'il envoyait à l'étranger plus
d'articles qu'il n'en recevait. L'argent
était considéré comme la, valeur par ex-
cellence, et l'on ne pensait pas pouvoir
s'appauvrirpourvu qu'on en reçût tou-
jours en retour des produits exportés.
Les vrais principes de l'économie poli-
tique ont ruiné ce vieux préjugé ( voy.
BALANCE DU COMMERCE ), qui a enfanté
tant de guerres et détourné tant de peu-
ples des voies régulières de la produc-
tion. Tout le monde sait aujourd'huique
les métaux précieux n'ont qu'une nti-
lité relative et que chaque nation n'a-
chète qu'avec ses propres produits les
produits dont elle a besoin. Il n'est paq



nécessaire que la production de chaque
peuple soituniverselle:il lui suffit d'exé-
cuter de la manière la plus économique
les objets auxquels il est le plus apte,
soit par la nature de son climat, soit par
le caractère de ses habitants. Ainsi, la
Suède peut payer avec ses fers les meil-
leurs vins de France, et l'Amériqueache-
ter avec ses cotons bruts les produits les
plus raffinés de l'Europe.En essayantde
tout produire,une nation court le risque
de manquerde tout, ou de voir se con-
centrer dans un petit nombrede familles
toutes les jouissances et tous les profits
qu'un régime différent aurait assurés au
plus grand nombre de citoyens.

L'espoirchimérique de s'enrichir en
exportant beaucoup plus qu'on n'im-
portait a donné naissance au système
exclusif,dont la prétention'était de ven-
dre toujours sans acheter jamais, et de
s'enrichiraux dépensdes autres peuples,
en échangeant leur or contre des mar-
chandises. C'est ainsi que les Espagnols,
propagateurs ardents de ce système in-
venté sous Charles-Quint,ont vu dispa-
raître leurs manufactures et leur com-
merce à force de restreindre le com-
merce de leurs voisins; c'est ainsi égale-
ment que nous avons vu les guerres de
douanes succéder aux guerres politi-
ques, et perpétuer,sous prétexte de pro-
tection, les divisions les plus fatales à la
prospérité du genre humain. Les gou-
vernements les plus éclairés n'ont pu se
défendre de céder à cet entraînement,
et la plupart d'entre eux publientencore
avec affectation des tableaux annuels où
les exportations sont présentées comme
supérieuresaux importations, tandis que
le plus souvent la contrebande solde les
comptes et donqe un démenti formel à
des chiffres trompeurs. Les exporta-
tions n'ont- aucune significationécono-
mique sans leur corrélatif obligé qui se
compose des importations (voy.); c'est
même par ces dernières plutôt que par
les autres qu'on peut mesurer avec exac-
titude le degré d'enrichissement d'une
nation. En effet, on est riche quand on
reçoit plus qu'on ne donne; on est pau-
vre quand on donne plus qu'on ne reçoit.
Toute la théorie des exportations est là.
En vain présentez-vous de magiques ta-

bleaux, des nombres imposants, des co-
lonnes bien pleines tout cet échafau-
dage s'écroule devant la plus simple ana-
lyse des sources vraies de la richesse.
Aucun homme éclairéne croit plus au-
jourd'hui que les retoursen argent soient
les plus utiles, et le temps n'est pas loin
où cette conviction deviendra assez gé-
nérale pour faire tomber les barrières
qui séparent encore les peuples. Tout ce
qu'on peut signaler de plus remarqua-
ble au sujet des exportations,c'est leur
accroissement progressif et rapide dans
tous les états civilisés.Elles semblentaug-
menter à vue d’œil en même temps que
les importations, et ce double mouve-
ment parallèle n'est que la conséquence
du perfectionnementgénéraldes moyens
de production,dont le génie de l'indus-
trie semble avoir doté notre siècle de
préférence à tous les autres BL. A.

EXPOSANT. Quand on veut multi-
plier deux quantités l'une par l'autre,
on a l'habitudeen-mathématiquesde sé-
parer ces deuxquantités par le signe X.
Ainsi pour indiquerque a doit être mul-
tiplié par b on écrit a X b. Dans le cas
où b est reconnu égal à a, au lieu de
mettre a X b ou a X a on peut poser a2.
Le chiffre 2 placé au-dessus et à la
droite de a est appelé exposant. C'est,
comme l'on voit,un nombre qui indique
combien de fois la quantité au-dessus
de laquelle il se trouve est multipliée par
elle-même,ou en d'autres termes à quelle
puissance (voy.) elle est élevée. Ainsi a4
indiqueune quantité formée par le pro-
duitde 4 facteurségaux à a, et qui pourrait
aussi être écrite de la manière suivante
a X a X a X a. Mais ce n'est pas le seul
rôle que l'on fasse jouerà l'exposant. Au
lieud'êtreun nombre entierpositif,il peut
être dans certains cas entier et négatif.
En effet, si l'on convient qu'une unité
ajoutée à l'exposant de a4, par exemple,
rend a* a fois plus grand, il faudra ac-
corder qu'uneunité retranchéeà l'expo-
sant de a4 rendra a4 a fois plus petit.
En continuant ainsi, il est facile de voir
que a" est égal à l'unité et que a-' est
égal à 1/a que est égal à 1/2, etc.

(*) 1"0:r. pour quelques circonstances apécia-
les relatives à l’exportation, les articles MON-
NAIE, PRIME, etc. S.



Appelons µ une quantité telle que
f1 X ft soit égale à a il est évident que Iz

pourra aussi être représenté par a1/2, car

d'après la règle des exposantsa' Xa' est

égal à au1/2 + 1/2 où simplemement à a. On
voit par cet exemple que pour les radi-
caux on peut employer les exposants,
puisque dans ce cas encore la première

4
règle indiquée est applicable.Ainsi a3in-

diquera la quatrième puissance de a3.

Mais a7 est égal à la racine cubiquede
4

a donc as est égal à la racine cubique
de a élevée à la 4e puissance, et généra-
lement un exposant fractionnaire indi-
que par son dénominateur qu'il faut ex-
traire une racine dont le degré est mar-
qué parlenombred'unitésqu'ilrenferme,
et par son numérateur qu'il faut élever
cette racine à une puissance dont le de-
gré est désigné par le nombre d'unités
qu'il contient. Yoy. CALCUL EXPONEN-
TIEL (T. IV, p. 484). A-É.

EXPOSITION, action de mettrede-
hors ou seulement de mettre sous les
yeux des autres, du public. C'est à la pre-
mière signification qu'appartientl'expo-
sition des petits enfants fruits de la dé-
bauche, ou nés dans la misère, ou enfin,
ce qui est encore plus déplorable, de-
vant le jour à des parents sans entrailles.
Il a été traité de ce genre d'exposition
à l'article ENFANTS TROUVÉS. S.

EXPOSITION DES PRODUITS DE L'IIi-
DUSTRIE. Il y a quaranteans, lorsque la
France était à peine remise de ses gran-
des commotions politiques, François de
Neufchâteau ministre de l'intérieur
sous le Directoire, imagina, pour fêter
le 6° anniversaire de la révolution, de
faire un appel aux manufactures pour
qu'elles vinssent exposer à Paris, au
Champ-de-Mars,leurs produits variés.
C'était une belle pensée que de célébrer
ainsi la liberté par l'industrie, et de fêter
un peuple libre par le spectacle de sa
puissance productive.

Cette première exposition, qui eut
lieu en l'an IX (1798), ne compta que
110 exposants, et b'eut d'autre impor-

tance que par l'avenir qu'elle promet-
tait.

Trois ans après, Bonaparte, consul,
avait pour ministre Chaptal, qui avait été
rapporteur du jury de cette exposition,
et qui déjà répandait sur les manufactu-
res les lumières de la science et les bien-
faits d'un administrateur zélé pour le
progrès. Tous deux s'empressèrent d'ou-
vrir une nouvelle exposition, qui eut
lieu en 1801 dans la cour du Louvre.
Le nombre des exposants fut presque
doublé. On y vit les draps que Decretot
fabriquait à Louviers pour les cours de
l'Europe; ceux de Sedan, de Vervins;
d'admirables tissus auxquels avaientdéjà
servi les laines des troupeaux espagnols
naturalisés en France par les soins de
Chaptal; des tissus variés de coton qui
luttaientavec ceux de l'Angleterre.

Les beaux travaux de Pouchet de
Rouen, pour l'amélioration des mécanis-
mes nécessairesau cardage, au filage et
au tissage du coton, lui méritèrent une
médailled'or. Lyon, ville de somptueuse
industrie, mais à peine sortie des dévas-
tations et des massacres, envoyaitquel-
ques-uns de ses produits; et, faut-il le
dire? un des moins remarqués d'entre
eux, fut cet admirable métier inventé
par un obscur ouvrier nommé Jacquart
(voy.), métier si célèbre aujourd'hui, et
qui changea si avantageusement le mé-
canisme du travail dans une foule d'in-
dustries Une simple médaille de bronze
fut toute la récompense qu'il reçut en
1801.

La troisième exposition eut lieu dès
l'année suivante. Les riches cachemires
apportés en France à la suite de l'expé-
dition d'Egypte avaient fixé l'attention
des manufacturiers: l'expositionde 1802
fut marquée par l'apparition des imita-
tions de châles cachemires, que Ternaux
et Jobert Lucas commencèrent avec la
laine-d'Espagne,et Decretot avec la laine
de vigogne. Chaptal avait fait venir
d'Angleterre un mécanicienhabile pour
établir des machines à filer et à tisser la
laine. Des produits de ces machinespa-
rurent à la même exposition. Lyon dé-
ploya sa magnificence dans d'admirables
soieries brochées, dans des mousselines
brodées de soie et d'or qui rivalisaient



avec les plus belles de l'Orient, et dans
des velours de soie teints en écarlate
nuancée par des procédés alors nou-
veaux.

Après trois expositionsà des époques
aussi rapprochées,il convenaitde laisser
un intervalle qui pût amener de nou-
veaux progrès: la quatrième n'eut lieu
qu'en 1806, et ce fut sur l'esplanade des
Invalides, au centre de laquelle figurait
te fameux lion de saint Marc apporté de
Venise et placé au sommetde la fontai-
ne que décore aujourd'hui le bustede La-
fayette. Les étoffes de laine, les châles
surtout, les tissus de coton, entre autres
les mousselines de Tarare et de Saint-
Quentin, les soieries, les velours, les sa-
tins, les rubans, le crêpe, le tulle de
soie, la passementerie, la broderie, les
blondes et dentelles s'y font remarquer.
Oberkampf (voy.), qui avait établi à
Jouy la première fabrique de toiles pein-
tes, reçoit une médaille d'or; pour la
première fois paraissent celles de Mul-
hausen, cette belle cité de l'Alsace,
l'une des plus riches du monde indus-
triel. On remarque encore, à cette ex-
position, les pendules astronomiques et
géographiques de Janvier, les glaces de
la manufacture royalede Paris, industrie
qui a fait de si grands pas depuis que
Colbert l'introduisit en France, les beaux
cristaux taillés du Creusot, près de Mon-
cenis (Saône-et-Loire) qui furent dès
lors préférés à ceux d'Angleterre. Diehl
se distingua par ses porcelaines, et sur-
tout par deux beaux tableaux peints sur
des glaces de grandes dimensions, d'une
seule pièce chacune, et qu'on avait dû
passer plusieurs fois au feu, sans briser
la matière si fragile et sans altérer la
pureté des tons du coloris. Malgré les
essais faits depuis à la manufactureroyale
de Sèvres par M. Bronguiart (vo,r. ce
nom et PEINTURESUR VERRE),ce genre
de peinture, si riche d'effets, n'existe
plus, et Diehl, après avoir sacrifié une
partie de sa fortune à de grands et no-
bles essais, est mort en emportant avec
lui le secret des couleurs vitrifiables qu'il
avait trouvées*.

Cette exposition de 1806 fut la seule
(*) L'auteur de cette notice en possède quel-

ques échantillons.

qui ait eu lieu sous l'empire des guerres
désastreusesdétournèrent bientôt le gou-
vernement de ces paisibles solennités, et
ce ne fut que quand la paix eut cicatrisé
les plaies de l'état qu'on les vit renaître.
Après 13 ans d'intervalle, une ordon-
nance, rendue sur le rapport du minis-
tre Decazes, décida qu'une nouvelle ex-
position aurait lieu en 1819, et que les
suivantes se succéderaient au moins de
quatre ans en quatre ans.

Cette fois, l'amélioration des laines se
fit remarquer la laine de nos mérinos
fut reconnue supérieure même à celle
d'Espagne. L'emploi des machines, en se
généralisant, avait introduit des progrès
dans toutes les parties du travail de la
laine. Jamais autant de villes n'avaient
figuré dans l'exposition des draps, et ja-
mais on n'en avaitvu d'aussi beaux.Pour
la première fois parurentles étoffes croi-
sées, purement en laine et connues sous
le nom de cuir de laine, inventéesà Cas-
tres (Tarn). L'année 1819 fait époque
dans l'histoire de notre agriculture par
l'importation d'un troupeau de chèvres
de Cachemyr amené d'Astrakhan au
milieu des dangers et des fatigues,parles
soins de M. Am. Jaubert, secondé par le
patriotismede Temaux qui, le premier,
avait conçu l'idée de doter la France de
cette richesse nouvelle. On vit à l'expo-
sition de 1819 les premiers essais de la
mise en œuvre des toisons de ce trou-
peau (vol. T. IV, p. 421). Le filage du
cachemire, qui présentait de grandes
difficultés, était obtenu par MM. Hin-
denlang et Polino. MM. Ternaux et Bau-
son présentaient de beaux tissus de ca-
chemire ce dernier avait imaginé un
procédé simple et facile au moyen du-
quel il en produisait même qui n'avaient
pas d'envers.

On vit en même temps les produitsdu
premier établissement qui ait été créé
en France pour la filature mécanique de
la bourre de soie, et les premiers châles
économiques fabriqués avec cette ma-
tière, par M. Ajac, qui donna ainsi
naissance à un objet de fabrication de-
venu depuis très important.

La fabrique de Lyon se montrait flo-
rissante le coton et d'autres matières fi-
lamenteuses,unisà lasoie,offraient pour



divers tissus l'avantage du luxe uni au
bon marché; M. Bonnard,manufacturier
de cette ville, avait créé la fabrication
du tulle en France; Jacquart reçut en-
fin le prix mérité par son admirable mé-
tier la médailled'or et la décoration de
la Légion-d'Honneur.

Cette exposition signala des progrès
considérables dans la filature du coton;
la bonneterie de laine, de soie, de fil,
de coton s'améliorait; on vit aussi des
progrès dans la teinture des fils et des
tissus, ainsi que dans les impressionssur
les étoffes.

La fabrication du papier à la méca-
nique était encore neuveen France,bien
qu'en 1798 M. Roberteût pris un brevet
d'invention pour une machine propre à
faire du papierde grande dimension. Ce

ne fut qu'en 1811 qu'il forma un éta-
blissement où cette machine fonctionna.
MM. Berthe et Grevenich donnèrent
plus d'extension à la fabricationmécani-
que, et à l'exposition de 1819,une mé-
daille d'argent leur fut décernée.

L'industrie métallurgique était loin
d'avoir reçu en France les développe-
ments et les améliorationsdont elle avait
besoin; toutefois l'exposition de 1819
montre le problème de la fabrication de
l'acier ( voy. FER ) résolu par les fa-
bricants français. Les aciers de la Bé-
rardière, près de Saint-Étienne(Loire),
étaient déjà célèbres alors dans le com-
merce les tréfileries françaises étaient
égalementen grande réputation et firent
remarquer leurs produits à cette expo-
sition la fabrication des limes, assez
récente en France, avait fait des progrès:
la manufacture d'Amboise, qui y avait
créé cette industrie, reçut une médaille
d'or; celle des faux, qui avait montré
quelques résultats satisfaisantsen 1806,
se présentait aussi avec de plus grands
développements.

Parmi les produits de l'horlogerie dite
de fabrique, c'est-à-dire celle qui four-
nit des ébauchesde mouvements, on re-
marqua ceux de M. Jappy, de Beau-
court (Haut-Rhin),qui, par l'emploi des
machines, avait obtenu une baisse de
prix des trois quarts. A cette exposition
on vit, pour la dernière fois, les oeuvres
d'un des plus savants et des plus habiles

horlogers que l'Europe ait eus, de Bre-
guet père. Voy. son article.

La France avait cessé d'être dans une
position d'infériorité pour ses instru-
ments de mathématiques,de physique et
d'optique. M. Lenoir avait construit le
cercle répétiteur de Borda M. Fortin
exposait l'héliostat perfectionné d'après
les idées de Malus, et le cercle répéti-
teur d'après MM. Biot et Arago. Pour
la première fois, en 1819, M. Gambey
montrait son habileté dans l'admirable
exécution de ses cercles répétiteurs, de
ses théodolites et de plusieurs autres in-
struments.

Les arts chimiques manifestaient leurs
progrès principalement par la fabrica-
tion des acides et des sels. Celle du
sucre de betterave,industrietoute d'in-
vention française, survivait aux circon-
stances qui l'avait fait naître et à la con-
currence des sucres exotiques.

En 1823 et 1827 eurent lieu les ex-
positions suivantes; elles furent nom-
breuses. A celle de 1823 on vit paraître,
pour la première fois, les magnifiques
toisons du troupeau de Naz (Ain), mé-
rinos de race pure et améliorée. Mal-
heureusement le bel établissement de
Naz n'existe plus. La laine peignéeet fi-
lée se montra avec un nouveau degré de
finesse et de régularité. La draperie pa-
rut plus brillante et plus variée que ja-
mais, et avec des prix encore abaissés.
La draperie commune et spécialement
celle qui se fabrique pour la troupe s'é-
tait améliorée.On vit, pour la première
fois, du drap teint en bleu solideavec le
prussiate de fer, qui jusqu'alors n'avait
reçu d'application en grand que pour la
soie. Ce succès était dû à M. Raymond,
au père duquel l'art de la teinture de-
vait déjà de grandes découvertes. De
plus, on remarqua des étoffes nouvel-
les, telles que les popelines,les circas-
siennes, où la laine, combinée avec la
soie ou avec le coton, produisait un bril-
lant effet; le tissage des châles cachemi-
res offrait de nouveaux progrès, et en
1823 ils obtenaient quatre médailles
d'or. La fabrication générale des châles
(voy.) avait un si grand développement
en 1827 qu'on évaluait alors leurs pro-
duits à 30 millions. La culture de la soie



prospérait; des magnaneries (woy.) im-
portantes s'étaient créées. Le filage et le
tissage de la bourrede soie s'étaient éten-
dus, on en faisaitdes tissus sans mélange.
Lyon semblait s'être surpassé en 1827,
surtoutdans ces admirables tissusde soie
où les commandespour le sacre de Char-
les X avaient fait déployer une nouvelle
richesse. Les vêtements sacerdotaux se
montraient avec un luxe plus fait peut-
être pour les somptuositésde la cour que
pour une religion qui veut le mépris des
vanités mondaines. A Saint-Quentin, à
Lille, à Roubaix, dès 1823, on vit pa-
raitre un produit qui manquait à notre
industrie:c'estletulle de coton fabriqué
à l'imitation des Anglais. A Guebviller,
en Alsace, Nicolas Schlumberger avait
formé la plus belle filature de coton qui
fut en France; en 1827, il exposa des
produits qui pouvaient servir à la fabri-
cation des plus belles mousselines.Il n'yy
avait eu, à l'exposition de 1823, que
quatre fabriques de tulle de coton à
celle de 1827 il en parut une cinquan-
taine. L'usage de ce tulle, réduit à un
très bas prix, et ses applicationsà la bro-
derie, recevaient une extension prodi-
gieuse. L'importance manufacturière de
la ville de Tarare(Rhône),dontonadmi-
rait les mousselines, allait toujours crois-
sant, et livrait au commerce, dès 1823,
pour 20 millions de produits.

Cette expositionde 1823 révéla l'exis-
tence d'une industrie dont on ne s'était
pas encore douté à Paris.Pithiviers(Loi-
ret ), dont on connaissait très bien les
pâtés, apprête aussi annuellement pour
fourrures environ 25,000 peaux d'oies
qui se vendent de 30 à 36 fr. la dou-
zaine.

L'exploitation des minéraux utiles de-
venait de plus en plus l'objet de soins
éclairés; des mines depuis longtemps
délaissées étaient remises en valeur,
d'autres étaient découverteset aména-
gées, entre autres une mine de sel gem-
me qui répandait abondamment ses
produits dans le commerce. Nos mar-
brières, abandonnées depuis Louis XV,
avaient attiré l'attention, et les marbres
des Pyrénées, de la Haute-Garoune,
de l'Ariége, du Nord, du Pas-de-Ca-
lais, de l'Oise, de la Meurthe, de la

Haute-Vienne, figurèrent à l'exposition.
Les usines destinées au traitement et

à la résolution des divers minerais
étaient augmentées en nombre et en im-
portance. La fabrication du laiton, en-
core nouvelle en France, y avait pris un
grand développement. Parmi de nom-
breux produits en fonte de fer qui fi-
guraient à l'exposition de 1823, on re-
marquait ceux de l'établissement du
Janon, près Saint-Étienne(Loire), qui
offraient un exemplejusqu'alors unique
en France du minerai de fer des houil-
lères traité, sans addition d'autre mine-
rai, par le moyen de la houille. Ce fut
aussi pour la première fois que l'on vit
figurer parmi les produits de notre in-
dustrie une grande quantité de fer en
barres affiné dans des fourneaux à ré-
verbère par le moyen de la houille,
et étiré à l'aide du laminoir à cylindres
cannelés. La fabrication des tôles et des
fers-blancs s'était améliorée et répandue.
Les expositions de 1823 et 1827 furent
plus abondantes que les précédentes en
acier français; la fabrication des faux,
des limes, des scies, avait obtenu un ac-
croissement et une amélioration sensi-
bles. M. Briant obtint une médaille d'or
pour ses procédés propres à convertir
directement, par une opération facile, la
fonte et le fer en acier fondu et en acier
damassé.

On remarqua aussi le soin des fabri-
cants de meubles à faire naître et à ré-
pandre le goût des meubles en bois in-
digènes. Cette innovation, qui passa trop
vite, était meilleure, assurément, que
celledes formesgrêles et gothiquesqu'on
vit aussi affecter dans les meubles.

Parmi les beaux ouvrages d'orfèvrerie
de ces expositions on remarqua la
châsse d'argent de M. Odiot, une des
plus grandes pièces d'orfèvreriequ'on ait
fabriquées depuis le sièclede LouisXIV.

La révolution de 1830 suspendit le
cours régulier des expositions, et ce ne
fut qu'en 1834 qu'on rouvrit de nou-
veau ce grand concours industriel. Il
nous reste à jeter un coup d’œil sur l'ex-
position de cette année-là.

La filature des laines peignées offrit
de nouveaux progrès qui assuraient la
supérioritéde nos tissus sur ceux de l'é-



tranger. Les draps étaient une des par-
ties les plus remarquables de l'exposi-
tion l'emploi intelligent plus étendu et
plus répandu des forces motrices, l'ap-
plication de la vapeur dans les différents
apprêts,en avaient réduit encoreles prix.
Enfin cette industrie a fait de tels pro-
grès que la valeur des lainages de toutes
sortes annuellement exportés de France
atteint40 à 50 millions.On a vu à l'expo-
sition de 1834 de belles imitations des
stoffs brochés de l’Angleterre; de nou-
veaux tissus de laine brochée comme les
atoffs, mais sur des fondsbeaucoup plus
fins et plus légers, lisses et satinés, des
mousselines et des jaconas en pure lai-
ne, adoptés pour les châles et les robes;
enfin une grande variété d'étoffes de fan-
taisie, parmi lesquelles on remarquait
la belle collection d'étoffes à chaîne de
soie et à trame de laine qu'exposèrent
M. Rey et MM. Eggly, Roux et Ci..

Paris, Lyon même, se montrèrent en-
core en progrès pour la perfection du
travail et l'abaissementdu prix dans la
fabrication des châles. Les châles fran-
çais obtiennent aujourd'huila préféren-
ce dans tous les pays étrangers, même en
Angleterre, et procurent une exporta-
tion de 5 millions.

La production des soies et des soieries
était loin d'être complétementreprésen-
tée à l'exposition de 1834. La malheu-
reuse ville de Lyon avait été de nouveau
une arène sanglante; sa belle industrie
était en souffrance et semblait compro-
mise. Les économistes ont diversement
interprété les causes de cette triste situa-
tion. La concurrencequi vientdel'étran-
ger, de la Suisse surtout, en est peut-
être la principale. Voy. SOIERIES.

A cette exposition, comme à plusieurs
des précédentes, l'industrie qui met en
valeur le chanvre et le lin ne montra
que de faibles progrès; elle n'est pas en-
core arrivée à l'application nécessaire
de la mécanique au filage. Le prix d'un
million qu'avait Qffert Napoléon pour
une machine qui pût produire des fils
de lin pour les beaux tissus ne fut point
gagné. L'Angleterre cependant compte
aujourd'hui trois grandes filatures mé-
caniques pour le lin dont une, celle de
1\'1. Marsbal, est citée comme admira-

ble dans ses résultats, non-seulement
pour l'emploi du lin, mais comme don-
nant une valeurnouvelle à l'étoupe, que
cet établissement file à un degré de
finesse inconnu, dit-on, jusqu'à ce jour.
Nos fabricants du nord et de l'ouest
font un usage considérable de ces fils.
Le département du Nord a vu récem-
ment créer une grande filature où l'on
veut réunir les machines anglaises les
plus perfectionnées.

Un nombre considérable de filateurs
de coton s'étaient établis il s'en était
suivi une baisse rapide dans les prix de
tous les produits dont le coton était la
matière première, et, vers la fin de 1827,
avait commencé dans cette branche d'in-
dustrie une crise commerciale qui fut
longue et désastreuse. Mais de ces souf-
frances mêmes sont nés quelques pro-
grès on a cherché une fabrication plus
économique; on a simplifié, perfection-
né les procédés, accéléré la vitesse des
machines à filer; l'usage des bancs de
brochesa procuré plusde perfectiondans
le filage. C'est ce qu'on remarque sur-
tout dans les produits envoyés par les
belles manufacturesde l'Alsace, par cel-
les de M. Fauquet-Lemattre, à Bolbec, et
de MM. Vantroyen et Cuvelier,à Lille.

Les percales et les jaconas, exposés
aussi par les manufactures de l'Alsace,
égalaient ceux de l'Angleterre en finesse
et en régularité. L'application du métier
à la Jacquart avait permis de brocherà

peu de frais, sur des fonds clairs ou ser-
rés, des dessins du meilleur goût. Les
mousselines et les organdis de Tarare
étaient au nombre des plus beaux pro-
duits de l'exposition. Le tulle de coton
montrait de nouveaux progrès.

La fabrication des tapis s'y faisait re-
marquer M. Sallandrouze en exposait
une collection aussi riche que variée;
MM. Zuber et compagnie de Mulbausen
(papeterie de Rixheim) se distinguaient
par leurs papiers de tentures imprimés
au moyen du cylindre. La fabrication
du papier ordinaire,surtoutde celui qui
se fait à l'aide de mécanismes était éga-
lement en progrès. En 1827 il n'y avait
eu encore que quatre fabriques qui eus-
sent adopté ce procédé l'exposition de
1834 en fit connaitre douze, nombre



considérablement dépassé aujourd'hui.
Cette industrie obtint à elle seule six
médailles d'or en 1834.

L'industriemétallurgiqueoccupa une
place importante à cette exposition; on
y remarqua entre autres les produits de
plusieurs usines à cuivre, surtout leurs
planches laminées. M. Ch. Taylor reçut
une médailled'or pour s'êtreoccupé spé-
cialement d'établir, dans nos usines à
fer, les appareils nécessaires à l'emploi
de l'air chaud pour la soufflerie des
hauts-fourneaux,importante innovation
qui doit amener de grands résultats. La
fabrication spéciale du fer (voy.) avait
pris un grand accroissement et offrait
plusieurs améliorations.Celle de l'acier,
sans faire de progrès pour la quantité de
ses produits, se distinguait toujours par
sa belle qualité; elle, obtint jusqu'à huit
médailles d'or à la même exposition.

De nombreux exemplesont démontré
les dangers des casseroles de cuivre
(goy. ETAMAGE) MM. Jappy frères, de
Beaucourt (Haut-Rhin), exposèrent des
casseroles et d'autres ustensiles de fer
étamé qui, exempts de ces dangers,
mériteraient une préférence générale.

Les faux, les limes et râpes, les scies,
les ressorts de voitures, les alènes, les
tissus métalliques, la quincaillerie de
fer, la coutellerie, les instruments de
chirurgie, etc., se montrèrent avec une
supériorité incontestable.

Parmi les industries dont les progrès
étaient les plus remarquables est celle
des armes à main. Nous citerons les ar-
mes de luxe de M. Lepage de Paris et de
quelquesautres fabricants.L’inventiondu
fusil à piston, adopté généralementpour
la chasse en attendant qu'il le soit pour
l'armée, reçoit chaque jour de nouvelles
améliorations.Depuis longtempson cher-
chait les meilleurs moyens de charger les
fusils parla culasse entre tous les systè-

mes proposés, celuique présenta M. Ro-
bert parut le meilleur et lui valut une
médaille d'or.

L'industrie des bronzes faisait remar-
quer des perfectionnementspour la fonte;
mais, malgré les belles pièces exposées
par les Thomire, les Denière et quel-
ques autres, on voyait en général cette
industrie sous l'influence du mauvais

goût, quant aux formes, dans les pen-
dules surtout. Les fabricants, pour ar-
river à des prix très bas, se servent trop
souventde modeleurset de ciseleurs sans
talent; ils reproduisentdes modèles sans
noblesse, sans caractère, grossièrement
composés et modelés, très propres enfin
à nous faire perdre la suprématie que
cette industrie française avait obtenue
en Europe.

Ce mauvais goûtse fait remarqueréga-
lement dans l'orfèvrerie, qui, à quelques
exceptions près (vol. CISELURE), s'est
asservie à copier des formes surannées,
lourdes et prétentieuses.

Les machines étaient nombreuses et
variées à l'exposition; mais,malgréquel-
ques progrès et les éloges donnés à cette
partie de notre industrie, il lui reste
beaucoup à faire, beaucoup à inventer, à
perfectionner:c'estce que sembleprouver
la masse des importations de machines,
qui s'élèvent encore à plus de seize cent
mille fr. par an Cependant un pauvre
garçonde ferme des Vosges avaitconçul'i-
dée d'une charrue simple, mais féconde,
ayant le double avantage d'exiger une
force motrice peu considérable et d'être
gouvernée par le laboureur le moins
exercé. Modeste et généreux, M. Grangé
avait livré son invention sans réclamer
aucun privilège, et il a fallu que la ré-
compense honorifiqueelle-même allât le
chercher. Le jury, qui avait reconnu le
principe de sa charrue (voy. ce mot)
dansun grand nombre d'autresenvoyées
à l'exposition, lui décerna la médaille
d'or et demanda pour lui la décoration
de la Légion-d'Honneur. Diverses ma-
chines à filer, à tisser, à imprimer, ob-
tinrent aussi des récompensesméritées,
entre autrescelles qui sont sortiesdesvas-
teset beauxateliersdeM.André Kœchlin,
de Mulhauseo. Lea machines à vapeur de
MM. John Collié,Cuvé, Pinet, Moulfa-
rine et .de quelques autres donnent une
haute opinion de l'habiletéde ces artis-
tes. Citons encore le bel appareil de M.
Brame-Chevalierpourcuire le sucre par
l'action combinée de la vapeur et de l'air
chaud.

(') Ce chiffre est même fort au-dessousde
l'importation réelle qui a été d'une valeur de
2,022,182 fr. en 1835et de 2,732,073 en 1836. 59



On admira, à cette exposition, les lu-
nettes de grandes dimensionsconstruites
par MM. Lerebours et Cauchois, ainsi

que les microscopes achromatiques de
M. CharlesChevalier.Dans la haute hor-
logerie, on distingua de belles pièces de
M. Breguet neveu, de MM. Pierrelet
père et fils, un chronomètre de MM.
Berthoud frères, etc.

Les instruments de musique offrirent
de nouveauxprogrès,dans les pianossur-
tout, tant perfectionnés par MM. Érard,
Petzold, Pleyel, et plusieurs autres fac-
teurs (voy.) distingués.

Les deux grandes manufactures de
glaces de Saint-Gobain (Aisne) et de
Saint-Quirin (Meurthe) excitèrent l'ad-
miration par les magnifiques produits
qu'elles présentèrent.Un grand progrès
qui s'était accompli, c'était le moulage
des cristaux pour les pièces dont les or-
nements en relief et dont les vives arê-
tes sont aujourd'hui produits par une
forte pression. Par ce moyen on donne
à ces ornements la netteté, et aux arêtes
la pureté qu'auparavant la taille seule
pouvait produire. La verrerie de Saint-
Louis (Moselle) est la première qui ait
introduit cette amélioration en France.

La typographieque les Didot, les Cra-
pelet et quelquesautres avaient fait bril-
ler à nos expositions,s'était déjà alors
enrichie de l'emploi des presses mécani-
ques, qui se sont perfectionnées.

Si, dans le domaine des beaux-arts,
la lithographie ne tient pas le rang
élevé qu'elle aurait dû occuper, on la
voit, dans celui de l'industrie, multi-
plier ses services et ses améliorations.
M. Geoffroy Engelmann vient de trou-
ver un moyen simple de transmettre in-
stantanément la couleur, les mouvements
du pinceau, tous les tons d'un tableau,
sur l'empreinte d'un dessin exécuté sur
la pierre.

L'exposition de 1834 signala ainsi,
dans presque toutes les divisions de no-
tre industrie, des progrèsplus ou moins
sensibles La précédente avait eu 1631
exposants, celle-ci en compta 2147. La
prochaine ne sera pas moins féconde
elle devra avoir lieu en 1839, l'ordon-

(*) Voir le Rapport du jurycentral sur l'expoçt-
lion de l'industrie naiionakon i834, 3 vol. S.

nance du 4 octobre 1833 ayant décidé
qu'à l'avenir il y en aurait une de 5 ans
en 5 ans.

Il manque encore à Paris un bâtiment
pour ces expositions.Malgrédes deman-
des et des projets plusieurs fois présen-
tés, c'est dans des bâtiments en char-
pente, construits à grands frais soit dans
la cour du Louvre, soit sur la place de
la Concorde,comme en 1834, que tant
de riches produits industriels sont pla-
cés, exposés à être détériorés par les eaux
pluviales ou détruits par l'incendie.

Les expositions sont une source pré-
cieuse d'émulation,un moyen de consta-
ter les besoins et les progrès de l'indus-
trie, de donner l'essor aux inventions
utiles qui, trop souvent, restent igno-
rées. Aussi cette belle institution a-t-
elle été imitée par le plus grand nombre
des peuples civilisés des expositionsont
en lieu,dans ces dernierstemps,àVienne,
à Berlin, à Munich, à Bruxelles,en Ita-
lie et même à Saint-Pétersbourg et à
Moscou. L'Angleterreseule, ce colosse
de l'industrie, semble l'avoir dédaignée,
et cependant elle en a adopté le principe
pour lesproductionsdes beaux-arts,dont
l'exposition revient chaque année.

EXPOSITION DES BHAUx-AHTS, voy.
SALON. 0. D. F.

EXPOSITION(droit),genre de sup-
plice usité dans différents pays et accom-
pagné de plus ou moinsde rigueurs (voy.
PiLORi). En France, l'exposition est au-
jourd'hui l'accessoirede la peine des tra-
vaux forcés à temps ou à perpétuité, et
de la réclusion.Elle consiste à demeurer
pendant une heure exposé aux regards
du peuple, sur la place publique, avec
un écriteau indiquant les noms, profes-
sion et domicile du condamné, sa peine,
et la cause de sa condamnation.

L'exposition ne doit jamais être pro-
noncée contre les mineurs de dix-huit
ans et les septuagénaires; et en cas de
condamnationaux travaux forcés à temps
on à la réclusion, la cour d'assises peut
ordonnerque le condamné, s'il n'est pas
en état de récidive, ne subira pas l'ex-
position. Toutefois cette faculté cesse à
l'égard du faussaire.

D'après le Code pénal de 1810, les
condamnésaux travaux forcésou à la ré-



clusion devaient en outre subir la peine
infamante du carcan. On nommait ainsi
un cercle de fer avec lequel l'exécuteur
devait attacher par le cou celui qui avait
été condamné à cette peine; mais cette
forme n'était point observée, et l'usage
du carcan était supprimé de fait dans les
expositions publiques lorsqu'il fut aboli
légalementen même temps que la mar-
que (voy.) dans l'année 1832.

Le motcarcanvient du latin du moyen-
âge carcannum, qui désignait un collier
ou chaîne de pierreries que les femmes
portaient sur la gorge.

Sous l'ancien régime, le carcan avait
été mis au nombre des peines corporelles
par les déclarations des 8 janvier 1719
et 5 juillet 1722. Les cas pour lesquels

on le prononçait ordinairement étaient
la banqueroute, le faux, la bigamie, le
maquerellage,l'escroquerie, les fripon-
neries au jeu, le vol des fruits des champs,
le colportage des livres défendus et les
insultes faites aux maitres par leurs do-
mestiques. Les seigneurs hauts-justiciers
avaient le droit d'élever dans leurs terres
des poteaux à carcan. E. R.

EXPOSITION (littér.). Ce mot dési-
gne principalement, en littérature, le
commencement, le début d'une œuvre
dramatique ou ce qu'Aristoteappelle le
prologue.A quelque genre qu'appartien-
ne une pièce, l'exposition doit avant
tout en être claire, naturelle et simple.
Rendreclaire son exposition, c'est la dé-
tailler avec tant d'exactitude, de préci-
sion et de luciditéque l'attentiondu spec-
tateur puisse, de ce point de départ, sui-
vre et saisir, sans hésitation, sans effort,
la marche de l'action (voy.) jusqu'à son
entier développement si compliquée
qu'elle soit. Il s'agit ici de bien faire con-
naître les personnages, la diversité des
intérêts respectifs qui les amènent, les
groupent et les font agir dans le cadre;
d'indiquer le lieu de la scène, le temps
auquel elle se passe et les circonstances
antérieures,vraies ou supposées,selon le
sujet, qui ont fait naître l'action et l'ont
amenée au point où elle commencepour
l'auditoire. Cette première condition,
dans sa généralité, exige encore de l'au-
teur une habileté telle qu'on ne s'aper-
çoive pas de l'art avec lequel sont posées

toutes les indications nécessaires. Ren-
dre son exposition naturelle, c'est, par
un effet de la même habileté, la mettre
en action de prime-abord,d'une manière
facile, et éviter ainsi qu'elle ne soit une
partie scindée, en quelque sorte, une
espèce de sommaire inévitablementfroid
et ennuyeux. La rendre simple, enfin,
c'est se conformer sagementà cette règle
essentiellequi veut que l'intérêt soit pro-
gressif une exposition trop forte en dia-
logue ou en mouvementdoit presque tou-
jours nuire au véritable succès d'une
pièce; car il est à peu près impossible
que le ton élevé et la surabondance
d'effet des premières scènes puissent se
soutenirjusqu'audénouement.

Nous devons de très belles expositions
aux tragiques grecs. Eschyle, qui se place
le premier comme père de la tragédie,
mérite d'occuper le même rang par la
manière dont il expose ses sujets. Dès
qu'il ouvre la scène, il captive l'intérêt;
car l'action proprement dite commence
aussi dès ce moment, pleine de simplicité
et de noblesse, d'énergie et de vérité.
Telles sont surtout les expositions des
Euménides,desPerses et desSept Chefs.
Il faut citer également l'exposition de
l'Antigone de Sophocle et celle de t'7-
phigénie en Aulide d'Euripide, dont
Racine a su se servir avec un grand ta-
lent.

Les anciens ont été bien moins habi-
les, certes, dans l'exposition comique.
Employant les moyens les plus aisés,
mais aussi les moins piquants, les moins
ingénieux, ils semblent avoir affecté de
ne la considérer que comme étant d'une
très médiocreimportancequantau fondde
leurs pièceset à leurs combinaisonsscé-
niques elle paraît.n'avoir été pour eux
que comme un avant-propos tout crû,
tout uni, tout naif, dont il ne valait pas
la peine de cacher le véritable but, celui
de mettre le lecteur au courant,et qu'il
était inutile, dès lors, de chercher à lier
artistement avec le texte. Telle est, en
effet, la manière d'Aristophaneet après
lui celle des comiques latins.L'exposition
de la comédiedes Guêpesd'Aristophane,
par exemple, se fait par le prologuedans
lequel un personnage de la pièce vient
annoncer tout ce qui va y avoir lieu. Les



prologues de Plaute sont conçus d'après
la méthode du comique grec. Cette ma-
nière d'exposer est sans contredit très
défectueuse quelle que soit l'originalité
des incidents et l'habileté avec laquelle
ils sont développés; quelles que puissent
être la vérité des caractères et les res-
sources employées dans le dialogue, il
est facile de concevoircombien doit être
affaibli l'intérêtd'un drame dont on con-
naît d'avance la fable et l'action. Quel-
ques-uns de nos vieux auteurs ont em-
ployé le prologue;Molière s'en est servi
aussi en traitant un sujet emprunté à
Plaute, celui d'Arnphitryon; mais l'au-
teur moderne y met bien plus de goût,
bien plus de finesse; il déploieinfiniment
plus d'art qu'il n'en a trouvé dans son
modèle. Le prologue de Molière ne dit
que ce qui est absolumentnécessairepour
l'intelligencede ce qui va suivre; l'auteur
n'y soulève qu'un petit coin du rideau;
précaution très adroite qui ajoute au mé-
rite d'un dialoguefacile,brillant d'esprit
et d'enjouement.

Lorsque le prologue de la comédie
antique n'est, comme dans Térence,
qu'une sorte de discours versifié, tout-
à-fait en dehors, où l'auteur se borne à
combattre quelques critiques faites sur
ses ouvrages et à réclamer d'avance l'in-
dulgencedu public, l'expositionest faite
ordinairement dès la première scène, et
tout d'un trait, sans réticence, sans dé-
tours, de la manière la plus apparente,
entre deux personnagesou dans un mo-
nologue très oiseux. C'est toujours la
même manière de procéder la curiosité
du public est trop brusquement, trop
complètement,et surtout, qu'il nous soit
permis de le dire, trop gauchement sa-
tisfaite. L'art est encore là dans toute sa
naïveté primitive, ou plutôt il n'y a là
pointd'art, point d'adresse, point de taet.

A certaines différences près, les au-
teurs dramatiques en France ont tra-
vaillé d'une manière opposée à celle des
anciens, c'est-à-dire que nous devons
chercher de véritables modèles d'expo-
sition moins dans nos tragédies que dans
nos comédies. Obstinément attachés aux
règles aristotéliques,ne procédant pour
ainsi dite qu'avec le compas et l'équerre,
calquantsur l'antique les formesde leurs

ouvrages et suivant toutefois une sorte
de plan exclusif dans le choix de leurs
emprunts, nos poètes tragiques ont fait,
pour des pièces trop régulières, trop mé-
thodiques, des expositions qui ont né-
cessairementles mêmes défauts: il s'en-
suit aussi qu'elles sont trop froides, et
trop en dehors de l'action. Ce qu'il faut
particulièrement leur reprocher et qui
découle du même principe c'est cette
uniformité monotone qui nous les mon-
tre comme ayant été jetées toutesdans le
même moule. Néanmoins, en faisant la
juste part des époquesqui ont précédé la
nôtre, en tenant compte du goût qui do-
minait alors, nous devons reconnaître
qu'il est quelques expositions dans nos
tragiquesdu premier ordre dignes d'être
citées. Si toutesles défectuositésque nous
venons designalern'yont point été évitées,
celles qui leur restent sont du moins ra-
chetées en partie par les charmes d'une
versificationsouvent noble, véhémente,
harmonieuse, et dont le ton est toujours
en harmonie parfaite avec le caractère
général du sujet. Les meilleures de ces
expositions sont dans Corneille, celle
du Cid, rapide, nettement posée et ani-
mée par un beau mouvement; dans Ra-
cine, celle d'Iphigénie,où vient se re-
produire l'imposante majesté des accents
d'Euripide; celle d’Athalie, riche des
beautés sublimes que nous offre le style
biblique; dans Voltaire,celle de Mérope,
remarquable par l'énergie de son dialo-
gue, et celle de Sémiramis, où les pre-
miers vers qui sortent de la bouche d'Ar-
sace sont empreints d'une pompe toute
orientale.

Dans nos expositionscomiques,les au-
teurs en général ont exactement rempli
les conditions voulues; ils ont su très
bien employer l'art de les mettre en ac-
tion. Cet art est admirable dans Molière.
Quoi de plus vrai, de plus simple, nous
osons même dire de plus maif, que la ma-
nière dont se trouve exposé le Misan-
thropeP Quoi de plus en action, de plus
net, de plus lucide et de plus habilement
détaillé que l'exposition de Tartufe?P
Quelle est l'exposition comiqueenfin, où
toutes ces qualités se trouvent plus ori-
ginalement réunies que dans celle du
Malade imaginaire?.Sous ce rapport



seulement ces trois pièces, qui font tant
d'honneurau génie de Molière,sont déjà
des chefs-d'œuvre.Parmi les nombreuses
comédies qui, dans notre théâtre, occu-
pent un rang très distingué,après celles
du grand maitre, et qui peuvent aussi
être citées comme modèlesparla manière
dont elles sont exposées, il ne faut ou-
blier ni le Joueur de Regnard, ni le Phi-
losophe marié de Destouches. E. R-ns.

Ce qu'il faut surtout éviter dans une
exposition, c'est de laisser voir qu'on en
fait une et qu'on la fait pour le specta-
teur. Les pires de toutes sont celles où,
pour atteindre ce but, un des person-
nages raconte à un autre des choses dont
ce dernierdoit être parfaitement instruit;
ce que l'on a ridiculisé par ce vers comi-
que d'une parodie

Ce que ta sais déjàje m'envais te l'apprendre.

Il est juste de dire que nos auteurs ac-
tuels savent, en général, éviterdes fautes
semblables. Si leurs expositions offrent
rarementdes beautés du premier ordre,
rarement aussi elles présentent de cho-
quantes maladresses. M. O.

EXPRESSION.L'expression dans
son sens philosophique,est la manifesta-
tion de la pensée invisible; c'est le ter-
me auquel tend cette pensée, le point
qui la fait passer de l'existence intime
et intérieure à la vie extérieure, à la
communicationavec lesautres.Lelecteur
voit tout de suite la liaisondu sens posi-
tif avec ce sens si élevé exprimere,
faire sortir le suc d'une chose en la
pressant, c'est-à-dire faire passerau de-
hors la vertu, la puissance, l'énergie ca-
chées. Ainsi Dieu veut que sa pensée se
manifeste,et l'univers est créé; ainsi,à la
surface d'une des parties de cet univers,
l'homme, la plus haute manifestation
que nous connaissions de la pensée de
Dieu, rend la sienne sensibleà son tour.
Jetez les yeux sur le globe partout où
la nature primitive a disparu sous la na-
ture cultivée, vous voyez, pour ainsi di-
re, vous touchez la pensée de l'homme.
Villes, monuments, campagnes défri-
chées, montagnesnivelées, lacs comblés
ou ouverts, fleuves détournés de leur
cours, merveilles de l'industrie et des
arts, toutes ces choses paraissent autant

d'expressions de cette pensée; vous la
retrouvez exprimée plus immédiatement
encore dans la parole,sous les deux for-
mes de la poésie et de la prose, et dans
tous les actes à la fois intellectuelset ex-
térieurs de l'homme, tels que les lois, les
coutumes, la forme imposée aux sociétés.
Ainsi, dans l'ordre intellectuel comme
dans l'ordrematériel, après la pensée de
Dieu, nous voyons se réaliser la pensée
de l'homme. Il y a seulement cette dif-
férenceque la premièrese manifestesans
effort sitôt qdil platt à Dieu elle veut,
et le monde est créé; l'autre, pour s'ex-
primer par des modifications sur des
choses déjà existantes,puisque la créa-
tion absolue ne saurait lui appartenir,
a une double lutte à livrer, et contre ses
imperfections, et contre la résistancedes
choses; il y a pression, contraction,
souffrance; il y a effort enfin dans son
enfantement à la vie, dans le moment
qui précède celui où elle apparaît sous
une forme palpable. C'est donc pour elle
vraiment qu'a été choisi le mot expres-
sion, cette image d'une chose que l'on
comprimeet que l'on tord, que l'on fait
crier et souffrir pour en extraire tout le
suc qu'elle contient.

Quant aux acceptionsparticulières du
mot, elles sont d'autant plus en usage
qu'elles s'appliquent plus à la manifesta-
tion del'âme humaine, soit par la paro-
le, soit par le regard; expression est
même synonyme de parole, parce qu'en
effet la parole est par excellence l'ex-
pression de notre âme. Vous ne direz ni
l'expressiond'un paysage, ni l'expression
du ciel,ni l'expressionde la mer,quoiqu'à
coup sûr ces choses aient un sens et un
langage dans leur beauté; mais vous ré-
serverez ce mot pour la créature que
Dieu, ne se contentant pas de la façon-
ner et de la faire mouvoird'après les lois
purement matérielles de la forme et du
mouvement, a douéed'une intelligenceà
l'image de la sienne. L'expression sup-
posera toujours la présence de l'intelli-
gence et de la volonté,si bien que, quoi-
que l'âme se révèle dans tout l'ensemble
du corps humain, dans son attitude,
dans le moindre de ses mouvements,ce-
pendant, comme elle y brille d'un éclat
moins vif que dans les yeux et sur les



lèvres, on dira bien moins l'expression
du corps que l'expression du viàage. De
même, en parlant des œuvres humaines,
ce mot s'appliquera surtout à celles qui
sont destinées à la représentation de
l'homme vous ne direz guère l'expres-
sion d'un monument; vous direz toujours
l'expression d'une statue ou d'un por-
trait, comme si vous vouliez attester
ainsi que l'homme ne saurait manifester
plus excellemment la puissance de son
âme que là oû il représente l'âme elle-
même, visible sous sa transparente enve-
loppe.

Plus que toutes les autres, les œuvres
littéraires, les œuvres qui se composent
avec la parole écrite, sous formede poésie
et de prose, sont employées à représenter
l'homme. Là, dans l'épopée, dans l'his-
toire, dans le roman, vous le voyez po-
ser sous une multitude de faces, dans une
foule de positions diverses. Mais ces œu-
vres ont encore cela de particulier que
leur moyen d'exécution est l'expression
el le-méme, ou du moios ce quenousavons
nommé l'expression par excellence, la
parole. Tandis que dans les arts plasti-
ques le moyen est purement matériel,
ici il participe de la nature intellectuelle
et insaisissable de l'âme. Ce caractère
particulier de l'œuvre littéraire met, ce
noussemble, sous le rapportde l'expres-
sion une différence frappante entre elle
et l'œuvre de l'art. Nulle part les sen-
timents, les passions, les mouvementsdi-
vers qui nous agitent, les pensées qui se
succèdent en nous, rapides et changean-
tes, l'âme enfin, n'est exprimée comme
là où elle retrouve son organe habituel,
le plus fidèle, le plus vrai, le plus immé-
diat. La peinture, la sculpture, peuvent
arriverà peindre merveilleusementl'âme
sur le visage, à faire apparaître avec une
vive énergie dans un regard, dans un
sourire, le sentimentet la pensée; mais en
mêmetempselles les immobilisent:le mou-
vement,la succession des créationset des
idées, esthorsde leur puissance. Ainsichez
elles l'expression,toute admirable qu'elle
puisseêtre, sera toujours incomplète; car
l'âme,incessammentvariée et agissaote,ne
sauraitse traduireainsipar une seule ima-
ge fixe et immuable.La musique possède
le mouvement refusé à la peinture et à

la sculpture, mais elle le possède pour
ainsi dire trop, car sa forme est essen-
tiellement fugitive et vague. La parole
seule donne aux expressionsqu'elle nous
offre de l'âme un aspect à la fois défini
et animé.

L'expression, aux divers degrés où il
est possiblede la produire, doit être la
préoccupation principale de quiconque
prétend se montrer créateur, que ce soit
avec le pinceau, le ciseau, avec les sons
ou avec la parole; car l'expression,c'est
la vie même. Voyez ce visage: les lignes
en sont irréprochables, le teint en est pur
et brillant; mais l'œit n'y recèle point de
flamme, la bouche s'y repose immobile
dans un insipidesourire. Si beauque soit
ce visage, vos regards ne s'y arrêteront
pas longtemps.Ce qui est vrai pour l'ou-
vrage de la nature l'est également pour
celui de l'art mettez dans une statue
les plus belles proportions et toutes les
délicatesses du ciseau; mettez dans un
tableau le plus beau coloris et le dessin
le plus pur, dans une symphonie la plus
vaste science harmonique,dans un poème
la plus sage ordonnance, la versification
la plus mélodieuse et la plus richement
colorée si l'expression manque à votre
œuvre, on l'oubliera vite. Ce qui nous
ravit éternellement dans l'Apollon, dans
la Vénus, c'est, avant la perfection de
la beauté matérielle,chez l'une la grâce
pudique, chez l'autre l'orgueil sublime
de la victoire. De même, en contemplant
les vierges de Raphaél, vous vous sentez
surtout enchanté par ce regard pur où la
candeur virginale s'unit à la tendresse
maternelle. Si cette impression est vraie
en face des arts plastiques où la matière
cependant revendique une si forte part,
à combien plus forte raison l'est-elle par
rapport à la musique et à la poésie1

De nos jours, on s'est beaucoup plus
occupé de la forme que de l'expression:
cela devait arriver du moment où l'on
proclamait le principe de cultiver l'art
pour l'art. L'expression s'est même trou-
vée absorbée par la forme, au point
qu'on les a complètement confondues.
On les a prises pour synonymes,et l'on a
cru que l'une, aussi bien que l'autre, con-
sistait à produire avec le ciseau, le pin-
ceau, les notes ou les paroles, de super-



bes enveloppes, des moules admirables,
mais qu'on ne s'occupait point de rem-
plir par une pensée.On s'estétrangement
trompé: l'expression, nous l'avons dit,
c'est la vie; c'est l'àme, à la vérité se pro-
duisantau dehors et par conséquent de-
mandant nécessairement une forme sen-
sible, mais en même temps une forme
transparente, qui bien loin de cacher sa
présence n'existe que pour l'attester, et
dont les particules soient assez ténues
et assez délicates pour laisser s'infiltrer
au travers d'elles tous les rayons de la
lumière. Si la forme, cette partie acces-
soire de l'expression,entend exister par
elle-même et se poser dans le monde
seule et indépendante,elle se dissout et
meurt bien vite; mais l'expression véri-
table, mais l'alliance de l'âme et de la
forme pour arriver à la révélation de la
première dans le monde des sens, de-
meure éternellement vivante. L. L. O.

EX PROFESSO.Ce terme latin,dont
on se sert en français, se compose de la
préposition ex, et du participe passé du
verbe latin profiteor, j'avoue, je pro-
fesse, et signifie d'abord ouvertement,
puis, par dérivation, exprès, à dessein,
avec un soin, une attention, une connais-
sance spéciale. En conséquence, traiter
une matière,une question, exprofesso,
c'est l'examiner, l'exposer, avec tout le
détail et toute l'exactitude possible.Sou-
vent cette manière de s'exprimer se con-
fond par sa signification avec une au-
tre expression latine également consa-
crée par l'usage, ad hoc (pour cela). Elle
indique aussi que l'attention est dirigée
vers un seul objet, mais simple, de peu
d'importance, tandis que la première
s'attache à tout ce qui porte un carac-
tère d'étude et de travail dirigés vers la
fin qu'on s'était proposée. C'est dans ce
sens qu'en médecine on dit Laènnec a
fait un traité ex professo de l'ausculta-
tion, parce qu'il y a spécialité et dé-
monstration de tout ce qui se rattache
à la matière; tandis qu'on dit que c'est
un commissaire nommé ad hoc, une
convocationfaite ad hoc. E. P-C-T.

EXPROPRIATION.Ledroitde pro-
priété (voy.) est la base de la société; mais
comme tous les autres droits sociaux, il
n'a rien d'absolu, et dans certaines cir-

constances un bien peut être légitime-
ment enlevé à celui qui le possède. On
entend par expropriation l'acte qui con-
somme cet enlèvement; il s'opère, soit
pour parvenir à la vente de la propriété
d'un débiteur, dont, aux termes de nos
lois civiles, les biens sont le gage com-
mun de ses créanciers, soit pour faire
passer dans le domaine public un im-
meuble appartenant à un particulier.
Dans le premier cas, l'expropriation est
régie, quant au droit, par le Code civil,
et quant aux formes, par le Code de
procédure;dans le second, c'est aux lois
administratives qu'il faut se reporter
pour en connaître le but et les règles, et
spécialement à la loi du 7 juillet 1833.

Le commandementet la saisie (voy.)
sont les préliminaires obligés de l'ex-
propriation en matière civile. Le com-
mandement est une sommationde payer
la dette; la saisie est le moyen d'arriver
à ce paiement, lorsque le commande-
ment est demeuré sans effet. Son objet
est d'enlever au débiteur la libre dispo-
sition du bien saisi, soit meuble, soit im-
meuble, et d'en poursuivre la vente, sur
le produit de laquelle le créancier doit
être remboursé à la fois et de sa créance
et des frais qu'il a été contraint de faire
pour exproprier son débiteur. L'expro-
priation d'un bien foncier entraine des
formalités lobgues et coûteuses; les dé-
lais sont beaucoup plus courts et les
procédures moins compliquées lorsque
c'est dans son mobilier qu'on exécuteun
débiteur.

L'utilité publique légalement consta-
tée est la seule cause possible d'expro-
priation par voie administrative; une
indemnité préalable est la condition né-
cessaire de son accomplissement.Tel est
le principe admis dans tous les pays ci-
vilisés et consacré chez nous par l'article
9 de la Charte. Il l'était déjà par nos
constitutions antérieures; mais son ap-
plication n'avait pas toujours été fort ri-
goureuse. A certaines époques la fixation
des indemnités avait été abandonnée à
l'administration elle-même ainsi elle
était seule appréciatrice de la valeur des
biens qu'elle voulait s'approprier, dans
le temps où les conseils de préfecture
étaient chargés de les estimer; alors les



propriétaires dépossédéscriaient à l'ar-
bitraire et à la spoliation. A d'autres
époques, les tribunaux avaient été char
gés de statuer sur les indemnités, et mal-
gré leur indépendanceet leurs lumières,
les réclamations n'étaientpas moindres;
car le gouvernementet le public se plai-
gnaient hautement des obstacles que
l'égoïsmeet l'avidité des particuliers, fa-
vorisés par les formes lentes de la jus-
tice civile, ne cessaientd'opposer à l'exé-
cution des travaux les plus urgents.
Les terrains nécessaires à l'ouverture
de nouvelles voies de communication
étaient payés des prix énormes, et l'état
n'entrait en jouissance qu'après des dé-
lais plus ruineux encore pour lui que
les sacrifices pécuniaires.

L'élan donné aux entreprises d'utilité
publique par la révolution de juillet, et
le souvenir encore récent des onéreuses
dépossessions que la Restauration avait
été contrainte d'effectuer pour l'exécu-
tion des canaux votés en 1822, firent
généralement demander la réforme de la
législation relative aux expropriations
pour cause d'utilité publique. Une réac-
tion très naturelle de l'intérêt commun
contre l'intérêt individuel, mais mena-
çante pour la propriété privée, si elle
n'eût été contenue dans de justes limi-
tes, favorisa l'essai d'un système que la
loi du 7 juillet 1833 mit en vigueur.
L'innovation parait heureuse et sage, car
jusqu'ici elle a fait une juste part aux
deux grands intérêts qu'elle est chargée
de concilier. Elle consiste à confierprin-
cipalement à un jury de propriétaires
l'appréciation du préjudice causé, lors-
qu'on a d'abord constaté légalement
qu'il y avait lieu, pour le bien com-
mun, d'occasionner ce préjudice à quel-
ques-uns.

Aucune dépossession ne peut être opé-
rée sans que l'utilité publiquedes tra-
vaux qui doivent la rendre nécessaire
ait été auparavant déclarée. A cet effet,
aussitôt que les projets d'exécution ont
été rédigés, une enquête doit être ou-
verte dans la localité que l'ouvrage con-
cerne. Une commission, formée de pro-
priétaires, est désignée par le préfet
pour procéder à cette enquête. Un re-
gistre est ouvert pour recevoir les opi-

nions des habitants, favorables ou non à
l'entreprise. Lorsque le délai fixé pour
réunirainsi le tribut des lumières locales
est expiré, la commission d'enquête se
rassemble,examine et discute les obser-
vations contenues au registre, émet son
avis sur la question d'utilité publique,
dresse procès-verbal de ses opérations
et l'adresse au préfet, qui le transmet
au ministère. Alors intervient, s'il y a
lieu, une loi ou une ordonnance royale
qui déclare le travail projeté entreprise
d'utilité publique. La loi est nécessaire
lorsqu'il s'agit d'ouvrages importants;
l'ordonnancesuffit lorsqu'il est question
de ponts, ou bien de routes, de canaux
et de chemins de fer dont la longueur
n'excède pas 20,000 mètres. Quand les
travaux proposés ne sont que commu-
naux, il y a lieu également à une en-
quête préalable, mais les délais en sont
plus courts et un seul commissaire en
recueille les résultats.

Lorsque le tracé définitifdes travaux,
arrêté par l'administration supérieure,
est parvenu au préfet, il est dressé ( en

prenant ce tracé pour base) un plan par-
cellaire des propriétés particulières qui,
en tout ou en partie, paraissent devoir
être cédées à l'état, au département ou
à la commune. Ce plan est rendu public,
et un avertissementcollectif est adressé
aux parties intéressées, afin qu'elles en
prennent connaissance et fournissent
leurs observations dans la huitaine. En-
suite une commission est convoquéepour
examiner les réclamations qui s'élèvent
sur la direction des travaux et sur les
inexactitudes du plan. Elle se réunit au
chef-lieu.de l'arrondissement, sous la
présidencedu sous-préfet; quatre mem-
bres du conseil général ou d'arrondisse-
ment, un ingénieuret le mairede la com-
mune où sont situés les biens, y siègent
avec lui. C'est sur l'avis de cette com-
mission que le préfet rend un arrêté
énonciatif des biens à acquérir et de l'é-
poque de leur prise de possession. Un
appréciateur, choisi par lui, procède en
présencedesparties intéressées,dumaire,
du percepteur et du contrôleurdes con-
tributions directes, à l'estimation des
immeubles, et porte dans son rapport,
en regard des sommes qu'il propose



d'allouercomme indemnité, celles que les
propriétaires réclament. Sur ce docu-
ment, le préfet détermine, sauf l'appro-
bation du ministre compétent, le mon-
tant des offres amiables qui sont faites

aux propriétaires. Si ceux-ci les accep-
tent dans la quinzaine, un contrat de
vente est dressé administrativement et
sans frais. En cas de refus, ou bien lors-
que les propriétaires n'ont pas capacité
pour vendre, comme les mineurs, par
exemple, le préfet l'adresse au procu-
reur du roi, et l'expropriationdoit être
prononcée dans les trois jours par le tri-
bunal de première instance, dont les
pouvoirs se bornent à vérifier la régula-
rité des formes suivies par l'administra-
tion. Le préfet notifie le jugement aux
parties et leur fait des offresjudiciaires,
qui, faute d'acceptation dans la quin-
zaine,donnent lieu à la convocationd'un
jury chargé de statuer sur les indem-
nités.

Pour le former, 36 à 72 personnes
sont désignées chaque année par le con-
seil généralpourchaquearrondissement,
parmi les citoyens portés sur la liste gé-
nérale des électeurs et des jurés. La cour
royale ou le tribunal, lorsqu'il s'agit de
composer un jury spécial d'expropria-
tion, choisissent sur la liste dressée par
le conseil général 16 individus, qui, ré-
duits à 12 par la double récusation que
l'administration d'une part et les pro-
priétaires de l'autre peuvent exercer,
constituent enfin le corps qui doit fixer
les indemnités. Un magistrat, directeur
du jury, préside à ses opérations, et sa
voix est prépondérante en cas de par-
tage. Le jury juge à la fois sur pièces et
sur renseignementsdonnésverbalement
mais après la discussion publique vient
la délibération qui est secrète, et à
laquelle 9 jurés au moins doivent pren-
dre part, pour que le résultat soit régu-
lier. Le jury ne se sépare qu'aprèsavoir
statué sur toutes les fixations d'indem-
nité qui lui sont soumises. On comprend
combien ces formes simples et rapides
épargnent de temps et de frais à l'état
comme aux particuliers. Le premier paie
les dépens, si son offre a été jugée insuf-
fisante; dans le cas contraire, c'est le
propriétaire exproprié qui les supporte.

L'indemnité une fois fixée, le mon-
tant en est payé à la partie avant la prise
de possession. Si elle refuse de recevoir,
des offres réelles lui sont faites, après
quoi l'on passe outre. S'il y a sur l'im-
meuble exproprié des inscriptions hy-
pothécaires ou tout autre obstacle au
paiementdirect du prix au propriétaire,
ce prix est consigné, et l'administration
n'est ni arrêtée, ni retardée par les dé-
bats qui peuvent s'élever sur sa distri-
bution.

Les communes et les départements
sont soumis, quant à leurs biens, à l'ex-
propriationau profit de l'état, ainsi que
les simples particuliers,et cette expro-
priation est poursuivie dans des formes
analogues;mais aussi ils jouissent, com-
me l'état, du droit d'exproprier les par-
ticuliers, lorsqu'ils y ont été régulière-
ment autorisés, à la suite de l'enquête
qui a constaté l'utilité publiquedes tra-
vaux qu'ils veulent entreprendre. Les
compagnies concessionnaires de che-
mins de fer ou de canaux sont toujours,
et aux mêmes conditions, investies du
même privilège par la loi qui leur ac-
corde la concession.

Quelque simplifiés que soient les
moyens par lesquels la société devient
propriétairedes immeubles que son in-
térêt enlève à quelques-uns de ses mem-
bres, ces moyens sont beaucoup trop
lents encore dans certaines circonstan-
ces. Aussi a-t-il fallu qu'une mesure
spéciale vint permettre la dépossession
presque immédiate, lorsqu'il s'agissait
de travaux d'urgence, commandés par
le département de la guerre ou par celui
de la marine. Suivant la loi du 30 mars
1831, lorsqu'une ordonnance royale a
déclaré à la fois l'utilité publique et
l'urgence, dans les dix jours de la ré-
ception et à la diligence du préfet et
du procureur du roi le tribunal du
lieu, jugeant sommairement, prononce
l'expropriation, et fixe, sur le rapport
d'un juge commissairequi a entendu les
parties sur les lieux, l'indemnitéprovi-
sionnelle, dont la consignationautorise
l'administration à commencer les tra-
vaux. Mais ici s'arrête l'exception et
l'on rentre dans le droit commun pour
la fixation de l'indemnité définitive,qui



n'effectue d'après la loi du 7 juillet
1833. O. L. L.

EXTASE ( mot grec dérivé d'di;lc-
talsat, être stupéfait ), état de ravisse-
ment dont il est d'autant plus difficile
de donner une juste idée qu'il est plus
rare et plus difficile à observer.Il est le
résultat d'un enthousiasmeexcessif. Son
caractère principal est, de la part de
l'esprit,une contemplation d'une viva-
cité extrême et qui va souventjusqu'à
produire l'effet illusoire d'une vision.
L'ardeur avec laquelle l'âme aspire vers
l'infini,enflammel'imagination,quivient
à son tour donner un corps imaginaire
aux conceptions,auparavant sans forme,
et des êtres de raison que l'esprit s'effor-
çait de saisir et de comprendre. De là
les fantômes ou les perceptions extati-
ques. L'homme vit alors d'une vie toute
anormale, et, jusqu'à un certain point,
surhumaine. Voy. VISION, VISIONNAIRE.

On fera connaître plus loin les carac-
tères physiologiquesde cette vie; nous
nous bornerons à dire ici qu'elle est
presque toujours accompagnée d'une
extrême tension musculaire, même dans
l'état d'immobilité, d'une insensibilité
physique plus ou moins grande, et qui
semble quelquefois absolue. L'extatique
peut être frappé, brûlé, lacéré, sans
qu'il semble en éprouver la moindre
sensationpendant l'extase.On diraitque
l'âme, après avoir immobilisé le corps,
afin d'affaiblir l'influence des agents ex-
térieurs sur lui, le quitte instantané-
ment pour aller visiter des régions tout-
à-fait hors de la portée de l'intuition
ordinaire de l'homme. L'extatique est
toujours privé momentanément de la
parole; il profère tout au plus quelques
sons inarticulés sans suite et sans aucun
sens. On se fera quelque idée d'un pa-
reil état de l'âme si l'on s'est jamais
trouvé immobile et muet d'admiration
en face d'un des sublimes spectaclesde
la nature, tels que les Alpes et l'Océan,
et que l'on conçoive portée à une inten-
sité beaucoup plus grande l'oppression
que l'on a éprouvéeà cettevue. J6 T.

L'extase, en médecine, est une ma-
ladie nerveuseordinairement passagère,
et qui dans des temps peu éclairés, a
été plus d'une fois regardée comme dé-

pendantd'une influence maligne et sur-
naturelle. Elle consiste dans un état de
contemplation mystique et de délire
paisible qui n'est pas sans douceurpour
les malades, et dont on se ferait pour
ainsi dire scrupule de les tirer si sou-
vent elle ne dégénérait en une véritable
folie, et si d'ailleurs, même avant d'en
arriver là, elle ne s'accompagnaitd'une
suspension plus ou moins complète de
l'action des sens extérieurs et du mou-
vement volontaire.L'extase est une dé-
pendance de l'hystérie, de l'hypocon-
drie, de la monomanie religieuse, et il
est probable que les possédés de Lou-
dun, les trembleurs des Cévennes et les
convulsionnairesde Saint-Médard (vo,r.
ces mots) n'étaient que des extatiques
de différents genres.

Les causes de cette maladie sont la
contention obstinée de l'esprit sur un
même sujet. Ainsi les pratiques exagé-
rées de dévotion peuvent amener ce ré-
sultat aussi bien que les travaux immo-
dérés du cabinet: aussi n'est-il pas dou-
teux que le point de départ de cet état
au moins anormal ne soit dans le cer-
veau. On a pu, par le magnétismeani-
mal, provoquer une extase artificielle
(voy.MAGIiÉTISMEet SOMNAMBULISME),

avec toutes les facultés de clairvoyance
et de prévision annoncées par les ma-
gnétiseurs.

Cette maladie, que beaucoup de per-
sonnes regardent comme sans impor-
tance, parce qu'elle ne compromet pas
la vie, n'est cependant pas sans gravité
elle signale un désordre assez profond
du système nerveux, et demande de
prompts remèdes, sous peine d'arriver
bientôt à un état incurable. Son traite-
ment d'ailleurs consiste moinsdans des

moyens physiques, qui ne doivent point
être négligés cependant,que dans l'em-
ploi bien combiné des agents intellec-
tuels et moraux. C'est dans une éduca-
tion bien dirigée que réside le traite-
ment préservatif. Observer les disposi-
tions naturelles, les opposer avec intel-
ligence les unes aux autres, tel est le
principe général. Il trouve encore son
application, bien qu'avec de moindres
chances de succès, lorsque la maladie,
amenée par une prédisposition fonda-



mentale, est arrivée au plus haut degré
de développement. Yo,r. FOLIE, OBSES-

SION, POSSESSION. F. R.
EXTEROU plutôt EGGESTEA(PIERRES

D'). Ces rochers de grès, qui se trouvent
à une lieue de Schwalenberg, dans la
principauté de Lippe, en Westphalie,
sont remarquables par leurs formes bi-
zarres, par leurs découpures naturelles,
et par les travaux d'art qui y ont été faits
dans l'intérieur,sans que l'on sache l'é-
poque et le motif. On y a pratiqué des
escaliers et des chambres auxquelles on
arrive par des arcades ogivales. Sur l'un
des rochers, on voit les restes d'une cha-
pelle qui a dti être d'une construction
postérieure aux sculptures des rochers.
Ce sont surtout celles-ci qui intéressent
le voyageur à cause de leur antiquité;
elles représentent des sujets bibliques.
Sur le premier rocher, on voit Adam et
Ève avec le serpent; un autre tableau a
pour sujet la descente de la croix; un
troisième le saint sépulcre. Ces sculptu-
res sont grossièrementexécutées; la ru-
desse de la pierre s'opposait d'ailleurs à

une exécution nette et détaillée; cepen-
dant les artistes qui les ont faites n'ont
pas été dépourvusde la connaissancede
l'art. On est partagéd'opinionsur l'âge de

ces sculptures: selon les uns, elles ont été
faites entre le xi" et le XIIIe siècle; selon
d'autres,ellessontplusanciennesde quel-
quessiècles. Une tradition vague fait des
pierres d'Exterl'antique siège de la drui-
desseVelleda.Suivantuneautre tradition,
les anciens Germainsrendaientauprès de
ces rochers un culteà quelqu'une de leurs
divinités, peut-être à la déesse Eostra,
et ce culte cessa quand les victoires de
Charlemagnechangèrentce lieu de sacri-
fices païens en un sanctuaire chrétien.
Plusieurs dissertations ont été écrites à

ce sujet. On peut voir les figures sculp-
tées d'Exter reproduites dans le tome Ier
des Monuments germains et romains,
par M. Dorow,Stuttgart,1823, in-4°,
et la dissertation Die Eggostersteine,
par M. Ctostermeier, Lemgo, 1824,
in-80. Do.

EXTRACTION, voy. CORPS ÉTRAN-

GERS, PIERRE, DENTISTE, MIPES, etc.
EXTRADITION.Ce mot appartient

à la jurisprudencecriminelle et au droit

international. Il parait être dérivé de
extrà, au dehors; car le verbe tradere,
livrer, ne se trouve pas combiné avec la
préposition ex. L'extradition consiste à
livrer au gouvernement qui les réclame
les déserteurs et les criminels qui, ap-
partenant de droit à sa juridiction, ont
cherché un refuge sur le sol étranger.

L'instabilitédes intérêts politiques a
imprimé à la jurisprudencede l'extra-
dition le cachet de l'incertitude, et on
ne peut disconvenir que les divergences
des publicistes sur cette matière n'aient
contribué encore à en accroître la con-
fusion.

Il y a plusieurs sortes d'extradition.
Deux gouvernements limitrophes font

souvent entre eux un traité appelécar-
tel, en vertu duquel ils sont tenus d'o-
pérer, l'un à l'égard de l'autre récipro-
quement, la remise des déserteurs mili-
taires. Ces traités conviennent surtout
aux états qui ne sont séparésque par des
limites purement politiques et non pas
naturelles, telles que seraient de grands
fleuves, comme le Rhin, ou de hautes
montagnes,comme les Pyrénées. La fa-
cilité que l'extrême voisinage et la na-
ture du sol offrent alors aux déserteurs
a besoin d'être restreintepar des moyens
spéciaux. Eo Allemagne et en Italie, on
trouve de nombreux exemples de cette
sorte de traités.

Quand il ne s'agit pas de désertion mi-
litaire, l'extradition est demandée pour
cause de crime dans l'acception la plus
générale de ce mot, ou bien de délit po
litique. Dans la première espèce, il sem-
ble qu'il devrait y avoir unanimité d'as-
sentiment, mais il n'en est rien. Quel-
ques publicistes ont pensé que le droit
d'asile était une conséquencerigoureuse
de l'inviolabilité territoriale; ils ont fait
observer, en outre, qu'en principe il y
avait intérêt pour un état à accueillir des
fugitifs qui viennent lui apporter leur
industrieet leur fortune. Mais l'extradi-
tion ne porte aucune atteinte à l'inviola-
bilité territoriale lorsqu'elle est le résul-
tat d'une demande officielle transmise
avec les formes diplomatiques, et repo-
sant sur une position de parfaite réci-
procité. C'est ainsi que cela se pratique
toujours, et quand un gouvernement se



permet d'en user autrement et d'agir
par surprise ou de vive force, il est mis

au ban des nations*. En second lieu, de
quel intérêt peut-il être pour une nation
d'accueillir de droit et sans examen ces
hommes que des passions désordonnées
ont poussés dans la carrière du crime,
et de les faire asseoir au foyer domesti-
que ? L'industrie honnête et les vertus
civiques auront beaucoup à perdre et
rien à gagner dans ce contact impur.
Plus la civilisation fait de progrès, plus
les hommes apprennent à connaitre ce
qu'il y a de barbare et d'absurde dans le
prétendu droit de la guerre, plus enfin
ils éprouvent le besoin de se rallier sin-
cèrement à cette grande famille qu'on
appelle l'humanité, et moins le principe
d'extradition, quand il s'agitd'un crime,
doit trouver d'opposition. Pourquoi, par
exemple, Celui qui a versé le sang inno-
cent trouverait-ilplusd'impunité eu-deçà
qu'au-delà du Rhin, des Alpes ou des
Pyrénées ?

Dans la seconde espèce, c'est-à-dire
lorsqu'il s'agit de délits politiques, le rai-
sonnement n'est plus le même ici la
plus grandecirconspectionest nécessaire
de la part du souverain à qui la demande
d'extradition est adressée. Il faut faire
une large part à la faiblesse de l'huma-
nité, à l'excès du patriotisme, aux dan-
gers de l'entraînementdans les temps de
troubles politiques. Les exemples ne
sont pas rares où telleaction qui la veille
était réputée criminelle,poursuivie par
les lois et flétrte par l'opinion, est de-
venue, le lendemain, un acte de courage
et de dévouementdigne de la couronne
civique.

Le criminel dont l'extraditionest de-
mandée appartient quelquefoisà la na-
tion sur le territoirede laquelleil a cher-
ché un refuge. Le traité conclu entre la
Franceet la Suissele 27 septembre 1803
détermine, dans les cas de cette nature,
les droits respectifsde ces deux états li-
mitrophes et les formes qu'ils auront
à observer. Un décret impérial du 11 oc-
tobre 181f porte que toute demande en
extradition faite par un gouvernement

(*) Il y échappe lorsquec'est en vertu du droit
du plusfort qu'il viole le territoireétranger. Voy.
ENGHIEN. S.

étranger contre un Français prévenu de
conspiration,de contrefaçon du sceau,
ou autres crimes, sera soumise au chef
de l'état par le ministre de la justice.

Lorsqu'ils'agit d'un étranger, l'extra-
dition rencontre moins de difficultés;
mais elle doit toujours être néanmoins
l'objet d'une négociation diplomatique
conduite avec franchise et loyauté par
le gouvernement qui réclame, avec sa-
gesse et circonspection par celui qui re-
çoit la demande.

Il est encore une autre sorte d'extra-
dition c'est le cas où un criminel aurait
cherché un asile dans l'hôtel d'un am-
bassadeur ou de tout autre agent étran-
ger placé sous le droit des gens. L'extra
dition ne peut avoir lieu que du consen-
tement de cet agent, et ce serait offenser
le souverain qu'il représente que de vio-
ler cet asile. C. F-x.

EXTRAIT (tilt.). C'est une très utile
habitude, et que l'on devrait donner aux
enfants dans toute éducation soignée, que
celle de faire des extraits des ouvrages,
ou, du moins, des bons ouvrages qu'on
lit. On profite beaucoup mieux de ses
lectures par ce moyen; il grave dans la
mémoire tout ce qui est bon à retenir,
et contribue à former à la fois le goût et
le jugement. Pline le Naturaliste, chez
les anciens, ne lisait aucun écrit sans en
extraire ce qui l'avait frappé. Montes-
quieu chez nous, en faisait de même
mais il y joignait en outre ses réflexions
et ses remarques; et ces cahiersd'extraits
lui servirent à élever le grand monument
de l'Espritdes lois.

Dans cet immense débordement de
livres que notre siècle accroit chaque
jour, les extraits présentent encore un
autre avantage. Un hommed'espritdisait
qu'il n'était si mauvais ouvrage où il ne
se trouvât quelques bonnes pages, ou au

(*) Ce sont ces sortes d'extraits faits méthodi.
quement et disposés par ordre alpbabétique ou
suivant un certain système,que les érudits ont
appeléscollctanea ils viennentau secours de la
mémoire de celui qui écrit et lui permettentde
dominer son sujet. C'est pour avoir négligé un
travail qui entas se les trésors au bout de quel-
ques années que tant d'auteurs aujourd'hui sont
si pauvres de faits et si sujets à errer toutes les
fois qu'ils se trouvent pressés de sortir du do.
maine des commentaires verbeux et des vagues
généralités. For. Hcsrutrte. S.



moinsquelquesbonneslignes! En sachant
les en extraire, on s'épargne l'acquisi-
tion d'une foulede productionsqui n'ont
de prix que pour les bibliomanes, et un
recueil d'extraits bien choisis simplifie
prodigieusement la formation d'une bi-
bliothèque. Yor. EPITOME et ESPaIT.

Il est un autre genre d'extraitsdesti-
nés à l'impression ce sont ceux que l'on
fait des ouvrages nouveaux dans les jour-
naux ou les revues littéraires. Rien de
plus aisé que de faire ces extraits avec
malice et mauvaise foi et de rendre ri-
dicule, par la citation de quelques pas-
sages isolés, une composition recom-
mandable. Un extrait raisonné et con-
sciencieux, au contraire, n'est point
chose facile ni une œuvre sans mérite.
Bayle a olfert le premier modèle de ce
genre de travail. M. O.

EXTRAITS (médecine). La plupart
des substances médicamenteuses tant
animalesque végétales,contiennentune
partie active, enveloppée en quelque
sorte de matières inertes qui en augmen-
tent le volume et le poids. On a donc
imaginé d'extraire ce médicament véri-
table de l'espèce de gangue au milieu de
laquelle il est enseveli, et c'est le produit
de cette opération qu'on appelleextrait.
Pour préparerun extrait, on traite d'or-
dinaire la substancemédicamenteusepar
l'eau, soit froide soit chaude, ou par
l'alcool, ou même par l'éther, suivant le
résultat que l'on veut obtenir. Le liquide
reposé, refrdidi, s'il y a lieu, et filtré, est
ensuite évaporé à une chaleur douce,
telle que celle du bain-marie ou de l'é-
tuve, et le résidu se présente sous la
forme d'une pâte molle, visqueuse,pres-
que toujours de couleur foncée, qui peut
se dessécher au point de devenir dure et
cassante, mais qui se ramollit de nouveau
par la chaleur de la main, et que d'ail-
leurs on garde te plus souventen consis-
tance de miel.

La préparation des extraits exige quel-
ques précautions. D'abord il faut autant
que possible les priver de matières iner-
tes, qui non-seulement en augmentent
inutilement le volume et le poids, mais
qui peuvent encore en favoriser la dé-
composition. Leur évaporation doit être
conduite avec soin trop rapide, elle les

charbonnerait;trop lente, elle y laisse-
rait de l'eau en excès.

On prépare les extraits par décoction,
par infusion ou par macération,suivant
la nature des substances à traiter; mais
le meilleur procédé consiste à employer
l'alcool faible,qu'on fait agir successive-
ment et par portions séparées,pour réu-
nir ensuite ces parties et les laisser éva-
porer.

Les extraits secs te conserventassez
longtemps, pourvu qu'ils soient renfer-
més dans des bocaux bien bouchés et ga-
rantis de l'humidité. Ceux qui sont mous
sont p)us susceptibles de s'altérer, et il
faut lesrenouvelerplus souvent.Au reste,
la découverte et l'extraction des alcalis
végétaux a levé cette difficulté.

Les extraits présentent une manière
facile et commoded'administrer les mé-
dicaments sous un petit volume et sans
fatiguerl'estomac.Leur dose est de beau-
coup moins considérable que celle du
médicamententier, et doit être mesurée
sur l'étatdu malade. F. R.

EXTRAVAGANTES. On désigne
sous ce nom les constitutions des papes
postérieures auxClémentines, et insérées
dans le corps du droit canonique. Voy.
DROIT CANON. A. S-R.

EXTRÈME ONCTION (extrema
anctio), sacrement de l'Église catholi-
que institué pour le bien spirituel et
corporeldesmalades.Ce sacrement(voy.)
est appelé chez les Grecs huile sainte,
huile bénite, et chez les Latins onction
des malades, sacrementdes mourants,
extréme-onction.

L'Eglise catholique pose en fait que
l'extrême-onctiona été instituée par Jé-
sus-Christ, comme tous les sacrements.
L'apôtre saint Jacques en parle dans
son épitre (V, 14. 15), en ces termes
a Quelqu'un de vous est-il malade ? qu'il
appelle les prêtres de l'Église, et qu'ils
prient pour lui en l'oignant d'huile au
nom du Seigneur; et la prière de la foi
sauvera le malade, le Seigneur le soula-
gera, et, s'il a commisdes péchés, ils lui
seront remis. » Ilen est fait mention dans
la tradition Origène, saint Jean-Chry-
sostôme et le pape Innocent Ier en re-
commandent la pratique. Le concile de
Trente (session xiv, canon 1er) décide



formellement « Si quelqu'un doute que
l'extrême-onctionsoit un vrai et propre
sacrement de la loi nouvelle instituée
par notre Seigneur Jésus-Christ, qu'il
soit anathème!» Le même concile en ex-
plique les effets, déclare que le prêtre
seul en est le ministre, que l'huile bé-
nite par l'évêque le jeudi saint -en est la
matière.

La forme déprecative est universelle-
ment reçue aujourd'hui dans l'Église oc-
cidentale. Autrefois cette forme était ab-
solue suivant le rit Ambroisien; main-
tenant elle est celle de toutes les autres
églises Per istam unctionem et suam
piissimaminùericordiam,indulgeattibi
Domireus quicquid per visum. deli-
yuisti. dmen (Ritual. Sacram., Milan,
1613, in-4"). Le pastoral de Paris pré-
lente deux légères différences avant
unctionem il met olei, et Deusau lieu de
Dominus.

On demandeen quel temps il convient
d'administrer ce sacrement? la réponse
est facile quand on est en danger de
mort; les Grecs cependant le reçoivent
rans être gravement malades. On a douté
autrefois si l'extrême-onction pouvait
être réitérée Pie II trancha la difficulté
en la recevant une seconde fois en 1464
(Hisr. ecclésiast.,L. CXII). J. L.

EXTRÊMES, premier et dernier
termesd'uneproportion arithmétique ou
géométrique, ayant entre eux les termes
moyens.

De là l'emploi au moral de ce mot,
devenu substantifde simpleadjectif qu'il
était d'abord. Tomber dans les extré-
mes, c'est n'avoir de mesure en rien, ne
point connaître de milieu, ne pas se
contenter, par exemple, d'être simple-
ment le maître, mais vouloir être des-
pote, tyran, oppresseur; et, si l'on est
sujet, afficher la servilité et jouer le rôle
d'esclave. Se livrer à tous les extrêmes,
c'est faire dégénérer la franchise en ru-
desse, la libéralité en prodigalité, le

courage en témérité, la fermeté en ob-
stination, l'eathousiasme en fanatisme,
etc. Les hommesardents aiment les par-
tis extrêmes les esprits calmes et sages
préfèrent les moyens termes et le juste
milieu (voy.) en tout. S.

Les extrêmes se touchent est une lo-

cution proverbiale, moins souvent em-
ployée au sens propre qu'au figuré, et
qui sert à opposer, à rapprocher,à com-
parer des caractères, des positions, des
circonstances, des états, des objets fort
diflérents entre eux. En hygiène, et sous
les rapports physiques, J'abus des toni-
ques et celui des relàchants produisent
souvent le même résultat, le délabre-
ment de l'estomac, quoique par des cau-
ses et des symptômes contraires; et en
cela les extrêmesse touchent. En morale,
le riche avare et l'indigent sont des ex-
trêmes qui se touchent l'un se prive de
tout volontairement pour augmenter ses
trésors, l'autre manque de tout patce
qu'il est sans argent. Le jeu, l'agiotage,
offrent de nombreux et frappants exem-
ples de ces extrêmes qui se touchent
tel parvient en peu de jours à une ex-
trême opulence, tel autre perd en un
clin d'œil une immense fortune. Les ex-
trêmes se touchent quand on voit un
parvenu ou un homme qui veut parvenir
se montreraussi vil, aussi bas envers les
puissances du jour, qu'insolent et hau-
tain envers ceuxqu'il regarde au-dessous
de lui, parce qu'ils ont dédaigné de s'é-
lever aux dépens de l'honneur.

Pour donner une idée palpable de la
vérité de cette locution, un poète a com-
posé la fable des échelons, dont le plus
haut devient le plus bas si on retourne
l'échelle. Denys-le-Jeune, tyran de Sy-
racuse, et DPnys, maître d'école à Co-
rinthe, ne furent qu'un seul et même
personnagedont la position étrangement
changée prouva qu'en politique aussi les
extrêmes se touchent. Masaniello à Na-
ples, le roi Théodore en Corse, empri-
sonné pour dettes à Venise, en sont de
nouveauxtémoignages.Napoléon,tombé
deux fois du faite des grandeurs, exilé
d'abord dans l'ile d'Elbe, puis relégué et
mourant au rocher de Sainte Hélène,quel-
le preuve frappante des extrêmes qui se
toucheot 1 Et le dicton favori de Napo-
léon Du sublfrne au ridicule il n'y a
qu'anpas, qu'est-ce autre chosequ'une
variante de celui que nous venons de dé-
finir ? Marivetz, auteur de ta Physique
du monde, arrivant dans une maison
avec le baron de Montmorency, un la-
quais annonça MM. les barons de



Montmorencyet de Marivetz! Celui-ci,
baron de fraîche date, mais hommenon
moins spirituel que savant, craignit d'a-
voir blessé par ce rapprochement l'or-
gueil du premierbaron chrétien et s'é-
cria « Voilà bien la preuve que les extrê-
mes se touchent! » H. A-D-T.

EXUTOIRES, de exuere, dépouil-
ler. Les exutoires, appelés aussi du nom
plus aignificatifencore de jonticules(pe-
tites fontaines), sont des plaies ou ulcé-
rations artificielles qu'on entretient en
suppuration dans la vue de guérir les
maladies ou d'en prévenir le retour. Les
cautères, les moxas, les sétons, les vé-
sicatoires(voy. ces mots) sont les exutoi-
res les plus employés: les premiers vont
exciter la suppuration dans le tissu cellu-
laire les vésicatoires au contraire bor-
nent leur action à la surfacede la peau,
préalablement dépouillée de son épi-
derme.

Ayant observé que des suppurations
accidentellesavaientexercé une influen-
ce salutaire sur la marche des maladies,
les médecinsimaginèrentd'en provoquer
de semblables; mais l'abus suivit bientôt
les théories qui s'élevèrent. En effet, on
pensaque les maladiesétaientcausées par
une surabondance d'humeurspeccantes,
et qu'il suffisait d'ouvrir à ces humeurs
une libre issue; mais on ne remarquait
pas que la suppuration s'établit où,
quand et autant qu'on veut, et que l'on
ne saurait croire que le pus soit une
humeur nuisible extraite de l'économie.
Yoy. HUMEUR, Pus et RÉVULSION.

Il faudrait donc laisser de côté d'oi-
seuses explications,et, se bornantà bien
voir, constater jusqu'àquel point les sup-
purationsartificiellessont utiles ou nui-
sibles dans les maladies; car ces exutoi-
res que l'on met si légèrementne sont pas
sans conséquence.Si l'on entretientlong-
temps une suppuration,outre la douleur
et l'incommodité, il y a souvent un dé-
périssement des parties qui suppurentet
même nn affaiblissement ,général. C'est
donc consciencede surchargerd'exutoi-
res de pauvres enfants malingres qu'on
exténue, tandisqu'un bon air, de l'exer-
ciceet une bonne nourriture les feraient
croître en taille et en vigueur; c'est une
cruauté que d'ajouter cette douleur à

celle de misérables phthisiques dont on
accélère par là l'épuisement et la fin.

Réduit à une sage mesure, l'usage des
exutoires a son utilité qu'il faut recon-
naitre. En règle générale, ils convien-
nent quand un organe important a de
la tendance à s'affecter par la dispari-
tion d'une maladie de la peau; quand
on veut tarir les sécrétions morbides an-
ciennes, comme catarrhes, ulcères, etc.
Ils sont contre-indiqués par l'étatde fiè-
vre et d'irritation générale. Ils -ont peu
d'avantages quand ils sont très anciens;
ils tendent à se fermer malgré tous les
efforts qu'on fait pour y entretenir la
suppuration dans ce cas, ils peuvent
être supprimés sans crainte. Mais lors-
qu'ils donnentlieu à une abondante sup-
puration, ils sont devenus en quelque
sorte un organe sécréteur faisant partie
de l'économie, et il faut user de quelques
précautions pour les supprimer.Un peu
de régimeet quelques purgatifs suffisent
d'ordinaire,d'autant mieua qu'on estton-
jours à même de rétablir l'écoulement
s'il se manifestaitquelque désordre. Il ne
faut donc pas croire qu'un exutoire une
fois établi soit, comme on le dit, pour la
vie.

Il n'est pas aussi facile qu'on le croit
de gouverner un exutoire et de l'entre-
tenir dans cet état moyen d'excitation et
de douleur où la suppuration n'est ni
trop ni trop peu abondante. Des panse-
mentsjournaliers,rarementrépétés deux
fois par jour, avec des pommades plus
ou moins irritantes, des cataplasmes
émollients, employésavec discernement,
amènent ce bon résultat beaucoup plus
sûrement que les drogues vantées. C'est
à l'expérience à enseigner la manière
d'agir en pareil cas. F. R.

EX-VOTO. C'est une offrande des-
tinée à acquitter un, vœu comme nous
en avons reçu l'usage des peuples latins,
nous leur avons pris aussi le terme qu'ils
lui avaient consacré. Ex-voto, composé
de la préposition ex et du mot votum,
signifie littéralement provenant d'un
vœu,par suite d'un vœu. En effet, cette
expression était une formule générale
pour les inscriptions placées dans les
temples du paganisme, au-dessous des
tableaux votifs (tabellœ votivœ).



Il ne faudrait pas croire que les ex-
voto n'aient été en usage que chez les
Romains dans l'antiquité. L'erreur ne
serait pas moins grande si l'on pensait
que, parmi les nations des temps mo-
dernes, celles qui professent le chris-
tianisme ont seules adopté cette cou-
tume. Sous ce rapport, comme sous plu-
sieurs autres, les religions se ressem-
blent parfaitement, et les mêmes posi-
tions ont enfanté partout les mêmes
idées. L'Égypte, la Grèce et l'empire
romain étaient hérissés de temples où
venaient s'entasser les plus riches of-
frandes. Celui d'Apollon à Delphes(vol.)
avait acquis de la sorte autant de ri-
chesses qu'il s'en trouvait dans tout le
reste de la Grèce; le temple de Diane
à Éphèse (voy.) était aussi l'un des plus
opulents. Indépendamment des objets
précieux offerts par la vanité et l'am-
bition plutôt que par la piété publique,
les guerrierssuspendaient aux parois des
temples leurs boucliers ou leurs glaives,
les athlètes leurs palmes et leurs cou-
ronnes, les simples citoyens des vases et
des statuettes, les femmes leurs voiles et
leursceintures. Béréniceoffrit sa cheve-
lure à Vénus cet acte de dévotion a
souvent été imité.

Dans l'histoire de l'impudiqueRome,
on voit de fréquents exemplesd'un genre
d'ex-voto qui, de nos jours, serait peu
propreà édifierles fidèles. Messalinepré-
sentait chaquematinau dieu Priape(voy.)
autant de couronnes qu'elle lui avait of-
fert de sacrifices pendant la nuit. Les
femmes stériles consacraient à la même
divinité, à Vénus ou à Junon Lucine,de
petits bronzes obscènes dans l'espoir
d'en obtenir un germe de fécondité.
Plusieurs de ces objets ont été retrou-
vés à Herculanum et à Pompéi.

Les nations idolâtres sont prodigues
d'ex-voto; il suffit pour s'en convaincre
d'ouvrir le recueil des voyages dans les
deux Amériques, en Afrique, en Asie,
et surtout dans les îles de la mer du Sud.

Leségliseschrétiennes ne peuvent être
comparées aux temples païens en fait de
richessesvotives;cependant l'Italie, l'Es-
pagne et le Portugal ont quelques sanc-
tuaires splendidement dotés. Le trésor
de saint Janvier à Naples est sans con-

tredit l'un des plus remarquables; les
rois de Naples, les Français et les Autri-
chiens, ont tour à tour enrichi le patron
des Napolitains des plus précieuses of-
frandes. On y voit des bustes, des croix
et des flambeaux d'or ou d'argent mas-
sif, des mitres, des anneaux, des pla-
ques, des décorations de divers ordres
et des colliers enrichis de brillants et
autres pierres précieuses. Le trésor de
saint Jacques de Compostellen'a jamais
été aussi riche qu'on l'a prétendu.Il est
des ex-voto qui se sont traduits par de
splendides monuments tel est le mo-
nastère de l'Escurial, le plus beau qui
ait jamais existé; il fut construit par Phi-
lippe II, à la suite d'un vœu fait avant
la bataille de Saint-Quentin. Foy. Es-
CURIAL,MAFRA, etc.

Certaines localités dans les pays de la
chrétienté, comme Notre-Dame de Lo-
rette, la Madonnadi San-Luca, la Madon-
na del l'Arco en Italie, Notre-Dame de
Montserrat en Espagne, la Sainte-Baume
en Provence, Sainte-Anne sur la côte de
Bretagne, la Vierge des grâces sur celle
deNormandie, etc., abondent en ex-voto,
mais sans valeur pour la plupart: ce sont
des bras et des jambes en cire, des bé-
quilles ou de petits tableaux représen-
tant des naufrages, des tempêtes,des in-
cendies, des sinistres de toute espèce.
Ces peintures étant généralement fort
grossières, l'usage s'est établi d'appeler
dérisoirementun mauvais artiste, peiretre
d'e.x-voto.

Ce sont les marins qui fournissent le
plus grand nombre d'offrandes de cette
nature, et cela doit être ainsi, cette
classe étant la plus exposée à de cruelles
épreuves, à des dangers sans cesse re-
naissants. Séparés d'un abîme incom-
mensurablepar une faible planche, ayant
à lutter contre la fureur d'une mer mu-
gissante,loin de tout secours humain, les
marins s'adressent au ciel; ils prient, ils
promettent, ils s'imposent des sacrifices,
et leur foi est trop sincère pour ne pas
être agréable à Dieu sous quelqueforme
qu'elle se produise. C. F-n.

EYCK (JEAN D'), ou JEAN DE BRU-

GES, voy. VAir EYCK.
EYKENS (PIERRE), né à Anvers en

1599 ou 1600, et surnommé le Vieux



a cause de FRNÇOISet JEAN ses fils, qui,
comme lui, se sont distingués dans la
peinture, n'est guère connu hors de sa
patrie; on ne voit aucun de ses tableaux
dans les musées de l'Europe. Le théâtre
de sa gloire est Anvers. Pour apprécier
son mérite et le rang qu'il doit occuper
dans l'école flamande,il faut voir dans sa
ville natale, à la cathédrale, la Sainte
Catherine disputant contre les docteurs
paiens; dans l'église de Saint-André,la
Céne; au maitre-autel de l'église des
pères Bogaerde, Saint Jean préchant
dans le désert; à Malines, dans l'an-
cienne église des jésuites, Saint Fran-
çois-Xavier ressuscitant un mort; le
même apôtre du Japon baptisant un roi
idoldtre. Ces tableaux sont très recom-
mandables on y trouve un bon goût de
composition, de la sagesse et du juge-
ment dans l'ordonnance, de la correc-
tion dans le dessin, des expressionsjus-
tes, des draperies larges et bien jetées,
des fonds de paysage enrichis d'archi-
tecture d'assez bon choix, une couleur
chaude et vraie, une touche ferme et fa-
cile. Ces précieuses qualités, Pierre
Eykens les acquit sans sortir de son pays,
à l'aide d'une collectiond'estampes d'a-
près les grands maitres d'Italie et de
plâtres moulés sur l'antique. Cet artiste
réussit très bien dans la peinture en ca-
maïeu, imitant le bas-relief; souvent il
orna de fi, ires fes paysages d'autrui;
peut-être, par réciprocité, peignit-on
parfois les fonds de ses tableaux. Pierre
Eykens florissait en 1640; l'année de sa
mort est incertaine. L. C. S.

EYLAUou Preussisch-Eylau,qu'on
surnomme ainsi pour le distinguer de
Teutsch-Eylau,dans la régence de Ma-
rienwerder, est une petite ville prus-
sienne de la régence de Kœnigsberg,
avec environ 1,500 habitants.

Par suite d'une convention signée à
Grodno le 12 octobre 1806, l'empereur
de Russie avait envoyé une nombreuse
armée au secours du roi de Prusse. Le
général Benningsen (voy.), qui la com-
mandait en chef, fit, dans les premiers
jours de février 1807, sa jonction avec le
corps que le général Lestocq avait formé
des débris de l'armée prussienne qui
avaientéchappé à la bataille d'Iéna(voy.).

L'armée russe avait pris position en
arrière de Preussisch-Eylau,à 8 on 9
lieues de Kœnigsberg.

Le 7 février 1807, vers deux heures
après-midi, le grand-ducde Berg tomba
a la baïonnette sur la ligne russe et la
culbuta dès le premier choc. La cavalerie
russe profita de la mélée pour charger le
18" régiment, et renversa un de ses ba-
taillons. Mais chargée à son tour par la
division de dragonsdu généralKlein, elle
fut bientôt refoulée jusque Eylau. Alors
le combat se rengage avec plus de fureur
au milieude la ville. Napoléon donne au
maréchalSoult l'ordre d'en chasser l'en-
nemi. Une lutte acharnée entre le maré-
chal et le général russe Barclay de Tolly,
qui défendait la ville, se prolongejusqu'à
la nuit. Enfin, vers dix heures du soir,
les Russes se retirent sous la protection
d'unedivision d'infanterieenvoyée à leur
secourspar le général Benningsen, et les
Français restent maîtres de la ville où
ils passent la nuit du 7 au 8.

L'armée russe, réduite par les pertes
considerables qu'elle avait déjà essuyées
dans divers combats, se composait d'en-
viron 70,000 hommes, plus du corps
prussien du général Lestocq, fort de
10,000 hommes, en tout 80,000. Toute
l'armée russe était disposée sur trois li-
gnes, et formée, dans chaque division, en
colonnesserrées elle occupait les colli-
nes au nord d'Eylau, positionavantageuse
dont le front était hérissé de 150 pièces
de canon.

Le terrain qui séparait les deux ar-
mées était parsemé de petits lacs et de
monticulessans influencesur les mouve-
ments des troupes; car toutes les eaux
étaient fortement gelées, et le pays, cou-
vert de neiges, n'offrait d'autres accidents
remarquables quequelquespetits villages
et les bois en arrière du centre et de la
gauche de l'armée russe.

L'armée française avait 55,000 hom-
mes d'infanterie, 10,000 de cavalerie
et 3,500 d'artillerie, ensemble 68,500
hommes.

Pendant la nuit du 7 au 8, Napoléon
porta son quartier-général à Eylau. La
division Legrand était placée en avant
de la ville. L'aile droite était commandée
par le maréchal Davoust, et l'aile gauche



par le maréchalNey.Les deux armées, à
demi-portée de canon l'une de l'autre,
passèrent la nuit à se disposerau combat.

Le 8 février, à la pointe du jour, l'ar-
mée russe parut en colonnes, précédée
de ses 150 bouches à feu, et resserrée,
avec ses 80,000 hommesentassés, dans
un espace beaucoup trop étroit.

Aussitôt le général Benningsenenga-
gea l'action par un grand feu d'artillerie,
dirigé sur la ville d'Eylau qu'il voulait
reprendre. Quarantepièces de canon de
la garde impériale, secondées par l'ar-
tillerie des maréchaux Soult et Auge-
reau, répondirent vivement au feu de
l'ennemi. Cette effroyable canonnade,
meurtrière pour les deux partis, le fut
bien davantage pour les masses serrées
de l'infanterie russe dans lesquellestous
les coups portaient; et pourtant elles
n'en furent point ébranlées. Benningsen
chercha à enlever la ville, mais en
vain.

Pendantque Napoléonfaisaitattaquer
le centre de la ligne russe par le corps
d'Augereau, la grande réserve de cava-
lerie et la garde impériale, il faisait tour-
ner la gauchede l'ennemi par le corps de
Davoust soutenu de la division Saint-
Hilaire. Mais cette belle manœuvre fut
contrariée par une neige épaisse qui,
poussée avecviolencepar le ventdu Nord,
aveugla les Françaiset obscurcit l'horizon
pendant une demi-heure.Au milieu de
cette obscurité, la colonne d'Augereau
s'était trop écartée à gaucheetavait laissé
un intervalle dans la ligne française. A
la première éclaircie que laissa la neige,
l'empereur, s'apercevant de cette fausse
direction, fit marcher sur-le-champ le
grand-duc de Berg avec ses quatre divi-
sions de cavalerie pour tourner la divi-
sion Saint-Hilaire, et ordonna au maré-
chal Bessières de faire en même temps
une charge générale avec toute la garde
à cheval. Cette résolution improviséeas-
sura le salut de l'armée.

La cavalerie russe, formée en avant
du centre, fut culbutée au premier choc.
Le grand-duc et le maréchal firent alors
charger l'infanterie russe enfoncée sur
deux lignes et deux fois traversée, elle
abandonna la moitié de son artillerie.
Cette charge brillante et inattendue de

la cavalerie française changeala face des
affaires.

Au milieu de cette horrible mêlée, le
général d'Hautpoul fut blessé mortelle-
ment le général Corbineau, le colonel
Dahlman furent tués.

Une colonnerusse de 4 à 5,000 hom-
mes, qui s'était aussiécartéependant l'ob-
scurité, s'avance pour attaquer la ville
d'Eylau. Elle est dispersée et presque
détruite par un bataillon de grenadiers
de la gardecommandépar le généralDor-
senne et par les chasseurs du général
Bruyère.

D'un côté, l'empereurattirait au cen-
tre et à sa gauche les principales forces
de l'ennemi, tandis que, de l'autre, Da-
voust poursuivait sa marche sur l'aile
gauche des Russes. Le maréchal fit atta-
quersuccessivementpar la division Friant
et la cavalerie légère du général Maru-
las les villages de Sergallen et de Saus-
garten, vivement disputés par un corps
de cavalerierusse soutenu par 8 à 10,000
hommes d'infanterie; ils furent pris et re-
pris dans de longs et sanglantscombats
auxquelsprirentpart la division du géné-
ral Morand et celle du généralSaint-Hi-
laire.

Le général Friant resta maîtrede Klein-
Sausgarten,et de ce village il poursuivit
le genéral russe Ostermann jusqu'au ha-
meau d'Anklappen,quidevint aussi l'ob-
jet d'un combatopiniâtre. Après avoirété
pris par les Russes, il fut repris par le
général Gauthier, qui parvint à s'y main-
tenir, pendant que le maréchal Davoust
poursuivit l'ennemi jusqu'à Kuschitten.

Dans cet état de choses, toute l'aile
gauche de la ligne russe se trouvait dé-
bordée. L'empereur avait atteint son
but le sort de la bataille était décidé.

Le généralBenningsen,quiavaitépuisé
toutes ses réserves, reconnut ce que sa
position avait de périlleux: il ne pensait
plus qu'à assurer sa retraite, lorsque,
vers 4 heures du soir, déboucha par Alt-
hof le corps prussien du général Les-
tocq, d'environ 7,000 hommes, qui re-
joignait l'aile droite de l'armée russe. Ce
général reçut l'ordre de marcher au se-
cours de l'aile gauche, après avoir atta-
qué Kuschitten, où il enveloppaet tailla
en pièces les troupes françaises qui oc-



cupaient le village. Il fit ensuite charger
par ses troupes jointes aux Russes la di-
vision Friant. Épuisée de fatigues, elle ne
put résister au choc de ces troupes frai-
ches, et elle fut contrainte d'abandon-
ner le bois d'Anklappen et de s'appuyer
sur un bataillon du 25" régiment, qui
mit le feu au hameau et maintint sa po-
sition.

Le moment était critique la bataille
était loin d'être gagnée et la nuit ap-
prochait. Le maréchal Davoust réunit
ses troupes et toute son artillerie, et en-
gage avec les colonnes prussiennes et
russes un feu horrible de canon et de
mousqueterie qui se prolonge fort avant
dans la nuit il conservesa position très
avancée sur l'aile gauche des alliés qui,
après de vains efforts, renoncent à l'en
déposter.

Quant à l'aile droite de l'armée russe
tournée par le maréchalNey, le général
Benningsen cherche à la dégager en at-
taquant Schmoditten avec sa réserve de
grenadiers.Ceux-cisontreçus à bout por-
tant par les Français qui, après une seule
décharge, fondent sur eux à la baionnette
et les mettenten déroute.

Ce dernier combat termina la mémo-
rable journée d'Eylau, et décida Ben-
ningsen à abandonner le champ de ba-
taille. A 10 heures du soir, il fit cesser le
feu et profita de la nuit pour opérer sa
retraite. Les Français conservèrent pen-
dant la nuit les mêmes positions qu'ils
occupaient à la fin de la journée. Restés
maîtres du champ de bataille, ils re-
cueillirent 18 drapeaux, 45 pièces de
canon beaucoup de caissons. La perte
des alliésconsista en 5 ou 6,000 morts et
20,000 blessés; celle des Français, offi-
ciellement réduite à 2,000 morts, parmi
lesquels étaient les colonels Lemarrois
et Laucée, fut sans doute beaucoup plus
considérable. On fit de part et d'autre
peu de prisonniers les troupes ne se fai-
saient pas de quartier.

Jamais champ de bataille ne présenta
une plus horrible scène de carnage que
celuid'Eylau. Le terraincouvertdeneige,
ainsi que les lacs glacés, étaient jonchés
de 10,000 morts, de 3 à 400 chevaux
tués, de débris d'artillerieet d'armes de
toute espèce au milieu desquels gisaient

6,000 Russes expirant de faim, de soif
et de leurs blessures*. C-TE.

EYNARD(J. G.), banquier à Genè-
ve, mais plus connu comme l'un des phil-
hellènes les plus ardents et les plus gé-
néreux,appartient à une famille française
I qui, pendant les persécutionsreligieuses
en France, s'était réfugiée à Genève où
elle avait reçu le droit de bourgeoisie.
Cependant il naquit, en 1775, à Lyon
où son père avait une petite maison de
commerce. Lors du siège de Lyon, en
1793, M. Eynard combattit dans les
rangs des défenseurs de cette malheu-
reuse cité; et lorsqu'elle tomba au pou-
voir des conventionnels, il se réfugia
avec sa famille à Genève, où quelque
tempsaprès il établit unemaison de com-
merce.Lorsque Massénase trouva chargé
de la défense de cette ville, il servit com-
me volontaire. En 1801 il se rendit à
Livourne où il se chargea d'un emprunt
pour le roi d'Étrurie, empruntqui per-
mit à M. Eynardde faire des profits con-
sidérables.Il ne retournaà Genèvequ'en
1810. En 1814, il parut au congrès de
Vienne en qualité d'envoyéde cette pe-
tite république helvétique.Legrand-duc
de Toscane, qui lui donna plusieurs
preuves de bienveillance, se fit repré-
senter par lui,en 1818, au congrèsd'Aix-
la-Chapelle, et, pendant son séjour dans
les états de ce souverain, il fut nommé
conseiller de cour et il reçut aussi de lui
des titres de noblesse.

De retour à Genève, M. Eynard, se
dévoua noblement à la cause des Grecs
insurgéscontre leurs oppresseurs. Ce fut
pour en servir les intérêts qu'il vint en
1825 à Paris. Là il fut nommé membre
du comitégrec, et bientôt après il fut na-
turalisé Grec et déclaré citoyen d'Athè-
nes par l'assemblée nationale d'Argos.
A cette époque il était en corres-
pondance avec tous les philhellènes de
l'Europe, et il se chargeait avec zèle de
tout ce qui concernait la cause du peu-
ple grec. Il fit, dans l'intérêt de ce peu-

(*) On connait le beau tableaudu baron Gros
représentant Napoléonvisitant le champ de ba-
taille d'Eylau.—L'empereurne put songer à en-
trer dans Kœnigsberg,comme il s'en était flatté.
Voy. pour la suite des événements les articles
OSTROLENKA et FRIEDLAND. S.



ple, un voyage à Londres, en 1827,
mais il n'y trouva pas les disposi-
tions favorables à sa cause auxquelles
il s'était attendu. Le roi de Bavière, qui,
en 1825, l'avait connu en Italie, lui don-
na, en 1828, des preuves de sa bien-
veillance. Chargé d'une mission du pré-
sident de la Grèce, est muni par lui d'un
plein-pouvoir, il revint en 1829 à Paris,
pour solliciter la garantie du gouverne-
ment français pour un nouvel emprunt
que les Grecs avaientbesoinde contrac-
ter. Le ministère Polignac ayant refusé
son appui en octobre 1829, M. Eynard
se décida à envoyer en Grèce, de ses
propres fonds et sans garantie, la somme
de 700,000 fr. et, ne perdant pas cou-
rage, il s'adressa ensuite directement,
dans l'intérêt de la cause qu'il servait, à
Charles X et au Dauphin. Après quel-
ques négociations du ministère des af-
faires étrangèresavec le cabinet de Saint-
Pétersbourg on donnait à M. Eynard l'es-
poir de voir ses efforts couronnés de
succès, quand survint la révolution de
juillet 1830.

Un autre emprunt grec lui fit entre-
prendre à cette époque un nouveau
voyage à Londres; puis il revint à Paris
et remit au prince Soutzo les pouvoirs
dont l'avait investi le gouvernementgrec,
voulant passer l'hiver à Rome. De là,
il envoya diverses notes aux ambassa-
deurs des trois grandes puissances, et
pressa vivement la conférence de Lon-
dres de faire choix d'un monarque pour
la Grèce (voy. LÉOPOLD et OTHON) et
de hâter la conclusion de l'emprunt
promis. M. Eynard entretenait les rela-
tions lesplusintimesavec le président Ka-
podistrias (voy.), jusqu'aumomentoù cet
homme d'état fut assassiné; après cette
catastrophe, il prit hautement sa défense
dans les feuilles publiquea, et c'est à M.Ey-
nard que sont dus les Lettres et docu-
mersts officiels relatifsau.x diversévéne-
ments de Grèce, publiés en 1831 (Pa-
ris, in-12, chez Didot), par plusieurs
membres de l'ancien comité grec à Pa-
ris. Il a constamment fait le plus noble
usage de son immense fortune, fruit
d'une grande intelligence et d'une rare
activité. C. L.

EYOS, voy. DAHOMKY.

EYOUBIDES, voy. AYOURITES.
ÉZÉCHIEL, nom qui aignifie celui

que Dieu fortifie. Ezéchiel est le troi-
sième parmi les quatre grands prophètes
hébreux, et l'un des plus illustres per-
sonnages de l'Ancien-Testament.Fils du
prêtre Busi, il appartenaitpar sa nais-
sance à la race sacerdotale, et il était
dans la vigueur de la jeunesse quand il
fut, par l'ordre de Nabuchodonosor,
emmené captif avec le roi Joakim et dix
mille Juifs pris dans les rangs de la no-
blesse, 599 ans av. J.-C. Les prisonniers
devant être dispersés par troupes dans
lesdifférentesprovincesdel'empirechal-
déen, Ézéchiel se trouva du nombre de
ceux auxquels on assigna pour demeure
les rives du fleuve Chaboras en Mésopo-
tamie. Ce fut làque, cinq ans après son
arrivée dans la terre étrangère, sept ans
avant la deuxième conquête de Nabu-
chodonosor ou la destruction entière de
Jérusalem, Dieu se montra à lui dans
un éclat majestueux pour l'inaugurer
par lui-même au ministère prophétique
(Ézéch. ch. I). Immédiatement après
son inauguration, il parut comme pro-
phète au milieu de ses compatriotesexi-
lés, et il exerça ces fonctions au moins
jusqu'à la vingt- septième année de son
exil, ainsi que le prouve la vision con-
tenue au ch. XXIX, v. 13 et suiv. Mais
pour décider s'il ne prophétisa pas plus
longtemps, il faudrait être sûr que la
vision déjà citée fut la dernière qu'il
eut, et que sa vie se termina avec elle.
Or tout cela est douteux, et nous ne sa-
vons rien de certain, ni sur l'époque, ni
sur le genre de sa mort. Saint Épiphane,
fondé sur une tradition apocryphe,pré-
tend qu'il fut tué par un des princes exi-
lés avec lui, auquel le prophète aurait
reproché son inconduite; et, dans le
moyen-âge, on montrait son prétendu
tombeau aux environs de Bagdad.

Josèphe attribue à Ézéchiel deux li-
vres sur la captivité de Babylone, qui
sont perdus, et dont on peut révoquer
l'existence en doute sans aucune té-
mérité mais pour refuser à Ézéchiel
le livre qui porte son nom, il faudrait
renoncer à toutes les règles de la saine
critique; seulement il n'est pas décidé si
c'est Ezéchiel lui-même qui a donné à



son livre la forme qu'il a aujourd'hui,
ou bien si cette forme est l'ouvrage d'un
écrivain postérieur qui aura recueilli les
oracles épars du prophète et les aura dis-
posés dans leurarrangement actuel. Dans
tous les cas, l'auteur de cette disposition
n'a pas eu en vue d'observer l'ordre des
tempsoùchaqueprophétie avait été faite,
mais bien de réunir ensemblecelles qui
avaient trait au même sujet, de manière à
former une triple catégorie.La première
(ch. 1-XXIV) contient les prophéties
cooti e la maison d'Israël et de Juda dont
elles annoncent la ruine entière, comme
un effet de la persévéranceopiniâtre que
le peuple juif met à oublierle Seigneur,
et à secouer le joug de Nabuchodonosor
que Dieu lui-même lui aimposé. Le pro-
phète eut la douleur de voir de ses pro-
pres yeux l'accomplissementde ses pré-
dictions quelques années après qu'il les
avait faites. Ladeuxième ca tegorie(XXV-
XXXII) renferme les prophéties contre
l'Idumee,l'É,-ypte,Tyr et les autres peu-
ples voisins, dont elles annoncent la des-
truction comme une punition de la joie
cruellequ'ilsavaientressentieenvoyant la
captivitéetles malheursd'Israél. Plusieurs
de ces oracles durent avoir leur accom-
plissement dès le temps même d'Ézé-
chiel. La troisième catégorie (XXXIII-
XLVIII)embrasseles prophétiesqui an-
noncent le retour du peuple juif dans
la Terre-Promise, le rétablissement de
Jérusalem et de son templedans un éclat
qui doit effacer toute splendeur passée.
Ce troisième ordre de prophéties,Ézé-
chiel n'eut pas la consolation d'en voir
l'accomplissementdurant sa vie, et après
sa mort elles ne se réalisèrent jamais en-
tièrement dans le sens littéral auquel les
Juifs les entendaient. L'histoire nous
apprend qu'à la vérité les Hébreux re-
tournèrent dans leur patrie, qu'ils rebâ-
tirent leur ville et le lieu saint, mais
elle nous apprend aussi que la ville et
son temple ne prirent jamais les formes
grandiosesqu'Ézéchiel leur avait preas-
signées. Les chrétiens ne voient dans la
Jérusalem et le fameux temple décrit par
le prophète que la figure de l'Église fon-
dée par Jésus-Christ. Cette explication,
tant qu'elle demeure dans les bornes de
la généralité, n'a rien que de naturel et

de raisonnable mais quand on veut, à
l'exemple de plusieurs auteurs d'ailleurs
recommandables, la poursuivre dans le
détail, quand on prétend découvrir dans
chaque usage et chaque ordonnancedu
nouveau peuple, dans chaque place et
chaque rue de la nouvelle ville, dans
chaque compartiment et jusque dans
chaque pierre du nouveau temple, une
loi, une forme, une qualité, un événe-
ment de l'Égliae, on agit contre le bon
sens et l'on tombe dans des explications
arbitraires et bizarres.

Le style d'Ézéchiel est éminemment
oriental. On y remarque une imagina-
tion ardente, des figures hardies, des
images reproduitesjusqu'à la satiété, des
types qui effarouchentquelquefois notre
timidité occidentale, une grande profu-
sion de paraboles et d'allégories, dont
quelques-uneschoquentnotregoût classi-
que, maisdont plusieurs offrent un carac-
tère ravissant de noblesseet de grandeur.
Telle est celleoù Ézéchiel (ch. XXX VII)
représente le rétablissement du peuple
juifsous l'imaged'un champcouvertd'os-
sements arides, qui n'attendent que la
chaleur de son souffle prophétique pour
s'animer, se dresser, s'unir, et former
une moisson vivante.

Malgrétantde titres à son admiration,
le Juif n'eut jamais pour Ézechiel le mè-
me enthousiasme que pour les autres
grands prophètes. Longtemps il refusa
d'insérerdans le canon biblique les écrits
de celui qu'il appelait le garçon, le va-
let de Jéremie, et jamais il n'en permet-
tait la lecture avant l'âge de trente ans.
Il était rebuté sans doute par les images
libres que le prophète emprunte à des
objets dangereux pour l'imagination
comme pour le cœur de la jeunesse; et
qui sait encore si la foi de l'Israelite n'é-
tait point mal à son aise en lisant un pro-
phète qui lui promettaitune splendeur
prochaine qui ne se réalisait jamais?
Mais quel que soit le degré d'estime ou
d'indifférence qu'lrzéchiel ait trouvé
parmi les membres de sa nation, il est
incontestable que c'est un auteur qui,
aujourd'hui même, peut intéresser un
grand nombre de personnes. Ce n'est pas
seulementau prédicateur, au théologien,
à l'interprète de l'Écriture, qu'il inspire



un intérêt naturel le poète, qui ne vit
que d'imagination et de sentiment,trou-
vera un aliment pour le sentiment et l'i-
magination dans la lecture d'un poète
toujours chaleureux et souventsublime
l'antiquaire, qui ne vit au contraire que
de recherches et de faits, découvrirades
aperçus heureux sur la nature de l'art
chaldéen en étudiant ces êtres chimé-
riques répandus dans le livre d'Ézéchiel,
et dont les pareils, quoique en dehors de
la nature, se mêlaient à tous les monu-
ments publicsde Babylone,où ils avaient
le même but que dans les visions de no-
tre prophète, celui de montrer ramassée
en un même sujet une grande variété de
vertus ou de vices, de qualités ou de dé-
fauts,dontlesemblèmeset les nomsétaient
les éléments,disparates eux-mêmes, qui
concouraient à former ces types imagi-
naires. Quant au philologue qui s'ef-
force de ressusciter les idiomes morts,
il pourra, par la lecture de ce prophète

se faire une idée de la littérature chal-
déenne, dont il ne reste que quelques

faibles débris. Pour s'en faciliter l'in-
telligence, il n'aura qu'à se souvenir
que, transporté jeune encore dans la,
terre étrangère, Ezéchiel tout patriote
qu'il était, aura du, comme Daniel (voy.),
céder à l'entrainement général de sa na-
tion qui empruntait au peuple domina-
teur ses usages, ses pensées, ses ex-
pressions,et jusqu'à ses caractères gra-
phiques, lesquels prirent vers ce temps
la place des caractères samaritains pour
la garder toujours dans la Bible.

Offrant un intérêt si vif, il n'est pas
étonnant que le livre d'Ézéchielait donné
lieu à des traités généraux et à des trai-
tés partiels. Outre son grand commen-
taire,M. Roseomüller ena donné unabré-
gé à la suite duquel se trouve le plan du
fameux temple dessiné et expliqué par
Bœttiger. Ce livre, d'une modeste éten-
due, réunit tout ce qu'on a dit de mieux
sur Ézéchiel. A. J. R.

EZZELIN (EZZEMNO ou ECCELINO

ns ROMANO), voy. GIBELINS.

FIN DE LA PREMIÈRE PARTIR DU TOME DIXIÈME.
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ERRATA ET ADDITIONS.

TOME IX (SECONDE PARTIE).

Pag. 453, col. r, note. Au lieu de Centgraf, d'autres écrivent ce mot Seadgraf et le déri-
vent du verbe allemandsenden, envoyer.

p. 464, col. 1, ligne 6 au-dessus de la note, au lieu de 578,426,999, lisez 578,026,999.

p. 479, col. 2, ligne 3o, au lieu de quand lest la fiert, lisez quand len la fiert.

p. 497, col. 1, ligne 43, au lieu de au 11° siècle av. J..C., lisez après J.-C.

p. 5t6, col. 2, ligne 2 7, au lieu de enfants légitimes, lisez héritiers légitimes.

Ib. note, au lieu de adultérinelisez utérins.

p. 524, cet. 2. La question des enfants-trouvés, surtout en ce qui concernela mesure
de les faire élever loin des parents qui ont en la cruauté de les abandonner, a été
traitée par M. de Lamartine,dans d'éloquentsdiscours prononcés,l'un à l'assemblée
généralede la Société de la Moralechrétienne,l'autre à la Chambredes députés.Ce-

lui-ci (mai 1838) est devenu l'occasion d'une savante réfutation présentéepar M. le
comte de Montalivet, ministrede l'intérieur. Les personnesque cette grave question
intéressetrouveront des renseignementsprécieuxsurtout dans ce dernier discours.

p. 548, col. 2, ligne 29, aprit lot mou juge lui-même,mettez un point au lieu du point
et virgule.

p. 633, col. a, ligne 47, aulieu de Dans celles-ci, la première,lisezLa premièrede cellerci.

p. 636, col. i. Du mot ÉPIGONES on aurait du renvoyerencoreà ESCHYLE, page 771 du
même tome; et l’article ÉPIGRAMME on a oubliéde faire un renvoi an mot ANTHO-

LOGIE.

p. 776, col. 2. Aux ouvrages et notices sur l'Esclavage indiqués à la fin de l'article, il

faut ajouter une publicationtoute récente de M. Agénor de Gasparin, fruit d'une
étude spéciale de la questionde l'émancipationdes noirs et intitulé Esclavage et

Traite, 1 vol. in-80, 1838.

TOME X (PREMIÈRE PARTIE).

Pag. 15, col. a, ligne t5, au lieu de Montesa, etc., lisez Montesa (sans etc.). Reportez

cette abréviationtrois lignes plus bas, après le mot considérations.

p. 24, col 2, note. Au lieu de ces articles, liiez les articles.

p. 38, col. 2, article ESPÈCES SONNANTES.Sous ce titre, on donne les explications sur
l'argent en général qui ont été omises à l'article ARGENT, où le lecteur fera bien

d'indiquer un renvoià celui-ci.Quelques autres articles insuffisants des premiersvo-
lumes ont été on seront encorecomplétésainsi dans la suite de l'ouvrage.

p. 65, col. r. Le comte d'Essex, dont il est questiondans la 2e note, a épousé, en avril

1838, miss Stephens, ancienneactrice de Covent-Garden.

p. a37, col. r note. Les dissentimentsdont on parle au commencementde cette note se
rapportent plutôtà PRÉSENCE RÉELLE qu'au mot TRANSSUBSTANTIATION,ainsi que
cela a été indiqué p. 289, col. 1.

p. 240, col. a, ligne 5r, au lieu de Arnoul-le-Bâtard,lisez Arnould-le-Bâtard.


